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ADDITIONS ET ERRATA.

Tome XX.

Pag. i53, col. i ligne 23, au h*u de Cahisse, lisez Cabaisse.

p. 195, col. 2, ligne 3o, *<y. la rectification importante placée à la suite de l'Errata du

T. XIX, au commencement du T. XX.

p. 33o, col. i, ligne 29, au lieu de le rôle de Joas, lisez le rôle de Joad.

p. 33l, col. 2, ligne n, au lieu de 1784, lises 168 5.

p. 348, col. 1 ligne 17, au lieu de 5o, lises 3o.

p. 388, col. 2, ligne 24* au lieu de fit disparaître, lisez firent disparaître.
p. 3g8, col. 1, ligne 22, au lieu de i5q9, lisez 1699.

p. 420, col. 2, ligue 28, au lieu de tous les arches, lisez toutes les arches.

p. 461 col. i, ligne 36. La Revue de Paris a changé de format et de mode de publication
depuis le mois de mai 1844» elle'parait plusieurs fois par semaine, en cahiers in-40.

p. 570, col. i, ligne ai, au lieu de 179a, lisez 1791.
p. 625, col. r, ligne 3g, au lieu de Méroé, lisez l'hiles, dans le temple d'Isis (voy. ÉGYPTE.

T. IX, p. 263).

p. 648, col. 2, ligne 3, au lieu de non loin de Montmorency, Usts dans Montmorency.
p. 649, col. r, ligne ri, au lieu de 1759, lises 1761.

p. 65 1 col. 2, ligne 52, au lieu de 3 juillet, Usa 1 juillet.
p. 677, col. i, ligne 32, au lieu de seule peut-être, lises presque seule.

ligne 40, au lieu de non moins que de celui du droit romain, lires aossi

bien que de l'héritage dn droit romain.

p. 679, col. 2, ligne i, au lieu de une appendice, lises un appendice.

p. 685, col. i, ligne 3 de la seconde note, au lieu de 340 bec toi., lues 340 millions d'hvctol.

p. 692, col. 1 ligne t8 de la note, au lieu de mort en i352, lises mort en i353.

p. 694, col. 2, ligne 33 au lieu de doukhorbortses, lises doukhobortses.

p. 696, col. 2, ligne 24, retranchezces mots ainsi qu'eu Pologne.

p. 698, col. 1, ligne 49, au lieu de Pavîof lises Pa.lofskl.

p. 7^3, col. 2, ligne 40. Arvire et
Êvelina

ne font qu'un seul et même opéra.

Dans le présent volume (p. 6r, col. r, ligne 5), nous corrigeons toat de suite une erreur
relative à M. le président Sanzet. Il est né, non pal vers t7$5, mais le germinal

an VIII (23 mars 1800).



ENCYCLOPÉDIE

GENS DU MONDE.

SALM (MAISON de). Il existait autre-
fois deux comtés du nom de Salm le
Haut-Salm, dans les Vosges, entre l'Al-
sace et la Lorraine, non loin du Ban de
la Roche, et le Bas-Salm, dans les Ar-
dennes, aux confinsdu territoire de Liège.
L'antique familledes comtes de Salm s'é-
tait divisée, en 1040, en deux lignes
principales, formées par les deux fils du
comte Théodoric,Henri et Charles.

I. Le Haut-Salm échut en partage à
Henri, dont la postérité se ramifia en
deux nouvelleslignées. La partie du Haut-
Salm qui appartenait à la première fut,
dès le commencement du xvn" siècle,
réunie par alliance à la Lorraine. La
branche cadette s'éteigniten 1784 mais
la moitié du Haut-Salm qui lui était dé-
volue avait passé par mariage, en 1475,

*à la famille des wildgraves et rhingra-
ves (voy.) de ce mariage surgit une nou-
velle maison princière de Salm (ligne
féminine), dont il existe encore trois
branches: 1 D La maison princière de Salm-
Sa/m. Dépouillée de ses possessions par
suite de la révolutionfrançaise, elle reçut
comme indemnité, en 1803, une prin-
cipauté dans l'ancien évêché de Munster,
et le prince de Salm-Salmprit rang par-
mi les membres de fa Confédération du
Rhin (voy.)', mais le congrès de Vienne
le plaça ensuite sous la suzeraineté de la
Prusse, et il est aujourd'huimembre hé-
réditaire du collége des princes de la
province de Westphalie. Le prince ac-
tuel, FLORENTIN, est né en 1786. 2° La
maison princière de Salm-Kyrbourg
éprouva le même sort et subit les mêmes

DES

ô (suite de la lettre).

vicissitudesque la branche de Salm-Salm;
elle est aujourd'hui dans la dépendance
de la Prusse. Le prince FRÉDÉRIC II fit
bâtir à Paris un bel hôtel occupé aujour-
d'hui par la grande-chancellerie de la
Légion-d'Honneur le prince Frédé-
ric III, son fils, fut guillotiné en 1794.
La branche de Salm-Kyrbourg est main-
tenant représentée par le prince Fré-
DÉRIC IV, né en 1789 et qui a rempli
auprès de Napoléon les fonctions d'offi-
cierd'ordonnance.3°La maisonde Salm-
Horstmar, ainsi nommée du bailliage de
Horstmar, en Westphalie, qu'elle reçut
en dédommagement de ses possessions sur
la rive gauche du Rhin, est également
sous la suzeraineté du roi de Prusse. Le
prince Frédéric -Charles- Auguste, né
en 1799, en est le clief actuel et prend
le titre de prince de Salm-Hurstmar, wild
et rhingrave.

II. CHARLES,second fils deTkéodoriç,
eut le Bas-Salm. Cette ligne s'éteignit,
en 1413, avec Henri IV, lequel eut pour
héritier JEAN, comte de Reiferscheid,
issu de la même famille.Commeles mem-
bres de cette nouvelle maison sont les
seuls qui descendent par les mules des
comtes de Salm, ils ont pris le titre de
comtes de la vieille ligne (Allgrafen) et
l'ajoutentà leur titre de prince. La bran-
che du Bas-Salm ou de Salm- Reifer-
scheid se partagea, en 1629, en deux
branches l'aînée posséda le comté de
Salm, dans les Ardennes, avec Reifer-
scheid, seigneurie située dans l'Eiffel
(voy.) la cadette, Dyck, petite ville de
la province du Rhin. L'ainée s'est encore



subdivisée en trois sous-branches 1" la
maison princière de Salm-Reiferscheid-
KiautkcimQad'isdcBedbur) cette mai-

son, dépossédée à la paix de Lunéville,
reçut, comme indemnité, des biens en
Franconie elle est sous la souveraineté
de Bade. 2" La maison de Salm-Reifer-
scheid-Hainspach, dont lechefqui porte
seul le titre de comte, est archi-trésorier
du royaume de Bohême. 3° La maison
de Salm-Reiferscheid-Raitz* élevée,

en 1790, à la dignité princière. Les pos-
sessions de la branchecadette, Salm-Rei-
ferscheid-Dyck, étaient placées sous la
suzeraineté de l'électeurde Cologne. Dé-
pouillée aussi par suite de la révolution
française, elle reçut, en 1803, des com-
pensations territoriales, et fut, en 1816,
élevée par le roi de Prusse à la dignité
princière ses possessions relèvent du
grand-duché du Bas-Rhin et du Wur-
temberg. Le prince actuel de Salm-Dyck,
Joseph, né en 1773, a serviavec honneur
dans nos armées; il a créé dans son châ-
teau de Dyck, près de Dusseldorf, un ma-
gnifique jardin botanique, et publié la
descriptiond'un grand nombre de plan-
tes rares. Il a épousé, en 1803,Constance-
Marie de Théis, née le 7 nov. 1767 à
Nantes, et alors veuve du chirurgien fran-
çais Pipelet. La princesse de Salm a enri-
chi notre littérature de plusieurs produc-
tions estimables elle est l'auteur de l'o-
péra de Sapho, joué en 1794, de romans,
de poésies, de pensées, et le talent est
rehaussé chez elle par l'élévation de l'es-
prit et la noblesse du caractère. Ses œu-
vres complètes ont été publiées récem-
ment. A. B.

SALMANASSAR, roi de Ninive,
724-712 av. J.-C., voy. Ninive, Assy-
RIE et Hébreux, T. XIII, p. 570.

SALO.WON*roi d'Israêl, fils de Da-
vid et de Bethsabée, aux prières de la-
quelle il dut le trône à l'exclusionde son
frère ainé, recueillit, pendant son long
règne, de 1015 à 975 av. J.-C., le fruit
des exploits de son père. Pour affermir
la couronne sur sa tète, il fit mettre à

mort son frère Adonia avec quelques

(*) Raitz Olt un domaine près de Bruno, en
Moravie. S.

(**) Nomdont les Orientaux postérieursfirent
Soliman. S.

grands mécontents et il contracta de.
alliances avec plusieurs princes étran-
gers (voy. Hébreux, T. XIII, p. 569).
La sagesse qu'il montra dans ses juge-
ments, les perfectionnements qu'il ap-
porta aux institutions politiques de Da-
vid, révélèrent en lui une grande supério-
rité d'intelligence, et lui assurèrent le
respect de la nation. En construisantun
temple qui surpassait en grandeur et en
magiiificence tout ce que l'architecture
avait jusque-là produit de plus beau, il
donna au culte des Hébreuxun éclat qui
devait attacher fortement le peuple au
sanctuaire national. L'habile administra-
tion des trésors conquis par son père
les profits fondés sur le commerce et la
navigation qu'il favorisa de tout son pou-
voir, le sage emploi des revenus publics,
qu'il fit lever par douze gouverneurs,
et qu'il sut accroitre en augmentant les
impositions, lui permirent de fournir
largement aux frais énormes qu'entraîné'
reut l'édification de ce temple et la con-
struction d'un grand nombre de palais,
de villes, de forteresses, ainsi qu'aux dé-
penses d'une cour somptueuse.Maissi,
d'un côté, il répandit plus de bien-être
parmi le peuple, s'il fit faire des progrès
à la culture des arts et à la civilisation,
de l'autre, il donna l'exemple funeste
d'un luxe qui ne pouvait qu'exercer la
plus fàcheuse influence sur les mœurs.
L'admiration, inspirée par la sagesse et
la magnificence de Salomon, attira dans
sa capitale une grande affluence d'étran-
gers entre autres, la visite d'une reine
de Saba (voy.), dans l'Yémen, frappa vi-
vement les esprits. Par sa justice, il ga-
gna l'amour du peuple à tel point que
lorsqu'il voulutassujettir à des corvées ré-
gulières les populations païennes soumi-
ses par David il trouva à l'instant une
armée de 12,000 chevaux et de 1,400
chars de guerre pour comprimer les mé-
contents. Les avantages matériels dont ils
jouissaient firent même oublier aux Hé-
breux leurs anciennes libertés, et le gou-
vernement de Salomon put sans obstacle
adopterdes formes de plus en plusdespo-
tiques. L'amour des femmes étrangères
qui peuplaient son harem entraina ce
prince dans sa vieillessejusqu'à leur per-
mettrede sacrifieraux faux dieux,et il prit



part lui-mêmeà leur culte idolâtre.Cette
apostasie l'exposa à des dangers; cepen-
dant elle ne put ébranler sa puissance
établie sur des bases trop solides. Ce ne fut
qu'après sa mort que le mécontentement
du peuple éclata en révolteouverte,et son
fils Roboam ne put empêcher le partage
du royaume(vor. T. XIII, p. 569).

Malgré les faiblesses qui déshonorè-
rent les dernières années de Salomon,son
règne de 40 ans jeta tant d'éclat que, dans
les légendes des Juifs et des Orientaux,
ce fils de David est dépeint comme le
souverain du monde des esprits et le type
de la sagesse. Dans la Bible, on lui attri-
bue divers ouvrages poétiques et philoso-
phiques le Cantique des cantiques, les
Proverbes, l'Ecclésiaste (voy.) ou Sa-
pience, écrits dont il est permis de révo-
quer en doute l'authenticité, sinon en gé-
néral, du moins en ce qui concerne l'au-
teur supposé. La sagesse et le bonheur
de Salomon ont passé en proverbe. Les
contes des rabbins, les poèmes épiques et
anacréontiques des Persans et des Ara-
bes, le célèbrent comme un roi fabuleux
dont la magnificenceet la sagesse avaient
leur source dans les sciences occultes.
Son anneau était le talisman de sa sa-
gesse et de sa puissance; il a, comme le
temple de Salomon, une signification
symbolique dans les mystères des francs-
maçons et des roses-croix. C. L.

SALONIQUE (Salonichi),l'ancienne
Thessalonique, ville industrieuseet com-
merçante, située au fond du golfe du
même nom, avec une population qui
s'élève à 70,000 âmes. Voy. Macédoine.

SALPÊTRE. Ce sel, qu'on désigne
aussi sous les noms de nitre, sel de nitre,
nitrate de potasse, azotate de potasse,
est le résultat de la combinaisonde l'acide
nitriqueou azotiqueavecla potasse^Dor.),
ainsi que l'indiquent ces deux dernières
dénominationsqui seulessont conformes
à la nomenclaturechimique. Le mot sal-
pétre, qu'on emploie vulgairement pour
désigner ce corps, exprimequ'on l'extrait
de la pierre, sal petrce, salpetrosum.

Depuis la découverte de la poudre à

canon, le salpêtre est l'un des corps dont
la production et l'approvisionnementfa-
ciles importent le plus à la défense des
nations en temps de guerre, et à leur sé-

curité en temps de paix; on peut dire
en effet qu'il est l'âme de la guerre, car
c'est à lui que la poudre à canon doit son
souffle puissant. Le nitrate de potasse est
en outre employé dans plusieurs indus-
tries importantes; pendant longtemps il
a servi exclusivement à l'extraction de
l'acide nitrique; aujourd'hui il est en
grande partie remplacé, pour cet usage,
par le nitrate de soude, dont le prix est
moins élevé; il est nécessaire à la pro-
duction des chrômates de potasse, dont
les fabriques de toiles peintes consom-
ment de grandes quantités.

Quoique le salpêtre ait été connu des
ancienschimisteset qu'il en soit fait men-
tion dans des ouvrages du xme siècle, les
remarquables phénomènes de combus-
tion auxquels il donne naissance ne sont
compris que depuis l'ère chimique nou-
velle fondée par Lavoisier. C'est, en effet,
cet homme illustre qui démontra le pre-
mier, par des expériences péremptoires,
l'identité de l'air vital (oxygène)et du prin-
cipe comburant du salpêtre; de sorte que
les actions si nombreuses que ce dernier
corps exerce lorsqu'il est mis en contact
avec d'autres corps sont de véritablei
oxydations; elles sont d'ailleurs d'autant
plus énergiques et plus rapides qu'elles
n'ont lieu qu'à des températuresélevées et
que le nitre contient sous un petit volume
une grande quantité d'oxygène con-
densé.

Le salpêtre est un sel incolore, cristal-
lisable en longs prismesquelquefois tram-
parents, le plus souvent translucideset
cannelés; sa saveur est fraiche, piquante,
un peu amère; elle est caractéristique,
car on dit saveur nitrée pour exprimer
la saveur analogue d'autres composé!sa-
lins. Sa solubilité dans l'eau croît rapi-
dement à mesure que la température de
ce liquide devient plus élevée: ainsi tan-
dis que 100 parties d'eau à 0° ne dissol-
vent que 13 parties de salpêtre, la même
quantité d'eau à 100° ne dissout pas
moins de 246 parties de ce sel, d'après
les expériences de M. Gay-Lussac,qui a
déterminé la solubilité de ce sel à diffé-
rents degrés de température.

Soumis à l'action de la chaleur, [«sal-
pêtre fond à 8500, en perdantseulement
la petite quantité d'eau interposée entre



les lamelles de ses cristaux; car ce sel est
anhydre,c'est-à-direqu'il ne contientpas
d'eau combinée. Lorsqu'il est en fusion,
il est aussi fluide que de l'eau et il se
prend parlerefroidissementen une masse
cassante, opaline, qu'on nommait autre-
fois cristal minéral. Chauffé plus for-
tement, il abandonne de l'oxygène et se
transforme successivement en hyponi-
trate et en nitrite de potasse; il fourni-
rait sans doute à l'état anhydre la potasse,
que les chimistes ne peuvent obtenir sous
cette forme par aucun procédé pratique,
si les vases employés à la décomposition
de ce sel n'étaient perforés, quelle que
soit leur nature, bien avant qu'il soit ar-
rivé au dernier terme de sa décomposi-
tion.

Lorsqu'onprojettesur un charbon in-
candescent quelques fragments de nitre,
celui-ci fuse ou détonne, ce qui le fait
reconnaitre facilement; il est alors trans-
formé en carbonate de potasse. C'est à ce
sel ainsi préparé que les anciens chimis-
tes avaient donné le nom de nitre fixé
par les charbons. Un mélangede 2 par-
ties de nitre et d'une partie de fleurs de
soufre introduit dans un creuset chauffé
au rouge, brûle avec une si vive lumière
quel'oeil ne peut pas la supporter; si l'on
ajoute à 3 parties de nitre 2 parties de
carbonate de potasse du commerce et 1

partie de soufre, on a une poudre blan-
che qui, chauffée peu à peu dans un vase
ouvert,fulmineavec la plusgrande force
il est fortpossiblequeRogerBacon(voy.),
à qui l'on attribue la découverte de la
poudre à canon, n'ait connu que cette
sorte de poudre, d'après les effets qu'il
attribue au composé fulminant qu'il
décrit et dont il n'a donné les doses que
d'une manière énigmatique et tout-à-fait
inintelligible.

Le salpêtre se forme spontanément
dans la nature et se rencontredans toutes
les contrées, mais en quantité très in-
égales dans les pays chaudset particuliè-
rement dans l'Inde, la Perse, l'Égypte,
l'Espagne, on le trouve en abondance
dans le sol lui-mème ou à sa surface; sa
production dans l'Inde est si considéra-
ble, son extraction si facile, que ce pays
suffit aujourd'huià l'approvisionnement
de presque toute l'Europe. Dans les lo-

calités que nous venons de mentionner,
le nitre semble se produire à une petite
profondeur au-dessous de la surface du
sol, là où la terre conserveson humidité.
Quand les pluies surviennent,ce sel est
dissous et l'évaporation qui se manifeste
oblige cette dissolution à remonter par
l'effet capillairedû à la porositédes terres
elles-mêmes; bientôt cette dissolution cris-
tallisent le nitre se trouveaccumulésous
forme d'efflorescences salines dans les
couches superficiellesdu terrain. Ces ef-
florescencesétantordinairementrécoltée»
à l'aide de balais ou de houssoirs, on
donne le nom de salpêtre de houssage
au sel de cette provenance: ce nitre est
presque pur; il ne contientqu'une petite
quantité de matières terreuses qu'on sé-
pare facilement par l'opération du raffi-
nage.

Dans les climats tempérés comme le
nôtre, le nitrate de potasse se forme dans
des proportionsbeaucoupmoindres;mais
son élément essentiel, l'acide nitrique,
se rencontre néanmoins en assez grande
quantité à l'état de nitrate de chaux et da
nitrate de magnésie il faut donc trans-
former ces deux sels en nitrate de po-
tasse c'est en cette opération que con-
siste l'art du salpétrier.

Enfin dans les pays froids, il faut que
l'art vienne en aide à la nature. La for-
mation spontanée des trois nitrates est,
en effet, si peu abondante et si lente,
qu'elle ne compense pas les frais qu'oc-
casionne le travail d'extraction,et qu'elle
ne suffit pas à la production du salpêtre
nécessaire à la défense du pays. On est
alors obligé d'avoir recours aux nitrières
artificielles.On désigne sous ce nom des
amas de matériaux de nature terreuse
placés dans les circonstances que l'expé-
rience indique comme les plus favora-
bles à la formation du nitre.

Tous les anciens chimistes ont admis
que l'acide nitrique des nitrates naturels
prend naissance au moyen de l'oxygène
de l'air et de l'azote fourni par des ma-
tières animales existant au milieu des
masses qui se nitrifient: c'est en effet dans
les lieux bas et humides de nos habita-
tions, dans les étables, les écuries, les ber-
geries, etc., qu'on rencontre plus parti-
culièrement les matériaux salpêtres. OQ



sait que cette formation spontanée des
nitrates terreux à la surface des murs
est une cause sans cesse agissante de des-
truction on sait aussi combien elle est
une cause d'insalubrité en maintenant
dans un état permanent d'humidité l'at-
mosphèrede c«s habitations.Néanmoins,
cette manière d'envisager cette forma-
tion a été révoquée en doute par plu-
sieurs chimistes distingués: leur opinion
se fonde, d'une part, sur la production
de l'acide nitrique dans les pluies d'orage
par le seul concours de l'oxygène et de
l'azote atmosphériques;d'autre part, sur
ce fait qu'on rencontre le salpêtre asso-
cié aux nitrates de chaux et de magnésie
dans des cavités naturelles, comme dans
les grottes calcaires de l'île de Ceylan et
de La Roche-Guyon, dans lesquelles il
est bien difficile d'admettre que les pro-
duits animaux peuvent se renouveler en
assez grandequantité pour ren dre compte
de la proportion de sels qu'on en extrait
journellement; ils pensent donc qu'on ne
doit pas attribuer aux matières animales
un rôle exclusif dans la nitrification.

Remarquonsnéanmoins que toutes les
tentatives faites jusqu'à ce jour pour ni-
trifier la craie hors du contact de ces
matières ayant été infructueuses, il faut
supposer un concours de circonstances
bien singulier pour que tout soit erroné
dans les remarques qu'on a faites en tant
de lieux différents et depuis un temps si
long sur le rôle nécessaire des matières
animales dans les nitrières artificielles,
Le dégagementde carbonate d'ammonia-
que qui résulte toujours de la destruc-
tion spontanée des produits animaux, et
la transformation,aujourd'hui bien con-
nue, de l'ammoniaqueen eau et en acide
nitrique sous diverses influences,notam-
ment par celle des corps poreux, rendent
compte d'ailleurs d'une manière satisfai-
sante des phénomènes de la nitrification.
On peut conclure de ces faits que si les
nitrates peuvent se produire sans l'inter-
vention des matières animales, au moins
celles-ci aident beaucoupà leur forma-
tion,surtout danslesclimatsfroidset tem-
pérés, où les causes météorologiques qui
concourentà déterminer cette formation
par la combinaison des seuls éléments de
l'air sous l'influence de l'électricité at-

mosphérique, ne se manifestentque ra-
rement.

Quelle que soit d'ailleurs la valeur de
ces considérations théoriques, tout te
monde est d'accord sur les conditions
suivantes, qu'il faut réaliser pour la pro-
duction des nitrates 1° la présence de
bases puissantes, telles que la chaux, la
magnésie, la potasse ou la soude 2° la
porosité de ces substances; 3° l'humidité;
40 une température de 15 à 25". Pour
construire une nitrière artificielle, on
commence par préparer un mélange in-
time de terre meuble ordinaire et de
fumier. En Suède, par exemple, où cha-
que propriétaire est tenu de fournir à
l'état une certaine quantité de nitre,
« on dispose ce mélange sous un toit, dit
M. Berzélius, en le mettant par petits tas
qu'on remue fréquemment,ou dans les-
quels on pratique des trous afin de don-
ner plus d'accès à l'air. De temps à autre,
il faut arroser le mélange avec de l'u-
rine, qui contient plus d'azote qu'aucune
autre substance animale. Au bout de 2

ou 3 ans, l'azote est converti en acide
nitrique et le nitre est formé. On s'en
assure en lessivant une petite quantité
de la terre et évaporant la liqueur pour
la faire cristalliser. Quand le terrain est
bon à exploiter, il donne 4 onces de ni-
tre par pied cube. » On procédait à peu
près de la même manière en Prusse
mais, depuis 8 à 10 ans, cette méthode
est abandonnée, parce qu'elle est trop
coûteuse, et l'on y a remplacé le salpêtre
indigène par celui des Indes-Orien-
tales,

En France, l'établissement de nitriè-
res artificielles n'est pas nécessaire; il
suffit d'exploiter les matériaux calcaires
qui proviennent de la démolition des
vieilles maisons. Les plâtras les plus ri-
ches en nitrates se trouvent à 1 ou 2'
au-dessus du sol. On choisit ceux qui,
offrant au goût une saveur piquante,
attestent une notable proportion de ces
sels. Arrivés à l'atelier du salpétrier, ces
vieux plâtras sont concassés, puis sou-
mis à des lavages méthodiques qui ont
pour objet d'en extraire la presque tota-
lité des sels solubles qu'ils contiennent
avec la moindre quantité d'eau qu'il soit
possible d'employer. Cette opération se



pratique dans une série de cuviersrangés

par bandes et munis d'une chantepleure
à leur partie inférieure; les eauxde cuite,
qui proviennent de ce lessivage, contien-
nent en dissolution environ 10 p. °/o de
salpêtre, 70 de nitrate de chaux et de
magnésie, et 20 de chlorure de potas-
sium, de sodium, de magnésium et d*
calcium; on y ajoute une dissolution de
carbonate de potasse (potasse du com-
merce), et on remue le mélange. Il se dé-

pose sur-le-champ du carbonate de chaux
et de magnésie, et il reste seulementdans
la liqueur du nitrate de potasse, du chlo-

rure de potassium, du sel marin et une
petite quantité de matière organique qui
la colore en brun. Le liquide clair est
décanté et soumis à une évaporation,
pendant laquelle il se fait divers dépôts
qu'on enlève au moyen d'un petit chau-
dron suspendu dans le liquide bouillant
à une petite distance du fond de la chau-
dière. Le sel marin, n'étant qu'un peu
plus soluble dans une dissolution chaude
de salpêtre qu'à froid, cristallise vers la
fin de l'opération, et est séparé avec une
écumoire. Quand la cuite marque 80° à
l'aréomètre de Beaumé, on la fait cris-
talliser et on lave les cristaux à l'eau
froide c'est ainsi que s'obtient le sal-
pêtre brut, qui renferme encore 10 à 15
centièmesde sel marin et de chlorure de
potassium.

On a apporté dans ces derniers temps
un changement important à ce mode de
fabrication. Au lieu d'ajouter aux eaux
de cuite de la potasse, produit exotique
qui peut nous manquer ou revenir à un
prix élevé en cas de guerre, si l'on est
obligé d'avoir recours aux cendres de nos
foyers, on projettedans la liqueur chaude
dusulfatedesoudeconcassé.Onsaitquece
sel est un produit indigène il se forme du
sulfate de chaux qui se dépose peu à peu
et du nitratedesoudequ'on décompose au

moyen d'un autre sel indigène, le chlo-
rure de potassium des soudes de varech

par la concentration, le sel marin se dé-
pose et est séparé au fur et à mesure de
la liqueur bouillante qui fournit, en se
refroidissant, le salpêtre brut. Sous cette
forme, ce sel ne convient nullement à la
fabrication de la poudre à canon il ren-
drait celle-ci très hygrométrique et d'une

conservation impossible. Il est tellement
important que le nitre destiné à cette fa-
bricationsoit tout-à-faitpur, que le gou-
vernement s'est réservé le soin de raffi-
ner celui qui est destiné à ses poudre-
ries.

Cette opération du raffinage est très
simple on fait dissoudre le sel dans une
petite quantité d'eau chaude, et on fait
bouillirla liqueurpendantquelque temps,

en ayant soin d'enlever les écumes à

mesure qu'elles apparaissent à la surface
de la liqueur; on retire du fond de la
chaudière le sel marin, et on y ajoute

une certaine quantité de colle de Flan-
dre, à l'effet de clarifier la liqueur on
laisse refroidir celle-ci jusqu'à 80° envi-
ron, et on la porte dans des cristallisoirs
évasés dans lesquels on l'agite sans cesse,
en y promenant des rabots. Le salpêtre
se précipite eu cristaux très menus qu'on
sépare de leur eau-mère et qu'on arrose
avec de l'eau saturée à froid de nitre pur.
Cette eau, par conséquent, ne peut plus
dissoudre de nitre, tandis qu'elle dissout
les sels plus solubles qui le souillent, les
chlorures de potassium et de sodium. Le
salpêtre est réputé pur quand sa dissolu-
tion ne trouble pas celle de nitrate d'ar-
gent il n'a plus besoin que d'être sou-
mis à la dessiccation pour servir à la con-
fection de la poudre.

Après avoir été longtemps active et
prospère la fabrication du salpêtre en
France a cessé tout d'un coup presque
complètement, par suite de la loi des
douanes de 1836, qui a baissé de 15 fr.
les droits d'importation du salpêtre exo-
tique. Cette mesure, prise en faveur de
l'industrie chimique en général n'a pas
réalisé les prévisions des législateurs qui
espéraient maintenir, tout en la restrei-
gnant, la fabrication indigène, jugée si
utile et si importante. « Déjà, écrivait ré-
cemment un commissaire des poudres,
M. Mayer, l'on a vu se réduire considé-
rablement le nombre des 400 fabricants
commissionnés en 1836 par le gouver-
nement et si ceux qui travaillentencore
et qui sont tout au plus une trentaine,

(*) On peut consulter, pour connattre eu
détail l'art très perfectionné du salpétrier,
l'instruction si claire publiée en 1820 par le co.
miti eontultïtifdes poudr» et ialp«tr«a.



trouvent un bénéfice suffisant pour con-
tinuer leurs exploitations, c'est, il faut
qu'on en soit convaincu, qu'ils n'ont pas
eu de frais d'établissement à supporter et
que mieux valait pour eux utiliser des
machines et des ustensiles que de s'en dé-
faire avec perte. » Heureusement il est
facile d'avoir dans les magasins de l'état
un approvisionnement de salpêtre suffi-
sant pour parer à toutes les éventualités
de la guerre pendant quelques mois au
moins, et un laps de temps très court
su(firait, dans tous les cas, pour rétablir
une industrie bien connue, bien décrite,
n'exigeant ni machines, ni appareils,
puisque de vieux plâtras, de l'eau, des

"cendres, des tonneaux et des chaudières
sont les seuls objets indispensables à l'art
du salpétrier. E. P.

SALPÉTRIÈRE (HOSPICE DE la),
voy. HOPITAUX ET HOSPICES (T. XIV,
p. 235) et Paris (T. XIX, p. 224).

SALSEPAREILLE {smilax L.)

nom dérivé de l'espagnol sarza, ronce,
et qui est celui de la racine d'une plante
de la famille des asparaginées, originaire
de l'Amérique méridionale. On en dis-
tingue plusieurs espèces; mais la salse-
pareille, dite de Portugal, qui vient du
Brésil, est la plus estimée. Cette plante
qui fut longtemps, et qui est encore em-
ployée en médecine, fut d'abord consi-
dérée comme un excellent sudorifique;
aujourd'huion l'emploie principalement
comme remède antisyphilitique, et sous
ce rapport, sa vertu, quoique parfois
contestée, semble cependant confirmée
par l'expérience. Deuxpréparations phar-
maceutiques dans lesquelles entre la sal-
separeille ont surtout le privilége d'une
grande renommée ce sont le sirop de
Cuisinier et le rob de Laffecteur. Quel-
ques praticiens en font usage, non-seu-
lement dans le traitement des affections
syphilitiques, mais aussi dans celui des
maladies de la peau. Dans le premier cas,
beaucoup de personnes préfèrent l'em-
ploi des mercuriaux, parce que l'usage
de la salsepareilleexige un régime encore
plus sévère. X.

SALSIFIS, voy. CHICORACÉES.

SALTIMBANQUE, espèce de jon-
gleurou de bouffon(vo)'.cesmot5),qui sau-
tait et gambadait devant le public sur les

tréteaux (de là son nom, saltà in banca),
en débitant des bouffonneriesde mau-
vais aloi. Dans la hiérarchie foraine, le
saltimbanque est encore au-dessous de
l'histrion (voy.) c'est un bateleur criard
que iliMinguespécialement l'accent étran-
ger qu'il affecte, ou qui trahit son origine
italienne réelle.

SALUBRITÉ, vor. Police SANi-
TAIRE, INFECTION, MÉPHITISME, ATE-
LIER, etc.

SALUCES (MARQUISAT de), en ita-
lien Saluzzo, ainsi nommé de la ville
du même nom, et dont les marquis, ja-
dis indépendants, ont joué un certain
rôle dans l'histoire. For. Piéjmotjt.

SALUT, prières qui se chantent, le
soir en de certains jours, après l'office, et
qui se terminent par la bénédiction du
saint-sacrement.

SALUTATIONANGÉLIQUE, voy.
Ave Maria.

SALUT PUBLIC (COMITÉ DE), voy.
COMITÉ DE SALUT PUBLIC.

SALVANDY ( NARcissE- Achille
comte DE), est né à Condom (Gers), le
11 juin 1796, d'une famille d'origine
irlandaise. Il fit ses études à Paris, et il
était en 1813 au lycée Napoléon, lors-
qu'une escapade d'écolier attira sur lui
l'animadversion de son proviseur; pour
se soustraire à la punition qui lui avait
été imposée, le jeune Salvandy s'échappa
du collége, et courut, à l'insu de ses
parents, s'enrôler dans les gardes d'hon-
neur, qu'on organisait alors. II fit en
cette qualité la campagne de Saxe et
celle de France, et fut blessé trois fois
le grade d'adjudant-major et la croix
de la Légion -d'Honneur, qu'il reçut
à Fontainebleau des mains de l'em-
pereur, récompensèrent ses services.
M. de Salvandy quitta l'armée après
l'abdication de Napoléon, et vint à Paris
faire son droit; mais en même temps,
pour ne pas perdre sou grade, qui con-
stituait toute sa fortune, il entra dans la
maison militairedu roi, et au 20 mars il
escorta Louis XVIII jusqu'à la frontière.
Au mois de mars 1816, lorsque les puis-
sancesalliées pesaient de tout leur poids
sur la France vaincue, M. de Salvandy
poussa le premier cri contre l'occupation,
en lançant, au milieu de l'étonnement



général, sa brochure la Coalition et la
France[181 6,in-8°).Cetteéloquentepro-
testation d'un auteur de 20 ans, qui ex-
primait avec hardiesse le sentiment uni-
versel, eut un retentissement prodigieux.
Les alliés, attaqués sans ménagement, se
plaignirent, et demandèrent que l'auteur
fût poursuivi mais le roi et le duc de
Richelieu se refusèrent à une pareille
lâcheté. Troia ans après, lorsque le ter-
ritoire fut évacué, le duc de Richelieu,
voulantdonner à M. de Salvandyun té-
moignage de sa satisfaction, le nomma
maitre des requêtes au Conseil d'état.
Mais quand un autre ministère songea à
modifier la Charte, M. de Salvandy se sé-

para de lui, et sa destitution par M. de
Peyronnet, en 1821, fut le prix de son
indépendance. Il lui restait son grade de
capitaine d'état-major il s'en démit en
1823, à l'époque de la guerre d'Espagne
qu'il désapprouvait.Cettemême année, il
publia le roman DonAlonzo ou PEspa-
gne (4 vol. in-8°). Ce livre était le fruit
des observations qu'il avait recueillies
pendant un voyage dans la péninsule, en
1820.Cependant, la Restauration conti-
nuant d'accumuler les fautes, M. de Sal-
vandy se jeta dans la carrière du journa-
lisme, et, de concert avec M. de Chateau-
briand, soutint dans le Journal des Dé-
bats (voy.) une polémique vigoureuse,
qui contribua puissammentà ébranler le
ministère Villèle. Lorsque la censure lui
eut fermé les colonnes de ce journal, il
continua son opposition dans une série
de brochures qui fixèrent vivement l'at-
tention.

Sous le ministèreMartignac, en 1827,
M. de Salvandy fut nommé conseiller
d'état et chargé de soutenir à la Cham-
bre des pairs le projet de code militaire.
Lors de l'avénementauxaffaires du prin-
ce de Polignac, il n'hésita pas à donner
sa démission, et résista aux instancesque
lui fit Charles X pour l'engager à reve-
nir sur cette détermination il recom-
mençaalors à faire une guerre très vive au
parti qui poussait la branche ainée à sa
perte. On cite ce mot de lui prononcé
au bal que le duc d'Orléans donnait, en
1830, au roi de Naples « Nous dansons
sur un volcan! » L'éruption en effet ne
se fit pas attendre. M. de Salvandy ac-

cepta la révolution de juillet comme un
fait accompli, mais se tint pendant quel-
que temps en observation, conservant sa
libertéd'action tout en soutenant le nou-
veau gouvernement cette disposition se
manifeste surtout dans sa brochure in-
titulée Seize rnois, ou la Révolution de
1830 et les révolutionnaires (1830, in-
8°), qui fut réimprimée quatre mois après
sous le titre de Vingt mois. Élu député
dans le département de l'Eure, M. de
Salvandy fit partie de la majorité, sans ce-
pendant se jeter dans les extrêmes. Les
premières parolesqu'ilprononça à la tri-
bune furent dirigées contre la dévasta-
tion de Saint-Germain-l'Auxerrois.Nom-
mé rapporteur de la loi dite de disjonc-
tion, il n'eut pas la satisfaction de faire
prévaloir ses idées favorablesau projet.
Lorsque se forma le ministère du 15()
avril 1837 (voy. Mole), qui basa son
programme sur des principesde concilia-
tion, M. de Salvandy fut appelé à rem-
placer M Guizotà l'instructionpublique.
Il accepta cette tâche difficile, et ne resta
pas au-dessous de la situation. Il donna
une salutaire impulsion à tous les tra-
vaux du département, et presque toutes
les partiesde l'enseignementreçurent des
marques de sa sollicitude. Ce ministère
ayant succombéà son tour sous les coups
de la coalition, M. de Salvandy reprit
son siège à la Chambre, où il se distingua
toujourspar la tendance de son caractère
à concilier le pouvoir avec la liberté; la
Chambre, de son côté, en lui conférant
les fonctions de vice-président, lui donna
un témoignage de son estime. Vers la fin
de 1841, le ministèreSoult-Guizot, vou-
lant resserrer les relations de la France
avec l'Espagne, envoya M. de Salvandy
comme ambassadeur à Madrid. Des iu-
trigues étrangères paralysèrent les bon-
nes intentions du gouvernement fran-
çais une querelle d'étiquette s'éleva sur
la question de savoir si c'était à la jeune

reine ou au régent que l'ambassadeurde-
vait remettre ses lettres de créance (voy.
l'art.). Les parties n'ayant pu se mettre
d'accord, M. de Salvandy revint à Paris.
Au mois de novembre 1843, il fut nommé

ambassadeur à Turin. Il avait reçu peude temps auparavant le grand-cordon
de la Légion-d'Honneur; et depuis peu



de temps aussi le titre de comte lui avait
été conféré. Après avoir été prendrepos-
session de son ambassade,M. de Salvandy
revint siéger à la Chambre et vota contre
l'adresse qui flétrissait la conduite des
députés légitimistes revenus du pèleri-
nage de Belgrave-Square. Ce vote, pré-
cédé d'un court commentaire, ayant été
improuvé en haut lieu, M. de Salvandy
crut devoir se démettre de ses fonctions
d'ambassadeur (2 févr. 1844). On sait
que cet événement donna lieu, dans la
Chambre des députés, à une discussion
extrêmement animée, où l'inviolabilité
de la couronne ne fut pas respectée com-
me elle devait l'être.

M. de Salvandy a publié un grand
nombre de brochurespolitiques;quelque
irritant que tussent souvent les sujets
qu'il a traités, on lui doit rendre cette
justice, que, dans ses écrits comme dans
ses discours, il a toujours su allier la mo-
dération de la pensée à la vivacité de
l'expression.

Outre les publications déjà mention-
nées, on doit encore à M. de Salvandydes
ouvrages historiques remarquables sur-
tout par le style. Si le plus important de
cesoY\\raçps,V Histoire dePologne avant
et sous le roi Jean Sobieski(Paris, 1829,
3 vol. in-8<>}, a néanmoins été jugé sé-
vèrement lors de sa publication c'est
qu'il est précédé d'une exposition et
d'uu tableau historique où l'auteur, en
dessinant à grands traits les différentes
périodes de cette histoire, a commis de
nombreuses erreurs, fruits d'une étude
insuffisante; mais on ne peut contester
le mérite du fond de cette composition.
Le même talent d'historien se retrouve
dans une rie de Napoléon rédigée

pour un ouvrage analogue à celui-ci;
enfin nous citerons encore de lui Islaor
ou le barde chrétien, nouvelle gauloise
(1824,in-12),etc.,etc. M. de Salvandy a
été élu membre de l'Acadéniie-Fran-
çaise, le 19 février 1835, et reçu solen-
nellement le 21 avril de l'année suivante.
Ii compte parmi les membres les plus dis-

(*) Non-seulemantpar M. J. H. S., mais en-
tore par divers critiques étraogers. Voir par
exemple l'opinion de M. Pudczaszynski, dans
le Tableau de la Pologne ancienne « mtdtrne,par
M.iltc-Bruu et M. Léonard Cbudïko, t. Il, p.
39U. S.

tingués de cette illustrecompagnie. A. B.
SALVATOR ROSA, voy. RosA.
SALVI (JEAN-BAPTISTE), aussi nom-

mé le Sasso Ferrato du lieu qui l'avait
vu naître, dans le duché d'Urbin, en
1605. Ce fut à Rome, ville où il mourut
en 1685, qu'il étudia la peinture plutôt
en copiste qu'en artiste aussi ses tableaux
manquent-ils en général d'originalité.Il
s'attacha de préférence aux sujets de dé-
votion. Ses Vierges se distinguenttoutes
par un cachet de simplicité et de modes-
tie, par un coloris un peu terne et la
couleur bleue de la draperie. Nous cite-
rons la Vierge et l'enfant Jésus, l'As-
somption de la Vierge la Vierge et
V enfant Jésus dormantsurses genoux.
Le tableau qui décore l'autel de Monte-
Fiascone est le plus grand de ses ouvra-
ges. X.

SALVIEN, prêtre de Marseille, né
vers 390 d'une famille considérable de
Cologne, et, suivantd'autres, de Trèves,
épousa Palladie, fille d'Hypace, qu'il
convertit à la foi chrétienne. En 420, il
persuada à sa femme de vivre dans la
continence, distribua tous ses biens aux
pauvres, et se retira dans l'abbaye de Lé-
rins, d'où il passa, vers 426, dans celle
de Saint-Victor à Marseille, où il fut
ordonné prêtre en 430. A cette époque,
il s'était déjà fait un nom célèbre dans
l'Église par ses talents, sa piété et son
éloquence. Il mourut vers 484, dans un
âge très avancé, laissant, entre autres ou-
vrages, deux traités, l'un sur la Provi-
dence, l'autre sur l'Avarice, et des Let-
tres. Ses œuvres ont été publiées, pour la
lre fois, par J.-A. Brassicanus (Bâle,
1530, in-fol.), et souvent réimprimées
depuis. L'édition de Baluze (Paris, 1684,
in-8°) passe pour la meilleure et la plus
complète. Nousen avons trois traductions
françaises faites, l'une par le P. Bonnet
(Paris, 1700,2 vol. in-12); la 2» parle
P. Mareuil (1734, in-12); et la 3e par
Grégoire et Collombet (1833-34 2 vol.
in-8°). X.

SALZA (HERMANNde), grand-maitre
de l'ordre Teutonique {voy.), de 1210 à
1239, et fondateur de son établissement
en Prusse.

SALZBOURG,ancien archevêché se-
mi-souverainde l'Allemagne méridionale,



faisant partie aujourd'hui de la monar-
chie autrichienne, etsituée entre l'archi-
duché d'Autriche, le Tyrol et la Bavière.
On y comptait une superficie de 180
milles carr. géogr., 16 villes, 23 bourgs
et une population de 250,000 âmes,
qui, dans la première moitié du xvme
siècle, tomba à 190,000 par suite de
l'émigration des protestants, chassés de
leurs foyers par l'archevêque L.-Ant.-
Éleuthère de Firmian. Le pays de Salz-
bourg, montagneux comme la Suisse et
le Tyrol, comprend la vallée de la Salza
et un grand nombre de vallées accessoi-

res. Il est borné au sud par les Tauern,
prolongation de la chaine centrale des
Alpes, dont les sommets les plus élevés
sont le Fenedigerspitz (11,622 pieds),
le Grossglockner (11,782) et VAnkogel
(10,290); à l'est et à l'ouest, par la
Kalkkette (chaine calcaire),dontle point
culminant s'élève à 8,382 au-dessus du
niveau de la mer, et au nord par les
plaines marécageuses que forme la Salza.
Il est arrosé par la Salza, la Saale, l'Ens,
le Mur et un grand nombre de torrents.
Le plus considérable de ses lacs est celui
de Zell il a deux lieues de long sur une
demi-lieue de large. Parmi les eaux mi-
nérales, celles de Gastein (voy.) sont les
plus renommées. On ne trouve pas dans
la monarchie autrichiennede chute plus
imposante que celle de la Kriinmler
Ache qui se précipite en cinq cascades
d'une hauteur de plus de 2,000 pieds,
et forme une courbe magnifique. Le cli-
mat est âpre, mais généralement sain.
Les mines, autrefois abondantes,donnent
encore du cuivre, du fer, du plomb et
de l'arsenic. Les salines de Hallein, dont
les longues galeries souterraines tentent
souvent la curiosité des voyageurs, et les
carrières de marbre de l'Untersberg, sont
exploitéesavecgrand profit. La valériane
celtique, une des nombreusesespèces de
plantes qui forment la flore si riche des
Alpes, est un objet de commerce impor-
tant. Le sol ne produit pas assez de grain
pour la nourriture des habitants mais
la récolte des fruits est considérable.
La principale richesse de la popula-
tion consiste dans ses troupeaux et ses
chevaux. Le gibier disparaît de plus en
plus, comme aussi les animaux féroces.

Les Salzbourgeois sont uneraced'hommes
vigoureux, actifs, laborieux, ne man-
quant pas d'esprit naturel, mais remplis
de superstition et de préjugés. Les cré-
tins sont nombreux dans le pays.

Les archevêques de Salzbourg jouis-
saient autrefois de grands priviléges; mais
ils les perdirent en 1802, lorsque l'ar-
chevêché fut séculariséet cédé au grand-
duc Ferdinand en dédommagement de

ses états de Toscane (voy. T. X, p. 680).
En 1805, la paix de Presbourg fit passer
le Salzbourgsous la domination de l'Au-
triche. En 1810, Napoléon le donna à
la Bavière qui, à la paix de Paris, dut le
restituer à l'Autriche presque en totalité.
Aujourd'hui le cercle autrichiende Salz-
bourg compte, sur une superficie de
128 | milles carrés, 3 villes, 19 bourgs,
1,078 villages et 141,400 habitants.

Le chef-lieu,Salzbourg,siège d'un ar-
chevêque, est bâti au fond d'une vallée

sur la Salza; les rues en sont étroites et
tortueuses, mais bien pavées; les places
petites, mais régulières; les maisons à

terrasse solidement bâties en marbre. La
population s'élève à 14,000 âmes. Parmi
les établissements les plus remarquables,
on cite le lycée avec une bibliothèque de
36,000 volumes, le jardin botanique, le
musée zoologique, la bibliothèque de
Saint-Pierre avec 40,000 volumes, le
gymnase, le théâtre, les trois hôpitaux
civils et l'hôpital militaire, etc. La ca-
thédraleest magnifique; l'église de Sainte-
Marguerite est un beau monument de
l'architecture du xv" siècle, et celle du
couvent de bénédictines, sur le Nonnen-
berg, attire l'attention du voyageur par
ses vitraux peints en 1480. La place de
la Résidence est ornée de la plus belle
fontaine de l'Allemagne, et le corps de
garde est surmonté d'une tour qui ren-
ferme un carillon célèbre. La ville est
dominée par le fort de I-lohensalza. Une
des portes de Salzbourg est taillée dans
le roc vif. Le cimetière, à l'italienne, mé-
rite aussi d'être visité, ainsi que le monu-
ment de Paracelse(voy.).Les environs de
la ville sont ravissantset couverts de su-
perbes châteaux: on vante surtout Eigen
et lechâteaude Hellbrunn. P"oir Hacker,
Salzbourget ses environs (Salzb.,3" éd.,
1830); Zauner, Chronique de Sais-



bourg, continuée par Gsertner (Salzb.,
1813, 2 vol.). C. L.

SALZMANN(Christian-Gotthilf),
écrivain populaireet pédagogiste célèbre,
naquit, le 1er juin 1744, à Sœmmerda
(paysd'Erfurt),où son pèreétait pasteur,
fit ses études de théologie à Iéna depuis
1761, et obtint, en 1768, la cure de
Rohrborn qu'il quitta, en 1772, pour le
diaconat de l'église de Saint-André, à
Erfurt. IVommé pasteur de cette église

peu de temps après, il se fit remarquer
par la popularilé et l'onction de ses ser-
mons mais l'indépendance de ses opi-
nions lui attira des inimitiés. La lecture
de J.-J. Rousseau et de Basedow fit une
impression si grande sur son esprit qu'il
résolut d'appliquer leurs idées philan-
thropiques à l'éducation de ses enfants;
et tout en s'acquittant de ce devoir, il se
convainquit de sa vocation comme écri-
vain pédagogique et comme instituteur.
Il se mit donc à écrire, en langue alle-
mande, ses Entretiens pour les enfant!!
et les arnis de l'enfance (Leipz., 1778-
87, 8 vol.], et son Krebsbüchlel'n, ou
Exemple d'uneéducation irrationnelle
(Erf., 1781; 5eéd., 181 9), satire amère
de l'ancienneméthode pédagogique qu'il
qualifie de rétrograde ( Krebs, écre-
visse). En 1781, Salzmann accepta une
place dans l'école que Basedow (voy.)
avait fondée à Dessau, et donna sa démis-
sion de pasteur; mais frappé du défaut
d'harmonieetd'ensemblequi régnaitdans
cet établissement, il le quitta au bout de
trois années pour aller créer dans le du-
ché de Gotha la célèbre institution de
Schnepfenthal, qui n'eut d'autres élèves
d'abord que ses propres fils et quelques
enfants adoptés par lui. Protégé par des
amis, aidé dans ses travaux par de dignes
collègues, tels que André, Bechstein,
Lenz, Glotz, Guts Muths, Weissenborn,
Blasche, Ausfeld, ilsut bientôtplacer son
école au premier rang parmi celles de
l'Allemagne. Un grand nombre d'élèves
lui furent envoyés même des pays étran-
gers et l'institution de Schnepfenthal
grâce aux soins dont il entourait ses élè-

ves, autant qu'à sa méthodepédagogique,
acquit une réputation européenne. Mais
les événements dont l'Allemagne fut le
théâtre au commencement de ce siècle,

exercèrentune fâcheuse influence sur cet
établissement, et Salzmann voyait depuis
longtemps son école décliner lorsqu'il
mourut le 31 oct. 1811.

Parmises nombreux ouvrages, qui tous
se distinguentpar la lucidité des pensées,
la clarté de l'expression et la noble sim-
plicité du style, nous citerons Charles
de Karlsberg, ou la misère humaine
(Leipz., 1783-86,6vol.); Élémentsde
morale (Schnepf., 1789); Le ciel sur la
terre(Schnepf.,1797);SébastienKluge;
Lavie curieusedeConstant;Conrad Kie-
fer, ou Exemple d'une éducation rai-
sonnable \e Petit livre d'images de Con-
rad Kiefer; Henri Gottsclzalk; Ernest
Haberfeld Joseph Schwarzmandel,
sans parler d'une foule d'autres écrits
pour l'enfance qui laissent une profonde
et salutaire impression chez ces jeunes
lecteurs. Nous ne pouvons nous dispen-
ser toutefois de mentionner encore son
Messager de Thuringe (Schnepf., 1788
et suiv.), feuille populaire qui a eu le plus
grand succès, et son ouvrage sur les Pé-
chés secrets de la jeunesse. Ceux-làmê-

me qui blâment la direction toute prati-
que dusystème d'éducationde Salzmann,

ne peuvent refuser à ses enseignements
et à ses conseils le mérite de tendre di-
rectement au but qu'il se propose. C. L.

SAMANIDES,voy. PERSE, T. XIX,
p. 443.

SAMAttCANDE,en chinois Khang,
dans l'ancienne Sogdiane. Après avoir
été la capitale de Tamerlan,elle n'est plus
aujourd'hui qu'une simple ville de dis-
trict dans le khanat de Boukhara. Voy.
Boukares et Tdrkestait. foir aussi Ch.
Ritter, Géogr. de l'Asie, t. V, p. 657.

SAMARITAINS. Après la destruc-
tion du royaume d'Israël (voy. T. XIII,
p. 570), il se forma, du mélange des
Israélites laissés dans leur patrie et des
coloniessyriennesqui s'établirent autour
de Samarie (en hébreu Chomron), l'an-
cienne capitale de ce royaume, une po-
pulation mixte à laquelle les Juifs don-
nèrent le nom de Kuthéens et de Sama-
ritains. Au retour de la captivité de
Babylone, ces Samaritains voulurent coo-
pérer au rétablissement du temple de Jé-
rusalem; mais les Juifs refusèrent de les

y admettre de là une haine qui rompit



toute relation entre la Samarie et la Ju-
dée. Depuis la conquête de la Palestine
par les Turcs les Samaritains ont telle-
ment diminué de nombre que, non-seu-
lement les colonies qu'ils avaient établies
en Égypte, et qui étaient encore floris-
santes au xvne siècle, ont péri, mais
qu'à Naplouse l'ancienne Sichem et à
Jaffa, les deux seules villes où l'on en
trouve encore aujourd'hui, il n'en existe
plus qu'une trentaine de familles, comp-
tant environ 200 individus. Selon les
renseignementsdonnés, en 1811, à Sil-
vestre de Sacy par Salameh, leur prêtre,
on doit regarder les Samaritains, sous le
rapport religieux, comme une secte voi-
sine des Juifs, quoiqu'ils n'admettent
d'autres livres saints que le Pentateuque,
auquel ils attribuent une origine divine,
et le livrede Josué. Ils n'observent, d'ail-
leurs, quant aux rites et aux institutions
ecclésiastiques du judaïsme, que ce qui
est formellement prescrit par Moise; et,
au lieu du temple de Jérusalem, ils esti-
ment saint le mont Garizim, en Sama-
rie, sur lequel ils célébraient ancienne-
ment leurs fêtes et leurs sacrifices. Ils
observent, comme les Juifs, la circonci-
sion, les purifications et les fêtes mosaï-
ques comme eux, ils n'adorent qu'un
seul Dieu, croient aux anges, à la résur-
rection, à la rémunération; de même
qu'eux, enfin, ils attendent un Messie,
qu'ils représentent comme un prophète,
d'après les paroles de Moïse. Leurs prê-
tres sont de la tribu de Lévi, et ils se
servent pour leur culte du dialecte
araméo-samaritain, dans lequel est écrit
leur Pentateuque, quoique entre eux ils
parlent généralement l'arabe. Ils se dis-
tinguent des autres habitants par un tur-
ban blanc, ne se marient qu'entre eux,
et évitent toute relation trop intime avec
ceux qui n'appartiennentpas à leur secte.
La polygamieest permise en ce sens qu'un
homme peut épouser à la fois deux fem-
mes mais si l'une vient à mourir, il ne
peut la remplacer, et s'il les perd toutes les
deux, il ne peut plus en prendre qu'une.
Les Samaritainss'occupent duchange des
monnaies ou de travaux manuels. Leur
littérature se borne à la traduction du
Pentateuque, du livre de Josué, à quel-
ques cantiqueset à quelques lettres. C. L.

L'écriture samaritaine n'est autre
chose que l'écriture hébraïque cursive
différente de l'écriture carrée, et sans
voyelles. La langue samaritaine est celle
du Pentateuque que Pierre della Valle
fit connaître en Europe au xm* siècle
et qu'on a beaucoup étudiée depuis dans
l'intérêt de l'hébreu et de la critique bi-
blique. Parmi les ouvrages auxquelscette
étude a donné naissance, nous citerons
les suivants :Vhlemano, Institutioneslin-
guca Samaritanœex anliquissimis mo-
numentis erutœ et digestœ, integris pa-
radigrnatum tabulis indicibusque ador-
nalœ; quibus accedit Chrestomalhia
Samaritana, notis illustrata et glossario
locupletuta, Leipz., 1837, in-8°; Gese-
nius, De PentateuchiSarnaritaruraori-
gine, Halle, 1815, in-4°; Winer, De
versione Pentaleuc/ii Samarit.,Leipz.,
1817,in-8°. S.

SAMBCQUE, voy. INSTRUMENTS DE
MUSIQUE, T. XIV, p. 786.

SAMNITES.Ceshabitantsdel'ancien
Samnium, dans la Basse-Italie, sur la
plus grande partie de laquelle ils étendi-
rent leur domination, avaient pour voi-
sins les Péligniens, les Marses, les Cam-
paniens, les Lucaniens et les Apuliens.
Les historiens romains nous les représen-
tent comme un peuple belliqueux et
passionné pour la liberté. Pendant plus
de 50 ans, ils soutinrent la guerre contre
Rome, et c'est là, à vrai dire, l'âge hé-
roïquede la république des Sept-Collines.
La première de ces guerres éclata l'an
343 av. J.-C., lorsque les Campaniens,
pressés par les Samnites, se mirent sous
la protection de Rome. Le consul Valé-
rius Corvus, chargé de chasser les Sam-
nites de la Campanie, les défit dans un
sanglant combat, tandis qu'une autre ar-
mée romaine pénétrait sur leur territoire
et triomphaitégalement,grâce au dévoû-
ment héroïque du jeune P. Décius Mus.
Les Samnites demandèrent la paix; mais
ils ne l'observèrent que le temps néces-
saire pour réparer leurs défaites. Une
seconde guerre, plus sanglante encore
que la première, commença en 328; elle
fut d'autant plus opiniâtre, que les autres
peuples de la Basse-Italie prirent parti
contre les Romains. Après des succès
nombreux, l'armée romaine se laiasa en-



fermer, en 321 près deCaudium (voy.),
dans un défilé d'où elle ne put sortir
qu'en passant sous le joug. Les Fourches-
Caudines sont célèbres dans l'histoire;
mais cette honte, loin d'accabler les Ro-
mains, ne fit qu'exalter leur courage. Le
sénat refusa de ratifier le traité ignomi-
nieux qu'avaient signé les consuls, et les
livra eux-mêmes aux Samnites, en même
temps qu'il confiait le commandement t de

l'armée à Papirius Cursor, qui fit subir
aux ennemis le même affront qu'avaient
essuyé tes Romains. Constammentbattus,
les Samnites se virent à la fin (290) dans
l'impossibilité de continuer la guerre i
cependant, ils ne se soumirent point,
ils se retirèrent dans les montagnes et
ne cessèrent de faire des incursions sur le
territoire romain. Ils reprirent les armes
lors de la guerre contre Tarente et l'ex-
pédition de Pyrrhus ( voy. ) mais le
triomphe final des Romains, dans cette
nouvelle guerre, leur livra toute l'Italiein-
férieure.Lorsque les alliés {voy.) se révol-
tèrent contre Rome, du temps de Sylla,
les Samnites reprirent les armes et com-
battirentavecacharnement. Syliane leur
fitaucun quartier;4,000 prisonniersfu-
rent égorgés sur le Champ de Mars, par
ses ordres, trois jours après la victoire
qu'il remporta sur eux. Le petit nombre
de ceux qui échappèrent au fer, vécut
dès lors tranquille. Les Samnites avaient
emprunté à leurs voisins de la Grande-
Grèce, non-seulement leurs arts, mais
leurconstitution et leurs lois. Leur forme
de gouvernement était démocratique
mais lorsqu'une guerre éclatait, ils se
choisissaient un général pour commander
à tous. C. L.

SAMOGITIE^OTBS^jWoy.Cour-
LAHDE, LlTHUAKIEet RUSSIE.

SAJHOS, île grecque de l'Archipel,
sur les côtes d'Ionie, en face du promon-
toire de Mycale, patrie de Pythagore, de
Rhœcus, architecte du temple de la Ju-
non Samienne, de Théodore et de Télé-
clés, ses fils, l'un et l'autre sculpteurscé-
lèbres. C'était, dans l'antiquité, la plus
fertile, la plus riche et la plus puissante
des îles Ioniennes. Habiles marins, les
Samiensparcoururent de bonne heure la
Méditerranéeet fondèrent plusieurs co-
lonies en Égypte, dans la Crète et sur le

littoral de la Bétique mais incapablesde
jouir paisiblement de la liberté, ils se di-
visèrent en factions qui se déchirèrent
entre elles, jusqu'à ce qu'jEaque et son
fils Polycrate surtout se furent emparés
du pouvoir. Depuis cette époque, Sa-
mos vit décliner de plus en plus sa puis-
sance au milieu des luttes des partis.
Soumise successivement aux Perses, aux
Athéniens,auxLaeédémoniens,aux Ro-
mains, elle perdit les derniers restes de
sa liberté sous l'empereur Vespasien (l'an
70 de J.-C.). Au moyen-âge, elle fut
tour à tour possédée par les Arabes,
les Vénitiens, les Génois, et elle finit par
devenir tributairedes Turcs sous un agha
du capudan-pacha. Elle a une étendue
de 8 milles carr. géogr., et une popu-
lation de 50,000 âmes. Quoique monta-
gneuse, elle produit en abondance du
vin de Malvoisie, des raisins, de l'huile,
de la soie, du coton et des fruits, dont
elle fait un grand commerce. Dans les
environs de Cora, sa capitale, on voit en-
core les ruines de l'ancienneSamos et du
magnifique temple de Junon, dont le
culte avait pris naissance dans l'île. C.L.

SAIMOTHRACE ( aujourd'hui Se-
madrek) une des iles de la mer Egée,
dans l'éyalet de Djesair, non loin de
Lemnos, sur les côtes de la Thrace et en
face de Troie. Sa superficie est d'un mille
et demi carré, et sa population de 2,000
âmes. C'était, dans l'antiquité, un lieu cé-
lèbre par ses mystères (voy.), dont furent
prêtres, dit-on, les Cabires et plus tard
les Dioscures (voy. ces noms). L'initia-
tion passait pour une garantie contre les
périls de la navigation aussi racontc-
t-on que les Argonautes débarquèrent à
Samothracepar le conseil d'Orphée, qui
était lui-même un initié. Au reste, ces
mvstères sont entourés d'une obscurité
qui s'étend jusqu'aux noms des divinités
qu'on y adorait. Il paraît certain toute-
fois que ce culte était un mélange de cé-
rémonies égyptienneset phéniciennes,al.
térées plus tard par des rites grecs. On dit
que ce culte même, avec une modification
dans les noms des dieux, fut porté chez
les Étrusques. Du temps des Romains
encore, Samothrace jouissait d'une cer-
taine liberté et d'une réputation de sain-
teté qu'elledevait à ses mystères et qu'el le



ne perdit que longtemps après la nais-
sance du Christ. On y voit des restes de

murs cyclopéens. C. L.
SAMOYÈDES, nom dont l'origine

est inconnue et sous lequel on désigne

une peuplade de nomades qui habitent
les affreux désertsdu nord de la Russie.
Ne sachant ni lire ni écrire, les Samoyè-
des ne possèdent aucun monument au-
thentiquedeleurhistoire primitive; tout
au plus les chants populaires conservent-
ils le souvenir des exploits de leurs héros.
Lorsque les Russes les soumirent, ils
avaient déjà été chassés de leurs demeu-
res par lesTatars, et ne formaient plus un
corps de nation. Depuis la conquête de
leur pays, on ne les connaît pas mieux,
aucun voyageur n'ayant encore osé s'a-
venturer dans leurs impénétrables soli-
tudes. Les percepteurs des impôts vont
seuls les visiter. La langue, la physiono-
mie, la manière de vivre, prouvent ce-
pendant une parenté entre les différentes
tribus dispersées sur les bords de l'océan
Glacial, depuis la mer Blanche presque
jusqu'à la Léna. Ile se nomment eux-
mêmes Nenetsch ou Khasovo, c'est-à-
dire hommes. En Asie, vers le lac BaïkaI,
on les connaît sous le nom de Koïbales,
emprunté à un de leurs princes. LesSa-
moyèdes européens ont été rendus tri-
butaires par les Russes dès 1525; ils ha-
bitent dans les gouvernementsd'Arkhan-
gel et de Vologda, entre le Mézen et la
Petchora, et vivent sans relations avec
les autres peuples. Saufquelques centai-
nes d'individus,tousprofessentle christia-
nisme. Le Samoyèdes de la Sibérie, à l'est
de l'Oural, errent dans le gouvernement
de Tobolsk, autour de L'embouchure de
l'Obi. C. L.

SAMSON, l'Hercule des Hébreux, fils
de Manoah de la tribu de Dan, fut pen-
dant 20 ans juge à Juda (voy. T. XIII,
p. 568). C'est en se rendant auprès de sa
fiancée, fille d'un Philistin de Thimnath
(Thamnata), qu'il mit un lion en pièces;
ayant trouvé quelque temps après un es-
saim d'abeilles établi dans le corps de
l'animal tué, ce spectacle lui fournit le
sujet d'une énigme, qu'à l'occasion de

ses noces il proposa aux Philistins (Juges,
XIV, 1 et suiv.), les défiantde la résoudre.
Ils acceptèrent le défi; et la trahison d.

la jeune mariée, qui avait reçu les con-
fidences de son mari, les mit à même
d'en donner l'explication. Samson, ayant
ainsi perdu son pari, s'acquitta avec les
vêtements pris aux Philistins qu'il tua à
Ascalon. Quant à sa femme, il la quitta;
et elle fut remariée par son père. Pour
se venger de cet affront, Samson ayant
pris 300 renards, les attacha deuxàdeux
par la queue, fixa entre eux des tor-
chesallumées,et les lâcha dans les champs
des Philistins, où ils causèrent d'horribles
ravages. Livré par les Juifs à ces Gentils,
Samson brisa ses liens, et tua un grand
nombre de ses ennemisavec une mâchoire
d'âne. Enfin, une courtisane du nom de
Délila, qui avait été gagnée par les Phi-
listins, et à laquelle il avait eu l'impru-
dence de confier son secret, profita de
son sommeil pour lui couper les cheveux,
dans lesquels résidait toute sa force. Ses
ennemis lui crevèrent les yeux, le char-
gèrent de chaînes, et l'obligèrent à tour-
ner la meule d'un moulin à Gaza. Au
boutd'une année, ses forces lui étant re-
venues avec ses cheveux, il songea à sa-
tisfaire son désir de vengeance; conduit
dans le temple lors d'une fête, il ren-
versa deux colonnes sur lesquelles repo-
sait l'édifice, et s'ensevelit avec les Phi-
listins sous ses ruines. C. L.

SAMUEL,nom hébreu qui signifiede-
mandé à Dieu, fils d'Elcana et d'Anne,
de la tribu de Lévi, prophète et dernier
juge d'Israël (voy. T. XIII, p. 568),
naquit à Rama, 1132 ans av. J.-C. Dès

son enfance, il fut confié aux soins du
grand-prêtre Héli, et employé au service
du temple. Il pouvaitavoir unevingtaine
d'années lorsqu'une vision l'appela à rem-
plir la charge de prophète. Héli étant
mort, il fut proclamé juge d'Israël après

un interrègne de 20 ans. Son premier
soin fut d'extirper l'idolâtrie.Il y réussit,
et pendant sa judicature le peuple d'Is-
raël jouit d'une paix et d'une prospérité
auxquelles il n'était plus habitué depuis
longtemps.Mais les maux qu'il avait dé-
tournés par sa sagesse et sa prudence,
reparurent lorsqu'affaibli par l'âge il
partagea ses pénibles fonctions avec ses
fils. Les Israélites, mécontentsde leurcon-
duite, demandèrent un roi. En vain Sa-
muel résista-t-il d'abord à leurs vœux,



qu'il leur fit envisagercommeune offense
faite à Dieu il ne put les convaincre, et
forcé de céder, il voulut au moins préve-
nir, s'il était possible, les abus de pouvoir
auxquels il prévoyait que l'autorité royale
ne tarderait pas à donner lieu. A cet effet,
il promulgua une espèce de constitution,
et, cette précaution prise, il sacra Saùl
{voy.) en 1080; mais il s'aperçut bien-
tôt que ce prince n'était pas disposé à se
soumettre à sa volonté avec autant d'em-
pressement qu'il l'espérait, et dès lors il
le considéra comme rejeté de Dieu.Après
avoir sacré secrètement David (voy.), roi
d'Israël, il mourut à Rama, âgé de plus
de 98 ans, l'an 1057.

Pour les deux livres de l'Ancien-Tes-
tament qui, dans l'original hébreu, por-
tent le nom de Samuel et qui, dans les
versions adoptées par l'Églisecatholique,

portent le titre de Ier et II" livre des Rois
(dont on admet alors IV), voy. BIBLE,
T. III, p. 464 et 465. E. H.G.

SAN-BENITO,voy. AUTO-DA-FE et
INQUISITION.

SANCHE I-VII, rois de Navarre,
voy. Navarre.

SANCHE I-IV, rois decastille,voy.
CASTILLE et ESPAGNE.

SANCIIEZ(François),en latin Sanc-
tius, savant Portugais qui devint pro-
fesseur de philosophieà Toulouse, où il
mourut en 1632. Il ne faut pas le con-
fondre avec le jésuite Thomas Sanchez,
casuiste fameux par son traité De ma-
trimonio (Gênes, 1602, in-fol, souv.
réimpr.), et qui mourut en 1610,à Gre-
nade. X..

SANCIIONIATHON. Ce nom, qui
dans la langue phénicienne, signifie ami
de la vérité, était peut-être autrefoisgé-
nérique et se donnait soit aux historiens
en général, soit à des prêtres chargés spé-
cialement de rédiger l'histoire; cepen-
dant, pour nous, c'est un nom propre
servant à désigner un historienphénicien
deBéryte qui écrivit, 1250 ans av. J.-C.,
dans sa langue nationale, une histoirede
Phénicie et d'Égypte. L'auteur de cet
ouvrage, composé de VIII ou IX livres,
avait puiséses documentsdans les annales
des temples, dans les livres de Thaut et
dans les traditions des prêtres. Le gram-
mairien Herennius Philon du Byblos fit

(100 ans av. J.-C.) une traduction grec-
quede l'histoirede Sanclioniathon(voy.
T. XIX, p. 529). C'est dans cette tra-
duction que Porphyre a trouvé ses preu-
ves cosmogoniques contre le christianis-

me Eusèbe (Evang. prœp., I, 10) s'en
est servi dans le but opposé. On ne con-
naissait cet auteur que par les citations
d'Eusèbe, et l'on ignore quel usage fut
fait avant lui des écrits de Sanchoniathon,
dont le nom n'est mentionné nulle part
avant Philon, et rarement après lui. Aussi
Ursinus, Dodwell,Van Dale, Meiners et
Hismann ont-ils douté de l'authenticité
de cet ouvrage. Grotius, Goguet et Mignot

sont de l'avis contraire, et fondent leur
opinion sur l'accord qui existe entre cette
histoire et les traditions bibliques. Fou-
cher et Heyne, cherchant à concilier ces
deux jugements, prétendent qui Philon
a seulement fait quelques interpolations
et quelques changements, soit pour le
fond, soit pour la forme, mais cette
opinion intermédiaire parait inadmis-
sible. Du reste quand même le fragment
que nous possédons serait authentique,
il est loin d'avoirune grande importance
historique relativement à la cosmogonie
et à la théogonie. Le fragment de Sau-
choniathon a été traduit du grec d'Eu-
sèbe en plusieurs langues, publié de nos
jours séparément par J .-E. Orelli (Leipz.,
1826). Une traduction française avec
commentaires parCourt deGebelin parut
à Paris en 1773, sous le titre de Allé-
gories orientales, ou le fragment de
Sanchoniathon, in-4°. On peut compa-
rer avec elle la traduction allemande de
Weishaupt publiée en 2 parties (Ratisb.,
1789), et de plus les ouvrages suivants
Appendix concerning Sanchoniatons
phœnician hislorr, Lond., 1691 Ur-
sinus, De Zoroastro, Hermete et San-
choniathone exercitaliones, Nuremb.,
1661. X.

Une polémique très curieuse s'est éle-
vée au sujet de cet auteur phénicien dans
l'année 1836 nous en avons déjà dit un
mot à l'art. GROTEFEND. A cette époque,
la Gazette de Hanuvre annonça que la
traduction complète de Philon avait été
trouvéedans un couvent portugais. Mal-
heureusement, il n'existait pas dans le
Portugal de couvent du nom indiqué;i



on n'avait pas entendu parler dans ce
pays de la découverte en question, et
tout portait à croire que c'était aussi un
nom supposé que celui de la personne
qui, disait-on, avait donné communica-
tion du manuscrit à un jeune Allemand,
le docteur Frédéric Wagenfeld. Néan-
moins, ce dernier publia encore dans la
même année 1836, àHanovre,un extrait
de cette prétendue traductioncomplète,
extraitqu'il accompagnad'une introduc-
tion de lui et d'un discours préliminaire,
traité archéologique et historique fort
remarquable de M. le directeur Grote-
fend, qui parait avoir donné dans le
piège. Bien plus, la traduction grecque
elle-même parut, accompagnée d'une
traduction latine (Brême, 1837, in-8°);
et dans la même année, on en imprima
encore une traduction allemande ano-
nyme, mais fort bien faite. Cependant,
Ottfried Mûller fit voir que le commen-
cement de ce texte grec, qu'on disait im-
primé d'après un manuscrit jusqu'alors
inconnu, n'était autre chose qu'une re-
production du fragment d'Eusèbe; on si-
gnala, en outre, des irrégularitésde lan-
gage et des formes qui ne cadraient nul-
lement avec celles dePliilon, ainsi qu'un
passaged'après lequel Eusèbe n'aurait pas
du placer au xime siècle av. J.-C., maisis

au vie, fauteur de cette Histoire de Plié-
nicie enfin, des difficultés de tout genre,
aggravées encore par le refus péremptoire
de l'éditeur d'exhiber le manuscrit d'a-
près lequel l'impression aurait été faite.
Celui-ci, du reste, n'a pas rompu le si-
lence depuis, et jusqu'à ce jour l'énigme
est restée sans solution. Qu'il y ait eu un
essai de mystification, cela ne parait pas
douteux; mais la supercherie consistait-
elle seulementdans la fausse originequ'on
prètait au manuscrit, ou bien l'existence
même de ce dernier est-elle de pure in-
vention, et M. Wagenfeld serait-il l'au-
teur du texte grec qu'il a voulu faire pas-
ser pour ancien? Ici, nous sommes encore
sur le terrain des conjectures, et nous
craindrions de tomber dans l'erreur en
hasardant une affirmation quelconque.S.

SANCTA-CLARA,voy. Abraham A
SANCTA-CLARA.

SANCTION (sanctio, du verbe san-
cire, consacrer, vouer, confirmer). C'est

l'exercice d'une volonté suprême qui, en
apposant sa signature à un acte, le rend
valable et lui donne force de loi. En
France, toute loi, même proposée par le
roi, a encore besoin de sa sanction, qui
seule la rendexécutoire, mais qui, comme
tout autre acte rendu au nom du souve-
rain, a besoin d'être contresignée par un
ministre.

Pour la pragmatique sanction voy.
PRAGMATIQUE.

SAND (Chaules-Lotus) vor. Kot-
zebue.T. XV, p. 742.

SAND (George), voy. DUDEVANT.
SANDAL (BOIS de). Ce bois, connu

des anciens et originaire de l'Inde, se di-
vise en trois espèces 1° le sandalcitrin,
qui est d'un jaune fauve, peu dur et plus
léger que l'eau; sa saveur est amère et
son odeur tient le milieu entre le musc et
la rose. La distillation en obtient une
huile volatile excessivement légère et
d'une odeur très forte c'est le sandal du
commerce; 2° le sandal blanc, auquel
plusieurs naturalistes supposent la même
origine que celle du sandal citrin, avec
cette seule différence qu'il serait abattu
avantd'avoiratteintsa maturité;ilestbeau-
coup plus lourd que le premier et a une
saveur plusamèreencore; on l'emploieen
Asie pour falsifier l'essence de rose, dont il
possède aussi l'odeur; 3° enfin, le san~
1 dal rouge, qui vient de Ceylan et de la
côte de Coromandel. 11 est un peu plus

léger que l'eau; brun à l'extérieur, rouge
à l'intérieur; sa texture est très fibreuse;
son odeur est faible, mais agréable. JI est
surtout employé en teinture et en tablet-
terie. Les naturalistes ne sont pas tout-
à-fait d'accord sur la nature des arbres
qui produisent le bois de sandal. A leur
exemple, on donne, dans le commerce,
ce nom à différentes variétés de bois des
îles, qui ne diffèrent d'ailleurs du sandal
rouge que par leur plus ou moins de du-
reté et leur nature plus ou moins fi-
breuse. D. A. D.

SANDALES, voy. CHAUSSURES(chez
les anciensJ.

SANDJAK, mot turc qui signifie en-
seigne et qui se rapporte aux queues de
cheval, symbole de la puissance d'un pa-
cha. On comprend dès lors pourquoi ce
nom est donné à des divisions adminis-



tratives de l'empire Othoman ou à des
portions d'une plus grande tenure, d'une
province dite eyaleth. C'est mal à propos
qu'on a fait en français le mot de sand-
jacat, qui n'exprime pas autre chose

que sandjak, mot qui ne désignait pas
l'administrateur; celui-ci prenait ou le
titre de sandjak-bey, ou celui de pacha
{voy.).

Le sandjak-cliérifou enseigne noble,
sainte, est une bannière en étoffe de soie

verte, à franges d'or, sans inscription ni
emblème qu'on montre à l'armée et au
peuple dans les occasionssolennellesou
dans des moments de grand danger. En-
fermée dans uneboite garnie d'or etd'ar-
gent, elle est souvent emportéeà la guerre

sous la garde du grand-visir, maisjamais
exposée dans la mêlée.Le peuple regarde
cette bannière, réellement très ancienne,
commeétant l'étendard de Mahomet;mais
ce dernier ne quitte jamais le Trésor im-
périal, où il est conservé, couvert du
manteau du prophète {khirkaï-chèrij)
et de 40 autres enveloppes en soie, et
renfermé dans un étui en drap. C'est lors
de l'abolition des janissaires que le sand-
jak-chérif a paru en dernier lieu aux
yeux du public. Le regard d'un chrétien
ou de tout autre infidèle ne doit jamais
tomber sur ce palladium de l'empire; une
infraction à cette loi pourrait avoir des
suites fatales pour le curieux. Au con-
traire, c'est le devoir de tout bon musul-
man de s'armer aussitôt que la bannière
est déployée, et de venir prendre les or-
dres du padichah. X.

SANDWICH (îles), archipel situé
dans la mer du Sud, auprès du tropique
du Cancer, composé de 11 îles, entre 18°
30' et22°15'delat.N.,entre 150» 30'
et 1G5° 28' de long. or. La principale de

ces iles est Oaihé ou Hawaii,du nom de
laquelle on déligne quelquefois tout l'ar-
chipel située à l'est du groupe, elle a
environ 100 lieues de tour et est hérissée
de montagnes granitiques, dont la cime,
élevée de 5 à 6,000m, est toujours cou-
verte de neige. Selon les missionnaires,
toute l'Ile n'est qu'une masse de laves ou
autres matières en décomposition, et per-
cée d'un nombre infini d'ouvertures qui
ont servi de cratères. Ce sol forme peut-
être, disent-ils, « une voûte gigantesque

au-dessus d'une vaste fournaise située
dans le coeur d'une énorme montagne
sous-marine, dont l'îled'Hawaii n'est que
le sommet. » Dans les vallées et les plai-
nes, le sol fertile produit tous les végé-
taux des archipels de cette mer, surtout
du sucre, dont la culture y prospère.
Le nombre des insulaires est d'environ
50,000; on en compte 3,000 à Karaka-
koua, principal village. Sur la côte de
l'est, il y a un bon port, celui de Why-
tea. Du temps du paganisme, cette île
avait plusieurs grands forts qui, destinés
aux sacrifices, étaient réputés sacrés et
servaient de refuge dans la guerre, d'a-
siles inviolables dans la paix. Après Ha-
waii, que les Anglais avaient nommé
Owhyhée, et qui a acquis une triste cé-
lébrité par le meurtre de Cook (voy.),
en 1779, les îles les plus peuplées sont
celles de Maouvi ou Mowi, et Atoui,
île montagneuse et dépourvue de ports.
L'île la plus agréable et celle où réside le
roi, est Woahou, Oahu ou Oeahou, que
l'on a appelée le jardin de cet archipel à

cause de la beauté de sa végétation, quoi-
que le bois de construction y soit rare.
Elle a environ 35,000 hab.; son chet-
lieu, Hanaroura, que les Européens con-
naissent mieux sous le nom de Honolulu,
est située sur une baie qui forme un très
beau port protégé par deux forts et fré-
quenté surtout par les bâtiments anglais
et américains, qui y vont chercher le bois
de sandal et d'autres productions de l'ar-
chipel aussi, plusieurs maisons de com-
merce européennes et américaines y sont
établies. Parmi les 5 ou 6,000 hab.
de cette ville, régulièrement bâtie et or-
née du palais du roi, il y a des nègres et
desmulâtres;ony trouvedes églises chré-
tiennes de diverses sectes. Il faut en-
core citer la petite île tfOnihuu, où l'on
récolte beaucoup de productions inter-
tropicales et qui, par cette î oison, est
bien peuplée.

L'archipel d'Hawaii avait échappé aux
recherches des navigateurs, quoique les
galions espagnols, allant de Manille à
Acapulco, eussent toujourspassé dans ces
parages, lorsque Cook, dans son troisième
voyage de circumnavigation,en fit la dé-
couverte, en 1778. Il y trouva une belle
race d'hommes sauvages, les Kanakas,



d'un teint très basané ou plutôt couleur
de noisette, parlant une langue qui a de
l'analogie avec d'autres langues polyné-
siennes*, obéissant à des rois, pratiquant

une idolâtrie grossière, faisant des sacri-
fices humains à ses idoles, ayant une caste
sacerdotaleconsidérable, et se divisanten
érihs (nobles ou chefs) en hommes li-
bres et en serfs. Ils se nourrissaient de
noix de coco, de patates, de taro, de jus
de canne à sucre, de bananes et d'autres
végétaux de ces iles, de chair de porcs et
de chiens, d'oiseaux aquatiques et de
poissons ils se tatouaient et se vêtis-
saient d'étoffes faites de filaments d'écor-
ce,tissées par les femmes, qu'ils traitaient
presque en esclaves. Armés de lances, de
frondes et de massues, ils guerroyaient
fréquemment d'une île à l'autre, ou mê-
me de hameau à hameau. Depuis la dé-
couverte des Hawaii par Cook, les navi-
res anglais et américains fréquentèrent
cet archipel, et établirent avec les insu-
laires un commerce de pelleteries et de
sandal. Pendant ce temps, Taméhaméha,
un des principaux chefs d'Oaibé, s'em-
para de la souveraineté de toutes les iles,
devint le premier roi de l'archipel, et
s'efforça de vivre en bonne intelligence
avec les Européens. Son fils lui succéda
en 1819, sous le nom deTaméhaméhaII.
Le règne de celui-ci fut remarquable par
l'établissement des consuls d'Angleterre
et des États-Unis, et par celui des mis-
sionnairesaméricains,qui convertirentles
habitants, bâtirent des églises et des éco-
les, et organisèrent même une imprime-
rie à Honolulu. Malgré quelques révolu-
tions qu'il y eut dans le gouvernement,
les efforts de ces missionnaireseurent un
plein succès: la civilisation fit des progrès
considérables, et les insulaires, après
avoir vécu pendant des milliers d'années
dans un isolement complet, équipèrent
une petitemarineetfréquentèrent les au-
tres archipels; ils étendirent même leurs
relations, d'une part, jusqu'à la Califor-
nie, et de l'autre, jusqu'à la Chine. Sous

(*) Un prpmier essai d'une grammaireet d'un
vocabulaire de lit langue d'HavfaiiT rédigé par
Stewart, missionnaire américain a été publié
dans le t. VIII da recueil géographique alle-
mand Hertha. Depuis ce temps, les mission.
noires ont fait paraître à Honolulu une gram-
maire de la langue du pava.

le roi actuel, Taméhamélia III, toutes les
grandespuissancesmaritimesont reconnu
l'indépendance des îles Sandwich, et en-
tretiennent des relations amicales avec
elles. Les États-Unis ont conclu leur
traité à cet égard en 1842, et la Grande-
Bretagne a suivi cet exemple en 1843.
Dans cette même année, un des officiers
de sa marine, ayant voulu placer ces îles
sous la souveraineté britannique, fut dés-
avoué par son gouvernement. Dès l'an-
née 1837, M. Dupetit-Thouars, alors ca-
pitaine de vaisseau et chargé d'un voyage
de circumnavigation, avait conclu, au
nom du roi des Français, avec le roi des
Hawaii, un traité dans lequel il était sti-
pulé que les Français, arrivant dans ces
îles, seraient protégés et jouiraient des
mêmes avantages que la nation la plus
favorisée. Cependant les missionnaires
catholiques, qui y voulurent travailler à
la conversion des sauvages, éprouvèrent
des obstacles;et on les forçade s'éloigner,
à l'instigation, dit-on des méthodistes
américains établis à Honolulu depuis 166
ans. Deux ans après la conclusion du
traité, une frégate française parut dans
le port d'Honolulu, et le commandant
exigea, au nom de son gouvernement,
que le culte catholique fût déclaré libre
dans toutes les îles de l'archipel, qu'un
terrain fût assigné pour l'érection d'une
église catholique, et que pour garantie
de sa conduite, le roi des Hawaii dépo-
sât entre les mains du gouvernement
français une somme de 20,000 dollars, le
tout sous peiné d'une attaque immédiate
en cas de refus. Ces conditions furent ac-
ceptées, et le 17 juillet 1839 un nou-
veau traité fut conclu pour assurer le sort
des Français dans ces îles. Depuis ce
temps, des missionnaires français, sur-
tout ceux de la communauté de Picpus,
ont poursuivi avec activité leur œuvre
de conversion, et ils assuraient, à la fin
de 1842, avoir déjà 10,000 catholiques
parmi les habitants de l'archipel. Les Eu-
ropéens ont introduit dans les îles Sand-
wich la culture du coton, du tabac, du
mais ils y ont naturalisé les chèvres, les
bestiaux et les chevaux et cet archipel
est maintenant en état de ravitailler les
baleiniers qui viennent y relâcher. On
évalue à 200,000 âmes la population de



ces tles; elle parait avoir été beaucoup
plus forte avant leurs relations avec les
blancs. Un auteur américain, J. Jackson
Jarves, a publié l'histoire de cet archipel
(History of the Havaiian or Sandwich
islands, Boston, 1843, in-8°),dontil croit
que les navigateurs espagnols avaient fait
la découverte, mais qu'ils l'avaient tenue
secrète par jalousie politique. D-G.

SANG. Etudié dans les animaux oc-
cupant un rang élevé dans l'échelle zoo-
logique et en particulier chez l'homme,
le sang est un liquide légèrement vis-
queux, d'un rouge plus ou moins foncé,
d'une odeur spéciale, et dont la saveur
est un peu alcaline. L'analyse la plus
simple que l'on puisse faire de ce liquide
important de l'économie animale con-
siste à le recueillirdans un vase de forme
déterminée et à le laisser se refroidir
spontanément. En cet état, il ne tarde
point à se coaguler et à se diviser en deux
parties distinctes le sérum ou la por-
tion la plus liquide, et le caillot. Lors-
que cette séparationest complète, si l'on
isole le caillot du sérum et qu'on le lave
avec un soin convenable dans l'eau, on le
débarrasse de la matière colorante qu'il
retient et que l'on appelle cruor, et il se
résout en une substance feutrée, blanche,
qui est la fibrine (voy.). De cette analyse
spontanée, il résulte que le sang est for-
mé de trois substances distinctes, savoir
le sérum, le cruor et la fibrine, auxquels
il faut ajouter une petitequantité de ma-
tière grasse, qui le fait paraître légère-
ment visqueux au toucher.

La physiologie ne s'est point bornée à
cette analyse superficielle du sang elle
a voulu pénétrer plus avant dans sa com-
position intime, et y a reconnu des ma-
tières animalesd'une nature particulière,
divers sels, des acides et dufer en nature.
Le microscope a été également appliqué
à l'étude de ce liquide. Étudié de cette
manière, le sang apparait comme un liqui-
de transparent, incolore (sérum), dans
lequel nagent d'innombrables corpus-
cules rouges, qui ont reçu la dénomina-
tion spécialede globules, et qui ont une
configuration assez nettement déterminée
suivant les animaux chez lesquels on les
observe.

Le sang, considéré dans l'état de vie,

estdansun mouvement t continuel le coeur
(voy.) est le principal agent de ce mou-
vement. Lorsque, après avoir servi à la
nutrition des parties vivantes, aux di-
verses sécrétions de l'organisme, et s'être
chargé de nouveaux principes alibilesau
moyen de l'absorption intestinale, il est
reporté au cœur par les veines (sang vei-
neux), il en est immédiatementexpulsé
dans la direction de l'appareil pulmo-
naire, où il entre en contactavec le flui-
de atmosphériqueet prend les caractères
du sang artériel (voy. Veines, et Artè-
res). Après cette transformation, qui le
rend apte à entretenir la vie par la nu-
trition, il revient au cœur, d'où il est
transporté, au moyen des artères, dans
toutes les parties de l'organisme (voy.
CIRCULATION et Héhatose). Dans cette
doublemétamorphose, le sang subit,rela-
tivement à sesqualitésphysiques, des mo-
dificationsqui en revêtent de plus profon-
des dans sa composition intime. Le sang
veineux est d'une couleur noire plus ou
moins foncée, le sang artériel est d'un
rouge intense ou, comme on dit, rutilant.

Le sang est vraiment le suc vital par
excellence; il remplit dans les animaux
les mêmes fonctions que la sève dans les
végétaux. Tous les organes, en vertud'une
propriétéanalogueà l'attractionphysique,
ou peut-être à l'instinct animal, s'assi-
milent ceux de ses éléments qui ont de
l'affinité avec leur compositionchimique;
d'un autre côté, les appareilschargés des
diverses sécrétions (voy.), qui n'impor-
tent pas moins que la nutrition à l'har-
monie de la vie, lui empruntent les ma-
tériaux nécessaires à l'accomplissement
de leurs fonctions. Un savant physiolo-
giste allemand,Burdach,résume admira-
blement le rôle important que le sang
est appelé à jouer dans l'organisme nous
ne saurions mieux terminer ces courtes
considérations qu'en citant ce passage,
aussi remarquablepar la justesse des idées
que par la netteté de l'expression « Le
sang est la totalité de l'organisme sous
forme liquide. Comme corps liquide, il
est le substratum et l'intermédiaire du
changement de substance, dans lequel
consiste la vie végétative. Il opère un ra-
jeunissement continuel en amenant aux
partiesorganiques ce qui vient de Texte-



rieur, et en rejetant au dehors ce qui est
mis hors de service. La vie végétative

tout entière se concentre en lui; car
tous ses phénomènes se réduisent en
dernière analyse à la formation et à la
destruction du sang, au moyen de son
conflit avec les organes et avec le monde
extérieur. » (Traité de physiologie, t.
VII, p. 88). M. S-R.

SANG (COUP de), voy. APOPLEXIE.

SANGLIER, vor. Cochoh.
SANGSUE (hirudo), famille d'anné-

lides (voy.), de la division des abranches
sans soies, et qui, outre l'absence de ces
appendices, se distingue encore des au-
tres invertébrés de cetle classe par les
deux espèces d'entonnoirs ou de cavités
contractiles qu'elle porte aux deux ex-
trémités du corps et qui, agissant à la
manière d'une ventouse, permettent à
l'animal d'adhérer fortement aux objets
sur lesquels il s'applique. Au fond de la
ventouse antérieure est la bouche armée
de mâchoires denticulées en forme de
scie, à l'aide desquelles ces annélides
percent la peau pour en tirer le sang.
Leur corps allongé, plissé transversale-
ment, offre à la face dorsale des anneaux
antérieurs un certain nombre de petites
taches noires qui paraissent être des yeux
rudimentaires. On voit aussi dans plu-
sieurs espèces deux séries de pores s'é-
tendant au-dessous du corps, et commu-
niquant avec de petits sacs que l'on re-
garde comme des organes respiratoires.
Les sangsues sont hermaphrodites, mais
chaque individune peut se féconder lui-
même. Il en est qui rassemblentleurs œufs
dans des cocons enveloppés d'une sorte
de bourre ou d'excrétion fibreuse. On les
désigne quelquefois sous le nom d'anné-
lides suceurs, parce qu'elles ont l'habi-
tude de s'attacher aux poissons, aux ba-
traciens, aux bestiaux même quand ils

vont boire dans les mares, pour vivre à
leurs dépens. Quoique très carnassières,
elles supportentcependant,pendant l'hi-
ver, de très longs jeûnes, enfoncées dans
la vase, où elles n'ont pour se nourrir
que des détritus organiques ou quelques
larves d'insectes. On sait que les sang-
sues médicinalesse conservent longtemps
dans de l'argile humide et même dans de
l'eau que l'on renouvelle. On a observé

que leurs mouvements y correspondent
aux variations atmosphériques.

On confondait naguère, sous ce nom
de sangsues, un grand nombre d'espèces
différentes. Les plus intéressantesà con-
naître sont la sangsue verte ou offici-
nale, la plus grosse des espèces connues,
rayée de jaune en dessus; et la sangsue
grise ou médicinale,ordinairementmar-
brée. Ce sont les espèces le plus fréquem-
ment employées en médecine, quoique
plusieursautres du même genre sangui-
suga (sangsues proprement dites) pour-
raient servir également. La première est
plus commune dans le midi la se-
conde dans le nord de l'Europe. La re-
production des sangsues, par cocons,
était connue depuis un temps immémo-
rial des paysans de la Bretagne et d'au-
tres contrées de la France, qui transpor-
taient dans les étangs épuisés par de
nombreuses pêches les cocons enfouis
dan. la vase ou dans les trous arrondis
où on les trouve. Quant à la pêche de
l'animal lui-même, elle se fait soit à la
main, soit avec des filets de toile de crin
tendus sur des cercles. C'est de nos jour;
l'objet d'un grand commerce. Paris seul

en consommait, il y a quelques années.
plus de 3 millions, mais ce chiffre a dû
baisser par suite de la réaction qui s'est
opérée contre la doctrine de l'irritation.
On les tire non-seulement de plusieurs
de nos départements du centre, du midi,
etc., mais encore de l'Italie, de l'Espa-
gne, de la Bohême, etc.

Il ne faut pas confondre avec l'espèce
précédente la sangsue noire ou sangsue
de cheval [hœmopis),grande espèce qui
se refuse constamment à mordre la peau
de l'homme. On a formé le genre albione
de quelques espèces qui habitent la mer,
et dont le corps est hérissé de tubercu-
les. C. S-TE.

Les sangsues sont fréquemment em-
ployées en médecinepour opérer lesémis-
sions sanguines locales. Dans tes appli-
cations qu'on en fait au traitement de
nombreuses maladies, on peut les poser
sur tous les points du corps; et, suivant
qu'on les place près ou loin du siège
du mal, elles agissent à titre de moyen
déplétif ou révulsif.Aujourd'hui, la con-
sommation des sangsues diminue d'une



manière notable, tant parce que l'ex-
périence a démontré que les émissions
sanguines n'ont pas toute l'importance
que leur avait attribuée la doctrine de
Broussais (yoy.) que parce que dans
beaucoup de circonstances on leur sub-
stitue avec avantage les ventouses sèches
et surtoutscarifiées (yoy. l'art.).M S-N.

SANGUINE,oxyde de fer ou héma-
tite (vcy.) qui fournit aux dessinateurs
une couleur rouge-brun (voy. CRAYON).

Elle sert aussi à polir et à brunir. froy.
Brtjnisseur.

SANHÉDRIN, mot hébreu qu'on ne
trouve pas dans l'Ancien-Testament,
mais auquel répond, dans le Nouveau,
celui de synedrium, formé par les hel-
lénistes (yoy.) qui ont pu lui donner
ainsi une étymologie grecque, sans beau-
coup s'éloigner de la forme hébraïque
dont l'usage était introduit de leur temps.
A l'époque de Jésus-Christ, on enten-
dait par sanhédrin le tribunal suprê-
me des Juifs, à la fois civil et ecclésias-
tique, établi, selon les uns, déjà par
Mofse, et selon les autres, seulement
après l'exil, mais réorganisé dans tous
les cas sous les Maccabées. Il était com-
posé de 71 membres (prêtres, lévites,
docteurs de la loi, ou anciens) présidés
par le grand-prêtre, et s'assemblait tous
les jours, excepté celui du sabbat, dans
le temple auprès du tabernacle. Les dé-
cisions se prenaient à la majorité des
voix et sur la déposition orale d'au moins
deux témoins.Hérode diminua beaucoup
son autorité, que les Romains restreigni-
rent encore. Après la destructionde Jéru-
salem, le sanhédrinerra pendant quelque
temps en divers lieux et finit par s'éta»
blir à Tibériade. Les cours subalternes

11tant à Jérusalem que dans les autres cilles
de la Judée s'appelaient petits sanhé-
drins.

Napoléon ayant conçu le projet de ré.
générer les Israélites de ses états et de
déterminer leurs droits et leurs devoirs,
convoqua, le 30 mai 1806, sous le nom
de grand sanhédrin, un certain nombre
de rabbins et de notables, italiens et fran-
çais, dans le but d'amener un rapproche-
ment entre les juifs et les chrétiens par
la réforme de leur liturgie et de leur loi
cérémonielle. Mais la guerre, en appelant

ailleurs l'attention de l'empereur, ne lui
permitpasdefaireexécutercomplétement
les résolutions de cette assemblée qui se
sépara au mois d'avril 1807. foy. JUIFS,
T. XV, p. 505, et Berr (Michel). C. L.

SANNAZAR (JACQUES), poète ita-
lien, plus connu peut-être par ses poe-
sies latines d'un style vraiment classique.
Né à Naples, le 28 juillet 1458,mourut
dans cette ville, le 27 avril 1530. Foy.
ITALIENNE (litt.), T. XV, p. 171.

SAN-SALVADOR,wr.GuATÉMALA.
SANSCRITES (langue ET LITTÉ-

rature).On désigne sous le nom de sans-
crit la langue littéraire de l'Inde ancien-
ne, parlée jadis aux bords du Gange par
les adorateurs de Brahma (voy.T. XIV,
p. 623). Ce nom, qui signifie concrelus,
accompli, est opposé à celui de pracrit,
procreatus, spontané, donné au dialecte
vulgaire qui a produit les idiomes mo-
dernes. Le sanscrit est donc le latin de
l'Inde, la langue de ses monuments les
plus anciens, de ces codes vénérés, de c(*
poèmes gigantesques qui, écrits sur de
feuilles de palmier et conservés au fond
des sanctuaires, sont venus révéler, après
trente siècles, l'origine de la plupart des
langues, des croyances et des institutions
de l'Europe. C'est en effet une vérité re-
connue que la race puissante des Indiens,
descendue des vallées de l'Himalaya, est
la source commune des tribus persanes,
celtiques, tudesques, slavonnes et pélas-
giques qui ont couvert, à différentes épo-
ques, l'Asie occidentale et l'Europe tout
entière; et cette vérité, que les traditions
historiques avaient déjà fait pressentir à

nos aïeux, acquiert de nos jours une évi-
dence irrésistible par la comparaison de
nos langues fondamentales, du grec, du
latin, du gothique, du slavon, avec l'i-
diome sacré des Brahmanes. Riche d'un
alphabetde 50 lettres classées d'après les
organes de la voix et groupées avec art
dans l'écriture, joignant à la variété des
modulations la plus exactesymétrie et à
la multitude des combinaisons la clarté
la plus admirable, le sanscrit, que l'on
pourrait appeler l'indien par excellence,
représenteet résume les idiomes de l'Eu-
rope, à travers le temps et l'espace,
comme un orgue colossal dont les échos
se croisent sous l'effort de vents opposés.



Les sons fondamentaux sont les mêmes
dans leur expression séculaire, les sylla-
bes radicales se correspondentd'une ma-
nière positive et complète, avec les seules
modificationsimposées par l'influencedi-

verse des climats. On peut en compter
plus de cinq cents qui traversent nos lan-
gues les plus usuelles où elles répandent
d'innombrables dérivés, tandis que la
déclinaison sanscrite, composée de trois

genres, de trois nombres et de huit cas,
embrasse toutes nos désinencescasuelles,

et que la conjugaison, régulière et com-
plète, composée de trois voix, de six mo-
des et de six temps, offre les augmentset
les redoublements grecs, les créments la-
tins et gothiques, les intercalations sla-
vonnes, et des flexions personnelles si
bien marquées qu'on y reconnaîtpartout
le type pronominal. Enfin, les pronoms
eux-mêmes, les préfixes les désinences,
les verbes, les principaux adjectifs et
substantifs,tels que les noms d'éléments,
d'animaux, de parenté, de membres,
d'ustensiles, se correspondentd'une ma-
nière identiquedans toutes les parties du
système, de telle sorte que si un même
objet a des noms différentsdans nos di-
vers idiomes, tous ces noms se retrou-
vent sous la même formeet avec le même
sens en indien.

Citons seulement quelques exemples.
Dans les langues les plus anciennes et le
mieux conservées de l'Europe, le nomi-
natif masculin est marqué par une sif-
flante, le fémininpar une voyelle, le neu-
tre par une nasale qui disparaitquelque-
fois. Or, ces signes caractéristiques sont
exactement ceux du sanscrit; exemple
navas,d, am, ou natiyas,yd,yam, cor-
respondant au grec vsos, a, on; au latin,
novas, a, um; au gothique, nivis, ia, i;
au lithuanien,nauias, ia, ia. Ce mot est
identique dans tous les autres idiomes
italien,nuovo; espagnol, nuevo;français,
neuf; allemand,neuer;anglais, new; sué-
dois, nya; slavon, nov'; russe, novyi; po-
lonais, novi; irlandais, nua; gallois, neu
coïncidence frappante et tout à-fait inex-
plicable pour quiconque rejetterait la
communauté d'origine.

Les trois flexionspersonnellesdes ver-
bes, au singulier et au pluriel, marquées

par les consonnes m, s ou th, t ou ni,

ont pourbase les pronoms personnels et
démonstratifs ma, tva, ta (grec fit, ai,to) communs à presque toute l'Europe.

Le verbe substantif est exprimé dans
nos idiomes par des formes en partie
analogues, en partie irrégulières et dé-
fectueuses. Le sanscrit possède quatre
racines as, vas, bhd, sthd, qui expri-
ment l'existence avec des nuances diver-
ses, mais toutes subordonnées à l'idée
principale. En conjuguant la première
asmi, asi, asti, on retrouve l'indicatif
présent grec, tiy.i, sîj, soti; latin, sum,
es, est; gothique, im, is, ist; slavon,
esm', esi, est'; irlandais, is mi, is tu,
is e; ainsi que le futur, l'impératif et le
subjonctif qui en dépendent. La racine
vas, fournit l'imparfait gothique was;
allemand, war; anglais, was. La racine
bhû (grec, yuw), donne le parfait latin,
fui; slavon, byh; gallois, hum; ainsi que
le présent allemand, bin; anglais, be.
Enfin la racine sthd (grec, ot«&>; latin,
Mo) domine dans les formes italiennes,
espagnoles, françaises stava, estava;
étais, été, être.

L'idée de Dieu, à la fois la plus sim-
ple et la plus illimitée de toutes, a été
désignée par les nations de l'Europe sous
trois attributs principaux, pâles reflets
de ses perfections suprêmes. Chez les
peuples du midi et de l'ouest, Dieu est
splendeur, lumière grec, St;, Çsv?, 6sor;
latin, deus;espagnol, dios; italien, dio;
français, dieu; irlandais, dia; gallois,
duw; ainsi que lithuanien, dievas. L'o-
rigine commune de tous ces mots se re-
trouve dans l'indien, daïvas, divinité,
dérivé, comme les noms du ciel et du
jour (grec, S«o?; latin, dies), de la ra-
cine div, récréer, resplendir. Chez les
peuples du nord, Dieu est pureté, ver-
tu gothique, guth; allemand, gott; an-
glais,god; suédois,gud, analogue au mot
allemand gut, qui exprime la bonté, et
qui se retrouve dans l'indien, çudhas,
pur, dérivé du verbe çudh, purifier.
Chez les peuples de l'est, Dieu est pros-
périté, bonheur slavon, bog; russe,
bog; polonais, bog, analogue au mot
letton bagas, qui exprime la richesse, et
qui se retrouve dans l'indien bhdgas,
fortune, dérivé du verbe bhaj, distri-
buer. Ainti) dans cet exemple, comme



dans mille autres, c'est au sanscrit qu'il
faut avoir recours lorsqu'on veut péné-
trer à la source des images employées,
sous des influences diverses, pour pein-
dre l'idée la plus usuelle comme la plus
grande et la plus ineffable.

La littérature sanscrite, riche en ou-
vrages de tous genres, comprend quatre
périodesprincipales. Laplusancienneest
celle des trois premiers Yédas, ou livres
de la science, recueils d'hymnes en vers
et en prose, expression mystérieuse du
culte de Brahma, dont on fait remonter
l'origine au xve siècle avant notre ère
(voy. T. XIV, p. 618). La seconde pério-
de, postérieure de quelques siècles, s'ou-
vre par le Ramayana de Valmiki, vaste
poème héroïque qui consacre la victoire
du dieu Vischnou, sous les traits du hé-
ros indien Rama (voy.), sur les sauvages
habitants de Ceylan elle se ferme par
le Mahabharata de Vyasa, composition
non moins étendue, où le même dieu,
sous les traits de Krischna, termine la
lutte de deux dynasties rivales. Le Ra-
mayana et le Mahabharatasont l'Iliade
et l'Odyssée de l'Inde; ils offrent avec
ces poèmes le même rapport que la na-
ture de l'Orient, si féconde, si variée, si

vague et si éblouissante, avec les purs con-
tours de l'horizon grec. Rien n'égale la
majestéet l'éclat de quelques-unsde leurs
épisodes, qui reflètent les traditions les
plus sublimes, souvent même les émo-
tions les plus touchantes; mais l'immense
multiplicité des personnages, le conflit
des dieux, des génies et des monstres, et
l'extrême diffusion des détails, les a fait
comparer avec raison à ces arbres gigan-
tesques des bords du Gange, dont chaque
rameaudevientune tige, dont chaque tige
devient une forêt. On place à la même
époque le Dharma- tastra de Manou
{voy.), base fondamentale de la législa-
tion indienne, ainsi qu'un quatrièmeVé-
da, bientôt suivi des Védangas ou com-
mentaires. En même temps, six grandes
écoles de philosophes, types et modèles
de celles de la Grèce, représentant cha-
cune de leurs tendances, s'élèvent suc-
cessivement sous les auspices de Kapila,
Patanjali, Gautama, Kanada, Djemini et
Vyasa, l'illustre auteur du Mahabha-
rata, qui, philosophe, poète et théolo-

gien, rédigea aussi les Pouranas, com-
mentaires historiquesdes Védas. La sa-
gesse revêt encore une autre forme dans
le Pantchatantra, recueil de fables du
brahmaneVischnouçarman, premier mo-
dèle des fabulistes de l'Europe. Dans la
troisième période, qui correspondau rè-
gne d'Auguste et au commencement de
notre ère, la littérature sanscrite prend
une allure plus vive, une expression de
grâce et d'élégance,qui se révèle surtout
dans les drames de Bhavabhuti et dans
ceux de Kalidasa (voy.), célèbre auteur
de la Sakountald, le chef-d'œuvre du
théâtre indien. Ce même poète a laissé
plusieurs chants héroïques qui se distin-
guent par la perfection du style, sans tou-
tefois égaler le Gltagovinda, élégie pas-
torale, où le poète Djayadéva dépeint en
vers charmants les amours de Krischna.
La même inspiration se retrouve dans la
Ghatakarpara et dans les odes d'Ama-
rou, jusqu'à ce que l'érudition la rem-
place par les préceptes de Bhartrihari et
de Panini, qui annoncent l'époque gram-
maticale et laborieuse du xe siècle, dont
les poèmes, tels que le Nalodaya,ne sont
que des amplifications savantes, et dont
les travaux les plus utiles sont dus à Ka-
sinatha et Vopadéva, qui ont analysé la
langue sanscrite et déterminé ses racines
et ses flexions, tandis que Amarasingha
rédigeait le premier dictionnaire. C'est
ainsi que, pendant 2,000 ans, cette litté-
rature n'a cessé de produire, dans une
progression naturelle et parfaitementcon-
forme à celle du génie grec, de vastes et
brillantescompositions lyriques, épiques
et dramatiques, suivies enfin d'une ère
de décadence ou plutôt d'érudition cri-
tique, dont la tâche a été de recueillir,
d'expliquer et de perpétuer toutes ces
merveilles.

L'Europe les a longtemps ignorées ou
imparfaitemententrevues, et ce n'est que
depuis que l'Angleterre a assis sa domi-
nation dans l'Inde, c'est-à-dire depuis
moins d'un siècle, que ces trésors, tirés
du fond des temples, ont réveillé le zèle
des savants. Anquetil-Duperronouvrit
la voie, où le suivirent bientôt William
Jones, puis Colebrooke, Wilkins et Wil-
son, auteur d'un précieux dictionnaire.
G. de Huiuboldt, MM.Boppet de Schle-



gel en Allemagne, ainsi que leurs disci-
ples Rosen et M. Lassen, ont étendu,
par leurs traductions, leurs grammaires,
leurs recherches en tous genres, la con-
naissance de la langue sanscrite à toutes
les universités; tandis qu'en France l'in-
génieuxChézy excitait un noble enthou-
siasme, qui a porté ses plus beaux fruits
dans les savants travaux de M. Eugène
Burnouf (voy. la plupart de ces noms).
Partout le sanscrit tend à devenir l'auxi-
liaire indispensable des études, la base
réelle des connaissances classiques que
lui seul expliquecomplétement, puisqu'il
contient le germe de toutes les langues et
de toutes les littératuresde l'Europe.

A côté de lui se groupentd'autres idio-
mes également nés près du Gange ou de
l'Indus: nous en avons dit un mot à l'art.
INDIENNES (langues).

Les principaux ouvrages à consulter
pour étudier la langue sanscrite propre-
ment dite sont, outre les traductionspu-
bliées par les indianistes que nous ve-
nons de nommer et par plusieurs autres
encore, le dictionnaire sanscrit-anglais
de Wilson, les grammaires de Wilkins et
deBopp,et, pour la philologie comparée,
les ouvrages de MM. Burnouf, Bopp,
Grimm, Pott, Pictet, et le Parallèle des
langues de l'Europe et de l'Inde (Paris,
1836, in-4°)"\ F. G. E.

SANSONNET,voy. Étourheau.
SANSOVIN (Jacques TATTI, dit ie),

grand sculpteur et architecte, naquit à
Florence vers 1479. Emmené à Rome
par Sangallo, il ne tarda pas à s'y faire
remarquer. Jules II et Léon X lui confiè-
rent plusieurs travaux importants; mais
la prise de Rome par le connétable de
Bourbon l'ayant chassé de cette capitale,
il se retira à Venise, où il fut nommé pre-
mier architecte de Saint-Marc. Ce fut en

(*) Nous avons déjà eu l'occasion de citer
cet excellent ouvrage du à M. Eichhoff, auteur
du présent article. Ceux que nous eonsacrona
à lii plupart des Iiuguistes nommés par lui»
nous dispensent de répéter ici le titre exact de
leur» Uvres; mais H nous est impossible de pas.
ser sous silence la Bibliotheca satitcrita (Litera.
tur der Sanskrit-Spracke,28 éd. refondue, Pé-
tersb, 1837, iu-8#) de Frédéric Adelung {voy.)
que la mort a récemment enlevé à ses utiles
tvuv.iux et à l'affection de ceux qui, comme
nous, ont eu le lionlicur de connaître de prèi
cet homme aussi airaaMe que savant. J. H. S.

cette qualité qu'il dirigea les construc-
tions de l'hôtel de la monnaie, de plu-
sieurs palais et de la bibliothèque de
Saint-Marc,le plus hardi de ses ouvrages.
Venise (voy.)luidoitencore d'autresem-
bellissements, parmi lesquels elle cite avec
orgueil le groupe des quatre évangélistes
dans une des chapelles de sa vieille basi-
lique, plusieurstombeaux d'un style ad-
mirable, les deux statues colossales de
Neptune et de Mars, et surtout les por-
tes de bronze de la sacristie de Saint-
Marc. Le Sansovin mourut dans cette
ville, le 27 nov. 1570. E. H-G.

SANS-SOUCI, non loin dePotsdam
(voy. ) ), château royal de peu d'apparence
et d'un seul étage, mais richementdécoré
dans l'intérieur, et qui fut le séjour fa-
vori du roi Frédéric II. Il est entouré de
beaux jardins et flanqué de deux édifices
dont l'un contenaitautrefois la galerie de
tableaux qui fait partie maintenant du
musée de Berliu. Tout le monde connaît
la récréative histoire du meûnier de
Sans-Souci.

SANTA-ANNA(Antonio-Lopezde)
ou SANTANA, président actuel du Mexi-
que {voy.), qui, par le commandement
militaire et à la faveur des déchirements
de sa patrie,est parvenu à s'emparerd'un
pouvoir dictatorial,mais sans garantie de
stabilité. Il se fit connaître d'aborddans la
guerre de l'indépendance, sous Iturbide
(voy.), en 1821. Après avoir pris une
part active à l'expulsion des royalistes, il
fut nommé gouverneur de la Vera-Cruz;
mais bientôt des dissentiments avec ses
chefsle poussèrentà leverdanscettemême
ville l'étendard de la révolte contre l'em-
pereur improvisé du Mexique. La chute
d'Iturbide et le triomphedu parti répu-
blicain ne mirent point fin au mécon-
tentement de l'ambitieux général il se
fit le champion du fédéralisme, et parut
comme tel à San-Luis de Potosi, en
1823; mais le succès ayant manqué à
son entreprise, il fut obligé de se retirer
dans une de ses terres, près de Jalapa,
où il demeura condamné à l'inaction jus-
qu'en 1828. Nous avons déjà dit (T. XVII,
p. 637) quelle fut alors sa conduite.
Souvent énergique, sinon toujours loyal,
il parvint, à travers diverses vicissitudes,
au poste élevé où il se maintientaujour-



d'hui. Récompensé par le portefeuille de
la guerre et par le commandement su-
préme de l'armée, en 1829, de l'appui
qu'il avait prêté à Guerrero contre Pe-
drazza, il se prononça ensuite pour ce
dernier contre Bustamente (voy.), afin
de lui succéder dans la présidence, qu'il
obtint en effet en mars 1833. Favorable
à son tour à la réaction aristocratique,
après s'être fait un marche-pied du fé-
déralisme, il s'appliqua surtout à flatter
l'armée et les prêtres pour raffermir sou
pouvoir et le rendre absolu. Il réussit
dans ce projet, le 23 oct. 1835; mais
s'étant mis en campagne au printemps
suivant,avec un corps de 6,000 hommes,

pour soumettreles insurgésvictorieux du
Texas (yoy.), il fut attiré dans une em-
buscade et fait prisonnier à San-Jacintho
par le général texien Houston, le 21 avril
1836. Profitant de la mésaventure de son
rival, le général Bustamente ressaisitalors
le pouvoir à Mexico, pendant que les
Texiens n'épargnaient à leur captif au-
cune sorte d'humiliations; mais, dans la
juste prévision que le retour de Santa-
Anna jetterait le Mexique dans de nou-
veaux troubles propres à augmenter
leur propre sécurité, ils finirent par le
relâcher; et le 20 févr. 1837, un bâti-
ment des États-Unis le débarqua à la
Vera-Cruz. Santa-Anna, toutefois, ne
jugea pas d'abord les circonstances favo-
rables à sa réinstallationdans le gouver-
nement. II setiot donc à l'écart jusqu'à ce
qu'à la fin de 1838 le différend avec la
France et les vives alarmes causées par
notre escadre qui venait de foudroyer
Saint-Jean-d'Ulloa (voy. prince de
JOINVILLE), lui procurèrent l'occasion de

regagner son ascendant sur les troupes.
La convention,signée par le généralRin-

con, le 28 nov., n'ayant pas été ratifiée

par le gouvernementmexicain, l'amiral
Baudin fit une descente à la Vera-Cruz,
et mit cette ville hors d'état de défense.
Au moment du rembarquement de nos
troupes, Santa-Anna parut sur le môle,
à la tète d'une colonne qui engagea la fu-
sillade et nous tua quelques hommes,
tandisque le général mexicain essuya une
bien plus grande perte et fut lui-même
très grièvement blessé. Il guérit cepen-
dant, après avoir adressé au gouverne-

ment un faux rapport, où il prétendait
avoir forcé les Français à se rembarquer,
en les chargeant à la baïonnette. Cette
forfanterie ne lui fit aucun tort dans l'es-
prit vaniteux de ses compatriotes. Au,
milieu des commotions sans fin qui se
succédèrent avec une affligeante rapidité
au Mexique, il regagna la présidence en
1839, la reperdit bientôt après contre
Bustamentepuis l'emporta de nouveau,
en 1841, contre ce dernier, auquel il ne
resta cette fois que le parti de la fuite à
bord d'un vaisseau français, qui le trans-
porta à Cuba. Santa-Anna n'épargna
point les proclamations, et sut rejeter sur
son prédécesseur toutes les calamités qui
avaient, depuis quelques années, frappé
le pays. La guerre fut reprise contre le
Texas, en 1842; mais, dans l'état d'épui-
sement auquel était réduit le Mexique,
toute cette animosité bruyante n'aboutit
qu'à des menaces et des démonstrations;
elle fut de même impuissante à réduire
le Yucatan (no/.), qui, dans le sud, s'é-
tait aussi érigé en république indépen-
dante. Plus récemment,Santa-Anna, par
des mesures tyranniques et vexatoires,
dirigées contre tous les étrangers, a en-
core excité le mécontentementdes gran-
des puissances maritimes, dont elles
blessent les intérêts commerciaux d'une
manière très sensible. Une rupture des
États-Unis et de l'Angleterre avec le
Mexique a même failli s'ensuivre. Il pa-
raît avoir été porté à ces décrets impoli-
tiques et témérairesau dernier point par
l'état désespérant des finances du Mexi-
que, ainsi que par le désir de fortifier son
pouvoir par un accroissement de popu-
larité, en flattant les préjugés nationaux
et les passions aveugles de la multitude,
et en créant, au dehors, à sa patrie des
embarras qui relèvent l'importance de
l'armée dont il est le chef. Des motifs
semblables lui ont probablementaussi in-
spiré, vers la fin de l'année 1843, le re-
nouvellement d'une comédie qui lui est
devenue familière. Feignant une grande
lassitude du gouvernement, au point de
donner sa démission de la présidence, on
l'a vu se retirer dans une de ses terres,
près de la Vera-Cruz; mais il ne s'en est
pas moins fait réélire par ses partisans,
en janvier 1844, et a dû reprendre le»



fonctions de chef de l'état, au commen-
cement de février dernier. Ch. V.

SAXTA-FË DE BOGOTA,capitale
de la Nouvelle-Grenade,et anciennement
de la Colombie (voy.), ville de 40,000
âmes, siège d'un archevêque et d'une
université.

SANTANDER (François duPaule),
ancien président de la répubique de la
Nouvelle-Grenade (1832), et un des li-
bérateurs de l'Amérique du sud. Le gé-
néral Santander, né à Rosario de Cucuta
(N.-Grenade), le 2 avril 17 82, avait, dès

1809, embrassé la cause de l'indépen-
dance, et avait mérité d'être nommé, en
1821, vice-président de la république de
Colombie. Voy. Bolivak.

SANTÉ, voy. VIE, FONCTIONS, HY-
GIÉNE, etc. Pour le servicede santé, voy.
Médecin, OFFICIER DE santé,Hôpitaux,
LAZARET, AMBULANCES.

SANTERRE (Antoine -Joseph),
brasseur du faubourg Saint-Antoine,na-
quit, en 1752, à Paris, où son père, riche
brasseur de Cambrai, était venu s'établir.
Une probité sévère, l'emploi d'un grand
nombre d'ouvriers, sa fortune et sa géné-
rosité avaient acquis une certaine popu-
larité et beaucoup d'influence à Santerre.
Nomméchef de bataillon dans la gardena-
tionale parisienne, en 1789, ilcontribua
puissammentàlaprisedelaBastille(i>O}'.).
Il se trouva encore mêlé aux émeutes du
Champ-de-Mars, du 20 juin et du 10
août, Depuis le mois de mai, il était un
des commandants généraux de la garde
nationale de Paris. Santerre fut chargé
de conduire Louis XVI à la prison du
Temple, et il eut aussi le triste honneur
de commander la force armée le jour de

son exécution. Commandant de la place
de Paris pendant les massacres de septem-
bre, il avait réussi à sauver plusieurs pri-
sonniers. Pour acquérir quelque réputa-
tion militaire qui justifiât le titre de
général de division qu'il avait reçu, il ac-
cepta un emploi à l'armée de la Vendée;
mais, battu à Coron, près de Chollet, il
fut arrêté à son retour, et ne dut son sa-
lut qu'au 9 thermidor. Bonaparte, lui
supposant encore quelque influence sur
son faubourg, crut devoir le gagner après
le 18 brumaire; il y réussit sans peine.
Quoique la fortune de Santerre eût con-

sidérablement diminué, il était encore
propriétaire de la Rotonde du Temple et
du château d'Ève, sous Dammartin, lors-
que des intrigants lui persuadèrentde se
mettre à la tête d'une association qui le
ruina. Il mourut à Paris, le 6 février
1809. Z.

SANTEUL (JEAN DE), né à Paris, le
12 mai 1630, s'est rendu célèbre par ses
poésies latines, et a voué à la langue de
Virgile et d'Horace un amour qui ne s'est
éteint qu'avec sa vie. Après avoir achevé

ses étudesau collège de Clermont, il prit
l'habit religieux et entra à l'abbaye de
Saint-Victor.Ses premières compositions
latines furent des hymnes qu'il fit pour
les églises. En même temps, il soutenait
une dispute contre son frère Claude de
Santeul, Pélisson et Bossuet, en faveur
de la poésie profane. Converti peu après
par Bossuet, son adversaire, il entreprit
une nouvelle lutte contre Desmarets et
Charpentier, au sujet des inscriptions à

composerpour les monumentsdontLouis
XIV embellissait Paris. Santeui voulait,
contre l'opiniondesesantagonistes,qu'et-
les fussent rédigées en latin, et il l'emporta.

On admire encore une foule de distiques
qu'il fit alors sur l'ordre du roi. Il eut une
autre querelle avec les jésuites, à l'occa-
sion d'une épitaphe qu'il composa pour
Arnauld (voy.) à la prière des dames de
Port-Royal; il se vit forcé de rétracter
les louangesqu'il avait adressées à cet en-
nemi de la société de Jésus, et dès ce mo-
ment, il vécut en bonne intelligence avec
elle. S'il faut en croire La Bruyère, San-
teul poussa souvent l'originalité jusqu'à
l'extravagance, et plusieurs de ses con-
temporains ont pensé que son esprit était
parfois dérangé. Quoi qu'il en soit, il se
reconnut toujours indigne d'entrer dans
les ordres, et se contenta de vivre jusqu'à
la fin dans la société des religieux de
Saint-Victor.Le prince deCondé l'ayant
emmené aux États de Bourgogne, qu'il.
allait présider, il mourut presque subite-
ment à Dijon, le 5 août 1697. – Son frère,
Claude de Santeul, né le 27 avril 1629,
mort le 30 déc. 1684, composa, comme
lui, un grand nombre d'hymnes latines
pour les églises. D. A. D.

SANTIAGO ou Compostella(Cam-
pus Stella?,en français Saint- Jacques de



Compostelle), chef-lieu de la province
de ce nom et anciennecapitale de la Ga-
lice. Cette ville épiscopale possède une
vaste cathédrale, où reposent, selon la
tradition, les restes mortels de S. Jac-
ques-le-Mineur, lesquels y attirent de
tous les points de l'Espagne de nom-
breux pèlerins. Son université,fondéeen
1532, est une des plus fréquentées de
l'Espagne.. Santiago fait un commerce
important en toile, basde soie, vin, fruits,
chapelets et images bénites. Sa popula-
tion est d'environ 28,000 âmes. Les Mau-

res saccagèrent Santiago en 997; Char-
les-Quinty assembla des cortèsen 1520

et les Français l'occupèrent de 1809 à
1814. E. H-g.

SANTIAGO capitale de la républi-
que du Chili (voy.), ville de 60 à 70,000
hab., siège d'un archevêchéet d'une uni-
versité.

SANTIAGO df. Cuba, dans l'île de ce

nom, un des plus beaux ports de l'Amé-
rique. Voy. Cuba.

SANTORIN (Thera), voy. CYCLA-

DES et Grèce (T. XIII, p. 12).
SANZIO (Raphaël), le plus grand

des peintres modernes, naquit en 1483,
à Urbin, capitale du petit duché d'Urbin,
qui fut réuni plus tard aux états du pape.
Son père, peintre assez médiocre lui
enseigna les premiers éléments de son
art; mais reconnaissant bientôt que les
progrès rapides de l'enfant exigeaient une
direction plus habile, il l'envoyaPérou-
se, chez Pierre Vannucci,plus connusous
le nom de Pérugin (voy.). Le jeune Ra-
phaél travailla chez son nouveau maitre
en qualité d'apprenti, selon l'usage du
temps, et s'appliqua à imiter la manière
du Pérugin, de telle sorte que l'élève
faisait souvent une bonne partie des ta-
bleaux de son maitre. A peine échappé
de l'école, il peignit pour l'églisede Saint-
François, à Città di Castello, le S. Nico-
las de Tolentino, et bientôt le mariage
de la Vierge (Sposalizio), chef-d'oeuvre

(*) Peut-être l'a-t-oo jugé d'après sa modestie
plutôt que suivant sa valeurréelle. Untableaude
JusSanzio, qui faisait partie de la galerie de
Solliet aujourd'huiconservéau MuséedeBerlin,
fait voir que son talent était moins médiocre
qu'on ne le suppose ordinairement.Dans ce ta-
bleau, le peintre a introduit son jeune fils, Ra-
phaël, alors Agé d'environ 5 ans. S.

de naïveté,qui commença sa réputation.
Vers l'an 1503, il avait à peine vingt ans,
lorsque un de ses condisciples plus âgé
que lui, Pinturicchio, l'engagea à venir
l'aider à décorer la sacristie de la cathé-
drale de Sienne, où le cardinal Piccolo-
nimi voulait faire représenter les princi-
paux traits de la vie de son oncle, le pape
Pie II. Raphaël composa en effet une
bonne partie des dix tableaux de la sa-
cristie de Sienne, il y exécuta des figures
entières et beaucoup de détails: aussi im-
prima-t-il aux médiocres compositions
de son ami un caractèreplus grave et plus
profond. Dans tousces premiers ouvrages
de Raphaël, on retrouve ce qu'on a ap-
pelé sa première manière, c'est-à-dire
l'imitation du style de Pérugin avec son
dessin correct, mais un peu maigreet sec.
Toutefois, les ouvrages du jeune peintre
se distinguaient déjà de ceux du maitre
par plus de pureté, par une grâce nou-
velle et par la tendanceà l'idéal.

C'est pendant son séjour assez long à
Sienne, que les bruyants éloges donnés
aux célèbrescartonsdessinéspar Léonard
de Vinci et Michel-Ange à Florence at-
tirèrent Raphaël dans cette ville. On s'ac-
corde à penser que c'est à dater de l'é-
poque où il vit ces productions des deux
plus grands maîtres du temps, qu'il ou-
vrit les yeux sur la manière restreinte et
presque mécanique de Pérugin, et qu'il
seutit le besoin d'agrandir la sienne. Cette
révolution qui se fit dans son style se ré-
véla un peu plus tard dans les travaux
dont il fut chargé au Vatican. Son séjour
à Florence fut marqué par quelques ou-
vrages, entre autres la Pierge au char-
donneret, ainsi nommée d'après l'oiseau
que le petit saint Jean présenteà l'enfant
Jésus. Ce tableau, exécuté pourLorenzo
Nasi, a été conservédepuis dans la galerie
de Florence.Vasaridit avec sagacité qu'il
tient à la fois de la première et de la se-
conde manière de Raphaël; en effet, la
composition et le charme attachéàchaque
figure attestent déjà un notable progrès;
mais le paysage est tout-à- fait semblable
à ceux qu'on trouve dans ses premiers
tableaux. Au reste,Raphaëlne fut jamais
supérieur dans cette partie, qu'il ne re-
gardait que comme accessoire. On cite
encore parmi les ouvrages de cette épo-



que le Christ porté au tombeau, qui se
trouve maintenantRome dans la galerie
Borghèse il y règne un peu de séche-
resse,mais le grandioseperce,et l'expres-
sion des sentiments y est admirablement
rendue. La Vierge dite la Belle Jardi-
nière, que possède le Musée de Paris,
peut être regardée comme le type le plus
élevé de ce premier style, à la fois pur,
correct, et attachant par une singulière
expression de naïveté. Il avait d'ailleurs
mis à profit son séjour à Florence, en étu-
diant les beaux modèles de sculpturean-
tique recueillisà grands frais par les Mé-
dicis, et les peintures exécutées dans la
chapelle ilel Carmine, par Masaccio,qui
avait eu le mérite d'imiter la nature avec
une précision et une finesse de détails
dont personne n'avait approché avant
lui. Là aussi il connutFra Bartolomeo di
San -Marco, dont les exemples ne lui fu-
rent pas inutiles pour les procédés du
coloris et l'art de draper, et auquel il
enseigna en retour les règles de la per-
spective.

La réputation que lui valurent ces tra-
vaux dut contribuer au choix que Ju-
les II fit de lui pour décorer les murs du
Vatican, lorsquevers 1 508, le Bramante,
son parent, l'appelaà Rome et le présenta
au pape, dont il était l'architecte, et qui
l'avait chargé de reconstruire l'église de
Saint-Pierre. Ici, s'ouvre une nouvelle
carrière pourRaphaël, qui n'avait encore
que 25 ans. Les fresques peintes par lui
dans les chambresdu Vatican sont un de

ses plus beaux titres de gloire. Il est donc
à propos de s'arrêter un peu à observer
la transformation que subitalors son ta-
lent, et les immenses ressources de génie
qu'il déploya, soit dans la conception,
soit dansl'exécution de ces chefs-d'œuvre.

Parmices chambresdu Vatican peintes
par Raphaël, les murs de la première, dite
alla Segnattira,sont couvertspar quatre
grandescompositionsrelativesaux quatre
sciences qui forment l'ensemble des con-
naissances divines et humaines, savoir
la Théologie, la Philosophie, la Poésie et
la Justice. D'un côté est représentée la
Dispute du Saint-Sacrement; sur l'autre
en face, l'École d'Athènes; sur un troi-
sième côté, le MontParnasse; et vis-à-vis,

en pendant, la Jurisprudence,qu'accom-

pagnent à droite et à gauche l'empereur
Justiniendonnant le digeste à Tribonien,
et Grégoire IX remettant les décrétales
à un avocat consistorial. Sur les compar-
timents de la voûte, sont figurées les qua-
tre sciencesnommées plus haut, et quatre
peintures en grisaille qui rappellent les
sujets principaux, tels que Adam et Ève
tentés par le serpent, une Femme obser-
vant la terre, Marsyasécorché par Apol-
lon, et le Jugementde Salomon. Sur ce
premier aperçu, on est déjà frappé de la
grande variété de connaissances que sup-
pose le plan de cette vaste composition.
On a peineàs'expliquercomment,âgé au
plus de 25 ans, après avoir employé tout
son temps à fairedestableauxde sainteté
sur le patron fourni par son maître, il
aurait trouvé le moyen d'acquérir toute
l'érudition nécessaire pour caractériser
si clairement la grande question théolo-
gique qui fait le sujet de la Di.fpute, les
différentes sectes philosophiques de l'an-
tiquité réunies dans l' École d'Athènes, et
le concert des plus grands poètes anciens
et modernesréunis sur le Parnasse. Mais

on sait qu'outre les secours qu'il trouva
dans son oncle l'architecte Bramante,
pour le tracé de l'architecture et de la
perspective, les lettrés les plus fameuxde
ce temps, lesBembo, lesCastigliones'em-
pressèrent de guider le jeune artiste dans
la combinaison générale de ses sujets; on
sait même qu'il consultaparticulièrement
l'Arioste sur la manière dont il devaitca-
ractériser les grands personnagesqu'il
voulait mettre en scène. Mais ce q u'il faut
reconnaitreavant tout, c'est queraphaél
était organisé par la nature pour être
l'artiste par excellence; c'est qu'il était
doué de l'instinct sublime réservé au gé-
nie, et que le génie a le don de deviner.
Là est le secret de la précision, de la fi-
nesse, de l'étonnante profondeur avec
lesquelles cet artiste, ignorantet si jeune
encore, a saisi dansses premièresfresques
le sens des sujets qui lui ont été donnés,
ainsi que le caractère de chacun des per-
sonnages historiques, dont, selon toute
apparence, il n'avait pu se former une
idéeque dans la conversation des savants.

La Théologie, ou la Disputedu Saint-
Sacrement est un tableau symbolique
partagé en deux moitiés: la partie supe-



rieiïre représente le ciel on y voit Dieu
le père, entouré d'un cercle de séraphins;
au-dessous, se déploie un autre cercle où
préside Jésus-Christ, avec la Vierge et
saint Jean-Baptiste, puis jaÎDt Pierre et
saint Paul, avec le cortége des patriarches,
des martyrs et des saints. Le Saint-Es-
prit plane au-dessous de Jésus-Christ,

sous la forme d'une colombe. La partie
terrestre représente un autel, portant un
soleil d'or, au milieu duquel est main-
tenue l'hostie sainte. Autour de l'autel
sont assis les quatre docteurs de l'Église
latine, à droite saint Augustin et saint
Ambroise, à gauche saint Grégoire et
saint Jérôme derrière eux sont debout
d'autres docteurs et des théologiens, qui
prennent part au miracle de la transsub-
stantiation. Parmi les assistants, le pein-
tre reproduit les traits de Bramante, de
Savonarola, de Scott et du Dante. Tous
ceux qui ont vu cette grande page par-
lent avec admiration de la beauté ravis-
sante dont l'exécution est empreinte. La
naïveté, la grâce et la force s'y trouvent
unies dans de si heureuses proportions,
que toute idée de difficulté et de travail
s'évanouit à la vue de ces belles têtes, les

unes jeunes, les autres âgées, mais toutes
pleines de candeur. On a lieu de conjec-
turer que ce tableau est le premier qu'il
fit en arrivant à Rome; on y reconnait

encore les traces de la manière que lui
avait transmise le Pérugin son maître, et
qu'il n'a plus reproduite ailleurs.

Dans V École d'Athènes, l'artiste,vou-
lant représenter la philosophie antique
sous toutes ses faces, a réuni dans un im-

mense édifice tous les chefs de sectes cé-
lèbres. Sur le devant du tableau, à gau-
che, estPythagore, entouré de ses disci-
ples, Empédocle, ArchytasetÉuicharme:
il écrit sur les proportions harmoniques,
base de sa philosophie. A droite du ta-
bleau est un groupe de mathématiciens,
auxquels Archimède fait une démonstra-
tion de géométrie. Près delà est Zoroas-
tre, et derrière est le portrait de Raphaël
et de son maitre Pérugin. I.n tradition
rapporte aussi que le Bramante est re-
présenté sous la figure d'Archimède. Au-
delà de ce premier plan est un escalier,
sur les marches duquel est couché Dio-
gène, isolé, et ne prenant part à aucune

des scènes qui l'entourent; son mouve-
ment, ses traits et son expression, tout
dans sa personne est bizarre et hardi,
comme ce que l'on connait des opinions
de ce philosophe. Au haut des degrés et
au centre de la composition apparaissent
deux figures vénérables c'est Platon et
Aristote qui, environnés d'auditeurs, se
partagent l'empire de la philosophie. Ua
peu vers la gauche est un groupe où l'on
distingue Alcibiade; Socrate, au milieu
de ce petit auditoire, a l'air de s'entrete-
nir familièrement et de proposer ses pen-
sées avec modestie. L'architecture du
gymnase, où sont rassemblés tous ces phi-
losophes, a été composéeet tracée par le
Bramante, qui saisit l'occasion de donner
au pape un avant-goût de l'effet que pro-
duirait l'intérieur de la nouvelle basilique
de Saint-Pierre, dont l'exécution lui était
confiée; il en fit donc le dessin en per-
spective pour orner le tableau de Ra-
phaël, et il nous a conservé ainsi la pre-
mière idée de cette basilique. Mais ce qui
frappe surtout ici dans l'œuvre du pein-
tre, c'est l'art d'idéaliser des personnages
dont on n'a point de portraits; c'est la
manière heureuse de les caractériser par
l'attitude, par la physionomie, par la
place qu'ils occupent. S'il est vrai que la
Dispute du Saint-Sacrement soit en-
core une production de l'adolescence de
Raphaël, on peut dire que VÈcole d'A-
thènes marque le commencement de sa
virilité.

Le troisième tableau représente le
Parnasse: Apollon, les neuf Muses, les
grands poètes grecs et latins garnissent
les sommités du mont, et, au milieu des
grands écrivains de l'antiquité, le peintre
a placé le Dante Pétrarque, Boccace,
Sannazar, et quelques autres poètes de
son temps. Dans le quatrième, ou la Ju-
risprudence, il montreGrégoire IX sous
les traits du pape Jules H, accompagné
de deux cardinaux, dont l'un était Mé-
dicis, qui fut depuis Léon X.

Une révolution remarquable parait
s'êlre opérée dans l'esprit de Raphaël
pendant l'intervalle qui sépare l'exécu-
tion de la chambre alla Segnatura et les
travaux qui remplissent la chambresui-
vante. II importe de déterminer nette-
ment les symptômeset les causes de cette



révolution. D'abord, elle coïncide à peu
près avec la mort de Jules II et l'avéne-
ment de Léon X (1513). Or, le ponti-
ficat de Léon X, avec sa passion pour
l'antiquité et les progrès croissants du
luxe, est presque un retourvers les idées
païennes. Grâce à l'étude, devenue po-
pulaire, des monuments antiques et à la
connaissance plus généralement répan-
due des auteurs anciens, l'art cesse d'ê-
tre essentiellementcatholique. C'estalors
que le succès de l'Arioste sème un certain
scepticisme en matière de goût sa fine
plaisanterie mine tout doucement la théo-
logie poétiquedu Danteet de Pétrarque,
et y substitue une liberté d'esprit qui per-
met à chacun d'aborder tous les sujetset
de les traiter selonson caprice. C'estalors
aussi que le cardinal Bembo s'abstenait
scrupuleusementde lire son bréviaire, de

peur de gâter sa belle latinitécicéronien-

ne. En même temps, Raphaël avait sous
les yeux les exemples de Michel-Ange,
qui, tout sincèrement dévoué qu'il était
au système théologiquedu Dante, ne s'en
montraitpas moins admirateurpassionné
de l'art païen, et transportait dans ses
tableaux le nu de la sculpture grecque.
Pendant que Michel-Ange travaillait à
la voûte de la chapelle Sixtine, presque
contiguê aux loges du Vatican, on ac-
cusa Raphaël d'avoir profité de l'auto-
rité de son oncle pour pénétrer dans la
chapelle, et étudier le style de son rival
avant l'exposition publique. Au reste, la
gloire de Raphaël ne consiste pas à n'a-
voir point étudié, mais à avoir réussi.
Quoi qu'il en soit, de toutes ces circon-
stances réunies il résulte que la peinture
se sécularise à son tour. Elles durent agir
inévitablement sur l'esprit du jeune Ra-
phaël, et agrandir le cercle de ses idées.
Jusque-là, dans tous ses tableaux, il
avait traité des sujets purementreligieux;
mais en passant de la chambre della Se-
gnatura à celle qu'il peignit ensuite, on
commence à apercevoir une transforma-
tion notable. Ce qui frappe d'abord,
c'est quelque chose de plus viril dans
l'exécution la dimension des figures est
plus grande, les formes eif sont plus
fortement caractérisées, les effets de lu-
mière et d'ombre exprimés avec plus de
hardiesse. On ne retrouve plus l'unité

dans les quatre sujets traités ici par l'ar.
tiste ainsi, sur l'une des grandestravées,
on voit Héliodore chassé du temple de
Jérusalemà la prière du grand- prêtre
Onias; en face est Attila venant pour
saccager Rome et arrêté dans sa mar-
che par le pape Léon-le-Grand; à
l'une des extrémités de la chambre est
représenté le Miracle de Bolsène et en
face, la Délivrance de saint Pierre. Ces
quatre tableaux n'ont guère de rapports
entre eux que par la nature des person-
nages, qui appartiennent à l'histoire sa-
crée ou à celle des papes. Mais au lieu
de la fidélité historique dans la manière
de les traiter, on y trouve des complai-
sances d'imagination qui révèlent l'action
de l'époque sur les idées de Raphaël. Les
habitudes de cour se manifestent, par
exemple, lorsquedans le châtiment cl'Hé-
liodore, le peintre représente le grand-
prêtre Onias sous les traits de Jules II,
et lorsque Léon X est substitué à Léon-
le-Grand dans la retraite d'Attila. Par-
mi les dessins que possède le musée de
Paris, il y en a un de Raphaël où le su-
jet d'Attila est tout autrement composé
que dans la fresque du Vatican. Les sol-
dats d'Attila garnissent presque toute la
partie antérieure du tableau; les apôtres
saintPierreet saint Pauloccupent un plus
grand espace, et ce n'est que dans un
lointain vague qu'on aperçoit le pape
saint Léon sortant de Rome,pour assister

au miracle opéré par les deux apôtres.
Depuis 1514, année où fut terminée

la chambred'Héliodore, jusqu'en 1520,
où Raphaél mourut, ce grand artiste pei-
gnit, outre les autres chambres du Vati-
can, les sibylles de l'église de la Paix, ou-
vrage où il a joint tout le grandiose de
Michel-Ange à cette grâce qui lui est
particulière. Unnoble Siennois, Augus-
tin Chigi, qui avait fait faire ces sibylles
à Raphaël, le chargea encore de décorer
un palais qu'il venait de faire bâtir à
Rome, sur les bords du Tibre. Le jeune
peintre,dontl'imagination avait été frap-
pée par la découverted'un grand nom-
bre de statues et de peintures antiques
trouvées dans les bains de Titus, saisit
cette occasion pour donner à son talent,
inspiré par ces modèles, un aspect tout
nouveau. Ce fut alors qu'il exécutaVHis-



tbire de Psyché, qu'on voit dans le pa-
lais Chigi, aujourd'hui la Farnesina.
C'est encoredans ce palais que se trouve
la Galatée, ouvrage dont la délicatesse
demande un œil exercé pour être sentie.

Pendant que Raphaël traitait avec tant
de bonheur des sujets mythologiques, il
achevait ces tableaux de Madones qui
firent distinguer ses Vierges de celles que
jusque-là on avait toujours rapportées à
un type traditionnel. Il est certain que
dans ces créations innombrables, qu'il
sema avec l'abondancedu génie, il sortit
du cercle tracé par la poétiquechrétienne
du Dante toutefois, guidé sans cesse par
un goût sûr, il ne se laissa jamais égarer
à la recherched'une expression exagérée,
écueil ordinaire du peintre des passions.
Ce qui le préserva de ces excès, ce fut le'
culte de l'idéal c'est par là que ses têtes
de Vierges ,quelque variés qu'en aient été
les types, conservent toujours l'empreinte
religieuse. C'est à elles surtout que s'ap-
plique ce mot qui nous a été transmis
dans une de ses lettres, et qui donne le
secret de sa théorie « II est vrai que je
cherche le beau; mais comme il n'y a
rien de si rare que les bons juges et les
belles femmes, je me sers d'une certaine
idée qui me vient dans l'esprit. »

Dans cette foule de chefs-d'œuvre si
variés avec des données si simples, nous
ne pouvons que mentionner ici quelques-
uns des plus célèbres telle est, parmi
les tableaux que nous possédons à Paris,
la Madone alla seggiola si belle par
la pureté céleste de la Vierge et par ces
yeux d'enfant qu'il fut donné au seul Ra-
phaël d'exprimer telle est la Vierge au
poisson, qui appartient à la couronne
d'Espagne, et que nous avons vu restau-
rer à Paris, ouvrage où il reproduit la
manière naïve de son adolescence,unie à
l'expérience d'un peintre consommédans
son art; et la sublime Sainte Cécile,
peinte d'après la Fornarina surprise
par les célestes concerts,elle a laissé tom-
ber avec tant d'abandon l'orgue qu'elle
tenait que deux tuyaux s'en sont déta-
chés et la Vierge de Foligno; et l'in-
comparable Madone di san Sisto, dont
l'original est dans la galerie de Dresde

que dire de son regard calme et céleste,
de son attitude simple et majestueuse?

elle pose sur les nuages avec un senti-
ment de sécurité inaltérable; la divinité
rayonneà travers ces traits si purs; l'en-
fant Jésus qu'elle tient entre ses bras est
lui-même animé d'une vie surhumaine
c'est le prodige de l'art d'avoir fait passer
tant de puissance dans les yeux d'un en-
fant. Jamais le sentiment de la divinité
ne s'est empreint avec tant de profondeur
dans une œuvre mortelle.Là est le triom-
phe de l'idéal c'est là vraiment que l'in-
visible se révèle dans le visible.

On sait fort peu de chose de la vie pri-
vée de Raphaël, à part ce qui concerne
ses ouvrages. Doué d'une âme tendre, il
parait qu'il était fort enclin à l'amour;
on dit même que cette passion, qui oc-
cupa une grande place dans sa vie, fut la
cause de sa mort prématurée. Parmi le
petit nombred'anecdotes qui peuvent je-
ter quelque jour sur son caractère, on
cite celle-ci. Dans le temps où il peignait
les noces de Psyché, dans le palais
Chigi, ce seigneur, ami de Raphaël, s'a-
perçut que le peintre ralentissait son tra-
vail par des absences très fréquentes. En-
fin,ilappritquela fameuseFornanira était
la cause de ces absences; il prit alors le
parti d'établir cette femme dans son pa-
lais avec Raphaél, qui, de ce moment, ne
cessa plus de continuer ses fresques avec
ardeur. Il est probable que son amour
pour la Fornarinafut une des causesdel'é-
loignement qu'il parait avoir eu pour le
mariage. On ajoute aussi que Léon X lui
avait donné l'espoir de le faire cardinal.
Cependant, il est à peu près certain que le
cardinal Bibbiena était parvenu à le faire
consentir à épouser sa nièce, Marie Bib-
biena, et déjà les fiançailles étaient fai-
tes, lorsque Raphaël mourut, en 1520,
un peu avant le jour fixé pour le ma-
riage. On lui rendit des honneurs extra-
ordinaires le pape et tous les cardinaux
se rendirent en procession à ses funérail-
les. On avait exposé publiquement le ta-
bleau de la Transfiguration,qu'il venait
d'achever, et qu'on a regardé longtemps
comme son chef-d'œuvre. Bien des con-
naisseurs préfèrent aujourd'hui plusieurs
de ses ouvrages, par exemple les sept car-
tons où il a représenté quelquestraits de
la vie des apôtres, et qui sont maintenant
au château d'Hamptoncourt, en Angle-



terre. La cathédrale de Meaux conserve
des copies assez curieuses de ces dessins.
Quoi qu'il en soit, la Transfiguration est
restée comme le type de sa troisième ma-
nière, remarquable moins encore par le
charme des formes, par l'élévation des
sentiments et des idées, qui distinguent
ses premières productions,que par l'har-
monie et l'égal emploi des qualités diver-

ses qui forment le grand peintre.* A-D.
SAÔNE {Arar, c'est-à-dire la lente),

le principal affluent du Rhône (voy.), et
l'une des rivières les plus considérables
de la France, où elle donne son nom à
deux départements (voy. les art. suiv.).
Le cours de la Saône est presque aussi long

que celui du Rhône en France; car en
arrivant à son continent avec ce fleuve, à
Lyon, confluent qui, par sa nature par-
ticulière, n'est pas, comme on sait, sans
danger pour cette grande ville, elle a
parcouru un espace de 436 kilom., dont
144 flottables et 268 navigables. Elle a
sa source dans les monts Faucilles, dép.
des Vosges, un peu à l'est de la source de
la Meuse. Renforcée du Coney, après son
entrée dans la Haute-Saône,elle traverse
en faisant mille détours, de l'est au sud-
ouest, ce dép., où elle arrose Cray, et ce-
lui de la Côte-d'Or,donnant le mouvement
à un grand nombre de moulins, de forges,
de soufflets, etc. Puis, en entrant dans le
dép. de Saône-et-Loire, elle reçoit le
Doubs et se dirige ausud de Châlons-sur-
Saône à Màcon, puis le long de la lisière
orientale du dép. du Rhône jusqu'à
Lyon.Le principal affluentde la Saôneest
le Doubs (vo)-. T. VIII, p. 4C5) leur
réunion a lieu à Verdun.

Les eaux de la Saône font partie du
système du canal du Centre {voy. CHA-
ROLLAIS) et de celui du canal du Rhône
au Rhin. S.

SAÔNE (département DE LA HAU-
TE-), borné à l'est par celui du Haut-
Rhin, au sud-est par celui du Doubs, à
l'ouest par les dép. de la Côte-d'Or et de
la Haute-Marne,et au nord par celui des

(') Ou pent consulter sur Raphaël les onvra-
ges de Vasari, Laozi, Fiorillo, D'ArgenTÏUe, de
Piles, Mengs, etc.; Quatremère de Quincy, His-
toire d. lavie et des ouvrages de Raphaël(Paris,
1S24; 3" éd., i835, in-8")- Laudun, OEuire com-
plet de Raphaël, précédé d'une notice (Paris,
1800-11, 8 vol. in-4°).

Vosges, est traversé dans sa partie méri-
dionale par la Saône qui passe à Vesoul
et Gray, et reçoit le Drugeon, l'Ognon
et d'autres rivières du dép. La Saône,

,le Coney et en partie la Lanterne sont
navigables. Des montagnes, dont la plus
haute appelée le ballon de Lure ne dé-
passe pas 1 ,300™, et dont la seconde ap-
pelée ballon de Servance en a 1,203,
couvrent une grande partie du sol. Un
chainon partage les eaux qui se rendent,
les unes dans la Saône, les autres à l'O-
gnon on y distingue le mont Jarrot et
la montagne de Noroy. Au nord-est,
ce sontdes montagnes de grès ou de pier-
res calcaires et marneuses, dont les crètes
sont en général arrondies et désignées,
comme dans les Vosges, sous le nom de
ballons. Il parait exister dans les roches
calcaires du sol de grandes cavités où les

eaux s'amassent et d'où elles sortent quel-
quefois avec une abondance extrême,
comme au gouffre de Frais-Puits, et au
Puits-de-Corboux.D'autres sources très
copieuses en tous temps font tourner des
moulins et marcher des usines auprès de
leur origine. Il y a des sources d'eaux salées
à Saulnot et à Scey-sur-Saône, et l'on con-
naît l'existence d'un banc de sel gemme
à Gouhenans. Luxeuil (voy.) estrenom-
mée pour ses sources d'eaux thermales et
pour son établissementde bains. De vas-
tes grottes ornées de stalactites s'enfon-
cent dans les roches calcaires, surtout à
Échenoz, Fouvent, Quincey, Chaux et
Frétigny.Dans d'autres localités, on trou-
ve des roches de granit, de porphyre, de
marbre; on extrait encore du sol de la
houille, de bonnes pierres de taille et de
la tourbe; les mines donnent beaucoup
de fer qu'on apprête dans une cinquan-
taine d'usines, du plomb et du cuivre, et
même un peu d'or et d'argent.

Ce dép., d'une superficie de 530,990
hect., ou près de 969 lieues carrées, dont
256,103 hect. de terres labourables,
68,319 de bois, 58,983 de prés et
11,769 de vignes,ade très bonnes prai-
ries on y cultive, outre les céréales, du
chanvre et des fruits, et l'on exporte
beaucoup de bois et des vins, parmi les-
quels ceux de Chariez,Navenne, Quincy
sont de bonne qualité. Dans les monta-
gnes, on fait beaucoup de beurre et de



fromages, et on recueille environ 1,300
quintaux métriques de laine. L'industrie
manufacturière ne se bornepas aux usines
de fer, dont les produits sont évalués à
14 millions de fr.; la papeterie, la tan-
nerie, la distillerie d'eau de cerises, et
quelques autres branches, ajoutent aux
ressources de ce dép., qui faisait partie de
la Franche-Comté (voy. l'art.).

Le dép. est divisé aujourd'hui dans les
trois arrondissements de Vesoul, Gray et
Lure,qui comprennent2cantonset5 81
communes, ayant ensemble,en 1841, une
population de 347,627 âmes. En 1836,
elle était de 343,298 individus, présen-
tant le mouvement suivant naissances,
10,034 (5,188 masc, 4,846 fém.), dont
803 illégitimes; décès, 7,088 (3,533
masc., 3,555 fém.); mariages,2,678. Ses
quatre colléges électoraux s'assemblent
à Vesoul, Jussey, Lure et Gray au 9
juillet 1842, ils réunissaient 1,172 élec-
teurs. Le dép. paie 1,483,861 fr. d'im-
pôt foncier. Il est du ressort de la cour
royale et de l'académie universitaire de
Besançon, où est aussi le quartier-général
de la 6e division militaire dont il fait par-
tie, ainsi que l'archevêché auquel il ap-
partient.

Yesoul, le chef-lieu, sur le Drugeonet
au bas d'une montagne appelée La Motte,
est une ville bien bâtie et peuplée de
5,930 hab. Elle possède un hospice civil
et militaire, une salle de spectacle, un
palais de justice, une maison péniten-
tiaire et une bibliothèque publique; le
vallon arrosé par le Drugeon est couvert
de belles prairies. Il en est de même de
celui dans lequel est située la petite ville
de Jussey (2,785 hab.), au confluent de
la Saône et de l'Amance; on y a trouvé
des antiquités romaines. Port-sur-Saône
(2,040 hab.) et Scey-sur-Saône (1,921
hab.) sont deux petites villes assez com-
merçantes, à cause des exportationsqui se
font sur la rivièreauprès de laquelle elles
sont situées. Mais la ville la plus impor-
tante sous le rapport industriel est celle
de Gray, sur la même rivière, et bâtie sur
la pente d'une colline un seul établisse-
ment y renferme des moulins à farine, à
scie, à huile, à tan et à foulon, et ses ex-
portations de farine sont considérables;
elle a une populationde 6,686 hab.; on

remarque ses fontaines publiques, le pont
et la caserne de cavalerie; autrefois elle
était fortifiée comme la petite ville de
Lure (3,054 hab.),surl'Ognon, et comme
d'autres villes du pays. On voit un beau
château à Champlitte(3,067hab.), sur le
Salon. Héricourt, sur la Luzenne, dont
la population (3,518 hab.) est en majo-
rité protestante, est une ville très in-
dustrieuse Fougerolles, ville de 5,591
hab., sur la rivière de Combauté, se dis-
tingue par ses distilleries d'eau de ceri-
ses. Voir la Statistique minéralogi-
que et géologique de ce département
par Thirria, Besançon, i 833, in-8°, avec
carte. D-G.

SAÔNE-ET-LOIUE (DÉPARTEMENT
de), borné à l'est par ceux du Jura et de
l'Ain, au sud par ceux du Rhône et de la
Loire, à l'ouest par ceux de l'Allier et de
la Nièvre, enfin au nord par le dép. de
la Côte-d'Or, est traversé à l'est par la
Saône qui reçoit la Dheune et la Grone,
et à l'ouest par la Loire, qui reçoit l'Ar-
roux. Le canal du centre (vor. CHAROL-
lais), partant de Châlons et aboutissant
à Digoin, unit les deux rivières dont le
dép. prend son nom. Une chaînede mon-
tagnes se prolonge entre elles en formant
deux vastes bassins qui ont de beaux pâ-
turages le long des rivières, et des vigno-
bles importants sur les coteaux. Un im-
mense dépôt de houille, qui s'étend du
nord-est au sud-ouest, occupe le fond
du nord du dép. On exploite, en outre,
des mines de fer, de plomb et de man-
ganèse (à Romanèche), ainsi que des car-
rières de marbre, d'albâtre, de granit et
de grès. Quelques localités fournissent
en petite quantité des pierres fines, telles
qu'émeraudes et hyacinthes. Le dép. a
une superficie de 856,472 hect., ou un
peu plus de 433 lieues carrées et demie,
dont plus de la moitié, c'est-à-dire
456,323 hect. sont en terres labourables,
150,694 en bois, 126,655 en prés, et
37,936 en vignes c'est surtout dans le
Mâconnais, dans le Châlonais et dans
l'Autunois que celles-ci donnent des vins
estimés; le premier de ces pays fournit
des vins rouges de Tonins et de Moulin-
à-Vent, et le second les vins rouges de
Mercurey et de Givri, et les vins blancs
de Buxi; en général, les vins de ce dép.



prennent rang parmi les meilleurs de la
Haute-Bourgogne.On cultive aussi beau-

coup de grains, fruits et chanvre, et dans
les pâturages on engraisse beaucoup de
bestiaux pour l'exportation. Le dép. a
un des plus grands établissementsmanu-
facturiers de France, celui du Creuzot
(voy. Fonderies,T. IX, p. 207) auprès
du village de Montcenis, qui, établi sur
un sol riche en fer et en houille que l'on
transporte sur un canal souterrain, réu-
nit une grande cristallerie, des forges, des
hauts-fourneaux, une fonderie et une bri-
queterie. En outre, le dép. a une grande
verrerie, celle de Lamotte, qui fournit au
commerce des vins près d'un million de
bouteilles par an, des papeteries, des
tanneries, des fabriques d'horlogerie,
de lainages, etc.

Ce dép., que les Romains avaient
pourvu de grandes routes et embelli de
monuments, faisait, au moyen-âge, par-
tie de la Haute-Bourgogne il est divisé
maintenant dans les 5 arrondissements
de Mâcon, Autun, Charolles, Châlons-
sur-Saône et Louhans, qui comprennent
48 cantons, 593 communes, et une po-
pulation de 551,543 âmes. En 1836,
elle était de 538,507 âmes, dont voici le
mouvement naissances, 17,360 (9,001
masc., 8,359 fém.), parmi lesquelles
1,145 illégitimes; décès, 12,823 (6,600
masc., 6,223 fém.); mariages, 4,820. Le
dép. paie 2,873,140 fr. d'impôt foncier.
Au 9 juillet 1842, il avait 3,344 élec-
teurs, répartis en sept collèges électoraux
qui se réunissent à Mâcon, Cluny, deux
à Châlons, Autun, Charolles, Louhans,
pour nommer chacun un député. Le dé-
partement forme le diocèse d'Autun, suf-
fragant de celui de Lyon; il est du ressort
de la cour royale et de l'académie uni-
versitairede Dijon, et fait partie de la 18e
division militaire, dont le quartier-gé-
néral est dans la même ville.

Mdcon, chef-lieu du dép., sur la rive
droite de la Saône, dans une contrée fer-
tile et sur un coteau couvert de vignobles,
est une ville de 11,293 hab., bâtie irré-
gulièrement, mais ayant des édifices re-
marquables, tels que l'ancienne cathé-
drale, l'hôtel-de-\ ille et l'ancien évéché,
et des quais très beaux. A une lieue de
cette ville, était la grandeabbayede Cluny

(voy.), dans laquelle est établi mainte-
nant un collége. Une autre abbaye exis-
tait dans la ville de Tournus sur la Saône.
Autun (voy.) sur la pente d'une colline
auprès de l'Arroux, était déjà, du temps
des Éduens (voy.), principale peuplade
gauloise du pays, une ville considérable,
et le devint encore davantage sous les
empereurs romains. Dans l'article que
nous lui avons consacré, nous avons parlé
de ses antiquités; on y remarque deux
anciennes cathédrales dont aucune n'a
été achevée. Sa population est de 10, 350
hab. La ville la plus peuplée du dép.
est Châlons, grâce à sa situation sur
la Saône et à la tête du canal du centre,
marquée par un obélisque de 20m de
haut elle compte 1 3,465 hab.; elle ré-
monte à une haute antiquité; au moyen-
âge elle possédait un évèché; outre un
beau quai, on y voit un pont remarqua-
ble, une ancienne cathédrale gothique,
un hôpital et un hospice. La petite ville
de Charolles (3,271 hab.), ancien chef-
lieu du comté du Charolais(ix)}'.), est si-
tuée entre deux coteaux au confluent de
l'Arconce et de la Semonce. Une autre
petite ville, celle de Louhans (3,593
hab.), au confluent de la Seille et de la
Salle, était le chef-lieu d'une baronnie
de la Bourgogne; enfin Bourbon-Lancy,
sur une colline auprès de la Loire, est
renommée par ses eaux minérales, qui
sont à la fois thermales, bitumineuses et
un peu sulfureuses. Voir la Statisti-
quegéographiqueet historique de ce dé-
partement, par J. Hacquin, Châlons,
1833. D-c.

SAPAJOU, voy. SINGE.
SAPEURS. Dans l'art militaire, on

entend par,le mot sape toute opération
qui se fait à l'aide du marteau, du pic, de
la pioche et de la hache; et spécialement
certains ouvrages employés dans l'atta-
que des places. Ainsi, la sape volante se
compose d'un parapet élevé avec de sim-
ples gabions vides ou pleins, de chaque
côté de la tranchée. La sape ordinaire,
que l'on emploie lorsqu'on s'approchede
la place, est formée de gabions remplis
de la terre extraite de la tranchée, pour
offrir plus de résistance. Lorsque cer-
taines positions exigent deux parapets, la
sape est double. On appelle télé de sape



l'endroit où le sapeur n'est couvert que
par le gabion qu'il pousse devant lui
c'est un posted'honneur.foj'. Génie, AT-

TAQUE et DÉFENSE DES PLACES, SIÉGE,
Tranchée, etc.

Autrefois, il n'y avait pas dans l'armée
d'emploi particulier pour les hommes
chargés des travaux de sape. Chaque com-
pagnie était abondammentfournie de ha-
ches, de pelles, de pioches et d'autres
outils dont elle se servait dans l'occasion,
et à tour de rôle, pour creuser des fossés,
abattre des bois, etc. L'institution des

sapeursporte-haches dans les régiments
d'infanterie française ne date que du 7
avril 1806. Un décret impérial,du 18 fé-
vrier 1808, les fixe à 4 par bataillon, et
charge un caporal de leur commande-
ment. Ils comptent dans les compagnies
de grenadiers, et sont choisisà la force et
surtout à la taille. Leur costume ne dif-
fère de celui du régimentque parce qu'ils
portent le bonnet à poil, le tablier de

peau blanche, la hache et le mousqueton
en bandoulière. A la guerre, les sapeurs
sont chargés de couper les haies, d'apla-
nir les fossés et de frayer le passage aux
troupes. En temps de paix, ils font le
service d'ordonnance auprès du colonel,
du major et du quartier-maitre, et dans
toutes les prises d'armes ils marchent à
la tète du régiment.

En France, des compagnies de sapeurs
mineurs font partie des régiments du gé-
nie. Dans quelques pays étrangers, il y a
des régiments, ou au moins des bataillons
de sapeurs, portant l'uniforme de l'ar-
tillerie, comme le bataillon de sapeurs de
la garde russe. D. A. D.

SAPEURS POMPIERS, voy. Pom-

PIEKS.
SAPHIQUES (vers), voy. SAPHO, et

HENDÉCASYLLABES.

SAPHIR, pierre précieuse de cou-
leur bleue, voy. CoRiîrooif.

SAPIIO(ouplutôti'a/?/>Ao).Visconti,
dans son Iconographie grecque, a con-
staté historiquementque deux femmes du
nom de Sapho ont existé dans l'île de
Lesbos, que l'une naquit à Mitylène et
l'autre à Eresus. La première vint au
monde 612 ans av. notre ère, suivant
Suidas; les marbres d'Oxford placent dans
l'année 596 son exil de Mitylène elle

était doncbienjeune, lorsqu'ellefut obli-
gée de fuir sa patrie, comme complice du
poète Alcée (voy.), pour avoir conspiré
contre la tyrannie de Pittacus.Elle y ren-
tra plus tard pour l'illustrerpar une école
de poésie et par ses vers immortels. C'est
decette Saphomityléniennequ'Hérodote
(II, 135) et Strabon (XIII, p. 424) font
un si magnifique éloge; c'est d'elle que
nous avons, dans un mètre qui porte son
nom (voy. HENDÉCASYLLABE), une ode
pleine de la passion la plus vraie et la plus
ardente, que nousa conservée Longin(Du
sublime, X, 2), un hymne à Vénus, rap-
porté par Denys d'Halicarnasse(De l'ar-
rangement des mots, 23), et des frag-
ments recueillis dansla SyllogedeM. Bois-
sonade, et plus complètement dans le
Museum criticum de Cambridge (t. 1er,

p. 1-31); c'est elle enfin que l'antiquité
a nommée la 10e muse, et dont les Mi-
tyléniens nous ont transmis les traits en
frappant leur monnaie à son image.
L'autre Sapho, celle d'Eresus, était une
courtisane,poète aussi très probablement.
Telle fut la renommée que lui acquirent
sa beauté, ses talents sans doute, son dés-
espoir des dédains de Phaon, et sa fin tra-
gique au promontoirede Leucade(u<y.),
que les habitants de sa ville natale la ju-
gèrentdigne aussi des honneurs monétai-
res une médaille antique et récemment
découverte offre son image et son nom.
Comme elle suivit en Sicile le Lesbien
Phaon, et que l'exilée de Mitylène s'y
était aussiretirée^/anrc.Oxon., XXIII,
51), comme elles étaient compatriotes,
toutes deux célèbres et honorées, ces
points de ressemblanceont été la causede
l'erreur d'Ovide (Héroid. V), de Fabri-
cius, de Bayle, de Barthélémy, de tous
ceux qui de ces deux Lesbiennes n'en
ont fait qu'une, en accumulant sur la
même personne les talents poétiques de
l'une, les égarements, les infortunes et la

mort de l'autre. F. D.
SA PIEU A (pkihces), illustre famille

lithuanienne, issue de Ghédimine(voy.)
parNarimund,et qui, après avoir joué un
grand rôle dans l'histoire de Pologne, fi-

gure aujourd'hui dans les rangs de la
hautenoblesse russe.On ladivisaitendeux
lignes, celle deKodenetcelle deSévérie.
Le membre le plus célèbre de cette famille



eut Lios Sapleha, né en 1557, mort en
1633, homme éloquent et ami de la jus-
tice, qui fut grand-chancelier et grand-
général de Lithuanie, et à qui l'on dut la
première publication du Statut lithua-
nien. Pendant ses études à Leipzig, il
avaitadopté le culte des protestants; mais
il abjura ensuite, en 1581. Comme am-
bassadeurà Moscou au temps de l'appa-
rition du Faux-Démétrius,il fit prolon-
ger de 20 ans la paix avec la république;
et comme grand-général, il eut à défen-
dre la Lithuanie contre Gustave-Adol-
phe. X.

SAPIENCE, Livres sapientiaux (de
sapiens, sage). Le premier de ces mots
(sapientia sagesse, savoir) est le titre
que l'on conservequelquefois au livre bi-
blique [voy.) appeléautrement\nSagesse
de Salomon, et que les Juifs regardaient
comme non canonique. On nomme sa-
pientiaujc certains livres de l'Écriture
sainte destinés à donner aux hommes des
leçons de sagesse et de morale tels sont
encore les Proverbes, l'Ecclésiaste, le
Cantique des Cantiques, et le livre de
Jésus, fils de Sirach. Voy. BIBLE.

L'université de Rome porte aussi le

nom de Collége de la Sapience, à raison
de cette inscriptionqu'on lit sur l'édifice
Initium sapientiœ timor Domini. Z.

SAPIN (abies, Tourn.). Ce genre de
la famille des conifères (voy.) ne se sé-
pare essentiellement des pins (voy.) que
par les feuilles,qui ne sont jamais réunies

par faisceaux dans des gaines, et par les
cônes, composés d'écailles coriaces mais

non ligneuses,aminciesau sommet et non
épaisses, inadhérentes et non entregref-
fées.

Le sapin épicéa {abies picea, Mill.
pinusabies,L.; connu sous les noms vul-
gairesde pesse, épicia, épicéa, sapin de
Narwége sapin rouge, sapin gentil,
faux sapin, pinesse, serente, etc.) lor-
me l'une des principales essences fores-
tières du nord de l'Europe, ainsi que sur
les Alpes, les Karpathes etautreschaines
de l'Europe moyenne; on le rencontre
en Laponie jusqu'au69° de lat. Il atteint
120 à 180 pieds de haut, sur 3 à 6pieds
Je diamètre. Son tronc estconique, effilé

vers le sommet,à écorce roussâtreou d'un
giis ferrugineux, rugueuse ou crevassée,

très épaisse sur les vieux arbres le bois
est tendre, élastique, d'un blanc jaunâtre
rayéde rouge.Les branches,plus ou moins
inclinées, forment unepyramiderégulière
et élancée. Les feuilles sont linéaires, té-
tragones, pointues, imbriquées, longues
de 6 à 9 lignes; elles persistent pendant
5 à 6 ans. Les cônes sont solitaires, ter-
minaux, pendants, cylindriques, un peu
renflés vers le milieu, longs de 4 à 7 pou-
ces, d'un brun roux à la maturité.

La pesse prospèresurtoutdans les terres
sablonneuses ou pierreuses qui ne sont ni
arides, ni trop humides. Dans les sols
très fraisetsurchargésde terreau, sa crois-
sance est plus rapide, maissa durée beau-
coup moins longue; dans un terrain trop
aride, elle reste chétive et périt facile-
ment à la suite d'une grande sécheresse.
Dans les localités propices, la vie de ce
sapin peut se prolongerau-delà de 2 siè-
cles mais en général le terme de sa crois-
sance s'accomplit dans l'espace d'environ
140 ans; dans un sol humide et fertile,
il peut acquérir 78 à 80 pieds de haut,
sur 18 pouces de diamètre, en 40 ans,
mais ensuite il ne tarde pas à dépérir.
Les forêts de pesse bien tenues se repeu-
plent sans le secours de l'homme par les
graines des vieux arbres. La pesse sup-
porte la transplantationdans sa jeunesse,
pourvu qu'onévite de mutiler ses racines;
une fois coupée du pied, elle ne reproduit
jamais de rejets. Elle peut être soumise à
la taille on la façonnait jadis, dans les
jardins, comme l'if et le buis, en toutes
sortes de forme; dans le nord on a cou-
tume d'en faire des haies et des charmil-
les. On peut multiplier cette espèce de
boutures et de greffes herbacées. Les
grainesperdent promptementleurfaculté
germinative; les pépiniéristes les sèment
en terre de bruyère, à l'ombre, et ils en
repiquent le jeune plant, au printemps
suivant, dans une terre franche légère.

Ce sapin est l'un des arbres les plus
précieux pour le nord de l'Europe. Son
bois est d'un usage universelpoula char-
pente, la mâture, les constructions nava-
les et batelières, la menuiserie, l'ébénis-
terie commune, la boissellerie, et quan-
tité d'autres emplois. Dans plusieurs
départements de l'est de la France, les
habitations rustiques sont couvertes en



bardeaux de bois de pesse. Comme com-
bustible, la valeur de ce bois, compara-
tivementà celui du hêtre, estestiinée dans
la proportion de 7 à 10. Du reste, sa
qualité varie beaucoup suivant la nature
du sol. On a soin d'écorcer les arbres
dès qu'ils ont été abattus, car sans cette
précaution le bois est attaqué prompte-
ment par les insectes, et détérioré par
l'humidité. Long et très droit, le tronc
de la pesse est précieux pour la mâture,
la charpente et les échafaudages. Dans
le nord, son écorce remplace celle du
chêne pour le tannage; à défaut d'une
nourriture plus substantielle, les cou-
ches internes de cette écorce, qui sont
douceâtres et charnues, peuvent servir
d'aliment; les rameaux, coupés au mois
de mai, fournissent des liens plus dura-
bles et plus tenaces que les meilleurs
osiers. Les Lapons font des cordages et
des paniers avec les racines de la pesse.
En laissant fermenter les jeunes pousses
de l'arbre dans de l'eau, on en obtient
une sorte de bière dont les habitants
des régions arctiques font usage à titre
d'antiscorbutique. Enfin cette espèce
fournit aussi de la poix, de l'essence de
térébenthine, de la colophane et du noir
de fumée. Tout le monde sait que le sa-
pin est l'un des arbres verts le plus fré-
quemment cultivés dans les bosquets.

Le sapin noir (abies nigra, Mich.)
abonde au Canada et dans le nord des
États-Unis, où on le désignepar les noms
d'épinette noire, ou épinette à la bière.
C'est un arbre atteignant 70 à 80 pieds
de haut, sur 15 à 20 pouces de diamè-
tre il diffère du sapin épicéa par ses
branchesétalées mais non inclinées, ainsi
que par ses cônescourts (longs seulement
de 8 à 15 lignes) et ellipsoïdes. Cette es-
pèce est surtout remarquableparce qu'on
fait, avec ses jeunes pousses, la bière ap-
pelée par les Anglais spruce beer, bois-
Ion éminemment antiscorbutique, que
l'on emploie habituellement dans les na-
vigations de long cours. Le bois du sapin
noir est blanchàtre, élastique, léger, et,
à ce qu'on assure, plus fort que celui de
toutes les autres espèces du genre. Dans
les chantiers de constructionsnavales de
tous les ports des États-Unis, les ver-
gues sont presque toujours faites en bois

de ce sapin, qui est importé du Maine

on l'exporte aussi, pour le même usage,
aux Antilles et en Angleterre. Dans le
nord des États-Unis, on l'emploie fré-
quemment à la charpente des maisons;
on le débite en planches, qui sont ex-
portées pour les Antilles et pour l'An-
gleterre.

Le sapin rouge (abies rubra, Mill.;
pinus rubra, Lamb.) croit dans les mê-
mes contrées que le sapin noir, dont il
parait n'être qu'une variété à bois rou-
geâtre.

Le sapin blanc d'Amérique (abies
alba, Mich.; pinus alba, Hort. Kew.)
se distingue facilement à la couleur
glauque ou blanchâtre de son feuillage;
on le désigne aussi par les noms de sa-
pinetteblanche, sapinettebleue, et épi-
nette blanche. Il habite les mêmes con-
trées que le sapin noir, mais sans être à
beaucoup près aussi commun. Cet arbre
s'élève rarement à plus de 50 pieds. Son
bois s'emploie, en Amérique, aux mê-
mes usages que celui du sapin noir, mais
il est moins estimé. Les fibres des raci-
nes sont douées d'une grande ténacité;
on s'en sert, au Canada, pour coudre en-
semble les écorces de bouleau avec les-
quelleson construitdes canots. En Euro-
pe, cette espèce est très recherchée pour
l'ornement des bosquets, où elle pro-
duit un effet agréable par la couleur
de son feuillage et par son port réguliè-
rement pyramidal; elle ne prospère que
dans les expositions fraîches et ombra-
gées.

Une espèce non moins importante
pour l'Europe que le sapin épicéa, le
sapin commun (abies vulgaris, Poir.
abies pectinala, D. C. vulgairement
sapin blanc, sapin argenté, sapin des
Yosges,sapinde Normandie),esltrès ré-
panduedausles Pyrénées, les Alpes, le Ju-

ra, les Vosges,la Forêt-Noire, les Kar-
pathes et autres montagnes de l'Europe
moyenne. Ce sapin forme un arbre ma-
gnifique, de 100 à 180 pieds de haut,
sur 3 à 8 pieds de diamètre, à tronc très
droit, finalement dégarni de branches
jusqu'à une élévation considérable; à
branches horizontales ou inclinées, ou
quelquefois presque dressées, de lon-
gueur médiocre eu égard à la taille du



tronc. Les feuilles sont longues de 6 à
15 lignes, planes, linéaires, échancrées,
d'un vert foncé et luisantes en dessus,

d'un glauque blanchâtreen dessous, dis-
posées sur deux rangs; les cônes sont
dressés, presque cylindracés, obtus, gros,
longs de 5 à 8 pouces, d'un vert olive
avant la maturité, puis d'un brun roux.
Cet arbre se plait dans les sols frais et
fertiles; dans les localités de cette na-
ture, sa durée est de 2 à 3 siècles, et il y
acquiert une taille plus élevée que tout
autre conifère d'Europe; sa croissance
est aussi rapide que celle du sapin épi-
céa. Son bois est blanchâtre, léger, élas-
tique, médiocrement résineux; on l'em-
ploie aux mêmes usages que le bois d'é-
picéa, et il est même préférable à ce der-
nier sous le rapport de la force et de la
durée; toutefois il est essentiel que les
arbresdont il provient aient eu au moins
cent aus, car plus jeune il se décompose
plus facilement que celui de l'épicéa et
du pin sylvestre; à défaut de chêne, on
le recherche pour les pilotis et autres
constructions destinées à séjourner sous
l'eau ou sous terre; à titre de combus-
tible, il est moins avantageux que celui
d'épicéa, mais ses cendres fournissent une
quantité plus considérable de potasse.
Les troncs de longueur suffisante sont
fort recherchés pour la mâture. Le sa-
pin commun n'est pas assez résineux
pour l'exploitation de la poix; mais c'est
de lui qu'on obtient, en faisant des in-
cisions dans son écorce durant l'été, la
substance connue dans le commerce sous
le nom de térébenthinede Strasbourg;
cette térébenthine fournit, à la distilla-
tion, un quart deson poids d'essence.Cette
espèce s'accommode beaucoup moins
que l'épicéa des terres médiocres et des

expositions découvertes; on en a même

vu périr des forêts entières, à la suite
d'un été très sec et très chaud. Lorsque
cet arbre vient à perdre sa pousse termi-
nale, il se couronne et cesse de croître
en hauteur; mais on peut lui retrancher
sans aucun péril beaucoup de ses bran-
ches inférieures. Le jeune plant ne ré-
siste ni à la sécheresse, ni aux excès
de froid et de chaleur, et il exige une si-
tuation ombragée aussi n'est-il pas fa-
cile de repeuplerune forêt de ce sapin,

à moins qu'on n'ait laissé subsister asse?
de grands arbres pour abriter les semis.

Le sapin baumier (abies balsamea,
Mill. pinus balsamea, L.), appelé
vulgairementbaumierde Giléad, est une
espèce extrêmement voisine du sapin
commun mais elle s'élève rarement à
plus de 40 pieds. Cet arbre habite toute
l'Amérique boréale, jusqu'au-delà du
68° de lat. On ne tire guère parti de
son bois, même dans les localités où il
abonde le plus; mais on en obtient la
térébenthine qu'on appelle fort impro-
prement baume de Giléad. Cette sub-
stance a une odeur plus agréable que la
térébenthine de Strasbourg; elle est en
vogue chez les Anglo- Américains com-
me remède anticatarrhal. Ce sapin se
cultive depuis longtemps en Europe
comme arbre vert d'ornement, et, à ce
titre, il est préférable au sapin commun,
à cause de son port plus régulièrement
pyramidal. Ed. Sr.

SAPONIFICATION, voy. SAVON.
SAPOR ou Chah-Pour I-III, rois

sassanides, voy. PERSB, T. XIX, p. 442.
SARA ou SARAH, nom qui signifie

maitresse, princesse, et qui reçut un
grand éclat de la fille de Tharah,belle-

sœur et femme de l'un des patriarches
juifs. Yoy. Abraham Abimélech et
AGAR.

SARAGOSSE (Zaragoza), capitale
de l'ancien royaume d'Aragon (vor.) en
Espagne, et aujourd'hui chef-lieu de la
province qui porte son nom, ville de
43,000 âmes, sur l'Èbre. Quoiqu'elle
n'ait pas de fortifications régulières, elle
est célèbre par le siège héroïque que les
Espagnols y soutinrent contre les Fran-
çais, du 23 nov. 1808 au 20 févr. 1809,
après huit mois d'investissementou d'at-
taques interrompues (voy. PALAFOX et
Labnes). L'église de Notre-Dame del
Pilar est le but de nombreux pèleri-
nages. X.

SARASIN, voy. Sarrasin.
SARCOCÈLE (de tskfl, chair, et

joîXw, tumeur). Ce mot s'emploieexclu-
sivement pour désigner une affection
chronique des testicules, dans laquelle
ces organes glandulaires ont pris un ac-
croissement plus ou moins considérable,
en même temps que les tissus qui en-



trent dans leur composition sont plus

ou moins profondément lésés. Pendant
longtemps, ces diverses altérations ont
été confondues avec la dégénérescence
squirrheuse ou cancéreuse, et on les
combattait par le traitement qui convient
à cette affection. Une étude plus atten-
tive des parties malades a appris à dis-
tinguer les unes des autres ces différen-
tes lésions, en même temps qu'une ap-
préciation plus exacte des causes sous
l'empire desquelles celles-ci se dévelop-
pent, a permis de leur opposer une thé-
rapeutique plus rationnelle. Quelle que
soit l'origine du mal, il est utile de com-
mencer le traitement par des antiphlo-
gistiques. Sous l'influence de ces moyens,
la tumeur perd ordinairement de son
volume, et l'action des médicaments
résolutifs ou des spécifiques est heu-
reusement préparée. Lorsque ces diver-
ses médications ont été épuisées, que
le mal persiste, et que des signes positifs
d'une dégénérescence fatale se manifes-
tent, il n'y a plus qu'un moyen qui
ait des chances de succès, ce moyen
c'est l'ablation de l'organe (yoy. CAS-
TRATION). M. S-h.

SARCOPTE, voy. CIRON et GALE.
SARDAIGNE (ÎLE DE). Cette île,

une des principales de la Méditerranée,
est la seconde en importance, à l'ouest
de l'Italie, dont elle dépend. Elle est en-
tourée de la mer Tyrrhénienne à l'est, de
la mer de Sicile au sud et de celle de
Sardaigne à l'ouest; au nord le canal
ou détroit de Bonifacio la sépare de la
Corse. Les montagnes qui la couvrent
sont en général de formation granitique,
et divisées en cinq branches principales.
Le Genargento, haut de 5,600 pieds, en
est le sommet le plus élevé. L'île abonde

en sel marin; on y trouve de l'argent, du
fer, du plomb, du marbre et diverses
pierres fines. Le sol, dans les vallées, est
très fertile en blés, surtout en froment
d'une excellente qualité, en vin, huile,
figues et autres fruits du sud. Mais l'a-
griculture n'est pratiquée qu'avec des
instruments grossiers, et se trouve en-
core dans un état voisin de l'enfance. Les
contributionsperçues tour à tour par l'é-
tat, l'Eglise et les communes,à titre déca-
pitation, de dîmes féodales etc., pèsent

d'un tel poids sur les campagnes, que
l'on se borne à ensemencer leschamps les
plus fertiles; fa majeure partie des terres
propres au labourage restent en friche et
servent de pâturages. Le bois ne manque
pas dans les montagnes, mais la difficulté
du transport, par suite du défaut de che-
mins, oblige en partie les villes mariti-
mes à s'en approvisionner en Corse.La pre-
mière route construite, route qui traverse
toute l'île, ne date que de 1804. Les che-
vaux sont à l'état sauvage dans quelques
districts; ils sont petits, ainsi que le bé-
tail, mais agiles et robustes. Les trou-
peaux de moutons, les chèvres et les

porcs sont nombreux. Le fromage forme
un article d'exportation notable. La pê-
che du corail et celle du thon, sur les
côtes, sont très productives; mais elles
ne sont, en général, exploitées que par
des étrangers, auxquels le gouvernement
et les grands propriétaires de l'ile affer-
ment leurs droits respectifs.

La population de la Sardaigne ne doit
pas excéder beaucoup 500,000 âmes sur
une étendue de 438 milles carr. géogr.*
L'insalubrité duclimat et l'état de la pro-
priétéqui est peu divisée expliquent la fai-
blesse de ce chiffre. Les Sardes, ainsi
que les Corses, sont vindicatifs, et font
un abus funeste de la loi du talion. Na-
turellement laborieux et doués d'une
grande vivacité, ils ne manquent pas
d'un certain esprit d'invention mais les
privilégesexorbitantsde la noblesseet du
clergé rendent le pays misérable. La ma-
jeure partie des terres appartiennent aux
familles nobles, dont les plus riches man-
gent leurs revenus à Turin ou à Barce-
lone. La plupart des paysans ne sont
que fermiers; leurs cabanes, réunies en
gros villages, sont souvent fort éloignées
des champs qu'ils ont à cultiver, et dont
l'absence de chemins praticables rend
fréquemmentl'abord très pénible. Leurs
vêtements sont en cuir, et il n'est pas
rare d'en voir qui se couvrent unique-
ment de peaux de mouton. Ils parlent
différents idiomes qui sont, en général,
des mélangesd'italien, de catalan et d'a-
rabe. Dans les villes, les classes supérieu-
res se servent néanmoins d'un italien

(') Ou 24,000 kilom. carr., ce qui est près d.trois foie la grindtur d, la Cône. a



plus pur. Des améliorations ont eu lieu
dans la condition des populations ru-
rales, par suite de la réforme de l'or-
ganisation communale introduite dans
l'île, en vertu d'un décret rendu le 10

nov. 1836, pour remédier à l'irritation
qui, l'année précédente avait menacé
d'y produire de sanglants désordres.Cette
mesure a conduit, en 1838, à l'abolition
partielle de l'ancien système féodal, ou
au moins des charges les plus onéreuses
qui en dérivaient, et tend à fixer la pro-
priété entre les mains des cultivateurs.
Une partie des seigneurs domaniaux ont
cédé leurs droits au gouvernement qui a
réparti les terres vacantesentre les com-
munes, contre la redevance d'un impôt
foncier. L'industrie, dans cette île, se
borne encore à la fabrication des gros
draps, qui se font avec la laine du pays,
et à quelquesétablissements fondés avec
des capitaux génois à Cagliari.Cette ca-
pitale, au sud du pays, et Sassari, par
son port de Porto-Torres, au nord, sont
les seules places qui s'adonnent au com-
merce extérieur. L'exportation des pro-
duits de l'ile a présenté, en 1834, un
chiffre de 6 millions de lire, dans lequel
les grains figurent pour un cinquième.
Les transports maritimes, en n'y compre-
nant pas le cabotage, se font presque ex-
clusivementpar navires génois ou étran-
gers. Il est resté à l'île de Sardaigne, de
la domination espagnole, une constitu-
tion féodale de cortès en trois États (sta-
menti], dont la convocation, tombée en
désuétude pendant le siècle dernier,vient
d'être de nouveau régularisée. Les États

sontformés par le clergé, par la noblesseet
par les représentants des communes dites
royales, c'est-à-dire de celles qui ne dé-
pendent ni de l'Église ni d'un seigneur.
Les députés ont le droit de prononcer
sur l'impôt; mais la part qui leur est ac-
cordée dans l'exercice du pouvoir légis-
latif est extrêmement limité. Un gouver-
neuret capitaine général de l'ile, résidant
à Cagliari, remplit les fonctions de vice-
roi. Depuis 1828, le pays est régi par
un code particulier, et son organisation
judiciaire est pareillement distincte de
celle des états de terre ferme. La divi-
sion administrative comprend dix pro-
vinces; trois archevêques,à Cagliari, à

Sassari et à Oristano, sont à la tête du
nombreux clergé. Les revenus royaux,
dans l'ile, étaient autrefois si peu consi-
dérables, qu'ils ne suffisaient pas même
pour les dépenses de l'administration et
pour l'entretien des troupes nécessaires
à l'occupation des places fortes. En 1835
encore, ils n'atteignaientque 2,800,000
lire, somme composée en partie des sub-
sides fournis par lesÉtats,à titre de dons,
en partie du produit des différents im-
pôts indirects; mais en revanche la dette
ne représente égalementqu'un capital de
860,000 lire. Le contingent que la Sar-
daigue fournit à l'armée active est peu
considérable et ne se recrute que par des
enrôlements volontaires; car le Sarde,
ainsi que le Sicilien, a une aversion très
prononcéepour le service militaire. Une
milice nationale est organiséepour la dé-
fense du pays elle est fixée à 16,493
hommes sur le pied de paix, et à 22,363
hommessur le pied de guerre, tant infan-
terie que cavalerie. La capitale, Cagliari,
compteprèsde 30,000 hab.; Sassari envi-
ron23,000. Ces deux villes possèdentdes
universités, dont l'organisation néan-
moins est très incomplète, et l'état peu
florissant.

Histoire. La Sardaigne, que les Grecs
et les Romains ont désignée par les noms
d'Ichnusa, de Sardalioùs et de Sardo,
paraît avoir été très anciennement peu-
plée par des colonies d'origine pélas-
gienne. Les Carthaginoiset les Romains,
dans l'antiquité, les Vandales, les Grecs
de Byz&nce, les Sarrazins, les papes, les

empereurs, les républiques rivales en-
tre elles de Pise et de Gênes, et enfin les
Espagnols, au moyen-âge, se succédèrent
tour à tour dans la domination de l'ile,
au sujet de laquelle on vit se renouveler
souvent des luttes opiniâtres et sanglan-
tes. Érigée en royaume, l'an 1154, par
l'empereur Frédéric 1er Barberousse, le
pape Boniface VIII la donna, en 1295,
au roi d'Aragon; mais celui-ci ne par-
vint à la soumettre définitivement qu'en
1324.

En 1335, aux fêtes de Pâques, don
Pierre d'Aragon, pourconcilierles droits
de sa couronne avec la garantie des li-
bertés du pays, donna à la Sardaigne u ne
constitution qui fut acceptée par lesÉtats



A côté des cortès, un conseil suprême,
\ejusticiat fut établi, à l'exemple de l'A-
ragon, comme une espèce d'organe arbi-
tral du droit entre le roi et ses sujets
mais sous le règne de Philippe II, la
constitution cessa d'être observée. L'ile
continua de faire partie de la monarchie
espagnole, jusqu'à ce qu'en 1708 les An-
glais la conquirent pour la maison d'Au-
triche, qui se la fit céder à la paix
d'Utrecht, en 1713, mais la reperdit
déjà, en 1717, contre Philippe V, roi
d'Espagne; puis, deux années plus tard,
le duc de Savoie fut obligé de la prendre
en échange de la Sicile. Les anciennes
lois et coutumes de l'Ile furent respectées
par le nouveau gouvernement, le bien-
être y reparut même sous le règne de
Charles-EmmanuelIII; mais, sous l'ad-
ministration de son successeur, des am-
bitieux firent régner l'arbitraire à la
place de la justice. En 1793, le mécon-
tentement fit éclater une révolte que le
gouvernement apaisa par la promesse
de rétablir les anciens États, dont il re-
connut formellement les droits, en 1796.
Trois années plus tard, la Sardaigne, par
suite des conquêtes de nos armées répu-
blicaines en Italie, devint et resta pen-
dant quinze ans, jusqu'à la chute de l'em-
pire Français, le refuge et l'unique pos-
session de ses souverains. Néanmoins, les
assemblées des États, qui devaient être
convoquées de 10 en 10 ans, n'ont en-
core été tenues depuis lors que d'une
manière très irrégulière.

Pour l'ensemble de la monarchie, voy.
plus loin SARDE {royaume). Ch. V.

SARDANAPALE, nom qui paraît
signifier grand roi, mais qui est donné

en particulier à celui en qui finit la pre-
mière monarchie assyrienne, l'an 888
av. J.-C. Toujours renfermé dans son
harem, à la manière des Orientaux, et li-
vré, dit-on, à un honteux libertinage, ce
roi trouva cependant, lors dusiége deNi-
nive, le courage de se mettre à la tête de
son armée. Il repoussa d'abord les sa-
trapes rebelles, Arbace et Bélésis mais
le siége fut repris et dura trois ans. A la
fi", dans l'impossibilité de se défendre
plus longtemps,et ne voulant pas tomber
vivant au pouvoir de ses ennemis,Sar-
danapale monta sur un bûcher et s'y fit

brûler, lui, ses femmes et ses trésors.
Voy. Assyrie.

Au reste', Wesseling et d'autres ont
pensé qu'il devait y avoir eu plusieurs
souverains assyriens de ce nom, dont
l'histoire aurait confondu les règnes,
ainsi que les traditionsrelatives à chacun
d'autres ont rejeté cette supposition.
VoirDispatatiohistorico-critica de Sar-
danapale, quam prœside ran Lennep
proponitW.C.Koopmans,Amst.,1819,
in- 8". X.

SARDE (ROYAUME), le plus étendu
des états de l'Italie (voy.) après celui des
Deux-Siciles. Il emprunte son nom à l'île
de Sardaigne, dont nous avons donné
séparément la description et qui en dé-
pend mais le principal noyau de sa
domination consiste dans son territoire
continental formé de toute la partie oc-
cidentale de la Haute-Italie, et dont
voici les bornes la France, à l'ouest;
au nord, la Confédération suisse, ou en
particulier le canton de Genève, le lac
Léman, et les cantons du Valais et du
Tessin; à l'est, le gouvernement de Mi-
lan, partie du royaume Lombardo- Vé-
nitien, le duché de Parme, la Lunigiane
toscane, et le ci-devant duché de Massa,
dépendant de celui de Modène; la Mé-
diterranée le baigne au sud.

Dans ces limites sont renfermées six
provinces distinctes, dont chacune est,
dans cet ouvrage, l'objet d'une notice
particulière. Ces divisions sont le duché
de Savoie (chef-lieu Chambéry), le Pié-
mont, avec la capitale Turin, le du-
ché de Montferrat (chef-lieu Casai), le
Milanez sarde (chef-lieu Alexandrie), le
duché de Gênes et le comté de Nice,
avec la petite principauté de Monaco,
régie par un prince mi-souverain sou-
mis à l'autorité du roi de Sardaigne. Cet
ensemble de pays, en y ajoutant la Sar-
daigne proprement dite, présente une
superficie totale de 1,363 milles carr.
géogr. (dont 925 appartiennent aux pro-
vinces continentales) et renferme une
population de 4,300,000 âmes*, répartie

(') M. Balbi, auquel nous empruntonsce chif-
fre, donne pour celui de l'étendue73,016kilom.
carr. [D'après nu déuoiol>reraent de i838, la
population était de 4,65o,3((S hab., ce qui en
ferait près de 65 par kiloin. carr. S.l



dans 95 villes, 302 bourgs et 3,424 vil-
lages. Dans ce nombre, 30 villes ont
au-dessus de 10,000, 8 au-dessus de
20,000, et 2, Turin et Gênes (voy.), au-
dessus de 80,000 habitants.

Les Alpes, dont la branche la plus
haute, les Alpes-Pennines, couvre toute
la Savoie, contournent le Piémont, du
côté de l'ouest, et forment, au sud, la
brancheappelée les Alpes-Maritimes qui
domine le comté de Nice et se relie en-
suite à l'Apennin, au nord du duché de
Gênes. Les Alpes présententdes sommets
d'une élévation prodigieuse, tels que le
Mont-Blanc (14,764 pieds de Paris), le
Mont-Rosa (14,222 p.), le Mont-Cenis
(1 1,058 p.) et le Mont-Viso (1 1,808 p.).
Le grand Saint-Bernard et le Simplon
(voy. tous ces noms), quegravitune route
célèbre construitedel 801 à 1805 parNa-
poléon, sont remarquables,moinspar leur
hauteur, que comme passages ordinaires
des voyageursquidescendent du Valaisen
Italie. La monarchie n'offre qu'un seul
grand fleuve, le Pô (voy.), qui jaillit des
flancsduMont-Viso, traverse tout le Pié-
mont et poursuit ensuite son cours vers
l'est, dans le royaume Lombardo- Vé-
nitien. Sur les confins de ce dernier
et de la Suisse s'étend le lac Majeur,
où l'on remarqueles délicieusesîles Bor-
romées (voy. ces noms). Le sol, dans les
vallées et dans les plaines, est générale-
ment gras et fertile il offre en abondance
les productions de tout genre de la pé-
ninsule. L'agriculture, dans les provinces
continentales, est florissante; elle y a fait,
dans les derniers temps surtout, de no-
tables progrès, ainsi que l'industrie ma-
nufacturière. On peut évaluer le produit
brut annuel de l'éducation des vers à soie
à au moins 30 millions de lire, qui
équivalent au franc. Les meilleures fi-
latures de soiesont établies à Gêues, qui
possède en outre, de même que Nice
et plusieurs villes du Piémont, des ma-
nufactures d'étoffes et surtout de velours
de soie très estimés. Les routes laissent
encore en partie à désirer des améliora-
tions dont le commerce intérieur et de
tiansit profiteraient. Cependant un che-
min de fer est projeté entre Turin et Gè-

nes. M. Schubert, en se basant sur des
chiffres publiés par le comte Serristori,

estime approximativement, pour tout 1»

royaume, la valeur des importations à
environ 50 millions de lire par an,et celle
des exportations à environ 52. Le com-
merce maritime est presque tout entier
concentré à Gênes. Les ports de Nice,
de Villefranche, d'Oneille, de Savone, de
Porto-Mauritio, de San-Remoet de Spez-
zia, n'ont d'importanceque pour le ca-
botage. Une grande activité règne dans
la navigationen général, qui occupe plus
de 4,000 navires et loue en grande par-
tie ses services au commerce étranger.

Les habitants du continent sarde par-
lent ou le français,commedans la Savoie,
séparée par les Alpes du reste de la mo-
narchie,etqui,parsa situation géographi-
que,se rattache plutôt à laFrance;oul'i-
talien, qui néanmoins, au Piémont et
dans le comté de Nice, est aussi fortement
imprégné de français.Ajoutons que dans
les villes notre langue est d'un usage gé-
néral parmi la liaute classe. La religion
catholique est celle de la presque totalité
de la population; les rapports de l'Église

avec Rome sont réglés par le concordat
de 1817. Le clergé, très influent,possède
dans toute la monarchie 7 archevêchés,
32 évêchés, plus de 300 couvents d'hom-
mes et près de 100 couvents de femmes.
Le zèle apostolique du gouvernement,
qui a rappelé l'ordre des Jésuites dans
les États sardes, en 1815, n'accorde à tous
les autres cultes qu'une tolérance entou-
rée de restrictions. Cependant, il existe
encore environ 22,000 religionnaires
vaudois {voy.) dans le Piémont, où plu-
sieurs vallées des Alpes en sont peuplées,
et 6 à 7,000 juifs, répartisdans quelques
villes du continentet du littoral. Les pre-
miers n'ont obtenu que depuis peu d'an-
nées l'autorisation d'établir des écoles pri-
maires dans leurscommunes, ne peuvent
acquérir de terres au dehors de celles-ci,
et sont exclus de la plupart des emplois ci-
vils et militaires; les seconds sont obligés
d'habiter des quartiers séparés, dans les
villes où l'établissement leur est permis.

La Sardaigne est une monarchie hé-
réditaire de mâle en mâle par ordre de
primogéniture.Le roi exerce un pouvoir
à peu près illimité dans toutes ses pos-
sessions continentales. Le consentement
des délégués de la province, pour l'im-



pôt, ne lui est nécessaireque dans le seul
duché de Gênes. Les privilèges considé-
rables de la noblesse ont surtout de l'im-
portance dans ce même duché et dans l'ile
de Sardaigne, régie par une constitutionà
part. Cinq secrétaires d'état dirigent les
départements ministériels. Un nouveau
code civil, basé sur le Code Napoléon,
dont les dispositions sont néanmoins
beaucoup modifiées, a été promulgué, le
20 juin 1837, et mis en vigueur dans les
états de terre ferme depuis le 1 er janvier
1838* .La fondationde nouveaux majo-
rats est beaucoup favorisée dans certaines
conditions. Une révision de la législation
pénale, et des réformes nombreuses dans
l'organisation judiciaire, ont été pour-
suivies depuis la publication du code ci-
vil. L'état judiciaire se compose, dans
les provinces de terre ferme, de 5 cours
supérieures, appelées sénats, de 40 tri-
bunaux de lTe instance ou tribunaux de
préfecture, de 8 tribunaux de commerce
et de 416 judicatures d'un ordre infé-
rieur, administrées par des officiers nom-
més Juges de mandements.L'instruction
publique a fait peu de progrès dans la
monarchie sarde, et le haut enseignement
souffre aussi beaucoup du contrôle gê-
nant qui entrave la presse et toutes les
manifestations de la pensée. Sur le con-
tinent, Turin et Gênes possèdent des
universités complètes; dans quelques au-
tres villes, il y a en outre des écoles se-
condaires pour le droit et pour la méde-
cine. Sous le rapport administratif pro-
prement dit, les États de terre ferme se
partagent en 8 divisioni ou intendances
générales, subdiviséesen 40 petites pro-
vinces ou intendances; les 8 divisions
sont Turin, Coni, Alexandrie,Novare,
Aoste, Savoie, Nice et Gênes; deux au-
tres se rapportent à l'ile de Sardaigne.
Les finances sont aujourd'hui très bien
réglées. On évalue le revenu public an-
nuel à 84 millions de fr., la dette au ca-
pital d'environ 140 millions de fr.
L'armée, fixée à 84,376 hommes pour le

(') Voir le Code civil du royaume de Sardaigne,
précédé d'un travail comparatif avec la législa-
tion française, par M. le comte Portails ( mé-
moire lu à l'Acad. des Se. mor. et pol.) dans
UColleaion. des loi» des états modernes, de V. Fou-
ther, Paris, 1844. 1 vol. eu 2 part. in-8°. S.

(**) D'après le Ctnp d'ail de M. Troche.

pied de guerre, n'en compteque 46,857
sur le pied de paix. Il existe en outre des
cadres de bataillons provinciaux, espèce
de milice de réserve, susceptible d'être
portée à un effectif de 40,000 hommes.
Dans les provinces de terre ferme, l'ar-
mée se recrute parla conscription.L'Étatt
sarde, en vertu de sa position géographi-
que, non moins que par suite du caractère
de ses habitants et de la nature de ses tra-
ditions, est depuis longtemps l'état mili-
taire le plus considérable de l'Italie. Le
nombre des forteresses sur le continent
est de 10 au premierrang il faut placer
Alexandrie.Les forces maritimes se com-
posent de 12 bâtiments de haut-bord,
sans compter les bâtimentslégers, les ba-
teaux à vapeur et les navires de petites
dimensions. Les ordres de chevalerie
du royaume sont 1° l'ordre suprême
de l'Annonciation ou de l'Annonciade
(voy. ce mot), créé, en 1355, par le
comte Amédée VI; 2° l'ordre militaire
de Saint-Mauriceet Saint-Lazare (voy ),
fondé en 1434; 3° l'ordre royal et mi-
litaire de Savoie, institué le 14 août
1815, par Victor- Emmanuel 4° l'or-
dre royal civil, institué par le roi Char-
les-Albert, le 11 1 déc. 1831 5° enfin la
médaille d'honneur à l'effigie de Saint-
Maurice, décernée après 50 ans de ser-
vices militaires, instituée par lettres-pa-
tentes de Charles-Albert,du 17 juillet
1839.- On peutconsultersur cette par-
tie de notre sujet, l'ouvrage du comte
Serristori, Statistica del regno di Sar-
degna, Flor., 1835, in-4°., et N.-M.
Troche, Coup dœil historique, topogr.
et religieux sur le royaume de Sardai-
gne, Paris, 1844, in-8°.

Histoire. C'est à la dynastie régnante
dans les États sardes, à l'illustre maison
de Savoie, que nous devons rattacher
l'histoire de la monarchie, qui n'est plus
seulement celle de l'ile, à laquelle un art.
spécial est consacré. Fief de l'empire
d'Allemagne dès son origine, la Savoie
suivit un instant le sort de la Bourgogne
transjurane (voy. Arles) mais à la mort
de RodolpheIII, en 1032, elle passasous
l'autorité de Conrad-le-Salique. Cet em-
pereur, pour récompenser Humbert-aux-
Blanches-Mains,premier comte de Mau-
rienne, du secours qu'il venait de lui pré-



ter contre un compétiteurà cet héritage,
lui donna, en 1034, le comté de Savoie et
du Chablais qui, outre son étendue ac-
tuelle, comprenait alors le Bas-Valais
et les rives du lac de Genève jusqu'à la
Vevaise. Ce fief de l'Empire était toute-
fois partagé entre différents vassaux, tels

que les comtes et l'évêque de Genève,
l'archevêque de Tarentaise, d'autres pré-
lats, les barons de Faucigny, etc. Cepen-
dant les comtes de Maurienne, tige de la
maison de Savoie, se placèrent au pre-
mier rang, et Humbert Ier régna, si l'on
peut se servir de ce terme, de 1023 à
1048.11 transmit son autoritéhéréditaire-
mentses successeurs, dontseize, del 048
à 1391, portèrent le titre de comte. Des
mariages, beaucoup de prudence et d'ha-
bileté déployées dans la lutte des Guel-
fes avec les Gibelins, où ils restèrent
toujours attachés aux intérêts de leur
suzerain, l'empereur d'Allemagne, des
achats et des échanges de provinces, dé-
terminèrent l'accroissementde leur puis-
sance, etleurvalurent d'importantescon.
cessions territoriales. La France, l'Espa-
gne et l'Autriche étaientaux prises en Ita-
lie la politique adroitement variée des

successeurs de ces comtes amenaplus tard
la consolidationde la monarchie naissante
et l'éleva progressivementà son impor-
tance actuelle.

AmédéeIer, successeur de Humbert I"
(1048),en épousant l'héritière des com-
tes de Suse, acquit, en 1050, la majeure
partie du Piémont avec Turin et Aoste.
A Thomas (m. 1233) fut conférée l'au-
torité de vicaire de l'Empire en Lom-
bardie et dans le Piémont. Amédée VI
(m. 1383), afin de prévenir le retour des

partages qui sous ses prédécesseurs,
avaient plus d'une fois fractionné la do-
mination de sa maison, consacra par tes-
tament l'indivisibilité de ses états, et y
régla définitivement l'ordre de succes-
sion. Son fils Amédée VII, dit le Rouge
(m. 1391), agrandit son territoire, en
1388, du comté de Nice (vojr.); et son
petit-fils Amédée VIII, qui réunit à ses
possessionstout le Genevois,à l'exception

pourtant de la ville de Genève ( 1401), et
la seigneuriede Verceil (1427), fut aussi
le premierqui se para du titre de duc de
Savoie, que portèrent 13 de ses succes-

seurs, titre que l'empereur Sigismond lui
conféra en 1416. Le mariage de son fils
Louis avec Anne de Lusignan, fille du
roi Janus de Chypre, en 1438, transmit
à la maisonde Savoie des prétentions aux
deux couronnes de Chypre et de Jéru-
salem, dont elle a continué de se préva-
loir jusqu'à nos jours dans l'énonciation
de ses titres in extenso. Pendant les

guerres de Charles-Quint avec Fran-
çois I", le duc Charles III (m. 1553),
auquel se rattache en dernier lieu la gé-
néalogie de tous les souverains posté-
rieurs de la Savoie jusqu'au roi de Sar-
daigne actuel, perdit le Valais et Genève,
entrés en alliance avec la Suisse, et tout
le pays de Vaud, dont les Bernois s'em-
parèrent. Son fils, le duc Philibert-Em-
manuel, surnommé Tête-de-Fer, après
s'être vu dépouiller de ses états par les
Français, servit contre enx avec la plus
grande distinction, comme général de
PhilippeII, roi d'Espagne et rentra victo-
rieusement dans son patrimoine, dont la
possession lui fut de nouveau garantie à
la paix de Cateau-Cambrésis, en 1559.
Dans l'intervalle, le protestantisme avait
gagné ces contrées excité par le pape,
Philibert essaya de la force pour amener
la conversion des religionnaires, parmi
lesquels se trouvaient beaucoup de Vau-
dois, secte répanduedans le Piémont de-
puis le xme siècle; mais plusieurs fois
battu par eux dans les montagnes, il fut
à la fin obligé de leur accorder le libre
exercice de leur culte. Ce prince, actif
et belliqueux, ne fit d'ailleurs pas moins

pour relever le bien-être matériel de ses
sujets, plongés dans la paresse et ruinés
par la guerre, que pour fortifier la puis-
sance de sa maison. Il encouragea large-
ment l'industrie, et introduisit dans ses
états l'importante culture de la soie, en
même temps qu'il s'occupait de faire éle-
ver des forteresses, entre autres la cita-
delle de Turin. Après avoir agrandi son
territoire par l'acquisition de la princi-
pauté d'Oneille et du comté de Tende, il
mourut en 1580.

Ses successeurs immédiats, générale-
ment fidèles à sa politique dévouée aux
intérêts de la maison de Habsbourg dans
tous ses démêlés avec la France, furent
Charles-Emmanuel Ie', dit le Grand (m.



1630), qui, pendant un règne de 50 ans,
se fit un nom comme guerrier et comme
négociateur, et réunit définitivement à

ses états le marquisatde Saluces, en 1588;
Victor-AmédéeI" (m. 1637), François-
Hyacinthe (m. 1638), enfant qui ne fit

que paraître sur le trône, et Charles-
Emmanuel II (1638-75). Le fils de ce
dernier, Victor-Amédée II, obtint en
1703, parle traité de Turin, pendant la

guerre de la succession d'Espagne, le du-
ché de Montferrat et la majeure partie de
la fraction du Milanez appelée depuis Mi-
laoez sarde. La paixd'Utrecht, en 1713,
lui valut de plus la cession de la Sicile,

avec le titre royal mais ayant renoncé à
l'alliance avec l'Autriche, si profitable à

sa maison, pour s'attacher à la cause des
Bourbons d'Espagne, il fut contraint, en
1720, d'accepter,en échange de cette île,
celle beaucoupmoins importantede Sar-
daigne. Depuis cette époque (10 janv.
1 720), les ducs de Savoie s'intitulèrent
rois de Sardaigne*.

A Victor-AmédéeIer (commeroi), qui1
résigna le pouvoir en 1730, succéda son
fils Charles-EramaouelIer (IIIe de toute
la série), qui occupa le trône pendant 43
ans, et mérita la réputation d'un prince
guerrier, en même temps que celle d'un
excellentadministrateur.La paix de Vien-
ne, en 1735, où il figura comme allié de
la France et de l'Espagne, et la conven-
tion de Worms, par laquelle il se rappro-
cha de Marie-Thérèse, en 1743, lors de
la guerre de la succession d'Autriche,
lui procurèrent de nouveaux agrandis-
sements, par la cession de Novare et de
quelques autres districts du Milanez. Ce
prince, à qui sa sagesse mérita en Europe
une grande considération politique, éle-
va ses états à une prospérité remarquable.
Un nouveau code, connu sous le nom de
Corpus Carolinum, fut publié par ses
soins, en 1770. Le pape lui-même dut
respecter la fermeté du roi, jaloux de ses
droits de souverain, et lui reconnaitre
celui de nommer à toutes les dignités
ecclésiastiques, de soumettre le clergé à
l'impôt et de subordonner à sa sanction
l'exécution des bulles pontificales.

Autant le règne de Charles-Emma-
(*) Roi de Sardaigne de Chypre et de Jéru-

Ittlefn duc de Suvuîe.

nuel I*r fut prospère, autant celui de son
fils, Victor-Amédée II (1773-96), fut
rempli de désastres et d'infortunes. En-
veloppé, en 1792, dans la lutte de l'Au-
triche contre la France révolutionnaire,
il perdit, dès la fin de cette année, la Sa-
voie et le comté de Nice, envahis par les
troupes françaises.Son fils, Charles-Em-
manuel II, qui lui succéda en 179 G, futt
d'abord obligé de se prêter(1797) à une
alliance avec la République contre l'Au-
triche mais le Directoire, profitant du
mécontentement que de criants abus, le
lourd fardeau des impôts et les priviléges
oppressifs de la noblesse avaient soulevé
dans les États sardes, n'eu déclara pas
moins la guerre à ce prince, et le força,
le 10 déc. 1798, à faire abandon de tou-
tes ses possessionsde terre ferme, qui fu-
rent incorporées à la France et formèrent
8 départements. Le monarque vaincu ne
conservaque file de Sardaigne, où il s'é-
tait réfugié avec sa famille: et las de lutter
contre les orages du temps, il abdiqua la
couronne, le 4 juin 1802, entre les mains
de son frère Victor-Emmanuel; puis il se
retira comme simple particulier à Rome,
où il se fit recevoir, en 1817, dans l'or-
dre des jésuites, et mourut deux années
après.

Le triomphe final des alliés, à la suite
des grands désastres qui avaient frappé
Napoléon, rouvrit à Victor-Emmanuel
le chemin de ses états de terre ferme. Il
rentra à Turin le 20 mai 1814; et le con-
grès de Vienne, suivant le principe qui
le poussait alors à fortifier les états inter-
médiaires pour en faire des boulevards
solides contre la France, agrandit encore
la monarchie sarde, en la reconstituant:
L'anciennerépublique de Gênes avec son
territoire y fut incorporée vers la fin de
cetteannée,sousletitre de duché, et, après
les Cent-Jours, la moitié de la Savoie,
qu'on avait d'abord laissée en possession
de la France, fut également rendue à ses
anciens souverains. Le roi de Sardaigne
fut, en outre, investi du droit de haute
souveraineté sur la principauté de Mo-
naco seulement il dut, en revanche,cé-
der au canton de Genève les districts de
Carouge et de Chesne (23 oct. 1816).
Cependantla fermentation et les sympiô-
mes de troubles qui se manifestaient par-



tout menaçaient le pouvoir restauré. Le
gouvernement s'était montré inhabile à
reconnaitre et à satisfaire les besoins du
peuple, et ses mesures, sous l'influence
de mauvais conseils dont le roi s'inspi-
rait, avaient semé dans le pays les germes
d'une irritation qui prit un caractère de
plus en plus alarmant. Le mouvement
des esprits s'organisa peu à peu sous
l'influence clandestine du carbonarisme
(voy.), dont le réseau s'étendait alors sur
toute l'Italie. La révolution qui éclata à
Naples, en 1820, eut du retentissement
dans le Piémont. Une conjuration se for-
ma, et beaucoupd'hommesconsidérables,
dans l'armée surtout, y prirent part. Les
régiments donnèrent le signal de l'insur-
rection, et la constitution espagnole fut
proclamée à Alexandrie, foyer principal
du mouvement. Le but ultérieur des con-
jurés était la reconstitutionde l'unité ita-
lienne. La révolution gagna Turin et Gê-
nes. Le roi Victor-Emmanuel, pour ne
point céder, abdiqua le 13 mars 1821,
et, en l'absence de son frère et héritier
Charles-Félix, le prince Charles-Albert,
de la branche collatérale de Savoie-Ca-
rignan (voy. ces noms), fut chargé de la
régence. Ce dernier prêta serment à la
constitution, nomma un nouveau minis-
tère et institua une junte suprême. Mais
déjà unearméeautrichienne (voy. Bubha)
s'étaitrassemblée dans la Lombardie,dont
ce soulèvement compromettait la tran-
quillité. Le roi Charles-Félix, réfugié à
Modène, protesta contre tous les actes et
tous les événements qui venaient d'avoir
lieu, et le régent lui-même, abandonnant
Ja cause de l'insurrection, passa dans le
quartier-général des Autrichiens. Ceux-
ci, réunis à l'armée royale, battirent, le
8 avril, l'armée des fédérés piémontais à
Novare. Le 10, la junte se trouvait dis-
soute, et le gouvernement absolu rétabli.
Les plus compromis dans la révolution,
et parmi eux le ministre de la guerre,
comte Santa-Rosa(m.en Grèceen 1825),
purent en partie se sauver par la fuite ¡
d'autres eurent à subir toute la rigueur
des jugementsd'unecommissionspéciale;
les régiments qui avaient passé du côté
des insurgés furent licenciés, et des me-
sures dictées par le plus inquiet obscu-
rantismefurent prises contre l'enseigne-

ment et même contre les sectateurs des
cultes dissidents. Le roi s'était obligé au
paiement annuel d'une somme de 6 mil-
lions de lire envers l'Autriche, dont les
troupes continuèrent d'occuper les États
sardes jusqu'aumoisde sept. 1823.Telles
étaient les craintes que la presse et les
idées de réforme inspiraient au gouver-
nement, qu'en 1825 un édit royal dé-
fendit d'apprendre à lire et à écrire à
quiconque n'avait pas au moins pour
1,500 lire de fortune, et interdit les
études supérieures à tous ceux qui ne
pouvaient justifier d'une rente annuelle
de la même somme.

L'ex-roi Victor-Emmanuel était mort
en 1824. Avec Charles-Félix qui le sui-
vit dans la tombe, le 27 avril 1831,
sans laisser de postérité, s'éteignit dans
les mâles la branche directe de la mai-
son de Savoie. En vertu du droit de suc-
cession qui lui avait été reconnu par le
congrèsde Vienne, Charles-Albert monta
sur le trône de Sardaigne. Ce prince a
déjà rendu de grands services à l'admi-
nistration du pays, quoique sa conduite
fit, dès le début, évanouir toutes les es-
pérances que les patriotes italiens, se rap-
pelant ses anciennesrelations avec le parti
libéral,avaientun momentfondée sur son
avènement. L'agitation qui se manifesta
en Italie, à la suite de notre révolution
de juillet, s'étendit naturellement aux
états sardes, et une grande conspiration,
qui avait, dit-on, des ramifications dans
l'armée, fut découverte à la fin de 1833.
Un coup de main sur la Savoie, tenté
des frontières de France et de Suisse,
dans la nuit du 2 au 3févr. 1834, par une
troupe de réfugiés italiens, polonais et
allemands, sous les ordres du général
Ramorino, et qui devait se combiner à
l'intérieur avec les plans d'insurrection
de la jeune Italie, avorta faute d'être se-
condé par les populations. Parmi les con-
jurés impliqués dans ces événements, les

uns se dispersèrent, d'autres furent pris,
jetés dans les cachotset en partie fusillés.
Le gouvernementordonnaen mêmetemps
la fermeture de l'université de Turin.
Nous avons déjà parlé, dans un article
précédent,d'autres troubles qui auraient
aussi éclatés dans l'île de Sardaigne en
1835. On peut dire que, dans sa poli-



tique extérieure non moins que dans son
régime intérieur, le cabinet de Turin
s'est réglé en grande partie sur le système
de l'Autriche. Ce cabinet a dans le temps
protesté contre notre occupation d'Alger.
La protection qu'il doit au commerce
génois lui a plusieurs fois déjà fait pren-
dre une attitude hostile vis-à-vis des
États Barbaresques, Des démêlés avec le
Maroc provoquèrent, en 1836, quelques
armements de la Sardaigne, et, à l'heure
qu'il est, un nouveau différend avec le
bey de Tunis vient de déterminer l'en-
voi d'une escadre pour appuyer ses ré-
clamations auprès de la régence, contre
laquelle des démonstrations énergiques
avaient déjà eu lieu à l'occasion de griefs
antérieurs, au mois de juin 1822. – Voir
baron Manno, Storia di Sardegna (Tu-
rin, 1825, 3 vol. in-8°; 2e éd., 1833);
L. Cibrario,Recherchessur l'histoire et
sur l'ancienneconstitutionde la monar-
chie deSavoie, trad. en fr. par M. Boul-
lée (Paris, 1833); Frézet, Histoire de la
maison de Savoie (Turin 1826 et ann.
suiv., 3 vol. in-8°). Ch. V.

SARDES, voy. LYDIE.
SARDINE, voy. CLUPES, Chipées,

poisson de mer qui ressemble au hareng,
mais qui est plus petit et plus effilé; on
le prépare de la même manière en le sa-
lant et le fumant. Les sardines figurent
comme hors-d'oeuvre (voy.) sur nos ta-
bles. Elles sont pour Riga et d'autres con-
trées du Nord un objet de commerce as-
sez considérable. On les expédie fumées

en petites barriques, ou confites dans des
boites de fer-blanc.

SARDOINE (sardonrx), voy. CAL-
CÉDOINE, ONYX et Agate.

SARIGUES, voy. DIDELPHES et
MARSUPIATJX.

SARMATES, nom d'un ancien peu-
ple de l'Asie et de l'Europe orientale
qui habita d'abord au-delà du Don, mais
qui ensuite le passa, subjugua les Scy-
thes (voy.) et se répandit dans le pays
où parurentbientôt après les Slaves. Les
Grecs, chez lesquels la forme usitée de
ce nom était Sauromates (pzvp oftârat),
l'expliquaient par œil de lézard, en le
dérivant de o-aupoî et ô/z/ia. Ils étaient
en cela fidèles à leurs habitudes étymo-
logiques sur lesquelles il faut bien se

garder de rien fonder en ethnographie.
Au reste, ils avaient peu de notions de
ce peuple, et même Hérodote ne nous
apprend rien de bien sérieux sur son
compte. On les regarde généralement
comme les ancêtres desSlaves, et fll.Scha-
farik, dans un de ses premiers ouvrages,
a même donné leur nom comme identi-
que par sa racine avec celui du peuple sla-
von des Serbes. Mais aujourd'hui, ce sa-
vant est d'un avis très différent. Dans ses
Antiquités slavonnes, t. 1er, il présente
les Sarmatescommeétant d'originemédo-

perse, opinion qu'on trouve déjà recueil-
lie par Pline qui dit Sarmatœ Medo-
rum, utferunt, soboles (H.N.^ll, 7, 1 91}

et il dérive leur nom, évidemment com-
posé, de sara, steppe, et mat, peuple.
La Médie aurait été leur berceau; mais
ensuite c'est dans les steppes renfermées
entre le Caucase, la mer Caspienne, la
mer d'Azof et le Don, qu'ils auraient éta-
bli le siège de leur puissance de là ils
fondirent sur lesScythes, puis,dans le siè-
cle qui précéda la naissance de J.-C. ils
s'avancèrentvers le Dnieper, le Dniester
et le Danube, sous les noms de Roxolans,
flAlanes ou Alains (voy.), de Iazyghes
(M. Schafarik ajoute même sous celui
des Iatchvinghes de la Podlaquie), ré-
pandant en Europe la terreur de leur
nom. Ce que les Byzantins nomment en-
core Sarmates dans la suite jusqu'au Xe

siècle, ce n'est plus ce même peuple
médo-perse, mais toute la population
inconnue aux Grecs de la Russie et de
la Pologneactuelles, mélange de Slaves,
Lithuaniens, Germains, Finnois, Turcs
et même Mongols. Les noms indiqués
plus haut et qui appartenaientréellement
aux Sarmates disparaissent de l'histoire
à partir de l'invasion des Huns.

Aureste, les Sarmates étaient un peuple
belliqueux,sauvage, et chez qui les fem-
mes même avaient l'habitude de la guer-
re. Quoique Ptolémée nomme plusieurs
villes dans leur pays, ils n'avaient guère
d'habitationsfixes, et se servaient de cha-
riots couverts de feutre, comme moyens
de transport pour eux et leur famille.
Ils se firent redouter des Romains, qui
néanmoins triomphèrent d'eux en plu-
sieurs circonstances,nommément l'empe-
reur Marc-Aurèle, l'an 180 deJ.-C. S.



SAROS ou période chaldéenne, vny.
Chaldék, T. V, p. 316, et LUNE, T.
XVII, p. 54.

SARPI (PIERRE), plus connu sous la
dénomination de Fra Paoio, parce qu'il
entra dans l'ordre des servîtes sous le

nom de Paul, était né à Venise en 1552.
Doué d'une aptitude et d'une mémoire
excessives, il voulut approfondir toutes
les sciences, apprit le grec, l'hébreu, les
mathématiques, l'astronomie et même
l'anatomie, et se distingua surtoutpar ses
travaux sur l'histoire et sur le droit pu-
blic. Après un voyage à Milan, où il con-
nut S. Charles Borromée, il vint occuper
à Venise une chaire de philosophie qu'il
conserva jusqu'en 1577. Deux aus après,
il devint provincial de son ordre, et en
1585 procureur général. Les devoirsde
sa charge l'appelèrent souvent à Naples
et à Rome; mais il ne sut pas gagner les
bonnes grâces de la cour pontificale, et
deux fois sa nomination aux évéchés de
Caorle et de Nona fut différée par suite
des scrupules du Saint-Siège. Fra Paolo
ne tarda pas à trouver l'occasion de se

"1e

venger: dans une querelle survenue en-
tre la république de Venise et la cour
de Rome, à l'avènement de Paul V, il at-
taqua vigoureusement le souverain pon-
tife, et reçut en récompense,de ses conci-
toyens,letitrede théologien consulteur de
la république, avec 200 ducats de trai-
tement. A compter de cette époque (28
janvier 1605) il redoubla ses attaques
contre Rome; mais ses ennemis ne lui
répondirent qu'en attentant deux fois à

sa vie. Une cotte de mailles, qu'il portait
sous ses vêtements, ne le garantit pas une
troisième fois, et le 5 oct. 1607, il fut
blessé dangereusement. A peine rétabli,
il reprit la plume et écrivit l'Histoire du
concile de Trente (édité par de Dominis,
Londres, 1619, souv. réimpr.; trad. en
franç. par Diodati, Genève, 1621, in-4°;
par Amelotde La Houssaye, sous le nom
de La Mothe Josseval, Amst. [Paris],
1683, in-4°, et par le P. Le Courayer,
avec des notes critiques, historiques et
théologiques,Londres, 1736,2 2 vol. in-
fol. toutes ces trad. ont été plus. fois
réimpr.),dans un esprit contraireà celui
de la cour pontificale. Il alla si loin qu'il
fut soupçonné (et Bonnet a depuis ré-

pété cette accusation ) d'avoir voulu in-
troduire le protestantisme à Venise. Une
autre accusation beaucoup mieux fon-
dée, c'est que Fra Paolo fut quelquefois
le conseillerdu terrible conseil des Dix.
Il mourut avec une piété remarquable, le
14 janvier 1623, et le sénat lui fit ren-
dre de grands honneurs. Ses travaux im-
menses ont été recueillis en 2 vol. in-
fol. (Helmst., 1750), en 8 vol. in-4»
(ibid. [Vérone], 1761-68), et en 24 vol.
in-8° (Naples, 1790). Un de ses ouvra-
ges, adressé à la noblesse de Venise, qu'il
prétend instruire de la manière de gou-
verner la républiquepourconserveréter-
nellement le pouvoir, a été traduit en
français par l'abbé de Marsy, sous ce ti-
tre Le prince de Fra Paolo, Berlin,
1751,in-12.

On doit en outre à Sarpi une Histoire
de l inquisition et son origine, 1637,
in-4° abrégée en franc, par Amelot de
La Houssaye; un Traité des Bénéfices,
trad. par le même, sous le nom de l'abbé
de Saint-Marc. Il a paru une vie de Fra
Paolo, en italien, àLeyde, 1646, in-12
(trad. en franc., Leyde,1662).Onpourra
consulter la Storia arcana delta vita di
Fra Paolo, par Juste Fontanini (1805);
et des Memorie anedote spettanti alla
vila ed agli studi di Fia- Paolo, par F.
Grisellini, Lausanne, 1760, in-8o: cet
ouvrage a été corrigé par Lebret et réfuté
par le P. Buonafede. D. A. D.

SARRASIN (agric.). Le sarrasin(po-
lygonurn fagoprrum) est une plante à
grains nourrissants classée par quelques
agronomesparmi les céréales,quoiqu'elle
appartienne à l'ordre des polygonées et
non à celui des graminées. Quelques au-
teurs ont supposé que nous le devions à
l'Arabie; mais on a su depuisqu'il est origi-
naire de Perse, où Olivier l'a rencontré
sous le nom de hadrasin, qui signifie blé
rouge.

Aujourd'hui sa culture est fort répan-
due en Europe,surtout dans les pays pau-

vres et les terres médiocres. Quoique sa
farine soit impropre à la panification, il
est des contrées dans lesquelles il fait
encore la principale nourriture des po-
pulations fermières et villageoises. Ce-
pendant il est à remarquer qu'il recule
de plus en plus, devant chaque progrès



des assolements,pour faire place aux blés.
A mesure que la terre s'améliorepar l'ef-
fet de bonnes façons et de riches engrais,
le seigle et le froment prennent successi-
vement sa place, et probablementil arri-
vera une époque où l'on cessera de le cul-
tiver en grand partout ailleurs que dans
les localités sablonneuses, où les céréales
de printemps réussissent mal.

On connait en France deux espèces
bien distinctes de sarrasin, l'espèce ordi-
naire ou blé noir (polygonum fagopy-
rum) et le sarrasin de Tartarie (poly-
gonum tataricuni). Celui-ci diffère de
l'autre autant par la disposition de ses
tiges, la couleur, la grandeurde ses fleurs,
que par la forme de ses graines. Les pre-
mières sont remarquablement plus ra-
meuses et plus touffues; les secondes ont
des pétale^ tellement petits qu'ils sont à
peine apparents, et que la plante est déjà
en graine avant qu'on se soit aperçu de
l'épanouissement.La corolle estd'ailleurs
verdâtre au lieu d'être blanche. Les se-
mences, enfin, présentent sur leurs trois
angles des membranes proéminentes;
elles sont raboteuses sur leurs faces. Le
sarrasin de Tartariea le double avantage
d'être plus rustique et plus précoce que
le blé noir ordinaire. Il est aussi plus
abondant, mais il donneune moins bonne
farine,et on le considère commeplus dan-
gereux pour les bestiaux, lorsqu'on le dis-
tribueà trop fortes doses. Il a sur les mar-
chés une valeur moindre.

Lesarrasinest précieux,non-seulement
parce que, sans le concours de fortes fu-
mures, il peut donner d'assez abondants
produits en des terrains même de faible
valeur, mais parce qu'il puise une bonne
partie desanourrituredans l'atmosphère,
et parce qu'il accomplit en très peu de
temps toutes les phases de sa végétation.
Grâce à ces propriétés, après l'avoir semé
sur un champ, parfois sans destination
bien précise, on peut l'utiliser de diffé-
rentes manières. Si la récolte des céréales
n'a pas été abondante, on emploie son
grain commesubstance alimentaire; si les
fourrages ont été rares, on applique ses
tiges, au momentde la floraison, à la nour-
riture des bestiaux; et, si l'on croit pou-
voir se passer de l'une et l'autre de ces
ressources, on enfouit la plante entière

au moment où se forment ses premières
graines, pour ajouter à la fécondité de la
couche labourable. Sur divers points de
la France, on peut atteindre ces mêmes
buts en semant le sarrasin immédiate-
ment après la moisson des seigles sur le
sol même qu'ils couvraient.

Dans plusieursde nos départementsdu
nord-ouest, le sarrasin occupe, dans les
rotations, l'année de jachère lorsqu'on
le fume bien, il couvre si complétement
le sol, qu'il étouffe parfaitement les mau-
vaisesherbes, et qu'on le considèrecomme
une excellente préparation pour la cé-
réale d'automne. Néanmoins il faut pour
cela que la terre qui l'a porté ait été la-
bouréeplusprofondémen t et mieux qu'on
ne le fait ordinairement. Si l'on savait
combien cette simple précaution aug-
mente le produit des deux récoltes, on
ne la négligeraitjamais. O. L. T.

SARRASIN (Jean-Fhançois), lit-
térateur français, né à Caen en 1605. Il
vint de bonne heure à Paris pour y cher-
cher fortune, et à son retour d'un voyage
en Allemagne où il se renditagréable à la
princesse de Bohême, il se concilia la pro-
tectiondu coadjuteuret l'amitiéde Ména-
ge. Le premier le plaça auprès du prince
de Contien qualitéde secrétairedes com-
mandements. Trafiquant de son crédit,
Sarrasin s'attirait souvent les mauvais trai-
tements du prince, mais il parvenaittou-
jours à le désarmerparquelquebouffon-
nerie. Tallemant prête à Sarrasin une fin
assez dramatique. Il mourut, dit-il, en
1655, empoisonné par un mari espagnol,
qui avait pris l'habitudede se défaireainsi
de tous les amantsde sa femme. Les titres
littérairesde Sarrasin sont en réalitéassez
peu de chose, et ainsi que l'a pensé Vol-
taire, tout son éloge se réduit à dire qu'il
a écrit agréablement en prose et en vers.
CependantSarrasin,qu'il ne faut pas cou
fondre avec les beaux-esprits de l'hôtel
de Rambouillet, puisa dans la société du
coadjuteur cette teinte satirique qui fut
son principal mérite et qui le condui-
sit une fois à la Bastille. Il prit parti
dans toutes les querelles des gens de
lettres de son époque. Il défendit Bal-
zac et Voiture contre le P. Goula et con-
tre Benserade. Il se moqua de la manie
des bouts-rimés; il disserta avec habileté



sur le jeu d'échecs, et formula àla louange

de Voiture un jugement intitulé la
pompefunèbre, qu'onpourrait tout aussi
bien prendre pour une épigramme.Sar-
rasin s'est élevé jusqu'à l'ode en célébrant
la prise de Dunherqueet la bataille de
Lens. Il s'est aussi essayé dans le genre
historique en composant l'histoire de la
conspiration de PFalstein qu'il a laissée
inachevée. Tous ces écrits d'ailleurs for-
ment à peine un volume qui fut pour la
lrefoiséditéparsonamiPélisson.D.A.D.

SARRAZINS, nom sous lequel on
désigne soit les Arabes en général, soit

en particulier ceux d'Afrique mêlés aux
Maures. Mais c'est abusivement qu'on lui
a donné une si grande extension, car,
ainsi qu'il a été dit à l'art. ARABES (T. II,
p. 128), il parait avoir appartenu en pro-
pre à des tribus établies dans la Méso-
potamie et connues par les guerres des
Romains contre les Parthes et les Perses.

« Le mot Sarrazin, dit notre savant
collaborateur, M. Reinaud, auteur des
Invasions des Sarrazins en France, et
de France en Savoie, en Piémont et
dans la Suisse (Paris, 1836, in-8°, p.
229), ayant toujours été inconnu aux
Arabes eux-mêmes, quelle est l'origine
de cette dénomination? Le mot Sar-
razin, dérivé du latin Saracenus, le-
quel à son tour provenait du grec, se
montre pour la première fois dans les
écrivains des premiers siècles de notre
ère. Il sert à désigner les Arabes Bé-
douins, qui occupaient l'Arabie-Pétrée
et les contrées situées entre l'Euphrateet
le Tigre, et qui, placés entre la Syrie et
la Perse, entre les Romainset les Parthes,
s'attachaient tantôt à un parti, tantôt à

un autre, et faisaient souvent pencher la
victoire. On a écrit un grandnombred'o-
pinions sur l'origine de ce nom; mais

aucune ne se présente d'une manière
tout-à-faitplausible; celle qui a réuni le
plus de suffrages fait dériver le mot Sar-
razin de l'arabe Scitarky ou oriental*. En
effet, les Arabes nomades de la Mésopo-
tamie et de l'Arabie-Pétrée bornaient à
l'orient l'empire Romain. Un écrivain
grec, qui pénétra en Arabie dans le VIe

(*) Scharakjroun, on les Orientaux, serait alors
l'opposé de Magharibéi les Occidentaux (voy.
itAGBftll).

siècle de notre ère, parlant des divers
peuples qu'il avait eu occasion de ren-
contrer, a SDi'n de distinguer les Homé-
rites ou habitants de l'Yémen desSarra-
zins proprement dits. Quant à l'opinion
des chrétiens du moyen-âge qui d'après
l'autorité de S. Jérôme, faisaient dériver
le mot Sarrazin de Sara, époused'Abra-
ham, il n'est pas besoin de s'y arrêter.
Les Arabes n'ont jamais rien eu de com-
mun avec Sara, mère d'Isaac.

»
Voici quelques autres hypothèses sur

l'origine de ce nom. Selon les uns, il vien-
drait de l'hébreu sarak (vide, pauvre),
et selon d'autres, de l'arabe sarax (bri-
gand) quelques-uns le font dériver du
nom de la ville de Saraka, qu'ils placent
dans la contrée ci-dessus indiquée dans
le passage empruntéà M. Reinaud. Tou-
jours est-il qu'ensuite le nom de Sarra-
zin fut appliqué, en général, à tous les
mahométansauxquels les chrétiens firent
la guerre en Espagne, en Afrique et en
Asie; que plus tard on compritégalement
sous cette dénomination les Turcs,etenfin
tous les peuples infidèles contre lesquels
furent prêchées des croisades. C'est ainsi
que,dans le moyen-âge, on appelait Sar-
razins jusqu'auxpaïens de la Prusse. S.

SARTE (ANDRÉ DEL), voy. VAN-

itocchi.
SARTQE (dépahtemekt DE la). Li-

mité à l'est par les dép. d'Eure-et-Loir
et de Loir-et-Cher, au midi par ceux de
Maine-et-Loire et d'Indre-et-Loire, à
l'ouest par le dép. de la Mayenne, et au
nord parcelui de l'Orne, il eat traversépar
la rivière de Sarthe, qui vient du dép. de
l'Orne et qui reçoit un grand nombre de
petites rivières, telles que l'Huisne, le
Geay, la Vègre, l'Erve etc., et au midi
parle Loir. Plusieurs chaines de collines
se prolongent entre ces rivières; les plus
considérables s'élèvent dans le nord-
ouest, en continuant les chaines du dép.
de la Mayenne. Il y a des mines de fer
limoneuxd'uneexploitation facile, d'an-
thracite,produisantannuellement plus de
150,000 quintaux métriques employés à
la fabrication de la chaux; des carrières
de marbre, de grès, d'ardoises,de kaolin.
Sur une superficie de 621,600 hect., ou
un peu plus de 314 t lieues carrées,
ce dép. a 393,456 hect. de terres



labourables, 68,319 de bois, 58,120 de
prés et 10,08de vignes. Naguère il y
restait encore plus de 46,000 hect. de
landes; mais chaque année on en con-
vertit une portion en terres labourables
ou en pignières, dont le bois est employé
aux usines. On cultive beaucoupde chan-
vre on engraisse des bestiaux de la race
mancelle et des volailles; on fait plus de
220,000 hectol. de cidre et de poiré, et
l'on récolte beaucoup de cire. Le fer
s'apprête dans 5 hauts-fourneaux et une
dizaine de forges; on exporte une grande
quantité de graines de trèfle pour l'An-
gleterreet la Hollande, et environ 3 mil-
lions de kilogr. de chanvre brut et pré-
paré, dont une partie est destinée pour
les corderies des ports. Le tissage et l'ap-
prêt des toiles est la principale industrie
du pays, surtout de Fresnay-le-Vicomte,
qui occupe environ 2,000 ouvriers, y
compris les femmes et les enfants, et four-
nit 12,000 pièces par an, de la valeur de
1,890,000 fr. On porte à 92 millions
de mètres la quantité moyenne de toiles
de toutes qualités et de canevas d'em-
ballage, qui se vendent chaque mois
sur les marchés du dép. Il faut citer en-
core la grande verrerie de Coudrecieux,
une douzaine de papeteries, des scie-
ries pour le marbre, plus de 150 poteries,
briqueteries et tuileries, plusieurs fila-
tures de laine et de coton, et 4 fabriques
de couverturesde laine, ainsi qu'une fa-
brique de cachemire à La Ferté.

Ce dép., qui était anciennement ha-
bité par les Cenomani, et qui a formé
ensuite le Haut-Maine et une partie de
l'Anjou et du Perche(voy. ces noms), se
divise maintenant en 4 arrondissements,
savoir le Mans, Mamers, Saint-Calais et
La Flèche, subdivisés en 33 cantons et
392 communes,dont la populationtotale
était,enl 841, de 470,535 âmes.Enl836,
on ycomptait466,888hab,, présentantle
mouvement suivant naissances, 11,542
(5,967 masc., 5,575 fém.), dont 852
illégitimes; décès, 8,420 (4,175 masc.,
4,245 fém.); mariages, 3,940. Ses 2,598
électeurs nomment 7 députés, dans sept
colléges électoraux qui se réunissent, 3 au
Mans, les autres à Saint-Calais, La Flè-
che, Mamers et Beaumont. Le dép. paie
2,196,222 fr. d'impôt foncier. 11 fait

partie de la 4° division militaire, dont
Tours est le quartier-général ses tribu-
naux sont du ressort de la cour royale
d'Angers, et ses écoles de l'académie
universitaire de la même ville; avec le
dép. de la Mayenne, il forme le diocèse
du Mans.

Le Mans, chef-lieu du dép., est situé
sur une colline au confluent de la Sarihe
et de l'Huisne; cette ville a une cathé-
drale gothique, un hôtel de préfecture
d'un style moderne, des balles, une salle
de spectacle, un musée d'histoire natu-
relle, une bibliothèque publique, un sé-
minaire, un collége et des promenades
très agréables. Sa population, qui est de
22,393 âmes, se livre au commerce des
toiles et du chanvre, des bougies, des vo-
lailles grasses et des couverturesde laine.
A 19 kilom. de là est la petite ville de
Monfort-sur-Huisne,oule Rotrou (1,243
hab.), dominée par une montagne qui
porte un château-fort. La ville de La
Flèche, dans un joli vallon sur le Loir,
est remarquable par son école militaire,
ancien collége de jésuites qui possède une
bibliothèqueconsidérable. La population
de La Flèche est de 6,207 hab. Sablé, sur
la Sarthe, auprès de sa réunion avec la
Vaige et l'Erve, a 4,348 hab.; elle pos-
sède un beau château qui occupe la plate-
forme d'un rocher. Mamers, sur la Dive,
est une ville mal bâtie avec 5,700 hab.
La Ferté Bernard, ville de 2,550 hab.,
sur l'Huisne, a une jolie église gothique.
Saint-Calais, sur l'Anille, a 3,719 hab.
Il faut y joindre Château-du-Loir, au
confluent du Loir et de l'Ive,et la Châtre,
située également sur le Loir, avec 2,697
hab. Parmi les châteaux se distingue ce-
lui de la Tournerie; l'abbaye de Persai-
gne est tombée en ruines; dans celle de
Solesme, sur une colline du bord de la
Sarthe, s'est installée récemment une pe-
tite communauté d'hommes voués à la
vie religieuse et studieuse. D-G.

SARTINES ( Aktoine- Raymond
Jeaïï-Gualbert-Gabrielde), mort le 7
sept. 1801aà Taragoneen Espagne, dans la
province où il était né de parents fran-
çais, s'est fait un nom comme lieutenant
général de police, fonctions importantes
qu'il a remplies de 1762 à 1774. On lui
doit un grand nombre d'amélioration!



dan! Paris. ^•P°'-iCE,T.XIX,p.78t.
SAS, sorte de grand tamis, de crible,

formé d'un cercle de bois traversé d'un
tissu de crin, de soie, etc., et qui sert à

passer de la farine, du plâtre, etc. De là

vient l'expressionfigurée de sasser et res-
sasser.

Dans l'art hydraulique, on nomme sas
un bassin ménagé dans la longueur d'un
canal de navigation pour y retenir les

eaux qu'on verse, suivant le besoin, dans
la chambre de l'écluse au-dessus de la-
quelle il est situé. Foy. ÉCLUSE, T. IX,
p. 79. Z.

SASSAFRAS (laurus s.) arbre de
la famille des laurinées qu'on cultive en
France, mais qui vient de l'Amérique du
Nord, et dont le bois, ainsi que la racine,
est employé en médecine, en parfumerie
et en tabletterie. Foy. Laurier, T. XVI,
1). 278.

SASSANIDES,otj-.Perse,T.XIX,
p. 442.

SASSO FEIU1ATO, voy. SALVI.

SATAN, mot hébreu qui signifie ad-
versaire, et qui désigne un être résistant
à Dieu et au bien. On en a fait l'être
malfaisantpar excellence, le génie du mal,
l'ange des ténèbres; on lui a donné mille
formesdifférentes, depuis celledu serpent
qui tenta la mère du genre humain jus-
qu'à celle de l'homme et de l'ange, mais

avec le caractère de la révolte et de la ré-
probation qu'elle lui a fait encourir. Le
talent de Milton a mis son sceau sur toute
cette mythologie chrétienne.

SATELLITES, du latin satelles,
mercenaire employé à la garde d'un prin-
ce, et de là homme d'escorte,garde-du-
corps. Poy. PLANÈTES, T. XIX, p. 699
et suiv.

SATIN, voy. Soieries. – Satin DE

laine, étoffe croisée qui s'emploie pour
meubles et dans l'habillement.

SATIRE et Satyre, deux genres de
poèmes dont le premier seul est resté
chez les modernes. La satyre était une
pièce de théâtre qui tirait son nom de
ses principaux personnages, les satyres
(voy.), divinités champêtres, aux propos
lestes, aux gestes peu décents, et qui,
dans leurs dialogues entre eux ou avec
d'autres personnages, des dieux et des
héros (quicunque deus, quicunque adhi-

bebiturheros\e\.K.,Hor.), lançaient leliri
brocards, parodiaient des scènes nobles,
et exécutaient dans les chœurs des danses
joyeuses propres à remettre les specta-
teurs des émotions tragiques. Cette satyre
fut imitée dans les atellanes {voy.) par
les Romains, qui tirèrent de la satyre
théâtrale une autre sorte de composition
destinée à la lecture, la satire, que la
plupart des savants dérivent de satura,
mélangé, parce que Ennius employa un
mélange de vers de toute longueur dans
cette espèce de poëme. Cette satire fut
inconnue des Grecs, dit Horace Crcecis
intacti carminis auctor, et Quintilien la
revendique du ton le plus tranchant Sa-
lira tota nostra est. Améliorée par Lu-
cilius, elle fut portée par Horace, par
Perse, par Juvénal (voy. ces noms), à un
degré de perfection que n'ont point sur-
passé les modernes.

Dans sa formelatine, adoptée par tou-
tes nos littératureseuropéennes, la satire
est une pièce de vers où l'auteur attaque
les vices et les ridicules. Mais cette forme,
imitée en Italie par l'Ariote, Alamanni,
Bentivoglio; enEspagne, par TorresNa-
harro, les d'Argensola,Gerard d'Iberlas;
en Angleterre,par le comte de Roscom-
mon, le duc de Buckingham Dryden,
Pope, Byron; en Allemagne, par Liscov,
Hagedorn, Rabener, Kaestner, Lichten-
berg, Wieland; en France, par Régnier,
Boileau, Voltaire, Gilbert, M. -J.Chénier
(voy. la plupartdeces noms) et tant d'au-
tres cette forme, disons-nous, n'est pas
la seule qu'ait su prendre l'esprit satiri-
que. Partout, en tout temps, qu'il fût
l'œuvre de la jalousie qui s'inquiète,s'ir-
rite et lance avec art ses traits perfides,ou
le cri de la vertu qui s'indigne, éclate et
tonne, il a semé ses traits dans les com-
positions les plus opposées. Il n'a pas
seulementdicté les iambesd'Archiloque,
les comédies d'Aristophane, les dénon-
ciations directes des hommes et de leurs
vices dans les formes consacrées par la
muse; cet esprit se trouve dans la prose
comme dans les vers, dans les monuments
littéraires les plus graves aussi bien que
dans les écrits les plus frivoles. Parcou-
rez la Bible, Homère, les tragiques grecs
ouvrez les orateurs et les grandsh istoriens,
à côté de l'approbation, de l'éloge, de



l'admiration, vous trouverez le juste blâ-

me, l'énergique invective la solennelle
accusation qui équivaut à la flétrissure
d'un jugement*.C'est que l'improbation
à la vue des travers sociaux, l'indigna-
tion à l'aspect de faiblesses coupablesou
d'éclatantesinsultesà l'opinion publique,
ne partent pas d'un principe moins loua-
ble que la reconnaissance réfléchie et
l'admiration involontaire,sourcesde tant
d'apothéoses chez les anciens, de tant
d'honneurs populaireschez les modernes;
c'est que l'impassibilité n'est pas dans
notre nature et qu'elle serait avilissante
pour l'homme; c'est enfin que la vertu
est la mesure de tout ici-bas, et qu'un
historien ne cesse pas d'être impartial
pour faire à propos des apologieset res-
sembler parfois à un satirique. En effet,
dit Tacite, son principaldevoir estde pré-
server les vertus de l'oubli, et d'attacher
aux paroles et aux actions perverses la
crainte de l'infamie et de la postérité
prœcipuum munus annalium reor, ne
virlutes sileantur, utque pravis dictis
factisqueex posteritateet infamid me-
tus sit.

En vain contesterait-on la légitimité
de la satire on doit savoir d'autant plus
de gré aux écrivains qui l'exercent no-
blement, qu'elle n'est pas sans danger
pour eux. Mais aussi l'on ne peut trop
flétrir ceux qui, poussés par des jalousies
littéraires ou par des haines politiques,
s'arment de la calomnie et se font un
jeu cruel d'iuventer les anecdotes les plus
scandaleuses sur les hommes les plus ho-
norables dedéchiqueter,scalpelen main,
des actions héroïques; de faire expier
prématurément une gloire posthume.
Honte à ces détracteurs du talent, à ces
bourreaux du génie et de la vertu Pour
que la satire se renfermedans ses limites,
il fautque le poète satirique ait autantde
modérationque de verve, autant de pro-
bité que de courage. Il exerce une ma-
gistrature que ce soit toujours sous le
contrôle de sa conscience! qu'il ait con-
stamment le but sous les yeux! Or, ce
but, écrivait Dusaulx, «c'est de perfec-
tionner la société, soit en lui présentant

(") v"ï- < particulier les art. Rabelais, Cer-
VASTES, HUTTLER, Séll. BkIHDT, HUTTEH, Fl-
ICHAKT, etc.

ses ridicules finement rassemblésdans des
portraits piquants, soit en lui inspirant
des goûts honnêtespar des maximes con-
formes à ses vrais intérêts, soit enfin en
l'excitant par des animadversionsplus ou
moinsvigoureuses,selon que l'exigent les
circonstances et la naturedes vices celle
qui ne fait rien de tout cela,quelque mé-
rite qu'elleaitd'ailleurs,s'écartedu genre,
et c'est improprementqu'on l'appellesa-
tire. «Peut-être le champs'est-ilagrandi
depuis le traducteur de Juvénal peut-
être la satire a-t-elle à remplir désormais
une mission plus haute que dans les siè-
cles passés. C'est trop peu pour elle que
è! assaisonner le plaisant et talilc, d'é-
lever des digues temporaires contre le
torrent du mauvais goût,
De venger la raison des attentatsd'an sot (Boil.).
Nos révolutions lui ont ouvert des hori-
zons plus vastes qu'elle se tasse l'écho de
passions généreuses qu'armée du fouet
de Némésis contre les perturbateurs de
la société,elle inflige ses vigoureuses cor-
rections à ces admirateurs d'institutions
flétrissantes, lesquels
Au char de la raison s'attelant par-derrière,
Veulent à reculons l'eufoncer dans l'ornière!

(Audrieux).
Qu'elle les inflige à ces utopistes incen-
diaires qui ne rêvent qu'à jeter dans leur
creuset toute la société contemporaine
pour refaire l'œuvre de Dieu sur le bi-
zarre modèle qu'ils ont conçu Que tou-
jours protectrice des idées saines, tou-
jours enthousiaste des grandes choses
qu'accomplit et que doit accomplir l'hu-
manité, elle écarte quiconque s'oppose
aux progrès; que hardie auxiliaire de la
tribune, mais indépendante des partis,
elle rappelle tour à tour aux principes et
le pouvoir et l'opposition! qu'elle sache
à propos chanter un hymne et flétrir de

ses anathèmes! Nous ne demandons pas
qu'elle soit nécessairement jetée dans le
moule consacré par les Latins, qu'elle ait
telle ou telle forme admise par tel ou tel
peuple nous lui laissons toute liberté,
pourvu que sérieuse et grave,ou plaisante
et légère, organe d'une raison passionnée
ou d'un bon sens plein de finesse, elle
soit toujours au service de la vérité et de
la vertu contre l'astucieux mensonge et
le crime audacieux. J. T-v-s.



SATRAPE, gouverneur de province
dans l'ancienne Perse. Choisis le plus
ordinairement dans la famille royale ou
dans les familles les plus distinguées du
royaume, les satrapes réunissaient pres-
que toujours entre leurs mains le pou-
voir civil et le pouvoir militaire. Darius,
fils d'Hystaspe, divisa ta Perse en 20 gou-
vernements ou satrapies. Quelquefois
plusieurs satrapies étaient administrées
par un seul satrape, d'autres fois, au con-
traire, il y avait deux satrapes dans une
satrapie. La vie voluptueuse et le luxe
effréné de ces petits despotes a rendu le
mot de satrapesynonyme d'hommepuis-
sant et corrompu. X.

SATURNALES,voy. fart. suiv.
SATURNE (myth.), ancienne divi-

nité italienne, que l'on confondit plus
tard avec le Kronos des Grecs. Uranus
et Géa avaient donné le jouraux sixTita-
nides. Le plus jeune, Kronos (plus tard
ce nom devintChronos, le Temps), excité
à la vengeance par sa mère, qui était in-
dignée contre Uranus parce qu'il rete-
nait ses enfants en prison, trancha d'un
coup de faux les parties génitales de son
père, le dépouilla de son autorité, déli-
vra ses frères de prison et s'empara du
pouvoir souverain. Il épousa ensuite
Rhéa qui lui donna plusieurs fils et plu-
sieurs filles; mais sachant qu'un de ses
fils le détrônerait,il dévorait tous ses en-
fants. Zéus( voy. Jupiter) seul fut sauvé
Rhéa le cacha dans file de Crète où Géa
promit de l'élever. Pour tromper la vo-
racité de Kronos, Rhéa lui présenta une
pierre emmaillottée qu'il avala; mais un
vomitif que lui firent prendre Géa et
Métis le força à rendre non-seulement
cette pierre, mais encore tous les enfants
qu'il avait dévorés; avec leur secours,
Zéus vainquit son père, ainsi que les
Titans (voy.), et le détrôna après dix ans
de guerre. Kronos et les Titans furent
enfermés dans les enfers, d'où ils finirent
par èlre délivrés, selon quelques poètes
d'un âge postérieur, et Zéus accorda à

son père le gouvernement des iles For-
tunées dans l'océan occidental. L'Hes-
périe fut, dit-on, le pays où régnèrent
Kronos et les Titans. Lorsqu'on connut
mieux cette contrée, on transporta Kro-
nos et l'âge d'or en Italie, et confondant

Kronos et Saturne, on prétendit que ce
dernier, chassé par son fils, avait cher-
ché un asile dans le Latium, dont l'on
dériva le nom de latere, cacher. Janus
(voy.) y partagea son autorité avec lui,
et Saturne bâtit la ville de Saturnia sur
le Mont Capitolin, appelé d'abord mont
Saturnin. Le règne de Saturne est resté
dans la mémoire des hommes comme
l'âge d'or, et les prêtres l'ont célébré à
l'envi. Ce dieu avait dans le Forum un
temple où l'on gardait le trésor public.
Les Romains célébraient en son honneur
une fête, les Saturnales, destinée à rap-
peler cet âge heureux où la liberté et
l'égalité régnaient sur la terre, où la con-
fiance et l'amour unissaient tous les
hommes, où l'oppression et la révolte
étaient inconnues. D'un seul jour d'a-
bord, puis de trois, de cinq, et enfin de
sept sous les Césars, cette fête se célé-
brait du 17 au 23 décembre. On enle-
vait le bandeau de laine qui entourait
toute l'année le pied de la statue du dieu,
et on allumait dans son temple une mul-
titude de cierges, en réjouissance de ce
que les sacrifices humains étaient abolis.
Pendant les sept jours que durait la fête,
il n'était permis de traiter aucune af-
faire c'était un temps de réjouissances
et de liberté. Les esclaves portaient le
chapeau pour signifier qu'ils étaient li-
bres, ainsi qu'une robe ornée de pourpre
et une toge blanche. Ils changeaient de
rôle avec leurs maitres, au point que ces
derniers les servaient à table et se sou-
mettaient à des châtiments comiques,
s'ils commettaient quelque faute. Par-
tout régnait la joie. On s'envoyait réci-
proquement des présents, consistant en
petites images des dieux, en cachets, d'où
le nom de sigillaires donné aussi à ces
jours de fêle, et l'on se saluait par ces
mots lo saturnalia!Bona saturnalia!
On rendait aussi la liberté à certainspri-
sonniers, qui alors consacraient leurs
fers au dieu. C. L.

SATURNE (astr.), voy. Planètes.
SATURNE (extrait de), v. PLOMB.
SATURNIN (vERs), voy. LATINE

(««.), T. XVI, p. 250.
SATYRE. Sous le nom de Satyres,

comme sous celui de Silènes et de Faunes
(voy.), la mythologie grecque compre-



nait une espèce d'êtres qui se rappro-
chaient plus ou moins de la nature ani-
male, particulièrementdu bouc.C'étaient
dans l'origine des divinités sylvestres
adorées par les Féloponnésiens. On les
représentait anciennementavec des oreil-
les pointues,la tête chauve,depetites ex-
croissancesderrière les oreilles; plus tard,
les artistes leur donnèrent les cornes et
les pieds de bouc de Pan. Dans les pein-
tures qu'on en fait, les uns se rapprochent
davantage de la nature animale; d'au-
tres conservent davantage la forme hu-

'1maine, et ne trahissent leur nature ani-
male que par de longues oreilles poin-
tues, une queue et de petites cornes.
Toute leur face d'ailleurs rappelle la
bête, les pommettes des joues, la barbe,
la peau qui leur pend sur le cou, etc.
Quelquefois cependant on les représente
seulement sous la forme d'un rustre épais
et lourd, forme que les artistes ont su
poétiser pour en faire l'idéal de la nature
agreste. Ordinairement on donne aux
Faunes des oreilles pointues et de petites
queues, et aux Satyres des pieds de bouc,
et on regarde lesSilènescomme d'anciens
Faunes. Mais c'estuneerreur: lesSatyres
des Grecs n'étaient pas différents des
Faunes des Romains. Toute la race des
Satyres, desSilènes, desFaunes,desPans,
désignaient chez les anciens les divinités
des forêts et de la vie champêtre, sous
différents points de vue. Bacchus est
constamment accompagné de Satyres et
de Silènes, mais il est impossible de dire
quands'établit le culte de ces dieux cham-
pêtres, ni quelle en fut l'origine. Peut-
être faut-il la chercher dans l'usage de
s'habiller de peaux d'animaux;peut-être
aussi ne faut-il voir dans ces divinités
que le symbole de l'homme grossier et
sauvage. Les uns font descendre les Sa-
tyres de Mercure et de la nymphe
Iphtimé; d'autres de Bacchus et de la
naïade Nicsea. Ils aimaient beaucoup les
plaisirsdessens.Dans les fêtes de Bacchus,
on les représente toujours jouant de
quelque instrument et dansant. C. L.

SAUGE(sa/via ojficinalis, L.), plante
aromatique qui appartient à la famille
des labiées, et qui renferme beaucoup
d'huile volatile. Aussi est-elle employée
dans la pharmacie.

SAUL,premier roi des Israélites, était
fils de Cis, homme distingué de la ville
de Gabaa, dans la tribu de Benjamin, et
non moins remarquable par sa beauté et
sa haute stature que par son courage et
son talent poétique.Samuel (j'oy.), solli-
cité par les Juifs de leur donner un sou-
verain et ne pouvant plus résister à leurs
instances, le sacra roi d'Israël dans l'as-
sembléedu peuple à Mitspa, environ 1100
ans av. J.-C. Les premièresannées du rè-
gne de Saùl furent signalées par des vic-
toires sur les Ammonites lesPhilibtius, les
Moabites, les Iduméensetles Amalécites.
Ayant, malgré l'ordre des prophètesde Jé-
hova, épargné Agag, roi de cette dernière
nation, il excita la colère de Samuel, déjà
irrité de la désobéissancede Saùl dansune
autre circonstance. Le prophète s'attacha
dès lors à luisusciterdes embarras de toute
espèce, et sacra même pour roi le jeune
David (voy.), alors âgé de 16 ans. L'op-
position qu'il rencontrait à chaque ins-
tant aigrit le caractère de Saùl et le jeta
dans une noire mélancolie, dont la mu-
sique seule avait le pouvoir de calmer les
accès. Après avoir tenté plusieurs fois de
tuer David, à qui il avait donné une de
ses filles en mariage, il périt avec quatre
de ses fils à la bataille du mont Ghilboa,
après un règne de 40 ans. Voy. Hi"
breux T. XIII, p. 568. E. H-g.

SAULE ou Osier ( salix, Tourn. ),
genre de la famille des amentacées, et très
voisin des peupliers (voy.). Il comprend
au moins cent espèces, dont la plupart
habitent les régions extra-tropicales de
l'hémisphèreseptentrional. Les saules (à
l'exceptionde quelques espèces des hau-
tes Alpes) se plaisent dans les lieux hu-
mides ou marécageux ce sont des arbres
ou des arbrisseaux à racines rampantes, à
rameaux cylindriques,alternes, à feuilles
très entières ou dentelées, simples, al-
ternes, accompagnées de stipules persis-
tantesou caduques, à fleurs petites, dioï-
ques, dépourvues de calice et de corolle,
disposées en chatons allongés et ordi-
nairement soyeux. L'utilité des saules,
dans l'économie domestique et rurale, est
des plus variées. Au moyen de leurs lon-
gues racines traçantes, ils fixent ou affer-
missent les sables mobiles ou la vase des

rivages. La qualité assez médiocre de



leur bois est compensée par la rapidité
de leur croissancedans les terrains même
les plus ingrats ou inapplicables à toute
autre culture; du reste, commecombus-
tible, le bois des saules est supérieurà
celui des peupliers, et son charbon est
l'un des meilleurs pour la fabrication de
la poudreà canon. Personnen'ignore que
les rameaux tenaces et flexibles de cer-
taines espèces s'emploient journellement

comme liens et sont indispensables à
beaucoup d'autres usages; on en tire parti
surtout pour la vannerieet pour lier les
cercles des tonDeaux aussi ces espèces
font-elles l'objet d'une culture très lu-
crative dans les localitésconvenables; les
terrains consacrés à cette exploitation
sont appelés vulgairement des oseraies.
L'écorcedes saules est astringenteet amè-

re elle sert au tannage et à la teinture;
celle de plusieurs espèces jouit en outre
de propriétés fébrifuges très efficaces. Les
feuilles fournissent un bon fourrage. Les
fleurs, en général très précoces, offrent
aux abeilles la première nourriture au
retour du printemps. Enfin, le coton qui
enveloppe les graines des saules peut ser-
virà laconfection de coussins, de matelas,
et autres objets de même nature. Plu-
sieurs espèces, grâce à l'élégance de leur
port, trouvent place dans les bosquets et
autres plantations d'agrément. La plu-
part des saules sont remarquables par la
facilité avec laquelle ils reprennent de
boutures, soit de racines, soit de bran-
ches,soit de rameauxou de ramules aussi
n'a-t-on guère recours aux graines pour
la propagation.

Les espèces qui méritent d'être signa-
lées de préférence sont les suivantes

Le saule blanc (salix alba, L.), vul-
gairementsauleplianl,osierblanc,osier
vert, osier noir. Une variété à rameaux
jaunes est connue sous les noms d'osier
jaune, saule-osier, bois jaune et ama-
rinier. Ce saule, extrêmement commun
dans toute l'Europeaux bordsdes fleuves
et des rivières, est susceptible de s'élever
jusqu'à 80 pieds, sur 3 à 5 pieds de dia-
mètre on le reconnaît facilement à ses
feuilles couvertes d'un duvet satiné et de
couleur argentée. C'est l'espèce le plus
fréquemment cultivée en oseraies; car,
sous le rapport de la ténacité, ses rameaux

ne le codent à aucune congénère. L'écorce

a des propriétés fébrifuges bien avérées
elle sert en outre à teindre en brun et
en rouge, ainsi qu'au tannage de certains
cuirs fins. Le bois de ce saule est d'un
blanc rougeâtre ou tirant sur le jaune,
très léger, et d'un grain uni il sert à
faire des solives pour les constructions
légères, des douves, de la menuiserie, etc.
Coupé en lanières minces, on en confec.
tionne des chapeaux qui imitent ceux de
paille.

Le saulefragile (salix fragitis, L.),
vulgairement saule cassant, osier cas-
sant, arbre de 40 à 50 pieds de haut, sur
3 à 5 pieds de diamètre, commun dans
toute l'Europe. On le plante communé-
ment autour des prairies et au bord des
eaux. Ses usages sont à peu près les mê-
mes que ceux du saule blanc; toutefois
ses rameauxsont trop cassantspourservir
de liens son bois, au contraire, est plus
solide. La racine fournit une teinture
pourpre. Parmi ses congénères, c'est l'es-
pèce dont l'écorceparait posséder les pro-
priétés fébrifuges les plus efficaces.

Le saule pourpre (salix purptirea,
L.), vulgairementosierrouge, osier bleu.
Commun danstoute l'Europe, il ne forme
qu'un buisson de 3 à 6 pieds,ou un petit
arbre de 8 à 12 pieds. Il est cultivé fré-
quemment en oseraies. On le choisit de
préférence pour l'affermissementdes di-
gues et des rivages, parce qu'il pousse une
grande quantité de longues racines tra-
çantes.L'écorce et les feuilles sont exces-
sivementamères.

Le saule marceau (salix caprea, L.),
vulgairement marceau, marsault, mal-
sault, arbre de 25 à 30 pieds, ou buisson
ayant des feuilles en général beaucoup
plus larges que celles des autres saules.
Cette espèce est communedanstoutel'Eu-
rope, surtout dans les bois; du reste elle
prospère en toute sorte de sol, et dans les
terrains les plus secs de même que dans
les localités humides ou marécageuses.
Son bois est blanc, mêlé de brun ou de
roux au centre, plus pesant et plus solide
que celui de ses congénères; il s'emploie
pour la menuiserie commune, et comme
il se fend facilement en lames minces, on
en fait des boites, des cribles, des ru-
ches, etc. Les rameaux sont assez tenaces



pour servir de liens. L'écorce sert autan-
nage des cuirs fins, ainsi qu'àla teinture
du chanvre et du coton en noir.

Le saule pleureur (salix babylonica,
L.), auquel ses branches pendantes im-
priment un caractère si pittoresque, pa-

1

rait indigènede Chine; mais c'est de l'A-
I

frique septentrionale ou de l'Orient, où
il n'est pas moins fréquemment cultivéque
dans nos jardins, qu'il a été introduit en
Europe,vers la fin du xvne siècle. Ed.Sp.

SAUMAISE (CLAUDE DE), un des
grands humanistes du xvne siècle, naquit
àSemur,en Auxois(Côte-d'Or),le 15 avril
1 588 .Élevé par son père,Bénigne deSau-
maise, conseiller au parlement de Bour-
gogne, il composait dès l'âge de 10 ans
des vers grecs et latins. Il alla compléter
ses études à l'université de Heidelberg,et
embrassa de bonne heure la réforme. La
publication des deux livres de Nilus, De
primatu papœ, marqua le début litté-
raire de Saumaise, dont la renommée ne
fit dès lors que grandir de jour en jour.
De retour en France, il manifesta l'inten-
tion de s'attacher à la carrière de la ma-
gistrature mais trouvant que sa religion
était un obstacle à son avancement, il se
retira en Hollande, où l'université de
Leyde(1631)luidonna le titre de profes-

seur honoraire, que Scaliger avait porté
avant lui, et lui assigna un traitement.
Richelieu et Mazarin lui offrirent succes-
sivementde brillantsavantages pour l'en-
gager à revenir dans sa patrie; mais Sau-
maise ne voulut jamais se séparer de ses
coreligionnaires de Hollande. Il com-
posa,à la demande de Charles II, sa De-
jïnsio regia pro Carolo /(1649), docte
mais inutile protestation contre le juge-
ment et l'exécutionde cet infortuné roi.
Milton se chargea de lui répondre. Sau-
maise céda, danssesdernièresannées, aux
pressantes instances de la reine Christine
de Suède, qui lui écrivait qu'elle ne pou-
vait vivre contente sans lui; mais l'uni-
versité de Levde le réclama bientôt, en
disant qu'il lui était nécessairecomme le
soieilau monde. Cet illustre savant, dont
les décisions étaient regardées comme des
oracles, mourut à Spaa, le 6 sept. 1653.
Soi» caractère était estimable et indépen-
dard, son érudition immense et univer-
selle. Les plus célèbresdesesouv rages sont

ses Historiée Augustœ seriptores VI
les Plinianœ exercitationesin Solinim
Polyhistora (Paris, 1629,2 vol. in-fol.),
véritable encyclopédie des connaissances
de l'époque, et De remilitari Romano-
tum (Leyde, 1657, in-4°). A. B.

SAUMON (salmo^j, genre de poissons
servant de type à la famille des salmones,
de l'ordre des malacoptérygiens-abdomi-
naux,et qui comprend un grand nombre
de groupes, parmi lesquelsnous citerons,
outre les saumons proprement dits, les
éperlans, auxquels on a déjà consacré un
article, et les ombres.

Les saumons oui lecorpsplusoumoins
fusiforme, arrondi vers le ventre, écail-
leux, et presque toujours tacheté. On les
reconnait facilement à la nature de leurs
nageoires dorsales, dont la première est
garnie de rayons, la seconde adipeuse,
et qui de plus sont situées en avant des
ventrales, ce qui est le contraire chez les
éperlans.Cesontdetousles poissonsceux
dont la mâchoire est la mieux armée. Ils
nagent avec la plus grande facilité, re-
montent même les courants les plus rapi-
des, à l'époque du frai. Leur chairest très
bonne. On désigne sous le nom de sau-
rnons les grandes espèces qui viennentde
la mer, et sous celui de truites celles qui
sont plus petites, et qui habitent les eaux
douces.

La plus grande espèce de ce genre, le

saumoncommun, atteint plus d'un mètre
et pèse plus de 10 kilogr. Elle a le dos
noir, les flancs bleuâtres, le ventre argen-
té, la chair rouge. Elle habite les mers
arctiques d'où elle entre, chaque prin-
temps, dans les fleuves qu'elle remonte
jusqu'à leur source pour déposer ses œufs.
Ces émigrations se font en troupes nom-
breuses, et dans un ordre régulier. On
s'est même assuré qu'ellesavaient lieu cha-

que année dans les mêmes lieux. L'animal
voyageurrencontre-t-ilun obstacle? il se
ploie en arc, puis se débandant tout à
coup comme un ressort, il s'élance hors
de l'eau, et va retomber plusieurs mètres
au-delà. Lessaumoneauxquittent le haut
des rivières et gagnent la mer quand ils
ont acquis une certaine croissance. La
pêche de cel excellent poisson, très pro-
ductivedans les rivièresdu nord de l'Eu-
rope, se fait le plus ordinairement avec



deah'lels de diverses formes. Quelquefois
on établit des barrages pour l'arrêter. Le
bécard, espèce voisine, est moins estimé.
La Iruile de mer, de plus petite taille
que le saumon, s'en distingue par de pe-
tites taches en forme de croissant sur un
fond argenté, et par la couleur jaune de

sa chair. La truite saumonée, tachetée
de noir, se tient dans les lacs élevés, dans
les eaux vives des régions montagneuses.
Sa chair rougeâtre est extrêmement déli-
cate. La truite commune, plus petite que
toutes les espèces précédentes tachetée
de noir et de rouge, habite les ruisseaux
limpides. Les truites qu'on pêche dans le
lac de Genève sont renommées pour leur
goût exquis.

Les ombres (coregonus)oal la bouche
très peu fendue, les dents très petites;
elles ont les mêmes habitudesque les es-
pèces précédentes, et sont aussi très re-
cherchéespour la délicatessede leurchair.
A ce groupe se rapportent:l'ombre com-
mune (rnarène de rivière) quia près d'un
demi -mètre de long, le corps rayé en
long de noirâtre; le lavaret; la grande
marène, etc. L'ombre chevalier appar-
tient au groupe précédent. C. S-TE.

SACMUK, voy. Maine-et-Loire et
MILITAIRES (écoles).

SAURIENS (de eaûpoç, lézard), voy.
REPTILES, LÉZARD, IGUANE, CROCODILE.

SAURIN (Jacques), le plus célèbre
prédicateur de l'Église française réfor-
mée, naquit à Nimes, le 6 janv. 1677.
La révocation de l'édit de Nantes ayant
forcé son père à émigrer, le jeune Saurin
le suivit à Genève, et entra quelques an-
nées après en qualité d'enseigne dans un
régiment de réfugiés. Cependant il ne
tarda pas à renoncer à la carrière mili-
taire, et après avoir fait des études de
théologie à Genève, il fut nommé, en
1700, pasteur de l'Église wallone à Lon-
dres. Appelé à La Haye, en t705, avec
le titre de ministre extraordinaire des
nobles, il édifia pendant 25 ans son nom-
breux auditoire, et se plaça par son élo-
quence au premier rang des orateurs
sacrés. Ses Sermons (La Haye, 1749,
12 vol. in-8°; nouv. éd., Paris, chez
Treuttel et Wùrlz, 1835, 8 vol. in-8°)
ne sont pas sans doute exempts de taches,
mais la profondeur des pensées, la vi-

gueur du raisonnement, la simplicité et
la noblesse de l'expression, font oublier
les fréquentes longueurs, la sécheressede
la formeet l'abus de l'érudition.J .-J. Che-
nevière en a publié un choix sous le titre
de Chefs-d'œuvre de Saurin ( Genève,
1824, 4 vol. in-8°). Nous avons encore
de Saurin des Discourshistoriques^ théo-
logiques et moraux sur les événements
les plus mémorables du V. et du N.-T.
(Amst., 1720-35, 6 vol. in-fol.), et
quelques autres écrits moins connus. Il
mourut à La Haye, le 30 déc. 1730.

Plusieurs personnages remarquables
ont encore porté le nomde Saurin Élie,
théologien protestant,né, en 1639, àUs-
seaux (frontière du Dauphiné), d'un mi-
nistre de ce village, et mort, en 1703, à
Utrecht, où il était pasteur depuis 1671,
est connu pour ses discussions théologi-
ques avec Jurieu. Outre les livres qu'il a
écrits contre les doctrines de ce dernier,
on lui doit un Traité de l'amour de
Dieu (Utrecht, 1701, in-8°), et un Traité
de l'amour du prochain (1704). -Jo-
SEPH Saurin, frère du précédent, naquit
en 1659 à Courtaison dans la principauté
d'Orange. A 24 ans, il devint ministre à
Eure en Dauphiné, puis il fut obligé de

se retirer à Genève, et de là dans le canton
de Berne. Des circonstances qui ne sont
pas bien connues le déterminèrentà ren-
trer en France, et à y faire abjuration du
calvinisme, en 1690. Il se livra alors à
l'étude de la géométrie, devint collabo-
rateur du Journaldes Savants, en 1702,
et entra à l'Académie des Sciences, en
1707. C'est lui qui eut avec J.-B. Rous-
seau (voy.) un procès pour des couplets
scandaleuxque celui-ci lui attribuait. On
sait que Rousseaufut exilé comme calom-
niateur. Saurin mourut d'une fièvre lé-
lhargique, le 29 déc. 1737. Fontenelle a
prononcé son Éloge.– BernardJosEpa
Saurin, fils de Joseph, né à Paris en 1706,
devint avocat, secrétaire du duc d'Or-
léans, membre de l'Académie-Française,
travailla pour le théâtre, et mourut le 177

nov. 1781. De tous ses ouvrages, on ne
cite guère que Spartacus, trag. en 5 actes
(1760, in-12). Ses œuvres ont été re-
cueillies en 2 vol. in-8" (Paris, 1783,
avec une notice). Z

SAUSSURE(Horace-Bwedictbe),



naturaliste et physicien célèbre, naquit à
Genève le 17 févr. 1740. Une éducation
bien dirigée et surtout les conseils de son
oncle Charles Bonnet (voy.) lui donnè-
rent de bonne heure le goût de l'obser-
vation. A 20 ans, il disputait la chaire de
mathématiquesau savantLouis Bertrand,
et, à 22 ans, il était nommé professeurde
physique et de philosophie.Il se voua tout
entier, dès ce moment, à la double car-
rièrede l'enseignement et de l'étude de la
nature, ne négligeant aucun des travaux
nécessairespour agrandir la sphère de ses
connaissances. Après avoir entreprisquel-
ques recherches heureuses dans le do-
maine de la physiologievégétale, il réso-
lut d'aller étudier sur les lieux mêmes la
constitutiondes montagnes. Il avait déjà,
en 1760, essayé de gravir les glaciers de
Chamouni, alors peu fréquentés. Cette
première tentative eut pour résultat de
diriger toutes ses idées vers ce but, auquel
se rattachèrent dès lors tous ses travaux
et ses nombreux voyages dans les Alpes.
« J'ai traversé, dit-il, quatorze fois la
chaine entière des Alpes, par huit pas-
sages différents; j'ai fait seize autres ex-
cursions jusqu'au centre de cette chaîne;
j'ai parcouru le Jura, les Vosges, les mon-
tagnes de la Suisse, d'une partie de l'Al-
lemagne,celles de l'Angleterre,de l'Italie,
de la Sicile et des iles adjacentes. J'ai vi-
sité les anciens volcans de l'Auvergne,
une partie de ceux du Vivarais et plu-
sieurs montagnes du Forez, du Dauphiné
et de la Bourgogne. J'ai fait tous ces
voyages le marteau du mineur à la main,
gravissant sur toutes les sommités acces-
sibles, et emportant toujours des échan-
tillons, afin de les étudier à loisir. » De
Saussure couronna ces travaux par l'as-
cension du Mont-Blanc, qu'il exécuta le
21 juillet 1786. C'est par ces études pra-
tiques et persévérantes qu'il a pu substi-
tuer des notions positives sur la structure
de la croûte du globe aux hypothèses qui
avaient eu cours jusqu'alors, et qu'il est
devenu le fondateur de la véritable géo-
logie (voy. T. XII, p. 323). 11 a eu, à la
vérité, la sagesse de s'abstenir de tout
système mais son Voyage dans les Al-
pes (1779-96, 4 vol. in-4°, réimpr.) est
et restera un dépôt précieux de faits bien
observés aussi l'a-t-on nommé lepremier

peintre des Alpes. De Saussure publia un
Projet de réforme pour le collége de
Genève (1774, in-8°), et prit part aux
délibérations des assemblées politiques
de son pays. Mais les commotions pro-
duites par le contre-coup de la révolu-
tion française lui causèrent des inquié-
tudes et des chagrins auxquels vint se
joindre la perte de sa fortune; il tomba
malade et mourut le 22 janv. 1799. On
lui doit d'utiles travaux sur plusieurs par-
ties de la physique (yoy. T. XIX, p. 593);
outre l'hygromètre (voy.) à cheveu qui a
mérité de conserver son nom, il a encore
imaginé différents instrumentspropres à

mesurer la force du vent, à apprécier la
température de l'air, l'intensité du bleu
de l'atmosphère l'anémomètre le dia-
phanomètre, le cyanomètre, etc. Il a fait
des recherches sur les ballons, l'électri-
cité, la température des eaux, l'emploi
du chalumeau, la décomposition de l'air,
etc. Indépendamment d'un grand nom-
bre de mémoires insérés dans divers re-
cueils, il a encore publié plusieurs Éloges,
des dissertations en latin, un Essai sur
l'hygrométrie(Neufchàtel, 1 783, in-4°)j
des Observations sur l'écorce des feuil-
les et des pélales (Genève, 1762, in-8°);
Relation abrégée d'un voyageà la cime
du Mont-Blanc, en août 1787 (Gen.,
1787, in-8°). Son compatriote, J. Sene-
bier, et G. Cuvier ont laissé l'éloge de
Saussure.

Son fils, Nicolas-Théodorede Saus-

sure, correspondantde l'Institut de Fran-
ce, né à Genève, le 14 oct. 1767, a su
répondre à la gloire de son nom par ses
travaux sur la chimie végétale. Nousavons
déjàparlé de sa sœur l'art. NECKER. A. B.

SAUT, voy. JAMBE et Temdow.
SAUTERELLES(locusta), insectes

de l'ordre des orthoptères, de la famille
des sauteurs, caractérisés par des élytres
et des ailes en toit, une lèvre supérieure
grande, presque circulaire; une lèvre in-
férieure à quatre divisionsdont celles du
milieu plus petites; deux antennes très
longues, à articles nombreux; un corse-
let comprimé sur les côtés; l'abdomen
terminé par une tarière chez les femel-
les des pieds postérieurs très longs et
disposés pour le saut; des cuisses renflées,
qui, étant frottées contre les élytres,



produisent un son qu'on appelle leur
chant;des tarses sans pelote en Ire les cro-
«hets et une tête grande, verticale. Les
femellespondent à la fois un assez grand
nombre d'œufs qu'elles déposent dans la
terre. Les larves qui en sortent ne diffè-
rent de l'insecte qu'en ce qu'elles n'ont
point d'ailes; mais on aperçoit déjà ces
organes dans les nymphes. Sous ces dif-
férentes formes, les sauterelles se nour-
rissent de végétaux; elles sont très vo-
races. On en connaît plusieurs espèces
les plus communes, eu Europe, sont la
sauterelle verte, la grise, et la ronge-
verrue. On a souvent confondu la sau-
terelle avec le criquet (voy. ce mot). X.

SAUVAGES (de l'italien selvagi,
mot dérivé lui-même du latin silva, sil-
vestris^ des bois). Les premiers hommes
durent en effet habiter les forêts. On a
souvent agité la questionde savoir si l'é-
tat sauvage est plus naturel à l'homme
que la civilisation, et des esprits supé-
rieurs ont plaidé avec la même éloquence
le pour et le contre (voy. BARBARIE
T. III, p. 20). Si l'existence libre et no-
made de l'Arabe, si les habitudes capri-
cieuses et indépendantes des peuplades
du Nouveau-Monde semblent plaideren
faveur de l'état sauvage, il faut faire aus-
sitôt la part du climat sous lequel le ha-
sard les a fait naître. Dans nos contrées,
qui ne doivent leurs richesses qu'à la
main industrieuse de l'homme, que de-
viendraient les populations, si le travail
et la propriété ne procédaient pas de
principes civilisateurs? Chez nous sur-
tout, selon la parole d'Aristote,l'homme
est un être essentiellement social ( Çoôv
nùhiMt). Il est d'ailleurs bien démon-
tré aujourd'hui que, sous le rapport phy-
sique, l'homme civilisé l'emporte de beau-

coup sur l'homme sauvage, en raison
sans doute de la régularité de son exis-
tence, et qu'en même temps, sous le rap-
port intellectuel et moral, ses avantages
dérivent naturellement de sa facon de
vivre. Si parfois le sauvage se montre
plus inlrépide et sait mieux défier la
mort, c'est qu'il sent moins le prix de la
vie que l'homme civilisé. Il en est de
même de toutes les impressions physi-

ques et morales que notre nature reçoit
si aisément, et qui glissent sur celle du

sauvage sans y laisser de traces. Il ne
nous reste plus alors qu'à déplacer la
question, et à nous demander lequel est
le plus heureux, du sauvage qui a moins
de peines, mais aussi moins de plaisirs,
qui passe une grande partie de sa vie dans
l'isolement, dans les privations, ou de
l'homme social qui, s'il emploie les deux
tiers de sa vie au travail, a pour dédom-
magementdes soins moraux, des douceurs
physiquesetdesjouissancesintellectuelles?

Quoi qu'il en soit, et malgré les efforts
de la civilisation qui marche tous les
jours de conquête en conquête, nous
sommes forcés de convenir qne l'état
sauvage est loin encore de se voir entiè-
rement extirpé de notre globe. Nous
comptons d'abord en Afrique de nom-
breuses peuplades nègres, sans lois, sans
organisation raisonnable et dont quel-
ques-unes ne connaissent ni les liens du
mariage, ni ceux de la paternité ce sont
eux qui fournissent la plus ample pâ-
ture à l'infâme trafic connu sous le nom
de traite. Après eux viennent les Caf-
fres (voy.), que le voisinage des Euro-
péens a dotés de quelques principes de
civilisation. Leurs usages et leurs mœurs
dénotent déjà une intelligence un peu
plus développée. Au même degré, ou à

peu près, nous voyons les sauvages de la

mer du Sud, qui reconnaissent des chefs
et ont quelques notions des échanges
commerciaux, ainsi que certaines tribus
de l'Amérique méridionale. Le climat
plus froid de l'Amérique septentrionale
a rendu les tribus sauvages qu'elle recèle
plus robustes et plus industrieuses, mais

en même temps plus indomptables et
plus féroces [voy. Indiens). C'est chez
elles que se conservent encore de nos
jours les horribles traditions de l'anthro-
pophagie. Beaucoup de peuples de la Si-
bérie orientale et des iles voisines vivent
également à l'état sauvage. Un jour vien-
dra sans doute où suivant l'exemple de
leurs aînés en civilisation eux aussi dé-
pouilleront complétement les langes de la
barbarie, et se souviendront des hautes
destinées promisesà notre espèce et que
l'homme ne peut atteindre que par des
efforts incessants et des luttes courageu-
ses. D. A. D.

SAUVEUR ou Réorhpteuk vv



ÎVTounE, vny. Jésus-Christ, Messie et
Rédemption.

SAUZET(Jeak-Pierre) fils d'un ha-
bile médecin de Lyon, est né dans cette
ville vers l'année 1795. Il était, en 1830,
l'un des plus célèbres avocats du barreau
lyonnais, lorsque M. de Chantelauze
(vor.), du dernier ministère de Char-
les X, traduit en jugement devant la
cour des Pairs avec ses collègues, le choi-
sit pour son défenseur. M. Sauzet était
alors compté au nombre des partisans de
la branche déchue des Bourbons, et ce
lut le souvenir du procès de 1830 qui
lui fit obtenir, aux élections de 1834,
les voix de la majorité légitimiste de
Lyon, et de celle de Villefranche. Il opta
pour sa ville natale, et vint s'asseoir à la
Chambreauprèsde M. Berryer. Mais peu
à peu, il se rapprocha du centre, et une
année ne s'était pas écoulée qu'il était
devenu l'un des plus fermes appuis du
ministère. Nommé rapporteurde la loide
sept. 1835 sur la presse, il concluait à
l'adoption en ajoutant encore à la ri-
gueur de ses dispositions. Ce rapport lui
valut la vice-présidencede la Chambre
(30 déc), et moins de deux mois après,
le 22 février 1836, il fit partie du mi-
nistèrede M. Thiers,en qualité de garde-
des-sceaux.Le 26 mars suivant, il mon-
tait à la tribune, et, dans un discours
d'apparat, il développait, au nom de ses
collègues, les principes qui devaient dé-
sormais devenir la base d'une politique
toute nouvelle de conciliation et de rap-
prochement des partis. C'est là qu'il
faut aller chercher la profession de foi
personnelle de M. Sauzet, politique mo-
déré et parfois indécis. « Nous voulons,

« disait- alors, la stabilité des lois, et
« avec leur stabilité, nous voulons leur
« franche et loyale exécution, avec mo-
« dération, mais avec confiance.»Al. Sau-
zet quitta le pouvoir avec M. Thiers, le
6 septembre 1836, pour faire place à
M. Persil, garde-des-sceaux du minis-
tère Mole. Il employa uue partie de l'au-
née 1838 à voyager en Belgique et en
Prusse, afin de se familiariseravec l'étu-
de des questions industrielles. L'année
suivante, le 14 mai, une majorité de 213
voix le porta à la présidence de la Cham-
bre, en remplacement de M. Dupin, et

eu opposition avec M. Thiers, qui, au 2*

tour de scrutin, avait eu 206 voix. Cette
position exceptionnellene l'empêcha pas
de prendre part à la célèbre coalition de
1838-39, qui renversa M. Molé. Depuis
cette époque, M. Sauzet a toujourscon-
servé la présidencede la Chambre; il en
a dirigé les délibérations pendant la dis-
cussion du projet de loi concernant la ré-
gence, et a eu souvent l'occasion, dans
les compliments du jour de l'an ou de ia
fête du roi, ainsi que dans les discours
adressés à ses collègues au moment de
prendre possession du fauteuil, de mani-
fester son attachement à la lamille ré-
gnante, à la liberté parlementaire et aux
institutions libérales qui nous régissent.t.
Relativement à sa nuance d'opinion, on
le classe avec MM. Dufaure, Passy et un
petit nombre d'autres hommes politi-
ques, dans la fraction du centre gauche
qui s'est séparée de M. Thiers en 1839,.
mais qui paraît réconciliée aujourd'hui
avec ce chef d'un des grands partis qui
divisent l'assemblée. D. A. D.

SAVANES, grandes plaines couvertes
d'herbes qui s'étendent sur les bords des
affluents du Mississipi {;'«?"•; dans la
confédération des états du nord de l'A-
mérique. C'est particulièrementdans l'é-
tat d'Illinois que ces prairies naturelles
ont une étendue immense elles occu-
paient naguère les deux tiers de sa su-
perficie, laquelle était évaluée à environ
4,600 lieues carr.; elles se prolongent
également dans les états d'Ohio et d'In-
diana, et on en voit de non moinsconsi-
dérables depuis le haut Missouri jusqu'auxt
montagnes Rocheuses, dans le Nouveau-
Mexique, et sur le territoire de l'Orégon
(voy.).On distingue les liantes savanes des

basses: le sol marécageuxdes dernièresne
produit que des joncs et des herbes, tan-
dis que les hautes savanes sont entrecou-
pées de bouquetsd'arbres et souvent bor-
dées de forêts. Une terre végétale de
quelques pieds d'épaisseur couvre la plu-
part des savanes, et dans cette terre pous-
sent des herbes de diverses espèces ainsi
que la folle avoine, qui donne lieu, com-
me on sait, à des récoltes considérables
utiles à la subsistance des tribus sauva-
ges. Les savanes offrent des pâturages
naturels aux troupes de bisons et de 1ml-



fies, du moins dans les contrées où l'a-
griculture n'a pas encore pénétré. Des
essaims de mousquites les infestenten été.
Ces plaines disparaissent peu peusous la
bêche des colons le long des rivières na-
vigables, et déjà ce n'est plus que de tra-
dition que l'on connait, dans la confé-
dération américaine, les déserts d'autre-
fois, qui avaient plusieurs journées de
long, et dans lesquels on ne découvrait
pas la trace d'un être humain. On est
obligé de traverser maintenant la chaine
des montagnesRocheusespour retrouver
des solitudes de cette étendue. Il n'est
pas rare en été que les herbes sèches des

savanes, allumées soit par le feu du ciel,
soit par les sauvages qui veulent s'em-
parer du gibier fuyant, s'embrasent, et
donnent lieu à des incendies effrayants
qui, la nuit, éclairent tout l'horizon et
ne cessent que lorsque tout est réduit en
cendres.

Les pampas de l'Amérique du Sud ne
sont pas autre chose que de vastes sava-
nes. D-G.

SAVANTS(Journal DES), -jw-Rk-
VUE, T. XX, p. 459.

SAVARY (Anne-Jean-Marie-Re-
NÉ), duc DE Rovigo, lieutenant général,
grand-croixde laLégion-d'Honneur,etc.,
naquit à Marc, canton de Vousiers (Ar-
dennes), le 26 avril 1774. Fils de l'an-
cien major du château de Sédan, il fut,

comme ses deux frères, morts depuis au
service, destiné de bonne heure à l'état
militaire. Après avoir achevé ses études,

en qualité d'élève du roi, au collége de
Saint-Louis,à Metz, il entra, en 1789,

comme volontaire dans le régiment de
cavalerie Royal-Normandie, où, après

un an d'épreuve, il passa sous-lieutenant.
La guerre aidant, ainsi que l'émigration
d'une partie de ses camarades, il fut nom-
mé capitaineà 19 ans. Il servait alors sous
Custine, à l'armée du Rhin. Forcé de

se rendre à Paris pour se justifier de cer-
taines imputations qui venaient de coû-
ter la vie à son général en chef, il laissa

passer le danger avant de retourner à

son poste. Il assista aux désastres de l'ar-
mée du Rhin, et fut désigné pour aller
prévenir l'armée de Sambre-et-Meusede
l'état des choses. Lorsque Pichegru, au-
quel Savary avait été quelque temps at-

tachécomme officier d'ordonnance, céda
son commandement à Moreau, celui-ci,
au passage du Rhin, chargea Savary d'o-
pérer une diversion. Sa conduite bril-
lante à Friedberg lui valut les félicita-
tions duDirectoire,et l'honneur de com-
mander une compagnied'arrière-garde,
pendant la célèbre retraite d'Allemagne.
Au second passage du Rhin, ce fut lui
encore qui dirigea les troupes de débar-
quement, et il trouva sur l'autre rive le
grade de chef de bataillon. Arrêté dans
sa course par les préliminaires de Léo-
ben, il suivit Desaix à Paris, et s'attacha
de plus en plus à sa fortune. Pendant
toute la campagne d'Égypte, il l'accom-

pagna en qualité d'aide-de-camp,soit en
Syrie, soit aux conférences d'EI-Arisch;
puis il revint avec lui en France, et re-
çut son dernier soupir à Marengo. A la
suite de cette catastrophe, l'aide-de-ca mp

de Desaix devint celuidu premierconsul,
qui, pendant plusieursannées, ne l'em-
ploya qu'à des voyages politiques en Ita-
lie, dans la Vendée et aux Pyrénées
Orientales.

Peu à peu, Bonaparte prit Savary en
affection et se reposa sur lui du soin de
sa sûreté; il le nomma colonel, comman-
dant la légion de gendarmerie d'élite
chargée spécialement de sa garde, et gé-
néral de brigade. En 1804, chargé du
commandement des troupes réunies à
Vincennes, il présida à l'exécution de
l'infortuné duc d'Enghien [voy.), qui,
malgré la demande du prince de voir le
premier consul, fut hâtée avec une im-
patience dont Savary chercha vainement
à se défendre dans la suite. Cependant
il fut loin d'encourir la disgrâce de Na-
poléon, qui, peu de temps après, l'avan-
ça au grade de général de division. Sa-
vary fit alorsplusd'un jaloux par sa posi-
tion auprès du maitre. Pour la justifier,
toutefois, il ne recula pas devant sa part
de travaux et de dangers. En 1805, Na-
poléon, avantet après Austerlitz, lui con-
fia une mission secrète auprès de l'empe-
reur Alexandre. En 1806, il lui donna à
commander deux régiments de cavalerie
légère pour empêcher la réunion de divers
corps prussiens dispersés par la victoire
d'Iéna. Envoyé ensuiteà Hameln, en qua-
lité de général en chef, afin d'en faire le



siège, il fut rappelé à Varsoviepourrece-
voir, à la place de Lannes, le commande-
ment du 5e corps. Après la bataille d'Ey-
lau, il tut chargé de couvrir la position de
Varsovie contre les Russes, et remporta
sur eux une brillante victoire à Ostrolen-
ka.le 16 févr. 1806. Ce beau fait d'armes
lui mérita le grand-cordon de la Légion-
d'Honneuret le brevet d'une pension de
20,000 fr. Heilsberg et Friedland lui va-
lurent le titre de duc de Rovigo. En-
voyé à Kœnigsberg pour gouverner la
vieille Prusse, il en fut rappelé à la suite
de la paix de Tilsitt, et il partit pour
Saint-Pétersbourg avec la triple mission
d'opérerun ra pprochement entre la Rus-
sie et la Porte, de faire déclarer la guerre
à la Suède pour la détacher de l'alliance
anglaise et, s'il était possible, d'armer les
Russes eux-mêmes contre l'Angleterre.

De retour à Paris, en janvier 1808, il
partit immédiatement pour l'Espagne
dans le but de décider les princes de la
maison de Bourbon (var. CHARLES IV et
Ferdinand VII) à venir à Bayonne ac-
cepter la médiation de l'empereur. Pour
compléter cette œuvre de déchéance, il
reçut, en remplacement de Murat, le
commandement de l'armée chargée de
l'intronisation du roi Joseph. Une fois ce
résultat obtenu, il retourna auprès de
l'empereur, l'accompagna à Erfurt, en
pet. 1808, puis à Madrid, et enfin à Wa-

gram, le 9 juillet 1809. En mai 1810,
il suivit Napoléon nouvellement uni à
Marie-Louise, dans leur voyage des Pays-
Bas. Au retour, il fut désigné pour rem-
placer le duc d'Otrante dans le minis-
tère de la police générale (3 juin 1810).
Son passage aux affaires fut principale-
ment marqué par la conspiration du gé-
néral Malet {voy.), qui vint mettre son
dévouement à l'épreuve. Nous avons ra-
conté ailleurs comment le duc de Rovigo,
surpris à sept heures du matin dans son
lit par Lahorie et Guidai tut conduit
à la Force. Il n'y resta que peu de temps;
on sait le dénouement sanglant de cette
échauffourée. Plus heureux que ses con-
frères du pouvoir, il conserva son minis-
tère au retour de l'empereur, et ne le
quitta qu'en 1814, après la dissolution
du conseil de régence, dont il faisait par-
tie, et l'entrée des alliés à Paris.

Pendant les Cent-Jours, le duc de Rcv
vigo fut créé pair de France, et reçut le
commandement de la gendarmerie. Tou-
jours fidèle à la personne de l'empereur,
il voulut l'accompagner à Sainte- Hélène;
mais, saisi par les Anglais sur le Bellé-
rnphon, il fut conduit à Malte, où, pen-
dant une captivité de sept mois, il traça
le plan de ses Mémoires. Il parvint enfin
à s'évader, se réfugia à Smyrne et de là

en Autriche; mais, placé sous le coup
d'une condamnation par contumace, et
inquiété à ce sujet, il revint à Smyrne;
et en janvier 1819, il s'embarqua pour
l'Angleterre. Si près de sa patrie, il vou-
lut la revoir, et le 27 déc. suivant, il
vint à Paris purger sa contumace. Dé-
fendu par M. Dupin aîné et acquitté, il
fut rétabli dans ses grades et honneurs,
mais sans être employé. Il profita des loi-
sirs de sa retraite pour mettre au jour, en
1823, la brochure sur la mort du duc
d'Enghien à laquelle nous avons déjà fait
allusion (yor. aussi T. IX, p. 537). Cet
écrit, qui contenait de graves imputa-
tions contre le prince deTalleyrand, alors
en faveur, compléta sa disgrâce; et dé-
sormais, il n'eut plus d'autre soin que
celui de rédiger ses Mémoires, qui paru-
rent en 1828, et causèrent quelque sen-
sation dans le monde politique.

Le duc de Rovigo s'était retiré à
Rome avec sa famille, lorsque éclata la
révolution de 1830, à la suite de laquelle
il fut rétabli sur le cadre d'activité. Ap-
pelé, le 1er déc. 1831, au commande-
ment en chef de l'armée d'Afrique, il
déploya, pendant sa courte administra-
tion de notre nouvelle colonie, un zèle
qui, par malheur, n'eut pas le temps de
porter ses fruits. Le climat algérien lui
fit contracter une maladie qui le força
de repasser en France, où il mourut le 2
juin 1833, laissantunenombreuse famille
et une fortune médiocre. D. A. D.

SAVE, grande rivière de la Carniole
et de la Croatie (voy. ces noms et ILLY-
kie) qui, après un cours de 85 milles
géogr., se réunit au Danube (vof.) près
de Semlin, en Esclavonie.

SA VIGNY (Frédéric-Charlesde),
professeur de droit romain, ministre privé
d'état et de justice en Prusse, naquit à
Francfort-sur-le-Mein, en 1779. Apre»



avoir terminé ses études et pris à Mai

bourg, en 1800, le bonnet de docteur,
il se mit à voyager en Allemagne, en
France et dans le nord de l'Italie, à la
recherche des monuments encore inédits

ou peu connus de l'histoire littéraire et
du droit romain. De retour à Marbourg

avec un riche butin, il ne tarda pas à ob-
tenir une chaire de droit. Ce fut dans
cette ville qu'il écrivit, en 1803, son ex-
cellent ouvragesur Le droit de propriété
(5e éd., Giessen, 1827). gn 1808, il fut
appelé à la faculté de droit de Landshut,
et lorsque l'universitéde Berlin s'ouvrit,

en 1810, il y obtintun des premiers une
chaire. Nommé successivement mem-
bre de l'Académie des Sciences, du con-
seil d'état, réorganisé en 1817, et de la

cour de révision, instituée pour les pro-
vinces rhénanes, il n'en continua pas
moins avec une assiduité rare ses leçons

sur les institutes, sur l'histoire du droit
romain et sur les pandectes, leçons qui se
distinguaient autant par la clarté, la pré-
cision et la pureté du débit, que par la
richesse et la nouveauté des aperçus.
M. de Savigny est compté parmi les chefs
de l'école historique des jurisconsultes,
quoiqu'on ne puisse pas l'en regarder
comme le fondateur sans injustice envers
J.-G. Schlosser et M. Hugo (voy. T.
ler, p. 475); il est vrai qu'il a été le pre-
mier à accepter pour lui et ses disciples

cette dénomination. Selon lui, il ne faut
chercher les fondementsdu droit ni dans
le caprice des hommes, auteurs de la lé-
gislation positive, ni dans la législation

de la raison. Il a développécette opinion
dausuntrailéspécial,à l'occasion du vohi

émis par Thibaut. Schmid, Gœnner et
d'autres jurisconsultes, que l'on promul-
guât pour l'Allemagne entière un code ci-
vil, un code de procédureet un code pénal
uniformes. Dans cet écrit, intitulé De
la mission de notre siècle relativement
à la législationet à la science dit droit
(Berlin, 1814), il cherche à prouver que
de nouveaux codes ne sont ni nécessai-

res ni possibles, que les codes de la Fran-

ce, de l'Autriche et de la Prusse, ne peu-
vent être adoptés en tous pays, qu'enfin
la langue allemande n'est pas mûre pour
servir à formuler une législation. Cet

ouvrage renferme sans doute beaucoup

de paradoxes; mais il est précieuxpour la
foule de recherches historiques qu'il con-
tient. M. de Savigny en a inséré une par-
tie dans son grand travail sur l'Histoire
du droitromainau moyen-âge(Hmdelb.f
1815-31,6vol.;2eéd.in-8°, 1834 et ann.
suiv.; trad. en franc, par Ch. Guenoux,
avec une introduction du même, Paris,
1830 et suiv., t. Mil); le reste, il l'a
fait imprimer dans les Mémoires de l'A-
cadémie des Sciences et dans le Journal
de jurisprudencehistorique que, depuis
1815, ilpublieà Berlin, avec MM. Eich-
horn et Gœschen. Une érudition rare,
un talent singulier à rapprocheret à com-
biner les faits, beaucoup de sagacité et de
critique, une élégance de style peu com-
mune en Allemagne, telles sont les qua-
lités qui distinguent les écrits de ce sa-
vant et leurdonnentun grand prix,même

aux yeux de ceux qui n'appartiennent

pas à son école. Dans ces derniers temps,
M. de Savigny a été appelé à partaget
avec M. Muhler la direction du minis-
tère de la justice, où il est spécialement
chargé du départementde la révision des
lois. Il est associé étranger de l'Académie
des Sciences morales et politiques de
l'Institut de France. C. L.

SAVOIE.Cet ancien duché, formant
aujourd'hui l'une des divisions du royau-
me sarde (voy.), est situé entre 45° 4'

et 46° 24' de lat. N., et 3° 16' et 4° 48'
de long. or. de Paris: sa plus grande lon-
gueur, du nord au sud, est de 33 lieues,
et sa plus grande largeur d'environ 25
Bornée au nord par la Suisse et le lac de
Genève,àà l'ouestet au midi par la France, à
l'est par la Suisse et le Piémont, la Savoie

occupe cette partie des Alpes que les an-
ciens comprenaient sous la dénomination
d'AI pesPennines Grecquesoa. Graïes et
Cvttie/ines.hes sommités les plus'.hautes
de cette chaine se trouvent sur son terri-
toire le géant des Alpes, le Mont-Blanc
(voy.), s'y élève à une hauteur de 14,700

(') M. Paul Chaix, auteur d'une excellente
carte de la Savoie, en évalue la superficie, y
compris les lacs d'Annecy, du Bourget et Al-
galebelle, à 1,086,724hei.i., ou à 10,867 kilom.
carr., ce qui ne dépasse pas de beaucoup l'éleo-
due de la Gironde, le plus grand des départe-
ments île la France. Sur ce chiffre, 9,018 kil.
carr. reviennent à la Maurieane et seulement
634 à Carouge. S.



pied-i, et le point le plus bas de la Savoie,
Saint-Génin d'Aoste, est encore à 612
pieds au-dessus du niveau de la mer. Les
principalesrivières sont la Drance, l'Ar-
ve, les Usses, le Fier, la Laine, le Guier,
l'Isère; elles se jettent toutes dans le
Rhône ou dans le lac de Genève. La Sa-
voie peut se diviser, sous le point de vue
géologique, en trois zones bien distinc-
tes la zone primitive, qui passe par le
Mont-Blanc la zone des terrainsde tran-
sition, qui s'étend en largeur jusqu'aux
montagnes sur la limite de la Savoie et du
Piémont, et la zone secondaire, dont le
Jura forme la chaine principale. On re-
trouve sur presque toute l'étendue de

ces trois zones des dépôts de terrain di-
luvien, de gypse, et des blocs erratiques.
Le sol bouleversé de la Savoie porte la
trace de toutes les révolutions physiques
qui se sont succédé sur notre globe, et
l'on peut, en un jour, parcourir tous
les degrés de l'échelle géologique. Ses

eaux charrient de l'or, et ses monta-
gnes recèlent de l'alun, du soufre, de
la magnésie, du plomb, du fer, du cui-
vre et de l'argent. Le voyageur qui par-
court la Savoie rencontre à chaque pas
des curiosités naturelles et des beautés
pittoresquesdignesde fixer son attention
il suffira de citer le magnifique lac de
Genève, ceux d'Annecy, du Bourget, de
Morion, de Haute-Luce et du Mont-
Cenis,etleseauxsouterrainesdelagrotte
de Bauge. Ajoutez à cela des glaciers, des
cascades, des fontaines intermittentes,des

eaux thermales, de riantes vallées et des

gorges sauvages, des montagnes boisées
comme celles du Chablais et des cimes

nues et arides comme celles qui avoisi-
nent IeMont-Blanc. Il n'est aucune con-
trée en Europe où la propriété territo-
riale soit plus morcelée qu'en Savoie,

parcequ'on y compte peu de grandes for-
tunes aussi le pays est-il bien cultivé.
Comme la Savoie possède peu de terrains
propres à la culture, les habitants y sup-
pléent à force de travaux et de persévé-

rance rien de plus intéressantque cette
lutte de l'industrie humaine contre l'â-
preté de la nature. Les céréales de tout
genre, les fruits les plus variés, les pâtu-
rages, le mûrier, composent, avec la vi-
gne, que l'on rencontre jusque dans les

hautes vallées qui se rapprochent des gla-
ciers, la principale richesse du pays. Ce-
pendant la Savoie, quoique essentielle-
ment agricole, n'est pas sans industrie:
on y trouve des fabriques de tissus, des
papeteries, des tanneries, des fonderies
de métaux, etc. Le pays exporteaussi des
bêtes à cornes, des mulets, des fruits, des
fromages,des pelleteries, du chanvre, de
la soie, des arbres, des cristaux. Le duché
de Savoie a été divisé, par un édit du 10
nov. 1818, en 8 provinces, subdivisées
en 51 mandements. Les 8 provinces sont
la Savoie propre, la Haute-Savoie, Ca-
rouge, le Chablais, Faucigny, le Gene-
vois, la Maurienne, la Tarentaise. Cham-
béry, ville de 14,000 âmes, est la capi-
tale de la Savoie, et la population totale
du pays était, en 1830, de 527,000. La
Savoie a un gouverneur militaire, un'sé-
nat pour la justice, et un intendant gé-
néral pour l'administration civile et les
finances. Elle est libéralementdotée sous
le rapportde l'instruction publique: l'en-
seignement primaire y est depuis long-
temps organisé; l'enseignement secon-
daire, répandu avec profusion,y estentiè-
rementgratuit. Prèsde 30,000Savoyards
émigrent chaque année et vont passer
l'hiver en France, en Suisse, en Italie et
en Espagne, pour y exercer différentes
industries.

Pour l'histoirede la Savoie, vo^.Sarde
(royaume). A. B.

SAVON. Ce corps est le résultat de
l'action d'une base, le plus souvent alca-
line, sur un corps gras d'origine végétale
ou animale. Le savon parait avoir été
connu des Égyptiens et des Hébreux.
Pline en fait mention sous le nom de sa-
po, et attribue sa découverte aux Gau-
lois. Celui que fabriquaient les Germains
était très recherché à Rome du temps des
empereurs. Les Romains pratiquaient
aussi cette industrie, car on a découvert
dans les ruines de Pompeia, ensevelie en
79 sous les cendres du Vésuve, un atelier
complet de savonnerie avec ses différents
ustensiles et des baquets pleins de savon,
dans un très bon état de conservation,
bien que sa préparation remontât à plus
de 17 siècles.

On peut partager les savons en deux
grandes classes: les savons solubles dans



l'eau, ce sont ceux de potasse, de soude

et d'ammoniaque; et les savons insolu-
bles, qui sont formés par les autres oxy-
des métalliques. Les premiers sont seuls
employés dans l'économie domestique;

on sait qu'ils servent au nettoyage des
vètements, au dégraissage des tissus ou
des fils de laine, au décreusage de la soie,
enfin aux soins de la propreté.

Les savons solubles sont dedeuxsortes.
Les savons durs ont pour base la soude;
ils se préparent avec l'huile d'olives, le
suif et diverses graisses; en France, en
Italie et en Espagne c'est l'huile d'olives
de qualité inférieure qu'on emploie le
plus souvent; on y ajoute toujours une
certaine quantité d'huile de graines qui
rend, comme on dit, la coupe du savon
douce en diminuant sa consistance. Pour
la préparation du savon blanc, on em-
ploie les huiles les moins colorées. En
Angleterre, dans le nord de l'Europe et
de l'Amérique, à défaut d'huile d'olives,
on emploie lesuif ou les graissesanimales.
Les savons mous se préparentau moyen
des huiles de graines, telles que celles de
chènevis,delin, de colza, de sésame, etc.
On fait aussi, au moyen de l'axonge, un
savon mou pour l'usage de la toilette. Les
huiles de graines se distinguent en huiles
chaudes et huiles froides, ce qui signifie
que les premièresse figent à une tempéra-
ture moins basseque les secondes.Dans le
nord de la France, on emploie les huiles
froides à la préparation des savons mous,
lesquels sont généralementcolorés en vert
ou en noir soit à l'aide de l'indigo, soit

au moyen du sulfate de fer et de la noix
de galle.

Les savons à base de soude et de po-
tasse sont très solubles dans l'alcool bouil-
lant, qui est leur véritable dissolvant;
l'eau pure les dissout aussi, surtout à
chaud, pourvu que la quantité d'eau ne
soit pas trop considérable. Lorsqu'on
ajoute en effet un grand excès d'eau à

leur dissolution, le savon est décomposé

il se précipite une matière nacrée, douée
de beaucoup d'éclat; c'est un savon
avec excès d'acide gras, tandis qu'une
portion de l'alcali reste libre. On sait

que les eaux calcaires et les eaux séléni-
teuses, c'est-à-dire celles qui contien-
nent du carbonateet du sulfate de chaux

en dissolution, comme l'eau des puits de
Paris, l'eau d'Arcueil, etc., forment avec
le savon des dépôts blancs, floronneux et
comme caillebolés ces eaux sont, par
suite, impropresausavonnage on dit vul-
gairement qu'elles ne prennent pas le sa-
von ces dépôts sont des savons calcaires,

résultan t de la combinaison des acides gras

avec la chaux On rendces eaux propres au

savonnage en y ajoutant une petitequan-
tité de cristaux de soude (carbonate de
soude cristallisé], lesquels précipitent la
chaux à l'état de carbonate calcaire; l'eau
claire qui surnage au bout d'un certain
temps prend le savon et peut servir
même, à défaut d'une eau plus pure, à
la cuisson des légumes.

L'acte de la formation d'un savon,
comme résultat du contact d'une matière
grasse avec un alcali, est designé sous le
nom de saponification. La théorie de
cette opération a été pendant bien long-
temps erronée. C'est à M. Chevreul
qu'on doit d'avoir dissipé les épaisses té-
nèbres qui la cachaient aux yeux des an-
ciens chimistes; c'est lui qui dans une
série d'admirables mémoires, qui n'exi-
gèrent pas moins de 12 années de tra-
vaux assidus, dévoila la véritable nature
des corps gras et celle des savons. Expo-
sons d'une manière sommaire la théorie
de lasapouification, telle qu'on la conçoit
aujourd'hui.

Les huiles fixes et les graisses peuvent
être considérées comme des mélanges en
proportions variables de certaines sub-
stances organiques neutres, d'une com-
position définie et invariable. Les plus
communes de ces substances, celles qui
constituent la plupart des corps gras,
sont la stéarine, la margarineet V oléi-

ne (voy. Gkaisse) la première se ren-
contre particulièrement dans les corps
gras d'origine animale; les deux autres
constituentla plupart des matières gras-
ses végétales, et tilles existent aussi, con-
jointement avec la stéarine, dans celles
qui proviennent des animaux. Or, lors-
qu'on fait agir un alcali caustique sur
l'une de ces matières, elle est décom-
posée, surtout si l'action s'accomplit à
la température de l'ébullition de l'eau;
elle éprouve un véritable dédoublement
«t elle se transforme d'une part en un



acide gras qui s'unit à l'alcali pour for-
mer un savon, d'autre part en une sub-
stance particulière, qui reste en dissolu-
tion dans l'eau au milieu de laquelle la
saponifications'accomplit.Cette dernière
substance se distingue par une saveur
sucrée qui lui a fait donner par Scheele,
qui l'a découverte, le nom de principe
doux des huiles: on la désigne mainte-
nant sous celui de glycérine (wy.). L'a-
cide gras qui s'est forméest l'acide stéa-
rique, l'acidemargariqueouV acide oléi-
que, selon qu'il provient de la stéarine,
de la margarine ou de l'oléine. Ainsi le
savon de Marseille, fait avec l'huile d'o-
lives et la soude, est un mélange d'oléate

et de margarate de soude; le savon de
Windsor, qu'on fabrique avec le suif,
contient, outre ces deux sels, du stéarate
de soude; de plus, les savons, même les
plus secs, renferment toujours une forte
proportion d'eau.

Les principales opérations d'une fa-
brique de savon, sont les suivantes
1° préparation des lessives caustiques;
2° empâtage de l'huile; 3° relargagede la
pâte saponifiée; 4° coction du savon;
5° madrage (ou moyen de marbrer le
savon); 6° coulage du savon dans les
mises ou caisses 7° division du savon en
gros pains et subdivision de ces derniers
en barres. Dans le cas où l'on fabrique
du savon blanc, le madrage se trouve
supprimé.

On emploie, dans le courant de la fa-
brication, deux sortes de lessives l'une
est caustique et ne contient que de la
soude pure; elle sert à l'empdtage de
l'huile; l'autre contient du sel marin, et
s'emploie pour le relargage et la coction
du savon. La premières'obtient en ajou-
tant à la soude artificielle, aussi exempte
que possible de sel marin, le tiers de son
poids de chaux éteinte et en lessivant le
mélange dans des bassins en maçonnerie
appelés barquieux; l'autre en rempla-
çant une partie de la soude ordinaire
par de la soude salée, contenant au
moins 50 centièmes de sel marin.

Le savon se fabrique à Marseille dans
de grandes chaudièresà parois inclinées
en briques et à fond de cuivre, pouvant
contenir jusqu'à 12,000 kilogr. de savon
qu'on y fait à chaque opération. L'huile

d'olives, toujours mélangée d'une cer-
taine quantité d'huile de moindre va-
leur, étant versée dans la chaudière, on
procède à l'empâtage en l'agitant avec de
la lessive faible portée à l'ébullition on
obtient ainsi une pâte molle, une émul-
sion, et le mélangese trouve convenable-
ment préparé pour la saponification; on
en sépare l'eau qui a été employée en
trop grande quantité (relargage); puis
on ajoute à diverses reprises des lessives
fortes, et on procède à la coction, qui
dure 10 à 18 heures; c'est pendant ce
temps que la saponification a lieu. Lors-
que le savon est parfaitementcuit, la pâte
devient dure par le refroidissement; sa
couleur est d'un gris bleuâlre foncé,
uniforme, due à un mélange de sulfure
de fer et de savon alumino-ferrugineux;
on a eu soin, en effet, d'ajouter à la les-
sive, lors de l'empâtage, une certaine
quantité de sulfate de fer, destinée à pro-
duire la couleur bleue qui caractérise le

savon marbré dit de Marseille. Pour
produire une coloration en veines bleues
tranchéessur un fond blanc, on procède
au madrage ou à la madrure; pour cela,
on épuise, c'est-à-dire on soutire la les-
sive qui reste, puis on mouve la pâte
dans toutes les parties de la chaudière et
on y verse de temps en temps de la les-
sive faible; la liquéfaction du savon se
produit et la partie colorée, par suite de
l'agitation, se répand dans la masse et
détermine lesveinesbleuâtresqu'on cher-
che à produire dans lesavon marbré. En-
fin on enlève le savon des chaudières de
cuite en le puisantavec des poches à long
manche, et en le jetant dans un canal
incliné en bois qui le conduit dans les
caisses ou mises destinées à le recevoir;
au bout de 8 ou 10 jours, il a acquis as-
sez deconsistance pour supporter le poids
d'un homme qui, au moyen d'un long
couteau, le débite en pains de la dimen-
sion exigée par le commerce.

Ces détails sont à peine suffisants pour
donner une idée de cette importante fa-
brication ajoutons que cette industrie,
pratiquée sur une immense échelle à Mar-
seille, s'exécute dans cette ville comme
dans plusieurs localités par des procédés
qui varient très peu, et qui ne paraissent
guère susceptibles de recevoir des pro-



grès Je la science des perfectionnement»

importants, quoiqu'ils soient aujourd'hui

ce qu'ils étaient il y a un siècle, bien

avant que la théorie exacte des opéra-
tions que nous venons de décrire fût éta-
blie.

Outre le savon marbré et le savon
blanc de Marseille,on fabrique plusieurs

autres sortes de savon que nous devons
mentionner. Les savons mous., comme
nous l'avons dit, se préparent en général

avec des huiles de graines et de la po-
tasse le savon de résine,qui est employé
maintenant en grande quantité, surtout
en Angleterre, s'obtienten ajoutant à du
savon de suif, pendant sa préparation, le

tiers ou le quart de son poids de résine.
Les savons de toilette constituentune

branche d'industrie spéciale qui depuis
quelques années a pris nne grande ex-
tension. Ces savons présentent la même
composition que les savons ordinaires,
seulement ils sont préparés avec plus de
soin, et on les parfume le plus souvent;
les uns sont fabriqués avec de l'axonge
(graisse de porc) ou du suif; les autres
avec les huiles d'olives, d'amandes ou de
palmier. Ces savons, mélangés en pro-
portions convenables et parfumés sui-
vant le goût du consommateur par l'ad-
dition de diverses huiles essentielles,
constituent les variétés infinies des savons

de toilette. Le savon de Windsor, par
exemple, est un savon d'axongeet d'huile
d'olives aromatisé avec les essences de
carvi, de lavande et de romarin. Les sa-
vons légers se préparent en ajoutant à la

pâte saponifiée un septième ou un hui-
tième de son volume d'eau, et en agitant
le mélange sans interruption jusqu'à ce
que la masse en moussant ait doublé de
volume; on la verse alors dans les mises.
Pour les savons transparents, on dis-
sout du savon de suif coupé eu copeaux
et bien desséché à l'étuve dans un poids
d'alcool égal à son propre poids; quand
la masse est bien liquide, on laisse dé-
poser et on coule dans des mises en fer-
blanc disposées de manière à donner des
formes et des reliefs divers aux pains.
Enfin, dans ces derniers temps on a in-
venté le savon ponce, qui est du savon
additionné de pierre pouce pulvérisée,
elle savon dit hydrofuge, qui a la pro-

priété précieuse de rendre imperméable
à l'eau une étoffe qu'on trempe dans sa
dissolution bouillante:c'est du savon or-
dinaire auquel on a ajouté une forte
portion d'alun. E. P.

SAVONAROLE (Jérôme) naquit à
Ferrare en 1452. Destiné par sa famille
à l'étude de la médecine, il abandonna
cette carrière que son grand-père avait
parcourue avec éclat, s'enfuitde la mai-
son paternelle, et alla s'enfermer, à l'âge
de 14 ans, dans un couvent de l'ordre de
Saint-Dominique.Quelques annéesaprès,
ayant échoué comme orateur, il fut en-
voyé à Bologne, où il professa la méta-
physique et la physiqueavec beaucoup de
succès.Laurentde Médicis l'ayant appelé
à Florence, il reparut dans la chaire et y
déployaune éloquencesi entrainanteque
l'église était trop petite pour contenir les
auditeurs. Bientôt, prenant les vœux de
son âme ardente et un peu ambitieuse
pour des révélations du ciel, il se mit à
jouer le rôle de prophète et à annoncer
une régénération complète de l'Église et
de l'État. Traité par les uns de fanatique,
et par les autres d'imposteur, mais res-
pecté de la foule comme un saint, il rom-
pit tous les liens qui l'attachaientà Lau-
rent de Médicis, et, s'il consentit à aller
visiter ce prince sur son lit de mort, ce
fut pour le sommerde rendre la liberté à
sa patrie.

Après le bannissement des Médicis
(u<y\), Savonarolese trouva en quelque
sorte le chefde la république, laquellefut
reconstituée selon ses idées. Tant qu'il
ne s'occupa que de réformes politiques,
son crédit alla toujours croissant; mais
lorsqu'il voulut toucher à l'Église lors-
qu'il accusa le pape de ne pas être un
véritableévêque, de n'être même pas un
chrétien, lorsque surtout il entreprit de
ramener à l'observancede leurs règles le
monastère de Saint-Marc, dont il était
prieur, et les autres couventsde Florence,
il rencontra une opposition formidable.
AlexandreVl l'excommunia; les moines,
principalement les franciscains, l'anathé-
matisèrent du haut de la chaire comme
un hérétique. Il se forma contre lui une
ligue entre les amis des Médicis, les par-
tisans du pape, les ordres religieux ja-
loux de celui de Saint-Dominique,et le*



libertins qui supportaient avec peine le
changement salutaire qui s'était opéré
dans les mœurs corrompuesde Florence.
L'opinion publique, travailléepar ses en-
nemis, commença à s'éloigner peu à peu
de lui, et le résultat ridicule de l'épreuve
du feu à laquelle il avait fini par consen-
tir à se soumettre, à la demande du fran-
ciscain François de Pouille, dissipa le
reste d'enthousiasme des Florentins. Sa-
vonarole fut arrêté, lejour même, et con-
duit en prison au milieu des huées de la
populace. La torture le força à confesser
tout ce qu'on voulut. Le 23 mai 1498,
il fut brûlé avec deux de ses disciples, et
ses cendres jetées dans l'Arno. On mon-
tre encore aujourd'hui avec vénération
la cellule qu'il occupa daus le couvent
de Saint-Marc. Il nous reste de Savona-
role, outre de nombreuses lettres et des

sermons, un traité intitulé Triuinphus
crucis qui a été publié avec ses autres
écrits ascétiques à Florence, en 1492,
in-fol.; une édition de ses ouvrages a
aussi été publiée à Lyon, 1633-40, 6
vol. in-8°. Sa vie, écrite en allemand
par M. Rudelbach (Hamb., 1835), vient
de l'être aussi en français par M. l'abbé
Cari. E. H-c.

SAXE, contrée allemande qui a re-
çu son nom des Saxons, en allemand
Sassen, Sachsen.Quantà ce dernier nom,
quelques-unsle font venir de sitzen, être
assis (àl'imparf. jas-f),en adoptant le sens
d'hommes établis, propriétaires terriens;
d'autres l'expliquent, comme le nom des
Francs, par l'arme que portait ce peu-
ple, espèce d'épée appelée saxe, sahe.
Pfister, qui se range à ce dernier avis
(Histoired' 'Allemagne,or., t.I, p. 1 85),
fait remarquer que dans le premier sens
on ne disait pas Saxen, mais Saten, par
exemp\eHolsalen,habitantsduHolstein,
contréedépendantedelaChersonèsecim-
brique où les Saxons avaient leurs pre-
miers sièges en Europe. De là, ils se ré-
pandirent vers le sud jusqu'au pays des
Chérusques, et, lorsque les Francs avan-
cèrent vers la Gaule, ils allèrent occuper
le pays par eux abandonné.

Réunis aux Angles du Jutland, les
Saxons s'emparèrent, au 'Ve siècle, de la
principale ile britannique, qu'ils domi-
nèrent à peu près seuls jusqu'à la con-•

quête des Normands, sous Guillaume Ier:
de là le sobriquet de Saxons que les Ir-
landais donnent encore aujourd'hui aux
habitants de la vieille Angleterre. Yoy.
Akglo-Saxoms.

Ils avaient, dès les plus anciens temps,
leur droit spécial connu sous la dénomi-
nation de loi saxonne,et qui fut écrit plus

tard, notamment dans \eSachsenspiegel
[Spéculum saxonicum), dont la plus an-
cienne rédaction remonte aux années
1215 à 1218. Cette loi a été imprimée à
plusieurs reprises l'édition la plus ré-
cente est celle de Homeger, Berlin, 1 827.

Le nom de Saxe est aujourd'hui atta-
ché à un royaume qui jusqu'en 1806
avait porté le titre d'électorat, puis au
grand-duché de Saxe-Weimar-Eisenach,
et aux duchés de Saxe-Altenbourg,Saxe-
Cobourg et Gotha, et Saxe-Meiningen.
Nous traitons de ces pays saxons sous leur
nom spécial ici, c'est du royaume que
nous avons à nous occuper; mais aupa-
ravant il convient de dire quelques mots
de l'ancienne significationbeaucoup plus
étendue du nom saxon.

Dans le sens le plus large, la Saxe em-
brassait anciennementtous les pays com-
pris entre le Bas-Rhin et l'Oder; mais
le duché de Saxe, dont le possesseur,
Henri-l'Oiseleur, en sa qualité du plus
puissant princeallemand,devint, en 9 1 9,
empereur d'Allemagne, était loin d'avoir
des limites si vastes. Son étendue varia
suivant les époques, ainsi qu'on le verra
dans l'aperçu historique que nous don-
nerons plus loin. Cependant dans la di-
vision de l'Empire en cercles, ceux de la
Haute et de la Basse-Saxe embrassaient
presque tout le nord de l'Allemagne;car
au premier appartenaient comme subdi-
visions l'électorat et les principautés de
Saxe avec la Thuringe, l'évêché de Merse-
bourg, le Brandebourg avec toutes ses
Marches, la Poméranie, et une foule de
principautés, comtéset autres demi-sou-
verainetés au second, le duché deMag-
debourg, l'électorat de Brunswic-Lune-
bourg, le duché de Brême, la principauté
de Lunebourg-Celle, celles de Wolfen-
bûllel et de Halberstadt, les duchés de
Mecklenbourg et de Holstein, les villes
libres anséatiques et uue multitude
d'autres petits territoires.



Une bien faible partie decesdiverspays
appartient au royaume de Saxe, moins
étendu même que n'était l'électorat à
l'époque où Napoléon lui fit changer son
titre. S.

1° Géographieet statistique. Seul des
grands états de l'Allemagne le royaume
de Saxe, au lieu de s'agrandir à la chute
de l'empire Français, est tombé au rang
d'un état du 4° ordre. Le congrès de
Vienne ne lui a laissé que la moitié en-
viron de sa superficie, ou 271 milles carr.
géogr. Compris entre 50° 48' 30' et
SI» 29' de lat. N., et 29° et 32° 44'
de long. or., il est borné à l'estet au sud-
est par la Bohême; à l'est, au nord-est et
au nord par la Saxe prussienne à l'ouest
par le duché de Saxe-Altenbourg; au
sud-ouest par les possessions de la mai-
son de Reuss et le cercle bavarois du
Haut-Mein. Ce pays n'a de frontières
naturelles que du côté de la Bohême,
dont il est séparé par une chaine de mon-
tagnes en grande partie formée par l'Erz-
gebirge. Il n'a ni lacs ni canaux impor-
tants mais outre l'Elbe (voy. ), beau
fleuve qui le traverse en se dirigeantversle
nord-ouest, il estriche en cours d'eau tels
que l'Elster, la Mulde, laSaale, laPleysse.
Les sources minérales y abondent. Le
climat est sain et tempéré; le sol, en
général, médiocrement fertile. On trouve
assez souvent des paillettes d'or dans les
rivières; on extraitdes montagnesde l'ar-
gent, du fer, du cobalt, du cuivre, de
l'étain, du plomb, du mercure, du zinc,
de l'antimoineet de l'arsenic. On y ren-
contre aussi le cinabre naturel, le bis-
muth solide, la plombagine, la mine de
fer arsenicale, le véritable émeri, le feld-
spath, le marbre, la serpentine, le ba-
salte, le charbon minéral, le quartz, et
plusieurs espècesde pierres précieuses: la
topaze, l'agate, l'onyx, l'améthyste, etc.
Les foièts, qui couvrent presque le quart
du pays, sontexploitéesavecintelligence,
et constituent une branche importante
de la richesse publique. L'agricultureest
portée à un haut degré de perfection; et
l'éducation des bestiaux, surtout des bê-
tes à laine, est l'objet constant des soins

(*) Cela fait environ 14,900 kilom. carr., ou
l;i superficie de trois de uoa départements de
grandeur moyenne. S.

et des encouragementsdu gouvernement.
Sous Je rapport de l'industrie, la Saxe se
place à côté des états les plus avancés.
Elle comptait, en 1837, 2,899 fabriques
plus ou moins considérables; grâce à sa
position centrale, à l'excellent état de ses
routes, aux facilités qu'offre l'Elbe à la
navigation, son commerce, quoique dé-
chu, est encore dans un état florissant;
l'impulsion donnée d'en haut à tous les
paysdel'associationdouanière prussienne
dont la Saxe fait partie (voy. T. VIII, p.
462), et les chemins de fer déjà en pleine
activité deDresde àLeipzig,et de Leipzig
à Berlin et à Magdebourg de même
que celui qui est proposé de Leipzig
à la frontière bavaroise, ne peuvent
manquer de l'animer de plus en plus.
La population totale du royaume s'éle-
vait, le ler février 1841, à 1,709,880
habitants d'origine teutonique et vé-
nède, dont 831,870 du sexe masculin
et 878,010 du sexe féminin, professant
la religion protestante, à l'exception de
1,830 réformés, 30,100 catholiques, 84
grecs et 856 juifs. La Saxe est un des
pays d'Allemagneoù la culture intellec-
tuelle est le plus développée. Leipzig
(voy.) est toujours le centre de la li-
brairie allemande. Le nombre des écoles
élémentairesdu royaume s'élève à 2,039;
elles ont été fréquentées, en 1833, par
274,305 enfautsde 6 à 14 ans, et même
au-delà; 7 écoles normales, avec envi-
ron 230 élèves, sont chargés de former
de bons instituteurs. L'instruction supé-
rieure est donnée dans les écoles royales
de Meissen et de Grimma, et dans 1 2

gymnases ou écoles supérieures fréquen-
tées par environ 1,900 élèves. En 1840,
910 étudiants, dont les deux neuvièmes
étaient étrangers, suivaient les cours de
l'université de Leipzig. Parmi les écoles
spéciales, on doit citer celle des mine» de
Freiberg, l'école forestière de Tharand,
près de Dresde, avec une institution d'é-
conomie rurale, l'école de médecine et
l'institut technique de cette résidence,l'é-
cole de commerce de Leipzig.

Depuis 1831, le royaume de Saxe est
un état constitutionnel. La couronne est
héréditaire dans les mâles jusqu'à extinc-
tion de tous les princes de la maison de
Saxe, et ne peut passer qu'en pareil cas



à une ligne féminine Les Etats se divi-
sent en deux chambres: la premièrecom-
posée de 41 membres, non compris les
princesdu sang, et la seconde de 75 dé-
putés de l'ordre équestre, de la bour-
geoisie, des paysans et de celle du com-
merce et des fabriques, pour lesquels la
possession d'un bien fonds n'est pas,
comme pour les autres, une condition
essentielle. Les États s'assemblent tous
les trois ans seulement; mais, à chaque
session, la Chambre des députés se re-
nouvelle par tiers. L'initiative appar-
tient au roi seul. Aucun impôt ne peut
être levésans le consentementdes Cham-
bres. La dette publique diminue d'an-
née en année en 1838, elle n'était plus
que de 10,926,456 thalers. Le budget
a été arrêté à 5,500,297 thalers pour
les années 1840-42; la liste civile du
roi et de la reine y figure pour 542,667
thalers, les apanages des princes pour
154,191 th., l'armée pour 1,360,498
th., et le service des intérêts de la dette
publique pour 484,663 th. Le reste se
répartit entre les départements de l'in-
térieur, de t agriculture, des finances, de
la justice, des cultes et de l'instruction
publique. La Saxe entretient une force
armée de 12,193 hommes. Son conti-
gent fédéral, fixé à 12,000 hommes,
forme le noyau du 9e corps d'armée.
Elle a la quatrième place à la diète, et
quatre voix dans le plenum.

Sous le rapport administratif, elle est
divisée en quatre cercles (Kreisdirec-
tions-Bezirke) qui prennent leurs noms
de leurs chefs-lieux, Dresde, Leipzig,
Zwickau, Bautzen, et se subdivisent cha-
cun en plusieurs bailliages. On compte
dans le royaumeentier 139 villes, dont
deux seulement, la capitale, Dresde et
Leipzig ( voy. ces noms ) ont plus de
40,000 habitants, et 3,269 communes
rurales.

2°//t>foire.Ptoléaiéeestle premierécri-
vain qui fasse mention des Saxonscomme
d'un peupleétabli dans la Chersonèsecim-
brique, le Holstein actuel et les pays voi-
sins. Dès le me siècle de l'ère chrétienne,
ils se rendirent redoutables par leurs
pirateries aux habitants des côtes de la
Belgique, de l'Armorique, de la Breta-
gne et de. bords du Rhin; en sorte que

les empereurs se virent forcés de nom-
mer un comte spécialement chargé de
protéger le littoral, sous le nom de cornes
littoris saxonici. Plusieurs fois déjà ils
avaient tenté de s'établir dans la Breta-
gne, mais sans succès, lorsque les troupes
romaines ayant été appelées pour la dé-
fense des Gaules, ils y débarquèrent de
nouveau,vers449,sousla conduited'Hen-
gist et de Horsa, et y fondèrent l'heptar-
chie (voy. ces mots) anglo-saxonne.Leur
domination s'y maintint jusqu'à la con-
quête de l'Angleterre par Guillaume-le-
Bâtard en 1066. Les Saxons, qui étaient
restés dans la Germanie parurent avec
éclat, comme alliés des Romains, à la fa-
meuse bataille de Châlons, où Attila fut
défait en 453. Plus tard, ligués avec les
Francs, ils aidèrent Thierry à renverser,
l'an 528, leroyaume de Thuringe, etob-
tinrent en récompense de leurs services
la partie du pays qui touche au Harz.
Toutefois, les Saxons et les Francs se dis-
putèrent plus d'une fois cette conquête
jusqu'à ce que Charlemagne, après une
lutte acharnée de plus de 30 ans (voy.
Witekikd), eut forcé les premiers à re-
connaître sa suzeraineté et à embrasser le
christianisme, en leur laissant cependant
leurs anciens droits et en ne leur impo-
sant aucun impôt, sauf la dime qu'ils du-
rent payer au clergé. Le pays soumis,
Charlemagne travailla à le civiliser. Il
fonda un grand nombre d'évèchés et d'é-
coles à Osnabrùck,Minden, Brème, Wer-
den, Paderborn, Munster, Hildesheim,
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etc.; mais ces établissements utiles dépé-
rirent au milieu des agitations intérieures
et extérieures qui troublèrent le règne de
ses successeurs immédiats. Lorsque l'Al-
lemagne, en vertu du traité de Verdun
(843), eut été séparée pour toujours de
l'empire des Francs, les Saxons, tout af-
faiblisqu'ilsétaientpar leurs guerres con-
tre Charlemagneet les mesures terribles
de cet empereur, formèrent une des na-
tions les plus puissantes des six qui com-
posaient la fédération germanique.Gou-
vernés par des comtes depuis la con-
quête, ils furent soumis à un duc par
Louis-le- Germanique en 845. Le pre-
mier qui fut élevé à cette dignité fut le
comte Ludolphe. Il eut pour successeur,
en 859, son fils aîné, Brunon, qui bâtit



Brunswic (861), et périt (880) dans un
combat contre les Normands. La cou-
ronne ducale passa à son frère puîné
Othon-l'Illustre, qui combattit vaillam-
ment en plusieurs rencontres contre les
Normands, et qui refusa la couronne
d'Allemagne à l'extinction de la famille
carlovingienne dans la personne deLouis-
l'Enfant (911). Par reconnaissance,Con.
rad qu'il avait fait élire, proposa, en
mourant, pour son successeur, le fils d'O-
thon, l'énergique Henri de Saxe. Voy.
Henri Ier, VOiseleur.

En montant sur le trône impérial, ce
prince ne renonça pas à ses états héré-
ditaires mais son fils, l'empereur Othon
1"' (936-973) donna le duché de Saxe à

un de ses parents nommé Hermann Bil-
lung,qui s'était distingué dans les guerres
civiles du commencement de son règne.
Il le chargea de réprimer les révoltes des
Slaves contre lesquels ses successeurseu-
rent aussi constammentà combattre.Lors-

que la maison de Billung (voy.), après
avoir donné cinq ducs à la Saxe, s'étei-
gnit, en 1106, en la personne du duc
Magnus, l'empereur Henri V investit du
duché de Saxe Lothaire, comte de Sup-
plinbourg et de Querfurt. Ce duché s'é-
tendait alors à l'orient jusqu'à la Pomé-
ranie et au Mecklenbourg,au sud jusqu'à
l'Unstrut, à l'ouest jusqu'au Rhin, et au
nord jusqu'à l'Eider, frontière des Da-
nois. Lorsqu'il se fut assis sur le trône
d'Allemagne, Lothaire abandonnala Saxe
à son beau-fils, le duc de Bavière Henri-
le-Superbe, qui descendait par sa mère
de Magnus, et qui eut pour successeur
son fils Henri-le-Lion (voy. ce nom et
Gcelfxs.T. XIII, p. 222). Ce prince
ayant recouvré la Bavière, qui avait été
enlevée à son père, se trouva un des prin-
ces les plus puissants; mais la haine des
hauts prélats du nord de l'Allemagne
qu'il s'était attirée en les forçant à rece-
voir de lui l'investiture, et la politique de
l'empereur Frédéric Ier, qui tendait à
l'affaiblissemant des grands vassaux de
l'Empire, concoururent à le dépouiller
de la plus grande partie de ses états. A
peine le Brunswic put-il être conservé à

sa maison; la Bavière passa à la famille
de Wittelsbach et Bernard d'Ascanie
(voy), qui était petit-fils du duc Magnus

par sa mère, épouse du margrave deBran-
debourg, Albert l'Ours, obtint, en 1180,
le duché de Saxe, mais considérablement
amoindri. Lubeck, qui en avait été jus-
qu'alors la capitale, fut déclarée ville
libre; l'archevêque de Cologne s'empara
du duché de Westphalie; plusieurs prin-
ces ecclésiastiques et séculiers vassaux
jusqu'à ce moment du duc de Saxe, fu-
rent soumis immédiatement à l'Empire,
comme les princes de Mecklenbourg et
de Poméranie. Ainsi, bien qu'il eût le
titre de duc de Saxe et qu'il fût revêtu
de la dignité de grand-maréchal de l'Em-
pire', qui y était attachée, de même que
le droit d'électeurde l'Empire, Bernard
d'Ascanie régna sur des contrées d'Alle-
magne autres que celles qui avaient porté
le nom de Saxe jusqu'en 1180. Le centre
de ses états était sur la moyenne Elbe, à
Wittenberg, dans un pays que son père,
Albert l'Ours, avait arraché aux peuples
slaves, après plusieursannées de combats
et qu'il avait repeuplé en y transplan-
tant des colons des Pays-Bas.

Bernard eut pour successeur dans le
duché de Saxe (121 1) son second fils,
Albert Ier, et dans ses biens patrimoniaux
son fils aîné Henri, souche de la maison
d'Anhalt (vor. ce nom). A la mort d'Al-
bert, ses états furent partagés entre ses
fils (1 260) l'aîné, Jean, obtint le pays de
Lauenbourg, et le plus jeune, AlbertII,
celui de Wittenberg.Depuis ce partage,
ces pays n'outplus été réunis. Lorsque la
ligne de Saxe-Lauenbourg s'éteignit en
1689, ses possessionspassèrent à la mai-
son de Brunswic. La ligne de Saxe-Wit-
tenberg, dans laquelle la dignité électo-
rale, longtemps disputée entre les deux
branches, fut confirmée par la Bulle d'or
(1356), s'éteignit avec le duc Albert III
(1422). Le duché passa après lui à Fré-
déric-le-Belliqueux, margrave deMisnie
et landgrave de Thuringe, qui en fut
investi par l'empereur Sigismond en
1423, quoiqu'il n'y eût d'ailleurs aucun
droit, et malgré les prétentions élevées
sur l'héritage d'Albert III par la maison
de Saxe-Lauenbourg, ainsi que par Jean
fils deFrédéricde Brandebourg, qui avait
épousé la fille de Rodolphe III, l'avant-
dernier électeur ascanien. Ce fut ainsi
que la maison de Wettin (voy.), qui po».



sédait la Misnie à titre héréditaire de-
puis 1127, arriva à l'électorat de Saxe

et au grand-maréchalat de l'Empire. La
réunion de la Saxe, de la Misnie et de
la Thuringe sous un seul sceptre aug-
menta considérablement l'influence de
l'électeur sur les affaires politiques de
l'Allemagne. La maison d'Autriche elle-
même resta, à l'égard de la maison deWet-
tin, dans une position inférieurejusqu'au
moment où elle parvint à la dignité im-
périale, et ajouta à ses états héréditaires
la Bourgogne (1477), la Hongrie et la
Bohême (1527). Frédéric-le-Belliqueux
combattit avec courage, mais avec peu
de succès, lesHussites, qui ravagèrentim-
pitoyablement la Saxe sous son règne et
•ous celui de son successeur, Frédéric-
le-Débonnaire (1428-1464). Ce dernier
prince eut à soutenir une lutte non moins
funestecontre son frère Guillaume (mort
en 1482) qui avait obtenu la Thuringe
dans le partage de la succession de son
père, mais qui, se croyant lésé dans ses
droits,prit les armes, et pendant plusieurs
années, lui fit une guerre, dont un des
épisodes les plus notables fut l'enlèvement
des princes de Saxe (voy, Kaufungkn).
A Frédéric- le-Débonnaire succédèrent
ses deux fils, Ernest et Albert. Confor-
mément à la volonté de leur père, ils ré-
gnèrentconjointementjusqu'en 1485 sur
les domaines héréditaires de leur famille
autres que le duché qui fut laissé à l'aîné
avec la dignité électorale. Leur oncle,
Guillaume de Thuringe, étant mort sans
enfants, ils conclurent l'accord de Leip-
zig,en vertu duquel Ernest obtint laThu-
ringe, et Albert la Misnie; le pays de l'est
(Osterland) fut partagé également entre
eux.

L'électeurErnestne survécutque quel-
ques mois à ce partage: il mourut en14866
et eut pour successeur Frédéric-le-Sage
(1486- 1525). C'est avec raison que le
siècle de Frédéric lui a donné cet hono-
rable surnom. On sait combien ce prince
favorisa la réforme, née dans l'université
deWittenberg,qu'ilavaitfondéeenl502.
Sans la considération personnelle dont
il jouissait auprès des empereursMaxi-
milien et Charles-Quint, sans les services
qu'il avait rendus en qualité de vicaire
de l'Empire, sans son adresse et sa pru-

dence enfin, Luther aurait eu vraisem-
blablement le sort de Huss. Son frère,
Jean-le-Constant qui lui succéda en
1525, se montra non moins partisan que
lui des idéesnouvelles, et, par leurs soins,
l'Église protestante jeta en peu de temps
de si profondes racines que ni les foudres
du Vatican, ni Je ban de l'Empire, ni la

guerre de Smalkalde, ni même celle de
Trente-Ans, ne purent la renverser.
Après la bataille de Mùhlberg (1547), la
capitulation de Wittenberg put bien en-
lever la couronne électorale de la tête
de Jean -Frédéric -le -Magnanime, qui
avait succédé à son père Jean en 1532,
mais le protestantisme fut sauvé par ce-
lui-là même qui l'avait le plus compro-
mis, par le duc Maurice de Saxe, petit-
fils d'Albert. Tombé entre les mains de
l'Empereuret cédantà ses menaces,Jean-
Frédéric dut renoncer pour lui et les
siens à l'électorat, qui fut donné, avec la
majeure partie de ses possessions, au chef
de la branche albertine. Charles-Quint
ne lui laissa qu'un petit territoire dans
la Thuringe,d'un revenu de 50,000 flo-
rins. Quelques années plus tard, en 1554,
ses possessions s'augmentèrent,grâce à la
médiation du Danemark, de la princi-
pauté d'Altenbourg, que lui céda l'élec-
teur Auguste. En 1566, ses fils, Jean-
Frédéric II et Jean-Guillaume, se parta-
gèrent l'héritage de leur père et fondè-
rent les branches de Weimar et de Co-
bourg.Desemblablespartages eurent lieu
fréquemmentdans la suite; mais comme
nous en avons parlé ailleurs, il est in-
utile d'y revenir ici. Aujourd'hui la ligne
ernestine (voy.) se divise en trois bran-
ches celle de Saxe-Meiningen-Hild-
burghausen, celle de Saxe-Altenbourg et
celle de Saxe-Cobourg-Gotha. t

La ligne albertine (voy.), qui, dans
le partage de 1485, avait obtenu la Mis-
nie et une partie de l'Osterland, n'éten-
dit ses possessions ni sous son fondateur,
le duc Albert (mort en 1500), ni sous
ses fils Georges (1500-1539) et Henri
(1539-1541). Mais Maurice, fils et suc-
cesseur de Henri, prince habile et brave,
se vit élever, par la convention de Wit-
tenberg, à la dignité électorale en ré-
compense des services qu'il avait rendus
à Charles-Quint, et fut mis en possession



du duché et des autres terres de la mai-
son ernestine. Il eut pour successeur son
frère Auguste (1553-1586), le premier
économiste de son siècle, qui a laissé une
mémoire chère à la Saxe, malgré son in-
tervention dans la controverse religieuse
du crypto-calvinisme (voy.), à cause dés
excellentes institutions dont il la dota.
Il accrut considérablementses possessions
par des traités par desachats et par l'in-
féodation impériale, tout en restituantà
la maison albertine la principauté d'Al-
tenbourg. Son successeur, le faible et dé-
bile Christian Ier (1586-1591), aban-
donna les rènes du gouvernement au
chancelier Crell, qui, sous le règne sui-
vant (1601), périt victime de la noblesse
qu'il avait offensée.

Pendant la minorité de Christian II
(1591-1611), la régence fut remise à
Frédéric -Guillaume de Weimar, qui
l'exerça jusqu'en 1598. Indolent, pu-
sillanime, absorbé par les querelles reli-
gieuses, Christian II laissa non-seule-
ment se perdre presque entièrement l'in-
fluence politique de la Saxe; mais il
négligea même de faire valoir, à la mort
du dernier duc de Juliers, en 1609, les
droits de sa maison sur l'héritage de ce
prince, qui devint ainsi la proie des fa-
milles de Brandebourget de Neubourg.
Pour se venger de cette espèce de spo-
liation, Jean-Georges 1er, frère et suc-
cesseur de Christian II (1611-1656) se
rapprocha de l'Autriche et finit par s'u-
nir intimement à t'empereur Ferdinand
pour le compte duquel il soumit les deux
Lusaces et laSilésie. Cependant la bonne
intelligence entre eux fut détruite lors-
que Ferdinandpromulgua l'édit de resti-
tution, et Jean-Georges (1631) s'allia au
roi de Suède Gustave-Adolphe. Après
la mort de ce dernier, la mésintelligence
éclata entre l'électeur et Oxenstierna
(voy. ces noms),qui n'avait pasvoulu ren-
dre à la Saxe ladirection des affaires des

protestants. Jean-Georges ouvrit avec
l'Autriche, des négociations qui amenè-
rent la paix de Prague (30 mai 1635),

e

en vertu de laquelle l'électeur obtint de
l'Autriche la cession des deux Lusaces

et pour son fils Auguste l'administration
de l'archevêché de Magdebourg. Cette
défection irrita les Suédois, qui com-

mirent en Saxe d'horribles ravages, et
ce ne fut pas sans peine que l'électeur
obtint, à la paix de Weatphalie (1648),
la confirmation des avantages qu'il de-

vait à la paix de Prague. Jean-Georges,
sous le règne duquel la Saxe atteignit à
l'apogée de sa puissance, mourut le 8
octobre 1652 à l'âge de 72 ans. Il laissa
quatre fils entre lesquels il partagea ses
états l'ainé, Jean-GeorgesIl, eut l'é-
lectorat; Auguste, Christian et Maurice
devinrent les fondateurs des trois lignes
de Mersebourg,Weissenfelset Zeitz.Heu-
reusement, ces branches collatérales ne
tardèrent pas à s'éteindre, et leurs pos-
sessions furent successivementréunies à
l'électorat celles de la ligne de Zeitz
en 1618, celles de la ligne de Merse-
bourg, en 1738, celles de la ligne de
Weissenfels, en 1746.

Les règnes de Jean-Georges II (1656-
1680),de Jean-Georges111(1680-1691)
et de Jean-Georges IV, n'offrent aucun
événement important. Ce dernier laissa

ses états à son frère Frédéric-AugusteIer
(1694-1733), qui, à la mort de Sobieski,
acheta la couronna de Pologne au prix
d« plusieurs millions et de l'abandon de
la foi luthérienne, qu'il quitta pour le
catholicisme. Son ambition attira les
plus grands maux sur la Saxe,en la jetant
dans l'alliance de la Russie et du Dane-
mark, et en l'exposant à la terrible ven.
geance de Charles XII. Déposé par les
Suédois, Auguste (voyj fut rétabli par
les Russes après la bataille de Poltava;
toutefois, la guerre n'en continua pas
moins sans aucun avantage pour la Saxe
ni même pour la Pologne. Dresde dut à

ce prince quelques embellissements; il se
montra protecteur éclairé des arts; mais
son goût pour la magnificence et ses in-
nombrablesmaitressesl'entraînèrentdans
des dépenses énormes, et il se vit forcé
d'engager ou de vendre à plusieurs de ses
voisins des parties importantes de son
territoire.Frédéric-Augusteeutpour suc-
cesseur son fils Frédéric-Auguste II (Au-
guste III en Pologne, 1733-1763), qui
eut à défendre le trône de Pologne con-
tre les prétentions de Stanislas {voy.)
Leczinski appuyées par la France. Cette
guerre fut décidée en sa faveur par l'en-
tré* des Saxons et des Russes dans let



murs de Dantzig. Dans la guerre de suc-
cession d'Autriche, Auguste III se dé-
clara d'abord contre Marie-Thérèse;
mais la paix de Berlin (1742) ne lui ayant
pas procuré les avantages qu'il espérait,
il se tourna du côté de l'Autriche, en
1745. Battu en plusieurs rencontres
par les Prussiens, il fut trop heureux de

conserver, lors de la paix de Dresde
(1745), l'intégrité de la Saxe, en payant
à Frédéric 1 million de thalers comme
contribution de guerre. Cependant, do-
miné par son favori, le comte de Brûhl
Auguste ne tarda pas à renouer ses rap-
ports avec l'Autriche, et pendant sept
ans, ses malheureux états héréditaires
devinrent le théâtre d'une guerre san-
glante.

La paix de Hubertsbourg (15 févr.
1763) rétablit, il est vrai, les choses sur
l'ancien pied; mais il fallut de longues
années à la Saxe pour cicatriser toutes ses
plaies. Le digne électeurFrédéric-Chris-
tian y travailla avec ardeur pendant son
règne de deux mois (du 6 oct. au 17 7 déc.

1763). Son œuvre fut poursuivie avec
persévérance par le régent Xavier du-
rant la minoritéde Frédéric-AugusteIII,
son neveu (jusqu'en 1768). Avec le rè-
gne de ce dernier prince (voy. Frédéric-
Auguste Ier), dont la justice et la sa-
gesse furent généralementreconnues par
ses contemporains, commença une ère
de prospérité presque inouïe pour la
Saxe. L'industrie et le commerce furent
protégés et développes; l'agriculture fit
des progrès notables; le bien-êtrese ré-
panditdans toutes les classesde la société;
les obligations de l'état furent ponctuel-
lement remplies; la torture abolie(l 770);
de nouvelles maisons de correction et de
travail (1770 et 1772) établies à Torgau
et à Zwickau; une maison de refuge
pour les mendiants et les vagabonds fon-
dée à Kolditz (1 803); des hôpitauxcréés;
l'institut des sourds-muets de Leipzig
puissammentprotégé; la gendarmerie in-
troduite en 1809 la Saale rendue navi-
gable depuis 1790; une commission de
jurisconsultes chargée de rédiger un
nouveau code de lois (1791); l'instruc-
tion publique mieux organisée des éco-
les créées pour l'instruction de l'armée;
les arts enfin et les sciences encouragés

par le gouvernement. Et toutes ces ré-
formes utiles s'opérèrent au milieu des
guerres qui ébranlèrent l'Europe en-
tière. Malgré son amour pour la paix,
l'électeur se trouva entrainé, par des rap-
ports politiques, à prendre une part ac-
tive à la guerre de la succession de Ba-
vière (1778), comme allié de la Prusse
contre l'Autriche. Cette alliance se res-
serra encore lorsque, en 1785 il entra
dans la ligue formée par Frédéric II pour
le maintien de l'indépendance des prin-
ces allemands. Fidèle à ses principes de
modération, il ne voulut point accepter,
en 1791, la couronne de Pologne, parce
que Catherine II refusait de reconnaitre
la nouvelle constitution de ce royaume.
Il ne voulut point davantage entrer dans
l'alliance de l'Autriche et de la Prusse
{voy. Pillnitz) contre la révolution
française; il se borna à fournir son con-
tingent comme prince de l'Empire. Ce-
pendant il se laissa entraîner plus tard
par la Prusse à entrer dans la confédé-
ration que cette puissancevoulait oppo-
ser à la Confédération du Rhin, et uu
corps de 22,000 Saxons combattirent à
Iéna, sous les ordres du prince de Ho-
heulohe. Après le désastre de l'armée
prussienne, l'électeur s'empressa d'ac-
cepter la neutralité que lui offrit Napo-
léon et quelques mois après (11 déc.
1806), il conclut à Posen un traité qui
lui garantit l'indépendance et l'intégrité
de son territoire, lui conféra la dignité
royale, l'admit dans la Confédération du
Rhin (voy.) et fixa le contingent de la
Saxe à 22,000 hommes. L'année sui-
vante, la paix de Tilsitt ajouta à ses états
le nouveau duché de Varsovie. La cam-
pagne de 1809, dans laquelle les Saxons
combattirent avec les Français, accrut le
duché de Varsovie de la Galicie occiden-
tale et de Cracovie; mais la Saxe elle-
même gagna à peine quelques villages de
la Lusace, dont le roi dédaigna de pren-
dre possession. En 1812, le sang saxon
coula de nouveau dans la campagne de
Russie, sous les drapeaux de Napoléon;
mais après la retraite de Moscou, Frédé-
ric-Augustecrut qu'il était temps de son-
ger à ses propres intérêtset au salut de son
royaume. Il quitta sa capitale et se retira
d'abord à Plauen, puis à Ratisbonne,en-



fin à Prague, bien résolu à contribuer de
tous ses moyens à l'exécution des mesu-
res que croirait devoir adopter la cour
d'Autriche pour le rétablissement de la
paix, renonçantd'avance, en cas de suc-
cès, au duché de Varsovie. Mais la ba-
taille de Lui/en (2 mai 1 8 1 3) ayant rendu
Napoléon maitre de tout le pays jusqu'à
l'Elbe, il se vit obligé de rentrer dans son
royaume, qu'il était menacé de perdre,
et de joindre ses troupes aux troupes
françaises. Après la bataille de Leipzig,
le roi de Saxe, qui avait refusé de suivre
Napoléou, devint prisonnier des alliés,
et ses états furent administrés par les
Russès jusqu'au 10'nov. 1814, puis par
les Prussiens. Une nombreuse armée
saxonne passa le Rhin et prit part à la
campagne de France jusqu'à l'abdication
de Fontainebleau. Quant au sort de la
Saxe elle-même, il ne fat décidé qu'au
congrès de Vienne, qui, au mois de févr.
1815, en résolut le partage. Le roi de
Saxe, qui avait protesté avec énergie con-
tre la réunion de ses états à la Prusse,
consentit enfin à signer, le 18 mai 1815,
la paix avec cette puissance,et à lui aban-
donner la plus grande partie de son
royaume. Il adhéra, en outre, à l'acte de
la Confédération germanique, fournit
•on contingent contre la France, après le
retour de Napoléon de l'île d'Elbe, et
rentra dans sa capitale le 7 juin 1815.

Dès lors le roi ne s'occupaplus qu'à ré-
parer les pertes immenses que la guerre
avait fait éprouver à la Saxe. Les efforts
de son gouvernement ne furent pas sans
auccès; et le pays commençait à ressen-
tir les fruits de salutaires réformes, lors-
que Frédéric-Auguste mourut, le 5 mai
1827, regretté de tous ses sujets. Il eut
pour successeur son frère Antoine (voy.).
L'avénementau trône de ce prince, déjà
âgé de 72 ans, ne fut pas vu sans quel-
que méfiance de la part du peuple, et
quoique rien d'essentiel n'eût été changé
d'ailleurs dans le système du gouverne-
ment, il se forma peu àpeu une opposition
qui finit par éclater en révolte ouverte à
lasuite de la révolution deJuillet. Le 13
sept., le roi Antoine, pour calmer l'irri-
tation populaire, consentit à associer à la

couronne son neveu Frédéric-AugusteII
(viry.), appela au ministère M. de Lin-

denau, et promit de donner au royaume
une constitution libérale. Cette consti-
tution fut proclamée en effet le 4 sept.
1831, et les États, élus d'après la nou-
velle loi fondamentale, s'assemblèrent
pour la première fois le 27 janvier 1833.
Antoine étant mort le 6 juin 1836, Fré-
déric-Auguste II resta seul souverain de
la Saxe son père Maximilien avait re-
noncé en sa faveur à ses droits au trône à
l'époque de la révolution. Fidèle au ser-
ment qu'il a prêté à la constitution, cet
excellent prince évite avec soin tout ce
qui semblerait y porter atteinte, et sa
montre toujours empressé d'adopter les
mesures que son gouvernement, aussi
éclairé que libéral, croit propres à déve-
lopper le bien-être et la prospérité de la
Saxe. C. L. m.

SAXE (MAURICE comte de), né à
Dresde le 19 oct. 1696, était fils naturel
d'Auguste Il, roi de Pologne, électeur de
Saxe, et d'Aurore, comtessede Kœnigs-
mark (voy. ces noms), d'une ancienne et
illustre maison de Suède, femme douée
d'une remarquable beauté et d'un esprit
capable des grandes affaires. Élevé pour le
métier des armes, la vocation du jeune
Maurice ne faillit pas à l'avenir qu'on

lui destinait. 11 avait à peine 12 ans
qu'il s'échappa de la maison de sa mère

pour se rendre au siège de Lille (1708)
où le roi son père servait comme volon-
taire. Auguste confia cet enfant au gé-
néral de ses troupes, le comte de Schu-

leubourg, qui passait pour un hommede
guerrehabile. L'année suivante, il donna
de nouvellespreuves de bravoure au siége

de Tournai, et surtout à Malplaquet où
il combattaitdans les rangs des ennemis
de la France. Il était, en 1710, devant
Riga qu'assiégeait Pierre-le-Grand. La
place prise, il se hâta de revenir en Flan-
dre chercher de nouveaux périls et les
leçons du prince Eugène. Bientôt il sui-
vit son père en Poméranie, où il se dis-
tingua à la prise de Treptow. Le roi Au-
guste lui permit alors de lever un régi-

ment de cavalerie. Le jeune comte de
Saxe conduisit contre les Suédois cerégi-
mentqui fut presque entièrement détruit
à Gadelbusch, dans une triple charge, où
ce colonel de 15 ans montra une rare
intrépidité. La campagne finie, et d«



rttour à Dresde où il était occupé à
refaire son régiment (1713), sa mère le
maria à la comtesse de Lœben jeune
fille du même âge que lui, qu'il épousa
•ans amour, et dont les grâces aimables
ne parvinrentpas à le distraire de sa pas-
sion pour la guerre. Il retournaiten Po-
méranie, au commencement de t715,
accompagné de cinq officierset de douze
valets, lorsque surpris dans une espèce
d'auberge du village de Crachnitz par
une troupe de 800 hommes, il parvint
à leur échapper, après une audacieuse
défense qui fut célèbre en Europe. Au
siège de Stralsund où il se rencontra en
face de Charles XII, à Belgrade où il
alla retrouver le prince Eugène, partout
où il y avait de l'expérience à gagner et
de la gloire à conquérir, le jeune Mau-
rice était toujours le premier. La guerre
finie, il trouva la discorde dans son mé-
nage, où l'humeur jalouse de la comtesse
poursuivait de reproches amers et de
plaintes sans fin l'humeur volage de son
mari. Ces ennuis, aigris encore par les
dégoûts que lui faisaient éprouver, à la

cour de son père, l'inimitié d'un ministre
'favori d'Auguste,lebannirent de Dresde,
et il vint à Paris, où il se laissa séduire
par les offres du régent qui lui proposa
3e grade de maréchal-de-camp.

Après avoir été à Dresde pour obtenir
le consentement deson pèreà cequ'ilprit
du service en France, et le consentement
de sa femme pour un divorce qu'il souhai-
tait vivement (1720), il revinten France,
«t profita des loisirs d'une paix de plu-
sieurs années pour se livrer à l'étude sé-
rieuse des mathématiqueset de toutes les
sciences utiles à la profonde connaissance
du métierde la guerre(1721- 172C).Par-
'mi les amitiés qu'il contracta en France,
«elle de Folard {voy.) lui fut chère. Ce-
lui-ci travaillait alors à son Commen-
taire sur Polybe, et dès ce temps- là il
prédit ce que fut depuis l'illustre général.

En 1726, la Courlande, dont le souve-
rain n'avait pas d'héritier, et qui se voyait
menacée d'une réunion à la Pologne,vou-
lant échapperà ce péril, nomma le comte
de Saxeducé\enluel(voy.1. VII, p. 1 49).

Maurice était appelé à cette souveraineté
par les vœux secrets d'un père, qui, roi de
Pologne, le repoussait ostensiblement;

il avait l'appui d'Amie Ioannovna,douai-
rière de Courlande, princesse vivement
éprise de lui, et qui devait l'épouser s'il
parvenait à se faire reconnaitre. Il reçut
alors 40,000 liv. de la célèbre actrice
AdrienneLecouvreur(i>o/.),quiengagea,
pour aider son amant, une partie de ce
qu'elle possédait. Infidèleà toutes deux, le
comte de Saxe noua avec une fille d'hon-
neur de la duchesse une intrigue que ré-
véla une aventure bizarre. De ce moment,
la duchessedouairière lu i retirasa protec-
tion la politique lui suscita d'ailleurs de
redoutables concurrents la Russie et la
Pologne lui disputaient, et se disputaient
entre elles, cette souveraineté. Maurice
lutta vainement; de ce duché, il ne con-
serva qu'un vain titre, et la gloire d'une
action d'intrépidité qui rappela celle de
Crachnitz. Vers ce temps, il perdit sa
mère, et revint à Paris (1729), où il se
livra, avec son ardeur accoutumée,à des
études nouvelles dont bientôt il trouva
l'occasion de faire l'application.

Son père venait de mourir; son frère
consanguin, devenu roi de Pologne et
électeur de Saxe lui offrit le comman-
dementde ses armées; mais Maurice était
attaché à la France, et la France avait
déclaré la guerre à l'Empereur (1733).
Le comte de Saxe fut désigné pour servir
sous les ordres du maréchal de Berwick.
Alors commença réellement pour lui
cette carrière de gloire qui avait fait
l'ambition de toute sa vie, et dans la-
quelle nous ne pouvons ici le suivre. La
paix fut signée à Vienne, en 1736; dès
1734, il avait été nommé lieutenant gé-
néral. Le comte de Saxe profita de cet
instant de repos pour renouveler quel-
ques tentatives sur la Courlande; mais
l'influence d'Anne Ioannovna, devenue
impératrice de Russie, fit élire son favori
Biren (voy.), lorsque le duc mourut sans
postérité (1737). Maurice, qui étudiait
toujours la guerre quand il ne pouvait
la faire, revint alors à cette étude favo-
rite, et composa, ou plutôt termina ses
,Réveries (1738). Mais bientôt, à la mort
de Charles VI (1740) s'ouvre la succes-
sion de l'Empire, et l'Europe est en ar-
mes. La France prit parti pour l'élec-
teur de Bavière contre Marie-Thérèse,
et le comte de Saxe eut un commande-



ment dans la puissante armée qui mar-
cha sur le Danube. C'est à lui que,
dans cette campagne, l'armée française
dut la prise de Prague, ainsi que celle
d'Égra l'année suivante (1741-1742).
La première de ces villes, emportée
d'assaut et par surprise, est un des beaux
faits d'armes qui honorent notre histoire
militaire. Lui-même, dans une lettre
à Folard, en a fait le récit avec cette
simplicité qui convient aux grands hom-
mes et aux grandes choses. Durant cette
guerre, le cabinet de Versailles, voulant
susciter aux Anglais de nouveaux embar-
ras, résolut de favoriser l'invasion du
prince Édouard, et ce fut sur le comte
de Saxe qu'on jeta les yeux pour l'exé-
cution de cette difficile entreprise. Il se
rendit à Dunkerquevers la fin de 1743.
Une tempête détruisit la flotte avant de
sortir du port, et, l'expédition manquée,
le général revint à Paris. Au commence-
ment de l'année suivante, la guerre de la
succession de l'Empire se développa sur
un plus vaste théâtre plusieurs armées
furent misessur pied Louis XV prit le
commandement de l'armée des Flandres,
et voulut que le maréchal de Saxe, car il
venait d'élever Maurice à cette dignité,
le mit à la tête de l'armée d'observation.
« Ce fut alors, dit l'historien du comte
de Saxe, historien qui avait été témoin
avant d'être narrateur, que le maréchal
commença à se servir avantageusement
des partis d'infanterie il en inspira le
goût aux officiers. » II faut lire, dans
cette histoire, le récit détaillé de ces trois
campagnes successives (1745, 1746,
1747) où Maurice de Saxe se plaça au
niveau des hommes de guerre les plus
célèbres. Nous, nous ne pouvons ici que
tracer trois mots Fontenoi, Rocoux,
Lawfeld. Ils suffisent à l'éloge du grand
capitaine. Nous ne voulons ni discuter
les fautes qu'on a reprochées au vain-
queur de Fontenoi (voy,), ni rechercher
l'exacte part de gloire qui lui revient;
mais nous ne saurions oublier que le
maréchal, durant toute cette campagne,
et surtout le jour même de la victoire,
était la proie d'une maladie qui pouvait
être mortelle, qui en aurait jeté bien
d'autres sur un lit de douleur, tandis
que lui était sur le champ de bataille

« et jamais, dit son historien, son âme

ne fut plus ferme, son jugement plus
sain et son sang-froid plus admirable. »
Le roi, sous les yeux duquel le maréchal
commandait, lui accorda, pour lui et
l'aîné de ses fils, les honneurs des per-
sonnes titrées, lui donna la jouissancedu
château deChambord(j)fj-.)avec 40, 000
livres de revenu; enfin déjà naturalisé
par tant de victoires, selon l'expression
deVoltaire, le roi le déclara Français par
des lettres-patentes dont les termes ne
sont pas moins honorables qu'étaient
glorieuses les actions qui les méritèrent.
L'admiration du peuple s'associa aux
honneurs que le roi décernaitau maré-
chal. Après la campagne, qui fut termi-
née d'une manière si brillante par la
prise de Bruxelles, dessein aussi auda-
cieusement conçu qu'habilement exécuté
(1745), le retour du maréchal à Paris fut
une véritable ovation.

Les batailles de Rocoux et de Lawfeld
(voy.) avaient signalé les campagnes de
1746 et de 1747; la campagne de 1748
l'ouvrit aussi par une conquête, la prise de
Maestricht;maiselle fut interrompuepar
un armistice que suivit la paix signée à
Aix-la-Chapelle, le 18 octobre. Dès ce
moment, la carrière militaire du comte
de Saxe fut terminée. Décoré du titre de
maréchal général des camps et armées du
roi,qui rappelait la vieille dignitéde con-
nétable,et que le roi lui avait donné après
11 campagnedeRocoux;il marchait alors
à la tête des maréchaux de France. II était
encore dans la vigueur de l'âge et du gé-
nie lorsqu'une fièvre pernicieuse l'em-
porta, le 30 novembre 1750.

Placé entre les grands capitaines du
siècle de Louis XIV et le héros de la

guerre de Sept-Ans, le maréchal de Saxe
brille encore, et a jeté beaucoup d'éclat
sur la France entre ces deux époques de
gloire militaire. Le roi de Prusse, qu'il
avait été visiter en 1749, écrivait à Vol-
taire « Je me suis instruit par ses discours
dans l'art de la guerre; ce général parait
être le professeurde tous les généraux de
l'Europe.Humain pour ses soldats et
aussi pour les ennemis, le maréchal de
Saxe avait l'amour dçs uns et l'estimedes
autres. Peu de généraux ont su inspirer
unesi grandeconfiance aux troupes qu'ils



menaient aux combats; quoiqu'il fût
étranger, peu ont mieux compris le ca-
ractère du soldat français, mieux su tirer
parti de son intelligence, mieux ménagé
les susceptibilités de l'honneur. On se
souvient que, dans son camp, les plaisirs
frivoles se mêlaient aux travaux de la

guerre, et les refrains de la troupe de
Favart (voy.) annonçaient la bataille et
chantaient la victoire. Le maréchal de
Saxe était de haute taille; il avait les

yeux bleus, le regard noble et martial

un sourire aimable et gracieux corrigeait
un peu la rudesse que, son teint basané
et ses sourcils noirs et épais donnaient à

sa physionomie; son humeur naturelle-
ment ficre souffrait mal la contradiction,
mais il revenait vite, et jamais la haine
n'approcha de son âme bienveillante.
Tels sont les traits sous lesquels le peint
son historien, qui vécut longtemps près de
lui. La force physique du maréchal de
Saxe est célèbre on assure qu'il brisait
un fer à cheval, et transformait un gros
clou de maréchal en tirebouchon en le
tortillant entre ses doigts. Le choix qu'on
avait fait de lui pour régner sur la Cour-
lande lui laissa je ne sais quelle fantaisie
de souveraineté qui le tourmenta toute
sa vie; et lorsqu'après plusieurs tenta-
tives inutiles, il vit la Courlande lui
échapper définitivement, il obtint du
roi de France l'ile de Tabago; mais l'An-
gleterre et la Hollande s'opposèrent à ce
qu'il y fit un établissement. Cette manie
et son goût excessif pour les femmes,
furent les deux faiblesses de ce caractère,
et lorsqu'on voit cette dernière passion
aller jusqu'aux violencesqui furent exer-
cées contre Mme Favart (voy.), empri-
sonnée par lettres de cachet, il en reste
une tache que tous les panégyristes s'ef-
forceraient en vain d'effacer.

Dansson châteaude Chambord, Mau-
rice avait une existence de prince; son
régiment de cavalerie légère y faisait le
service comme dans une place de guerre
et lui servait de garde d'honneur; six
pièces de canon choisies parmi celles
qu'il avait conquises sur l'ennemi, or-
naient la principale entrée du château,
et, suspendus aux murailles,les étendards
des armées qu'il avait vaincues étaient
là des témoignagesconstant! d'une gloire

dont il ne jouit pas assez longtemps. Sa
religion (il était luthérien) ne permit pas
qu'on ouvrit à sa dépouille mortelle les

caveaux de Saint-Denis ou des Invalides

on transporta son corps à Strasbourg,
au milieu d'une pompe funèbre qui fut
encore un long triomphe. Le ciseau de
Pigalle (voy.) a sculpté son mausolée, et
Thomas lui a élevé un autre monument
dans l'éloge qui remporta le prix d'élo-
quence proposé par l'Académie-Fran-
çaise,en 1759 (voy. aussi l'art. Blessig).
Le grand Frédéric, dans l'Histoire de
mon temps, a jugé rapidement les opéra-
tions militaires du comte de Saxe, et son
histoire a été écrite sans beaucoupde ta-
lent, mais avec une louable exactitude,
par le baron d'Espagnac (uoy.J, qui avait
servi longtempssous lui et avait eu toute
sa confiance (1773, 2 vol. in-12; 1775,
3 vol. in-4°, dont le dernier se compose
de plans). Le maréchal de Saxe s'est fait
connaître lui-même dans le livre qu'il in-
titula Mes Rêveries, 175 7, 5 vol. in-4", où,
parmi des pages qui justifient assez bien
le titre, on en trouve d'autres toutes
remplies de son génie militaire. M. A.

SAXE-ALTENBOURG,vor. AL-
TENBOURG.

SAXE -COBOURG ET GOTHA,
voy. KOBOURG-GOTHA.

SAXE COBOURG SAALFELD,
Voy. KOBOURG-GOTHA.

SAXE GOTHA voy. Kobourg-
GOTHA et GOTHA.

SAXE-GOTHA-ALTENBOURG,
voy. GOTHA, Kobourg-Gotha et AL-
TENBOURG.

SAXE-HILDBURGHAUSEN, voy.
Meiningen.

SAXE-LAUENBOURG,v. Laueïï-
BOURG.

SAXE-MEININGEN, vor. Meinin-
GEN.

SAXE-SAALFELD, voy. Meinin-
GEN.

SAXE-TESCHEN (Duc de) voy.
ALBERT et TESCHEl'f.

SAXE WEIMAR EISENACH
voy. WEIMAR.

SAXO GRAMMATICUS, épithète
qui signifie le Savant, était aussi appelé
Longus, peut-être à cause de la hauteur
de sa taille. Il naquit d'une famille du-



linguéede laSélaude.Ce fut à la demande
de l'archevêquede Lund (voy. Absalon),
dont il était secrétaire, qu'il entreprit ses
Historice Danicce ouvrage non moins
curieux qu'instructif, où sont consignés
une foule de chants nationaux, d'aven-
tures héroïques, de contes populaires,
racontés dans un style vif, animé, plein
d'images, mais sans grande critique et
sans aucun ordre cbronologique. Le con-
tenu des sagas y est souvent dénaturé.
On ne peut lui accorderune entière con-
fiance que pour les événements contem-
porains ou très rapprochés du temps où
il vécut. Son histoire s'étend jusqu'en
1 1 86. Il mourut doyen de Rœskilde (Jut-
land) en 1204, et non pas en 1201,comme
quelques écrivains l'ont avancé. Son épi-
taphe, gravée sur bois, en lettres d'or, se
voit encore dans l'église de Raakiide.
L'Histoire de Danemark de Saxo Gram-
maticus a été publiée pour la première
fois parChristen Pendersenou Pétri, sous
le titre Danorum regum heroumque
historiée (Paris, 1514, 1 vol. in-fol.).
Parmi les éditions postérieures, nous
mentionneronsseulement celle de Soroe
(1644, in-fol.), à cause des notes pleines
d'érudition dont elle a été enrichie par
S.J. Stephanius, et celle de Copenhague,
(t. I"1839, in-8°), qui est due àl'évèque
Mùller. On sait que Shakspeare a em-
prunté à Saxo le sujet de sa célèbre tra-
gédie de Hamlet. Langebeka inséré l'é-
loge de l'historien danois dans sesScrip-
tores rerum Danicarum. X.

SAXONS, voy. Saxe, p. 69, et AN-
GLO-SiXONS.

SAY (JEAN-BAPTISTE), né à Lyon, le
5 janvier 1767, débuta de bonne heure
dans la carrière des lettres par sa coopé-
ration au Courrier de Provence, de Mi-
rabeau. A l'époque de la révolution, il
devint secrétaire de Clavière {voy.), le
ministre de la justice, et échangea ses pré-
nomscontre le nom romain d'Atticus. La
Décade philosophique, politique et lit-
teraire venait de se fonder sous l'in-
spiration de Chamfort et de Ginguené
(voy. ces noms). Say en fut l'un des plus
actifs rédacteurs, et y développa ses
premiers essais d'économie politique, qui
n'étaient que le germe des grands tra-
vaux auxquels il doit sa célébrité A cette

époque, le nom d'Adam Smith ( Voy. )
était peu connu en France il voulut
le populariser en analysant son sys-
tème, et dans ce but, il publia le Traité
d'économie politique, qui n'est qu'une
refonte des théoriesd'AdamSmith .Le suc-
cès qu'obtint ce livre au commencement
du siècle attira l'attention des nations
étrangères, qui le traduisirent et le com-
prirent au nombrede leursouvragesd'en-
seignement. Après le 18 brumaire, Say
fut nommé tribun. Partageant avec la
plupart de ses collègues leurs principes
d'opposition, il partagea aussi leur dis-
grâce comme eux, il fut éliminé du tri-
bunat. Dès ce moment, il s'effaça pour
toujoursde la scènepolitique et consacra
tout le reste de sa vie à l'étude et à l'en-
seignementd'une science qui, jusque-là,
avait été par trop négligée en France.
Son cours public au Conservatoire des
Arts et Métiers attira jusqu'à la fin une
foule empressée d'applaudirauxconnais-
sances et au zèle de ce savant professeur,
que personne n'avait précédé dans cette
chaire,crééetout exprès pour l'exposition
de ses principes. On a dit que Say n'avait
jamais rien inventé et que sa doctrine
n'était que la reproduction de celle d'A-
dam Smith. Mais lors même qu'il n'au-
rait fait que donner une idée juste de
l'école anglaise, et inspirer à la jeunesse
le goût des études économiques, ses titres
à la reconnaissance publique seraient en-
core suffisants (voy. ÉCONOMIE POLITI-
QUE, T. IX, p. 116). Outre son Traité
d'économiepolitique, ou simple expo-
sition de la manière dont se forment,
se distribuent et se consomment les ri-
chesses (Paris,1803, 2 vol. in-8»; 6e éd.,
1827), Say a publié un Catéchismed'é-
conomie politique (Paris, 1815, in-12;
4" éd. revue et augmentée de notes et
d'une préface, par Ch. Comte, son gen-
dre, 1834, in-12 ) des Lettres « Mal-
thus sur différents sujets d'économie
politique (1820, in-8°), réimpr. dans les
Mélangesetcorrespondanced'économie
politique, ouvrage posthume publié par
Ch. Comte, avec une notice historique
sur la vie et les ouvrages de Say (Paris,
1833, in-8°); Esquisse de l'économie
politique moderne, de sa nomenclature,
de son histoire et de sa bibliographie,



insérée dans V Encyclopédieprogressive
(1826, in-8); enfin un Cours complet
d'économie politique (Paris, 1828-30,
6 vol. in-80,réimpr.en2vol.gr.in-8°,par
les soins de M. Horace Say, son fils, Pa-
ris,1842). On doitencoreJ.-B. Say plu-
sieursproductions impriméesséparément
ou dans des recueils littéraires; il a de
plus annoté différents ouvragesd'écono-
mie politique. Il est mort à Paris, le 16
nov. 1832.

Deux frères de J.-B. Say se sont aussi
fait connaître par des écrits l'aîné, Ho-
race Say, chef de bataillon du génie et
membre de l'Institut d'Égypte, mort à
Césarée par suite d'une amputation du
bras droit emporté au siège de Saint-
Jean d'Acre, avait eu part à la Décade
philosophique et a fourni un Cours de

fortification au Journalde l'Ecole poly-
technique (1794); le plus jeune, Louis
Say, négociant à Nantes, a fait paraître
différents ouvrages se rapportantà l'éco-
nomie politique. D. A. D.

SAYANS (MONTS) ou SAYANES, voy.
Altaï et RussiE, T. XX,p. 680.

SAYN(comté DE), dans la contrée de
la Prusse Rhénane et du duché de Nas-
sau connue sous le nom de Westerwald,
VOy. WlTTGENSTEIN.

SG/EVOLA, voy. Mtjcius.
SCALA (della), famille gibeline

(voy.) de Vérone (voy.), célèbre au
moyen-âge dans les luttes intérieures de
l'Italie.

SCALDES, voy. ISLANDAISES (lang.
et litt.), T. XV, p. 110 et suiv.

SCALIGER (Jules-César) un des
savants les plus célèbres du xvi6 siècle,
prétendait descendre des Scala, princes
souverains de Vérone, et avait composé
à ce sujet tout un roman il est aujour-
d'hui avéré que son père était un peintre
en miniature de Padoue, nommé Benoit
Bordoni. Le jeune Scaliger, né le 23
avril 1484, étudia à Padoue sous Ccelius
Rhodiginus, et s'adonna avec succès aux
lettres, aux sciences et particulièrementt
à la médecine. Choisi pour médecin par
l'évêque de la Rovère, qui l'amena avec
lui à Agen en 1525, il se fit naturaliser
sous le nom de Jules-César de Lescalle de
Bordonis. En 1529, il épousa Andiette
deRoques-Lobejac, qui n'avait alors que

16 ans, et en eut une nombreuse fa-
mille il passa à Agen le reste de ses
jours, et y mourut le 21 oct. 1558. Sca-
liger était extrêmement vain, trancbant
et irritable. Comblé d'éloges hyperboli-
ques par ses contemporains, il ne se mon-
tra véritablementsupérieur que comme
prosateur et comme grammairien. Il a
donné une traduction latinede l'Histoire
desanimauxd'Aristote,et du livre des In-
somnies d'Hippocrate; il a aussi annoté
le Traitédes plantesde Théophraste, et
celui qu'on attribue à Aristote. Mais les
deux ouvrages qui contribuèrent le plus
à sa réputation furent 1° De causis lin-
guœ lalinœ libri XI11 (Lyon, 1540,
in -4°), le premier traité de grammaire
qui soit écrit dans un esprit philosophi-
que 2° Poeticeslibri Vll(ib., 1561,
in-fol.), où l'on trouve plus d'érudition
que de goût.

Joseph-JusteScaliger, dixième fils du
précédent, célèbresurtout comme chro-
nologiste,naquità Agen, le 4 août 1540.
Ses études, commencéesà Bordeaux, fu-
rent continuées sous la direction de son
père. Scaliger alla ensuite à Paris, où il

consacra deux années à la lecture des
classiques grecs; il apprit également par
lui-même les languesorientaleset la plu-
part des langues de l'Europe, et acquit
des connaissances générales fort étendues.
Ilnedonnaitquequelquesheures au som-
meil et, dans l'ardeur du travail, oubliait
souvent de prendre ses repas. Sa mémoire
était prodigieuse. En 1562, il embrassa
la religion réformée. L'année suivante,
Louis de LaRoche-Posay,qui devint am-
bassadeur de France près de la cour de
Rotne,luiconfial'éducationde ses enfants,
et cette position lui permit de visiter les
principaux pays de l'Europe. En 1578, il
enseignait la philosophie à Genève; mais
il ne tarda pas à revenir se fixer au châ-
teau de la Roche-Posay, près de Tours, où
il composa la plupart de ses ouvrages. Il
céda, en 1593, aux sollicitations des États
de Hollande, et alla occuper à Leyde la
chaire devenue vacante par la retraite de
Juste-Lipse. Une lettre à Jean Dousa,
dans laquelle il prétendit établir l'ancien-
neté de sa famille, lui suscita des attaques
qui l'irritèrent vivement et auxquelles il
ne put répondre que par des injures. Il
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mourut peu de temps après, le 21 jan-
vier 1609, d'une hydropisie de poitrine.
Joseph Scaliger était un homme vain,
mais d'un caractère droit et d'un com-
merce facile et agréable. Ses conversa-
tions ont donné naissance à deux recueils
intitulés Scaligeranaprima et Scalige-
rana secunda. Il a commenté un grand
nombre d'auteurs ancienset donné plu-
sieurs traductions en vers latins et en vers

grecs; mais son principal titre de gloire
est d'avoir, le premier, posé les bases de
la science chronologique dans ses deux
grands ouvrages 1° Opus de emenda-
tione temporum (Paris, 1583, in-fol.;
la meilleure édition est celle de Genève,
1629); 2° Thesaurus temporum corn-
plectens Eusebii Pamphilii chronicon

cum isagogicis chronologiœ canonibus
(Leyde, 1606, in-fol.; éd. augm., Amst.,
1658, in-fol.). A. B.

SCAMANDRE, fleuve de la Troade,

voy. Troie et Mtsie.
SCANDALE (<rzâvSa}ov achoppe-

ment, mot qu'on a dérivé de o-xâÇw je
boite, mais qui n'est usité que dans le

grec helléniste de l'Écriture sainte), ce
qui est occasion de tomber dans l'erreur,
dans le péché; et plus souvent, occasion
de chute que l'on donne par quelque
mauvaise action, par quelque discours
corrupteur; puis, l'indignation qu'on a
des actions et des discours de mauvais
exemple puis, l'éclat que fait une action
honteuse telles sont les principales ac-
ceptions de ce mot reconnues par l'Aca-
démie, et les dernières sont d'un grand

usage. II faut en effet parler souvent de

ce qui se produit sans cesse. Molière dit

que le scandale est ce qui fait l'offense

et que ce n'est pas pécher que pécher en
silence. Cette morale est inadmissible;
mais la distance de la faute cachée à la
faute connue est indiquée. De l'éclat seul
nait le scandale Une arme est chargée
dans l'ombre, c'est un fait on se sert de

cette arme pour tuer un innocent, c'est

un crime; le scandale, c'est l'impression
produite sur le public, c'est le coupa-
ble osant marcher tête levée et imposant

(*) Cette vérité n'est pas contreditepar le sens
de chronique icandateusi {vojr.); les anecdotes
secrètes que publie cette chroniquene doivent
leur titre de scandaleuse qu'à l'éclat qui résulte
de leur production au jour,
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par l'audace à la justice des hommes. De
tout temps le scandale piqua vivement la
curiosité, et l'Évangile a de jnstes ana-
thèmes pour ceux qui le causent (Matih.,
XVIII, 6; Marc., IX, 42; Luc, XVII, 1).
Les scandales sont les épisodes les plus
curieux de l'histoire mais on peut ob-
server que des actes qui feraient scan-
dale à une époque n'en font point à une
autre, et réciproquement. Ainsi le ser-
vage de l'homme au moyen-âge, les pri-
viléges odieux de certains nobles, l'inso-
lence de certains pontifes, ont pu s'exer-
cer sans scandale;et mille abus qui vivent
en sécurité de nos jours, mille actions
coupables que semble légitimer leur fré-
quence, eussent excité l'indignation de
nos aïeux. Voulez-vous un moyen sûr
d'apprécier la moralité d'un peuple?
Examinez ce qui est ou n'est pas pour lui
sujet de scandale. Si l'or est ce qu'il prise
le plus; si ce métal est le terme de tous
les voeux, parce qu'il est la condition des
seules jouissancesconvoitées; s'il aplanit
tout obstacle à l'ambition s'il s'ouvre
accès jusque dans le sanctuaire de la jus-
tice s'il éveille la turbulence des sujets,
s'il endort la vigilance des chefs, s'il al-
lume le courroux des orateurs, s'il fait
épanouir en basses flatteries la verve des
poètes; s'il asservit les historiens, les phi-
losophes et jusqu'aux ministresdes autels;
s'il pénètre dans le foyer domestique, et
que des fils vendent leurs pères, des époux
leurs femmes, des mères leurs filles, quel-
les que soient les institutions, les lois, la
religion de ce peuple, il est profondé-
ment corrompu. Le plus éclatant symp-
tome de sa démoralisation c'est sa cri-
minelle apathie il ne sait plus s'indi-
gner. Quoi! rien ne le scandalise On
lui révèle une dilapidation, et il se tait;
on lui montre un prévaricateur condam-
né par les tribunaux, et il dit Un de
pris! On lui cite des pamphlets incen-
diaires, et il ne s'émeut point de ces ten-
tatives contre l'état! Ce sont pour lui de
simples aliments de curiosité, des nou-
velles du jour qu'effacent celles du len-
demain. Il est endurci par l'habitude
ab assuetis nonfit passio; et cette in-
différencepour des actes scandaleux est
le plus grand, le plus triste, le plus in-
quiétant des scandales. J. T-v-s.



SCANDERBEG, voy. Skander-
BEG.

SCANDINAVE (littérature). On

verra plus loin t'explication du nom de
Scandinavie. Sous celui de littérature
scandinave, on comprendtous les monu-
ments littéraires du Nord paien, poéti-
ques ou historiques, depuis les temps les
plusreculés jusqu'à la disparitiondes der-
niers restes du paganisme. Cette littéra-
ture n'est pas abondante, mais elle ne
laisse pas d'avoir de l'importance. Non-
seulement elle nous offre une versifica-
tion particulière, une mythologie qui ne
peut se comparer sans doute à la mytho-
logie grecque sous le rapport de l'inven-
tion, mais qui ne lui est guère infé-
rieure sous celui de la richesse [voy. l'art.
suiv.), et quelques monuments intéres-
sants pour l'histoire des siècles qui ont
précédé l'introduction du christianisme;
mais elle nous a conservé en outre des
fragments précieux d'une législation dont
les traces se reconnaissentencore aujour-
d'hui dans les lois des âges postérieurs.

Nous ne parlerons pas ici de la litté-
rature islandaise, dont on a traité dans

un art. spécial. Ce qu'on appelle plus
particulièrement la littérature scandi-
nave ne date que du vm" sièclede notre
ère. Le Lombard Paul Diacre (voy.
Warhefried), qui vivait sous le règne de
Didier, et qui fut employé plus tard par
Charlemagne, publia un Dialogue entre
Wodan et Frea (Odin et Freya), puisé
dans les traditions de son peuple. Envi-
ron 300 ans après, Adam (v oy. ) de Brè-
me, dans son ouvrage De situ regnorurn
septentrionalium, parla assez longue-
ment de la Suède encore païenne en par-
tie, du temple d'Upsal, de Thor, de Wo-
dan et de Frey, qu'il appelle Fricco. Il
nous raconte comment le culte de ces
dieux s'est établi, quelles sont leurs at-
tributions, pourquoi on leur offre des
sacrifices; il connait même la grande fête
des morts que les Suédoiscélébraienttous
les neuf ans. Nous retrouvons les mêmes

renseignements dans Éric Olai qui vécut
vers 1440, et dans la Chronique rimée
de la Suède. Nous devons également de
curieuxdétails sur la mythologie du Nord

au Danois Saxo Grammaticus (voy.)
quoique les traditions soient fort altérées

dans son récit; cependantil nous a rendu
moins de services sous ce rapport que les
Islandais Ssemund-le-Sage, Ari Frodi et
Snorri Sturluson (voy.), dont les ou-
vrages sont d'autant plus précieux qu'ils
sont écrits dans l'ancienne langue du
Nord.

Les magnifiques restes du paganis-
me scandinave demeurèrent inconnus à
l'Europe jusqu'au xvne siècle. Resenius
le premierpublia, en 1665, les deux Ed-
da (voy.) qu'on venait de découvrir. Quel-

ques années après, Thomas Bartholin fit
paraître, dans ses trois livres &' Antiqui-
tés danoises (Copenh., 1689) un grand
nombre de chants scandinaves mais l'at-
tention fut à peine éveillée par ces pu-
blications. Ce ne fut que quand Mac-
phersoneut imprimésousle nom d'Ossian
(voy. ces noms) un recueil de poésies
conçues dans un tout autre esprit que les
véritables chants des peuples du Nord,
que l'on commença à étudier sérieuse-
ment et avec suite, principalement en
Allemagne,lalittératurescandinave. Tou-
tefois la réputationd'Ossian éclipsa long-
temps encore les dieux de l'Edda. La
publication des Nibelungen (voy.) par
M. Von der Hagen, et celle d'une gram-
maire et d'un vocabulaire islandais par
Rask (voy.) ouvrirent enfin une nou-
velle époque caractérisée par le com-
mentaire de l'Edda, de Finn Magnusen;
les recherches sur les Sagas, de Érasme
Mûller, et les recherches sur les runes
(voy.), de Nyerup. C. L.

SCANDINAVE (mythologie). La
mythologie des anciens Scandinaves et
Islandais offre des analogies frappantes
avec celle des Germains. Les idées qu'ils
se faisaient du monde avaient leur type
dans l'organisme humain et dans les phé-
nomènes de l'existence. Ils prêtaient à la
terre une espèce de vie animale. Ils re-
gardaient comme ayant existé de toute
éternité la chaleur, le froidet l'eau, et à la
place qu'occupent le ciel, la terre et la
mer, il y avait, selon eux, un abime ou-
vert. Au midi se trouvait le monde lu-
mineux et brûlant de Mouspell au nord,
le monde brumeux et glacé de Niflheim
(région des brouillards), dont plusieurs
âges avaient précédé la création. C'était
là pour eux un monde primordial. La



création proprement dite commence à la
formation de la mer, de la terre et du ciel.
La cosmogonie des Scandinaves, ainsi que
l'histoire de la naissance du géant Ymir
et des différentes générations de Hrim-
thoursen, est très compliquée il serait
trop long d'en exposer ici tout le détail.

On se représentait aussi la terre et le
ciel comme un arbre sous lequel s'étend
la mer. L'eau était regardée comme l'élé-
ment primitif,et l'on croyait que la terre
étaitsortiedela mer. Lesténèbresavaient
précédé la lumière, opinion qui était
aussi celle des anciens Germains. Le
géant Narfi, qui habitait le Iotounheim,
espèce de paradisou de patrie primitive,
eut une fille, nommée Nott (la Nuit).
Elle était noire et brune comme ses an-
cêtres, et épousasuccessivement Naglfari,
dont elle eut Audour, Anar et Dellin-
gour (le Crépuscule). Avec ce dernier,
qui était de la race des Ases, ou anciens
dieux établis au centre du monde, dans
l'Asgard, elle donna naissance à Dagour
(le Jour), aussi beau que son père. Le
Père de l'univers prit la Nuit et le Jour
son fils, leur donnadeuxchevaux et deux
chars et leur ordonna de parcourir le
ciel et de faire le tour de la terre en 24
heures.

Les Ases, dont le principal est Odin
(voy. ces mots), sont fils de Bor, issu lui-
même des Hrimthoursen. La mythologie
des Germains ne met pas ses dieux en
dehors du monde; elle n'en fait pas des
êtres éternels et tout-puissants, et elle
n'a pas à expliquerpar conséquent pour-
quoi des dieux tout bons ne rendent pas
les hommes parfaitement heureux. Les
Ases sontdes êtres bienfaisants, bienveil-
lants (Regin), opposés aux dieux géants
ou dieux méchants. Ymir et ses fils sont
mauvais; les fils de Bor sont bons. Cette
opposition est exprimée par la différence
de leur origine Ymir nait de la glace
formée par la source empoisonnée de
Hvergelmir (ancienne source); Bouri,
père de Bor, de la pierre de sel. Tout ce
qui fait souffrir l'homme, le froid, les
ténèbres, la tempête, l'ouragan, etc., était
représenté sous l'aspect d'un géant; tan-
dis que tout ce qui le charme ou lui pro-
cure des jouissances, la lumière du soleil,
la fertilité, etc., venait des Ases. Mais

comme les éléments utiles à l'hommepeu-
vent lui devenir nuisibles en certaines
circonstances,il fallut admettre une lutte
continuelle des géants et des Ases. Les
Ases passent les premières années de leur
vie de la manière la plus heureuse; ils
jouent gaiment aux dés, et ne manquent
jamais d'argent, jusqu'à l'arrivée de trois
Thourses qui viennentles trouver du Io-
tounheim.Ces trois Thourses sont ou les
trois principales Nornes (7)0/.), qui leur
annoncent que le sort les condamne à
mourir (car les géants étaient plus ex-
perts en magie que les Ases), ou plutôt
trois filles de géants qui enlèvent aux
dieux les merveilleuses tables d'or. Quoi
qu'il eu soit, à compter de ce moment,
les Ases manquent d'or, et ils cherchent
à en préparer au moyen du feu. Cet art
magique, contre leur volonté, est corn-
muniqué aux hommes. Odin irrité fond

sur le peuple de là la première guerre.
Les Wanes [Vanir) renversent les murs
d'AsgardouAsabiorg( forteresse desAses);
cependant la paix se rétablit après une
lutte acharnée. Une nouvelle guerre s'é-
lève avec les géants qui veulent s'empa-
rer des pommes de Freya et d'Idoun que
possédaient les Ases et qui avaient la pro-
priété de rajeunir.

L'exploit des Wanes eut des résultats
importants. Les Ases promettent Freya à
un géant qui s'engage à rendre Asabiorg
inexpugnable. Il y réussit en effet par les
conseils de Loki, et les Ases sont en grand
danger de devoir tenir leur promesse
mais Loki, par ses ruses, parvient à l'em-
pêcher de terminer son ouvrage au temps
convenu. Loki, ou le feu, joue un des plus
grandsrôles dans la mythologiedu Nord,
et cela se conçoit dans ces contrées sep-
tentrionales, où le feu est si nécessaire.
Mais en même temps cet élément perfide
est la cause des plus terribles malheurs.
Aussi l'Ase Loki, quoiquebeau comme
tous ses frères, est un être sournois qui
jette les dieux dans les plus pénibles per-
plexités d'où il les tire cependant le plus
souvent quand les Ases emploient à son
égard la contrainte. Ayant mangé le cœur
à moitiéconsuméd'une méchante femme,
il devint astucieux, et procréa dans le Io-
tounheim, avec la géante Angourbodi,
des monstreseffroyables,le loupFenrir, le



serpent Iormoungandouret d'autres êtres
malfaisants.Comme lesdieuxsavaientpar
une prédiction que ces rejetons d'un mé-
chant père et d'une méchante mère leur
causeraientbeaucoupde mal, Odin les fit
appeler.Leserpentfutjeté dans lamerpro-
fonde (Océan) il entoure de ses anneaux
toute la terre. Hel, géant hideux, moitié
bleu,moitiécouleurdechair, fut précipité
dans le Niflheim et reçut la domination
sur neufmondes (neuf divisions du mon-
de inférieur ou de l'enfer). Tous les hom-
mes morts de vieillesse ou de maladie
deviennent sa proie.Sa demeure s'appelle
Elvidnir (construit de glace). Quelle dif-
férence avec le Walholl ou Walhalla
(voy.) où sont reçus les guerriers morts
en combattant! Les dieux gardèrent au-
près d'eux le loup; mais effrayés de la
taille prodigieuse qu'il acquit et des pré-
dictions qui leur annonçaient qu'il ferait
leur malheur, ils résolurent de l'enchai-
ner. Ils n'y réussirent qu'à la troisième
tentative et au moyen d'une chaine ma-
gique forgée par les nains appelés Alfes
y-voy. Elfes), personnificationdes forces
mystérieusesde la nature, qui jouentun
grand rôle dans cette mythologie. Tyr,
le plus intrépide des Ases, eut seul lecou-
rage de lui donner sa nourriture, et pour
lui montrer de la confiance, il lui mit sa
main dans la gueule, mais Fenrir la dé-
vora. Les dieux l'enchaînèrentalors à un
rocher et lui enfoncèrent un glaive dans
sa gueule béante, d'où il s'échappa un
torrent.t.

De mauvais rêves annoncent la mort
de Balldour. En vain Frigg, sa mère, veut
sauver ce bon génie il est écrasé, et ce
fut une perte irréparable pour les dieux
et les hommes. Il est vraisemblable que
Balldour est le soleil d'été jusqu'au sol-
stice car Wali, qui n'est âgé que d'une
nuit, venge la mort de son frère sur son
meurtrier. L'épouse de Balldour, Nanna,
mourut de douleur. Leurs deux corps
furent brûlés ensemble, etBalldour tom-

ba au pouvoir de Hel, à qui les dieux
envoyèrent Hermodeu pour le prier de
le délivrer. Hel y consentit pourvu que
tout l'univers pleurât Balldour. La géan-
te Tok (méchanceté) seule refusa de le
pleurer, et Balldour resta dans l'empire
de Hel. Cette Tok n'est autre chose

que Loki sous une forme de femme.
Au ieslind'Ugir, Loki injuria lesdieux;

mais cette fois son châtimentfut terrible.
Il fut saisi et garrotté avec les intestins
de son filsKari. Skadi lui attache un ser-
pent venimeux sur le visage. Sa femme
Sigyn reçoit le venin dans un baquet, et
lorsqu'elle s'éloigne pour le vider, le poi-
son lui dégoutte sur la face. Alors il se
retourne, et son mouvement cause un
tremblement de terre. Les dieux l'ont
donc vaincu, c'est-à-dire qu'ils ont ren-
fermé dans la terre les feux souterrains
qui s'en échappaient; mais la méchan-
ceté de Loki leur a coûté Balldour, et le
monde a besoin d'être rajeuni. Après trois
années de guerre civile, pendant les-
quelles règnent le meurtre et l'impureté,
l'action de la chaleur solaire est détruite
par trois épouvantables hivers. Mais com-

me le monde ne s'est pas formé de lui-
même, il ne périra pas non plus par lui-
même. C'est au monde méridional qu'il
doit sa naissance c'est donc du monde
méridional que viendra Sourtour avec la
flamme dévastatrice Loki gouvernera
l'esquif des fils de Mouspell;le loup Fenrir
rompra ses liens. Bifrost, le pont des dieux

ou l'arc-en-ciel, dont les feux (couleurs)
défendent aux géants l'entrée du ciel,
s'écroule. Les dieux et les Einheriar sou-
tiennent un grandcombatcontre les géants
et les fils de Mouspell.Lesoleiletlalune
sont dévorés par deux loups. La terre re-
tombe dansla mer. L'arbredu mondes'en-
flamme, et les dieux sont consumés par
les flammes de Sourtour. En dépouillant
ce mythe de ses images, nous trouvons
l'idée suivante le monde, ou le ciel et
la terre, qui doit son existence à l'action
de la chaleur sur l'eau, périra par un
tremblement de terre et par le feu; ce-
pendant il ne sera pas détruit entière-
ment, il sera seulement régénéré. Les
Ases s'assemblent de nouveau sur l'Ida-
vollour, et retrouvent les merveilleuses
tables d'or. Balldouret Hodour habitent
le palais d'Odin. Modi (courage) et Ma-
gni (force) sont armés de la foudre, et
remplacentThor,de mêmeque Balldour
remplace Odin. Avant d'ètre dévoré par
le loup, le soleil a eu une fille. La terre
remonte du fond des mers. Les champs
donneutdes fruits sansculturc. C'est donc



un monde meilleur; cependant la mort
n'estpasdétruite;elleconduitmême à une
plus triste existence, c'est-à-direque de
la demeure de Hel on s'enfonce plus pro-
fondément dans leïï iflheim. Les hommes
vertueux reçoivent leur récompensedans
leGimli (Rimmel) ou troisième ciel. Les
assassins, les parjures et les séducteurs
de femmesétrangères subissent leur châ-
timent dans le Naatrond (plage des ca-
davres), contrée perdue dans le nord loin
du soleil. La nouvelle terre ne reste pas
sans habitants. Pendant ces temps ef-
froyables, en effet, Lif (vie) et Lifthrasir
(force vitale) se tiennent cachés dans le
bois de Hoddmimir,se nourrissantde la
rosée. Ils donnent le jour à une nouvelle
race d'hommes, qui, par conséquent,
tirent comme les premiers leur origine
de deux arbres. Il ne parait pas que les
demeures des dieux aient été détruites,
puisque Hodour et Balldour habitent le
palais d'Odin, etque les Ases s'établissent
de nouveau dans l'Idavollour(champ des
affaires). Ces demeures sont au nombre
de douze. Le Throudheim (mondede la
force), quoique le premier en rang, n'est
pas compté; car ce n'«st point une de-
meure céleste, il est trop près de la terre
c'est là qu'habite Thor, le dieu du ton-
nerre. Ainsi la lre demeure céleste est
l'Y-dalir (vallée de l'humidité, ou aussi
de la flèche), où habite Oullour (le lai-
neux), fils de Sif, beau-fils de Thor,
l'excellent archer, le patineur, qu'on in-
voque dans les duels et par l'anneau du-
quel on jure. La 2e est VAIjheim (mon-
de des Elfes), habité par Freyr (le se-
meur), fils de Niord, qui règne sur la
pluie et le beau temps, et la fécondité de
la terre, qu'on invoque pour obtenir la
paix ou une année fertile, à qui est con-
sacré le sanglier par les soies duquel on
jure, et qui montait lui-même un san-
glier à soies d'or. La 3e, le Vala-Skialf
(tour de Wali), au toit d'or, où habite
Wali, fils d'Odin et de Rind, guerrier
audacieux et tireur adroit. Dans la 4e, la
Saucqua-Beckour (ruisseau de profon-
deur), autour de laquelle biuissent des

eaux froides, où Odin et Saga (l'histoire)
vont chaque jour se désaltérer. La 5e, le
Glads-Heimour (monde delà joie), est le
Walhalla étincelant d'or. La 6', le Thrym-

Heimour(mondedes soupirs), est habitée
par le géant Thiassi, et le sera, après sa
mort, par sa fille Skadi, la déesse des pas-
teurs et de la chasse. Dans \aT,\e£reida-
Blik(brillantau loin), habite Balldour, le
meilleur des dieux, celui que tous louent,
si beau de forme qu'il resplendit, le plus

sage et le plus éloquent des Ases. La 8e,
le Himin-Biorg (palais céleste), aux ex-
trémités du ciel, près du Bifrost, le pont
des dieux(arc-en-ciel), sert de demeure
à Heimdall, le sage Ase, le gardien des
dieux, dont le cor Giallar retentit à tra-
vers tous les mondes, qui n'a pas besoin
de plus de sommeil qu'un oiseau, dont
l'œil voit aussi distinctement la nuit que
le jour, qui entend l'herbe et la laine
croître: il est fils de neuf soeurset le sym-
bole d'un phénomène céleste, vraisem-
blablement de l'aube matinale qui pré-
cède l'aurore. La 9e, le Folknvangr
(champ des combattants), sert d'habi-
tation à Freya (voy.), qui partage avec
Odin les guerriers restés sur le champ
d'honneur, la même originairement que
Frigg,époused'Odinou la terre.II estbon
d'invoquer cette déesse dans les affaires
d'amour. Elle aime aussi le chant. Son
époux est Oddour (imitation d'Odin). Il
voyagea; Freya pleura son absence et se
mita à sa recherche parmi des peuples in-
connus. Voilà pourquoi elle a un grand
nombre de noms. Dans la 10e, le Glitnir
(le brillant), ornéde colonnesd'oret cou-
vert d'un toit d'argent, habite Forseti
(qui préside), lequel accommode toutes
les querelles, divinité adorée aussi à Hel-
goland, d'où était venu à cette ile le nom
de Forsetesland. La 11e, le Noa- Tun
(cour neuve), est la demeure de Niord,
qui n'est pas de la race des Ases, mais de
celle des Wanes qui l'ont donnéen otage.
Un grand nombre d'autels et de temples
lui étaient consacrésnéanmoins. Il apaise
la mer et le feu aussi était-il invoqué
par les marins et les pêcheurs. Il donne
à ceux qui lui font des vœux des do-
maines et des trésors, avec Skadi, père
de Freyr et de Freya. Enfin, dans la 12"
demeure céleste, le Landvidi (étenduede
pays) couvert de hautes herbes, habite
Widar, le dieu silencieux, le dieu le plus
fort après Thor, qui venge Odin son père
en tuant le loup Fenrir, et qui, après



l'embrasementdes dieux, se retire avec
son frère Wali sur l'Idavollour.

Nous avons parlé d'Odin et de Thor;
un article spécial a d'ailleurs été consacré
au premier nous n'avons donc plus qu'à
ajouter quelques mots sur certains Ases
masculins (Aesir) et féminins {Asynior)
dont il n'a point encore été question.
Le mot As ou Ans signifie dieu, et les
dieux sont appelés ainsi par opposition
aux géants, aux naius, aux Wanes et aux
hommes. Dans les Sagas(voy.) d'uneépo-
que postérieure,où les mythes divinssont
pris historiquement et les dieux changés
en hommes, les Ases sont un peuple asia-
tique, ainsi qu'ils ont été présentés dans
le petit art. dont ils sont l'objet dans cet
ouvrage. Les Asesdescendent d'Odinet de
Frigg. Cette dernière déesse sait lire dans
l'avenir; mais ellene révèle pasce qu'elle
sait, elle ne rend point d'oracles. Après
Frigg et Freya, la principale divinité est
Idunaou Idoun, la gardienne des pommes
qui donnent aux dieux une jeunesse éter-
nelle. Son époux, Braghi, est célèbre
par sa sagesse et son éloquence il est,
en outre, un maître en poésie, laquelle
est appelée de son nom, brayour. Lors-
qu'on entrait en possession d'un héritage
ou qu'on faisaitvœu d'accomplirquelque
haut fait, on vidait le bragafull (corne
pleine de Braghi). Tyr (dieu) était aussi
unAse plein desagesse;aussi un proverbe
disait-il '.sage comme Tyr;éta\t en même

temps le plus hardi des dieux et faisait
pencher la victoire dans les batailles. Les
braves lui faisaient donc des vœux. Cyr
(contentement ou ménagement) est le
meilleur médecin. Gefion est une vierge,
servie par toutes les filles mortes vierges.
Une autre Gefion, aidée de ses fils, en-
leva au roi de Suède Ghylfi une portion
de son territoire,dont elle forma l'île de
Selound (Seeland). Fulla ou Fylla (plé-
nitude), jeune fille aux cheveux flottants
et le front ceint d'un bandeaud'or, porte
la cassette de Frigg, et connait, comme
cette dernière, les résolutions secrètes.
Hnoss, fille de Freya et d'Oddour, est si
W!e que l'on appelle de son nom hnos-
sir toutes les choses remarquables par
leur beauté; elle a pour soeur Ghersemi
(bijou). Siofn est la déesse de l'amour:
aussi l'amant s'appelle-t-ilsiafiei. Lofn

(amour) est si douce et si bonne pourceux
qui l'invoquent, qu'elle obtient du Père
universel ou de Freya la permission d'u-
nir par le mariage des hommes et des
femmes qui ne l'auraient pu auparavant.
WarouWor (la circonspection)écoute les
serments des hommes, préside aux con-
trats entre hommes et femmes, et punit
ceux qui violent leurs engagements; elle
connait l'avenir, et rien ne peut lui être
caché. Syn le refus) garde les portes et
les ferme à ceux qui n'ont pas le droit
d'y entrer; elJe assiste aux jugements et
veille à l'administration de la justice.
Hlin (qui chauffe) est préposée à la pro-
tection des hommes que Frigg veut dé-
fendre contre les dangers.Gna est la mes-
sagère de Frigg; elle parcourt les airs et
la mer sur son cheval Hofwarpnir ( qui
lance des étincelles de ses sabots). Snotra
(l'élégante)est pleine de prudence et d'é-
légance aussi appelle-t-onsnotourceux
qui ont des manières agréables et polies.
On voit que plusieurs de cesAses femelles
ne sont que des personnifications de sen-
timents moraux, et qu'elles n'ont rien de
commun avec les idées fondamentales de
la mythologie, idées qui se résument en
quatre mots naissance, vie de lutte, mort
et renaissance.

Dans la partie héroïque de cette my-
thologie, les Helgilieder, qui ont été
traduits en allemandpar M. Wachter et
insérés dans le Forum de la critiquehis-
torique (Altenb., 1827-30, 2 vol.), pré-
sententces quatre idées fondamentalesen
des individus qui vivent, meurent et re-
naissent, mais sous une forme humaine.
Dans les Niflungenlieder, Loki enlève au
nain Andwari tout son or et l'anneau au
moyen duquelon peut produire à volonté
de ce métal. Dans VY/iglinga-Saga, un
collier mauditpar une magicienne,et dans
la Hervarar-Saga, une épée chargée de
malédictions par un mourant, tuent tous
ceux qui les portent. La vengeance héré-
ditaire du sang joue aussi un grand rôle
dans les légendes des Scandinaves, de mê-
me que dans leur histoire; mais il ne faut
pas en conclure que tous leurs mythes
soient des faits historiques, comme l'ont
fait Saxo Grammaticus,Snorri Sturluson,
etsurtout l'historienSuhm. Leseul mode
d'interprétationapplicable aux mythesde



la mythologiedu Nord est l'interprétation
symbolico-naturelle ou pbilosophico-na-
turelle mais il est facile de s'égarer en
suivant cette route. Ainsi Trautvetterac-
corde aux anciens Normandsdes connais-
sances en chimie aussi avancées que les
nôtres. D'autres,comme FinnMagnusen,
veulent tout expliquer d'une manière
symbolico-naturelle, tandis qu'il entre
évidemment des éléments éthiques dans
la mythologie scandinave, et que beau-
coup de choses ne sont que des orne-
ments ajoutés par des mythographesd'un
âge postérieur. Il n'est pas possible non
plus d'interpréter les symboles jusque
dans leurs moindres détails ce serait
peine perdue, par exemple,que de discu-
ter si telle demeure céleste représente
tel ou tel mois, tel ou tel signe du zo-
diaque on peut dire seulement que les
douze demeures du ciel désignentles dou-
ze mois ou les douze signes.

La mythologie du Nord n'a pas beau-
coup inspiré les artistes, et cela se com-
prend, puisqu'elle est plus l'oeuvre de
l'esprit que de l'imagination. Cependant
nulle autre mythologie n'unit à un égal
degré l'aimable au terrible. Aussi les poè-
tes ont-ils apprécié depuis longtemps les
précieuses ressourcesqu'elle leur offrait;
mais on doit reconnaître que toutes les
tentatives qu'ils ont faites jusqu'ici pour
se les approprier, n'ont guère été cou-
ronnées de succès.

Les principalessources de cette mytho-
logie sont les deux Edda ( voy.\ le
Landnamabok,la Heimskanglaeld'au-
tres sagas, dont il a été parlé à l'art, de la
littérature islandaise. Voir Muller, Bi-
bliothèque des Sagas (Copenh., 1817-
1819, 3 vol.) Suhr, Des croyances, des
connaissanceset de la poésie des an-
ciens Scandinaves(Cop., 1815);Nierup,
Lexique desmythes Scandinaves (Cop.,
1816 ) Katterfeld, Sur III doctrine des
.re.f (Rudolst 1 8 1 9) Mone, Histoiredu
paganisme dans le nord de l'Europe
(Heidelb.,1822-23,2 vol.); Berger, My.
thologie du Nord (ÏSU, 2' éd.); Legis,
Mines da Nord (Leipz., 1829, 2 vol.);
Finn Magnuseu, Eddalaeren og dens
oprindelse (Cop., 1824-26, 4 vol.). et
Lexicon mythologicon (Cop., 1828,
in--4°). C. L. ni.

SCANDINAVIE. Oc comprend au-
jourd'hui sous cette dénomination les
trois royaumes du Danemark, de la Nor-
vège et de la Suède (yoy. ces noms). Les
anciens, au contraire, ainsi que nous
l'apprennentMêla, Pline, Solin et Ptolé-
mée, n'entendaientpar Scandiaou Scan-
dinuvia que la péninsule de la Suède et
de laNorvège,qu'ils considéraient comme

une île. Selon Pline, on appliquait aussi
la dénomination de Scandiaà une île d'un
archipel formé par les îles de Dumna, de
Bergi et de Nerigen ou Norvège, la plus
considérable du groupe, d'où l'on se ren-
dait à Thulé. Ptoléméedésigne également

sous le nom de Scandiaun groupe de qua-
tre Ales.dont la plusgrande le portaitplus
particulièrement.Les auteurs que nous
venons de citer, et d'autres historiensde
l'antiquité distinguent la Scandinavie de
Thulé; mais Procope les confond, et ap-
pelle Scandinaves les Thuliens. Parmi les
six peuples mentionnés par Ptolémée
comme habitant l'ile de Scandia, nous
trouvons les Dancioneset les Gutœ, dans
lesquels il est facile de reconnaître les
Danois et les Goths. Tacite cite déjà les
Sveones ou les Suédois dans l'acception
la plus restreinte. Jornandès, qui, lui
aussi, regarde la Scandinavie commeune
île, compte au nombre de ses habitants
les Dani et les Svethani, qu'il appelle
ailleurs SvethUli. II peint les Finnois
(voy.), que connaissait aussi Ptolémée,
comme la moins farouche de toutes ces
peuplades. Avant l'arrivée des Germains,
toute la Scandinavie proprement dite
était vraisemblablement habitée par les
Finnois, sous le nom de lotes, ou sous
un autre quelconque. Les trois invasions
des peuples germains et nommément
celle des Ases,remontent aux temps my-
thiques. Trois tribus s'établirent dans la
Scandinaviepropre lesNormansen Nor-
vège, les Sviur ou Suédois dans la Suède
orientale,et les Gantar ou Goths dans la
partie occidentale. Les Danois, mention-
nés par Ptolémée sous le nom de Pharo-
dani, prirent possession de la Scanie;
Procope les appelle Daces, et dit que l'on
s'embarquait chez eux pour Thulé ou la
Scandiuavie.Grégoire de Tours,en 516,
parle des ravages des pirates danois sur
les côtes de France. Verçaiilius Foituna-



tus nous apprend qu'ils s'allièrent aux
Saxons contre le roi des Francs Sige-
bert Ier, et nous les retrouvons plus tard
combattantavec eux contreCharlemagne.
Depuiscette époque, ils se montrèrent en-
nemis des Francs et ravagèrent plusieurs
fois les côtes de la Frise et de la France.
Ils devinrent bien plus redoutables en-
core lorsque Harald aux beaux Cheveux
eut réuni toute la Norvègesous son scep-
tre. Les chefs qui ne voulurent pas se
soumettre à lui, portèrent leurs brigan-
dages depuis l'Elbe jusqu'en Espagne, en
Angleterre, en Écosse, en Irlande, où ils
fon dèrent un royaume, en Bretagne,dont
ils conquirent une partie; en Normandie,
où ils se fixèrent et d'où ils allèrent en
Italie établir le royaume de Naples. Les
Francs nomment ces aventuriers Nor-
mands (voy.),\es Anglo-Saxons Easter-
lingas et les Jutlandais Ostmans. Au
nord et à l'ouest, ils portèrent leurs ar-
mes jusqu'à la Biarmie. Sous le nom de
Varèghes, ils fondèrent des royaumes en
Russie et formèrent une garde fidèle aux
empereurs de Constantinople. Ils pa-
rurent à plusieurs reprises aussi sur les
bords de la Baltique, en Esthonie, en
Livonie, enCourlande;et un grandnom-
bre de pays encore déserts, comme celui
des lames, celui de Helsing, les Orcades,
les Hébrides, les iles Faroêr et l'Islande,
reçurent d'eux leurs premiers habitants.
Après plusieurs tentatives infructueuses
des missionnaires francs et saxons, les Al-
lemands forcèrentenfin les Danois à em-
brasser le christianisme, et Olaf Trygg-
vason brisa les idoles de la Norvège.
L'Islande, dernier refuge du paganisme
scandinave, ne tarda pas à se convertir
également. C. L.

SCANIE, en suédois Skœne,en alle-
mand Schonen, la plus belle partie de la
Suède, dans le Gothland. Voy. ce mot.

SCAPIN, valet intrigant et fripon qui,
de l'ancien théâtre italien, fut importé
en France, où Molière en fit un type
dans une comédie bien connue. Le cos-
tume appartenant à ce rôle est la livrée

avec le manteau court Scapin est d'ail-
leurs coiffé d'une toque et porte une da-
gue à son côté.

SCAPULAIRE, du latin scapula,
omoplate,est le nom que l'on donne à une

certaine partie du vêtement de quelques
ordres religieux, et qui consiste en deux
bandes d'étoffe descendant depuis les
épaules jusqu'en bas, tant par-devantque
par-derrière. Le scapulaire le plus com-
mun est formé de deux petits morceaux
d'étoffe bénite, qui sont joints ensemble,
et qu'on porte sur la poitrine à l'aide
d'un ruban passé autour du cou. Dans
l'origine le ecapulaire parait avoir eu
pour but de rendre les fardeaux moins
lourds aux religieux, pendant leurs heu-
res de travail mais pour ce vêtement,
cotisai ré commela plupart des autres qui
concernent le culte, la légende s'est char-
gée d'expliquer le premier emploi qui en
fut fait. On rapporte que la Vierge offrit
elle-même le scapulaire à Simon Stock,
général des carmes, en lui promettant sa
protection spéciale pour tous les gens
pieux qui, le portant, garderaient la vir-
ginité, la continence ou la chasteté con-
jugale, selon leur état, et réciteraient le
petit office de Notre-Dame. Le scapu-
laire, adopté par plusieurs communautés,
eut à subir diverses variations dans sa
forme. S. Benoit l'ayant imposé dans sa
règle, ses religieux l'ont toujours con-
servé. D. A. D.

SCARABÉE, mot de la même ori-
gine latine que escarbot, voy. Coléop-
tères et aussi GLYPTIQUE.

SCARAMOUCHE, personnage de la
comédie italienne, dont le nom, scara-
muccio ou scaramugio, signifie escar-
mouche. Les lèvres ornées d'épaisses
moustaches, tout habillé de noir, à la fois
fanfaron et lâche, Scaramouche faisait
consisterunepartie deson rôle en contor-
sions et en grimaces, et finissait toujours
par être battu. On assureque ce personna-
ge, d'origine espagnole, existait déjà dans
fa troupe que Charles-Quint emmena en
Italie, où il ne tarda pas à se naturaliser.
Parmi les acteursqui furent appelés pour
la première fois de ce pays à Paris, en
1640 il y avait un Scaramouche, dont
le vrai nom était Fiurelli, né à Naples

en 1608, et qui a attaché une espèce
de célébrité à ce personnage. Il était re-
çu à lacour, faveur due, dit-on au sin-
gulier bonheur qu'il eut de faire rire le
dauphin, filsdeLouisXIII,au milieud'un

de ses petits accès de colère enfantine. Plus



tard, Louis XIV le prit en affection, et il
joua plusieurs fois devant le roi jusqu'à sa
retraite,arrivéeen 169 1. Il avait alors 83
ans,etnemourut qu'en 1696. Du théâtre
italien, le Scaramouche passa à la Foire,
où il s'est maintenu dans ce rôle jusqu'à
la dispersion de la troupe italienne, en
1780. D. A. D.

SCARIFICATION, opération chi-
rurgicale qui consiste en plusieurs inci-
sions faites à la peau avec une lancette ou
un bistouri.Autrefois, on employait à cet
usage une espèce de boite, dans laquelle
étaient renfermées dix ou douze pointes
de lancettesqui en sortaient par la détente
d'un ressort, en faisant autant de scari-
fications à la peau. Les scarificationstrès
superficielles sont nommées mouchetu-

res. Voy. VENTOUSES. Z.
SCARLATINE, voy. Exmïthèmes.
SCARLATTI. Trois musiciens dis-

tingués ont porté ce nom. Le premier,
Alexandre Scarlatti, est un des compo-
siteurs les plus célèbres, surtout pour la
musique d'église. Né à Naples, en 1650,
il voyagea en Italie et en Allemagne, écri-
vit, pour les théâtresde Rome, de Vienne
et de Munich, plusieursopéras qui obtin-
rentbeaucoup de succès. La principessa
fidele passait pourson chef-d'œuvre dans
ce genre. A. Scarlatti fut l'auteur d'une
heureuse révolution danslamusique(-KO/.

ce mot, T. XVIII, p. 307), qu'il débar-
rassa de tous ces ornements qui éblouis-
saient les yeux sans parler à l'âme. Il

mourut en 1725. On a de lui jusqu'à 400
messes et une foule de motets. Domi-
NIQUE Scarlatti, son fils, né en 1683, fut
le premier harpiste de son temps. Il se
fixa en Espagne, et mourut à Madrid, en
1757, maitre de musique de la reine. –
Joseph Scarlatti, filsdu précédent,et der-
nier rejeton de cette famille, naquit à
Naples, en 1718. Compositeur distingué,
il fut aussi un habile maitre de clavecin.
Il mourut à Vienne, en 1776. On a des
trois Scarlatti un grand nombre de com-
positions musicales, dont la majeure par-
tie est restée inédite et se trouve au con-
servatoire de Naples. X.

SCARPA (Antoine), chirurgien et
anatomiste célèbre, né le 13 juin 1747,
à la Motte, petite ville du Frioul, ob-
tint,jeune encore, la chaire de clinique

et d'opérationschirurgicalesà l'université
de Pavie; mais ayant refusé le serment
lors de l'établissement de la république
cisalpine, il perdit sa place que Napoléon
lui rendit en 1805. Il fut nommé plus
tard directeurdelafaculté de médecine,et
mourut, le 31oct.l832, membre de l'In-
stitut royal des sciences, belles-lettres et
artsduroyaumelombardo-vénitien;asso-
cié étrangerde l'Académiedes Sciences de
Paris, chevalier de la Lcgion-d'Hooneur
et de l'ordre de Léopold. Il est auteur
de plusieurs ouvrages qui sont regardés
comme classiques en Italie, et cités avec
éloge même en Angleterre, en Allemagne
et en France. Nous rappelleronsparmi les
plus remarquables Anatomicœ disqui-
sitiones de auditu et oljactu (Pavie,
i7&9,in-îo\.);Anatomicœannotationes
de gangliis et plexubus nervorum et de
organo olfactûs prcecipuo (ibid., 1792,
av. pi.) Tabules nevrologicce ad illus-
trandam historiam cardiacorumnerpo-
rum (ibid., 1794); Commentarius de
penitiori ossium structura (Leipzig,
1799, in-4°; trad. en franç. par M. Lé-
veillé, avec d'autresopuscules, sous le ti-
tre de Mémoires de physiologie et de
chirurgie pratique, Paris, 1804, in- 8°);
Sull' ernie (Milan, 1809-10, in-fol., av.
pl.; trad. en franç. par Cayol, Paris,
1812, in-8°; av. un suppl. trad. par Ol-
livier, Paris, 1823, in-8°); Reflessioni
ed osservazioni anat. chir. sull' ane-
vrisma (Pavie, 1804, in-fol., av. pl.;
trad. en franç. par M. Delpech, Paris,
1809, in-8°, av. ail.); Trattato delle
principali malallie degli occhi (5e éd.,
Pavie, 1816, 2 vol. iu- 8"; trad. en franç.
par MM. Bousquet et Bellanger, ainsi
que par MM. Fournier-Pescayet Begin);
Memoria sulla ligatura delle principali
arterie degli anti (Pavie, 1816); Mem.
chir. su i piedi tord congeniti, etc.( 3e
éd., Pavie, 1817); Memorie sull' ernia
del perinea (Pavie, 1822, av. pl. trad.
par Ollivier, Paris, 1823, in-8°). X.

SCARRON (PAUL), dont le nom ré-
veille aussitôt l'idée du burlesque, naquit
vers la fin de 1610. Son père, conseiller
au parlement, jouissait d'une assez belle
fortune; mais ayant perdu sa femme, ilil

se remaria, et cette seconde union ne fut
pas favorableaux intérêtsdu jeune Scar-



ron. Celui-ci s'aperçut de bonne heure
que sa belle-mèredénaturait les biens de

son époux, et s'en plaignit. Son père l'en-
voya alors à Charleville, chez un de ses
parents, où il demeura deux ans. Il prit
ensuite le petit collet, mais sans s'enga-
ger dans les ordres; puis, il parcourut
l'Italie, menant joyeuse vie et prodiguant
gaiment sa jeunesse et l'argent de son
père mais celui-ci mourut, lui laissant
pour tout patrimoine un procès. Pour
comble de malheur, Scarron fut tout à

coup frappé d'une cruelle infirmité à
la suite d'une folie de carnaval, au Mans,
il se trouva perclus de ses membres; ses
cuisses se replièrent sous son corps, qui
contracta la forme d'un Z. Scarron avait
alors 28 ans. Il prit bravement son parti,
et résolutde sevenger en riant des disgrâ-
ces de la nature. Privé de moyens d'exis-
tence, il eut recours à la poésie, et se li-
vra au genre burlesque (uoy.), merveil-
leusement adapté à la tournure bouf-
fonne de son esprit. Ce genre nouveau
surprit le public et fit fortune les co-
médies de Scarron eurent bientôt la vo-
gue et comme ce genre l'amusait, il con-
tinua d'écrire par goût non moins que
par nécessité. Scarron resta 22 ans cloué
sur sa chaise, ne conservant que l'usage
de ses doigts, de sa langueet de son esto-
mac, mais se dédommageantamplement
de la perte de ses autresfacultéspar l'exer-
cice de celles qui lui restaient. Sa cham-
bre fut bientôt le plus gai des salons de
Paris on venait voir Scarron comme
une chose curieuse. Cependant il devait
chercher dans le travail les moyens de
faire face à des besoins sans cesse renais-
sants. Le produit de ses pièces, de la
vente de ses livres et de leurs dédicaces,
lui suffisait à peine il recevait de toutes
mains, et ne dédaignait pas de flatter des
sols pour en tirer des gratifications. Quel-
ques amis lui vinrent en aide. L'évêque
du Mans lui donna nu bénéfice; on lui
obtint une pension, avec le brevet de
malade de la reine. Mais il eut l'impru-
dence de se mêler de politique, et sa pen-
sion fut supprimée. Scarron épousa, en
1652, Mlle d'Aubigné, que le hasard lui
avait fait connaitre, et qui était alors
dans l'indigence. Il conçut, vers la même
époque, l'idée d'aller en Amérique, où

il espérait faire fortune les circonstan-
ces l'empêchèrent de donner suite à ce
projet. Les dernières années de sa vie fu-
rent adoucies par les bienfaits de Fou-
quet et surtoutpar la société d'une femme
aimable et spirituelle. II mourut le 16
cet. 1660, âgé de 50 ans, conservant sa
gaîté jusqu'au bout, et laissant dans la
misère sa veuve, à qui la fortune réser-
vait toutes ses faveurs (vor. M"1' de
Maintenon).Capricieux,gourmand,pa-
resseux, Scarron ne fut guère, pendant
toute sa vie, qu'un grand enfant; mais ces
vicesn'avaientpas étouffé chez lui la bonté
naturelle du caractère,et il faisait le bien
avecempresse nient.Commeécnvain,Scar-
ron n'est pas sans mérite son Roman co-
mique (1662, 2 part. in-12, souv. réim-
pr.) malheureusement resté inachevé, et
ses Nouvelles seront toujours lus; ses
Comédies, bien qu'écritesavec négligen-
ce, renferment des traits heureux, de la
verve et des situations comiques. Mais
Scarron est surtoutconnucomme le créa-
teur du style burlesque son 'Enéide
trarestie, ou, pour parler plus exacte-
ment, sa parodie de sept chants de l'É-
néide (1648, in-40, continuéepar Mo-
reau de Brascy, 1706, et P. Brussel,
t767), est le modèle du genre. La meil-
leure éditionde Scarron est celle de Paris,
1786, 7 vol. in-8». A. B.

SCEAU. Ce mot (anciennement scel),
qui est formé par contraction du la-
tin sigillum, désigne une lame de métal
qui a une face plate, ordinairement de fi-
gure ronde ou ovale, dans laquelle sont
gravées en creux la figure, les armoiries,
la devise d'un roi, d'un prince, d'un état,
d'un corps, d'une communauté, d'un
seigneur particulier, et dont on fait des
empreintes avec de la cire ou autrement
sur des lettres, des diplômes, des actes pu-
blics, etc., pour les rendre authentiques.
Il se dit aussi de l'empreinte même faite
par le sceau.

L'emploi des sceaux dans les actes re-
monte à la plus haute antiquité. A l'exem-
ple des Égyptiens et des Grecs, les Ro-
mains adoptèrent l'usage des sceaux, et
le transmirentauxBarbares. La coutume
de signer et de sceller eu même temps
les actes est la plus ancienne. Selon le
droit romain, les testaments devaient être



munis des sceaux et des signatures des
témoins (loi 21, Cod. de testamenlis);
mais dans la suite, on se servit des sceaux
pour suppléer aux signatures. L'apposi-
tion du sceau est l'une des principales
marques de la solennité des diplômes;
toutefois, dans une multitude de chartes
données depuis le vin* siècle jusqu'après
le milieu du xue, on ne trouve ni le
sceau ni la formule qui annonce que
l'acte présente ce caractère de certitude.
Ajoulons que l'usage de sceller ne fut
pas généralement adopté par la no-
blesse et le clergé avant le milieu du xne
siècle.

Lecontre-sceau (contrasigillum)était
apposé au revers du sceau. II avait pour
but de prévenir les abus que pouvaient
entrainer la perte, la falsification ou l'em-
plui frauduleux des sceaux. Lorsque le
revers d'un sceau était marqué d'une em-
preinte particulière, il devenait impossi-
ble de détacher ce sceau d'un diplôme
authentique et de l'appliquer sur un acte
faux. Le sceau de majesté(sigillum ma-
jcstalis) était ainsi nommé parce qu'il
représentait le prince assis sur un trône
et revêtu de tous les attributs de la sou-
veraineté. Henri Ier est le premierroi de
France qui s'en soit servi.

Les sceaux royaux deFrance portaient
tous les armes de France, excepté le
grand sceau, qui représentaitle roi dans
ses habits royaux. Le grand sceau dau-
phin était destiné à sceller les expédi-
tions concernant la province de Dau-
phiné. Le petitsceau étaitcelui des chan-
celleries des parlements. Le sceau secret
était placé au-dessous du grand sceau.
L'ordonnance du roi Jean, du 14 mai
1 358, portait que les lettres-palentesne
seraient point scellées du sceau secret, à
peine de nullité, si ce n'était en cas de
nécessité ou lorsqu'il s'agirait du gou-
vernement de l'hôtel du roi. Elle ne
permettait de sceller du sceau secret que
les lettres closes, que l'on désigna long-
temps après sous le nom de lettres de
cachet. Le sceau secret était souvent em-
ployé comme contre-sceau.

A la mort des princes et des prélats,
on brisait leurs sceaux, afin qu'on ne dé-
livrât pas en leur nom des actes supposés.
C'était aussi une ancienne coutume de

placer les sceaux et les anneaux des morts
dans leur tombeau.

D'après une ordonnance du 13 août
1830, le sceau de l'état devait représen-
ter les armes d'Orléans surmontées de la
couronne fermée, avec le sceptre et la
main de justice en sautoir, et des dra-
peaux tricolores derrière l'écusson, et
pour exergue, Louis-Philippe, roi des
Français mais une ordonnance du 16
février 1831 a remplacé les armes d'Or-
léans par un livre ouvert portant à l'in-
térieur ces mots Cliarlede 1 830. Quant
aux sceaux et cachets des autorités judi-
ciaires et administratives et des officiers
publics, ils portent pour toute légende,
dans l'intérieur du médaillon, le titre du
corps, du fonctionnaire ou de l'officier
public, sur les actes desquels ils doivent
être apposés (ord. du ler sept. 1830).

Ceux qui contrefont le sceau de l'état
ou font usage du sceau contrefait sont
punis des travaux forcés à perpétuité
(Cod. pénal, art. 139). E.R.

GARDE-DES-SCEAUX,voy. GARDE.
SCELLÉ. Ce mot désigne la cire em-

preinte d'un sceau qu'un magistrat a ap-
posé sur les ouverturesd'un appartement
ou d'un meuble, afin d'assurer la conser-
vation de ce qu'il renferme.

Les scellés peuvent être mis surles ef-
fets mobiliers d'une personne dans un
grand nombre de cas, tels que ceux d'ab-
sence, de faillite, de mort civile ou na-
turelle. Les formalités prescrites par le
Code de procédure ne paraissentconcer-
ner que l'appositiondes scellés après dé-
cès elles doivent cependant s'appliquer,
comme l'enseigne Favard de Langlade,
à tous les cas dans lesquels, en matière
civile, la loi permet cette mesure. Les
scellés sont mis par les juges de paix ils

se servent, pour cette opération, d'un
sceau particulier qui reste entre leurs
mains, et dont l'empreinteest déposée au
greffe du tribunal de première instance.

En matière criminelle, les scellés sont
aussi apposés, mais par les officiers de
police judiciaire, sur tous les objets qui
peuvent servir à la constatation du délit.
Le Code pénal prononce des peines con-
tre les auteurs de bris de scellés (art.
249 à 253). E. R.

SCÈNE voy. Théâtre D&juha-



TIQUE (art), ACTES, Avant -Scène.
SCEPTICISME (ay.ê^iç, et non pas

aymtyiç, de (rxiffropat, je considère, ré-
fléchis, hésite), disposition de l'esprit à

tout révoquer en doute, même l'évidence,
et qui est le dissolvant le plus actif de
toute conviction forte. On a bien dit que
le doute est le commencement de la sa-
gesse mais poussé à l'extrême, il est
aussi l'ennemi de la vertu, parce qu'il la
nie comme toutes choses. Il est surtout
destructif de toute religion. Voy. DouTE,
PYRRHONISME, VOLTAIRE, Encyclopé-
DISTES, etc. S.

SCHADOW (Jkan- Geoffroy), di-
recteur de l'Académie des beaux-arts de
Berlin et sculpteur du roi, naquit en
cette ville, dans l'année 1764. Son ta-
lent précoce eut d'abord à lutter avec les
difficultés que le manque de fortune lui
opposait. Cependant un mariage d'a-
mour conclu à Vienne, lorsqu'il n'avait
encore que 21 ans, le mit en état de faire
le voyage d'Italie. Il travailla à Rome de
1785 à 87, et fut ensuite nommé sculp-
teur à Berlin. Un de ses premiers ouvra-
ges fut le mausolée du jeune comte de la
Mark, dans l'église Dorothée de cette
ville. On a en outre, de lui, un grand
nombre de statues monumentales, entre
autres celle de Luther à Wittenberg,
celle du général de Ziethen et celle de
Léopold de Dessau à Berlin, celle du gé-
néral de Tauentzien à Breslau, celle de
Blûcher à Rostock, etc. C'est encore à
Schadow qu'on doit le modèle du qua-
drige en bronze qui surmonte la porte
de Brandebourg, à l'entrée de Berlin. Il
est aussi auteur de plusieurs ouvrages re-
latifs à son art, écrits en allemand.

Ses deux fils se sont également dislin-
gués dans les arts. L'aîné, RODOLPHE,
après avoir fait ses études de statuaire à
Rome, sous la direction de Thorwaldsen
et de Canova, fut enlevé par une mort
prématurée, en 1822. Le second, Fbé-
déric-GuillaUME, peintre d'histoire et
de portraits, est devenu chef d'une école
dont sont sortis beaucoup d'hommes de
talent, entre autres M. Lessing, l'auteur
du Pré'cire des Hussites. Né à Berlin, le
6 sept. 1769, il annonça d'abord peu de
goùt pour les arts; mais son père per-
sista dans son projet, et après l'avoir fait

étudier tous sa direction à l'Académie
des sciences et des arts, il le fit voyageren
Italie. M. Schadow avait alors 22 ans;
il était temps que sa vocation se décidât
le séjour de Rome opéra ce miracle. Au
bout de sept ans, en 1818, il reparut
à Berlin, avec un talent déjà consommé,
qui lui ouvrit les portes de l'Académie,
où il fut nommé professeur. Comme
MM. Overbeck et Cornélius (voy.) il
prit une part active à la réforme artisti-
que de l'Allemagne. Voulant prêcher
d'exemple, il peignit, pour l'église du
Werder, ses belles figuresdes Évangélis-

tes. L'Académiede Dusseldorf, privée de
M. Cornélius, passa, eu 1826, sous la
direction de M. Schadow, qui reçut en
même temps du roi de Prusse des titres
denoblesseet des décorations.Laméthode
de M. Schadow est plus large que celle
de MM. Cornélius et Overbeck; il re-
cherche avant tout l'ordonnance et le
style, et attache une grande importance
à la richesse du coloris. D. A. D.

SCHiEFFER (Geoffroy Henui),
philologue d'un grand mérite, qui fut
longtemps professeur de littérature grec-
que et conservateur de la bibliothèque
de l'université de Leipzig, naquit en cette
ville le 27 sept. 1764, et y mourut le
14 mars 1840. Outre la révision des pe-
tites éditions stéréotypes d'auteurs grecs
du libraire Tauchnitz, on lui doit des
éditions critiques et avec commentaires,
comme celles d'Hérodote, de Démos-
thène, de Tryphiodore, des Argonauti-
ques d'Apollonius de Rhodes, du Plutas
d'Aristophane. De plus, il a donné de
grands soins à plusieurs ouvrages lexico-
logiques ou grammaticaux c'est ainsi
qu'il a publié le Tliesauruscriticus no-
vus (Leipz. 1802); Denys d'Halicar-
nasse, De cornpositioneverborum (ibid.,
1808) Lambertus Bos, Ellipses greecœ
(ibid., 1809); Ammonius, De diffe-
rentiis -verburum affinium {ibid., 1822);
Sylburg, Etymologicum magnum(ibid.,
181 G, in-4°) et qu'il a pris une part im-
portante à l'édition que Valpy, à Lon-
dres, entreprit du Trésor de Henri Es-
tienne. Z.

SCHAFFIIOUSE (Schaffhausen),
un des plus petits cantons de la Suisse,
I le 1 2* en rang dans la Confédération



est situé sur la rive droite du Rhin, et
entouré presque de toutes parts du
grand-duché de Bade. Sa superficie est
de 6 milles carr. géogr.,et sa population
de 29,000 hab. qui professent la reli-
gion réformée, à l'exception de 600 ca-
tholiques. Le sol est coupé par des col-
lines qui forment de larges vallées très
fertiles. Le Randerberg, la plus haute
montagne du canton, s'élève à 4,000m
au-dessus du Rhin. Les collines renfer-
ment de nombreuses pétrifications et
d'excellent minerai de fer. La culture de
la vigne, l'agriculture et l'éducation des
bestiaux, forment la principale occupa-
tion des habitants. Les fabriques sont
peu importantes mais le commerce de
transit et d'expédition est considérable.
La constitution, aristocratico-démocrati-
que, a été révisée en 1831. Le pouvoir
législatif appartient à un grand conseil
composé de 74 membres, et le pouvoir
exécutif à un petit conseil de 24 mem-
bres, qui est en même temps la cour su-
prême de justice. Deux bourguemestres
président alternativement pendant un
an les deux conseils. Le contingent fé-
déral du canton est de 466 hommes, et
ses contributionsannuelles, pour les frais
de guerre et autres dépenses de la Con-
fédération, de 9,320 fr. -La capitale,
Schaffhouse, sur la rive droite du Rhin,
est une vieille ville bâtie en amphithéâ-
tre sur une colline entourée de monta-
gnes elle a trois faubourgs et 7,000
âmes de population. Un pont en bois de
120 pas de long traverse le fleuve et
unit la ville au canton de Zurich. Un
autre pont, beaucoupplus remarquable,
qui était regardé à juste titre comme un
chef-d'œuvre, a été détruit, en 1799,
par les Français sous Oudinot. Le vieux
fort d'Unnoth ou Munoth couronne
l'Emmersberg, à l'extrémité de la ville.
Schaffhouse possède un collége pour les
humanités et un gymnase; sa bibliothè-
que publique s'est augmentée de celle de
Jean de Mùller (voy.), l'une des principa-
les gloires de Schaffhouse. A une lieue
de la ville est la célèbre chute du Rhin
(voy. l'art.). – Ville impériale jusqu'en
1330, époque où Louis de Bavière la
donna en gage à l'Autriche; ville muni-
cipale autrichienne jusqu'en 1415, où

l'empereurSigismondlui renditles droits
de ville impériale, Schaffhouse entra, en
1501, dans la Confédération suisse, et
adopta, en 1530, la réforme. C. L.

SCHAH, voy. Chah.
SCHAKO, voy. COIFFURE.
SCHALL ou shawl, vor. CHALE.
SCHARJXHORST (GEBHARD-DA-

vid de), le créateurde la \andwehr (voy.)
prussienne, naquit à Haemelsee, dans le
Hanovre, le 10 nov. 1756. Son père,
dont la fortune était compromise par un
procès, voulait en faire un fermier; mais
le jeune Scharnborst, électrisé par la lec-
ture de quelques ouvrages historiques et
par les récits d'un vieil invalide, obtint la
permissiond'entrerdans l'armée, et par-
vint à se faire admettre dans l'école mi-
litaire que le comte de Schaumbourg-
Lippe avait établieà Steinhude. Ses pro-
grès furent rapides; au bout de cinq ans,
il était conducteur d'artillerie. Le géné-
ral Estorf le plaça comme enseigne dans
son régiment, et le chargea de l'instruc-
tion des sous-officiers. A cette époque
déjà, Scharnhorst se fit connaître par
l'invention de lunettes micrométriques
appropriées à l'art de la guerre et par
des tableaux statistiques. En 1780, il fut
nommé lieutenant d'artillerie à Hanovre
et, peu de temps après, professeur à l'é-
cole militaire. En 1792, il fut élevé au
grade de capitaine d'état-major, et, en
1793, il obtint une compagnie d'artille-
rie légère. Il avait déjà publié plusieurs
écrits remarquables sur l'art militaire,
entreautresun Manuel pourles officiers
(Han., 1787 et suiv., 2 vol.; nouv. éd.,
avec une continuation de Hoyer, Han.,
1814, 3 vol.), un Journal militaire
(1788-1805),et bientôt après, il fit pa-
raitre son Almanach militaire (1794;

nouv. éd., 1816). Les guerres de la ré-
volution lui fournirent de nombreuses
occasionsd'appliquer ses théories. Le gé-
néral Hammerstein, qui s'illustra par sa
belle défense de Menin, n'hésita pas à
reporterune partie de la gloire qu'il avait
acquise sur Scharnhorst, qui reçut un
sabre d'honneur du roi d'Angleterre et
fut élevé rapidement au grade de lieute-
nant-colonel. A la recommandation du
duc de Brunswic, le roi de Prusse le

nomma lieutenant-colonel du 3e régi-



ment d'artillerie prussienne. Placé, en
1801, dans l'état-major général avec le
grade de lieutenant quartier-mestre, il
fut chargé de l'instruction des officiers à
Berlin. En 1804, le roi lui accorda le
gradede colonelet des lettres de noblesse.
En 1806, il fut attaché en qualité de
quartier-mestregénéralauprincipalcorps
d'armée. Quoique deux fois blessé à
Auerstaedt, Scharnhorst suivit Blùcher
dans sa retraite sur Lubeck, comme chef
de son état-major général. Après l'é-
change des prisonniers, il se hâta de re-
tourner en Prusse, et il prit part à la
bataille d'Eylau.La paix ayant été signée
à Tilsitt, le roi de Prusse, dont il possé-
dait la confiance, le nomma major géné-
ral et président de la commission de la
réorganisationde l'armée. Il occupa aussi
pendant quelque temps le poste de chef
du corps des ingénieurs, et (ut même
chargé de toute l'administration de la
guerre.Ce fut vers cette époque qu'il con-
çut le plau d'une réserve destinée à coo-
pérer avec l'armée à la défense du pays,
et lorsque le moment arriva de secouer
le joug de la France, il travailla avec ar-
deur à sa réalisation. En 1813 nommé
lieutenant général, il accompagna Blù-
cher en Saxe comme chefde l'état-major
général; mais blessé à Lutzen, il mourut,
le 28 juin 1813, à Prague, où il avait
voulu suivre son roi. On lui a élevé une
statue en marbre à Berlin, sur la place
Royale. roir sa biographie dans les
Héros de la Prusse (Weimar, 1830 et
suiv.). C. L.

S<:HACMBOURG, voy. LIPPE.
SCHAUMBOURG-BUCKEBOURG

(GUILLAUME, comte DE Lippe-) né en
1724 à Londres, fut élevé à Genève et
s'appliqua à l'étude des sciences militai-
res, spécialement de l'artillerie. Il entra
comme enseigne dans l'armée anglaise et
se distingua à la bataille de Dettingen,
ainsi que dans la campagne d'Italie en
1745. Trois ans plus tard, il prit le gou-
vernement de ses états. Lorsque la guerre
de Sept-Ans éclata, il fournit un con-
tingent à l'armée alliée où il remplit la
charge de grand-maître de l'artillerie. Il
contribua activement à la levée du siège
de Minden, eu 1758, et à la victoire de
Todtenhausen,enl759. Chargé de con-

duire le siège de Cassel il fut forcé (le
le lever par le maréchal de Broglie. Sur
ces entrefaites, l'Espagne ayant déclaré
la guerre au Portugal pour le contraindre
à entrer dans l'alliance contre l'Angle-
terre, Pomhal appela le comte deSchaum-
bourg à Lisbonne et lui confia la réorga-
nisation de l'armée portugaise avec le
grade de maréchal. Après la paix de Fon-
tainebleau, le comte retourna à Bûcke-
bourg, combléd'honneurs par le roi Jo-
seph, qui avait voulu que le fort construit
par son généralissime, près d'Elvas, por-
tât le nom de Fort-Lippe. Il mourut le
10 sept. 1777. On a de lui un traité en
6 vol. sur l'art de la défense des places;
mais cet ouvrage est extrêmement rare il
n'en avait fait tirer que dix exemplaires.X.

SCHEELE (CHARLES-GUILLAUME),

savant chimiste, était né à Stralsund, le
19 déc. 1742. Il passa six ans en appren-
tissage chez un pharmacien de Gothen-
bourg, et utilisa ses loisirs en apprenant,
sans maître,à dessineret à peindre. Guidé
en même tempspar l'ouvrage de Kunkel,
intitulé le Laboratoire, il employait une
partie de ses nuits à se perfectionner,par
desexpériences, dans l'étudede la chimie.
En 1765, Scheele quitta Gothenbourg.
Après avoir passé quelque temps dans une
pharmacie à Malmoe, il alla à Stockholm,
et de là, en 1773, à Upsal. Dans cette
dernière ville, il eut la faculté de travail-
ler dans le laboratoire chimique de l'a-
cadémie, ce qui lui procura l'occasion
d'exécuter quelques expériences impor-
tantes en présence du prince Henri de
Prusse et du duc de Sudermanie. Ces il-
lustres voyageurs prirent Scheele sous
leur protection, et le recommandèrent
fortement aux professeurs de l'académie
devant lesquels il eut bientôt à subir un
examen pour obtenir la place de phar-
macien à Kôping. En 1777, devenu pos-
sesseur de son établissement,par son ma-
riage avec la veuve du dernier titulaire,
il se signala par une foule d'essais nou-
veaux sur l'acide carbonique, le manga-
nèse, à l'aideduquelil découvrit la baryte,
le gaz oxygène, etc. (voy. Chimie,ST. V,
p. 709 et suiv., et Oxygène, T. XIX,
p. 93). En 1777, il publia, à Upsal, son
traité sur l'air et le feu, que son célèbre
ami Bergman (voy.) enrichit d'une pré-



face, et qui fut imprimé plusieurs fois et
traduit dans presque toutes les langues
de l'Europe. Les principales découvertes
de ce savant chimisteont porté sur l'oxy-
gène, le chlore, le manganèse, le molyb-
dène (voy. ces mots), l'hydrogène arsé-
nique, l'hydrure de soufre, le principe
doux des huiles [voy. GLYCÉRINE); les
acides arsénique, urique, lactique, mu-
cique,gallique, oxalique, hydrocyanique
et malique. Le premier, il obtint et fit
connaître une foule de procédés chimi-
ques desplus importants. Les archives de
l'Académie royale de Stockholm, dont il
était membre ordinaire, contiennent une
quantité de ses traitéset mémoires.L'An-
gleterre lui faisait des offres importantes
pour l'attirer à Londres, lorsque la mort
l'enleva le 24 mai 1786. Le baron de
Dietrich a publié une traduction fran-
çaise de son Traité de l'air et du jeu,
1785, in-8». D. A. D.

SCHEFFER(Art), peintre d'histoi-
re, né à Dordrecht en 1795, eut pour
premier précepteur son père, qui exer-
çait la peinture avec distinctionet fut un
de ceux qui contribuèrent à ranimer l'art
dans son pays. Ses progrèsfurent rapides
à 12 ans, il avait déjà produit un tableau
qui fit sensation à Amsterdam; il repré-
sentait Annibal recevant la tête de son
frère Asdrubal, et les figures étaient de
grandeur naturelle.

Vers 1809, après la mort de son père,

sa mère le conduisit à Paris, avec ses
deux frères, Arnold, né en 1796, et
Henri, en 1799; tous trois reçurent une
éducationbrillante.L'ainéet le plus jeune
suivirent leur vocation pour la pein-
ture, sous la direction de Pierre Guérin,
ce spirituel interprète de l'antique; le
second cultiva la littérature, et partagea
avec son ami et co-religionnaire politi-
que Carrel, la rédaction du National
{voy.), jusqu'à la mort malheureuse de
ce dernier. Dansl'écolefrançaisede pein-
ture, M. Ary Scheffer appartient à cette
fraction qui, n'étant ni classique ni ro-
mantique, ne répudieaucune des beautés
de l'art, et les combine selon son senti-
ment propre. Ainsi, il admet l'alliance
intime de la formeet de l'effet, autrement
dit du dessin et de la couleur, et, sans
être chef de parti, il prend part à la ré-

volution qui s'opère et qui tend à don-
ner enfin à l'école française un cachet
national. D'un esprit solide et brillant,
d'une imagination vive et réglée, M. Ary
Scheffer peint comme son frère Arnold
écrit, avec profondeur et distinction; il
fait plus, il montre, par la progression
incessante de son talent, que l'horizon
d'un artiste consciencieux et bien orga-
nisé s'agrandit à mesure que la réflexion
et l'étude mûrissent ses idées et per-
fectionnent sa pratique. A son début,
M. Scheffer ainé a cédé à l'empire du
vague qui caractérise la poétique alle-
mande dont il s'est fait l'interprète. De-
puis, il a senti la nécessité de préciser les
formes, de mieux calculer les effets; au-
jourd'hui, il est parvenu, à force de per-
sévérance et d'intelligence, à exprimer
nettement, dans une langue pure, élé-
gante et riche, ces mêmes idées tristes et
gracieuses, mélancoliques et sombres .qui
caractérisèrentles productionsde sa jeu-
nesse. Chez lui, l'expression des senti-
ments de l'âme l'emporte sur les autres,
parties essentielles de l'art; elle l'entraîne
parfoisà lui faire oublier quelemodelé, la
beauté des formes, la disposition des li-
gnes, des pl ans, d clair-obscur,de la pers-
pective, et même l'exécution matérielle,
concourent à la valeur de l'ensemble, et
veulent être en harmonieavec lecaractère
du sujet. On reproche aussi à M. Ary
Scheffer d'affecter sans nécessité les tons
jaunes et brûlés qui, en ôtant la vie aux
figures, donnent à l'ensemble du tableau
une teinte sombre simulant la vétusté.

L'œuvre de M. Scheffer est très nom-
breux et très varié; l'histoire et le genre
y dominent. A l'opposé des autres pein-
tres en réputation de l'époque, le por-
trait n'en est que la moindre partie; non
que l'artiste manque d'aptitude pour ce
genre, car personne n'atteint mieux que
lui la ressemblance physiqueet intellec-
tuelle de ses modèleset ne s'est plus ap-
proché des beaux ouvrages des peintres
allemands du xve et du XVIe siècle, mais
afin de consacrer plus de temps à ce be-
soin d'exprimer les pensées que luisuggère
incessamment son imagination active.

Resserré par l'espace nous citerons
seu lement quelques-uns des tableaux
sur lesquels se fondent la réputation de



M. AryScheffer: la Mort desaint Louis:
ellel ui valut, en 1817(il avait alors 22ans),
une médaille d'encouragement; le Dé-
vouementpatriotiquedes six bourgeois
de Calais, tableau plein de sentimentet
d'expression, mais faible de couleur et
manquant de profondeur de plan; saint
Thomas d'Aquin préchantla confiance
dans la bonté divine pendant la tem-
pête, du Salon de 1824, ouvrage supé-
rieur Jeunes Grecques en prière de-
vant la statue de la Vierge pendant que
leur père leur mari sont aux prises
avec les Turcs, trésor d'expression;plu-
sieurs sujets variés tirés de Gœthe, aussi
délicieusement rendus que peints Faust
apercevant Marguerite pour la pre-
mière fois; Marguerite à l'église; Mi-
gnon exprimant le regret de la patrie;
Mignon aspirant au ciel; le Roi de
Thulé; d'après le Dante l'Ombre de
Francoise de Rimini et son Amant ap-
paraissant au Dante et à Virgile; d'a-
près Schiller Eberhard pleurant la
mort de son fils, ouvrage dans lequel
l'artiste a développé toute la force de son
talent comme peintre d'expression, et
légitimé le reproche qu'on lui a souvent
adressé de négliger l'observation des di-
stances entre les plans, et d'affectionner
les tons à la Rembrandt. En revanche,
dans son Christ refuge des cceurs brisés,
du Salon de 1837, il a montré qu'il pou-
vait réunir en un même ouvrage toutes
les beautés de l'art, élévation de pensée,
sagesse de composition correction de
dessin, style grandiose, couleur savante,
pinceau soigné. Enfin, dans la 3e salle du
Conseil d'état, au Louvre, M. Scheffer
ainé a peint Charlemagneprésentant les
capitulaires à l'assemblée des Francs.

Pressé de produire, cet habile peintre
donne rarement la dernière main à ses
ouvrages; après avoir exprimé le poé-
tique de sa pensée, il en néglige le ma-
tériel on en peut voir des exemples au
Musée historique de Versailles, où se
trouventde lui grandnombrede tableaux
capitaux, par exemple, la Bataille de
Tolbiac gagnée par Clovis (Salon de
1837). Étranger à toute coterie, n'ap-
partenant à aucune Académie, M. Schet-
fer aine n'a point ouvert d'école; ses
seuls élèves sont les princes de notre fa-

mille royale. A lui appartient l'honneur
d'avoir développé les heureuses dispo-
sitions de la p'incesse Marie (voy. OR-
léans, T. XTIII, p. 792) pour un art
dans lequel e'ie a obtenu des succès non
contestés. Par sa position à la cour,
M. Ary a joui de tous les honneurs dus
à son mérite. En 1835, il a été promu
au graded'officier de la Légion-d'Hon-
neur, dont il était chevalier dès 1828.
Lors de l'expédition d'Anvers, il a ac-
compagié le duc d'Orléans; et, depuis la
mort de ce prince si regrettable, on a
rendu publique une lettre où il hono-
rait t'artiste du nom de son ami. Cha-
que jour M. Scheffer reçoit les témoi-
gnages précieux d'une considération ac-
quise à bon titre.

Henri Scheffer, dont nous avons déjà
fait mention, doit autant sa célébrité au
nom qu'il porte qu'à la force de ses ou-
vrages. Elève de Pierre Guérin et ensuite
de son frère Ary, les préceptes et les
exemples de famille ont eu plus d'in-
fluence sur son talent que les enseigne-
ments du maitre essentiellement classi-
que. Riche en idées heureuses, il les
exprime avec aisance; il réussit dans
l'expression des sentiments internes,
principalement dans ceux qui provien-
nent des souffrances du coeur. Ses idées,
généralement spirituelles, pèchent assez
souvent par leur mise en scène son des-
sin, sans être fort, a de la correction;
son coloris, un peu conventionnel, n'a pas
toute l'énergie, toute la transparence dé-
sirables en revanche, son pinceau est
soigné jusqu'à jeter parfois du froid
sur des inspirations qui auraient gagné
à être traitées avec plus d'abandon et
de franchise. Une Étude de jeune fille,
exposée au Salon de 1834, a été con-
sidérée, par les amis des arts, comme
une création de premierordre, à laquelle
il ne manquait, pour être parfaite, com-
me la Medora voyant s'éloignerpour
la dernière fois le navire du corsaire,
de M. Ary, qu'un modelé plus accusé
et une couleur plus solide.

Les premiers succès de M. Henri
Scheffer datent de 1824, année où il
obtint une médaille d'encouragement
sur trois tableaux de chevalet que lui
avait commandés la Société des Amis des



arts. Depuis, cet artiste a mérité l'atten-
tion du public par des productions em-
preintes d'un vrai talent, parmi les-
quelles sa Charlotte Corday, qu'on voit

au Luxembourg, tient un rang distingué.
Ses portraits d'A. Carrel et deM. Arago
rappellent la brillante époque de l'art
hollandais. L C. S.

SCIIE1DECK (MONT), voy. HASSLI

(vallée de), et BERNE (canton ck).
SCHEIK,voy. Cheikh.
SCHELLING (Frédébic-Gitillau-

mr -Joseph de) célèbre métaphysicien
allemand, est né à Leonberg en Souabe,
le 27 janv. 1775. Après de fortes études
de théologie et de philosophie à j'univer-
sité de Tubingue, et à celles de Leipzig
et d'Iéna, il essaya de l'enseignement pu-
blic,d'abordà titre gratuit, puis, à partir
de 1798, comme professeurextraordinaire
et dans la chaire même que Fichte (voy.),

son maitre, avait occupée jusqu'alors.A
son début, il n'avait que 23 ans Kant
régnait encore dans les écoles d'Allema-
gne, et Fichte, son disciple, était déjà
écouté avec une haute faveur. Malgré sa
jeunesse, Schelling ne craignit pas d'en-
trer en concurrence avec ce dernier et
de le contredire, en affirmant que loin
d'être obligé de prendre toujours pour
point de départ le moi quand on veut
arriver à la connaissancedu monde ob-
jectif, l'étude de celui-ci pouvait aussi
bien conduire à la connaissance des lois
intérieures ou de la conscience. Son suc-
cès égala tout d'abord son audace; mais
après avoir consulté ses forces, il ne se
sentit pas suffisamment préparé, et il ré-
solut d'étudier la nature physique comme
il avait étudié la nature intellectuelle. Il
quitta donc sa chaire pour redescendresur
les bancsde l'école, suivit avec assiduité
plusieurscours scientifiques,et se fit rece-
voirmédecinen 1802.L'annéesuivante,il
reprit ses leçons et reçut le titre de pro-
fesseur ordinairede philosophie. Bientôt
sa réputation s'étendit avec rapidité dans
toute l'Allemagne. La même année, il
fut appelé à l'université de Wurtzbourg,
où il professa pendant 4 ans les branches
diverses de la philosophie. Nommé en
1808 secrétairegénéral de l'Académiedes
beaux-arts de Munich, il fut en même
temps anobli par le roi de Bavière. Dans

cette position, il consacra une partie de
son temps à l'étude toute nouvelle pour
lui des arts et de la poésie. Mais des dis-
cussions survenues entre lui et le prési-
dent de l'Académie, en 1820, le décidè-
rent à quitter Munich pour Erlangen, où
il reprit son professorat de philosophie,
après dix ans d'intervalle. Depuis cette
époque, il n'a plus interrompu ses le-
çons, qui sont aujourd'hui les plus cé-
lèbres de toute l'Allemagne; seulement,
en 1827, il a transporté sa chaire à Mu-
nich, et là, son mérite éclatant, apprécié
par le roi de Bavière,lui a attiréune foule
de distinctions. Indépendamment de ses
fonctions de professeur de philosophie,
il devint président de l'Académie des
sciences, conservateur des collections
scientifiques, conseiller intimeactuel,etc.
Néanmoins tant d'honneurs ne purent le
fixer à Munich, terrain peu favorable, ce
semble, la philosophie spéculative.Après
la mort (1832) de Hegel (voy.), son an-
cien condisciple et ami, avec lequel il
avait autrefois (1802-3) publié le Jour-
nal critique de philosophie,mais dont il
n'adopta pas le système, il rompit le
long silence qu'il s'était imposé, comme
écrivain, par suite de ce dissentiment;
et au bout de quelques années, il accepta
la chaire de philosophie à l'universitéde
Berlin, où il compte maintenant parmi
les professeurs les plus brillants et les
plus respectés.

On a tout lieu d'espérer qu'il ne tar-
dera pas à dissiper complétement l'ob-
scurité qui règne encore sur quelques
points de sa doctrine, et qui, la première
admiration passée, ont fait douter de sa
puissance créatrice, quoique personne ne
contestât ni son savoir ni son génie.

Pour bien comprendre son système, il
faut avant toutse rendre compte non-seu-
lementde l'état de la philosophie contem-
poraine en Allemagne, mais de celui de
la philosophie au temps de Kant, dont
celle de Schelling ne fut d'abord qu'une
modification. Ne pouvant le suivre dans
toutes les transformations de sa pensée,
nous nous contenteronsde dire que, con-
trairement à l'opinion de Fichte, son ri-
val, qui arrivait au réalismepar l'idéalis-
me, il déduit l'idéalismedu réalisme. La
point de départ a été indiqué par lui dans



ses Idées sur une philosophie de la na-
ture (Tub., 1795), ouvrage qui fut suivi

en peu de temps de trois autres, savoir
Idéesd'une philosophie naturelle, com-
me base future d'un système général de
la nature (Leipz., 1797); De l'âme du
monde, hypothèse de physique spécu-
lativepourl'explicationde l'organisme
général (Hamb., 1 798) et Première es-
quisse d'une philosophie de la nature
(Iéna, 1799). Pour rendre plus claire-
ment sa pensée contenue dans ces ouvra-
ges, l'auteur a joint au dernier une
Introduction dont le but est de bien dé-
terminer l'idée de sa Physique spécu-
lative etl'organisme intérieur d'un sys-
tème de cette science. Enfin, il a achevé
d'opérer sa séparation d'avec la doc-
trine de Fichte, enjmbliant un livre in-
titulé Système de l'idéalisme transcen-
dental (Tub., 1800), où il se propose
pour tâche de subordonner le réel à l'i-
déal. Au fond, il attachait la même im-
portance aux deux sciences, à l'idéalisme
ou philosophie transcendentale et à la
philosophie de la nature; mais comme
il développa celle-ci avant la première,
et avec une plus grande originalité, on
s'habitua à désigner son système sous le

nom de philosophie naturelle. Selon lui,
elles ont toutes deux la même tendance,
et doivent être sujettes aux mêmes lois,
attendu que l'idéal et le réel ne font qu'un
dans l'idée de l'absolu, sont absolument
identiques et s'expliquent l'un par l'au-
tre de là le nom de doctrine de l'iden-
tité que l'on donna encore à ce système,
si l'on peut appeler système un enseigne-
ment qui n'a pas reçu son développement
completet n'a point entrepris la solution
de toutes les questions; on l'a aussi
nommé philosophie de t 'absolu, lequel
est Dieu en qui s'unissent les deux prin-
cipes et quelques-uns l'ont désignésous
le nom de système de l'indifférence(ou

pour mieux dire, de non-différence) du
différent (voy. PHILOSOPHIE,T. XIX, p.
543, et Cousin, T. VII, p. 178).

Accusé, lorsde la première exposition
de ses principes, d'avoir ressuscitéle pan-
théisme, M. de Schelling parait avoir fait
un retour sur lui-même,au point qu'on a
proclamé son orthodoxie et son catholi-
cisme. Depuis 1812, il a cessé d'écrire

sur la philosophie, et, comme nous l'a-
vons déjà dit, c'est seulement après la
mort de Hegel qu'il se montra dis-
posé à rompre le silence qui l'avait fait
descendre du haut rang où il s'était mo-
mentanément placé. Hegel avait pour
ainsi dire éclipsé la gloire de son ancien
maître Et ami. Mais ses plus sérieux an-
tagonistes ont toujours été les disciples
de Kantet de Fichte.Quoi qu'il en soit de

ce temps d'arrêt, sa doctrine, telle qu'elle
a été exposée par lui, n'en a pas moins
exercé une puissante influence, en Alle-
magne, sur la théologie, la médecine, le
droit, la littérature, les sciences et les
arts. Outre les ouvrages que nous avons
déjà signalés, M. de Schelling a fait succes.
sivement paraître Bruno, ou Dialogue
sur le principe divin et naturel des cho-
ses (Berlin, 1802); Leçons sur la mé-
thode à suivre dans les études acadé-
miques (Tub., 1803); Philosophie et
religion (ibid., 1804); Sur le rapport
du réel et de l'idéal dans la nature, ou
des Principes de la pesanteur et de la
lumière fHamb. 1806); Des rapports
de la philosophie de la nature avec la
doctrine perfectionnéede Fichte (Tub.,
1807) î Ânti-SeXtus,ou.de la Connais-
sance absolue (Heid., 1807); OEuvres
philosophiques (Landsh., 1809); Des
écrits de Jacobi sur les choses divine.' et
révélées, ainsi que sur l'accusation d'a-
théisme qui auraitpourbut de tromper
et de mentir sciemment (Tub., 1812).
Le célèbre philosophe a encore écrit sur
les arts deux ouvrages intitulés Sur le
rapport des arts plastiques avec la na-
ture (Landsh., 1808); Sur le compte ren-
du par Wagner relativement aux mo-
numents éginétiques de la collection du
prince royal de Bavière (ibid., 1817);
et sur la mythologie, les deux suivants
Sur les mythes, traditions historiqueset
opinions philosophiquesde l'antiquité,
dans le recueil du docteur Paulus, inti-
tulé Memorabilien ( 1793 ) Sur les
divinités de Samothrace (Stuttg. etTub.,
1815). Il a de plus enrichi de mor-
ceaux remarquablesdes journaux de phi-
losophie et de médecine,créés par lui ou
dirigés par ses amis, tels que \e Journal et
le Nouveau journal sur la physique spé-
culative, le Journal de philosophie, le



Journal de physiquede Niethammer, et
le Journahte/rt«/ec/nedeMarcus(Tub.,
1805). Il a aussi donné plusieurs mor-
ceaux de poésie, sous le pseudonyme de
Bonaventure,dans le Musen- Altnanach
de MM. Tieck et Schlegel.

En 1834, il reprit la parole sur la
philosophie,en accompagnantd'ine pré-
face la traduction allemande d'm frag-
ment de M. Cousin {voy. T. VII, s. 1 7 9),

et en se constituant le défenseur de ce
dernier contre ses adversaires. Cet écrit,
le seul du philosophe qui ait été traduit,
que nous sachions, en français, a été pu-
blié dans notre langue par notre colla-
borateur, M. Willm, sous ce titre Ju-
gement de M. de Schelling jur la phi-
losophie de M. Cousin, Strasb., 1835.
Enfin M. de Schelling a depuislongtemps
promisau monde savant une gtande com-
position historique,intitulée Les quatre
dges du monde, dont quelques parties,
dit-on, avaientdéjàété mises sous presse,
et qui est attendue avec une égale impa-
tience par ses partisans et par ses adver-
saires. D. A. D.

SCHEMNITZ,ville de la Basse-Hon-
grie (cercle en-deçà du Danube;, remar-
quable par ses mines d'or et d'argent, et
par sa célèbre école de minéralogie ou
des mineurs. Cette ville royale n'a plus
aujourd'hui, d'après M. Balbi, que 8,400
hab. Il ne faut pas confondre Schemnilz

en Hongrie, avec Chemnitz (voy.) en
Saxe.

~ç

X.
SCHÉRER (Bartuélemy-Louis-

Joseph j généralfrançais sous la républi-
que, naquità Delle, près de Belfort, vers
1740. Nommé, en 1792, aide-de-camp
de Despretz-Crassier, il assista à la ba-
taille de Valmy, et lorsque ce général fut
suspendu, Beauharnais, qui commandait
l'armée du Rhin, s'attacha Schérer et le
fit nommer adjudant général mais desti-
tué presque aussitôt lui-même, son aide-
de-camp, présumé modéré, fut relégué
à 20 lieues des frontières. Cependant il
fut bientôtrenvoyéà l'armée avec le grade
de général de brigade,et se fit remarquer
sur le Rhin,où il reçut le titre de général
de division. Il joignit alors l'armée de
Sambre-et-Meuse, prit le commande-
ment d'une division, combattit à Fleurus,
(("juillet 1794), emporta Mons, enleva

le mont Palisell, et vint mettre le siég?
devant Landrecies. Après la reddition
de cette ville, il entra dans le Quesnoy,
puis à Condé et à Valenciennes(27 aoûl).
Vers le milieu de septembre Schérer
rejoignit, avec 15,000 hommes, l'armée
commandée par Jourdan, et contribua
aux victoires remportées sur les bords
de l'Ourthe et à Aldenhoven. Nommé,
peu de temps après, commandant de l'ar-
mée des Alpes, il remplaça, au mois de
mai 1795, le général Pérignon à l'armée
des Pyrénées-Orientales. Ces armées dés-
organisées manquaientde tout; Schérer
se tint sur la défensive, exécutant des
marches et des contre-marches, évitant
le combat. Il eut cependant avec les Espa-
gnols une affaire heureuse sur la Fluvia,
qui lui procura des approvisionnements
(13-14juin).AlapaixdeBàle(22juillet),
il fut rappelé au commandementde l'ar-
mée d'Italie, et remportala victoire de
Loano (21 nov.), dont la gloire revint
surtout à Masséna mais n'ayant pas su.
profiter de ces avantages, il fut remplacé
par le général Bonaparte, le 23 février
1796. Le 23 juillet de l'année suivante,
le Directoire lui confia le ministère de la
guerre, qu'il quitta le 2 l février 1799,ac-
cusé demalversations.Il partit alors pour
reprendre le commandement de l'armée
d'Italieà la place de Joubert. Ses attaques
contre le général Kray, pour s'emparer
de Vérone furent infructueuses. Les
combatsde Castel-Nuovo(26mars1799),
deVilla-Franca n'aboutirentqu'à la perte
de la bataille de Magnano (4 avril), et la
jonction de Souvorof avec les Autri-
chiens (17 avril) ayant rendu sa position
des plus critiques, Schérer envoya sa dé-
mission et résigna le commandement de
l'armée à Moreau. La révolution du 18
brumaire arrêta les poursuites qu'on par-
lait de diriger contre lui il se retira en-
suite dans sa terre de Chauny, où il mou-
rut le 19 août 1804. On doit au général
Schérer des Comptes-rendusau Direc-
toire exécutif pour l'an VI et les 5 pre-
miers mois de l'an VII (Paris, 1799,
in-8°), et le Précis des opérations mi-
litaires de l'armée d'Italie,depuis le 211
ventôse jusqu'au 7 Jloréal de tan VII
(Paris, 1 799, in-8°). X.

SCHÉRIFF, voy. Chkrjf et SHÉRIF,



SCHERZO, mot qui en italien et en
allemand signifie badinage,et qui désigne
la partie sémillante et pourainsi dire nar-
quoise d'une symphonie (voy.) qui a rem-
placé le menuet et forme un élément in-
dispensable de ces compositions de mu-
sique instrumentale. Yoy. Menuet.

SCIIIWONE(Andbé),peintre d'his-
toire distingué, de l'école vénitienne, né
à Sebenico en 1522, mort à Venise en
1582, et dont le vrai nom était Medola.

SCHIKANEDER (Emmanuel), co-
médien et poète allemand auteur d'un
grand nombred'opéras bouffes ou mer-
veilleux, mais qui ne devra l'immortalité
qu'à son poëme de la Flûte enchantée,
qu'il fit pour Mozart (voy.), auquel, dit-
on, il suggéra même quelques-uns des
airs populaires et des mélodiesqui abon-
dent dans ce charmant opéra naquit à
Ratisbonne en 1751, et mourut àVienne,
peu de temps après s'être démis de la di-
rection du théâtre du faubourg de Léo-
poldstadt qu'il avait fondé le 21 sep-
tembre 1812. X.

SCHILLER (Frédéric te*). Vers
les premiers jours de nov. 1759, une
jeune femme avait quitté, dans un état
avancé de grossesse,la petiteville de Mar-
bach, sur le Neckar, en Wurtemberg,
pour visiter son mari, attaché en qualité
de chirurgien militaire au camp du ma-
jor général Romann. Au milieu de ces
hommes de guerre, elle fut saisie des dou-
leurs de l'enfantement, et n'eut que le
temps de regagner son domicile à Mar-
bach, où elle donna le jour, le 10 du
mois, à un enfant destiné à charmer et à
instruirel'Allemagne,-ilest permis de
dire l'Europe, – par sescréationspoéti-
ques.

La mère de Schiller car c'est lui qui
venait de naître, aimait la poésie, et même
faisait des vers; c'est par elle que l'en-
fant studieux fut initié à la lecture des
poêles allemands qu'il devait tous laisser
si loin derrièrelui; c'est aussi de la bouche
de cettedigne femmequ'il reçut lapremiè-
re instruction religieuse et qu'il recueil-
Kt les naïfs récits de l'histoire biblique.

(*) C'est aiusi que son nom se trouve inscrit
sur ses œuvres; mais ses noms et prénoms
primitifs étaient JiAn-CaKisTorHi-FRiDÉHic
Schiller.

FrédéricSchiller passa une partie de son
enfance à Lorch (près de Gmûnd) en
face du Staurten dans une vallée mé-
lancolique, couronnée de sombres sa-
pins. Il aimait à se perdre dans ces belles
forêts et à rêver dans l'église d'architec-
ture ronane de Lorch, près des pierres
sépulcrales des Hohenstauffen. Les sou-
venirs de l'histoire nationale enrichis-
saient ainsi sa mémoire; une nature ro-
mantique ouvrait son âme aux impres-
sions de la solitude, et la vie morale de
la famille ne laissait arriver à son cœur
que des impressions pures et bienfaisan-
tes. Son père traitait une épouse chérie
et trois filles avec une délicatesse exquise;
nul doute que cet exemple n'ait exercé
une heureuse influence sur le poète qui
a prêté aux femmes créées par lui un
éclat idéal et une auréole de sainteté.
Tout jeune, Schiller dévorait les relations
de voyage; il comprenait instinctivement
les mœurs, les tendances des peuples loin-
tains. Ainsi se révélait déjà en lui ce ca-
ractère de cosmopolitisme dont ses œu-
vres porteront plus tard l'empreinte.

Versl 768, le père deSchilleréchangea
le séjour de Lorch contre celui de Lud-
wigsbourg, où le duc régnant, Charles de
Wurtemberg, lui avait confié la direction
d'une belle pépinière. Deux ans plus tard,
il fut transféré au château de la Solitude
avec une mission pareille.Lejeune Schil-
ler demeura à Ludwigsbourg entre les
mains d'un scholarque pédant, dont il
se souvint pourtant avec reconnaissance
et amour. A cet enfant précoce qui lisait
avec ardeur les psaumes, les prophètes,
les hymnes de Gellertetde Luther, on re-
fusait bravement le sentiment religieux!
Schiller se destinait à la théologie, lors-
qu'un ordre du duc Charles, qui recru-
tait tous les enfants distingués pour sa
fondation académique et militaire dite
Karlsschule vint intimer au directeur
des jardins de la Solitude que son fils se-
rait élevé aux frais du gouvernement.Il
fallut obéir. Dans cette école, d'abord
établie à la Solitude, mais qui fut trans-
férée plus tard à Stuttgard, on donnait
à 400 élèves une éducationencyclopédi-
que. Le jeune Schiller se décida d'abord
pour la jurisprudence (1773); plus iard,
pour la médecine; il devait traverser



toutes les facultés sans s'arrêter dans au-
cune.

La disciplinepédante qui régnait dans
l'académie de Charles ne pouvait guère
convenir à un esprit aussi indépendant

que l'était celui de Schiller nuis ce qui
le révoltait plus que le régime du bâton
et du tambour, c'était le joug d'une cen-
sure intellectuelle qui proscrivait, même
pendant les heures de récréation, tout
ouvrage étranger aux leçons de la jour-
née. Il parait que de fréquents conflits

eurent lieu entre le jeune élève en mé-
decine et quelques-unsde ses maitres.Les
premiers essais poétiquesdont il donnait
lecture en cachette à ses amis, loin de
porter le caractère sentimental de l'épo-
que, respiraient la haine de l'arbitraire
et des convenances sociales. Il essayait

ses forces dans quelques esquisses dra-
matiques (f Étudiant de Nassau; Cdme
de Médicis), et provoquait les railleries
de G. Cuvier,quiétait loin de deviner la
gloire future de ce frêle jeune homme,
dont la tournure peu élégante et la pro-
nonciation souabe frappaient désagréa-
blement ceux qui n'étaient pas ses amis.
Mais autour de lui s'était formé un petit
cercle qui aimait l'inépuisable bonté de

son caractère, et qui respectait les éclairs
de son génie. « Je ferai un livre qui sera
brûlé par le bourreau! » disait-il en riant
dans cette société intime, et il tint en
quelque sorte parole; car les Brigands,
conçus et écrits à l'infirmerie de l'aca-
démie de Charles, répondaient un peu à

ce programme. Nous croyons avoir in-
diqué déjà la source de cette inspiration
révolutionnaire. La serre chaude péda-
gogique dans laquelle Schiller se trou-
vait renfermé contre son gré, devait lui
inspirerun insurmontabledégoût.Nourri
de la lecture de Rousseau et de Shakspeare,
galvanisé par Werther et Gœtz de Ber-
lichingen, irrité à toute heure du jour
par le monde tyrannique et factice du
collége, qui devenait pour lui l'imagedu
monde réel, il exhala sa colère dans le
drame informe qui allait révéler à l'Alle-
magne qu'elle nourrissait dans son sein

un grand mécontent et un grand poète.
De plus, cette pièce fut écrite en 1780,
l'année même où Schiller quitta l'école

eu qualité de médecindu régiment Augé

avec 18 florins d'appointementspar mois.
L'auteur fit imprimer son premier ou-
vrage à ses frais, sur papier gris, à l'in-
star des vieux almanachs populaires ilil

en envoya quelques feuilles d'épreuve à
Schwan, libraire à Manheim. Ce brave.
homme, enthousiasméà la lecture des pa-
ges éloquentes qui lui brûlaient la main,
s'empressa de porter l'œuvre à Héribert
de Dalberg (voy. T. VII, p. 448), inten-
dant du théâtre électoral; et en même
temps il conseillaà Schiller de se mettreen
rapport avec ce grand seigneur. Sur les
observations de Schwan, le poète docile
refondit son drame, qui fut représenté, le
13 janvier 1782, sur le théâtre de Man-
heim. La renommée avait précédé la
mise en scène des Brigands: de 15 et 20
lieues à la ronde les spectateurs avaient
afflué, et un succès immense répondit à

ces bruits avant-coureurs de la victoire.
Le pauvre chirurgien militaire qui, pour
assister à la 1re représentation de son
œuvre, avait dû emprunter de l'argent et
quitter furtivement Stuttgart, y revint
transformé en homme célèbre par les ac-
clamations d'un millier de voix. Dans ce
succès, rien qui ne soit naturel: le drame
desBrigands, c'est le cri d'un prisonnier
qui réclame la liberté or, le monde, en
1780, croyait languir dans les chaînes,
l'ordre social était ruiné partout. A en-
tendre cette fanfare, qui sonnait le juge-
ment dernier d'une société décrépite,
on oubliait les exagérations du langage,
des caractères, de l'action. Schiller, en
écrivant les Brigands, avait pressenti la
Révolution ses bandits ne sont que les
précurseurs des terroristes, le métier des

uns et des autres était la vengeance.Aussi
la république françaisen'oublia pas d'ac-
corder au jeune poète les droits de ci-
toyen(1792).

Après quelques représentations,la po-
lice, qui devine vite les symptômesd'un
malaise social sans se mettre en peine de
le guérir, la police intervint les Bri-
gands furent mis à l'index, et, en rai-
son même de cette défense, la pièce im-
primée se répandit comme une maladie
épidémique. Une espèce de vertiges'em-
para de la tête des jeunes gens, et les
gouvernements durent s'alarmer et voir
dans ce drame excentrique une décla-



ration de guerre contre l'état social.
Schiller fut mandédevant le ducChar-

les, et reçut l'ordrede soumettreà l'avenir
à S. A. S. chacune de ses productions
poétiques avant de les publier. La haute
société de Stuttgart vouait l'impertinent
roturier à l'exécration publique, et lui
montrait d'un doigt menaçant la forte-
resseoù languissaitSchubart (voy.).Pour
échapper à cette curatelle tyrannique,
Schiller supplia le baron de Dalberg de
lui trouver de l'occupation à Manheim;
mais l'intendant du théâtre électoral ne
se mit pas en frais pour lui, sans doute
par la crainte de déplaire au duc de
Wurtemberg s'il accueillait à son insu
la supplique du jeune poète. Celui-ci
finit par ne prendre conseil que de lui-
même. Résolu à tout braver et à suivre
la route ardue que lui montrait son génie,
il fit en secret les préparatifs d'un départ
qui ne ressemblait pas mal à une fuite
car Schiller, nous l'avouons à regret, était
criblé de dettes, et sans l'assistance d'un
ami dévoué (Streicher), il n'aurait pu
réaliser ses projets. Le 17 sept. 1782,
au moment où l'arrivée du grand-duc
Paul de Russie était fêtée à Stuttgart, il

se mit en route de nuit, et accompagné
de son fidèle Streicher. Dans le lointain,
le château de la Solitude brillait illuminé
comme un palais de fée en l'honneur du
prince moscovite. Schiller, au moyen de
cette clarté, reconnut la demeurepater-
nelle: « 0 ma mère » s'écria-t-il, et il se
rejeta au fond de la voiture en versant un
torrent de larmes.

L'accueil qu'il reçut à Manheim ne
répondit point à son attente; ses amis
se montrèrent effrayés de le voir sans
ressources pécuniaires, et sous le coup
de la disgrâceducale. Schiller passa quel-
ques mois à Oggersheim, dans un dénue-
ment extrême, à mettre la dernière main
à Fiesque, et à méditer Louise Miller,
(premier titre d'Intrigue et Amour).
C'est alors qu'une noble protectrice,
M"" de Wollzogen, la mère d'un de ses
amis, lui offrit un asile à Bauerbach
(Saxe). Schiller s'y rendit, vers la fin de
1782, et séjourna six mois dans cette de-
meure écartée, au milieu des forêts et des
montagnes, donnant tout son temps à
l'étude, aux travaux littéraireset à l'ami-

tié. Rappeléà Manheim, en juillet 1783,
et attaché au théâtre, comme auteur dra-
matique, avec de fort modestes appoin-
tements, il fit représenter, dans le cours
de l'année suivante, ses deux nouvelles
tragédies. La conjuration de Fiesque fut
peu goûtée du public; mais le succès
à! Intrigue et Amour égala presque celui
des Brigands. En même temps, il médi-
tait Ton Carlos et entreprit la pu-
blicatign d'une revue littéraire et esthé-
tique intitulée Thalie. Verscette époque,
il fut aussi présenté au duc de Weimar,
qui avait fait quelque séjour à Darmstadt
cette entrevue lui valut le titre de con-
seiller, et l'espérance d'un avenir dans
les états de ce prince, ami et protecteur
de Goethe. Schiller commençait à se dé-
goûter de son séjour à Manheim et de la
carrière dramatique. Les exigences mes-
quines des acteursexaspéraient son génie
irascible; il était d'ailleurs peu flatté des
succès que lui avaient valu des pièces
révolutionnaires,et il sentait la nécessité
de se régénérer par de longues médita-
tions, par des études philosophiqueset
historiques. Une liaison s'était établie
entre lui et le père de Théodore Kœrner
(vqy.); à la suite de ces rapports, Schiller
se dirigea vers Leipzig et Dresde (1785).
Dans les pittoresques environs de la ca-
pitale de la Saxe, il composa Don Carlos
et plusieurs poésies lyriques; puis il sem-
bla renoncer, pendant une série d'an-
nées, à l'emploi de ses puissantes facultés
poétiques, pour se plonger dans l'étude
de la philosophiede Kant, et pour cher-
cher dans l'histoire le secret des grands
caractères tragiques. En 1787, il s'établit
à Weimar, au centre du mouvement in-
tellectuel, sans que sa position fut en-
core définitivement arrêtée; on paraissait
nourrir quelque méfiance contre l'écri-
vain dont la verve révolutionnaire avait
failli incendier l'Allemagne. Dans le mon-
de intellectuel, lesfautess'expient ni plus
ni moins que dans le monde moral.

A cette époque de pénible transition,
un événement heureux vint interrompre
la monotoneexistence du poète. Il apprit
à connaitre, à Rudolstadt, la famille de
Mme de Lengenfeld, et passa quelques
heureuses journées dans ce cercle char-
maut, où il vit pour la première fois la



jeune fille que le ciel lui avait destinée

pour compagne. Charlotte de Lengenfeld
réunissait toutes les qualités qui pou-
vaient donner le bonheur à un époux tel

que Schiller elle était simple, pieuse,
aimante; à la faculté de comprendre un
homme de génie, elle unissait une puis-
sance de dévouement qui dut être inap-
préciable pour Schiller durant tes fré-
quentes maladies, et qui a sans contredit
prolongé de dix ans cette existerce à la
fois frêle et précieuse. Le mariage fut
conclu le 20 février 1790, quelques mois
après que le duc de Weimar eut nommé
Schiller à une chaire d'histoire à l'uni-
versité d'Iéna. Les leçons du jeune pro-
fesseur eurent un succès dû plutôt à son
éloquence et à son imagination brillante
qu'à son érudition, quoiqu'il fût un
travailleur infatigable. Les études com-
mandées par sa nouvelle position et la
rédaction de l'Histoire de la Guerre de
Trente-Ans* contribuèrent à miner sa
santé. En 1791, une maladiede poitrine
le mit à deux doigts du tombeau on
avait même répandu la nouvelle heureu-
sement fausse de sa mort. Du fond du
Danemark, le duc de Holstein-Augus-
tenbourg et le comte de Schimmelmann
écrivirentau poète convalescentune let-
tre qui dut hâter sa guérison: par cette
missive on offrait au poète une pension
pour lui donner le temps de réparer ses
forces délabrées. Schiller refusa, mais
l'effet moral de cette démonstration bien-
veillante fut incalculable. Le coadjuteur
de Dalberg (voy.) et d'autres amis haut
placés prenaient d'ailleurs un intérêt
actif à la situation du poète; de plus, ses
travaux historiques et littéraires étaient
convenablement rétribués. Un voyage
qu'ilentreprit dans le beau paysde Souabe
( 1793) contribuaà rasséréner son esprit.
De cette époque datent aussi ses rela-
tions avec Guillaume de Humboldt et
avecGœthe (1794 **), qui exercèrent sur

(*) Elle parut d'abord dans l'Almanach pour
Dames (i7<)o-Q,5). Antérieurement déjà, avait
publié VHittaire dit loulivment des Pays-Bas
unis (I-eipi., 1788).

(") Sa première entrevue avec le plus grand
poëte de l'époque avait eu lieu en 1788, à Ru-
d.i.dt.C. fat qui présenta Seliillerdolstadt. Ce fut ce dernierqui présenta Schiller
à l:i duchesse Amélie; cependant l'auteur de Don

Carlosne Je sentit pas d'abord attiré versGostbe
qui jugeait le monde tout autrementque lui.

son développement poétique uné salu-
taire influence. C'est ici que finit, dans
la vie de Schiller, l'époque de transition
dans laquelle il était entré lors de la com-
position de Don Carlos (1787). La phi-
losophie, qui pendant dix années avait
subjugué son imagination créatrice, céda
maintenant le pas à cette noble faculté,
désormais réglée et mise au service des
grandes idées de liberté légale, des droits
imprescriptibles de l'homme,de la civi-
lisation du genre humain par l'art. Pen-
dant cette dernière période, chaque an-
née sera marquée par des créations im-
mortelles. Le poète confie aux Heures
(Diehoren.) et à VAlmanach des muses
1795etann.suiv.)sesbelles inspirations
lyriques, ses ballades, ses traductions
libres de Virgile et d'Euripide, ses beaux
traités sur des questions d'esthétique ou
de philosophie, traités qui ont, à vrai
dire, popularisé en Allemagne les théo-
ries de Kant sur le beau*. En même
temps, Schiller composaitsavaste trilogie
de Wallenstein, résumé poétique de ses
longues études sur la guerre de Trente-
Ans (les trois pièces ne furent pas repré-
sentées simultanément, mais dans le cou-
rant d'une année, 1799 à 1800). Enfin
de 1800 à 1804, ce fut le tour de Marie
Stuart, de la Pucelle d'Orléans, de la
Fiancée de Messine,Ae Guillaume Tell,
et d'une série d'ébauches dramatiques,
qui toutes promettaient des chefs-d'œu-
vre, lorsqu'une mort précocevint arrêter
les battements de ce noble cœur.

C'est à la fois un triste et beau tableau
que celui des dernières années de Schil-
ler, à voir cette haute intelligence em-
prisonnée dansun corps rebelle et faisant
des efforts surhumains pour imposer à
de frêles organes le pesant fardeau du
travail nocturne, les ébranlements de
l'inspiration, les soucis rongeurs de l'a-
mourpaternel.il faudrait.pour donner un

récit digne et fidèle de cette lente agonie,
grouper autour deSchiller tous les noms
célèbres de Weimar, on il était établi
depuis 1799; montrer l'affection tendre
de Gœthe pour cet ami plus jeune, mais

(#) Nous nous contenterons de citer: le. Let-
tres sur l'éducation esthitiqutde l'homme; le traité
Sur la poésie naïve et seniimmtalt celui sur U
Sublime, celui Su, la grâct et ln dignité, etc.



marqué du sceau fatal de la destruction;
peindre la touchante amitié de sa belle-
sœur, Mmo de Wollzogen*, qui avait
pénétré le plus avant dans les profon-
deurs de cette intelligence, où s'élabo-
raient tant de grandeset ingénieusespen-
sées femme dévouée, qui recueillit le
dernier soupir de Schiller, et raconta
avec une inimitable simplicité ses der-
niers moments.

Lorsque le 9 mai 1805 le bruit de la
mort de Schiller se fut répandu dans la
ville de Weimar, ce fut un deuil public;
le théâtre ferma ses portes; on n'aper-
cevait dans les rues que des physionomies
attristées et lorsque Goethe, malade lui-
même, eut deviné au silence morne de

ses amis la fatale nouvelle, les sanglots
de cet homme, qui ordinairement mai-
trisait toutes ses impressionset toutes ses
douleurs, éclatèrent avec force. Quelle
vie .'quel le mort! et quel panégyrique!Pas
plus de 45 ans d'existence; mais quelle
existence remplie et quelle semence je-
tée sur le sol de l'Allemagne, nous nous
trompons, sur le sol des deux hémi-
sphères

Une appréciation sommaire des écrits
de Schiller justifiera cette dernière as-
sertion.

Schiller est àla fois poète, historien,
philosophe et critique. Nous avons déjà
signalé une partie de ses travaux histo-
riques et philosophiques; mais quoique
l'Histoire de la guerre de Trente- Ans
(trad. franç. par d'Arnay, Paris, 1794,
2 vol. in- 8°, et plusieurs autres plus ré-
centes)etcelle du Soulèvement des Pays-
.Ba.f (trad. franc, de l'Héritier, Paris,
1833) conservent une haute valeur dans
le monde littéraire, quoique les nom-
breuses compositions philosophiques, es-
thétiques, critiques de Schiller, mon-
trent avec quelle facilité ce brillantgénie
savait se plier aux exigences de la spé-
culation, à laquelle il prêtait le secours
de son imagination riante et de son lan-
gage coloré, nous ne saurions, dans une
esquisse rapide, nous arrêter au dévelop-
pement de cette portion de son activité
intellectuelle. Il faut, avant tout, envi-

(•) C'était la sœur ainée de Charlotte de Leu.
genfeld elle avait épousé le 61s de la vieille
protectrice de Schiller.

sager le poète lyrique et le poète drama-
tique car c'est par les deux volumes de
poésies, improprement appelées fugiti-
ves, et par ses tragédies, qui sont dans
toutes les mémoires, que Schiller a agi
sur ses contemporains, et qu'il agira sur
la postérité. Depuis Kant et son poéti-
que d'sciple de Weimar, la philosophie
alleminde a déjà traversé quatre ou
cinq révolutions nouvelles. L'étude plus
apprcfondie des sources a éclairci, mieux
que ne pouvait le faire Schiller, plusieurs
points des guerres religieuses d'Allema-
gne mais ses oeuvres poétiques brillent
aujourd'hui, à quarante ans de distance,
du même éclat que le jour où l'Allema-
gne enthousiasteapplaudissait à leur pre-
mière apparition. Les lecteurs du poète
se sont multipliéschaque année dans une
proportion incroyable;de nombreux ou-
vrages de critique ont commenté les vers
que la jeune fille devine, que l'homme
médite et que le vieillard retrouve in-
tacts dans sa mémoire appauvrie; ces
oeuvres, qui remuent la fibre populaire
en Allemagne, ont trouvé grâce devant
l'aréopage suprême du bon goût, devant
les salons de Paris; l'Anglais et l'Amé-
ricain utilitaires commencent à les goû-
ter et chez les peuples du midi, plus
d'un jeune poète accorde sa lyre sur celle
de Schiller. D'où vient cet accord des
tempéraments les plus variés, des ten-
dances les plus diverses? C'est qu'il existe
dans toute intelligence, non subjuguée
par les jouissances matérielles, une aspi-
ration vers l'infini, vers l'idéal, irrésisti-
ble chez les uns, plus faible chez d'au-
tres, mais à l'état de disposition innée,
intuitive chez tous. C'est cette opéra-
tion, ce sont ces élans, que Schiller ex-
plique et satisfait. Il est poète idéaliste;
il transforme tout ce qu'il touche de sa
baguette magique; on dirait qu'il em-
porte dans la région des nuages les for-
mes créées par lui, et qu'il les renvoie
parées de toutes les couleursde l'arc-en-
ciel les sentimentsqu'il effleure à peine
prennent sous cet attouchement passager
une teinte éthérée; il ennoblit les pas-
sions, même celles qui tiennent du crime
ou qui y conduisent; il purifie l'amour
et lui rend son innocence première; il
jette, jusque sur la laideur morale, un



vernis qui, sans l'excuser, la rend sup-
portable à la vue. Et le secret de ces mé-
tamorphoses, il le trouve dans son pro-
pre coeur. Schiller a été anobli par l'em-
pereur d'Allemagne (1802), et certes
jamais titres de noblessen'ont été mieux
mérités; car Schiller est le noble créa-
teur de pensées pures et consolatrices.
Schiller a découvert, comme Raplaël, le
secret du beau dans l'art. Et ce qui lonne
à toutes ces créations idéales un cdarme
inexprimable, c'est leur vérité relative,
leur vie organique, leur existence pres-
que rationnelle. Ces êtres purs, ces filles
angéliques, ces femmes pieuses et rési-
gnées, écloses de sou cerveauet réchauf-
fées dans son cœur, vivent pour le lec-
teur d'une vie réelle; car tout en elles
concorde et forme harmonie, les pen-
sées, les paroles, les actions et la physio-
nomie. Seulement, l'homme qai a bu à
la coupe de l'expérience sait fort bien
que ces plantes éthérées ne vivraient pas
un jour, pas une heure, dans notre at-
mosphère sociale. Le poète l'a bien senti
lui-même; car ces êtres, revêtus d'un
corps presque diaphane, il les met aux
prises avec l'influence hostile du monde;
et ils sont broyés impitoyablement par
ce choc meurtrier.

La tendance idéalistede Schiller n'ex-
pliquerait cependant pas à elle seule cet
assentiment universel que son oeuvre a
rencontré dans tous les pays du monde
civilisé; car, à l'exception de W. Scott et
de lord Byron, il n'existe, que nous sa-
chions, pas un seul auteur moderne qui
ait trouvé autant de traducteurset d'imi-
tateurs. Nouscroyons trouver le motif de
cette prédilection instinctive dans le cos-
mopolitisme, ou le caractère humani-
taire de l'auteur de Don Carlos.Schiller
a fait vibrer avant tout toutes les fibres
de la nature allemande; mais par son at-
tachement exalté aux droits du genre
humain, il sympathise avec toutes les na-
tions. Si nous ne devions craindre d'é-
voquer de pénibles souvenirs et de don-
ner lieu à de fausses interprétations,nous
dirions qu'il est le prêtre de la raison et
de la vérité; poëte-philosophe dans la
plus pure acception du mot, il parle un
langage qui a dû être comprispar tous les

coeurs généreux, sans acception de na-

tionalité. Ce langage,on peut souvent lui
reprocherun peu de déclamation oiseuse;
mais par combien de beautés Schiller ne
rachète-t-il pas ces hors-d'œuvre lyri-
ques épars dans ses tragédies, et trop
servilement amplifiés dans la suite par le
troupeau des imitateurs!

Examinezuneà une ses tragédies vous
trouverez dans chacune d'elles une idée
générale, qui doit intéresser l'habitant
des rives de la Seine au même titre que
l'habitant des bords de l'Elbe. Dans les
Brigands, c'est la haine de l'arbitraire;
dans Fiesque, la lutte du républicanisme
et de l'usurpation monarchique; dans
Intrigue et Amour, la haine de la bour-
geoisie contre l'aristocratie d'une petite
cour, la lutte de l'amour avec les com-
binaisons machiavéliques;dans Don Car-
los, c'est, par un heureux anachronisme,
le xvme siècle avec ses idées de réforme
en présence du despotisme royal et des
traditions tyranniquesdu vieux monde,
c'est l'illuminisme ou la franc-maçonne-
rie en face de l'inquisition, la philoso-
phie en face de l'Église; dans Wallen-
stein, c'est la hauteambition d'une indi-
vidualité puissante, qui vent exploiter à

son profit exclusifet égoïste les embarras
d'une guerre civile, allumée pour de gra-
ves intérêts politiqueset religieux; Wal
lenstein, c'est Bonaparte en miniature;
dans Marie Stuart, vous vous trouverez
encore une fois en présencede deux cultes
hostiles, symbolisés par deux reines ri-
vales dans Jeanne <£ Arc, dans Guil-
laume Tell et dans le beau fragment du
Faux-Démétrius c'est l'amour du sol
natal qui se dresse contre l'invasion étran-
gère. La moins acceptée des pièces de
Schiller, la Fiancée de Messine (avec
des chœurs d'une facture admirable),est
précisément celle qui ne met point en
relief une de ces idées cosmopolites qui,
depuis la révolution de 1789, sont en
quelque sorte dans l'air que nous respi-
rons. Enfin, dans tous ces drames appa-
raissent des caractères d'une angélique
pureté, des êtres qui se dessinentavec des
ailes blanches sur le sombre fond de la
politique et de l'histoire,cesont: la com-
tesse de Fiesque, Ferdinand et Louise,
Max et Thecla, Elisabeth de France, la
vierge de Domrémy, la prisonnière de



Fotheringhay, Béatrice de Sicile, Marfa;
enfin ce noble et brave Guillaume Tell,
à la main si pure que le meurtre même ne
parvient pas à la souiller à l'intelligence
si droite, à la conscience si haute, que la

torture morale la plus violente que puisse
subir un père ne parvient pas à la cour-
ber. Honneur immortel au poète qui a
porté dans son cœur de tels caractères,
et qui les a revêtus de formes visibles,
comme firent les statuaires grecs des
dieux de l'Olympe! De semblables créa-
tions équivalent aux actes les plus no-
bles car, autant et plus que les exem-
ples de l'histoire, elles engendrent les
grandes actions; grâce à elles, l'habitant
du palais apprend à chérir la vertu, et
l'habitant des chaumières à respecter la
grandeur.

Nous ne donnerions qu'une idée im-
parfaite de l'influenceexercée par Schil-
ler, si nous ne jetions un coup d'oeil sur
l'ensemble de ses poésies romantiques
et lyriques.*

Les premières, ses ballades et roman-
ces, ont été presque toutes composéesà
Iéna et à Weimar, c'est-à-dire dans la
dernière partie de sa trop courte car-
rière aussi portent-elles toutes, dans
la facture et dans l'idée-mère, le ca-
chet de la perfection. Comme dans les
drames, la tendanceidéale du poète pré-
domine dans ces compositions plus res-
treintes. Dans la ballade du chevalier de
Toggenbourg,c'est l'amour désintéressé,
l'abnégation chrétienne qui est mise en
relief; dans Fridolin, c'est la naive piété,
l'innocenced'un cœur pur; dans le Che-
valier de Rhodes, c'est l'obéissancepas-
sive à la règle dans Héro et Léandre,
la fidélité jusqu'à la mort. Le Plongeur
symbolise la lutte de l'amour héroïque
avecleamonstresdel'abime;laCaution
rajeunit le lien communde l'amitié; Po-
lycrate prêche l'humilité dans la gran-
deur et la fortune. Dans un seul de ces
tableaux de genre, Schiller déroge à ses
habitudes sérieuses, et se donne le passe-

(*) L'espace nous manque pour parler avee
détail de Schiller romancier. Son Gt isters eher ou
Visionnaire,publié en I76o.> à Leipzig, comme
un t. Ier (trad. fr. par A. de M., Paris, 1813
in- la, et autres),n'est d'ait leurs qu'il n beauf raff-
inent. – L'ÀubergUtg au soleil est une curieuse
«tadg ptycbologique, etc.

temps de l'ironie (le chevalier Delorges
ou le Gant). Parmi ses poésies lyriques,
nous rejetons celles qui émanent de la
première période ce sont, pour la plu-
part, des morceaux emphatiques. II faut
excepter toutefois de cette condamnation
un tableau plein de mouvement la Ba-
tai Ile, ei le chant sauvage des Brigands,
cette marseillaise de la populace alle-
mand; et des étudiants tapageurs. La
passion qui avait inspiré les vers à Laure
n'était ni pure ni sincère; aussi les chants
érotiquesde cette première période ont-
ils dû s'en ressentir.

A l'époque de transition appartien-
nent 1° l'ode sublime à la Joie (an die
Freude), qui a valu peut-êtreautant de
partisans enthousiastes à Schiller que sa
plus belle tragédie; 2° Résignation,cette
élégie du désespoir, où le poète flotte in-
décis entre la foi et le néant; enfin 3° les
dieux de la Grèce protestation poéti-
que, mais impie, contre le monothéisme
rationaliste. Il faut bien dire toute la
vérité Schiller, pendant une dizaine
d'années (1780-1790), a été, comme
tous les hommes à forte imagination, en
proie à des doutes cruels. L'étude de la
philosophie ne l'avait jeté que plus avant
dans cette voie fatale. Plus tard, le bon-
heur domestique, les souvenirs vivaces de
l'enfance et les épreuves de la vie, le ra-
menèrent sinon aux croyances dogmati-

ques de ses premières années, du moins
à la foi inébranlable en un avenir au-
delà des tombeaux.

Beaucoup de poésies de la dernière
époque de Schiller ont un caractère phi-
losophique et didactique. Le poète, fort
de la régénération qui s'est opérée en
lui sait condenseren quelques vers su-
blimes, en quelques images frappantes de
vérité, les convictions qu'il a conquises.
Tels sont les Paroles de foi, les Pa-
roles de l'illusion les Artistes, cette
noble profession de foi par laquelle le
poète revendique pour l'art le privilége
d'avoir civilisé le monde; la Cloche,cette

revue poétique des principales phases de
la vie humaine; l'incomparable pièce in-
titulée l'Idéal et la vie, ou le Royaume
des ombres, parallélisme ingénieux et
profondentre l'existence terrestre et cette
vie tant rêvée, tant désirée, « où résident



les formespures, où l'ouragan de la dou.
leur ne courbe plus les âmes. »

D'autres pièces de ce recueil sont du
domaine élégiaque. Nous te citerons',
dans cette catégorie, que la belle épitre
A un ami à t entrée du nouveausiècle,
où le poète retrace en quelques vers l'é-
tat de l'Europe en 1800, et arrive i cette
conclusion, «que le beau ne fleurit que
dans la poésie; » puis les Illusion) (die
Ideale), élégie ou ode pleine de verve,
de candeur et de tristes vérités.

Bon nombre de ces vers de la troisiè-
me période ont le caractère épigramma-
tique ou gnomique; ce sont les produits
des conférences de Schiller avec le créa-
teur de MéphistophélèsetdeFaust.Dans
beaucoup de pièces, l'auteur rajeunit les
sujetsusés de la mythologieet de l'âge hé-
roïque des Grecs (Cassandre; la Plain-
te de Cérès; les Grecs après la prise de
7'roie, etc.). Si nous ajoutons que d'au-
tres vers chantentl'amour,mais un amour
qui n'a plus rien de commun avec les in-
spirations dues à une Laure wùrtember-
geoise, nous aurons indiqué les princi-
pales rubriques sous lesquelles peuvent
se répartir les productions lyriques de
Schiller. Comme l'auteur des Médita-
tions, Schiller serait immortel, même s'il
n'avait livré au monde que ces deux mo-
destes volumes, qui ne renfermentguère
plus de 200 morceaux. Car, nous le ré-
pétons, la belle âme du poëte est là tout
entière; et l'âme de Schiller c'est celle
d'un ange, rebelle d'abord, puis repen-
tant, et attiré vers le sein de Dieu, pour
entonner au milieu des élus le chant
triomphal de la vertu, l'hymne de la li-
berté, et pousser les mélodieux soupirs
d'un amour sans fin etsans tache. L. S.

SCIIILLING (Frédéric-Gustave),
conteur allemand d'une extrême fécon-
dité, né à Dresde le 25 mars 1766, et mort
en août 1839. Parmi ses nombreux ro-
mans, en partie comiques, on cite Guy

(*) Les œuvres de Schiller, dans l'édition de
Stuttgart, forment 12 vol. in-8°; l'édition de
Ciir!arii!ie se compose de 18 vol. in-l8 celle
de Paris ((835 et ann. suW.), 1 gros vol. gr.
in-8". Les ouvrages dramatiques de Schiller out
été traduitspar M. deBarante (1821, 6 vol. in-80),
et par plusieursautre»écrivainsfrançais, tels que
Benjamin Constant (vo/.), MM Merle d'Aubigné,
Marmier, etc. La Marie Stuart de M. Lebrun
(in/.) est une pile imitation de celle de Schiller.

de Sohnsdom comme le plus intéressant.
Il existe trois éditions de ses œuvres
la dernière se compose d'environ 60 vol.
in-8°, Dresde, 1828 et ann. suiv.

SCHIMMELPENNINCK (RuTGER
JAN), homme d'un grand savoir et d'un
noble caractère, naquit à Deventer en
1761, et se voua au barreau, après avoir
défendu, pour obtenir le grade de doc-
teur en droit, une thèse inaugurale intitu-
lée De imperio populari caute tempera-
to, où l'on trouve déjà toute la modération
de ses principes jointeà un grand amour
de la liberté légale. Après l'entrée des
Français en Hollande, sous Pichegru
(yoy.^f il devint membre de l'assemblée
nationale de la république Batave, puis,
en 1798, ministre de cette république à
Paris. Il assista aux conférences d'A-
miens, où il fit valoir avec succès les in-
térêts de sa patrie; et, après la paix con-
clue, il fut nommé ambassadeur à Lon-
dres. AccréditéerjsuitedenouveauàParis,
il obtint toute la confiancede Bonaparte,
dont l'influence le plaça, au mois de mars
1805, à la tête de la république Batave,

t
en qualité de pensionnaire du conseil et
avec un pouvoir presque monarchique.
Mais l'affaiblissement graduel de sa vue
le força au bout d'un an de temps à la
retraite. Alors Napoléon parla d'une
royauté batave qu'on créerait en faveur
de son frère Louis et chercha à faire ac-
cepter ce projet au pensionnaire. Cepen-
dant Schimmelpenninck, loin de l'ac-
cueillir, aima mieux se condamner à une
retraite absolue. Néanmoins il reparut
sur la scène après la réunion de la Hol-
lande à l'empire Français. A cette épo-
que, l'empereur le nomma sénateuret lui
conféra le titre de comte. Schimmelpen-
ninck mourut à Amsterdam, le 15 févr.
1825, laissant un fils unique qui devint
conseiller d'état en service ordinaireet à

qui leroi Guillaume Ier conféra, en 1834,
le titre de comte du royaume des Pays-
Bas. Z.

SCIIIIN DEKIIANNES. Sous ce nom,
JEAN Bucklkr, chef d'une bande de bri-
gands qui avait pris les bords du Rhin
pour théâtre de ses exploits, s'est rendu
fameux vers la fin du siècle dernier. Né
d'une famille respectable, mais pauvre,
le jeune Jean manifesta de bonne heure



son penchant pour le vol. Devenu grand,
il entra au service d'un exécuteur des
hautes œuvres. Un vol qu'il commit lui
ayant attiré un châtiment corporel, ce
traitement décida de son avenir: il s'en-
fuit, et se fit voleur de moutons. On l'ar-
rêta mais il réussit à s'échapper, et se
joignit à la bande de Fink Barberousse.
Arrêté de nouveau, il s'enfuit encore,
et entra dans la bande de Pierre-le-
Noir; puis, il devint lui-même chefd'une
bande, à la tête de laquelle il répandit la

terreur sur les bords du Rhin. On par-
vint enfin à s'emparer, en 1803, de ce
redoutable bandit, qui fut exécuté à
Mayence. X.

SCHINKEL (Charles Frédéric)
architecte prussien distingué, professeur
à l'Académie des beaux-arts de Berlin et
membrede son sénat, né à Neu-Ruppin,
le 13 mars 1781, mort à Berlin,'le 14
cet. 1841. Cette ville lui doit le corps de
garde du château, le monument du
Kreutzberg, en dehors de, ses portes, le
second Théâtre, lebeau pontduchàteau,
au boutde la magnique rue des Tilleuls, le
musée royal et beaucoup d'autres con-
structions remarquables. Voy. Berlin.

SC11IRAS,voy. Chihaz.
SCHIR-KOUH ou Chir-Kouii, on-

cle de Saladin, voy. ce nom, Egypte
(T. IX, p. 283), FATIMIDES et Nour-
EDDYN.

SCHISCHKOW-,voy. Chischkof.
SCHISME (ir/io-pa, division, sépa-

ration, de cxiÇw, fendre). Ce mot s'al'~
plique, dans son sens propre, à toute di-
vision religieuse,provenantdu refus d'un
certain nombre d'églises ou d'un cer-
tain nombre d'individus de rester en
communion avec la société à laquelle
ils appartenaient jusqu'alors, pour faire
corps à part. D'après la constitution de
l'Église catholique romaine et son prin-
cipe de soumission à l'autorité, il n'y a
pas dans son sein d'hérésie obstinée qui
n'engendre uu schisme. L'unitéde foi est
absolue chez les catholiques. Les protes-
tants (voy. ces mots) sont loin d'être
aussi rigoureux. Ils admettent des article!
de foi fondamentaux et des articles non
fondamentaux l'accordrelativement aux
premiers, formulés avec une largeur qui
les a souvent fait accuser de tatitudina-

risme, leursuffit pour se reconnaître les

uns les autres comme membres d'une
même Église. Pour les catholiques, toutt
ce qui a été décidé par les conciles géné-
raux est article de foi obligatoire au mê-
me degré; sur les sujetsnon discutés, l'o-
pinion est libre, ce que l'on a exprimé
ainsi « In necessariis, unitas; in dit-
hiis liber tas*. » Ceux qui rejettent un
article de foi ou qui refusent de se sou-
mettre à l'autorité de l'Église, sont re-
tranchés de sa communion et considérés
commeschismatiques.Paul recommande
fortement de se tenir attaché à l'Église,
lorsqu'il dit danssa lre épîtreaux Corin-
thiens (I, 10 et suiv.) « Or, je vous
prie, mes frères, au nom de N. S. Jésus-
Christ, de tenir tous le même langage, et
qu'il n'y ait point de divisions parmi
vous; mais que vous soyez bien unis dans
une même pensée et dans un même sen-
timent car, mes frères, j'ai été in-
formé qu'il y a des contestations entre
vous. Voici ce que je veux dire, c'est
que parmi vous l'uu dit Pour moi,
je suis disciple de Paul l'autre: Et moi,
je le suis d'Apollos; et un autre Et moi,
je le suis de Céphas; et un autre Et
moi, je le suis de Jésus-Christ. Christ
est-il divisé? Paul a-t-il été crucifiépour
vous? ou avez-vous été baptisés au nom
de Paul? » Malheureusement, l'ambi-
tion des hommes leur a fait oublier ces
sages préceptes. Les uns ont voulu éten-
dre leur puissance spirituelle jusqu'à la
suprématie temporelle; les autres, sous
prétexted'affranchir la religion de toute
oppression, l'ont quelquefois fait servir
à leurs vues intéressées; ou bien des pas-
sions et des intérêts humains sont venus
envenimer une dissension d'abord lé-
gère et sur laquelle, avec plus de bonne
foi, on eût pu facilement s'entendre; et
de cette manière, l'Église s'est vue dé-
membrer en plusieurs grandes fractions,
dont l'une, à son tour, s'est fractionnée
à l'infini, et qui toutes auraient besoin
peut-être de se retremper dans l'unité

pour trouver la vigueur qui leur man-
que et qui semblerait pouvoir se con-
cilier avec une grande diversité dans les
dogmes secondaires.

Sous le mot schisme, très différentdu
(*)On a ajoutéavec r>iton:7nomnibus earitat. S,



mot hérésie (voy.), on entend particu-
lièrement une séparation d'obédience,
laquelle n'a pas nécessairement pour
conséquence une division en matière de

foi. C'est la sévérité de principesde l'É-
glise catholique romaine qui a donné
lieu à toutes les séparations de cette na-
ture qu'on pourrait énumérer, depuis le
schisme des donatistes, dontnousavons
parlé au mot DONAT, jusqu'à celui de la
petite église française ou celui des her-
mésiens (voy.), qui, prêt à éclater plus
récemment, fut cependant heureusement
étouffé.Le schisme des donatistes fut suivi
de celui d'Antioche. Laprétention à l'é-
piscopatdecette ville élevée parplusieurs
évêques ayant chacun de nombreux par-
tisans donna lieu à ce dernier; mais après
avoir été quelque temps séparé de la
communion de l'Église latine, Flavien s'y
réunit de nouveau l'an 393. Au mot
INVESTITURE, nous avons parlé d'une au-
tre querelle qui divisa l'Église, aussi bien
que le peuple laïc, entre le pape et l'em-
pereur. Henri IV, excommunié, fut
obligé de s'humilier devant le premier;
mais bientôt après, Rodolphe de Souabe,
son compétiteur, étant mort, les affaires
de Henri se rétablirent il fit nommer,
en 1080, un antipape (voy.), et donna
ainsi lieu à un schisme qui dura 40 ans
{voy. GRÉGOIRE VII). Sous Alexan-
dre III, en 1159, la majorité des cardi-
naux ayant nommé pape le cardinal Ro-
land, qui prit le nom d'Alexandre III,
quelques autres élurent Victor II, que
soutenait l'empereur Frédéric II et qui
chassa de Rome le pape légitime. Ce
schisme se termina, en 1178, par la ré-
conciliation de Frédéric avec Alexan-
dre III.

Le schisme le plus important de tous
est celui qu'on désigne sous le nom de
schisme d'Orient. On en peut voir les
commencementsà l'art. Photius, car ce
patriarche y préluda dès l'année 866 par
son encyclique; mais il n'éclata qu'en
1057, sous le patriarcat de Michel Cé-
rularius. Nous avons donné un court
historique de cette séparation entre les
Églises latine et grecque au mot Ohen-
talk (Église). Ses conséquences sub-
sistent, comme on sait; et même la réu-
nion partielle dont nous aurons à nous

occuper au mot Unton, n'eut point des
effets durables pour une grande partie
des populations auxquelles cette mesure
réparatrice se rapportait.

On nommegrand schisme,ou schis-
me d'Occident, la division d'obédience
qui résulta de la nomination de diffé-
rents papes dont les uns siégeaient à
Avignon, les autres à Rome. Les sei-
gneurs de l'Italie ayant voulu forcer les
cardinaux a donner à l'Église un pape
italien, ceux-ci eurent la faiblesse de cé-
der, tout eu déclarant que l'élection for-
cée serait nulle. En effet, devenus plus
libres, ils déposèrent Urbain VI nommé
en 1378, et, joints à d'autres cardinaux
qui n'avaient pas voté dans le premier
conclave, ils étirent Clément VII. Cha-
cun de ces papes ayant ses partisans, il
s'ensuivit un schisme qui dura 50 ans.
Nous nous bornerons à indiquer les
noms des papes des deux côtés. Ce sont,
à Rome Urbain VI, Boniface IX, In-
nocentVII,GrégoireXlldéposéen 1409
par le concile de Pise; à Avignon, Clé-
ment VII, puis Benoît XIII, pareille-
ment déposé par le même concile, qui
nomma pape AlexandreV, à qui succéda
Jean XXIII. Alors paraissent simulta-
nément trois papes, les déposés refusant
d'abord de se soumettre. CependantGré-
goireXII abdiquaen 1415 Jean XXIII
et Benoit XIII furent déposés par le
concile de Constance (voy.) qui nomma
Martin V. Jean XXIII fit sa soumission
à ce pape, et à la mort de Benoit XIII,
le schisme s'éteignit.

Au xve siècle, Eugène IV(voy.)ayant
été déposé par le concile de Bàle, Amé-
dée VIII, duc de Savoie, qui s'était fait
moine, fut nommé pape sous le nom de
FélixV, et engendra un nouveauschisme;
mais bientôt il abdiqua, et se soumit à
Nicolas V, successeur d'Eugène IV.

Le schisme d'Angleterre qui eut lieu
sousHenriVIII, appartientà l'histoire de
la réformation Nous dirons un mot de ce-
luide Hollande ou d'Utrecht.En 1702,un
bref vint de Rome, qui enlevait à Pierre
Codde, archevêque de Sebaste, vicaire
apostolique, accusé de jansénisme parles
jésuites,toute juridictiondans l'Église de
Hollande. Le prélat résista, et entraîna
aveclui leclergé séculier. LesÉtats-Géné-



taux le soutinrent, et défendirentà Théo-
dore de Cock, nommé pour le remplacer,
d'exercer en aucune manièreson vicariat
apostolique. Une assemblée du clergé
hollandais, en 1703, en appela «au pape
mieux informé,» puis «au futur concile.»
Cependant les évêques hollandais, tout
en résistant, faisaient des protestations
d'orthodoxie. Elles ne furent point ac-
cueillies, et les actes du concile provin-
cial de Hollande, tenu en 1763, furent
condamnés. Ce schisme dure encore de
nos jours.

L'affaire des appelants (voy.) n'eut
point des conséquences si graves;cepen-
dant la France fut aussi un moment sé-
parée de la communionromainepar suite
de la déclaration de la constitution ci-
vile du clergé (voy.). En 1790, l'As-
semblée constituante, qui s'occupait de
réformer l'état, mit la main à l'organi-
sation ecclésiastique. Elle changeait la
circonscriptiondes diocèses, faisait choi-
sir les évêques par les électeurs de dé-
partement, et les curés par ceux de
district, entourait l'évêque d'un conseil
qu'il devait consulter sur toutes les ques-
tions de juridiction, etc. Tous les mem-
bres fonctionnairesdu clergé qui ne vou-
lurent pas faire le serment de maintenir
cette constitution, eurent à céder leurs
places aux évêques et aux curés dits
constitutionnels ou assermentés, les-
quels furent traités d'intrus et considé-
rés comme schismatiques. Ceux-ci,pour-
tant, représentaient qu'ils n'avaient rien
innové en matière de foi ni dans la li-
turgie, déclarant qu'ils étaient prêts à
rendre leurs sièges aux évêquesdépossé-
dés, aussitôt que ceux-ci auraient fait
acte de soumission aux lois de leur pays.
Et, de lait, les évêques constitutionnels
se démirent de leurs fonctions dès que le
concordat(voy.)de 1801 eut été signé. Un

autre schisme, dit des louisets, ou de la
petite Église, eut lieu alors. Parmi les
évêques qui avaient quitté leurs sièges
plutôt que d'accepter la constitution ci-
vile du clergé, plusieurs blâmèrent à
l'époque du concordat, la conduite du
pape à l'égard du premier consul de la
république française et des évêques con-
stitutionnels. Aussi lorsque, pour la com-
binaison nouvel le que réclamaientla pru-

dence et l'intérêt de l'Église de France,
le souverain pontife eut besoin qu'ils;
renonçassent à leurs titres, il y en eut
qui le retinrent obstinément, et se mi-
rent en opposition avec l'autorité papale
qu'ils avaient pourtant préconisée eux-
mêmes dans leur lutte contre les cons-
titutionnels; résistance qui leur fit per-
dre le mérite de longues souffrances an-
térieures. Plusieurs, cependant, chan-
gèrent de sentimentau lit de mort, et ce
schisme, appuyé sur la vie de quelques
hommes seulement, doit s'éteindre avec
eux. X.

SCHISTE. On donne ce nom, qui
vientde l'allemandSchiejer, à une roche
d'apparence homogène, à texture ter-
reuse, à structure feuilletée, souvent
terne, quelquefois luisante, se divisant
fréquemment en polyèdres rhomboédri-
ques, enfin ne se délayant jamais dans
l'eau.

D'après cette définition, le schiste,
pour nous, constitue parmi les roches
une espèce dont les variétés sont très
nombreuses.Des minéralogistes fort esti-
mables font du schiste un genre qu'ils
divisent en plusieurs espèces mais la
nature est tellement riche et variée dans

ses produits que, lorsqu'il s'agit de les
étudier, il y a toujours avantage, selon

nous, à en restreindre le nombre de grou-
pes au lieu de le multiplier. Nous dirons
donc que toutes les variétés de schistes
sont des silicates d'alumine plus ou moins
mélangés de fer. La plupart perdent leur
cohérence par l'inHuence des agents at-
mosphériques, et se transforment à la
longue en argile.

Nous divisons l'espèce schiste en cinq
sous-espèces. La première est le schiste
argileux que plusieurs auteurs français
nommentphyllade, et que les Allemands
appellent Thonschiefer. C'est une roche
ordinairement tendre, et qui répand,
par le contact de l'haleine, l'odeur de
l'argile. Elle présente un grand nombre
de variétés ainsi, lorsqu'elle contient
du mica disséminé en paillettes distinctes,

ou bien lorsque le mica y est en paillettes
tellement multipliées qu'elle prend le
brillant du satin, ou bien encore lorsque
le quartz y est parsemé en petits grains,
on donne à ces variétés les noms de



schiste argileux pailleté satiné et
quartzeux. Lorsque cette roche renfer-

me des cristaux de feldspath, elle prend
le surnom de porphyroïde; eufin, si elle
contient ou des cristaux de l'espèce mi-
nérale appelée mdcle, ou du fer sulfuré,

on lui donne les noms de schiste argi-
leux maclijère et pyriteux.

La seconde sous- espèce est le schiste
iégulaire ou ardoisier qui présente des
variétés compactes et feuilletées, mais
qui ne mérite le nom d'ardoise (wy.),
que lorsqu'elle se divise en feuillets
minces et planes.

La troisième sous-espèce, appelée co-
ticule, est une roche à texture schisto-
compacte présentant ordinairement à la
fois la couleur jaunâtre et la couleur
bleuâtre qui partage régulièrement un
même morceau. Cette roche se laisse en-
tamer par une pointe de fer mais ce-
pendant, par le frottement, elle use ce
métal et même l'acier: aussi l'exploite-
t-on pour en tailler des morceaux de
différentes grandeurs sous le nom de
pierres à rasoirs.

Les deux autres sous-espèces ne pré-
sentent que des variétés de texture: l'une
est le schiste bitumineux qui est tou-
jours plus ou moins imprégné de bitume;
l'autre est le schiste marneux qui, con-
tenant en quantité très variable des par-
ties de marne plus on moins calcaire,
fait toujours effervescence avec les aci-
des. J. H-T.

SCHLAGUE. On désigne en France
sous le nom de la schlague la coutume
qui règne encore dans les armées alle-
mandes, de punir le soldat en lui admi-
nistrant des coups de bâton comme un
a maintenu en Angleterre l'usage de lui
infliger des coups de fouet.Le cornouiller
du caporal (Gefreyter) autrichien jouit
d'une réputation imposante. Mais le
mot de schlague n'a rien d'officiel seu-
lement, en allemand, Schlag, au plur.
Schloege, signifie coup; l'instrument est
le Hase/stock.DansleNord,il fonctionne
aussi au civil, et nous l'avons vu servir,
comme moyen disciplinaire, même dans
la solennité des foires, où un juge impro-
visé faisait infliger cette peine,au moment
même du délit, à de pauvres paysans let-
tons ou russes qui semblaient s'y résigner

comme à une chose tout-à-fait natu-
relle. S.

SCllLAXGKNBAD lieu connu par
ses eaux thermales, dans le voisinage de
Schwalbach, duché de Nassau. L'eau du
Schlangenbad a une teinte d'azur; son
degré de chaleur ne dépasse pas 22° R.;i
elle est calcaire et argileuse et forme une
espècede graissequi y surnage.On s'en sert
comme de remède contre les maladies de la
peau,surtout les dartres, contre la pierre
et la gravelle, etc. Par sa nature savon-
neuse, elle assouplit la peau, lui donne
quelque chose d'onctueux et guérit les
roideurs et les contractions. Aussi a-t-
elle la réputation de rajeunir.

SCHLEGEL. C'est le nom d'une fa-
mille saxonne qui a produit plusieurs
générations de frères également distin-
gués et célèbres.

L'illustration de cette famille com-
mence à Jean-Élie Schlegel, poêle et
le premier peut-êtreen Allemagne dont
le théâtre mérite d'être compté pour
quelque chose. Né à Meissen, le 28 janv.
1718, mort le 13 août 1749 à Soroe,
où Holberg l'avait fait nommer profes-
seur à l'Académie noble, place faiblement
rétribuée et qui l'obligea à multiplier ses
travaux littérairespour suifire à son exis-
tence. Il appartenait à l'école de Gott-
sched (voy.), et ses meilleures tragédies
sont Hermann (Arminiu>) et Knut (Ca-
nut). On pourrait aussi citer de lui quel-
ques comédies passables, indépendam-
ment de ses épitres et d'autres essais poé-
tiques.

Son frère, JEAN-ADOLPHE Schlegel,
égalementpoète,mais plus connu comme
orateur de la chaire, était né à Meissen,
le 18 sept. 1721, et mourut le 16 sept.
1793, à Hambourg, où il était pasteur et
conseiller consistorial. On lui doit des
fables, des cantiques et d'autres poésies,
un recueil de sermous et une traduction
du traité de Le Batteux.

Un troisièmefrère Schlegel,jEAK-IlEIî-
Bi,néàMeissenen1724,devintprofesseur
d'histoireà Copenhague,où il mourut, le
18 oct. 17 7 80, conseiller de justice et histo-
riographedu roi. Il est auteurd'une His-
toiredes roisde Danemarkde la maison
d'Oldenbourg, Copenh. et Leipz., 1777,
2 vol. in-8°.– Son fils, Jean-Frédéric-



GUILLAUMESchlegel, conseiller de con-
férences et professeur en droit à l'uni-
versité de Copenhague, où il est né en
1765 s'est aussi fait connaître par des

travaux de statistique et de droit public
relatifs à sa nouvelle patrie, dont il a
adopté la langue.

Mais ce sont deux fils du pasteur Jean-
Adolphe Schlegel qui ont donné le plus
de célébrité au nom qu'ils portaient. Ce
prédicateurdistingué avait cinq fils, tous
hommes de mérite, et tous connus par
des travaux littéraires. Nous ne dirons
qu'un mot de l'aîné, Chables-Auguste-
MAURICE, né à Hanovre en 1756, mort,
le 29 janv. 1826 prédicateur et surin-
tendant général ecclésiastique àHarbourg
(Lunebourg), et qui a laissé des ouvrages
de théologie; du second, Jean-Cham.es-
Furchtegott, né à Zerbst enl758, mort
conseiller consistorial à Hanovre le 13
nov. 1831, à qui l'on doit différents ou-
vrages d'histoire et de droit ecclésiasti-
ques et du troisième, né en 1760, qui,
ayant fait un séjour aux Indes-Orientales
comme officier dans l'armée anglaise, a
composé un ouvrage sur le Karnatik,
dont on conserve le manuscrit à la biblio-
thèque de Gœtlingue. Ce sont les deux
plus jeunes frères qui doivent nous oc-
cuper particulièrement, à raison de la
haute influence qu'ils ont exercée sur la
littérature allemande et sur le dévelop-
pement des idées en général. Ils ont été
tous les deux anoblis. S.

AUGUSTE-GUILLAUME de Schlegel*,
professeur à l'université de Bonn, est né
à Hanovre le 8 sept. 1767. Il étudia d'a-
bord la théologieà Gœttingue mais il la
quitta bientôt pour se livrer exclusive-
ment à laphilologie;et dès 1787,une ex-
cellentedissertation latine sur la Géogra-
phie d'Homère prouva les progrès qu'il
avait faitsdanscette branchede la science.
En 1788, il accepta la place de gouver-
neur des enfants d'unbanquier d'Amster-
dam. De retour dans sa patrie, trois ans
après, il se fixa d'abord à léna et prit une
part activeà la rédaction des Heureset de
l'Almanach des Muses de Schiller, ainsi

(*) Guillaume est, comme on sait, la traduc-
tion du nom allemand Willielm: aussi M. de
Schlegela-t-il signé W. de S. ses articles dans le
Journal des Débats. S.

qu'àcelle de la Gazettelittéraire générale
de cette ville. Ce fut vers la même époque
qu'ilentreprit la traductionde Shakspeare
(Berlin, 1797-l810,9vol.) quiaexercé
sur l'art dramatique en Allemagne une
influencesalutaire, mais qui malheureu-
sementn'a pas été terminée. Nommé con-
sei Iler et professeur à léna, Schlegelfonda,
avec son frère Frédéric, VAthenœum
(Berlin, 1796-1800, 3 vol.), espèce de
revue esthétique et critique qui, malgré
son ton aigre, presque arrogant, a beau-
coup contribué à animer d'un esprit plus
libre la littérature allemande. Il publia
en outre la 1 re édition de ses Poésies
(Tub., 1800) et la Porte d'honneur
pour le président de théâtre de Kot-
zebue (1800), réponse amère à Y Ane
hyperboréen de cet auteur dramatique,
ainsi qu'un recueil d'articles insérés dé-
jà dans différents journaux sous le titre
de CkarakleristikenundKritiken (Kœ-
nigsb., 1801, 2 vol.). Peu de temps
après, il se chargea, avec M. Tieck, de
la publication de VAlmanach des Mu-
ses pour 1802, où règne un esprit mys-
tico symbolique. Une courte maladie
lui ayant enlevé sa femme, fille du pro-
fesseur Michaèlis (voy.), de Goettingue,
M. Schlegel quitta Iéna et se rendit à
Berlin où il donna des lecons sur la litté-
rature et les arts. En 1803, il fit paraî-
tre son Ion, drame imité des anciens, qui
donnalieu, dans la Gazettepour le mon-
de élégant, à une intéressante polémi-
que entreBernhardi, Schilleret M. Schle-
gel. A cette publication succéda immé-
diatement celle du Thédtre espagnol
(Berlin, 180 3-9, 2 vol.), oùle traducteur
surmonta avecun bonheur inoui les plus
grandesdifficultés, et où il sutresterfidèle
au sens, tout enobservant les lois de la me-

sure, de la rime et des assonances. La ré-
putation qu'il s'acquit par cette traduc-
tion et cette de Shakspeare,reçut un nouvel
éclat de la publicationde sesBouquetsde
fleurs cueillies dans les littératures ita-
lienne, espagnole et portugaise(Berlin,
1804). M. Schlegel n'eût-il pas rendu
d'autreservice que de fairebienconnaitre
à ses compatriotes les chefs-d'œuvre de
Shakspeareet de Calderon,cela seul suf-
firait pour lui assigner une place distin-

guée dans l'histoire littéraire moderne.



En 1805, M. Schlegel fit la connais-
sance deMm*de Staël (voy.); cette femme

célébrée* erçasur lui unegrandeinfluence

en l'arrachant à la sphère étroite où il
vivait. Il l'accompagna en Suisse, en Ita-
lie, en France. Ce fut pendant le séjour
qu'il fit dans ce dernier pays, qu'il com-
posa en langue française son Parallèle
de la Phèdre d'Euripide et de celle de
Racine (1807), qui produisit une vive
sensation dans le monde parisien. En
1808, nous le retrouvons à Vienne, don-
nant des leçons d'artdramatique etde lit-
téralure, lesquelles ontétéimpriméesplu-
sieurs fois (Heid., 1809-11, 3 vol.; 2°
édit. 1817)ettraduitesdans presque tou-
tes les langues (trad. fr. sous ce titre
Cours de littérature dramatique, par
Mme Necker de Saussure, Genève et Pa-
ris, 1804, 3 vol. in-8°), honneur que,
malgré quelques défauts, elles méritaient
du reste par la justesse des aperçus, la

sagesse des jugements, la grâce et la clarté
de l'expression*. Le nouveau recueil de
ses OEuvres poétiques (Heid., 1811-15,
2 vol.) offre la plus grande variété de
formes rehaussée par un style étincelant
etd'unepuretéirréprochable.Son^«o«,
son Pygmalion,son S. Luc, ses Sonnets
et sa magnifique élégie de Home, dédiée
à Mmede Staël, justifient ses prétentions
à la couronne de poète. En 1813, sub-
jugué par l'esprit du temps, il se fit écri-
vain politique,et accompagna, en qualité
de secrétaire, le prince royal de Suède
qu'il avait connu en 1812 à Stockholm.
Les services qu'il rendit lui valurent, en-
tre autres honneurs, des lettres de nobles-
se. Après la chute de Napoléon, il retour-
na auprès de Mme de Staël, et lorsqu'elle
fut morte, il accepta, en 1818, une chaire
de professeur à l'universitéprussienne de
Bonn. Ses leçons sur l'histoire des arts et
des sciences, ne suffisant pas à son infa-
tigable activité, il s'occupa avec ardeur
de l'étude des langues orientales, surtout
du sanscrit. Il publia une Bibliothèque
indienne (Bonn, 1820-26, 2 vol.) et éta-
blit une imprimerie pour la publication
de la grande épopée Râmdyana (voy.

(*) Cette appréciation est textuellementtra-
duite de l'altemaud nous n'avous pas besoiu
d. dire que ce n'est certespas aux j ugements de
M. Schlegel sur l'art dramatiqueeu France que
ces éloges peuvent se rapporter. à.

Rama). Auretour d'un voyage qu'il fit en
France et en Angleterre, dans l'année
1823, afin d'examiner les manuscrits in-
diens qui se conservent dans les biblio-
thèquesde Paris,Londres,Oxford,Cam-
bridge et dans celle de Hayleyburypour
les Indes-Orientales, il se chargea de la
surveillance du Musée des antiquités na-
tionales. En 1827, il donna à Berlin, sur
les beaux-arts, des cours qui ont été im-
primés sous le titre de Leçons sur la
théorie et l'histoire des arts plastiques
(Berlin, 1827). En 1828, il fit paraitre
dans la même ville ses Critiques, et en
18 32, ses Réflexionssur l'étude des lan-
gues asiatiques. Accusé de cryptocatho-
licisme, il s'en défendit dans une excel-
lente brochure intituléeExplications de
quelques malentendus (Berlin 1828).
M. A.-G. de Schlegel est membre de la
Légion-d'Honneur et chevalier de plu-
sieurs autres ordres. Il écrit le français
presque avecautantdefacilitéquesalan-
gue maternelle, et plusieurs de nos jour-
naux l'ont compté au nombre de leurs.
collaborateurs. On assure qu'il fut aussi,

avec B. Constant, celui de Mme de Staël

pour la composition du célèbre ouvrage
De l'Allemagne, et il prit part à la pu-
blication de son ouvrage posthume Con-
sidérationssur la Révolution française.

Charles -Guillaume -Frédéric de
Schlegel, frère du précédent, né à Hano-
vre le 10 mars 1772, passa son enfance
auprès de son oncle et de son frère aîné,
tous deux pasteurs protestants, vivant
alors à la campagne. Quoiqu'il le destinât
au commerce,son père lui fit donner des
leçons de toute espèce. Avec de l'esprit
naturel et une intelligence vive, le jeune
Frédéric n'annonçait pas de grands ta-
lents cependant, une fois placé dans un
comptoir de Leipzig, il éprouvaune telle
répugnance pour le négoce, que son père,
cédantàsesinstances, consentit à le laisser
suivre la carrière des lettres. Il se décida

pour la philologie et se livra avec tant de
zèle à cette étude, qu'après quelques an-
nées passée à à l'université de Gcettingue
et à celle de Leipzig, il put se vanter de
connaître tousses auteurs grecs et latins
de quelque valeur. Le premier ouvrage
considérable qu'il publia sous le titre de
Grecs et Romains (Hamb., 1797) lui



méritades éloges de la part de Heynelui-
même. L'Histoire des Grecs et des Ro-
mains (Berlin, 1798) peuten être regar-
dée comme la suite. Laprofonde éruditon,
l'originalité des pensées,et la force de la
critique qui distinguent ces deux ouvra-
ges, font regretter que ni l'un ni l'autre
n'aient été terminés. Schlegel renonça
également à la publication de Platon,
dont il avait entrepris une traduction
allemande avec Schleiermacher(voy. ce
nom). Nous avons déjà parlé de VAthe-

neeum auquel il travailla avec son frère.
Son roman de Lucinde (Berlin, 1799)
est aussi resté inachevé, peut-être à cause
du reproched'immoralitéqu'onlui adres-
sa. En 1800, Frédéric Schlegel quitta
Berlin, où il vivait depuis quelques an-
nées, pour allers'établirà Iénaet y donner
des cours de phftMophie qui réunirent
un auditoire nombreux. Ce fut vers cette
époquequ'il s'essayapour la premièrefois
dans la poésie mais de tous ses essais, le
seul qui mérite, à causede son originalité,
une mention spéciale, c'est sa tragédie
à'Jlarcus (Berlin, 1802), imitée d'Es-
chyle. En 1 802, après un séjour de quel-
que temps à Dresde, où une de ses sœurs
était mariée, il partit pour Paris, avec sa
femme, fille de Mendelssohn. En même
temps qu'il y donnait des leçons de phi-
losophie, il étudiait les langues du midi
de l'Europeet de l'Inde, et s'occupa d'un
Recueil de poésies romantiques du
moyen-âge, ainsi que de divers autres
travauxlittéraires, nommémentune His-
toire de la Pucelle d'Orléans (Berlin,
1802). De retouren Allemagne, il publia
ses Poésies (Berlin, 1809), remplies,
comme son Almanach poétique ( ib.t
1806), des sentiments du plus pur patrio-
tisme.Ce fut pendant un séjour à Cologne
que Frédéric Schlegelchangeadereligion
avecsa femme; il se fit catholique malgré
les traditions de sa famille dont tant de
membres s'étaientdistinguéscomme pas-
teurs protestants.Placé en qualité de se-
crétaire auprès de l'archiduc Charles, il
rédigea d'énergiques proclamations qui
agirent vivement sur l'opinion publique;
mais lorsque la guerre prit une tournure
fâcheuse pour l'Autriche, il retourna à
ses travaux littéraires et ouvrit un cours
qui a été imprimé sous les titres d'His-

toire moderne (Vienne, 1811), et d'His-
toire de la littérature ancienne et mo-
derne (ib., 1815, 2 vol.; trad. fr., par
M. W. Duckett, Paris, 1829, 2 vol.
in-S0]. Il publiaiten mêmetemps le Mu-
sée allemand (Vienne, 1812-13, 2 vol.).
Ayant gagné la confiance du prince de
Metternich par différents écrits diplo-'
matiques, il fut attaché comme secrétaire
de légation à l'ambassade autrichienne
auprès de la diète germanique; mais dès
l'année 1818, il retournaà Vienne, où il
fonda, sous le nom de Concordia(1820-
2 1 ), un journaldestiné à concilierles opi-
nions divergentes sur l'Église et l'État;
en même temps il s'occupa de la publi-
cation de ses OEuvres complètes (1822
et suiv., 12 vol.). Les cours qu'il fit dans
la capitale de l'Autriche depuis 1827,
et qui ont été imprimés sous le titre de
Philosophiede la vie (1828; trad. fr.
par M. l'abbé Guenot, Paris, 1837, 2
vol. in-8°), renferment une philosophie
populairequi, malgré le piquant de cer-
taines observations, ne saurait exercer
d'influence fâcheuse sur la philosophie
scientifique, tant elle est arriérée. L'au-
teur s'était proposé pour but dans cet
ouvrage de prédisposer les esprits à la
recherche et à la connaissance de la vé-
rité. Dans sa Philosophie de l'histoire
(Vienne, 1829, 2 vol.; trad. fr. par
M. l'abbé Lechat, Paris, 1836, 2 vol.
in-8°), il entreprit, dit-il, de régénérer
dans l'homme l'image de Dieu. Vers la
fin de 1828, Frédéric de Schlegel (il avait
été anobli pour ses services) partit pour
Dresde, où il commença Sur la philoso-
phie des langues et de la parole (Vien-
ne, 1830) un cours que sa mort, arrivée
le 12 janvier 1829, ne lui permit pas
d'achever. M. Windischmann a publié
à Bonn, en 1836, un volume de Frag-
ments philosophiques tirés des leçons
que Schlegel avait données de 1804 à
1806.

La révolution opérée dans la littéra-
ture par les deux Scblegel a donné lieu à
de grandsabus, moinspar leur faute que
par celle de leurs disciples qui, sans avoir
leurs talents, se sont toutefois approprié
leurs défauts, en les exagérant. La prose
d'Auguste-Guillaume méritera toujours
l'admirationpar sa clarté et sa grâce; mais



dans ses poésies, surtout dans les derniè-

res, il tombe souvent dans l'afféterie.
Les productions de son frère sont peut-
être moins remarquables; cependant à
l'un comme à l'autre la postérité tiendra
compte des services qu'ils ont rendus à la
critique. Au milieu des luttes continuel-
les où ils se sont trouvés engagés, ils ont
constamment fait preuve d'une rare im-
partialité, louant ce qui leur semblait
digne de l'être, et blâmant sans ména-
gement le mauvais et le médiocre,distin-
guant avec soin les limites de l'art clas-
sique et du romantisme, précisant les
différentes formes de la poésie,ayant tou-
jours en vue l'idéal et renvoyantsanscesse
à Goethe comme à un modèle, se pré-
servant enfin de toute pédanterie et res-
tant purs de toute corruption intellec-
tuelle.

“
C. L.

SCHLEIERMACHER (Frédéric-
Daniel- Ernest) un des plus grands
théologiens de l'Allemagne protestante
et de l'Église chrétienne en général, était
né à Breslau le 21 nov. 1768. Son père
lui fit faire ses premières études au gym-
nase des frères Moraves à Niesky; puis,
destiné à la carrière ecclésiastique, il fut
envoyé à Barby, au séminaire de la même
communauté. Mais quelquesdouces im-
pressions qu'il reçût de la piété des frè-
res, son esprit bientôt se sentit à l'étroit
dans leur théologie et il se rendit à l'u-
niversité de Halle,où Semler, déjàvieux,
continuait son influence par quelques-
uns de ses disciples, et où commençait
l'activité académique du grand philolo-
gue Wolf (voy. ces noms). Après avoir
achevé ses cours, il fut successivement
précepteur dans une famille noble, vi-
caire à Landsberg sur la Wartha, et de
1796 à 1802 aumônier de l'hospice de
la Charité à Berlin, où il se lia intime-
ment avec les Schlegel et fut leur colla-
borateur au recueil célèbre qu'ils y pu-
bliaient sous le nom HAlhenœum. En
1802, il fut nommé pasteur à Stolpe en
Poméranie; mais il n'y resta que peu de
mois, et, la même année, il fut appelé à
Halle comme professeur de philosophie
et de théologie et comme prédicateur de
l'université. La profondeur de sa science,
l'élévation et la nouveauté de ses idée»

y agirent puissamment sur l'esprit des

jeunes gens, vivement impressionnés,
d'un autre côté, par les leçons de Stef-
fens (voy.), un des plus enthousiastes
et des plus éloquents organes de la phi-
losophie de la nature. La bataille d'Iéna,
la réunion de Halle au royaume de West-
phalie, et la suppression de l'univer-
sité mirent fin à cette brillante époque.
SchleiermacherrevintàBerlin,oùil vécut
pendant quelque temps sans position of-
ficielle maisen 1809, il y futnommépré-
dicateur à l'église de la Trinité; en 1 8 1 0,
professeur de théologie à l'université
nouvellement créée; en 1814, secrétaire
de la section philosophique de l'Acadé-
mie des sciences, dont il étaitdéjà mem-
bre depuis 1811; et il remplit ces diverses
fonctions avec une activité prodigieuse
et une influence toujours croissantejus-
qu'à l'époque de sa mort, arrivée le 12
févr. 1834. #

Les travaux de Schleiermacher, ses
cours, aussi bien que les écrits qu'il a
publiés, se sont étendus à presque toutes
les branches de la philosophie et de la
théologie.Comme philosophe, il n'a point
été créateur son activité sur ce terrain
a été plus exclusivement historique et
critique; elle a porté principalementsur
la dialectique, qui, comme pour Hegel
la logique, était pour Schleiermacher la
métaphysique même; sur l'éthique, sur
l'esthétique, et sur l'histoire de la phi-
losophie grecque. Mais c'est dans son
système théologique qu'il faut chercher
sa grandeur et son originalité véritables.
Pour saisir le caractère propre de ce sys-
tème, il est nécessaire de se faire une
juste idée des éléments inconciliables eu
apparence qui se combinaient de la ma-
nière la plus intime dans l'individualité
de Schleiermacher. Son éducation chez
les frères Moraves avait développé en lui
à un haut degré le besoin et l'habitudede
la piété, et lui avait fait comprendre com-
bien ce sentiment trouvait de nourri-
ture substantielledans l'ancienne et sim-
ple foi évangélique, combien, au con-
traire, le rationalisme (voy.), tel qu'il se
formulait alors en Allemagne, était im-
puissant à le satisfaire. D'un autre côté,
il ne pouvait pas se dissimuler le bon
droit du rationalisme contre l'orthodoxie
dans les questionsde critique historique



et philologique, et l'impossibilité de dé-
fendre sur ces points les solutions tradi-
tionnellement admises. Enfin, la spécu-
lation philosophique lui paraissait une
activité légitime de l'esprit humain, et si,
d'unepart, il refusait absolument d'y voir
la source de la vérité religieuse, il com-
prenait, de l'autre, qu'entre la spécu-
lation et cette vérité, qu'entre les exigen-
ces de la conscience dialectique et celles
de la consciencereligieuse on ne pouvait
admettreunecontradictionfondamentale
qui n'eût été autre chose que la négation
même de l'unité de la nature humaine.
L'effort, à la fois critique et dogmatique,
de Schleiermacher,a donc consisté à dé-
pouiller lasubstance de la foi chrétienne
de ceux de ses vêlements historiques qui
lui paraissaient ne plus pouvoir se main-
tenir en présence des travaux de la science
moderne, et à exposer cette substance

sous une forme contre laquelle la spé-
culation ne pût pas élever d'opposition
fondée. Nous ne pouvons entrer ici dans
le détail du système que Schleiermacher
établit d'après ces conditions;ilfautnous
contenter d'en avoir indiqué le point .de
départ et d'ajouter les indications sui-
vantes.

L'essence de la religion, aux yeux de
Schleiermacher, n'est ni la pensée ni la
volonté, ni la pensée, la volonté et le
sentiment dans leur unité, mais le senti-
ment seul. Tout ce qui, dans le domaine
religieux, relève de la pensée ou de la
volonté, tout ce qui est notion, concep-
tion, formule, dogme ou acte n'est que
revêtement, conséquence, expression plus
ou moins pure, plus ou moins nécessaire
de lareligion, mais n'est point la religion
elle-même. La religion est, selon l'ex-
pression primitive de Scbleiermacher, le
sentiment, l'impression que l'univers,
non point l'ensemble des choses finies,
mais l'univers infini, produit sur l'hom-
me ou bien, selon les termes auxquels
Scbleiermacher s'est arrêté plus tard, le
sentiment de dépendance absolue de
l'homme à l'égard de Dieu; sentiment
qui, devenu absolu, c'est-à-dire élevé
au-dessus de toute opposition, consti-
tuerait une entière unité entre Dieu et
l'homme, ferait résider dans la con-
science humaine la plénitude de la con-

science divine. Cette unité, cette pléni-
tude de la consciencedivine n'a été réa-
lisée qu'une fois, en Jésus-Christ,et c'est
par lui, par l'impression de sa person-
nalité,par la communion avec lui, qu'elle
est reproduite en germe et qu'elle se dé-
veloppe dans les autres hommes. On
voit que Schleiermacher ramène toute la
religion dans les limites de la subjecti-
vité humaine, et que c'est d'après les be-
soins de cette subjectivité qu'il apprécie
les dogmes. Toute conception religieuse
qui n'a pas pour but de réveiller ou de
développer dans la conscience ce qui,
à ses yeux, est l'essence de la religion,
c'est-à-dire le sentiment de dépendance
ou la piété, lui parait tout-à-fait indif-
férent. Ainsi, dès l'entrée de sa dogma-
tique, il range dans cette catégorie le
dogme de la création en tant que distinct
de celui de la conservation du monde par
Dieu; c'est ce dernier dogme seul qui a
de l'importancepour la conscience reli-
gieuse. La piété a besoin de savoir que
rien dans le monde n'agit ni ne subsiste
autrement que par l'action de Dieu; mais
il lui est absolumentindifférent de savoir
si le monde a commencé ou si Dieu l'a
créé de toute éternité. Schleiermacher
considère de même toute la partie mira-
culeuse de l'histoire du Sauveur, sa con-
ceptionsurnaturelle, sa résurrection, son
ascension et la prédiction de son retour
pour le jugement.

Le système de Schleiermacher a été
l'objet des plus graves attaques et a donné
naissance à toute une littérature. On l'a
accusé de panthéisme, d'épicuréisme; les
rationalistes y ont vu du mysticisme, les
orthodoxes du rationalisme. S'est-il jus-
tifié de ces reproches? a-t-il effective-
ment opéré cette conciliation des con-
traires qui était le but de son auteur?t'
Pour se sentir autorisé à répondre néga-
tivement, il suffira de considérer que
Schleiermachern'a pas laissé d'école, que
son influence s'est éteinte avec lui, ou
plutôt qu'au lieu de concilier les ten-
dances opposées, son action a eu pour
résultat de les pousser l'une et l'autre

vers leurs points extrêmes. En effet,
une observation très remarquable, et
bien propre à faire ressortir à la fois et
les défauts du système et la puissance de



l'homme, c'est que de Schleiermacher
sont partis les deux mouvements directe-
ment contraires qui se divisent aujour-
d'hui la théologieallemande.Il a réveillé
chez les uns le besoin d'une piété vivante,
et les a par là ramenésà l'orthodoxie; il

a aiguisé chez les autres le regard criti-
que, et les a par là détachés du chris-
tianisme historique. MM. Nitzsch et
Tboluck, d'une part, MM. Baur et
Strauss de l'autre sont également procé-
dés de lui; mais malgré le peu de succès
de ses efforts, la question, telle qu'il se
l'était posée, n'en reste pas moins désor-
mais l'inévitable problème auquel est at-
taché l'avenir de la théologie chrétienne
et du christianisme lui-même.

Les ouvrages dans lesquels on peut
suivre le développement successif des
idées religieuseset morales deSchleierma-
cher sont ses Discourssur la Religion,
adressés aux hommes cultivés d'entre
ceux qui la dédaignent (Ueber die Reli-
gion. Réden an die Gebildeten unter
ihren Ferœchtern),n99,4eédil.,(831;
Lettresintimessurleroman deLucinde,
de Frédéric Schlegel, publiées originai-
rement dans l' Athenasum, puis en un
volume séparé, 1800; ses Monologues,
1800, 5eédit., 1836; Esquisses d'une
critique de la morale telle qu'elle a été
systématisée jusqu'à présent, 1 803, 2e
édit., 1834; La veille de Noël, dialogue
{Die Weihnachtsfeier),\9><S§,3e édition,
1837; Exposé succinct de la science
théologique ( Kurze Darstellung des
theologischenStudiums), 1810,2" édit.,
refondue, 1830; et enfin La foi chré-
tienneexposée dans son entemble,d'a-
pres les principes de l'Église évangé-
lique (DerchristlicheGlaube nach den
Grundsœtzen derevangelischenKirche
inr Zusammenhange dargestellt), 2
vol. in-8", 1821-1822, 2e éd., 1830.
A ses ouvrages dogmatiques, il faut join-
dre ses deux dissertationssur la prédesti-
nation et sur la Trinité, et ses deux let-
tres à M. Lùcke, publiées dans des Re-
vues théologiques; à ses travaux sur
l'éthique, ses dissertations sur les notions
de la nature de la vertu, du devoir, de ce
qui estlicite etdu souverain bien. Dans le
domaine de la critique duNouveau-Testa-
ment,sesdeuxprincipauxouvrages sont:

la Dissertation sur la prétendue pre-
mière Épure de saint Paul à Timothée
( Ueberden sogenanntenerslenBriefdes
Paulos an den Timotheos), 1807, et le
livre sur les écrits de saint Luc, 1817.
Lors de son premier séjour à Berlin, il
avait commencé, avec Fr. Schlegel, et il
reprit et continua seul ensuite une tra-
duction des OEuvres de Platon (voy.),
dont il a paru 6 volumes (1804-10; 2"
édition, 1817-28), mais qui n'est pas
encore achevée et il a, en outre, en-
richi l'histoire de la philosophie an-
cienne d'un travail étendu sur Héraclite
d'Éphèse, publié d'abord dans le premier
volumeduMusée de Wolf et Buttmann,
et d'un grand nombre de dissertations
lues à l'Académie. La connaissance
exacte de son système dogmatique sup-
pose aussi l'étude des nombreux sermons
qui ont été publiés de lui, et qui portent
le double et singulier cachet d'une sen-
sibilité profondeet d'unedialectiquesou-
vent subtile et pénible. Enfin, Schleier-
macher a pris une part active à toutes les
questionsqui ont agité l'Église de sa pa-
trie,et a publiésurcesquestionsplusieurs
brochures remarquables. Il était grand
partisan de l'indépendancede l'Église et
s'est honoré par son opposition coura-
geuse aux empiétements du pouvoir po-
litique, notamment dans l'affaire de la
liturgie. Après sa mort, ses amis ont com-
mencé une édition complète de ses œu-
vres et de ceux de ses cours que la plume
de ses élèves avait recueillis. Cette édi-
tion n'est pas encore terminée. E. V-T.

SCIILEISSHEIM château de plai-
sance à trois lieues de Munich, construit
de 1684 à 1700 parl'électeurMaximilien-
Emmanuel, et dont on admire surtout
le grand escalier en marbre. Il doit prin-
cipalement sa célébrité à une galerie de
tableaux quisous Maximilien-Josephs'é-
leva jusqu'à 2,000 toiles, et à laquelle on
ajouta encore depuis la collectiondes frè-
res Boisserée (voy.), composée surtout
de tableaux appartenant à l'école alle-
mande. Mais, ainsi qu'on l'a dit à l'art.
Munich, les principaux chefs-d'œuvre
de la galerie de Schleissheim ont été ré-
cemment réunis, dans la Pinacothèque,
aux autres trésors de ce genre que pos-
sédait la capitale de la Bavière. S.



SCHLESWIG voy. Sleswig.
SCDLŒZER (Auguste-Louis de),

un des historiens les plus érudits et un
des meilleurs critiques de l'Allemagne,
naquit, le 5 juillet 1735, à Jagghausen,
village de la principauté de Hohenlohe-
Kirchberg, où son père était pasteur.
En 1751, il partit pour l'université de
Wittenbergafin d'y étudier la théologie.
Le désir de visiter l'Orient, rêve de pres-
que toute sa vie, l'engagea à s'occuper
av*ec ardeur des langues orientales. De
Wittenberg, il.se rendit à Gœttingue, en
1754, et, ses études terminées, il accepta,
en 1756, une place de précepteur dans
une famille suédoise. Ce fut pendant les
trois années et demie qu'il passa en par-
tieàStockholmeten partie àUpsal, qu'il
composa son Essai d'une histoire du
commerce (Stockh., 1758). En 1759, il
retourna à Gœttingue toujours dominé
par sa passion des voyages, et à l'étude
des langues orientales, il joignit celle de
la médecine qu'il croyait nécessaire à la
réussitede ses projets. Il était sur le point
de partir, en 1761, lorsque des propo-
sitions fort avantageuses qu'il reçut de
Russie vinrent changer complétement

ses idées. Le savant historiographe de
Russie Gerh.-Fréd. Mûller lui offrit
d'entrer chez lui comme précepteur et
secrétaire, en lui montranten perspective
un fauteuil dans l'Académiedes Sciences
de Saint-Pétersbourg.A peinearrivédans

«l^çapitale du Nord, Schlcezer se mit à
i.jjrendre le russe et à compulser les

, jjles chroniques de l'empire avec une
ardeur qui excita la jalousie de son pa-
tron, et qui finit par le brouiller avec lui.
Mais Scblœzer pouvait déjà se passer de
sa protection:depuis1762, il était mem-
bre adjoint de l'Académie et professeur
à l'institution de Razoumofski. Ces pla-
ces, il est vrai, étaient peu lucratives, et
il n'aurait pas hésité à accepter une chaire
qu'on lui offrit à Gœttingue en 1764, si
le sénat n'avait empêché son départ en
exigeant queses collections russes fassent
mises sous le séquestre. Il resta donc à
Saint-Pétersbourg, fut nommé profes-
seur d'histoire ancienne de Russie près
de l'Académie, et n'alla s'établir à Gœt-
tingue qu'en 1767, lorsqu'il fut appelé
à la chaire de politique. Il ne tarda pas

à y mûrir les fruits de ses longues re-
cherches d'abord il publia, pour faire
partie de la grande Histoire universelle
de Halle (voy. T. XIII, p. 63 et 88), sa
remarquableHisloiregénérale du Nord
(Halle, 1771, 1 vol. in-4o), un des ou-
vrages qui ont le plus avancé nos con-
naissances historiques sur ces régions;
puis son Histoire de Lithuanie, dans le
même grand ouvrage de Halle (t. L,
1785); plus tard, Nestor,RussischeAn-
nalen (Gœtt., 1802-9, 5 vol. in-8°), la
texte slavon original avec la trad. en re-
gard (mais n'arrivant malheureusement
quejusqu'àl'année980),etunsavantcom-
mentaire assez riche pour défrayer à lui
seul plusieurs de ses successeurs; enfin la
traductiondurussed'unbonpethManuel
de l'histoire de Russie (Gœtt., 1802).
Schlœzer ne s'occupa pas avec moins de
zèle de la statistique (voy.), dont il donna
le premierune théorie complète. Il cher-
cha aussi à répandre de la vie dans l'his-
toire universelle, comme le prouvent son
Histoire générale en extraits coordon-
nés (Gœtt., 1792-1801, 2 vol.) et son
Introductionàl'histoireuniverselle pour
les enfants (Z' éd., Goett., 1790). Ce-
pendant ce fut principalement comme
écrivain politique qu'il exerça de l'in-
fluence sur l'Allemagne sa Correspon-
dance (Gœtt., 1776-82, 10 vol.) et ses
Annoncespolitiques(1782-93, 18 vol.),
publications périodiques qui ont eu du
retentissement, le placent parmi les pu-
blicisteslesplus courageux; mais il se mon-
tre quelquefois un peu trop ami du para-
doxe, et son style pèche souvent contre
le bon goût. A l'âge de 70 ans, il renon-
ça aux affaires pour vivre au sein de sa
famille. En 1804, l'empereur de Russie
l'avait anobli. Il mourut conseiller privé
de justice le 9 sept. 1809. -Sa fille Do-
ROTHÉE, née en 1770 et morte à Avi-
gnon le 12 juillet 1825, unissait à toute
l'amabilitéde son sexe le savoir d'un éru-
dit. Elle avait pris, en 1787, le grade de
docteur en philosophie.Cependant unie
à un sénateur de Lubeck, de Rodde, elle
remplit avec zèle ses devoirs d'épouse et
de mère. Le fils de Schlœzer, Chris-
tian, né à Gœttingue, le ler déc. 1774,
fut d'abord professeurà Dorpat et à Mos-
cou, ville où il enseigna le droit naturel,



et depuis 1828 à Bonn; il s'est fait un
nom par ses Principes des sciencespo-
litiques (Riga, 1804-6, 2 vol.). On lui
doit beaucoup d'autres ouvrages, parmi
lesquels il faut remarquer la Vie de son
père (Leipz., 1828, 2 vol. in-8°). Outre
cette biographie rédigée par le fils, on
peut consulter sur le père Schlœzer,
Ein Beitragzur Literaturgeschichte des
xvm Jahrhunderts, opuscule dû à M. A.
Block (Hamb., 1844, in-8°). C. L.

SCHLOSSER (Jean-Georges), écri-
vain allemand plein d'énergie et de bon
sens, ami ardent de la vérité et penseur
ingénieux. Né à Francfort-sur-le-Mein
en 1 739 il fut l'ami d'enfance de Gcethe
après avoir exercé des fonctionsadminis-
tratives à Montbéliard qui appartenait
alors à la famille de Wurtemberg, et à
Carlsruhe, il revint dans sa ville natale,
y fut élu syndic et mourut le 10 oct.
1799. On lui doit différentes traductions
du grec et du latin, et desécritsoriginaux
sur le droit public et privé allemand;
mais celui de ses ouvragesqui trouve en-
core le plus de lecteurs, ce sont ses Opus-
cules, Kleine Schriften, qui, dans l'éd.
de Bâle, 1787-94, forment 6 vol. in-8".

SCULOSSER (FRÉDÉRIC-CHRISTO-
phe), historien allemand contemporain,
non moins célèbre par l'étendue de son
savoir et la puissancede son intelligence
que par l'indépendance, la profondeur,
la sévérité de ses jugements. Il est né à
Jever(Oldenbourg), le 17 nov. 1776; le
dernier de 12 enfants, il perdit son père
à l'âge de 6 ans. Cependant il reçut une
bonne éducation, et après avoirparcouru
toutes les classes de l'école de Jever, il fut
envoyé, en 1793, à l'université deGœt-
tingue, où il fit marcherde front l'étude
de la théologieet celle de la physique,des
mathématiques,de l'histoire, des littéra-
tures italienne, espagnole, anglaise; il y
joignit ensuite celle de la philosophie,
dont son ami Fr. Koeppen lui fit sentir
l'importance. Ces études si variées, il les
continua lorsqu'il fut placé en qualité de
précepteur chez le comte de Bentinck.
Désirant obtenir une place de pasteur
dans sa ville natale, il accepta, en 1798,
une cure de village; mais il la quitta au
bout de six mois, se chargeaencore d'une
éducation d'abord à Othmarschen, près

d'Allona, puis àFrancfort-sur-le-Mein,
et en 1806 il renonça définitivement à
la carrière pastorale, pour embrasser
celle des lettres et de l'enseignement.
Nommé, en 1808, co-recteur de l'école
de Jever, il ne garda qu'un an une place
qui ne lui permettait guère de se livrer
à ses études historiques, et il partit pour
Francfort. Lorsque le lycée de cette ville
fut organisé, en 1812, le prince primat
choisit M. Schlosser pour un des profes-
seurs. Deux ans après, ce lycée ayant été
supprimé, il fut mis à la tête de la biblio-
thèque publique; enfin, en 1817, une
chaire d'histoire lui fut offerte à Heidel-
berg il accepta et depuis il compte
parmi les professeurs les plus distingués
de cette université. La France l'occupa
beaucoup aussi fit-il plusieurs fois le

voyage de Paris pour travailler dans les
archives et les bibliothèques. En 1824,
au retour d'un de ces voyages, il obtint
du grand-ducde Bade le titre de conseil-
ler privé. Ses principaux ouvrages sont
.dbeilard et Dulcin (Gotha, 1807); ries
de Bèze et de Pierre Martyr rermili
(Heid., 1809); Histoire des empereurs
iconoclastesde Constantinople(Francf.,
1812); Histoire universelle en récits

continus (Francf.,1817-41,4 vol.), ou-
vrage encore inachevé, et dont on an-
nonce maintenant la continuationpar un
autre auteur, mais avec la coopération de
M. Schlosser; Histoire du xvme siècle
(Heid., 1823, 2 vol.; 3e. éd., t. 1-III,
1836 et ann. suiv.; c'est sur la première
que M. de Golbéry (voy.) a fait sa trad.
en fr.) Aperçu de l'histoirede l'ancien
1 monde et de sa civilisation (Francf.,
1826-34, 3 vol.; également trad. en fr.
par M. de Golbéry); Arcltives histori-
ques (Heid., 1830 et suiv.); Jugement
sur Napoléon et sur ses dépréciateurs
et ses admirateurs (Francf., 1832-35,
3 parties), essai critique resté inachevé,
mais qu'on peut recommander à l'atten-
tion des futurs historiens du grand hom-
me. C. L.

SCIILUTER, architecte et statuaire
allemand d'un mérite éminent,à qui l'on
doit une grande partie du château royal
de Berlin (voy.), la ,statue équestre du
grand Électeur, les masques des guerriers
mourants dans la cour de l'Arsenal, etc.



Né à Hambourg en 1662, il mourut à
Berlin en 1714, privé de son titre d'ar-
chitecte de la cour, étant tombé en dis-
grâce par suite du mauvais succès de la
construction d'une Monnaie. X.

SCIOIALKALDEN, voy. Sjhal-
K.AI.DE.

SCHMID (l'abbé Christophe), au-
teur de tant de contes religieux et pleins
de charme que ta mère de famille ne peut
trop s'empresser de mettre entre les
mains de ses enfants, les OEuf de Pd-
ques, Henrid'Eichenfels, Geneviève, le
bon Fridolin et le méchanl Thierry, la
Corbeilledefleurs,etc.(voy. Peuple, T.
XIX, p. 483),est néàDinkelsbùhl en Ba-
vière, le 15 août 1768, et fit ses études à
Dillingen,sous la direction du digne pro-
fesseur Sailer. D'abord engagé dans la
carrière scolaire, il se voua avec passion
à l'éducation de la jeunesse; puis, en
1816, il fut nommé curé à Stadion, par
la faveur du comte de ce nom; enfin

en 1827, la recommandationde Sailer
lui fit obtenir la dignité de chanoine à
la cathédraled'Augsbourg.Outre ses ex-
cellents petits contes, si appropriés aux
besoins de l'enfance, et qui ont été tra-
duits dans la plupart des langues (trad.
fr.j Strasb. et Paris, 1832 et suiv., 22
petits vol. in-18; et souvent depuis,aussi
dans le format in-8°; mais la ire, pu-
bliée par la maison Levrault, est la seule
avouée de l'auteur *), M. le chanoine
Schmid a fait paraitre, en 1801, une
Histoire de la Biblepour les enfants (6
vol. in-12),dont il a été fait en Allema-
gne plus de 20 éditions, et qui a été tra-
duite également enfr. (Haguenau, 1828,
3 vol. in-18). X.

SCHMIDT (Michel-Ignace), histo-
rien allemand, naquità Arnstein (Bavière)
en 1736. Ayant étudié la théologie, il
fut reçu dans les ordres, et devint, en
1771, bibliothécaire de l'université ca-
tholique de AYûrtzbourg, ville où il rem-
plit diverses autres fonctions et s'occupa
notammentde l'instruction publique. Il
passa de là à Erfurt, puis à Vienne, où il
fut nommé directeur des archives impé-
riales, avec le titre de conseiller aulique;
il fit aussi partie du collége de censure et

(') Voir Quétard, t» Franc» liuinirt, t. VIII,
p. 53a.

fut appeléà donner des leçons d'histoire
à l'archiduc, depuis empereur François
II. II mourut àVienne, le 1er nov. 1794.
Dès 1778, Schmidt commença, à Erfurt,
la publication de son Histoire des Alle-
mands, divisée en deux sections, comme
suit JZltere Geschichte der Deutschen
Ulm, 1778-85, 5 vol. in-8»); et Neuere
Geschichte der Deutschen (ibid., 1785-
1808, 17 vol. in-8°). Sur ces 22 vol., les
11 premiers seulement sont de Schmidt j
les suivants sont une continuation faite,
à l'aide de ses papiers, par Joseph Mil-
biller. Une autre continuation plus ré-
cente, par Dresch, donne l'histoire de
l'Allemagne sous le régime de la Confédé-
ration du Rhin, et forme les t. XXIII-
XXVII de l'éd. d'Ulm. Celle de Vienne
(1 78etann.suiv.)secompose de 30 vol.
La trad. franc.,parLaveaux(Liège, Reims
et Paris,1784 et ann. suiv., 9vol.in-8°),
ne se rapporte qu'aux 6 premiers vol. de
l'éditiond'Ulm.L'HistoiredesAllemands
par Schmidt, ouvrage aujourd'hui dé-
passé, méritait la haute réputation dont
il a longtemps joui disposé avec ordre,
écrit avec goût et simplicité, empreintde
critique il s'attachait particulièrement
à faire connaitre la marche suivie par le
développement de la nation, et s'écartait
ainsi complètement des principes d'après
lesquels l'histoire avait été écrite jus-
qu'alors. Dans le récit des événements
relatifs à la réformation, on peut lui re-
procher quelque partialité son style
manque aussi parfois de correction, mais

en général ce livre est encore bon à con-
sulter même aujourd'hui, et il assure à

son auteur une place distinguée parmi
les meilleurs historiens allemands. S.

SCHMIDT (Isaac-Jac.qdf.s) con-
seiller d'état russe d'origine allemande,
membrede l'Académie imp. des Sciences
de Saint-Pétersbourg,et le premier sa-
vant mongoliste de nos pays d'Occident,
voy. MONGOLS.

SCHNEIDER (Euloge, ou plutôt
Jeax-Geob.ce) un des plus furibonds
révolutionnaireset accusateur public près
le tribunal du Bas-Rhin, poste où il se
montra altéré de sang, était né à Wipfeld
(évêché de Wurtzbourg),le 20 oct. 1 756,

et parcourut d'abord la carrière ecclé-
siastique. Reçu parmi les récollet» de



Bamberg, un sermon qu'il prêcha sur la
tolérance le fit renvoyer; mais l'électeur
de Cologne, qui l'estimait pour son ta-
lent poétique, le plaça à Bonn en qualité
de professeur de grec. Comme tel, il pu-
blia une traductiond'Anacréon. La révo-
lution françaiseexerça une vive influence
sur lui ne pouvant plus résister au désir
d'y prendre part, il courutà Strasbourg,
où il devint, en 1791, vicairede l'évèque
constitutionnel. Mais le sacerdoce n'était
point pour lui une véritable vocation
aussi s'empressa-t-il de le quitter à la
première occasion. Il devint alors com-
missaire civil près l'armée d'Alsace, et
enfin accusateur public. En cette der-
nière qualité, il fit régner la terreur dans
le pays; il le parcourut dans différents
sens, suivi de la guillotine, où il fit mon-
ter des hommes de tous les âges et de
l'un et l'autre sexe, le plus souvent inno-
cents. Mais ayant bravé l'autorité de
Saint-Just, commissaire de la Conven-
tion, celui-ci prêta l'oreille aux accusa-
tions qu'on porta contre lui. De concert
avec Lebas, il fit arrêter Euloge Schnei-
der, le 21 déc. 1793, et l'envoya à Paris,
où il reçut, sur l'échafaud, la juste pu-
nition de ses crimes, le ter avril suivant.
Ce monstre était poëte ses productions
(Gedichte, Francf., 1790) eurent plu-
sieurs éditions (la 5e en 1813). Voici la
liste de ses autresouvrages, tous écrits en
allemand Homélies de S. Chrysoslâme
sur l'évangileselon S. Mathieu, Augsb.,
1786, 4 vol, in-8°; et sur l'évangile se-
lon S. Sean,l7 87, 3 vol.; Sermons,l790;
Les premiers principes des beaux-arts,
Bonn, 1790. X.

SCHNEIDER(Jean-Gottlob),phi-
lologue célèbre qui avait coutume de
prendre le surnom de Saxo, était né à
Kolm, près de Wurzen (Saxe), en 1750.
Après avoir passé trois ans à Strasbourg,
travaillant sous la direction de Brunck
(voy.), il fut appelé, en 1776, à l'uni-
versité de Francfort-sur-l'Oder, pour
remplir la chaire des langues anciennes
et de l'éloquence. Dans cette ville et à
Breslau, où l'université fut transférée en
1811 ,Schneider passa la plusgrandepar-
tie de sa vie, remplie de travaux utiles et
d'un grand mérite. Le plus connu est son
Dictionnairegrec et allemand, perfec-

tionné depuis par Passow (voy.), mais
remarquable dès la 1™ éd., qui parut en
1797 (Leipz., 2 vol. in-4°; 2«éd.,ibid.,
1820, 2vol.in-4°,etï vol. suppl., 1821):
depuisH.Estienne, la langue grecque n'a-
vait été l'objet d'aucun ouvrage lexico-
logique de cette importance. Outre ce
dictionnaire, le professeur Schneider pu-
blia de nombreuses éditions d'auteurs
grecs et latins (voy. Xéjïophoiï Éliek,
ORPHÉE, Vitruve, etc.) nous ne cite-
ronsici que les suivants Aristotelis His-
toria animalium,Leipz., 181 1-15, 4 vol.
in-8°; Scriptores rei rusticce veteres la-
lini, ib 1 7 94-9 7 4 vol. Aristotelis Po-
litica, Francf., 1809, 2 vol., etc., etc.
Il mourut à Breslau, le 12 janv.1822. X.

SCHŒFFER (Pierre), voy. Guten-
BERG et TYPOGRAPHIE.

SCHtELL(MAxiMiLiEN-SAMSOTr-FaK-
débjc), homme d'un vaste savoiret d'une
finesse d'esprit remarquable,naquit, le 8
mai 1766, dans un bourg de la princi-
pauté de Nassau-Saarbruck,oùson père,
originaire de Strasbourg, remplissait les
fonctions de bailli. Il perdit son père à
l'âge de sept ans, et fut envoyé au gymnase
de Bouxwiller, puis à l'université de
Strasbourg, où Koch (voy.) le traita

comme un fils. Après avoir terminé ses
études en droit, il entra en qualité de
gouverneur dans une famille livonienne,

avec laquelle il visita, en 1788 et 1789,
l'Italie et le midi de la France. S'étant
trouvé à Paris au moment où éclatèrent
les premiers mouvements révolutionnai-

res, l'enthousiasmede la liberté le gagna;
il refusa tes offres les plusbrillantes,quitta

Pétersbourg,où il avait accompagné ses
élèves, et revint à Strasbourg dans l'in-
tention de se consacrer à la carrière du
barreau. Koch, son ancien protecteur,
ayant été accusé, à cette époque, d'avoir
fait décréter la conservation des biens des
églises et des écoles protestantes, Schœll
le défenditavec succès; mais ses illusions

au sujet du régime de liberté qu'on es-
pérait voir s'établir ne tardèrent pas à
s'évanouir. JI allait être arrêté, lorsque
prévenu à temps, il s'enfuit de Strasbourg

et se cacha dans les environs de Colmar.
De là il se réfugia dans lesVosges, puis à
Mulhouse, d'où il gagna la Suisse dé-
guisé en boucher. 11 était à Bàle tout



occupé de l'étude des sciences commer-
ciales, lorsque, en 1794, il fut appelé à
Weimar. Peu de temps après, Decker
de Berlin lui offrit de le placer à la tête
de l'imprimerie qu'il venait d'établir à
Posen; mais la chute de Robespierre lui
rouvrant les portes de la France, Schoell
préféra la direction de la librairie et de
l'imprimerie que le même Decker pos-
sédait à Bâle. Après la paix deLunéville,
ce libraire lui ayant cédé sa part de la
maison, Schœll la transféra à Paris, où il
fut, jusqu'en 1806, associé avec tes frè-
res Levrault, qu'il quitta ensuite pour
conserver seul la direction des affaires.
Ce fut lui qui publia d'abord le Voyage
de M. Al. de Humboldt. Mais des entre-
prises trop hasardeuses, jointes à la stag-
nation du commerce, le mirent,en 1812,
à deux doigts de sa ruine sa maison ne
put se soutenir. Après l'entrée des alliés
à Paris, il fut admis dans le cabinet du
roi de Prusse, à la recommandation de
M. de Humboldt, avec le titre de con-
seiller de cour; et au départ de ce monar-
que, il resta attaché à l'ambassade prus-
sienne. Le retour de Napoléon le décida
à quitter la France. Le prince de Har-
denberg, grand-chancelier, l'appela à
Vienne, où il séjourna jusqu'à la fin du
congrès. Il revint ensuite à Paris avec le
titre de conseiller de légation. Après le
congrèsd'Aix-la-Chapelle,il fut appelé à
Berlin par le grand-chancelier, qu'il ac-
compagna à Tœplitz, à Troppau,à Lay-
bach et en Italie. Plus tard, il fut nommé
membre du conseil de censure. A la mort
du prince,son protecteur, il renonça aux
affaires publiques pour se livrer tout en-
tier à des travaux littéraires, et fit à Ber-
lin, devant un auditoire brillant, le cours
d'histoire qu'il fit imprimer ensuite.
Cette impression l'amena, peu de jours
avant la révolution de 1830, à Paris, où
il mourut le 6 août 1833.

Les ouvrages les plus importants de
F. Schœll, tous écrits en français, sont
Histoire abrégée de la littératuregrec-
que (Paris, 1813, 2 vol.; 2e éd. entière-
ment refondue, 1824, 8 vol. in-8°)
il existe de cet ouvrage plein d'érudition
une traduction allemande faite sous les

yeux de l'auteur par M. Schwarlz;i
Histoire de la littérature romaine (Pa-

ris, 1815,4vol.); Recueilde pièces offi-
cielles destinéesà détromper les Fran-
çais sur les événements qui se sont
passés depuis quelques années (Paris,
1814-16, 9 vol.) une autre publication
où sont réunis tous les principaux docu-
ments relatifs au Congrès de Vienne
(Paris, 1816-18, 6 vol. in-8°); Histoire
abrégée des traités de paix entre les
puissancesde F Europe, depuis la paix
de fVestphalie, ouvrage publié d'abord
par son maître Koch (1 796, 2 vol.), mais
entièrement refondu par Schœll, aug-
menté et continué jusqu'au congrès de
Vienne et au traité de Paris de 1 8 1 (Pa-
ris, 1817-18, 15 vol. in-8°, dont un de
tables) Archivespolitiqueset diploma-
tiques, ou recueil de pièces officielles,
mémoires et morceaux inédits relatifs à
l'histoire des xviii" et nx" siècles(Paris,
1818, 3 vol.); et surtout le grand ou-
vrage intitulé Cours d'histoire des états
européens, depuis la chute de l'empire
romain d'Occidentjusqu'en1789 (Paris,
1830-36, 46 vol. in-8°). Enfin Schoell a
raconté lui-même, en allemand (Zeit-
genossen, 2e série, n° 2), les principales
circonstancesde sa vie si agitée, si pleine,
et dont il reste des fruits précieux qui té-
moignent de son ardeur pour la science
et de son infatigable activité. C. L. m.

SCHŒN (MARTIN),OU plutôt Schoek-

Gaiier, dont on a fait Schœn par abré-
viation. La dénominationdu Beau Mar-
tin, qu'on lui a donnée en France, et
celle de Buon Martino, en italien, paraî-
trait être plutôt la traduction de Schœn
qu'une épithète qu'on aurait donnée à
l'artiste en considération de son beau ta-
lent. Né à Kulembach en 1445, mort à
Colmaren 1499, ce peintre et graveur de
l'école de la Haute-Allemagne,jouit de
son vivant d'une haute réputation, et il

passe pour un des inventeurs de l'art
du burin. Yoy. GRAVURE, T. XII, p. 791.

SC1IŒNBOURG (coûtesETPRINCES
de), famille allemande puissante et an-
cienne, mais qui n'exerça jamais, comme
tant d'autres d'une importance bien

moindre, les droits de souveraineté. Elle
est possessionnée en Bohême et dans la
Misnie, et en jouissance de divers pri-
vilèges, tels que le droit d'entretenirune
garnison, de se qualifier d'altesse (Durch-



laucht), etc. La branche aînée ou prin-
cière se subdivise en trois rameaux dont
celui de Bohême professe la religion ca-
tholique la branche cadette investie
du titre de comte, a également différen tes
subdivisions. X.

SCIIŒNBRUMV ( nom qui signifie
belle fontaine),vaste et splendide château
impérial, à peudedistancede Vienne, avec

un parc célèbre sur la rive droite de la
Vienne, affluent du Danube. L'entrée
principale, ornée de deux obélisques, con-
duit dans une cour décorée de deux bas-
sins. Schœnbrunnareçuson nom d'une
source, appelée aussiFontaine impériale,
qui fournit d'excellente eau; c'était déjà
un rendez-vous de chasse du temps de l'em-
pereur Mathias. Marie-Thérèse le fit res-
taurer, et depuis cette époque, la cour
y passe une partie de l'été. On y compte
1,400 pièces indépendamment du théâtre.
La chapelle, la grande salle, dont les murs
sont tout garnis de glaces, la salle des
cérémonies, la galerie d'Hamilton et les
trois salles des États sont les parties de ce
vaste château qui attirent plus spéciale-
ment l'attention des visiteurs. Le parc
renferme une orangerie de 200m de
long, trois grands bassins, un parterre
orné de 32 statuesou groupes en marbre
blanc du Tyrol. La partie occidentale
contient de magnifiques allées, des sta-
tues et des vases, de petites faisanderies,
une ménagerie et un jardin botanique
avec six serres gigantesqueset une quan-
tité de plantes rares. Dans la partie orien-
tale, outre la Fontaine impériale, on
voit une ruine romaine artificielle et un
obélisque. La gloriette, sur une hauteur,
en face du château, est d'un style plein
de grandeur, et a été construiteen 177 5.
Au-delà, on arrive à la faisanderie. C. L.

SCHŒPFLIN (Jean-Daniel), his-
torien et antiquaire célèbre, naquit, le 8
sept. 1694, à Sulzbourg dans le Bris-
gau, où son père était employé à la cour
du margrave de Bade-Durlach. Il étu-
dia à Bâle et à Strasbourg, et obtint,
en 1720, dans l'université de cette der-
nière ville, la chaire d'éloquence latine.
Plusieurs princeset universitésvoulurent

(')Dans Hermann, Notices sur Strasbourg,
t. Il, p. 299. nous liions Sultzbach, et pour
l'annéede la naissance 1695. S.

le posséder mais il refusa toutes leurs
offres. En 1726, il visita la France, l'I-
talie et l'Angleterre, et à son retour, il
fut nommé membredu chapitrede Saint-
Thomas, fondation protestante dont on
lui dut, dans la suite la conservation.
Louis XV, près duquel il jouissait d'une
haute considération, lui conféra le titre
déconseilleret d'historiographe. Schcep-
flin s'occupa principalement de l'histoire
de l'Alsace, et pour se procurer tous les
matériaux nécessaires, il parcourut les
Pays-Bas, l'Allemagne et la Suisse. L' 'Al-
satia illustrata (Colmar, 1751-61, 2
vol. in-fol.), ouvrage encore aujourd'hui
fort estimé, est le fruit de ses recherches
et de ses travaux. Aprèssa mort,Koch pu-
blia (voy. commesupplément à l'Alsace
illustrée VAlsatia diplomatica et VAl-
saticarum rerumscriptores, que Schœp-
flin avait laissés manuscrits avec un grand
nombre d'autres travaux précieux; il a
continué aussi l'Historia Zaringo-Ba-
densis (Carlsr., 1763-66, 7 vol. in-4°),
dont le 1er vol. seul est dû à la plume
de Schœpflin, Parmi les autres ouvrages
de cet homme éminent, érudit infatiga-
ble et judicieux historien, nous citerons
les Vindiciœ celticœ (Strasb., 1754,
in-4"), où il prouve un fait, aujourd'hui
vulgaire, mais alors inconnu, savoir que
les Celtes avaient une tout autre origine
que les Germains;et les Vindictes typo-
graphicœ (Strasb., 1760, in-4°), ou-
vrage important à consulter sur la ques-
tion des origines de la typographie.
Schœpflin jouissait d'une estime géné-
rale. Ses cours attiraient à Strasbourg
des auditeurs appartenant aux princi-
pales familles de tous les pays de l'Eu-
rope. Après une carrière bien remplie,
il y mourut le 7 août 1771. Il légua à la
ville sa belle bibliothèque et son riche
musée, dont Oberlin a donnéladescrip-
tion sous le titre de Muséum Schœpfli-
nianum. On voit son mausolée à l'église
de Saint-Thomas. C. L.

SCHOLASTIQUE, Scholiaste,
ScHOUES,W>)'. SCOLASTIQUE, SCOLIASTE.

SCE1OMUERG (HENRI, comte DE),
maréchal de France, né à Paris, en 1 583,
d'une ancienne famille de la Misnie, mais
établie en France depuis quelque temps.
Nommé, en 1608, lieutenantpour le roi



dans le Limousin, il apaisa les troubles
religieux de cette province. Il fut en-
voyé ensuite commeambassadeuren An-
gleterre et en Allemagne où il leva des
troupes pour le compte de la France. A

son retour, en 1617, il servit dans le
Piémont,sous les ordresde Lesdiguières.
En 1619, il contribua, en qualité de
grand-maitrede l'artillerie, à la prise des
places de sûreté que possédaient les cal-
vinistes. Élevé à la dignité de maréchal
de France en 1625, il chassa les Anglais
de l'ile de Ré en 1627, battit Bucking-
ham, et entra le premier dans La Ro-
chelle. Deux ans après, il fut renvoyé
dans le Piémont où il força le Pas-de-
Suze, s'empara de Pignerol en 1630, et
contraignit le duc de Savoie à lever le
siège de Casai. Chargé, un peu plus tard,
de combattre les rebelles dans le Lan-
guedoc, il gagna sur eux, en 1632, la ba-
taille de Castelnaudary où le duc de Mont-

morency (voy.) fut fait prisonnier. En ré-
compense de ses services, il reçut le titre
de gouverneur du Languedoc,et mourut
en 1633. Il a écrit une Relation de la
guerre d'Ilalie (Paris, 1630, in-4°).

Son fils, CHARLES, duc de Schomberg,
connu d'abord sous le nom de duc D'HAL-

LUYN, naquit en 1601 à Nanteuil, et
combattit aux côtés de son père dans le
Languedoc et le Piémont. Louis XIII

9

qui l'avait pris en affection, lui donna
la survivance du gouvernement de son
père; il défit les Espagnols, en 1636,
devant Leucate, fut créé peu après ma-
réchal de France, et, poursuivant le

cours de ses succès, il prit Perpignan,
en 1642. A la mort de Louis XIII, il
perdit le gouvernement du Languedoc;
mais il reçut en dédommagement celui
de Metz. Chargé malgré lui du comman-
dement de l'armée de Catalogne, il em-
porta d'assaut Tortose, en 1648. Ce bril-
lant fait d'armes ne l'empêcha pas d'être
rappelé. Il mourut à Paris, le 6 juin
1656.

Abmand-Frédéric de Schomberg,
aussi maréchal de France, mais d'une
autre branche que les précédents, naquit
vers 1619, dans le pays de Clèves.
Ayant eu le malheur de perdre son père
lorsqu'il n'avait encore que quelques
mois, il resta sous la tutelle de l'électeur

palatin. A Pige de 16 ans, il combattit à
Nœrdlingen, et se signala quelque temps
après, sous les ordres de Rantzau, par la
prise de Nordhausen. L'Empereur ayant
confisqué ses biens, il alla offrir ses ser-
vices au prince d'Orange.En 1650, il re-
vint en Franceoù il acheta la compagnie
des gardes écossaises. Le cardinal de Ma-
zarin, en récompense de la valeur qu'il
montra en diverses occasions, lui fit ex-
pédier le brevet de lieutenant général de
l'armée de Flandre. Envoyé en Portugal
en 1661, il contraignit l'Espagne, par la
victoire de Villaviciosa,de faire la paix et
de reconnaitre la maison de Bragance
comme souveraine du Portugal; de nou-
veaux succès remportés en Catalogue lui
valurent,en 1675, le bâton de maréchal.
La même année, il entra dans les Pays-
Bas et fit lever les sièges de Maestrichtet
de Charleroi. La révocationde l'édit de
Nantes l'ayant obligé de sortir deFrance,
il se retira à la cour de l'électeur de Bran-
debourg, qui le nomma ministre d'état et
généralissime. Cependantil quitta bien-
tôt ce prince pour suivre Guillaume
d'Orange en Angleterre. Le maréchal de
Schomberg perdit la vie à la bataille de
la Boyne, en 1690. X.

SCHOPENHAUER (Jeanne TRo-
sina), romancière allemande, né à Dan-
tzig en 1770, montra de bonne heure
beaucoup de goût pour le dessin et la
peinture, et un grand talent pour les
langues. Devenue l'épouse du banquier
Schopenhauer, elle visita avec lui l'Al-
lemagne, les Pays-Bas, la France, l'An-
gleterre, l'Écosse, la Suisse, et à sa mort,
arrivée en 1806, elle fixa son séjour à
Weimar où elle se vit bientôt le centre
d'une société d'élite. Elle débuta dans
la carrière littéraire par une description
des portraits de Goethe, Wieland, Her-
der et Schiller, peints par Kûgelgen. A
la demande du libraire Cotta, elle écri-
vit la Vie de Fernow (Tub., 1810)
qu'elle fit suivre à peu d'intervalle du
Voyage en Angleterre et en Écosse
(3e édit.;iLeipz., 1826), d'un volume de
Nouvelles (Rudolst., 1816), du Voyage
dans le midi de la France jusqu'à Cha-
mouni (2° édit., Leipz., 1824, 2 vol.).
De fines observations, jointes à un style
facile et attachant, valurent ces ouvra-



ges une vogue méritée. Mais ce qui fonda
surtout la réputation de l'auteur, ce fut
son roman de Gabrielle (Leipz., 1819-
20, 3 vol.; 2e éd., 1826), véritable chef-
d'œuvre où le caractère de la femme est
saisi et tracé avec une supériorité incon-
testable,et où la peinture du grand mon-
de charme par sa variété et par sa finesse.
On cite encore parmi les écrits les plus re-
marquables de Mme Schopenhauer le ro-
man la Tante (Leipz., 1823, 2 vol.; trad.
fr., parMme de Montolieu, Paris, 1825,
4 vol. in-12); Sidonie(Leipz., 1828), et
un grandnombre de nouvelles. Une édi-
tion complète de ses œuvres a été pu-
bliée en 24 volumes à Leipzig et Franc-
fort, 1830 et ann. suiv. M"" Schopen-
bauer est morte à Iéna, le 17 avril
1838. C. L.

SCHOPPE (Amélie-Emma-Sophie
Weisse), née en 1792 dans l'ile danoise
de Fehmern, et qui, depuis son mariage
avec le docteur Schoppe(1811), a fondé
une institution de jeunes filles à Ham-
bourg, s'est fait connaitre en Allemagne
et au dehorspar une longue série de nou-
velles et de romans, la plupart destinés
à la jeunesse. Parmi ceux qui sont tra-
duits en français, nous citerons Les émi-
grants au Brésil, Paris, 1837, in-12,
cl Pierre et Claudine,ou les deux petits
Savoyards, 1835, in-12. X.

SCHOUTEN,voy. Lemaire. -Il ne
faut pas confondre le collègue de Le-
maire avec GAUTIER Schouten, voyageur
né à Harlem, qui a publié un intéres-
sant Voyageaux Indes-Orientales, etc.
(Amst., 1676, in-4°; trad. en franc.,
1708, 2 vol.); ni avec Josse Schouten,
résident à Siam, qui donna une des-
cription hollandaise de ce royaume, en
1636. Z.

SCHR ÉVÉLIUS, voy. GRECQUE
(langue), T. XIII, p. 56.

SCIIRŒCK(Jeaw-Matthias), théo-
logien protestant allemand, et, de 1767
jusqu'à sa mort, arrivée le 2 août 1808,
professeur à l'université de Wittenberg.
Il était né à Vienne, le 26 juillet 1733.
Indépendammenldeses propres ouvrages
historiques, il eut une part importanteà
VHLstoire universelle de GuthrieetGray
(var. T. XIII, p. 63 et 88); mais ce qui
rendra son nom immortel, c'est sa grande

Histoire de l'Église chrétienne (Christ-
liche Kirchengeschichte,Leipz., 1768-
1802, 35 vol. in-8°), avec la continua-
tion qu'il en donna sous un titre spécial
(Kirchengeschichte seit der Reforma-
tion,ibid.,1804-U, 10 vol. in-8°, dont
le dernier est dû aux soins du célèbre pré-
dicateur Tzschirner). Une nouvelle édi-
tion qui fut entreprise de cette publica-
tion colossale ( continuée par le même
Tzschirner, 1772-1825), n'arriva pas
au-delà du 14e vol.; mais les historiens
de l'Église de toutes les confessions chré-
tiennes puisèrent à pleines mains dans
cet inépuisable trésor de science, monu-
ment d'une remarquable érudition et
d'une persévérance qui devient tous les
jours plus rare. X.

SCHRŒDER (Frédéric- Lotis),
artiste et poète dramatique allemand
d'un grand mérite, naquit à Schwerin,
le 3 nov. 1744. 11 n'avait que trois ans
lorsqu'il parut pour la première fois sur
le théâtre de Saint-Pétersbourg. Sa mère
ayant épousé en secondes noces Conrad
Ackermann (voy.), il suivit ses parents
àDantzig etàKœnigsberg, où il joua des
rôlesde garçon et de jeune fille. En 1759,
son oncle, négociant à Lubeck, lui offrit
une place dans sa maison; mais le jeune
Schrceder n'avait aucun goût pour le
commerce, et sa paresse, jointe à sa mau-
vaise conduite, le fit bientôt renvoyer à

sa mère, qui se trouvait alors en Suisse.
Ce fut vers cette époque que Schrœder
tenta le premier pas dans la carrière lit-
téraire par la traduction d'une comé-
die française. La troupe de son beau-
pères'étantrendueàHambourg en 1764,
il débuta dans la tragédie sur le théâtre
de cette ville, et il obtint tant de succès
qu'il fut regardé bientôt comme le pre-
mier tragédien de l'Allemagne. A la mort
d'Ackermann,en 1771, il entreprit, avec
sa mère, la direction du théâtre de Ham-
bourg, pour lequel il écrivit plusieurs
comédies et traduisit différentes pièces
de Shakspeare. En faisant ainsi connal-
tre à toute l'Allemagne le grand poète
dramatiqueanglais,Schrœderexerça une
influence réelle sur la littérature de son
pays. Si l'on ne tient compte d'un voyage
à Paris et à Vienne, il continua de diriger
ce théâtre jusqu'en 1 798, où il se retira



dans une terre dont il avait fait l'acqui-
sition. Il y vécut tout occupé de travaux
dramatiques jusqu'en 181 1, époque à la-
quelle il consentit à se charger de nou-
veau de la direction du théâtre de Ham-
bourg, tombé de plus en plus en déca-
dence depuis sa retraite; mais ses efforts,
ses sacrifices furent inutiles, il ne put le
relever, et il mourut le 3 sept. 1816.

Comme auteur dramatique,il excellait
dans le dialogue et dans la peinture des
caractères; personne aussi ne savait plus
habilement que lui saisir les nuances des
passions. Son style est généralementno-
ble et pur, et presque toutes ses pièces
ont un but moral. Les meilleures sont
les suivantes le Cousin de Lisbonne,
le Portrait de la Mère, le Bailli Grau-
mann Stille Wasser sind tief (pro-
verbe allemand qui équivaut au proverbe
français C'est l'eau qui dort qui nore),
C Enseigne, le Testament, etc. Bulow
en a donné une édition complète avec
une préface de Tieck (Berlin, 1831, 4
vol. in-8°). Schrœder laissa aussi de
bonssouvenirsdans la franc-maçonnerie
la loge de Hambourg le reconnut long-
temps pour son chef. C. L.

SCURŒDER(Sophie BûRGER,fem-
me), une des tragédiennes les plus célèbres
de l'Allemagne,naquit en 1781 àPader-
born, et suivit, en 1793, à Saint-Péters-
bourg la troupe de Tylli, dans laquelle sa
mère était engagée. Elle avait douze ans
lorsqu'ellemontapour la premièrefois sur
le théâtre, dans le rôle de Lina du Petit
Çhaperon rouge, opéra de Dittersdorf.
A 14 ans, elle épousa l'acteur Stollmers.
La connaissance de Kotzebue qu'elle fit
à Reval lui valut un engagement au
théâtre de la cour de Vienne. Jusqu'en
1801, elle continuaà jouer les rôles d'in-
génues mais ayant été appelée à Ham-
bourg à des conditions très avantageuses,
elle s'essaya sur le théâtre de cette ville
dans la tragédie, et obtint un immense
succès. En 1804, elle épousa le célèbre
acteur Schrœder (voy. l'art. précéd.).
Les événements de 1813 l'ayant forcée
de quitter Hambourg, elle se rendit à
Prague, puis à Vienne, et rentrée au
Théâtre de la cour, elle y brilla au
premier rang jusqu'en 1829. Dans l'in-
tervalle, elle se remaria avec l'acteur

Kunst dont toutefoiselle ne tarda pas à se
séparer. Appelée à Munich, elle conti-
nua à jouer avec éclat la haute tragédie
jusqu'en 1836 où elle prit sa retraite.
Elle vit aujourd'hui à Vienne. Les prin-
cipaux rôles de Sophie Schrœder étaient
Phèdre, Médée, Lady Macbeth, Mérope,
Sapho et Jeanne de Montfaucon. Elle
possédait un organe puissant et sonore,
un regard plein d'expression, un talent
perfectionnépar un long exercice; mais
elle se nuisait par des intonations trop
fortes et une pantomimeoutrée. C. L.

SCHRŒDER DEVRIENT ( Mme

Minna ou Wilhelmime), fille aînée de
la célèbre tragédiennedont il a été parlé
dans l'art. précédent, est elle-mêmeune
des cantatrices les plus célèbres de l'Al-
lemagne. Née à Hambourg, le 6 octobre
1805, elle n'avait pas plus de 5 ans lors-
qu'elle parut sur la scène sous les dehors
d'un petit Amour naissant. Lorsque sa
mère se rendit plus tarda à Vienne, la
petite Minna entra au ballet d'enfants
qui y était organisé. Cependant formée
pour le haut drame par les leçons de sa
mère, elle s'y essaya lorsqu'elle eut at-
teint l'âge de 15 ans, et joua successive-
ment au Théâtre impérial les rôles d'A-
ricie, de Mélitta dans Sapho, de la Fian-
cée de Messine, d'Ophélia, et tous ces
essais réussirent de la manière la plus
brillante.

Néanmoins sa belle voix l'appela bien-
tôt à une nouvelle carrière. Elle l'a-
borda en jouant le rôle de Pamina dans
la Flûte enchantée, celui de Marie dans
la Barbe-Bleue, et son succès ayant été
complet elle se voua définitivement à
la musique. Elle accompagna sa mère
dans plusieurs voyages et se fixa enfin
à Dresde, où elle débuta par le rôle de
Fidelio, le chef-d'œuvre de l'immortel
Beethoven, et son triompheà elle-même.
Une taille élégante et majestueuse, une
figure expressive, une magnifique che-
velure blonde, beaucoup de noblesse et
de grâce dans son port, beaucoup de
goût dans sa mise, toutes ces qualités
appelaient alors sur M11" Schrœder le
plus vif intérêt du public, et elle cap-
tiva d'autant plus promptement sa la-
veur, qu'elle alliait le talent de l'actrice
à celui de la chanteuse. Elle devint l'i.



dole de la population de Dresde. C'est
élie qui créa le rôle touchant d'Euryan-
the, sous les yeux deWeber lui-même, et
celui de Rezia, dans Obéron, sous l'ins-
piration des souvenirs du maitre défunt.
Ceux qui, du temps de cette première
fraîcheur de son talent l'ont vue peindre
la mélancolie tendre d'Emmeline, dans
la gracieuse idylle de Weigl, les pres-
sentiments sinistres de la fiancée du
FreyschulZ) la douleur pathétique de
doua Anna, doivent regretter qu'une
condescendance malentendue aux capri-
ces de la mode l'ait portée à abandonner
le chant allemand, ces sons graves et ca-
dencés qui s'adaptaient si bien à sa voix
sonore, mais trop peu flexible pour se
plier aux roulades et aux tours de force
de l'école rossinienne.

Bientôt après son arrivée à Dresde,
MIle Schrœder épousa Charles Devrient
(voy.); mais peu d'années après, leurma-
riage se rompit. Depuis ce temps, elle a
pris le nom de MmeSchrœder-Devrient,t,
sous lequel elles'estfaitconnaitredansles
pays étrangers. C'est elle qui, appuyée de
Haitzinger, brilla la première, en 1830,
à l'opéra allemand à Paris, et c'est en-
core le rôle de Fidelio qui y fonda sa
renommée. Plus tard, elle s'est consacrée
exclusivement à l'opéra italien, tant sur
les théâtres de Paris et de Londres, que
sur celui de Dresde, qui lui sert de pied-
à-terre dans les intervalles de ses fré-
quentes excursions.Mais quoique l'aban-
don fougueux avec lequel elle se livre à
l'inspiration momentanée de son génie

ne manque jamais de lui attirer les ac-
clamations bruyantes de la foule, dans
ses rôles favoris de Desdemona,de Ro-
méo, d'Anna Bolena,de Norma, les vrais
connaisseurs, ainsi que les vrais amis de
son beau talent, n'en souhaitent pas moins
parfois à la comédienne un peu plus de
délicatesse et de réserve, à la cantatrice
plus de goût pour cette simplicité gran-
diose et chaste des Milder-Hauptmannet
desSchechner-Waagen, quilui auraitac-
quis la gloirededonnerun nouveau lustre
à la musiquenationale des Gluck et des
Hamdel, des Haydn et des Mozart, mu-
sique dont l'Allemagne court le danger de
perdre toutes les belles traditions,fautede
cantatrices qui sachent la chanter. H. P.

SCHUBART(CHMSTIAN-FRiDÉRIC-
Daniel), poëte allemand, moins remar-
quable peut-êtrepar ses talents que par
ses aventures singulières, ses erreurs et
ses folies, naquità Obersontheimen Soua-
be, le 20 mars 1739. Il montra d'a-
bord peu de capacité mais tout à
coup son intelligence se développa, et
son génie musical prit un tel essor
qu'assis encore sur les bancs de l'école,
il composait des chants populaires qu'il
mettait lui-même en musique. En 1758,
il fut envoyé à l'université d'Iéna, que
ses dettes et sa santé délabrée par
les excès le forcèrent bientôt de quitter
pour retourner dans sa famille. Il aban-
donna alors la théologie afin de se livrer
exclusivementà son art de prédilection.
Successivement instituteur privé, maitre
d'école, organiste, il épousa, en 1764,
une femme qui sut se plier à tous ses ca-
prices, et supporter avec résignation les
chagrins qu'il lui causa. Nommé, en
1768, directeur de musique à Ludwigs-
bourg, il se livra à un tel libertinage
qu'on le mit en prison, et qu'on finit par
le chasser du pays. Il se rendit à Heil-
bronn,puis de là à Heidelberg et à Man-
heim, où, ayant eu l'occasion de se faire
entendrede l'électeur palatin, et le bon

heur de lui plaire, il allait en obtenir
une place avantageuse, lorsque ses im-
prudences lui attirèrent le mécontente-
ment du prince. Des protecteurs puis-
sants le menèrentà Munich, et lui con-
seillèrent de se faire catholique; mais il
n'en avait pas encore eu le temps, lors-
qu'il lui fallut quitter cette résidence. Il
se retira à Augsbourg,et entreprit la pu-
blication de la Chronique allemande
(1774 et suiv.); en même temps il don-
nait des leçons, écrivait, tenait des cer-
cles de lecture,et gagnait ainsi beaucoup
d'argent lorsqu'un ordre du bourguemes-
tre vint encore l'obliger à partir. Il trans-
porta alors sa Chronique à Ulm; mais
comme à Augsbourg, il s'y fit beaucoup
d'ennemis par ses extravagances et son
humeur satirique. Ayant annoncé dans
son journal que Marie-Thérèse avait été
frappée d'apoplexie, il fut arrêté dans le
Wurtemberg, où on l'avait attiré dans
un piège, et enfermé dans la forteresse
de Hohen-Asperg en 1777. Pour le dis-



traire, le commandant lui prêta des
livres de piété, et Schubart, énervé par
ses débauches, accablé par ses souffran-
ces, enclin à l'hypocondrie, tomba dans
un profond mysticisme et se livra à tous
les écarts d'une imagination brûlante et
fougueuse. En 1778, les rigueurs de sa
détention furent un peu adoucies; ce-
pendant ce ne fut qu'au bout de dix ans
qu'il fut rendu à la liberté sur les instan-
ces de Frédéric-le- Grand, à qui il avait
adressé un hymne du fond de sa prison
(1786). Nommé directeur de la musique
du duc de Wurtemberg et du théâtre de
Stuttgart, il publia une édition complète
de ses Poésies (Francf., 1787, 2 vol.;
réimprimée en 1825 en 3 vol.), uneauto-
biographie (Stuttg., 1791-92,2 vol.), un

recueil de ses compositions musicales,
tout en continuant sa Chronique, véri-
table feuille populaireoù il passait en re-
vue la politique, la littérature, les arts,
les moeurs, présentant toutes les questions
qu'il abordait sous un jour si attrayant,
semant à pleines mains des observations
si fines et si spirituelles, et jugeant tou-
jours avec tant d'indépendance les hom-
mes et les choses qu'on s'explique aisé-
ment le succès de cette publication. Ses
poésies sont pleines de feu; personne
mieux que lui ne sait faire vibrer la fibre
populaire; mais il tombe trop souvent
dans l'enflure et le pathos. Il mourut à
Stuttgart, le 10 oct. 1791 avant d'avoir
pu terminer sa biographie qu'achevason
fils, Louis, né à Geislingen en 1766,
secrétaire de légation au service de la
Prusse, éditeur des Mélanges de son père
(Zurich, 1812, 2 vol.) et de ses Idées
sur l'esthétiquede la musique (Vienne,
1806), traducteur des Saisons de Thom-
son (3° éd., Berlin, 1805), de VOt/tello
de Shakspeare (Leipz., 1802), de l'Os-
sian de Macpherson (Vienne, 1808, 2
vol.), et mort en 1812. C. L.

SCHUBERT (Gotthiu-Henhi de),
conseiller aulique, membre de l'Acadé-
mie des sciences et professeur d'histoire
naturelle à Munich, écrivain ingénieux
et extrêmement fécond, naquit le 26
avril 1780, à Hohenstein, petite ville de
la Saxe, où son père était pasteur. Des-
tiné à l'état ecclésiastique et envoyé, en
1800, à l'universitéde Leipzig, il ne tar-

da pas à se dégoûter de la théologie; dès
l'année suivante, il alla étudier la méde.
cine à Iéna. Après avoir pris ses degrés,
il se fixa à Altenbourg, où il eut bientôt
une nombreuse clientelle, ce qui ne l'em-
pêcha pas de quitter cette ville, au bout
de deux ans, pour se rendre à Freyberg
et à Dresde, dans l'intérêt de ses travaux
littéraires et de ses études minéralogi-
ques. A Dresde, il donna, sur la phi-
losophie naturelle, des cours qu'il a pu-
bliés sous le titre de Points de vue noc-
turnes des sciences naturelles (Dresde,
1808 3« éd., 1827), et il y commença
la publication,toujours inachevée, de ses
Pressentiments d'une histoire générale
de la vie (Leipz., 1800-20, t. I et II).
Nommé, en 1809, directeur du Iieal-
Institut de Nuremberg, il resta à la tête
de cet établissement jusqu'à sa dissolu-
tion, en 1816; il accepta alors la place
d'instituteur des enfants du grand-duc
de Mecklembourg-Schwerin mais le cli-
mat et le genre de vie qu'il menait, nui-
sant à sa santé, il retourna en Bavière,
où il occupa successivement la chaire de
professeur des sciences naturelles à Er-
langen et à Munich, et fut anobli par le
roi. La tendance piétiste et mystique du
protestantisme en Bavièrenepouvaitman-
quer d'exercer de l'influence sur un
homme tout occupé de recherches sur
l'absolu comme le professeur Schubert,
et chez qui le sentimentprédominait à un
si haut degré. Aussi ses écrits se divisent-
ils en deux classes distinctes la première
comprend ses ouvrages scientifiques, tels
que Le monde primitif et les étoilesfixes
(Dresde, 1822); l'Histoire de la nature
(2eéd.,Erl. 1835 et suiv., 3 vol.); ses ma-

nuels de minéralogie, d'histoire natu-
relle (12e éd.,Erl., 1840), etc.; l'ouvrage
célebredehSrmboliquedes rêves (aouy.
éd., Leipz., 1836), et surtout l'Histoire
de l'âme (Stuttg., 1830, 2 vol.; 2« éd.,
1833), fruit de vingt années de recher-
ches sur les questions les plus mystérieu-
ses de la psychologie et de la pneumato-
logie dans la secondeclasse se rangent ses
traités ascétiques, parmi lesquels nous
citerons seulement les Recherches an-
ciennes et nouvelles dans le champ de la
psychologie interne (Leipz. et Erlang.,
1817 et ann. suiv., 5 vol.), et sa Vie dit



pasteurOberlin (4e éd., Munich, 1832).
Nous ne pouvonsnous dispenser de men-
tionner, en outre, la description de ses
voyages dans le pays de Salzbourg, le Ty-
rol et la Lombardie (Erlang., 1823),
dans le midi de la France et l'Italie (Er-
lang., 1827-31, 2 vol.), et dans l'Orient
(1838 et ann. suiv., 2 vol.), qu'il visita

avec sa femme, dans les années 1836 et
37. Sa dernière publication est un re-
cueil de Contes (1840 et suiv., 2 vol.).
Un grand talentd'inductionet,pour trou-
ver les analogies,des connaissances extra-
ordinairesen chimie, en anatomie com-
parée, en histoire naturelle, en astrono-
mie mathématique et en minéralogie,
une profonde connaissance des langues,
un génie remarquable pour la spécula-
tion, font certainement de M. de Schubert
un des écrivains les plus distinguéset les
plus influents de l'Allemagne. C. L.

SCHUBERT (Frahçois), auteur de
chants ou mélodies qui jouissent d'une
grande réputation, naquit à Vienne en
1795. Ses parents désiraient qu'il étu-
diât la philosophie, mais son goût le
portait vers la musique; il y fit de ra-
pides progrès, et le patronage du chan-
teur Vogel lui ouvrit les salons les plus
distingués de la capitale. L'accueil que
ses chants y reçurent déterminèrentla di-
rection de son talent. Ses compositions
mélancoliques et graves comme son ca-
ractère, se répandirent peu à peu dans
le reste de l'Allemagneet de là en France,
où elles jouissent d'une grande vogue
depuis quelques années et où elles ont
même fait adopter leur nom natif de
Lieder*. Parmi ses mélodies les plus es-
timées, on cite le roi des Aunes, la Tri-
nité, l'Ave Maria, l'Attente, etc. Schu-
bert s'est aussi essayé dans la symphonie,
mais avec moins de succès. Enfin on a
de lui quelques quatuors pleins de pen-
«ées heureuses, malgré leurs singulari-
tés. Il mourut à Vienne en 1830. C. L.

SCMJLENBURG (VON der), nom
d'une famille allemande très ancienne,
qui s'établit, au xue siècle, dans la
Vieille-Marche, où elle possède, ainsi

(*) II ne faut pas oublier toutefoisque ce mot
est le pluriel de Lied, chant, et que c'est faire
un barbarisme que de parler d'un Litder, Tout
ait plus peut-on dire ler Lieder ds Schubert, S,

que dans la Saxe prussienne, des do-
maines considérables. Elle se divise au-
jourd'hui en deux branches principales
et en plusieurs branches collatérales.
Parmi les hommes d'état et d'épée que
cette famille a produits, nous citerons
en première ligne Jean-Matthias, comte
de Schulenbourg, feldmaréchal au ser-
vice de la république de Venise, né à
Emden, le 8 août 1661. De 1702 à
1706, il combattit Charles XII en Po-
logne, en qualité de lieutenant général
d'un corps saxon. Défait par le roi de
Suède, le 12 oct. 1704, près de Punitz,
il opéra une brillante retraite jusqu'en
Silésie. En 1706, il perdit la bataille de
Fraustadt. De 1707 à 1711, il servit
dans les Pays-Bas, sous les ordres de
Marlborough et du prince Eugène; mais
lorsque F\emmiDg(voy.)pritlecomman-
dement de l'armée, il donna sa démission.
En 1713, il fut chargé d'aller soutenir
à La Haye et à Londres les prétentions
de la maison de Hanovre au trône d'An-
gleterre. Nommé, en 1715, feldmaré-
chat des troupes vénitiennes, il s'illustra
par sa belle défense de Corfou contre
les Turcs en 1716, et la république re-
connaissante lui fit élever une statue. Il
mourut à Vérone, le 14 mars 1747.
Charles VI l'avait élevé à la dignité de
comte de l'Empire. Sa vie a été écrite
(Leipzig, 1834, 2 vol.) par un de ses
descendants, le comte Frédéric-Al-
bert, né le 18 juin 1772, à Dresde,
plénipotentiaire au congrès de Rastadt
et au congrès de Vienne, puis chargé
d'affaires à la cour de Vienne, poste qu'il
occupa jusqu'en 1830. Les autres
membres de cette famille qui méritentune
mention spéciale, sont: le comte Achaz,
né en 1669, mort en 1731, qui se dis-
tingua par sa valeur dans la guerre de la
succession d'Espagne, et par les amélio-
rations qu'il introduisit dans les écoles
d'enfants de troupe le comte ADOLPHE-
Frédéric, né en 1685, qui servit avec
honneur sous Frédéric-Guillaume Ier et
Frédéric II, et fut tué à Molwitz, en
1741 enfin le comte de Schulenbourg-
Wolfsbourg, qui fut chargé de l'admi-
nistration du Brunswic après la mort du
duc Frédéric-Guillaume et mourut le
25déc. 1818. C. L.



SCHULTENS (Albert), célèbre
orientaliste du xvme siècle, naquit à

Groningue en 1686. Destiné au minis-
tère évangélique, il fit ses études aux
universités de Leyde et d'Utrecht, mais
de toutes les branches de la théologie,

aucune ne lui offrit plus d'attraitsque la
philologie. Il s'appliqua avec ardeur à
l'étude des langues orientales et y fit de
rapides progrès. Nommé, en 1711, pas-
teur de l'église de Wassenaar, il quitta
cette place deux ans après pour la chaire
des langues orientales à Franeker. En
1732, il fut appelé à l'université de Ley-
de, et il resta dans cette position jusqu'à

sa mort, arrivée le 26 janv. 1750. On a
de lui un grand nombre d'ouvrages dont
les plus importants sont Origines he-
brceœ sive hebrœœ linguœ antiquissi-
ma natura et inholes (Franeker, 1724,
et Leyde, 1733, 2 part. in-4°) et Insti-
tutiones ad fundamenta linguœ he-
brœœ (Leyde, 1737, in-4°). Le fils

et le petit-fils d'Albert Schultens ont di-
gnement porté son nom et continué ses
travaux. X.

SCHULZE (Gottlob-Erhest), phi-
losophe distingué qui professala philoso-
phie d'abord à Helmstœdt et ensuite à
Goettingue, était né à Heldrungen dans
la Thuringe, le 23 août 1761, et mourut
le 14 janv. 1833. On a de lui un très
grand nombre d'ouvrages de philosophie
où il se montre l'adversaire de l'école cri-
tique et partisan d'un scepticisme fondé
sur le sentiment intime des bornes im-
posées à la raison humaine. Outre Kant
et Reinhold, contre lesquels était dirigé
le fameux livre anonyme intitulé Mne-
sidemus (Helmst., 1792), Schulze s'est
aussi attaqué à M. de Schelling dont
il a cherché à parodier la doctrine d«
l'identité. X.

SCIIULZE (Ernest), poète plein de
talent, moissonné avant l'âge, naquit à
Celle eu 1789. Vif et turbulent dans son
enfance, il manifestait plus de disposi-
tions naturelles que de goût pour l'étude.
Son génie poétiquesedéveloppade bonne
heure par la lecture de romans de che-
valerie et de contes de fées. En 1806, il
alla étudier à Gœttinguela théologiequ'il
quitta bientôt pour la philologie, dans
l'intention de se consacrer à la carrière

de l'enseignement. Ce fut vers cette épo-
que qu'il composason poème de Psyché
(Leipz., 1819), qui renferme de fort
beaux morceaux et annonce une con-
naissance profondede toutes les ressour-
ces de la langue. Jusque-làSchnlze n'a-
vait aperçu que le beau côté de la vie,
l'amour ne devait pas tarder à la lui pré-
senter sous un autre aspect. Son imagi-
nation était à la recherche de l'idéal du
beau il le trouva dans l'aimable Cécile
à qui il se dévoua avec tout l'enthou-
siasme d'un poète de 20 ans. Malheureu-
sement la mort lui enleva son idole.
Lorsque sa douleur se fut un peu cal-
mée, il conçut le projetd'immortaliserson
amante par un poëme où il mettrait tout
ce qu'il avait de talent poétique, et en
trois ans il acheva Cécile, poème roman-
tique en 20 chants et en otlat'C rime,
rappelant le genre de Wieland (nouv.
éd., Leipz., 1822, 2 vol.). Les fatigues
et les privations qu'il éprouva dans la
campagne contre les Français en 1814,
raffermirent sa santé et lui firent oublier
ses chagrins; mais à son retour à Gœt-
tingue, il retomba dans le même état
qu'auparavant.Dansl'automne de 1816,
il entreprit sur les bords du Rhin un
voyage pendant lequel il composa son
charmant poème de la Rosé enchantée
(5e éd., Leipz., 1832), qui remporta le
prix proposé par l'éditeur de l'Almanach
Urania. Pressentant sa fin prochaine,
Schulze partit pour Celle dans le prin-
temps de 1817, et y mourut le 26 juin.
Ses œuvres complètes, accompagnées de
sa biographie, ont été publiées par son
ami Bouterwek(nouv. éd., Leipz., 1822,
4 vol.). C. L.

SCHUMLA,ou mieux Choumla, quel-
quefois Choumna,la clef du Balkan(voy.),
villede plusde30,000 hab.,dans laBoul-
garie,à 9 journéesdeConstantinople. For-
tifiée par une citadelle et un vaste camp re-
tranché, Choumla est située sur la pente
septentrionale de la chaine, et a souvent
arrêté les armées victorieuses des Russes,
jusqu'à Diebitsch (voy.) qui la franchit
en 1829. « C'est une des plus fortes po-
sitions d. l'Europe,dit M. A. Balbi, par
les difficultés qu'opposeson territoire et
par sa position au centre où viennent
aboutir toutes les routes des fortere sses



du Danube et d'où partent celles qui, à

travers le Balkan, se dirigent sur la mer
Noire et la Thrace.

>
X.

SCHUTTERY, espèce de garde
bourgeoise hollandaise, var. MILICE.

SCHUWALOW, voy. Chouvalof.
SCHWAB (GUSTAVE),que nous avons

déjà nommé (T. I", p. 473) parmi les
meilleurs poétes allemands contempo-
rains, est le fils aîné de Jean-Christophe
Schwab, connu comme ardentadversaire
delaphilosophie deKant, qu'il combattit
jusqu'à sa mort, arrivée le 15 avril 1821,
et qui, après avoir été professeur de
philosophie, devint membre du conseil
supérieur de l'instruction publique, à
Stuttgart. Gustave Schwab, le poète, na-
quit en cette ville, le 19 juin 1792, et fit
des études de théologie à Tubingue. Dans
l'été de 1815, il visita l'Allemagne du
nord et se lia à Berlin avec Lamolhe-
Fouqué et Horn qui l'engagèrent vive-
ment à poursuivre la carrière poétique
où il s'était déjà fait connaitre par quel-
ques productions, sous le patronage de
J. Kerner et d'Uhland, le plus remarqua-
ble des poètes allemandsactuels. De re-
tour dans le Wurtemberg, il fut nommé
répétiteur au séminaire théologique de
Tubingue; puis, en 1817, il fut appelé
à remplir la chaire de professeurde lit-
térature ancienne au gymnase de Stutt-
gart. On a de lui, outre des descriptions
pittoresques des Alpes de la Souabe
(Stuttg., 1828) et des bords du lac de
Constance (Stuttg., 1827) un recueil
complet des Romances et des Légendes
(Stuttg., 1823 et suiv., 2 vol.) qu'il avait
insérées dansdifférentes publicationspé-
riodiques sous les titres de Romances
tirées de lajeunesseduduc Christophe^
et de Légendes des trois rois, et qui se
trouvent aussi en partie reproduites dans
le recueil de Poésies (1829-30, 2 vol.
in-8°) de plus, un Livred'histoire etde
légendes pour l'dge mûr et la jeunesse
(Stuttg., 1836, t. Ier), des traductions
des Méditations de M. de Lamartine
(Stuttg. 1 826), et du Napoléon en Égyp-
te de MM. Barthélémy et Méry (Stuttg.,
1829), etc. Depuis 1828, M. Schwab
est attaché à la rédaction du Morgen-
hlatt. On lui doit enfin des Morceaux
choisis de littératureallemande, en prose

et en vers (1842, 3 vol.), des édition!)
des œuvres de Dalp, de W. Mûller et de
W. Hauff, ces deux dernières accompa-
gnées de notices biographiques sur les
auteurs. C. L.

SCHWABBACH, ville industrieuse
de la Bavière,d'environ 7,000 hab., con-
nue par une vaste fabrication d'aiguilles,
et par les articles de Schwabbach, de
1528 et de 1529, qui servirent de base
à des transactions dans la lutte religieuse
suscitée par la réformation.C'est en vertu
des premiersde cesarticles que la doctrine
nouvelle fut établie à Nuremberg. Ou
appelle lettres de Schwabbach les carac-
tères simplement écartés qui tiennent lieu
d'italiques dans les impressions alleman-
des. – Le nom de cette ville ne doit pas
être confondu avec Schwalb'ach, lieu
célèbre par ses eaux minérales, dans le
duché de Nassau, non loin du Schlan-
genbad (yoy,). Le nom complet de cet
endroit est Langenschwalbach. X.

SCHWARZBOURG (principauté
DE). Ce petit pays de la Confédération
germanique, autrefois un simple comté,
se compose de deux parties disjointes
le Haut-Comté, arrosé par la Gera, l'Ilm
et la Saale, entre les duchés saxons et la
régence prussienne d'Erfurt et le Bas-
Comté, tout entier enclavé dans la pro-
vince prussienne de Saxe, plus uni, fer-
tile et baigné par l'Unstrut. Le premier
est riche en bois et renferme des mines;
le second est surtout agricole. Ils sont,
l'un et l'autre, partagés entre les deux li-
gnes de la maison qui porte leur nom
(ver. l'art. suiv.), et contiennent ensem-
ble 36 milles carr. géogr. (près de 2,000
kilom. carr.), avec 116,000 hab., pres-
que tous protestants. Le titre de chaque
prince est emprunté au chef-lieu où il
réside.

La branche de Sondershausen pos-
sède un territoire de 17 milles carr.
géogr., avec 54,000 hab., répartis dans
5 petites villes, 7 bourgs et 83 villages.
Le revenu annuel de sa principauté se
monte à 200,000 florins, chiffre qu'é-
gale à peu près celui de la dette. Il est
tenu de fournir à la Confédération un
contingent armé de 451 hommes. Une
constitution existe pour ses sujets depuis
le 29 déc. 1830; mais elle n'a pu encore



recevoir d'exécution à cause de la ré-
sistance des États. Au château de Son-
dershausen, on remarque un cabinet
d'histoirenaturelle, avec de curieuses an-
tiquités teutoniques. Le prince actuel,
Gunther-Frédéric-Charles,né 1 24 sept.
1801, règne depuis le 19 août 1835, par
suite de l'abdication de son père. C'est
un administrateur sage et éclairé.

La branche de Rudolstadt possède un
territoire de 19 milles carr. géogr., avec
62,000 âmes, réparties dans 7 petites
villes, un bourg et 155 villages. Les re-
venus de ce petit état s'élèvent à 325,000
florins; la dette y est réduite à 200,000
florins. Le contingent militaire est fixé à
539 hommes. Les États, d'après la con-
stitution octroyée le 8 janvier 1816, se
composent de 6 députés de la noblesse,
de 6 des villes et de G des propriétaires
ruraux, élus chaque fois pour 6 ans. Le
prince actuel, Frédéric-Gunlher, né le
6 nov. 1793, a commencé son règne

sous la tutelle-de sa mère, de 1807 à

1814. Il est possesseur de riches domai-
nes privés dans le Holstein.

Les troupes des deux principautéssont
comptées dans le 11° corps de l'armée
fédérale. En matière d'appel, elles ont
une juridiction communeavec les duchés
d'Anhalt, confiée au tribunal de Zerbst,
dans le pays d'Anhalt. C. L. m.

SCHWARZBOURG(MAISONde), fa-
mille princière souveraine de l'Allema-
gne, en possession de domaines considé-
rables en Thuringe. On fait remonter sa
souche jusqu'à un prince mérovingien
du nom de Gunther (Gonthier ou Gon-
dahar) établi dans cette province dès le
milieu du viue siècle. Sizone III, un de
ses descendants, prit le premier le titre
de comte de Schwarzbourg,d'un château
qu'il avait fait élever près de Blanken-
bourg, et où son fils, Henri Ier, fixa sa
résidence vers 1160. Ce dernier mourut
sans postérité, en 1484 aussi son ne-
veu, le comte Henri III, est-il propre-
ment regardé comme l'auteur de la dy-
nastie qui règne encore. Le comte Gun-
ther, XXIe du nom, né en 1304, et
connu spécialement dans l'histoire sous
le nom de Gunther de Schwarzbourg

(*) La plupart des princes du cette maison
ont porté te même uom.

(ut l'homme le plus remarquable de sa
race. Après avoir été le brave et fidèle
serviteur de l'empereurLouis de Bavière,
il mérita d'être élu lui-même empereur,
en 1349, à la diète de Francfort, qui
l'opposa à Charles IV, de la maison de
Luxembourg; mais une mort, attribuée
au poison, l'enleva la même année. Tout
l'héritage de sa maison échut à son frère
aîné Henri. Un autre Gunther introdui-
sit, vers 1541, la réforme dans ses étals,
qui furent ensuite partagés, sous ses fils,
entre les deux lignes d'Arnstadt, puis
Sondershausen, et de Rudolstadt, en-
core florissantes. Élevées à la dignité
princière, la première en 1697, la se-
conde en 1710 toutes les deux obtin-
rent, en 1754, siège et voix dans le coi-
lège des princes, à la diète de l'Empire.
L'hérédité, qui n'appartientqu'aux mâ-
les, par ordre de primogéniture, les rap-
ports de succession réciproque entre les
deux branches, et l'indivisibilité future
de leurs territoires, avaient déjà été ré-
glés par un contrat de 1713. Dans l'une
et dans l'autre, le chef prend le titre d'é-
cuyer héréditaire du Saint-Empire. En
1807, les princes de Schwarzbourg en-
trèrent dans la Confédérationdu Rhin;
et en 1815, ils devinrent membres de la
Confédérationgermanique. A la diète de
Francfort, leurs principautés participent
à la 15° place avec les duchés d'Anhalt et
d'Oldenbourg;mais darjs l'assemblée plé-
nière, ellesontchacuneunevoix. CL. m,

SCHWARZENBERG (LES PRINCES
DE)*, branche de la maison de Seinsheim,
une des plus anciennes familles de la
Franconie, doivent leur origine à Es-
junger jjk Seinsheim, qui, en 1420,
acheta la seigneurie de Schwarzenberg,
en Bavière, dont il prit le nom, et fut
élevé, en 1429, par l'empereur Sigis-
mond à la dignité de baron de l'Empire,
avec voix et séance parmi les comtes de
la Franconie. La baronnie de Schwar-
zenberg passa, après lui, à son second fils
Sigismond; mais à l'extinction de cette
ligne cadette, en 1646, elle retourna à
la branche aînée, fondée par Michel Ier,
fils aine du baron Erkinger. Cette bran-

(*) On écrit quelquefois Sthwartztnbtrg à
use de la prononciation toujours dure, dus

allemand. S,



che s'était déjà divisée, en 1510, dans
les arrière-petits-fils de Michel, Edmond
et Guillaume. Le premier fonda la ligne
des Schwarzenberg de Liège, éteinte en
1674. Guillaume fut la souche de la ligne
de Franconiequi subsisteencore.Son fils,
GUILLAUME Il, mourut des blessures
qu'il reçut à la bataille de Saint-Quen-
tin, en 1557, laissant pour héritier un
enfant de dix ans, Adolphe de Schwar-
zenberg, que l'empereurRodolphe créa
plus tard comte de l'empire, en récom-
pense des services qu'il avait rendus dans
la guerre contre les Turcs. Son petit-fils,
Jem»-Adolïhe, agrandit considérable-
ment les possessions de sa famille, et ob-
tint de l'empereurLéopold Ier, en 167 0,
pour lui et les aines de ses descendants,
la dignité princière, qui, en 1746, fut
étendue à toute la maison. Après la dis-
solution de l'empire d'Allemagne, en
1806, le comté princier de Schwarzen-
berg fut médiatisé et soumis à la souve-
raineté de la Bavière.

Les possessions de la maison deSchwar-
zenberg comprennent en tout 42 milles

carr. géogr., avec 115,000 hab., et for-
ment deux majorats, composés, l'un, de
la principauté de Schwarzenberget d'une
vingtaine de seigneuries en Bohême et en
Styrie; l'autre, des haronnies de Worlik,
Sedletz, Zbenitz, Bukowan, en Bohême,
Klingenberg et Mariathal, en Hongrie.
Le premier de ces majorats, dont les re-
venus s'élèvent à 600,000 florins, est
possédé aujourd'hui par le prince JEAN-

Adolehe de Schwarzenberg, né le 22
mai 1 799, qui a succédé à son père Jo-
seph, en 1833, et a épousé la princesse
de Liechtenstein, en 1830. Ce fut sa
mère, la princesse Pauline d'Aremberg,
qui périt à Paris d'une manière si fatale,
à la fête que son beau-frère, le prince
Charles de Schwarzenberg {yoy. plus
loin), donna, le 1er juillet 1810, pour
célébrer le mariage de Napoléon avec
l'archiduchesse Marie-Louise. Le second
majorat, d'un revenu de 100,000 flo-
rins, fut fondé en 1703. Le prince ac-
tuel, Frédéric de Schwarzenberg, est
né le 30 septembre 1800.

Lafamillede Schwarzenbergnecompte
que deux de ses membres dont la répu-
tation soit devenue européenne. L'un,

ADAM, né en 1587, ministre de l'électeur
de Brandebourg Georges-Guillaume, fut
tout-puissant pendant la guerrede Trente-
Ans, et attira de grands malheurs sur les
états de ce prince, en le détournant de
l'alliance suédoise pour le pousser dans
le parti de l'Autriche. Lorsque le grand-
électeur prit les rênes du gouvernement,
il dépouilla le ministre de son père de
tout son pouvoir et ne tarda pas à le
faire emprisonner dans la forteresse de
Spandau où i! mourut, au bout de 4
jours, d'une attaque d'apoplexie.

L'autre membre de cette famille, qui
mérite une place dans l'histoire, est le
prince Charles de Schwarzenberg, duc
DE Kiwmau et feldmaréchal des armées
autrichiennes. Né à Vienne, le 15 avril
1771, il fit ses premières armes sous les
ordres de Loudon, dans la guerre contre
les Turcs, et déploya un courage qui ne
se démentit pas dans les premières cam-
pagnes de la révolution. Il se distingua
particulièrement, le 26 avril 1794, à l'af-
faire de Cateau-Cambrésis, où, à la tête
d'un régiment de cuirassiers et de 10 es-
cadrons anglais, il enfonça l'armée fran
çaise forte de 27,000 hommes. La part
décisive qu'il prit à la bataille de Wurtz-
bourg, en 1796, lui valut le grade de ma-
jor général. En 1799, il fut nommé feld-
maréchal-lieutenant, et devint proprié-
taire du régiment de hulans qui porte
encore son nom. Dans la guerre de 1805,
il commanda une division sous les ordres
du général Mack. A la bataille d'Ulm,
lorsqu'ilvit que tout était perdu, il passa,
avec l'archiduc Ferdinand, à travers l'ar-
mée française (voy. ESTE, T. X, p. 80),
et se retira à la tête de quelques régi-
ments à Eger, en Bohême. Ce fut con-
tre son avis que la bataille d'Austerlitz
fut livrée avant l'arrivée de Benningsen
et de l'archiduc Charles. Chargé de l'am-
bassade de Saint-Pétersbourg, à la de-
mande de l'empereur Alexandre lui-
même, le prince de Schwarzenbergdut
quitter cette capitale en 1809, lorsque la
guerre éclata de nouveau entre la France
et l'Autriche. Il prit une part brillante
à la bataille de Wagram, et commanda
l'arrière-gardedans la retraite deZnaïm.
Après la paix de Vienne, ce fut à lui
qu'on confia les négociationsqui précé-



dèrent le mariage de l'archiduchesse Ma-
rie-Louise avec l'empereur des Français.
Pendant son ambassade à Paris, il sut
gagner à tel point l'estime et la confiance
de Napoléon, que, sur la demande ex-
presse de ce dernier, le gouvernement
autrichien le nomma général en chef de
l'armée de 30,000 hommes qui devait
coopérer à la campagne de Russie. Ces
forces se rassemblèrent dans la Galicie,
passèrent le Boug ou Boh, remportèrent
d'abord quelques avantages, mais se vi-
rent bientôt forcées de se replier sur le
grand-duchéde Varsovie. Schwarzenberg
prit position à Pultusk, et conclut avec
les Russes un armistice qui assura la
retraite des Français. A la demande de
Napoléon, cette campagne lui valut le
bâton de feldmaréchalgénéral. Le prince
se rendit à cette époque à Paris, et y fit
un court séjour (1813). A son retour, il
fut chargé du commandementde l'armée
d'observation qui se concentrait dans les

montagnes de la Bohême; puis après la
jonction des Autrichiens avec les Prus-
siens et les Russes, il fut nommé géné-
ralissime des armées coalisées. Nous ne
reviendronspas ici sur cette célèbre cam-
pagne, qui commença sous les murs de
Dresde (voy.) et finit sous les murs de Pa-
ris nous nous bornerons à dire que rien
nesedécida,rien ne s'exécuta sans l'in-
tervention du prince de Schwarzenberg.
Après le retour de Napoléon de l'île
d'Elbe, le feldmaréchal repassa le Rhin
à la tête des Russes et des Autrichiens,
et déjà il avait pénétré en Alsace et en
Lorraine, lorsque les événements de Pa-
ris vinrent suspendre sa marche. A son
retour à Vienne, il reçut la présidence
du conseil supérieur de la guerre, qu'il
garda jusqu'à sa mort. Ce fut peu de
temps après, le 13 juin 1817, qu'il
éprouva les premiers symptômes de l'a-
poplexie dont il devait mourir à Leipzig,
le 15 oct. 1820, le même jour où, sept
ans auparavant, il avait conduit les ar-
mées alliées sur les hauteurs environnan-
tes. Il expira dans la même chambre où
le roi de Saxe avait été fait prisonnier
son cercueil sortit de Leipzig le 19, an-
niversaire de son entrée dans cette ville.

– roir Prokesch, Denkwurdigkeiten
aus dem Leben des FeldmarschallsFûr-

ste/iSchivarzenberg,\ienneii623,in-S'
Le frère du feldmaréchal, prince

Joseph-Jean de Schwarzenberg, se dis-
tingua surtout comme membre d'un
grand nombre de commissions ou d'in-
stitutions de bienfaisance. Pendant son
séjour à Paris, en 1810, il eut la dou-
leur de perdre son épouse, Pauline, née
princesse d'Aremberg,dans l'incendie de
la salle en bois construite pour la fêteque
donnait, en l'honneur du mariage de
Marie-Louise, son frère l'ambassadeur.
Lui-même mourut à Frauenberg en
Bohême, le 19 déc. 1833.

Nous avons déjà parlé de son fils, le
prince Jean-Adolphe de Schwarzenberg,
duc deKrumau,chefactuel de la maison
et détenteur du premier majorat. Il est
conseiller intime actuel et chambellan de
l'empereur d'Autriche mais il vit habi-
tuellementà Naples. Il a un fils et une fille.

Son frère Félix, né le 2 oct. 1 800,
vient d'être nommé ministre d'Autriche
à Naples. Un plus jeune frère, Frédéric
prince de Schwarzenberg, né le 6 avril
1809, prince-archevêque de Salzbourg,
a été élevé, en)1842, à la dignité de car-
dinal.

Le fils du feldmaréchal, Fbédéric-
CHARLES,prince de Schwarzenberg,land-
grave-princier à Sulz et Kleggau, lieu-
tenant colonel autrichien, né le 30 sept.
1800, est en possession du second ma-
jorat de la famille, et réside à Presbourg,
en Hongrie. Enc. autr. m.

SCHWEIDNITZ (SIÉGE de), pen-
dant la guerre de Sept-Ans, voy. cet
art. et Grireaitval. Schweidnitz est une
ville de la Basse-Silésie, qui, de 1278 à
1378, fut le chef-lieu d'une principauté
indépendante.

SCHWEIGIIiEUSEIt (Jjun), un
des plus grands philologues des temps
modernes. Il était fils d'un ministre pro-
testant, et naquit à Strasbourg le 26
juin 1742. Étant passé du gymnase de
cette ville à son université, il fut initié par
de savants professeurs à toutes les bran-
ches des connaissances qu'il étudia avec
une ardeur infatigable. Le latin, le grec,
l'histoire, les mathématiques, l'hébreu,
le syriaque, l'arabe, la théologie, la bota-
nique, l'histoire naturelle et l'anatomie,
occupèrent son vaste esprit. Ce fut en



1767 qu'il soutint sa thèse inlitulte Sys-
terna morale hujus universi, et l'on ad-
mira, outre la justesse et la clarté des
idées, la couleur tout-à-fait antique de
sa latinité. Son père étant mort vers
cette époque, Sclnveigh;euser résolut de
voyager pour mûrir ses connaissances.
La France, l'Allemagne, l'Angleterre, la
Hollande, lui ouvrirent leurs bibliothè-
ques il se mit en rapport avec les
principaux savants de tous ces pays, et
s'il gagna au contact de ces hommes, il
les étonna eux-mêmes par la profon-
deur de son savoir auquel une modestie
candide ajoutait un prix infini. De re-
tourà Strasbourg, en 1769,Schweighœu-
ser fut nommé professeur-adjoint à la
chaire de logique et de métaphysique.
Jl préluda à son entrée en fonctions par
une belle dissertation latine sur cette
question Quelle est lit connaissance
de l'homme qui a pour lui le plus de
certitude, de celle des choses corpo-
relles, ou de celle qu'il a de sa propre
essence? Plusieurs autres dissertations
philosophiques, entre autres celle De
Sensu morali, rédigées par lui pour l'u-
sage des étudiants qui avaient des thèses
à soutenir, portent l'empreinte de cette
lucidité d'idées qui caractérisait émi-
nemment Schweighœuser. La chaire de
professeur de grec et de langues orien-
tales, qu'il obtint en 1778, le reporta
vers les travaux philologiques, dans les
intervalles desquels il trouva moyen de

composer, en allemand, un livre de lec-
tures (Lesebuch), véritable petite ency-
clopédie de la jeunesse, où il fit entrer
un chapitre original sur la nature de
l'homme, qu'il avait traité avec soin, et
auquel il attachait beaucoup de prix.
Mais ce qui mit le sceau à sa renom-
mée, et \t rendit européenne, ce fut son
édition d'Appien (yoy.). Éliminationdes
choses faussement attribuées à l'auteur
(par exemplel'histoire des Pari lies), res-
titution de morceaux complétant l'his-
toire d'Illyrie et les récits des guerres
Puniques, épuration du texte avec notes
justificatives,classification dans un ordre
meilleur des fragmentsdes livres perdus,
traduction latine élégante et fidèle, rien
ne manqua aux soins que Schweighxuser
donna à cette édition (Leipz., 1785, 3

vol. in- 8°). Bientôt après, il rendit à Po-
lybe (voy.j des services du même genre,
qui attestèrent au monde savant la puis-
sance de sa critique (Leipz., 1789-95, 8
tom. en 9 vol.in-8°), et il compléta l'ou-
vrage de l'écrivain achéen par un glos-
saire où il explique avec sagacité les ex-
presions particulières à cet auteur.

Ce fut pendant que ca travail occu-
pait sa plume que laTerreur s'étendit sur
la France. La liaison de Schweighseuser

avec Dietrich, maire de Strasbourg, le
caractère ferme qu'il avait montré dans
ses fonctions publiques, le firent exiler
de sa ville natale. Il se retira à Bacca-
rat (dép. de la Meurthe) ou ses veilles
laborieuses, qui se prolongeaient fort
avant dans la nuit, faillirent le faire pas-
ser pour un conspirateur. A sa rentrée à
Strasbourg, il reprit sa place dans les
établissements d'éducation qui succédè-
rent à l'ancienne université; et lorsque
l'InstitutdeFrancefutorganisé, Schweig-
haeuser fut nommé membre correspon-
dant de la 3e classe. Les Monuments de
la philosophied'Épictètefurent recueillis
par lui et publiés en 5 vol. in- 8° (Leipz.,
1799-1800, 5 tom. en 6 vol.). Aupara-
vant avaient paru le Manuel d'Êpictèle
et la Table de Cébès, que Schweighseu-

ser regardait comme égalementutiles aux
jeunesétudiantsen philosophie.Ensuite,
une édition nouvelle du Banquet d'A-
thénée sortit de ses mains, enrichie d'une
longue préface qui est un chef-d'œuvre
(Strasb., chez TreutteletWùrtz, 1801-
7,14 vol. in-8»). En 1806, il fit paraitre,
sous le titre de Opusculaacademica un
recueil de dissertations philosophiques
reproduisant celles dont nous avons fait
mention plus haut. Si la critique litté-
raire avait fondé sa renommée, la phi-
losophie avait toujours été son étude de
prédilection. Les Épitres de Sénèque le
phIlosophe à Lucilius furent revues par
Schweighseuser, qui en donnaune édition
fort améliorée (Strasb. et Deux-Ponts,
1809, 2 vol, in-8"). Enfin Hérodote fut
l'objet de ses travaux le texte du père
de l'histoire fut purgé par notre savant
philologue d'une foule d'erreurs qui s'y
étaient glissées; et une discussion appro-
fondie sur l'emploi des dialectes dont
l'auteur grec s'est servi porta beaucoup



de jour sur cette matière (Slrasb. et Paris,
chez Treuttel et Wùrtz, 1816, 6 tom.
en 12 vol. in-8°). Le texte grec est ac-
compagnéd'une traduction presque nou-
velle,et qu'on a regardée comme un chef-
d'œuvre. Le Lexicon Rerodoteurn que
Schweighœuser publia en 1824 (2 vol.
in-8°)complétason travaild'une manière
heureuse.Ce ne fut que par une grande
assiduité au travail que Sehweighieuser
put mener à bonne fin de si vastes en-
treprises. La nature l'avait doué d'une
grande force à cet égard. Il pouvait im-
punément se livrer à de longues veilles,
et elles ne l'empêchaientpas de commen-
cer de bonne heure ses journées. Si quel-
quefois il se sentait fatigué, une prome-
nade dans la campagne retrempait sa
vigueur. Pratiquant avec une religion
scrupuleuse le culte du devoir, il savait
être ferme sans cesser d'être indulgent.
Successivement professeur de littérature
ancienne ( langue grecque et arabe ) à
l'école centrale du dép. du Bas-Rhin,
et professeur de littérature grecque à la
faculté des lettres de l'académie de
Strasbourg, faculté dont il fut doyen
pendant environ quinze ans, il était en
outre professeur de la même langue au
séminaire protestant, débris précieux de
l'ancienne université protestante dont il
avait également été un des ornements,
d'abord ainsi que nous l'avons dit, en
qualité de professeur -adjoint pour la
philosophie, et depuis 1777 en qualité de
professeur titulaire. Vers 1824, il prit
sa retraite comme professeur à la fa-
culté des lettres; mais malgré son grand
âge, il continua encore quelquetempsses
fonctions au séminaire, et ne les cessa
que lorsque sa vue affaiblie lui com-
manda impérieusement le repos. Il mon-
tra encore toute la vigueurd'une verte et
noble vieillesse le jour où ses collègues de
toutes les facultés et les étudiants se réu-
nirent autour delui pour célébrerson ju-
bilé de 50 ans de professorat. Ce fut
seulement à cette occasion que bien
tardivement, la croix de la Légion-
d'Honneur lui fut conférée. Entouré de
l'estime universelle, il poussa sa carrière
jusqu'à l'âge de 87 ans, et mourut le 19
janvier 1830. Nous avons pris pour
base de cejte notice une autre plus éten-

duc, rédigée par M. Schnitzler, un des
élevés de prédilection de Schweighœuser,
dans la Revue encyclopédique août
1830, t. XLVII, p. 297-319. L. G-s.

Ce vénérable Nestor de la philologie
eut un digne successeurdans la personne
de son fils, Jean-Geoffroy Scliweighœu-
ser, connu surtout comme archéologue.
Né à Strasbourg, le 2 janv. 1776, il ne
put achever ses études la révolution
l'entraina sous les drapeaux et il s'enrôla
dans l'armée du Rhin, en 1792, comme
simple volontaire. Cependant, dès 1796,
il put venir à Paris, où il collationna des
manuscrits grecs pour son père, tradui-
sit un fragment des commentaires de Sim-
plicius sur le Manuel d'Épictète, dont ce
derniervenait de faire la découverte,eten
donna lecture à la 3* classe de l'Institut,
qui l'inséra dans ses Mémoires. Rappelé
à Sirasbourg, où il remplaça quelque
temps le célèbre helléniste dans sa chaire
de langues grecque et latine à l'école cen-
trale, il dut bientôt reprendre le chemin
de la capitale, afin de collationner pour
lui d'autres manuscrits, et plusieurs an-
nées se passèrent ainsi sans qu'il pût se
fixer définitivement. Il consacra ce temps
soit à faire une éducation particulière,
soit à écrire dans le Publiciste, sous la
direction de Suard, soit à composer des

vers dont le jeune littérateur strasbour-
gcois enrichissait divers recueils alle-
mands, car la nature l'avait fait poète;
puis il fut chargé, en 1802, par le comte
prussien de Schlaberndorf,grand ami des
lettres et de l'humanité, de publier une
édition stéréotype des Caractères de La
Bruyère joints à ceux de Tliéophraste
(•voy.). A ces derniers, il ajouta des notes
nombreuses et un Essai sur l'histoire de
la philosophie depuis les temps primitifs
jusqu'au moraliste grecdont il s'occupait.
Vers la même époque, sur les conseilsdu
baron de Sainte-Croix(voy.) Schweig-
haeuser fils traduisit les Indiques d'Ar-
rien, que Barbié du Bocage devait publier
augmentées d'une dissertation et enri-
chies d'une carte la faillite du libraire
s'opposa malheureusement à la réalisa-
tion de ce projet. En outre, il rédigea
pour Visconti le texte du Musée Napu-
léon et prit part à la rédaction des Ar-
chives littéraires(vor. Soard). Tous ces



travaux annonçaient que Schweighaeuser
porterait dignement le poids d'un nom
déjà glorieux aussi, lors de la formation
de l'Université de France,en 1810, fut-il
nommé professeur-adjoint à la faculté
des lettres, pour suppléer son père dans
le cours de littérature grecque, devoir
qu'il remplit presque constamment dans
les semestres d'été. Deux ans après, il fut
aussi nommé professeur de littérature
latine au séminaire protestant. Lorsque
son père prit sa retraite, en 1824, il lui
succéda à l'académie comme titulaire de
la chaire de langue grecque, ainsi que
dans les fonctionsde bibliothécaire de la
ville et du séminaire; et au bout de quel-
ques années, ses services furent récom-
pensés par la décoration de la Légion-
d'Honneur. Malheureusement une ma-
ladie nerveuse, qui tourna en paralysie,
vint enchaînersonactivité et affaiblir ses
hautes facultés pendant environ douze

ans, il ne quitta plus son cabinet, et rien
n'égale le dévouement que lui prodigua
une épouse chérie, fille du célèbre ana-
tomiste Thomas Lauth, pendant toute
cette triste période et jusqu'à sa mort,ar-
rivée le 14 mars 1844.

Il nous reste à mentionner les titres à
la renomméelittéraireque J.-G. Schweig-
haeuser acquit en qualité d'archéologue.
L'Institut ayant demandé, en 1819, aux
départements des notices sur leurs anti-
quités locales, le savantprofesseur,depuis
longtemps livré à ces études, se mit à
l'œuvre, et obtint la première médaille
que l'Académie des Inscriptions et Bel-
les- Lettres décernapour cetobjet. Ayant
déclaré d'avance que la médaille ne se-
rait donnée qu'une fois à la même per-
sonne, elle ne put lui accorder itérati-
vementcetterécompense; mais, plusieurs
années de suite, elle proclamaque les mé-
moiresde Schweighseuserétaientles meil-
leurs qu'elle eût reçus, et, en 1823, elle
l'inscrivit au nombre de ses membrescor-
respondants. A la même époque, il com-
mença, de concert avec son ami M. de
Golbéry (voy.), la publication des Anti-
quités d'Alsace, réunies depuis en un
vol. in-fol. orné de lithographies par
Engelmann, et dont nous avons parlé
T. Ier, p. 516. Même pendant le cours de
sa maladie, »ou zèle se réveilla à plusieurs

reprises ayant fait, en 1833, l'acquisi-
tion d'une collection d'antiquités gallo-
romaineset de poteries trouvées à Rhein-
zabern (Bavièrerhénane), il fut constam-
ment occupé de leur étude et en fit des-
siner et lithographier les pièces les plus
curieuses. Enfin, à l'occasion du congrès
scientifiquequi fut tenu à Strasbourg en
1842, avec beaucoup d'éclat, Schweig-
hœuser se ranima pour publier, en fa-
veur des hôtes nombreux que cette so-
lennité attirait, une Énumération des
monument! les plus remarquables du
dép. du Bas-Rhin, orné de pl. lith.

Ainsi sa carrière,comme la carrière de
son père, comme celle de ses devanciers,
les Oberlin et les Koch (dont il a écrit la
biographie en 1814), et celle de ses col-
lègues,lesBlessig,lesHaffner(vo/.)*,etc,
était pleine au moment où il la termina;i
que n'eùt-elle été sans cette longue ma-
ladie qui t'arrêta avant le temps et coupa
court à tant de projets utiles mûris par
vingt années d'études, et dont il regardait
l'accomplissementcomme un devoir qui
lui était imposé par le nom qu'il por-
tait J.H.S.

SCHWERIN, voy. MECKXENBOuaG-
SCHWERIN.

SCHWERIN (CHRISTOPHE, comte
de), feldmaréchal prussien, né en 1684
dans la Poméranie suédoise, fit ses pre-
mières armes sous les drapeaux hollan-
dais dans la fameuse campagne de 1704.
Nommé capitaine l'année suivante, il
quitta le service de la Hollande pour en-
trer à celui du duc de Meklenbourg, qui
le fit colonel, en 1708, puis général de
brigade à son retour de Bender, où il
avait été envoyé, en 1712, chargé de dé-
pêches secrètes pour Charles XII. Il si-
gnala sa valeur, en 1719, à Walsmühlen,
où il battit l'armée impériale, et il entra,
en 1720, au service de la Prusse avec le
grade de major général. Élevé successive-
ment au rang de lieutenant général et de
général de l'infanterie, il obtint,en 1740,
à l'avènement au trône de Frédéric II, le
bâton de feldmaréchal avec le titra de

(") N'oublions Pas, parmi les morts, les Dah.
ler, les F.inmerirli,!esRed-.lob,lesLacliei!U]eyer,
hommes d'un grand mérite, bien qu'ils aient
jeté peut-être moins d'éclat, et que mêmele der.
uier, philologue plein de goût et d'érudition,
n'ait point laissé d'ouvrage imprimé.



comte. L'année suivante, il remporta la
victoire de Molwitz, qui assura aux Prus-
siens la possession de la Silésie. En ré-
compense de ses services, il fut nommé
gouverneurde Neisse et de Brieg. Chargé
du commandement d'un corps d'armée
en Bohême, en 1744, il s'avança jusqu'à
Prague et forçacette ville à capituler. Les
fatigues des camps ayant altéré sa santé,
il se retira dans ses terres à la conclusion
de la paix; mais il reparut sur les champs
de batailleau commencement de la guerre
de Sept-Ans, et périt devant Prague en
1757. X.

SCHWYTZ* (CANTON de). Berceau
de l'indépendancede la Suisse, ce canton
occupe aujourd'hui le cinquième rang
dans la Confédération helvétique. Il est
situé entre Uri, Glaris, Saint-Gall, Zu-
rich, Zug, Lucerne et Unterwalden, et
compte 38,353 habitants d'origine alle-
mande, sur une superficie de 16 milles
carr. géogr. Le sol est montagneux; ce-
pendant on n'y trouve ni glaciers, ni
montagnes couvertes de neiges éternelles.
Du haut du Righi (voy.}, élevé d'environ
5,700 pieds au-dessus du niveau de la

mer, on jouit d'une vue magnifique sur
les lacs des environs. Les habitants, pres-
que tous pasteurs,ont conservé les mœurs
simples et patriarcalesde leurs ancêtres,
de même que leur entier dévouement à
la religion catholique, et leur horreur
de toute innovation. La constitution, re-
vue en 1833 est purement démocrati-
que. Le canton est divisé en 7 districts
électoraux qui nomment les 36 membres
du petit conseil. Ce dernier, qui exerce le
pouvoir exécutif, s'assemble quatre fois
par an. L. grand conseil élu également
par le peuple et composé de 108 mem-
bres, prépare les projetsde lois et dirige
la haute police. A la tête de la commis-
sion du gouvernement, formée de 5 mem-
bres, est placé un landammanqui a sous
lui un gouverneur cantonnai et un tré-
sorier. Chaque district a son conseil et
son tribunal de première instance. Le
pouvoir suprême réside dans l'assemblée

(*)ProprementScA«yai maison écritSchwytz
pour se rapprocher de la prononciation. C'est
le mêmemot que Suisse, car ce canton donna
son nom à toute la Confédération; seulement,
dans cette dernière acception, l'allemand litté-
raire l'a depuis transforméen SckveU.

du peuple qui se tient en plein air tous
les deux ans, à Ibach, près de Schwytz.
C'est elle qui nomme les hauts fonction-
naires du canton et qui accepte ou re-
jette les lois proposées par le grand con-
seil. La nomination des 14 membres du
tribunal cantonnai appartient aussi aux
7 districts. Ces districts sont: i" Schwytz,
principal bourg au pied du Myten, haut
de 5,868 pieds, avec 6,000 hab. Dans
le voisinage se trouve le village de Stei-
nen où habitaitWerner Stauffacher; 2°
Gersau; 3o March, sur les bords du lac
de Zurich, avec le bourg de Lachen
4° Maria-Einsiedeln ( voy. Sainte-Ma-
me-aux-Ermites); 5°Kûssnacht, au pied
du Righi, sur le lac des Quatre-Can-
tons, avec le chemin creux où Tell {voy.)
tua Gessler; 6° Wolrau sur le lac de
Zurich; 7° Pfeffikon.Le bourg de Brun-
nen (voy. ), sur le lac desQuatre-Cantons,
est célèbre par l'alliance qu'y contractè-
rent, en 1315, après la bataille de Mor-
garten, les trois cantons de Schwytz,
Uri et Unterwalden. Le 2 sept. 1806,
un éboulementdu Ruffi ensevelit les vil-
lagesde Goldau, Bûsingen Ober-Rœthen
et I nter-Rœthen,avec450hab., donton
ne parvint à sauver que 14. Le canton
de Schwytz a une abbaye, cinq couvents,
30 cures, 6 bourgs et 27 communes.
Son contingent fédéral est de 602 hom-
mes. C. L.

SCHYPETARS,ouSkiïetabs,voy.
Albanie, pays dont la langue s'appelle
le s/cipe.

SCIAGRAPHIE,motd'origine grec-
que (axtà, ombre et ypùifu je décris
dessine) et qui désignait l'art de bien
distribuer le jour et l'ombre. Aujour-
d'hui on pourrait donner ce nom à l'art
des silhouettes ou des contours marqués
par les ombres.

SCIAMANCIE, var. Divination,
T. VIII, p 336.

SCIATÉRIQUE,twy.Gnomoniqtje.
SCIATIQUE, GOUTTE SCIATIQUE,

y
NÉVRALGIE SCIATIQUE,maladie doulou-
reuse et tenace, de nature et de forme
variable, occupant le membre inférieur
et n'ayant pas son analogue dans les au-
tres parties du corps. Elle affecte plus
ordinairement les adultes et les person-
nes du sexe masculin mais la nature de



ses causes prédisposantes n'est pas con-
nue, et sa manière d'être la différencie
d'avec les névralgies,auxquelles son siège
oblige pourtant de la rapporter. Les cau-
ses occasionnelles sont les coups et les
contusions sur le trajet du gros nerfscia-
tique*, le froid humide, la goutte, la ré-
percussiondes exanthèmes aigus ouchro-
niques.

Une douleuravec un engourdissement
tout particulier, continu, mais augmen-
tant par accès, s'exaspérantpar les va-
riationsde températureet par la marche,
et occupant la totalité ou quelques par-
ties seulement du nerf sciatique et de ses
ramifications, fait le caractère principal
de la sciatique à laquelle se joignent très
ordinairement dessymptômes généraux et
de la fièvre, phénomènes beaucoup plus
rares dans tes autres névralgies essentiel-
lcment intermittentes et apyrétiques de
leur nature. Cette douleur est cruelle,
lancinante, brûlante, déchirante; elle ne
laisse point de repos aux malades, qu'elle
jette dans l'épuisement lorsqu'elle se pro-
longe et qu'elle résiste au traitement, ce
qui est le cas le plus ordinaire. Elle dure
en effet de deux à six et huit mois sou-
vent même on la voit affecter le même
sujetpendant plusieursannées, mais avec
des intervalles.

Cependant ce n'est point une maladie
mortelle par elle-même et l'on n'a pu
observer l'état du nerf affecté que chez
des sujetsayant succombé à d'autres ma-
ladies. Alors, plus constamment que dans
les autres névralgies,on a pu constater la
rougeur, l'engorgement ou l'infiltration
du tronc du nerfsciatique et de ses prin-
cipales branches. On trouve aussi quel-
quefois des tumeurs de différente na-
ture développéesdans l'épaisseur du nerf
ou dans les parties voisines et lui faisant
subir une compression ou une distension
permanentes.

Le grand nombrede moyensemployés
contre la sciatique montre d'une part
que cette maladieest opiniâtre, et de l'au-
tre que la causedont elle dépend est loin
d'être toujours la même le traitement
doit donc varier suivant les circonstances

(*) Proprement iiehiatijui de t'o^tov hau-
che, îoxîa;, sous-entendu vo'jc;, maladie des
reins. S.

de l'àge, du sexe, du tempérament,
comme aussi de l'aspect dessymptômes. La
saignée tant généraleque locale, les bains
généraux et locaux, les fumigations, les
cataplasmes et les fomentationsémollien-
tes, joints aux calmants, doivent commen-

cer l'attaque, et même rendent souvent
des services signalés à une époque avan-
cée. Après ces moyens, les révulsifs de
tout genre tant sur la peau que sur le
canal intestinal ont été mis en œuvre
vésicatoires,cautères, sétons, ustioo,élec-
tricité, galvanisme,et tout l'appareil des
agents douloureux qui souvent ne font
qu'ajouter des souffrances nouvelles à
celles que supportent déjà les pauvres
malades. L'excision du nerf, opération
cruelle et chanceuse, a été proposée et
pratiquée. On peut placer au même rang
les médicaments d'un goût détestable et
d'un effet violent, tels que l'huile essen-
tielle de térébenthine. Il ne faudrait pas
perdre de vue que la sciatique est une
maladie de longue durée et dans laquelle
il est sage de ménager les forces du pa-
tient et les ressources de l'art. Le repos
absolu du lit est un moyen très puissant
auquel on n'accorde pas assez de con-
fiance. F. R.

SCIENCE. La science (scientia, de
scire, savoir) est un ensemble de prin-
cipes, de faits, de conséquences,certains,
évidents et reconnus comme tels. Dans
un sens plus large, on appelle savoir,
savoir humain, toutes les connaissances
d'un intérêt général, plus ou moins éloi-
gné surtout celles qui sont la propriété
de l'humanité entière et non de l'indi-
vidu. En français, on fait une distinction
entre la science, mot dont nousvenons de
donner la définition, et les sciences par
lesquelles on entend toutes les branches
du savoir susceptibles d'une démonstra-
tion rigoureuse. Ainsi, dans ces deux lo-
cutions La science est longue et la vie
courte (Ars longa vita brevis), et Il
se livra de bonne heure à l'étude des
sciences, le mot est employédans des ac-
ceptions très différentes. Dès lors, l'his-
toire, par exemple, n'est plus une science,
mais simplement une branche de littéra-
ture (voy.), et la science de la vie ne
mérite pas non plus cette dénomination.
Cependant on accorde le titre de science



aux différentes branches de l'histoire na-
turelle (sciences naturelles), non sus-
ceptibles toujours de démonstration ra-
tionnelle, mais seulementsujettes à une
disposition méthodique à laquelle l'his-
toire, à la rigueur, peut également être
astreinte et cet exemple prouve que c'est
moins la rigueur de la démonstration que
l'enchainement,la forme méthodique sous
laquelle les connaissances sont présen-
tées, qui constitue la science. Aussi les

autres languessont-ellesà cet égard moins
sévères que la notre pour elles, le do-
maine de la science s'étend à toutes sor-
tes de notions (omne scibile), avec cette
restriction toutefois qu'il y a dans la
science des parties exactes ou suscepti-
hles d'une démonstration mathématique
{sciences exactes), et d'autres partiesfor-
mées seulement par une agrégation mé-
thodique de connaissances, classées sui-
vant un certain plan (sciences naturelles,
philologiques, historiques, belles-let-
tres, en allemand belles-sciences, etc.).
Cependant il y a encore une autre dis-
tinction à faire. Incontestablement, la
science ne se compose pas de toutes tes
notions, de toutes les connaissances quel-
conques que possède l'homme, et dès
lors, où commence la science, qu'est-ce
qui mérite d'y figurer? En ne considé-
rant que leur objet, il est sans doute dif-
ficile de fixer la limite précise entre les
connaissances dignes du nom de science
et les connaissancesvulgaires, simples ob-
jets de curiosité. Mais cette distinction est
plus aisée à établir lorsqu'on porte son
attention sur la forme ou sur la manière
dont est traitée la science. Or ce dernier
point de vue est [essentiel; car le but réel
de la science étant d'arriver à la vérité
iyoy.) et de la manifester, et l'intelli-
gence n'étant que le sentiment du vrai
développé, la forme de la science est le
produit de l'intelligence seule. Sans la
forme (voy. MÉTHonE), la matièrescien-
tifique ne serait qu'une agrégation con-
fuse de connaissances; c'est elle qui en
fait un édifice scientifique, et un édi-
fice semblable, construit régulièrement,
conformément aux lois de la logique,
s'appelle un système (voy.). Ainsi la
science exige nécessairement une con-
struction systématique.

Cette construction peut be faire de
plus d'une manière de là différentes
classes. L'intelligence procède 1° par
compréhension ou par invention, selon

que l'objet de la science est donné ou
purement abstrait; elle sépare ce qui est
essentielde ce qui n'est qu'accidentel, ce
qui est important de ce qui ne l'est pas,
ce qui est vrai de ce qui est faux; 2° par
disposition, n'établissant aucune propo-
sition qui n'ait sa cause dans une pro-
position antécédente dans ce cas, com-
me dans le précédent, elle est dirigée
plutôt parun tact sûrquepar la réflexion,
et c'est dans ces deux opérations que se
rencontrent les qualités du génie; 30 par
preuves, en démontrant les propositions
émises ici la connaissance devient une
science proprement dite, pourvu que la
critique préside à l'opération. Nous avons
ainsi caractérisé les travaux d'abstrac-
tion ou spéculatifs, les travaux d'érudi-
tion (voy. ces mots) et les travaux scieu-
tifiques proprement dits.

Selon qu'on travaille à poser les fon-
dements d'une science ou qu'on en fait
l'application, la science est tliéurique
ou pratique. A proprement parler, toule
scienaeest à la fois théorique et pratique,
puisque toutes les sciences ne sont que
les parties de la science générale, et que
chaque science en particulier, n'eût-elle
aucun rapport à la vie, sert à compléter
et à expliquer une autre science. Tel est
le cas, par exemple, pour l'archéologie,
science complémentaire et explicative de
l'histoire on l'appelle une science auxi-
liaire. Comme il est impossible à l'esprit
humain, quel que soit son degré de dé-
veloppement, d'embrasser le savoir hn-
main dans toute son étendue, on a dû divi-
ser le champ de la scienceen plusieu rs por-
tions que les savants se chargent de cul-
tiver, chacun dans sa spécialité, en em-
ployant tous tes moyen; qui leur sont of-
ferts par les travauxdeleursdevanciers. De
même que le talent, l'érudition est donc
une condition de la science. Mais comme

(') A la distinction expliquée plus haut se
rapporte aussi celle qu'on fait communément
entre un savant et un êrudit. Dans le fait, est
savant tout homme qui sait beaucoup; mais enfrancais on accorde spécialementcette dénomi-
nation aux hommes qui cultivent les «cienres
exactes et naturelles.



les limites de chaque science ne sont pas
tellement bien marquées que l'une puisse

se passer absolument du secours de l'au-
tre, on ne peut s'appliquerexclusivement
à Une seule science; il faut au moins con-
naître les bases et les principes généraux
des sciences analogues à celle qu'on cul-
tivedepréférence;il faut posséderdescon-
naissances encyclopédiques (voy. Ehcy-
clopédie), et encore, sous peine de res-
ter dans une médiocrité subalterne, ne
doit-on pas se contenter de quelquesno-
tionsvagueset superficielles.Les anciens
déjà avaient senti cette nécessité, et ils
exigeaient du savant qu'il étudiât les au-
tres branches de la science pourdévelop-
per et présenter convenablement celle
dont il s'occupait d'une manière plus spé-
ciale. On la sentit mieux encore dans le
moyen-âge,où l'on enseignait les sept arts
libéraux sous les noms de trivium et de
quadrivium, rattachant ainsi d'un côté
la dialectique et la rhétorique à la gram-
maire, et de l'autre, la géométrie, l'astro-
nomie et la musique à l'arithmétique. La
dénominationd'universités (voy.), appli-
quée dans le xne siècle aux écoles su-
périeures, n'indiquerait-elle pas aussi
qu'on considérait les sciences diverses
comme formant un faisceau, un tout?
Quoi qu'il en soit, à la théologie, à la
jurisprudence et à la médecine, les trois
sciences qui concernaient plus directe-
ment la vie pratique, et qu'on a quelque-
fois désignées sous le nom de sciences de
facultés, on ajouta plus tard la philoso-
phie, la poésie, l'éloquence et l'histoire,
comprises toutes quatre sous le nom
d'humanités (voy. ce mot).

A cette division des sciences, on en a
depuis substitué beaucoup d'autres. Le
premier qui essaya de les classer systé-
matiquementfut Bacon (voy.) de Véru-
lam. Dans son ouvrage De dignitate et
augmenta scientiarum (Leyde, 1645),
il les divisa, d'après les trois facultés de
la mémoire, de l'imagination et de la
raison,en histoire,poésie et philosophie.
Sa classification fut adoptée, avec quel-
ques changements, par D'Alembertdans
son discours préliminairede l'Encyclo-
pédie. A peu près vers la même époque,
Sulzer, Buhle, Eschenburg, et d'autres
écrivains de l'Allemagne imaginèrentdea

divisions nouvelles. Les uns partagèrent
les sciences en sciences nominales et en
sciences réelles, selon qu'elles s'occupent
de l'expression par la parole de nos idées
et de nos connaissances,ou qu'elles trai-
tent de nos idées et de nos notions dans
leurs rapports avec les objets eux-mêmes.
D'autres admirent des sciences empiri-
ques, dont les éléments sont fournis par
l'expérience, et des sciences rationnelles,
qui ont uniquement leur source dans les
facultés supérieures de l'âme. Dans sa
nouvelle division des sciences (Zullich.,
1805), Krug tenta une autre classifica-
tion, et divisa les sciences en sciences li-
bres ou naturelles, dont la matière ne
dépend que de la libre activité de l'es-
prit, et en sciences positives ou emprun-
tées aux faits de la réalité. Il subdivisa
les premières en sciences philologiques
ethistoriques, dont les éléments sont em-
piriques, en sciences mathématiques et
philosophiques,dont lesélémentssont ra-
tionnels,et ensciences anthropologiques
et physiques, dont la matière primitive
est la fois empiriqueet rationnelle.Dans
sa seconde classe, il comprit la théologie
et la jurisprudencepositives. Mais comme
il existe des sciences, par exemple celles
dites camérales(voy.) ou administratives
et la médecine, qui sont à la fois libres
théoriquement et positives en pratique,
il en fit une troisième classe sous le nom
de sciences mixtes. Cette classification,
qui peut paraitre juste ou inexacte, com-
plète ou insuffisante selon le point de

vue où l'on se place, a eu beaucoup de
succès en Allemagne. En France, un sa-
vant illustre, Ampère, en a proposé une
autre d'après une méthode analogue à
celle que Jussieu a appliquée à la bota-
nique. Sans s'arrêter aux éléments de la
science, il s'attacha surtoutau progrès de
la connaissanceen nous. Il posa en prin-
cipe que, dans l'étude que nous faisons
d'un objet, il y a quatre points de vue
distincts, selon que nous nous conten-
tons d'une observation externe et géné-
rale de l'objet, que nous recherchons ce
qu'il renferme de plus caché, que nous
en étudions les altérations, ou que nous
essayons de découvrir les causes les plus
mystérieuses des phénomènes; puis il di-
visa toutes les connaissances humaines



en deux règnes sciences cosmologiques
(xô»po?, monde) et sciences noologiques
(voûf, esprit, intelligence), et, prenant
chacune des sciences qui rentrent sous

ces deux grandes rubriques, il les divisa
et les subdivisa selon les quatre points de

vue de l'observation scientifique..
Dans l'impossibilité de faire connaître

en détail tous les systèmes qui ont été
inventés, nous devons nous en tenir à

un seul, et nous donnons la préférence à
celui qui est exposé dans l'Encyclopédie
d'Ersch et Gruber; non pas qu'il nous
semble plus à l'abri de la critique que les

autres, mais parce qu'à notre avis il est
plus simple et moins artificiel.

Supposons l'homme, dans la pleine
jouissance de ses facultés, placé en face
du monde. La première question qu'il
s'adressera ne sera-t-elle pas celle-ci
Qu'est-ce que tout ce que je vois? et la
seconde Que suis-je moi-même?Il sen-
tira donc le besoin d'apprendre à con-
naitre le monde et à se connaître lui-
même. L'expérience, qui lui servira de
guide et d'institutrice, lui fera en même

temps sentir les rapports réciproquesqui
l'unissent au monde et l'influence qu'ils
exercent sur son bonheur. Il étudie donc
la nature du monde, sa nature propre
et les rapports qui les lient l'une à l'au-
tre. Il ne tarde pas à s'apercevoirdes mo-
difications successives que subissent cer-
tains objets; il en voit plusieurs dispa-
raitre, et il s'en inquiète. Pourquoi cette
disparition, cette mort? Quelle est donc
la destination du monde et de l'hom-
me ? Avant de pouvoir répondre à ces
questions, il aura encore à passer par
de rudes épreuves. Il a le désir d'être
heureux, mais la nature oppose souvent
à ses vœux des obstacles qu'il ne peut
vaincre. Pour en triompher, il s'unit à
des êtres de son espèce mais si sa puis-
sance s'en augmente, il paie cet accrois-
sement de pouvoir d'une partie de sa
liberté. Ses penchants, ses besoins, ses
passions se trouvent dès lors en contact
avec les penchants, les besoins, les pas-
sions de ses semblables et pour éviter
des disputes, des collisions continuelles,
il doit s'imposer le frein du devoir. Ses
désirs, sa volonté ne s'y soumettent pas
toujours sans murmure. Au lieu de com-

battre la nature, il doit combattre ses
propres instincts, et dans cette lutte dou-
loureuse, il s'écrie Quandcette lutte ces-
sera-t-elle?Qui est l'auteur de tout cela ?

Il n'est pas un homme bien organisé
qui ne se soit posé ces questions ou qui
n'ait senti le besoinde les résoudre.Ainsi,
nature, homme, rapports de l'un avec
l'autre, destinationet but final de F hu-
manité, institutions sociales, causes de
la nature et de l'homnae, tels sont les
objets de la science, lesquels peuvent se
ramener à trois grandes divisions,corres-
pondant aux idées de nature, èthomme
et de Dieu, d'où la division des sciences
en trois classes Sciences naturelles,
sciences anthropologiques et sciences
transcendenlales.

I. Sciences naturelles. Les sciences
naturelles s'occupentdes objets de la na-
ture 1° d'après leurs classes et leurs es-
pèces. La minéralogietraite descorps in-
organiques etquantàla nature organisée,
la botaniquetraite des plantes la zoolo-
giedes animaux. \&géographie physique
étudie la terre en général et sa constitu-
tion extérieure; la météorologie, les phé-
nomènes atmosphériques; l'astrognosie,
la disposition générale des corps célestes*.
2° D'après leurcomposition,ladisposition
de leurs parties, leur forme. Uoryctogno-
sie traite des corps inorganiquesrelative-
ment à leurs gisements; la structure des

corps organiques fait l'objet de l'anato-
mie des plantes et des animaux; la
géognosie considère le globe terrestre en
général. 3° D'après leurs principes. La
chimie compose et décompose les corps,
soit dans un but industriel, soit dans un
but médical; dans son application à la
médecine, cette science prend les noms
particuliers de matiere médicale, de
pharmacologie, de pharmaceutique,
etc. 4° Enfin les sciences naturelles
'étudient la nature selon les lois de sou
activité, et dans ce cas encore, elles se
divisent en plusieurs branches. La phy-
sique s'occupe de la nature inorganique;
la physiologie,de la nature organique; la
géologie, des corps terrestres; l'astrono-

(*)Noiis reproduisons tes noms nouveaux qui
figurentdans cetteclassification,sansen discuter
le mérite et sans les adopter tous pour notre
propre usage.



mie, des corps célestes la cosmologie, de
l'univers*.

La plupart de ces sciencesexigent ab-
solument les secours d'une autre qui, bien
qu'accessoire en apparence, est dans le
fait véritablement fondamentale. Nous
voulons parler des mathématiques pures
ou appliquées, ou de la science de IV-
tendue en tant qu'elle peut être détermi-
née dans le tempset l'espace. Sous le nom
de mathématiques, on comprend Varith-
métique, Yalgèbre, le calcul analytique,
la géométrie et la trigonométrie. L'ap-
plication des principes mathématiques

aux phénomènes de la nature a donné
naissanceaux sciencesphysico-mathéma-
tiques.La dynamique et la statiqtw,qu\,
dans leurs diverses applications, porlent
les noms de mécanique, hydraulique,
aérostatique, optique, acoustique,ren-
trent dans cette classe, ainsi que la géo-
graphie mathématiqueet la chronologie
ou ait de déterminer la durée du temps
par le mouvement de la terre et des astres.
Cette nomenclatureest loin d'être com-
plète. Les physiciens s'occupent active-
mentdela théorie physico-mathématique
du calorique,de l'électricité,du magné-
tisme, et il est très vraisemblable qu'ils
arriveront à des résultats curieux, nom-
mément dans les sciences qui s'occupent
des émigrations, des transplantations, des
dégénérescencesdes êtres organiques, ob-
jet de l'histoire naturelle, ou de recher-
ches sur la formation de la terre, but de
la géogénie.

Nous n'avons point classé parmi les
sciences naturelles l'astrologie, la chiro-
mancie,alchimie[voy.),eXtoutes ces pré-
tendues sciences qui n'offrenttout au plus
aujourd'hui qu'un intérêt historique.

II. Sciences anthropologiques. Ainsi
que leur nom l'indique (voy. Anthropo-
logie), ces sciences considèrent l'homme
comme un être particulier, digne d'être
étudié en lui-mème, abstraction faite du
milieu où il se trouve; elles recherchent

( ) Des articles spéciaux sont consacrés à

tous <••! noms et aux suivants parmi les plus
..tis citerons PHYSIQUE,CRIVIR,importants, «0119 citerons Physique, Chimie

Géologie> Histoire naturelle,Botanique,
Droit (jurisprudence), Philosophie, Philo-
logie (avec LANGUE et LINGUISTIQUE), His-
toire (avec Historiographie), Chronologie
( avec Année), Archéologie, Mythologie,
I'oésiï, etc., etc.

quelle est sa destination. quelles condi-
tions il doit remplir pour y atteindre,et
la manière dont il doit les accomplir.
Quelque nombreusesqu'elles soient, elles
appartiennent toutes à une souche com-
mune elles sont comme les branchesd'un
seul arbre, et cet arbre est l'anthropolo-
gie, science que l'on pourrait aussi appe-
ler l'histoire naturellede l'homme,'et qui
l'étudié l°commecorps organique,com-
prenant ainsi la sornatologie, la physio-
logie et l'histoire naturelle de l'espèce
humaine, de ses races, de ses variétés;
2° comme être spirituel dans ce cas,
elle prend le nom de psychologie 3° d'a-
près les rapports qui constituent l'indivi-
dualité c'est alors l'anthropologie prag-
matique qui embrasse la physiognomi-
que, la palhognomiqueet la mimique*;
4° d'après l'organisme spirituel et les ré-
sultats qu'il fournit sur le but et les li-
mites de toute tendance humaine: c'est
l'anthropologiephilosophique.

En étudiant l'organisation physiquede
l'homme, il est naturel de se préoccuper
de son état de santé ou de maladie. Les
recherches sur son état de santé font l'ob-
jet de V/iygièneelde la diététique celles

sur son état de maladie rentrent dans la
pathologie, la nosologie, Yœtiologie, la
~) m~<o/HO<o~o~/eou )a ~f'M/of;'<yM< Nous
ne parlonspas de la chirurgie qui se ratta-
che à l'anatomie.

Comme être spirituel, l'homme est
doué d'instincts, de capacités, de facultés
dont l'action constitue sa vie psychique.
Sous ce rapport, il nous apparait comme
un être intellectuel, moral, esthétique.
La psychologie nous apprend tout cela,
mais elle ne nous l'apprend qu'empiri-
quement, et ce n'est pas assez pour satis-
faire l'esprit humain qui en ceci surtout
veut savoir, et non pas seulement con-
jecturer, puisque de cette connaissance
dépend la solution de l'importanteques-
tion de la destination de l'homme. Les
recherches sur cette matière sont l'objet
de la philosophie théorique, de la phi-
losophie pratique et de esthétique. La
première de ces sciences développe les
lois auxquelles est soumis l'esprithumain

(') On peut comprendretout cela sous la dé-
nomination plus usitée de phrinologit. fof. ce
mot.



lorsqu'il pense et raisonne pour arriver à
la connaissance: on l'appelle aussi logi-
que. La grammairegénérale ou la théo-
rie philosophique des langues (voy. ces
mots et tous les suiv.) s'y rattache de la
manière la plus intime. La philosophie
pratique développe les principesdu droit
et du devoir, et se divise en droit naturel
et en morale ou éthique. L'esthétique
enfin dirige l'esprit humain dans ses ju-
gements sur le beau, lui apprend à le
connaitre et à le produire; et comme le
beau est toujours une œuvre d'art, la
théorie des beaux-artsne saurait en être
séparée(voy. A rts,Bk aux-Ams Poésie).

L'étude de ces différentes branches de
la science a appris à l'homme ce que c'est
que le vrai, le bien, le beau. Est-ce assez
pour lui? Notre existence est-elle bornée
à cette vie terrestre? Ici se présentent na-
turellement les idées de Dieu et de l'im-
mortalité, les deux fondements de la re-
ligion, qui, considérée comme science,
devient la théologie.

La destination terrestre de l'homme
étant le développement harmonique de
toutes ses facultés, il doit, pour atteindre
son but, vivre avec les autres hommes,
et non pas seulement avec ceux qui sont
avec lui en contact immédiat, mais avec
les hommes de tous les pays et de tous les
temps. La géographie anthropologique,
l'ethnographie etles sciences politiques
dans le sens le plus large du mot, lui en
fournissent les moyens.Ces sciences nous
montrent l'homme à tous les degrés de la
civilisation et dans tous les rapports où il
a pu être placé par la nature, par les cir-
constances ou par son propre choix. Et
quoique les facultés humaines soient par-
tout les mêmes, nous rencontrons autant
d'opinions, de mœurs, d'usages, de cou-
tumes, d'institutions différentes que de
climats ou de productions naturelles. Cette
variété infiniedurera-t-elle toujours? La
questionest résoluepar V histoire celle-ci

se divise en histoire générale, histoire
particulière et biographie, selon qu'elle
a pourobjet l'humanité entière, une na-
tion ou un individu.

Le caractère essentiel de l'histoire est
la vérité (voy. CERTITUDE et CRITIQUE).

(') Avec ce mot, vo?. Homme et RACES hu-
MAIKE».

Pour approcher le plus possible de ce ca-
ractère, elle a besoin des secours de la
linguistique et de la philologie, de la bi-
bliographie et dela littérature, de l'ar-
chéologie et de la mythologie, de la nu-
mismatique, de l'épigraphique,de la di-
plomatique, de la héraldique, et de la
généalogie,de la chronologie, de la géo-
graphie historique et politique.

A l'histoire se rattachent encore, par
plus d'un point, les sciences politiques,
qui se divisent en deux classes, selon
qu'elles s'occupent du but des institu-
tions politiques ou des moyens de le réa-
liser. A la première appartient le droit
politique, qui fixe les limites du pouvoir
souverain et en détermine les droits; à la
seconde, le droit administratif. Toute
institution politiquea pour but la sûreté,
le bien-êtredes citoyens et leur culture:
de là, la triple division du droit adminis-
tratif. Pourgarantirla sûretédescitoyens,
l'état doit prendre des mesures intérieu-
res et extérieures il doit protéger les
droits de chacun contre toute atteinte de
la part des autres membres de l'état, de
même que contre les attaquesdes étran-
gers. Il y a donc une politique de sûreté
intérieure qui comprend \&jurispruden
ce, la législation civileet criminelle, et la
police; et une politique de sûreté exté-
rieure qui se divise en politique depaix
et politiquede guerre. A la politique de
paix, qui garantit la sûreté des citoyens
par des traités, appartiennent le droit des
gens et la diplomatie; à la politique de
guerre, toutes les sciences militaires, telles
que science des fortifications, artillerie,
pyrotechnie, tactique, etc., ainsi que le
droit de la guerre.

Ce n'est point assez pour l'état de pro-
téger les citoyens, il doit encore veiller à
leur bien-être, créer, conserver, multi-
plier, répartir également la richesse na-
tionale. Cette branche importante de la
science s'appelle économie politique;
elle embrasse l'agriculture, la science
forestière, l'exploitation des mines, les
sciences technologiques, les sciences
commerciales, en un mot, toutes les
sciencesqui traitentde la productionet de
la circulation de la richesse nationale,en
sorte que \'architecture,\a.nautique,e\c,
rentrent également dans cette catégorie.



Mais pour avoir une idée exacte de la
richesse d'un pays, il est indispensable
d'en suivre les variations au moyen de la
statistique et de la géographie politi-
que. La fortune nationale connue, il s'a-
git de déterminer quelle portion en ré-
clament les besoins de l'état c'est le but
de la science financière. Le bien-être de
toutes les classes de la population est le
but essentiel de toute société politique
de là encore, une police des pauvres et
une hygiène publique, embrassant les
hôpitaux, les hospices, les lazarets et au-
tres établissements semblables (voy. ces
mots).

Enfin, l'homme n'a pas seulement des
besoins physiques, il a aussi des besoins
plus relevésauxquels l'état doit satisfaire
à plus forte raison; il est de son intérêt
comme de son devoir d'éclaireret de mo-
raliser le peuple. La sciencede l'éduca-
tion ou pédagogie comprend tous les

moyens de culture physique, intellec-
tuelle, morale, esthétique et religieuse,
depuislagymnastiquejusqu'à la religion;
elle s'occupe, par conséquent, de l'orga-
nisation des établissements d'instruction
publique, des écolesélémentaires, des éco-
les spéciales, des écoles scientifiques, des
académies, des sociétés des sciences et des
arts, des bibliothèques, des musées, des
cabinets, des galeries, des établissements
religieux, de l'imprimerie, de la librairie.

III. Sciences transcendentales. Les
sciences naturelles mènent en dernière
analyse à l'idée d'un Dieu; il ne peut y
avoir d'effet sans cause, et cette cause
première est l'absolu. Les sciences an-
thropologiques y conduisent de même;
la liberté de la volonté fait concevoir
à l'homme l'idée d'une volonté supé-
rieure à la sienne, qui lui apparait avec
le caractère de la nécessité, et qui est
encore l'absolu. Ainsi, toute la science
humaine aboutit à Dieu. La science de
Dieu ou de l'absolu a été appelée méta-
physique,et divisée en ontologie, science
des propriétés générales des choses; cos-
mologie, résultatde la spéculationsur le
monde sensible; psychologie rationnelle
ou pneumatologie et théologierationnel-
le, résultats de la spéculation sur le
mon.de invisible. Kant a substitué à l'ex-
pression de métaphysique celle de plti-

losophie transcendentale, expression

que M. de Schelling à son tour a aban-
donnée pour celle de système tle l'iden-
tité, par laquelle il désigne la science de
l'absolu.

Telle est, d'après la grande Encyclopé-
die allemande à laquelle nous faisons
quelquefois des emprunts, la classification
qu'on peut donner de la science reste-
rait à parler de l'intérêt qu'elle doit in-
spirer, de son utilité, de ses bornes, de la
part que différentes classes d'hommes y
ont prise, et qui faisait des uns des sa-
vants et des érudits, des autres de simples
lettrés ou même des hommes tout-à-fait
illettrés, des ignorants; mais il a déjà
été question de tous ces différents points
aux mots ENCYCLOPÉDIE, LETTRES et
LITTÉRATURE, ÉRUDITION, etc.

Autrefois réservée à certaines castes,
comme elle l'est encore dans l'Orient, la
science est aujourd'hui l'apanage de tous,
et c'est à la divulguer que consiste la
principale utilité des encyclopédies.Mais

ces ouvrages cherchentencore à satisfaire

un autre besoin de notre époque, celui
de purifier, de simplifier la science, de
la décharger de cet énorme bagage dont
elle est encombrée, et qui ne permet pas
d'en tirer tout le parti possible. Ce qu'on
a appelé lefarrago, la matière scientifi-
que, n'est pas utile à tous les moments,
ni nécessaire à tout le monde; et c'est
pour en éviter l'embarras à beaucoup
d'hommes avides de lumières, mais éco-
nomes de leur temps, tout en le revendi-
quant pour nous- même aux heures des
laborieuses investigations, que nous con-
sacrons nos faibles moyensà cet abrégé de
la science, malheureusementencore trop
au-dessous de notre idée, malgré l'aide
que nous prêtent tant d'hommes émi-
nents ou distingués. Que les hommes de
science n'y voient pas avant tout le danger
d'abaisser le niveau de la science afin de
la rendre abordable à chacun ses inté-
rêts nous sont chers comme à eux-mé-
mes mais à côté de ce danger, nous
voyons l'avantage d'éleverà la science, en
leur en donnant le goût, ceux que ses for-
mes sévèreset ses inextricables longueurs
effaroucheraient inévitablement. De plus,
à quoi la science est-elle bonne si ellen'est
pas au service de la civilisationDoit-on



jamais oublier que celle-ci est véritable-
ment l'objet qu'il s'agit d'atteindre, et
qu'au contraire celle-là n'est que l'instru-
ment dont on se sert à cet effet? Une
seule science, celle des vérités moraleset
religieuses, porte son but en elle-même;
toutes les autresn'ont de valeurque com-
me auxiliaires, soit qu'elles forment pour
ainsi dire la gymnastique de l'esprit; soit
qu'on ne leur reconnaisse d'autre avan-
tage que celui de remplir utilement et
dignement un temps enlevé dès lors aux
passe- temps vulgaireset grossiers. Le but
final est la moralisation de l'homme, la-
quelle est la tâche et le terme de la ci-
vilisation. C'est aussi cette dernière,
beaucoup plus que la science, que nous
avons eu en vue dans toute cette publi-
cation, qui touche maintenantà sa fin et
si le suffrage des savants nous flatte, nous
sommes encore infiniment plus sensible
à celui des hommes de bien en général,
amis de l'humanité et pleins de respect
pour les vérités éternelles qui doivent
avant tout fixer son attention.

En terminant, nous indiqueronscom-
me pouvant compléter cet aperçu, lesart.
ÉCOLES, INSTRUCTION, PEUPLE, Livres,
LITTÉRATURE, THÉATRE, etc. J. H. S.

SCIENCES (Académie DES), ACA-
démie DES SCIENCES MORALES ET POLI-
TIQUES, voy. ACADÉMIE, INSTITUT, etc.

SCIENCES OCCULTES,voy. MA-

gie.
SCIERIES usines où plusieurs

scies, mises en mouvement par un mo-
teur mécanique, comme l'eau, la vapeur
ou le vent, scient le bois en long pour
en faire des planches. De semblables
usines existent de temps immémorial;
mais elles ont été singulièrement per-
fectionnées. Dans ces dernières années,
on a imaginé des scies circulaires qui,
dans une planche d'un pouce d'épaisseur,
scient jusqu'à 12 feuilles de placage. Le
plus bel établissement de ce genre est
celui que M. Brunel a formé auprès de
Londres. X.

SCINDIAH, voy. Sindiah.
SCIO, voy. CHIOS.
SCIOMANCIE, voy. Divination,

T. VIII, p. 336.
SCION,voy. Greffe, T. XIII.p. 86.
SCIPIONS (LES) étaientune branche

de la célèbre famille patriciennedesCor.
néliens (Cornelia gens) aussi tous ses
membresportaient le nom de Cornélius.
Quant au surnom de Scipion, il leur fut
donné, parce que l'un d'eux avait servi
de bâton (en lat. scipio) à son père aveu-
gle (Macrobe, Saturn., I, 6). Nous ne
parlerons ici que des Scipions qui se sont
le plus illustrés par leurs dignités et leurs
services.

L.CoaN. SCIPION BARBATUS fut consul
l'an 298 av. J.-C. il s'empara de plu-
sieurs places dans le Samnium et conquit
toute la Lucanie.

L. Corn. Scipion, son fils, consul en
259 et censeur l'année d'après, enleva
la Corse et la Sardaigne aux Carthaginois
pendant la 1" guerre punique. C'est
de lui et de son père Barbatus qu'en
1780, on a découvert à Rome les tom-
beauxqui figurent parmi les plus précieu-
ses antiquités du Musée Pio-Clémentin.

CNÉus Corn. Scipion Asina, deux
fois consul, en 260 avec Duillius (voy.),
et en 254, tomba au pouvoir des Car-
thaginois au combat de Lipara; rendu à
la liberté par les victoires de Régulus
(voy.), il se signala contre ces même»
Carthaginois par d'éclatants succès en Si-
cile. Il leur prit, entre autres villes im-
portantes, Panorme, le centre et le point
d'appui de leurs opérations.

Pub. Corn. Scipion et Cnéus Corn.
SCIPION Calvvs fils du conquérant de
la Corse et de la Sardaigne, furent tous
les deux consuls, l'un en 218, l'autre
en 222. Le premier perdit, cette même
année de son consulat, la bataille du
Tésin contre Annibal (voy.), y fut bles-
sé et ne dut la vie qu'à son fils. L'an-
née suivante, il prit, comme procon-
sul, le commandement d'une armée en
Espagne, et opéra de concert avec son
frère Cnéus, qui s'était précédemment
illustré dans une guerre contre les Gau-
lois de la Cisalpine, et que Rome envoya
aussi, avec le même titre de proconsul,
en Espagne. Il y eut entre eux une étroite
fraternité de gloire et de malheurs.Vain-
queurs dans quatre combats acharnés où
périrent plus de 40,000 Carthaginois, ils
crurent devoir diviser leurs forces pour

(«) Vojr. Syila, Lehtui.us, et T. VII, li. 16,
la note. s.



terminer plus tôt la guerre; cette fausse

manœuvre les perdit. Accablés séparé-
ment par les armées réunies d'Asdrubal,
de Magon et de Masinissa(voy.), Publius

et Cnéus furent battus et périrenten hé-

ros (212 ans av. J.-C.}.
PUB. Corw. Scipion Africanus, fils

du Publius qui précède, naquit à Rome
l'an 235 av. J.-C., et reçut une éduca-
tion à la fois grecque et romaine. Dès
l'àge de 17 ans, il se fit un nom dans

l'armée en sauvant son père sur le champ
lie bataille du ïésin. A 22 ans, Rome lui
dut peut-être son salut, lorsque après la
fatale journée de Cannes, il menaça de

mort les officiers romains qui, désespé-
rant de la patrie, avaient formé le projet
d'abandonner l'Italie. A 24 ans, il brigua

un commandement en Espagne où son
père et son oncle avaient péri afin de

venger leur mort et d'y rétablir la domi-
nation romaine.L'enthousiasmemilitaire,
qui l'anima dans sa candidature, fit une
vive impression. Malgré sa jeunesse, il
fut élu proconsul, et bientôt la province
fut reconquise, la nouvelleCarthage em-
portée d'assaut; les alliés rentrèrent sous
la protection de Rome, et les peuples sou-
mis aux Carthaginois se soumirent aux
Romains. C'est dans cette campagne que
Scipion rendit à son fiancé une jeune Es-
pagnole que le sort des armes avait fait

sa prisonnière. Il renvoya également sans
rançon tous les captifs, pratiquant ainsi
des vertus qui n'étaient pas dansles mœurs

romaines, mais dont la Grèce lui avait
donné l'exemple. Au reste, cette géné-
rosité même contribua au succès de

ses armes. De retour dans sa patrie,
le pacificateur de l'Espagne sollicita le
triomphe, mais on lui objecta que la loi

ne l'accordait qu'aux généraux revêtus
du consulat. Il sollicita cette suprême
magistrature et l'obtint (104 av. J.-C.)
avec la direction de la guerre contreAn-
nibal. Sa grande pensée était d'en porter
le théâtre en Afrique même. Par cette
manœuvre hardie, il força le généralcar-
thaginois d'abandonner enfin l'Italie et
de venir au secours de sa patrie mena-
cée. Les deux généraux se rencontrèrent
à Zama, où l'armée romaine remporta
la plus éclatante victoire.Sci pion putalors
dicter la Carthage ces coudilions humi-

liantes qui détruisirentsa force politique,
qui firentdonnerauvainqueur le surnom
glorieux &' Africain, et laissèrent Rome
désormais sans rivale. Quelques années
après, une coalition formidable qno de-
vait commander Annibal se forma en
Orient contre la république; mais cette
coalition fut promptement vaincue, et
Annibal forcé de se retirer en Arménie,
grâce à la rapidité des marches, au cou-
rage, aux talents militaires de Lucius,
frère de Scipion, alors consul, et surtout
du grand Scipion qui servait sous ses or-
dres comme son lieutenant. Tant de suc-
cès et tant de gloire excitèrent à Rome
la jalousie des chefs du peuple et de
membres mêmes du sénat. L'inimitié de
Fabius et de Caton vinrent en aide aux
tribuns. Ils cherchèrent querelle à Sci-
pion sur les contributionsde guerre qu'il
avait versées dans le trésor, et une accu-
sation formellede péculat lui fut internée
devant le peuple. Scipion dédaigna de se
justifier. Dans la première assemblée, il
fit lui-même son éloge; dans la seconde,
il rappela que,à pareil jour, il avait vaincu
Annibal,et il s'écria « Allons au Capi-
tole en rendre grâces aux dieux.» Tout le
peuple l'y suivit, moins les tribuns. A l'é-
poquedu troisièmeajournement, Scipion
avaitquittéRome et s'était retiré à sa cam-
pagne de Liternum en Campanie. C'est
là que, après 4 ans d'un exil volontaire,
dont il consacra les loisirs aux lettres
grecques et que charmèrent le génie et
l'amitié d'Ennius (voy.), il mourut dans
sa 52e année, gardant jusqu'à sa mort le
ressentiment de tant d'ingratitude, à ce
point qu'il défenditde rapporter ses cen-
dres dans Rome.

LUCIUS CORN. SCIPION AsiATicus fit,
avec son frère Scipion l'Africain et com-
me son lieutenant, les guerres d'Espagne
et d'Afrique. Ses services le firent nom-
mer préteur en 194, puis consul en 191,
à l'époque de la guerrecontreAntiochus-
le-Grand et contre Annibal. Chargé du
commandementde l'armée d'Asie, il eut
à son tour, pour lieutenant, le vainqueur
de Carthage, et il eut le bon esprit de
faire d'un tel lieutenant son guide et son
conseil. Cependant la gloire de la bataille
de Magnésie lui appartient tout entière;
car il y battit, seul et en l'absence de sou



frère, le roi de Sjrio. T /année suivante,
il força ce prince à signer une paix avan-
tageuse à la république, et termina ainsi
une guerre qui en reculait les limites.
Rome lui décerna les honneurs du triom-
phe et le surnom d'Asiatique. Après la
mort de Scipion l'Africain, Lucius qui
avait été accusé,comme lui,de s'être laissé
corrompre par l'or d'Antiochus, fut de
nouveau et avec plus de violence en butte
aux poursuitesdes Caton et des Pétilius.
Les tribuns le firent condamnerà une si
forte amende qu'il ne put la payer. Ses
biens furent vendus et il eût été mis en
prison, si Gracchus ne se fût opposé à ce
qu'on jetât dans les fers un général qui
avait tant honoré les armes romaines. Le
vainqueur d'Antiochus passa le reste de
sa vie dans l'obscurité.

Pub. Corn. ScipionNasica, fils de Sci-
pion Calvus, tué en Espagne, et cousin
germain des deux Scipions, l'Africain et
l'Asiatique, fut proclamé, par un séna-
tus-consulte, le plus homme de bien de
la république, et conformément à l'ora-
cle de Delphes, chargé à ce titre de re-
cevoir la statue de la mère des Dieux,
ldœa mater, qu'on fit venir de Pessi-
nunte à Rome pour le salut de la répu-
blique (207 av. J.-C.). Un tel début lui
promettait un rapide avancement. Après
avoir exercé l'édilité curule et la préture,
il partit pour l'Espagneen qualitéde pro-
préteur et fit, avec succès, la guerre aux
Lusitaniens. L'année suivante (193),élevé
au consulat, il se signala par une victoire
décisive contre la formidable tribu gau-
loise des Boiens. Aux talents militaires,
Scipion Nasica unissait la connaissance
approfondiedes lois, et passa pour un des
plus habiles jurisconsultesde son temps.

Son lils, P. Corn. Scipion Nasica, sur-
nommé Corculum, à cause de la bonté
de son cœur, dut à sa piété héréditaire,
à son mérite personnel, le choix que fit
de lui Scipion l'Africain pour gendre.
Bien jeune encore, puisqueTite-Livel'ap-
pelle egregius adolescens, il se distin-
gua à la bataille de Pydna, où Paul-
Emile vainquit Persée (168 av. J.-C.).
Ce fut lui qui, le premier, plaça dans
Rome une horloge d'eau (voy. CLEPSY-
dre). En 155, vainqueur des Dalmates,
pendant son second consulat, il eut la

modestie de refuser le titre à'unperator,
et les honneurs du triomphe.

P. CORN. SCIPION NASICA Sekapion
fils du précédent, fut un des plus impla-
cables ennemis des Gracques [voy.), et
tua, de sa propre main Tib. Gracchus
(133 av. J.-C.). Il eut ainsi le malheur
d'être le premier Romain qui eût fait cou-
ler le sang dans une sédition. Le parti
populaire regardait ce meurtre comme
un sacrilége, à cause du souverain pon-
tificat dont Scipion était alors revêtu; et
ce fut pour le soustraire à la vindicte
populaire que le sénat l'envoya en Asie,
sous prétexte d'une mission. Il y mourut
près de Pergame (131 av. J.-C.), acca-
blé, dit-on, du remords d'avoir méconnu
la modération que lui imposait sa dignité
pontificale.

PUB. Corn. Scipion jEmilianusAfri-
canus NUMANTINUS, fils de Paul-Émile
(voy.), naquit à Rome l'an 185 av. J.-C.
Selon l'usage des grandes familles romai-
nes qui souvent échangeaient entre elles
les héritiers de leur gloire, il lut adopté
par un fils de Scipion l'Africain. Après
avoir servi en Macédoine sous son père
Paul-Émile,et fait à son école l'appren-
tissage de la guerre, après s'a tre distingué
comme tribun légionnaire en Espagne,
Scipion Émilien partit pour l'Afrique,
et là, auxiliaire de Masinissa, l'allié de
Rome, il prit une part glorieuse à la lon-
gue et sanglante bataille entre ce prince
et le; Carthaginois, prélude de la cam-
pagne où il devait donner à Rome l'em-
pire du monde. A son retour, il fut élu
édile, puis consul, quoiqu'il n'eût pas
l'àge légal. Les hostilités de la 3" guerre
punique (voy.) venaient de commencer;
Scipion Émilien passaen Afrique, pritle
commandement des armées, et s'inspirant
de l'exemple de son aïeul des conseils
de Laelius et de Polybe (voy.), après 3

ans de siège et la plus héroïque dé-
fense, se rendit maitre de Cartbage (146

av. J.-C. ). Exécuteur des ordres impi-
toyables du sénat, il mit le feu à la ville,
il en rasa les remparts, non sans verser
des larmes généreuses sur le sort d'une
cité si longtemps florissante. Le retour
d'Émilien à Rome fut celui d'un se-
cond vainqueur d'Annibal il y rentra
en triomphe, et le titre A' Africain lui



fut décerné. Douze ans après (134), élu
de nouveau consul, il fut envoyé en Es-
pagne au siège de Numance (voy.), siège
terrible qui ne finit que par la destruc-
tion de cette ville et de ses défenseurs
(133). Un second triomphe fut la récom-
pense de cette nouvelle victoire, et le
titre de Numantin fut ajouté à celui d'A-
fricain. La popularité que tant d'exploits
lui acquirent ne fut pas de longue du-
rée il avait eu le courage de la compro-
mettreen approuvant le meurtre du tri-
bun Gracchus, son beau-frère. Les au-
tres tribuns ameutèrent le peuple contre
lui, et des sifflets accueillirent le vain-
queur de Carthage et de Numance.Com-
me son aieul, dégoûté des affaires publi-
ques par l'ingratitude populaire, il se
retira à Caïete où, avec son ami Laelius
etquelquefois avecTérence(voy.),il passa
presque tout le reste de sa vie dans les
doux loisirsdes lettreset de l'amitié.Mal-
gré ses goûts pour la retraite, il fut rap-
pelé aux affaires par les instancesde la
noblesse et du sénat (129 av. J.-C.). Le
vœu de tous les bons citoyens était de
lui décerner la dictature pour qu'il pût
rétablir l'ordre et défendre la constitu-
tion mais ce vœu ne put se réaliser. Au
grand étonnementde Romeet du monde,
Scipion fut trouvé mort dans son lit (1288
av. J. C. ). Des soupçons d'assassinat
s'élevèrent; mais on ne fit pas d'enquê-
te, dans la crainte, a dit l'histoire, de

trouver parmi les coupables, Sempronie,
sa propre femme, sœur des Gracques et
C. Gracchus lui-même. F. D.

SCLÉROTIQUE,voy. OEil.
SCOLASTIQUE, de schola, école,

enseignement philosophique qui se don-
nait dans les écoles savantes chrétiennes
du ixe au xvie siècle. Voy. PHILOSOPHIE,
T. XIX, p. 638 et suivantes, RÉALISME,
Ddhs SCOT, Scot Érigènk, etc.

SCOLIASTE ou SCHOLIASTE, inter-
prète, commentateur, mot grec formé
du verbe a^oltâtu, et dérivé de it^oW,
loisir, parce que, sans doute, dans l'o-
rigine, les scholies (a^olia, plur. de o-^ô-
),<ov), étaient de petites notes ou expli-
cations que les lecteurs, hommes de loi-
sir, consignaientsur la marge de leurs ma-
nuscrits. Plus tard et lorsque survinrent
l'altération du langage et l'appauvrisse-

ment des lettres, la besogne des scolias-
tes acquit une telle importance,que l'un
d'entre eux, Didyme d'Alexandrie,mé-
rita le surnom de %iùxévTipoç (aux en-
trailles de fer). En effet, la patience des
commentateurs, jalouse de conserver les
saines traditions au milieu de la dégé-
nérescence générale, s'appliqua à une
foule de détails portant sur le sens et
l'étymologie des mots leur véritable
prononciation, sur l'explication de cer-
tains faits d'histoire ou de géographie
tombés en oubli, etc. Alexandrie (voy.J,
le dépôt des sciences et des arts de l'an-
tiquité, vit naitre les premiers et les plus
célèbres scoliastes, dont les études furent
d'abord dirigées sur les nombreux textes
d'Homère. Ptolémée É vergeté ne dédai-
gna pas de descendre dans cette lice nou-
velle, et devint l'un des commentateurs
de l'immortel poète. Après lui, Didyme,
de l'école d'Aristarque (vor. ces noms),
et une foule d'autres savants, à défaut
de l'inspiration qui désormais abandon-
nait la Grèce firent preuve d'une vaste
et utile érudition, dont les débris sont
parvenus jusqu'à nous. Plusieurs villes
de l'Asie payèrent leur tribut à ce be-
soin d'interprétations, dont l'un des der-
niers représentants a été, au xuB siècle,
Eustathe (voy.), le plus célèbre com-
mentateurd'Homère. Le règne des sco-
liastes, qui n'a pas été indifférent pour
l'histoire de la grammaire, de la pronon-
ciation, de la prosodie ancienne, et qui
nous a valu la conservation de passages
précieux d'une foule d'écrits perdus, at-
teste pourtant à quelles minuties s'atta-
chaient alors les savants les plus notables.
Parmi les Grecs du Bas-Empire, on ren-
contre, en effet, à travers leursrecherches,
tant de critiques puériles, tant d'étymo-
logies forcées ou de mauvais goût, que
bien peu d'entreeux résistent à une étude
approfondie. D. A. D.

SCOLOPENDRE.ot/.Myriapodes.
SCOPAS, général étolien, voy. ÉTO-

LIE, T. X, p. 197. Pour le statuaire,
voy. Sculpture.

SCOPS, voy. HIBOU.
SCORBUT, maladie plus particulière

aux gens de mer parmi lesquels elle fai-
sait jadis de grands ravages, mais qui a
pour ainsi dire disparu devant les pro-



grès de la navigation. Son nom, en alle-
mand Scharbock,en anglais scurvy,vient,
dit-on, de scorbeck, mot d'origine sep-
tentrionale, et qui signifierait déchire-
ment, sans doute parce qu'on voyait
tomber en lambeaux les chairs des mal-
heureux scorbutiques.

Le scorbut est une affection essentiel-
lement épidémique, susceptible de se
développer partout où agissent les causes
déterminantes: aussi le voit-on survenir
dans les hôpitaux, les prisons et dans
toutes les réunions possibles aussi bien
qu'à bord des bâtiments, sous l'influence
d'un mauvais régime tant pour la nature
que pour la quantité des aliments, de
l'humidité, soit chaude, soit froide, de
l'encombrement, des fatigues et du dé-
couragement. C'est à l'action de chacune
des causes en particulier, lorsqu'elle est
portée à un haut degré, mais plutôt en-
core à leur influence simultanée et pen-
dant un temps assez long, qu'on doit at-
tribuer le développement de la maladie,
qui jamais, dans aucun cas, n'a pu être
contagieuse.

L'invasion ne saurait donc être que
lente et successive, et, dans les épidémies,
elle a lieu plus tôt ou plus tard, suivant
la disposition individuelle. Le début s'an-
nonce par un sentiment de lassitude,
d'abattement et de tristesse avec lequel
coïncident le refroidissement et la déco-
loration de la peau. Le visage prend une
teinte plombée, les gencives deviennent
bientôt tuméfiées rougeâtres, doulou-
reuses, saignantes, et parfois même lais-
sant couler une matière sanieuse et fé-
tide. Dès lors aussi quelques ecchymoses
commencent à se montrer sur la peau.
Tel est le premierdegré. Si alors les ma-
lades sont secourus avec intelligence, on
les voit bientôt recouvrer la santé; dans
le cas contraire, ils perdent rapidement
ce qui leur reste de forces physiques et
morales; leurs gencives s'ulcèrent, se gan-
grènent et donnent lieu à des hémor-
ragies quelquefois très considérables
toute la peau devient sèche et rugueuse,
et les membres, s'infiltrant de sang et de
sérosité, prennent une couleur rouge-
brunâtre, marbrée de toutes sortes de
nuances, de bleu de jaune et de violet.
Plus tard enfin, les hémorragiesse mul-

tiplient, les dents tombent, les os de la
mâchoire se carient, et une salive abon-
dante et mêlée de sang s'écoulesans cesse;
des ulcérations gangréneuses naissent sur
les membres et deviennent de nouvel-
les occasions d'hémorragies et même de
carie des os. A ces affreux symptômes
se joignent des douleurscruelles, que la
persistance des facultés intellectuelles et
sensoriales rend plus pénibles encore.Le
typhusvient souvent terminer cette scène
digne de compassion mais souvent les
malades se voient périr, pour ainsi dire,
par morceaux, au moyen des hémorra-
gies et des suppurations. Les fonctions
digestives se maintiennent longtemps, la
respiration et la circulation ne s'altèrent
qu'à une époque avancée. Tout enfin
montre que la naturelutte et résiste avec
énergie au mal dont la cause intime pa-
raît être l'appauvrissement graduel du
sang. Transportés à terre, ou mis dans
des conditions salubres d'habitation et
de régime, les malades, mêmes ceux dont
l'état semblait désespéré, se rétablissent
promptementet complétement.

Le scorbut est facile à distinguer de
toute autre maladie, tous ses symptômes

sont essentiels quant aux distinctions
en aigu et en chronique, en chaud et
en froid, enfin en scorbut de terre et en
scorbut de mer, elles n'ont que peu d'im-
portance pour la pratique.

Le prognostic est funeste tant qu'on
ne peut pas soustraire le scorbutique aux
influences qui le tuent. Aussi a-t-on vu
autrefois des équipages tout entiers dé-
truits par cette affreuse maladie, dont
on ne rencontre plus maintenant que de
rares exemples, à mesurequel'hygiènepu-
bliqueet l'hygièneprivéese sont enrichies
des applications des sciences physiques.

C'est donc à l'hygiène seule qu'on
doit demander le traitement du scor-
but tous les médicaments les plus anti-
scorbutiques sont un secours illusoire,
quand on ne peut soustraire les mala-
des à des influences toujours agissantes;
et dans les cas où l'on ne peut disposer
d'un air plus pur et d'une alimentation
plus convenable, on sera réduit à une
désespérante impuissance. Il s'est trouvé
des gens assez mal inspirés pour vou-
loir combattre le scorbut par la saignée,



ou par les toniques et par les excitants.
Mais les médecins qui ont navigué sa-
vent bien que les végétaux frais et en
nature valent mieux que les sirops et les
décoctions qu'onen peut faire. Ils ont
constaté l'utilité des acides végétaux, l'a-
cide citrique en particulier qui mainte-
nant fait partie des approvisionnements
de tous les équipagesau long cours, ainsi

que les avantages des liqueursspiritueu-

ses prises en proportion modéréechaque
jour. F. R.

SCORIES,voy. FER, T. X, p. 652.
SCORPION (scorpio), genred'arach-

nides (voy.), de la famille des pédipal-

pes, et dont le corps très long se termine,
en avant, par deux palpes très grands
armés d'une pince didactyle en arrière,

par une queue noueuse composée de six

anneaux, dont le dernier se recourbe en
une sorte de dard ou de crochet aigu. Ce
dard est percé en dessous de plusieurs

ouvertures qui communiquentavec une
glande venimeuse: aussi la piqûre de ces
animaux a-t-elle des effets très redou-
tables pour l'homme, au moins dans les

pays chauds; car en Europe elle n'est ja-
mais mortelle il en résulte seulement
une inflammation locale assez vive, ac-
compagnée de fièvre et de symptômes
spasmodiquesque l'on combat par l'usage
de l'ammoniaque liquide (alcali volatil)
administré intérieurement à la dose de
quelques gouttes dans un verre d'eau
sucrée, et instillé extérieurement dans la

plaie pour détruire le venin. Les scor-
pions vivent dans les parties chaudes des
deux continents, cachés sous les pierres,
dans des troncs d'arbres, et même dans
l'intérieur des maisons. Ils courent très
vite en tenant leur queue relevée au-
dessus du dos, et la dirigeantà leur gré
contre leurs ennemis ou contre les ani-
maux dont ils veulent faire leur proie.
Extrêmement voraces, ils détruisent une
grande quantitéd'insectes qu'ils saisissent

avec leurs serres. Ils sont ovovivipares;
la femelle porte pendant quelque temps
ses petits sur son dos. On en connaît
plusieurs espèces. Lescorpion d'Europe
est long d'environ Om.O3, de couleur
brune. Sa piqûre n'est pas à beaucoup
près aussi dangereuse que celle du scor-
pion d'Afrique, que l'on trouveen Bar-

barie et même dans le midi de l'Europe;
celui-ci est plus grand, roussâtre, sa
queue est plus longue que le reste de son
corps.

On donne vulgairement le nom descor.
pions da mer à des poissons de mer de
la famille des trigles ougrondins, et que
les naturalistes désignent sous le nom de
scorpènes. C. S-TE,

SCORPION,voy. CONSTELLATIONet
ZODIAQUE.

SCOT, voy. Ekigèse et Dras Scot.
SCOTS, voy. Pictes, Caléuonie et

ÉCOSSE.

SCOTT (sir Walter), le grand ro-
mancier écossais, naquit à Édimbourg le
15 août 1771. Il était le 3e fils de Walter
Scott, écrivain du sceau*, et d'Anne Ru-
therford, fille d'un professeur de méde-
cine très distingué de l'universitéde cette
ville. Les Scott de Harden étaient une
ancienne famille du Teviotdale, dont le

nom avait été mêlé aux vieilles luttes du
Border (lisière, confins), et aux guerres
civiles des derniers temps. Envoyé à la

campagne par suite d'un accident à la
jambe droite, dont il resta boiteux, le
futur auteurde Waverleyrespira dès son
enfance la poésie des sites et des souve-
nirs. Sa bonne tante Janet le berçaitavec
des chansons jacobites les fermiers des
environs redisaient encore avec terreur
les cruautés de l'armée de Cumberland;
enfin une notoriété populaire s'attachait
à la mémoire du vieux Beardie, son ar-
rière grand-père, qui avait laissé croîtresa
barbe en signe de regret de la chute des
Stuarts. Son infirmité avait développé
chez lui le goût de la lecture et des prome-
nades solitaires,goût qui le suivit soit à la
ville, où il retourna à l'âge de 8 ans, soit à
Kelso, où il passait ordinairementses va-
cances. Il étudia successivement à l'école
supérieured'Édimbourg,puis au collège,
où, comme il le dit lui-même, il ne fit pas
grande figure, et brilla plus, ce sont ses
expressions, à la cour qu'à la classe. A
l'exception du docteur Adam, excellent
humaniste, qui sut reconnaitre et culti-
ver en lui quelques dispositions heureu-

ÇyVriier to Ike signtl. Ce sont, ainsi que nousl'avons dit à l'art. Édimbouiu, (T. IX p. l8l),
des hommesde loi aymit seul» le droit de rédi-
ger les actes soumis au sceau royal,



ses, ses maîtres n'avaient pas une très
haute opinion de sa capacité son pro-
fesseur de grec le déclara stupideun jour
qu'il l'entendit mettre l'Arioste au-dessus
d'Homère. Mais son talent pour le récit
l'avait rendu populaire parmi ses cama-
rades, qui, en hiver pendant les heures
de récréation, faisaient cercle autour de
lui pour l'écouter. L'auteur a donné lui-
même sur ce talent de sa jeunesse, qui
devait faire un jour sa gloire, des détails
pleins de charmes soit dans l'autobiogra-
phie qui se trouve en tête des Mémoires
donnés par M. Lockhart, soit dans la
préface générale de ses OEuvres, mor-
ceaux qui sont eux-mêmes des modèles
de narration intime et familière.

Au sortir du collège, le jeune Walter
Scott mena de front la cléricature et le
stage il n'opta définitivement pour le
barreau qu'en 1792. Tantôt grossoyant
des actes dont le produit lui servait à
acheterdes livres, tantôt, commece jeune
légiste qu'il a peint dans son roman de
Redgauntlet, balayant de sa robe le par-
quet du tribunal, médiocre avocat, mais
bon vivant et joyeux confrère, il semble
n'avoir pris de la vie judiciaire que ce
qu'il lui en fallait pour tracer d'après na-
ture ses types d'hommes de loi. Le théâ-
tre, les clubs, les sociétés littéraires, la
lecture, absorbaient une bonne partie de

son temps mais il s'attachait avec une
prédilection marquée aux œuvres d'ima-
gination en tout genre, et, quand il eut
épuisé le répertoire romanesque de l'An-
gleterre, ce fut pour connaître ceux des
autres pays qu'il étudia les littératures
étrangères, surtout le français et l'alle-
mand. Bien que parlant assez mal notre
langue*, il connaissait bien nos auteurs,
notamment nos historiens et nos roman-
ciers. La muse romantique de Bùrger et
de Goethe fut le premier attrait qui lui
inspira l'envie d'écrire. Ces essais, con-
sistant en une traduction de Lénore, de
Gœtz de Berlichingen, en imitationsde
ballades allemandes, reçurent une pu-
b'icité restreinte ou furent envoyés à

(*) « Mon Dieu! comme il estropiait, entre
deux vins, le français du bon sire de Joinville, »disait à ce sujet un des gentilshommes de Char-
les X, avec qui il essaya de converser en fran-
çais lors du séjour de celui. ci Edimbourg
en 183u.

Lewis pour être insérés dans ses Tale,
of [Fonder (1796-99). Pendant les va-
cances, voyageur infatigable, le jeune
Walter Scott parcourait les Highlands,
le Border, poussait même parfois jus-
qu'aux comtés du nord de l'Angleterre,
observant les localités,dont les moindres
détails se gravaient dans sa mémoire avec
une fidélité merveilleuse, recueillant des
traditions, des ballades, des traits de
mœurs qui devaient défrayer plus tard
et ses vers et sa prose. Ce fut dans une
excursion de ce genre aux lacs du Cum-
berland qu'il connut miss Carpenter, fille
d'un protestant royaliste de Lyon, réfu-
giée avec sa mère en Ecosse, à la suite
de la révolution française. Il l'épousa en
décembre 1797 et en eut 4 enfants, 2
fils et 2 filles. Cependant les faibles reve-
nus de sa profession d'avocat n'auraient
pas longtemps suffi aux charges du mé-
nage, s'il n'y avait joint ceux d'une place
de shériff du comté de Selkirk (1799),
et de clerc de session (1806), doubles
fonctions qu'il remplit, l'une pendant
plus de 20 ans, l'autre jusqu'à sa mort,
avec une régularité exemplaire.

Mais la littérature devait bientôt de-
venir pour lui une sourcebien autrement
féconde de fortuneet de gloire. Sans par-
ler de Glen/ïnlaSfdeLa maisond'Aspen,
de Sir Tristrem et de quelques publica-
tions qui n'eurent pas un grand reten-
tissement, ses Chansons du Border écos-
sais, 1800-1803, œuvre à la fois d'anti-
quaire et de poète, furent remarquées,
grâce à ce mélange de science et d'ima-
gination qui devait rester le principal
caractère de son talent. « Ce fut ainsi,
dit-il, que le succès de quelques ballades
eut pour effet de changer le plan et l'a-
venir de ma vie, et de métamorphoser un
laborieux légiste de quelques années de
stage en un poursuivantlittéraire. » Bien-
tôt les trois grands poèmes du Lai du
dernier ménestrel, 1805, de Marrnion,
1808 et de la Dame du lac, 1810, sui-
vis d'autres de moindre importance, la
Vision de don Rodrigue, 1811, Roke-
by, 1813, le Lord des Iles, 1815, etc.,
vinrent placer le nom de Walter Scott,
comme poète, immédiatementaprès ce-
lui de Byron, et leur succès prodigieux

ne put être surpasséplus tard que par celui



des romanssortis de la mêmeplume.Tout

en donnantà ces compositionspoétiques
la plus grande partie du loisir que lui
laissaient ses fonctions,il l'occupaitd'ar-
ticles pour l'Edinburghet le Quarterly
Repiew, de publications historiques et
littéraires, telles que d'excellentes édi-
tions des oeuvres de Dryden,1808,18vol.
in-8°, et de Swift, 1824, 19 vol. in-8°;

avec notes, introductions, biographies,
les Somers Tracts, les Sadler's Papers,
etc.; il enrichissait la Novelists Library
d'ingénieusesnotices, qui ont été réunies

en français sous le titre de Biographie
des romancierscélèbres, depuis Fielding
jusqu'à nos jours (Paris, 1825,4 vol.

in- 1 2) A cette prodigieuseactivité litté-
raire, le démon de la propriété avait
ajouté un nouveau stimulant depuis l'ac-
quisition d'Abbotsford (1811), château
romantiquesitué sur les bordsde l'abbaye
de Melrose, où Scott, à partir de cette
année, passa l'intervalle des sessions, et
dont le produit considérable de ses ou-
vrages suffisaità peine à payer les bâtisses,

les plantations,l'hospitalitésomptueuse.
Cependant l'auteur, malgré le mérite

de ses poèmes, n'avait pas encore ren-
contré la forme qui convenait le mieux à

son talent. Il a raconté lui-même com-
ment il fut amené à choisir celle du ro-
man. « Mes peintures des sites et des

mœurs des Highlands,dit-il, tracées d'a-
près mes souvenirs de jeunesse, avaient
été accueillies si favorablementdansmon
poème de la Dame du lac, que je dus

songer à essayer quelque chose de sem-
blable en prose. J'avais fait de nombreu-
ses excursionsdans nos montagnes, à une
époque où elles étaient beaucoup moins
accessibleset moins explorées qu'elles ne
l'ont été depuis quelques années j'y avais

connu plusieurs vieux combattants de
1745, qui, comme la plupart des vété-
rans, se laissaient facilement persuader
de recommencer leurs batailles pour le
plaisird'auditeursbénévolestels que moi.
L'idée me vint naturellement que les an-
ciennes traditions et l'esprit exalté d'un
peuple qui portait dans un siècle et dans
un pays civilisés une si forte empreinte
des mœurs primitives,devaient offrir un
sujet favorablepour le roman,si le conte,
comme on dit, n'était pas gâté par le con-

teur. » C'est dans cette pensée que, dès
1805, il avait esquissé le commencement
de fVaverley; mais, détourné de son en-
treprise par un ami, il avait relégué cet
essai dans le tiroir d'un vieux meuble, où
le hasard le lui fit retrouver en 1814. Il
se remità l'ouvrage; le roman parut cette
année sous le voile de l'anonyme, mais
avec un immense succès. La veine était
rencontrée on sait avec quel bonheur
l'auteur la suivit d'abord. C'est ainsi
qu'on vit se succéder rapidement Guy
Mannering*et l'Antiquaire, 1814; la
1" série des Contes de mon hôte (Tales
of my Landlord), renfermant le Nain
noir et le Vieillard des tombeaux (les
Puritains d'Écosse), 1816; Rob Roy et
la 2e série des Contes, renfermant Le
cœur de Mid Lothian ( la Prison d'É-
dimbourg) 1818; enfin (18 19-1 820), la
3e série, renfermant la Fiancée de Lam-
mermoor et une Légende de Montrose
(l'Officierde fortune), puis, pour cou-
ronnercettesuite de chefs-d'œuvre, /ran-
hoë, à qui il faut faire une place à part
entre l'épopée, dont il a l'intérêt gran-
diose, et l'histoire qu'il a inspirée si heu-
reusement sous la plume d'un de nos plus
brillants écrivains. Tous ces romans, qui
ne portaientpour la plupart d'autre indi-
cation que ces mots magiquesparl'au-
teur de 9,'averley, valurent au grand
inconnu (the great unknown), c'est ainsi
qu'on l'appelait, une réputation plus
qu'européenne.Contrefaits,traduits, re
produits par la scène, par la peinture,
embellis du prestige de la musique, ils
semblèrent pendant quelque temps être
en possession de défrayer seuls la littéra-
ture comme les beaux-arts de tous les

pays civilisés. Partout on s'intéressa aux
scènes et aux mœurs d'un pays presque

(*) Ce roman de Walter Scott fut le premier
qu'on traduisit en français il parut en 1816
(trad. par M. Joseph Martin) et fut suivi, à un
an d'intervalle, de V Antiquaire (trad. par
Mme Maraise). A partir de 1818, le traducteur
français, du romancier écossais, fut Defaucon-
pret qui nous fit connaîtresuccessivementtoa-
tes ses productions et les publia eouvent en
même temps que l'original anglais. On sait que
ce dernier offrait toujours beaucoup de diffi-
cultés à cause des nombreuses expressions et
locutions écossaises mêlées au texte anglais. De-
fanconpretestmortprès de Paris, en mars i843:
son fils, qui a souvent été son Collaborateur, est
directeur du collég* Rollin. S.



inconnu jusqu'alors,parce que, sous l'é-
trangeté de la couleur locale, on recon-
nut bientôt les traits généraux et saisis-
sants qui caractérisent le cœur humain.

Cette époque marqua pour l'auteur
l'apogéede sa fortune et de sa réputation.
Ses ouvrages lui assuraient un revenu de
10,000 liv. st. par an. Accueilli dansun
voyage à Londres, à Bruxelles et à Paris,
en 1815, par les têtes couronnéeset par
les notabilitésde tout genre, créé baron-
net en 1819, visité à Abbotsfordpar une
foule de pèlerins littéraires et par des al-
tesses royales, sir Walter Scott vit ses
traits reproduits par le pinceau de Law-
rence et par le ciseau de Chantrey. Parmi
les ouvrages qui suivirent (1821-24),
quelques-unssoutinrentaumoins, s'ils ne
l'augmentèrentpas, la réputation de l'au-
teur tels furent 1'^ bbé, proclamé par un
ingénieuxcritique« plus vrai que l'histoi-
re, » le Château de Kenilworth,Quentin
Durward^ heureuses excursions dans les
chroniques étrangères; d'autres, le Mo-
nastère, le Pirate, les Aventures de Ni-
gel, Péveril du Pic, surtout les Eaux de
Saint-Ronanet Redgauntlet, accusaient
une décadence plus sensible. Vers le mê-
me temps, les embarras toujours crois-
sants des maisons d'imprimerie et de li-
brairie Ballantyne et Constable avec
lesquellesWalter Scott avait depuis long-
temps contractédes liaisons d'intérêt plus
étroites qu'il ne convenait à la prudence
du père de famille et à la dignité de
l'homme de lettres, aboutirent,parsuite
de la crise du commerceanglais en 1825,
à une ruine complète. « L'auteur de Wa-
verler ruiné! s'écria à cette nouvelle le
comte de Dudley que chaque homme à
qui il a procuré des mois de plaisir lui
donne seulement six pence, et demain
matin il se lèvera plus riche que Roth-
schild. » Pour lui, avec une résolution
qui honore l'homme, mais qui malheu-
reusementenchainait la liberté de l'écri-
vain, il songea aussitôt à dévouer le reste
de sa vie au service de ses créanciers.
Malgré des infirmitésdouloureuses, mal-
gré des chagrins domestiques, la mort de
sa femme et d'un petit-fils, il se remit
au travail avec une activité fébrile. C'est
à cette période que se rapportent les
Contes du temps des croisades (Tales

of the Crusaders, 1825), la 1" série des
Chroniques de la Canongate, et des
Contes d'un grand-père à son petit-fils
sur l'histoire d'Ecosse, cadre familier,
où il retrouva son talent gracieux et fa-
cile enfin les travaux préparatoires de
VHistoire de Napoléon. Il se rendit à
Londres pour consulter les archives des
ministères, qui lui furent ouvertes, et à
Paris où la conversation de quelques per-
sonnageséminentsdu temps de l'empire,
notamment des maréchaux blacdonald
et Marmont, devait lui fournir des ren-
seignements pour la partie anecdotique
de son ouvrage. La réception flatteuse
qu'il reçut dans les deux capitales, et la
solennité littéraire où, pour la première
fois,àsonretouren Ecosse (23 fév. 1827],
il se reconnut officiellement pour l'uni-
que auteurdes romans publiéssous le nom
de l'auteur de Waverley tempérèrent
quelque peu la tristesse de ces mauvais
jours. La rie de Napoléon (1827) fut
accueillie, même en Angleterre, avec peu
de faveur; la France y retrouva la plume
hostile des Lettres de Paul et toutes les
préventions de 1815. Cette publication
attira à l'auteur des critiques et des ré-
futations fort vives, surtout de la part
du général Gourgaud(yoy.) et de Louis
Bonaparte. De 1828 à 1830, il publia
encore la Joliefille de Perth, la suite des
Contes d'un grand-père, et des Chroni-
ques de la Canongate, Anne de Geiers-
tein, l' Histoire d'Ecosse, les Lettres sur
la démonologie, sans compter un Essai
sur l'ornementationdes jardins, un au-
tre sur lesplantations, et les soins qu'ili
donna jusqu'à sa mort à ce qu'il appelait
son Opus magnum, c'est-à-dire la ré-
impression générale de ses romans avec
introductions, préfaces et notes, qui pa-
rut en 1834, 48 vol. in-12.

L'année 1830 fut triste pour sir Wal-
ter. Deux attaques d'apoplexie et de pa-
ralysie le frappèrentdanssa constitution
physique, et la révolution de juillet dans
ses sympathies politiques. Une seconde
fois il revit à Holyrood, comme aux jours
de sa jeunesse, les Bourbonsexilés, et fit

en leur faveur un touchant appel à la gé-
nérosité de ses compatriotes. Il fut moins
heureuxlorsqu'ilvoulutopposeraugrand
mouvement de la réforme parlementaire



les derniers efforts d'une voix éteinte

et d'une plume affaiblie. Habitué à vi-
vre par l'imagination dans les régions du
passé, le grand romancier n'avait pas
toujours compris les nécessitéspolitiques
de son époque. L'insuccès d'un pam-
phlet pseudonyme,etd'indignesoutrages
à l'occasion d'un discoursanti-réformiste
prononcé par lui à Jedburgh dans ses
fonctions de shériff, répandirent l'amer-
tume sur la fin de cette carrière entou-
rée jadis de si éclatantes sympathies. En
même temps Robertde Paris et le Clid-
teau dangereux, les derniers et les plus
faibles de ses romans, révélaient, dans

son talent, un déclin semblable à celui
de sa popularité et de sa santé. Effrayés
des progrès du mal, les médecins con-
seillèrentun voyage dans le midi de l'Eu-
rope. Sur la demande du capitaine Ba-
sil-Hall, une frégate de l'état fut mise
à la disposition de l'illustre malade, vers
la fin de l'année 1831.11 s'arrêta succes-
sivementà Malte,à Naples, à Rome, etc.,
presque insensible à ce qui l'entourait.
Une nouvelle attaque d'apoplexie vint te
frapper à Nimègue et hâter son retour.
Le 11 juillet 1832, il revit son château,
ses arbres, ses livres chéris, mais ce fut
pour leur dire bientôt un éternel adieu
le 21 septembre suivant, il rendit le
dernier soupir en présence de tous ses
enfants réunis autour de lui. L'un de ses
fils était major de hussards, l'autre atta-
ché à l'ambassade de Naples. L'aînée de

ses filles avait épousé M. Lockhart, édi-
teur du Quarterfy Revieiv, et auteur de
Mémoires sur la vie de sir ff'alter Scott
(1837,4 vol. in-8°), qui nous ont prin-
cipalement servi à rédiger cette notice.

Les œuvres de Walter Scott peuvent
se diviser en 4 séries distinctes 1° Ro-
mans, 2» OEuvrespoétiques, 3° OEu-
vres historiques, 4° Mélanges. Les tra-
ductions de ses œuvres n'ont guère fait
connaitre au public français, plus ou
moins complétement, que les trois pre-
mières. Celle de Defauconpret a été le
plus souvent réimprimée sous tous les
formats. On assure qu'en 1830 il s'en
était déjà débité plus de t,400,000
exemplaires. La traduction de M. Al-
bert de Montémont, 14 vol. in-8° à 2 co-
lonnes, est moins recherchée. M. Louis

Vivien entreprit en 1837 d'en donner
une plus exacte, qui devait comprendre
en 24 vol. gr. in-8° les ouvrages de l'au-
teur en tout genre mais il n'a paru
qu'une partie des romans. R-T.

SCRIBE, scriba, écrivain, voy. Co-
PISTE.- Dans les traductions françaises
du Nouveau-Testament,on a renduparce
mot le grec ypa[ijja/.zfjÇ, qui répond à
l'hébreusopher (HûO)Les scribesétaient
les théologiens des juifs, assesseurs du
sanhédrin {voy.), docteursde la loi, ses
interprètes et ses gardiens. On les nom-
me le plus souvent avec les pharisiens,
et comme ceux-ci, Jésus-Christ les a
souvent signalés à ses discipleset au peu-
ple comme des sépulcres blanchis, hy-
pocritementattachés à la lettre du Code
sacré, mais infidèles à son esprit, et hos-
tiles aux innovations les plus heureuses
et les plus désirables. S.

SCRIBE ( Augustin -Eugè he ), le
plus fécond de nos auteurs dramatiques,
est né à Paris, le 24 déc. 1791, de pa-
rents voués au commerce. Après avoir
fait ses études au collège Sainte-Barbe,
et remporté plusieurs prix aux concours
généraux, le jeune Scribe se trouva or-
phelin à l'âge de 15 ans, et possesseur
d'une modeste fortune, à laquelle la né-
cessité d'acheter un remplaçantvint faire
une assez large brèche. Confié à la tu-
telle de l'avocat Bonnet (voy.), son pen
chant pour te théâtre l'emporta bientôt
sur les attraits de l'École de droit, et il

se laissa doucement aller à sa vocation.
Les Dervis, vaudeville en un acte, com-
posé en société avec G. Delavigne, son
compagnonde classes, et donné en 1811
au théâtre du Vaudeville, fut son pre-
mier essai. La vérité nous force d'ajouter
que ce début ne fut pas heureux. Pen-
dant les dix années qui suivirent, M. Scri-
be donna à ce même théâtre, la plupart
du temps, avec le concoursde quelques-

uns de ses amis, une foule de pièces lé-
gères, d'un caractèreplus ou moins éphé-
mère, et parmi lesquelles nous citerons
seulement, comme les plus connues, le
Comte Ory (18 16), le Nouveau Pour-
ceaugnac (1817), et une Visite à Bed-
lam (1818), toutes les trois en société
avecDele5tre-Poirson.Del815àl821,
M. Scribe, déjà en possession d'une cer-



taine popularité, étendit 4é«l (fàvau* aux
scènes de l'Odéon, de la Porte-Saint-
Martin et surtout des Variétés. La plu-
part de ses ouvrages, composés presque
toujours en collaboration, réussirent, et
ont eu les honneurs de l'impression; ilil
suffira de mentionner, parmi ceux qui
furent joués aux Variétés, le Solliciteur
(1817), Les deux Précepteurs (1817),
l'Ours et le Pacha (1820). Le Gymnase
s'étant fondé en 1821, M. Scribe fut
attaché, par un traité fort avantageux
pour lui, à la fortune de ce théâtre et
y exerça pendant longtemps une sorte de
monopole dont le public n'a eu qu'à se
féliciter. Parmi les pièces de cette pé-
riode, qui lui appartiennent en propre,
on peut citer la Maîtresse du Logis
(1823), la Haine d'une Femme (1824),
Ma/vinu ou un Mariage d'inclination
(1828), etc.; parmi celles,beaucoupplus
nombreuses, qui ont été faites en société,
te Parrain, le Mariage enfantin, le Se-
crétaireet le Cuisinier, Michelet Chris-
tine (1821), la Demoiselle et la Darne,
les Mémoires d'un Colonelde hussards,
le Vieux Garçon (1822), Rodolphe
{ l82$),l'Héritière,leCoijf/euretlePerru-
quier (1824), Le plus beau jour de la vie
(1825), la Demoiselleà marier, Simple
Histoire, le Mariage de raison (1826),

une Faute (1830), etc. Créateur d'un

genre nouveau, M. Scribe donna beau-

coup d'éclatà la scèneduGymnasepar ces
petits drames, nécessairement superfi-
ciels, mais pétillants de grâce et d'esprit,
remarquablesen général par le bon goût,

par la finesse de l'observation, par la
peinture légère, mais fidèle, des mœurs
contemporaines*, et surtout par une
parfaite entente de la scène. Joués par
d'excellents acteurs, ils furent applaudis

par la société la plus élégante de Paris.
Tout en faisant la fortune du Gymnase,
M. Scribe trouvait encore le loisir de

composer, seul ou en participation, une
foule de charmants opéras comiques

tels que la Neige (1823), le Concerta la
co«r(1824),/e Maçon, la Dame blanche
(1825), la Fiancée, les Deux Nuits
(1829), Fra-Diavolo (1830), le Chalet,
VEstocq (1834) V Ambassadrice{\837),

(*)Quoi qu'on en ait dit, ses cofoneh de l'em-
pire n'ont point euouyé le public.

la Sirène (1844), etc. Cestravaux ihteU
ligents,poursuivis pendant plusde 30 ans
avec une infatigable activité, lui ont valu
la plus belle fortune littéraire de nos
jours. M. Scribe avait reçu, en 1827, la
décoration de la Légion-d'Honneur;en
1 8 3 6, futappeléàoccuper,à l'Académie
Française, le fauteuil d'Arnault. Depuis
lors, M. Scribe a abandonnéà de plus jeu-

nes concurrents les scènes inférieures qui
avaient été pendant si longtemps le théâ-
trede ses triomphes. Son talent, plus mûr
et plus sérieux, s'est consacré plus exclu-
sivement au grand opéra, à l'opéra-co-
mique et à la haute comédie. L'énu-
mération de ses travaux nous mènerait
trop loin, et serait nécessairementincom-
plète, parce que son répertoire s'enri-
chit sans cesse de nouvelles productions;
mais nous ne pouvons nous dispenser
d'indiquer, parmi les pièces représentées
sur la scène française, Valérie (1822),
composée avec Mélesville, le Mariage

à" argent (1828), Bertrand et Raton
(1833), la Camaraderie (1837), une
Chaîne (1841), le Verre d'eau (1842).
On doit à M. Scribe les opéras suivants
la Muette de Portici, le Comte Ory
(1828), leDieu et la Bayadère, lePhil-
tre (1830), Robert leDiable (1831),
le Serinent (1832), Gustave 111, Jli-
Baba (1833), la /a/ce(1835), les Hu-
guenots ( 1 8S6),\eLazzarone ( 1844),etc.
M. Scribe a aussi écrit quelques nou-
velles. La collection de ses oeuvres (non
complète) a été imprimée in-18 et ia-8°,
et a eu un grand succès. Ses pièces elles-
mêmes sont jouées sur tous les points
du globe où il existe un théâtre. M. Scribe
est, pour les étrangers, le représentantde
Paris, et restera, pour la postérité, un des
meilleurs peintres des mœurs de notre
époque. A. B.

SCROFULE,Maladie scrofuleuse
ÉCROUELLES (du latin scrophulœ mot
dérivé de serofa, truie*), maladie du
système lymphatique, consistant dans
l'engorgement et la dégénération tuber-
culeuse des ganglions sous- cutanés ou
intérieurs, et souvent des uns et des au-
tres à la fois. Elle est extrêmement ré-

(*) Par la raison sans doute qu'on voit sou-
vent les pores atteints d'engorgements glamlu-
leux. S,



pandue et règne d'une manière endémi-

que dans les pays froids, mais surtout
bas et humides, dans les gorges de mon-
tagnes, dans les quartiers malsains des
villes, où s'entasse une population misé-
rable, mal nourrie, et dont l'ignorance

aggrave encore la triste position. Ce n'est
pas qu'elle ne se manifeste aussi dans
des conditions meilleures au premier
abord mais généralement, elle est bien
moins commune dans la classe aisée.
L'enfant et la jeunesse y sont plus par-
ticulièrement exposées, quoiqueles exem-

ples de scrofules ne soient pas rares chez
des sujets d'un âge avancé déjà et qui ne
semblaient pas y être prédisposés.

La cause intime et immédiate échappe
à toute investigation;mais les causes pré-
disposantes,dont l'influence individuelle
ou simultanée est admise par la généra-
lité des médecins, sont l'hérédité, le
tempérament lymphatique, l'enfance, le

sexe féminin, l'alimentation purement
végétale, jointe au défaut d'air, de lu-
mière et de mouvement, aux affections
moralestristes et aux excès. La contagion
n'a jamais été constatéeet ne saurait être
admise.

Il est rare que cette maladie soit ra-
pide dans son invasion le plus souvent,
les ganglions (yoy.) lymphatiques du col
s'engorgent les premiers et deviennent
volumineux et durs, quoique la sensibi-
lité y soit à peine augmentée. Peu à peu,
on voit la maladie envahir les ganglions
axillaireset inguinaux, et même ceux qui
sont imperceptibles dans l'état de santé.
Déjà, les ganglions mésentériques ont
participé au mouvement maladif, et le

ventre présente une disparate choquante
de volume avec le reste du corps, qui s'a-
maigrit plus ou moins rapidement. Quel-
quefois, c'est par le ventre quecommen-
cent les scrofules (carreau). Quand le mal
est arrivé à ce degré, le sujet présenteun
aspect caractéristique pâleur et bouf-
fissure du visage, surtout sensible aux lè-
vres et au nez; yeux souvent affectés
d'inflammation opiniâtre écoulement
purulent par les oreilles, haleine fétide
et acide, altération des dents, maigreur
générale, affaiblissement, déformation
du tronc et des membres, fièvre hectique.
Pendant que ces phénomènes ont lieu

des abcès se forment dans différentes
parties du corps, et laissent après eux
des ulcèresde mauvaisaspect, et auxquels
succèdent des cicatrices difformes; les
articulations s'engorgent, les poumonsse
farcissent de tubercules, et toutes ces
causes réunies ne peuvent manquerd'a-
mener dans un court délai une terminai-
son fatale.

Mais ce n'est pas là, tant s'en faut, la
marche exclusive des scrofules. Tel sujet
n'en présente que de légères atteintes
qui se dissipent par les progrès de l'âge

ou sous l'influence du traitement; mais
souvent aussi, plus tard, voit-il revenir la
maladie sous forme de phthisie pulmo-
naire.D'autres,plusheureux,continuent
leur carrière sans accidents et, unis à un
conjoint sain et robuste, donnent nais-
sance à des enfants intacts. Il n'en est
pas ainsi malheureusement lorsque les
deux époux sont plus ou moins entachés
d'affection scrofuleuse, et cette considé-
ration devrait avoir plus de poids dans les
mariages.

La marche des scrofules est générale-
ment lente; elle est plus rapide chez les

pauvres enfants abandonnés, privés de
soins et soumis sans relâche à l'action des

causes prédisposantes et déterminantes.
Chez ceux-là tous les symptômes se
groupent et s'accumulent; l'économie,
envahie tout entière, ne saurait faire une
longue résistance.

Le diagnostic est facile dans les cas
dont nous venons de parler; mais il est
plus délicat quand il s'agit de donner des
conseils dans un cas de mariage,relative-
ment à une personne suspectée de scro-
fule. Quant au prognostic il est fâcheux

en effet, la disposition scrofuleuse qui
survit à la disparition des symptômes
doit toujours laisser de l'inquiétude sur
l'avenir.

A l'ouverture des corps de ceux qui
succombent, on trouve des tubercules
crus ou ramollis dans presque tous les or-
ganes, mais plus particulièrement dans
les poumons et dans le mésentère. Une
foule d'autres désordres phlegmasiques
(voy.) viennent se grouper autour de
l'affection principale, qui, à elle seule,
suffit presque toujours pour expliquer la
mort.



On a cherché longtemps contre les
scrofules un spécifique, c'est-à-dire un
remède capable de contrebalancer et de
vaincre l'action multiple des causes pro-
ductrices. Le progrès de la science con-
siste à bien prouver qu'un pareil re-
mède est introuvable, et que tous les ef-
forts de la médecine administrative et
privée doivent avoir pour but de sous-
traire les populationsaux influences fu-
nestes qui les ont décimées jusqu'ici, et
qui prélèvent encore sur elles un trop
large tribut. Le traitement hygiénique
est donc celui qui doit passer le premier,
tant comme préservatifque comme cu-
ratif. Donnez de l'air pur, de la lumière,
de la chaleur et des aliments généreux,
dans une juste proportion, suivant les
besoins individuels et locaux établissez
de judicieuses compensations là où vous
ne serez pas le maître absolu des circon-
stances, et vous ferez disparaitre la pré-
dispositionscrofuleuse,partantvous gué-
rirez facilement le petit nombre de cas
qui auront échappé à votre surveillance.
C'est alors que les médicaments toniques
et excitants vous fourniront d'utiles se-
cours, tandis que, dépourvus de cette
base, les remèdes appelés antiscrofuleux
ne comptent que des succès rares et dou-
teux. On ne se fait pas une idée des
mauvaiseffets que produisent ces médi-
caments administrés sans mesure, et dans
les cas où les organes digestifs, déjà ma-
lades, en reçoivent une irritation fâ-
cheuse. Dans l'état actuel des choses,
on fait, en général, passer les malades
trop rapidementau régime substantielet
aux médications toniques le régime
doux et le traitement émollient sont sou-
vent indiqués. On ne saurait donc trop
inviter les parents à ne pas s'empresser,
sur de vagues soupçons, d'administrer à
leurs enfants un traitement dit antiscro-
fuleux sans prendre l'avis du médecin.

De nombreux essais ont été faits avec
presque toutes les substances connues
contre les scrofules. Les substances mi-
nérales les plus vénéneuses ont été ad-
ministrées avec des espérances qui ne se
sont pas réalisées l'or, le mercure, l'hy-
drochlorate de baryte, le soufre, les al-
calis, ont été tour à tour préconisés. Dans
ces derniers temps, c'est l'iode seul ou

combiné avec diverses matières qui est
plus particulièrement recommandé, tant
à l'intérieur que pour l'usage externe.

Aux phénomènes locaux des médica-
tions localessont applicables.Les tumeurs
réclament, suivant leur état plus ou
moins inflammatoire, les émollients, les
excitants, les caustiquesou l'incision. Les
ulcères et les fistules, qui leur succèdent,
ont besoin d'être traités par les panse-
ments appropriés, les agglutinatifs et les
cathérétiques.Les frictions avec les pom-
mades iodurées ou mercurielles sont em-
ployées avec avantage pour favoriser la
résolution des engorgements survenus
dans les diverses parties du corps. F. R.

SCRUTIN, du latin scratinium,exa-
men, visite que l'on fait. Le scrutin est
l'opération de recueillir les votes d'une
assembléedélibérante ou électorale, ex-
primés en secret, soit avec une boule
blanche ou noire, lorsqu'il s'agit de voter
par oui ou par non, soit au moyen d'un
bulletin sur lequel on inscrit un ou plu-
sieurs noms propres (scrutin simple ou
scrutin de liste). Les personnes chargées
de recueillir les votes, de les compter et
de veiller à leur dépouillement sincère,
s'appellent scrutateurs. Ils se servent
pour cela d'un tronc ou d'une urne, où
les membres de l'assemblée sont succes-
sivement admis à déposer leur vote, aussi
longtempsque le scrutin n'est pas déclaré
fermé par le président. Dans nos assem-
blées politiques, toutes les lois sont vo-
tées au scrutin secret, après que les arti-
cles ont été adoptés ou rejetés par assis
et levé. Pour l'urne électorale,voy.Élfx-
TIONS. S.

SCUDÉRI (GEORGES de), littérateur
français, naquit au Havre en 1601. Jeté,
presqu'au sortir de l'enfance,dans le mé-
tier des armes, il donna en plusieurs cir-
constances, notammentau Pas-de-Suze,
des preuves de bravoure. Cependant il
abandonna de bonne heure la carrière
militaire et se mit à écrire pour le théâ-
tre. On lui 6t obtenir, comme une sorte
de retraite honorable, le gouvernement
du petit fort de Notre-Dame-de-la-Garde,
bâti sur un rocher près de Marseille. Les
soins de cette charge ne l'occupaient pas
tellement qu'il ne pût vaquer en toute
liberté à ses travaux littéraires j mais ju-



geant, avec cette vanité qui lui était pro-
pre, que son éloigneraient compromettait
les intérêts ',de l'état il quitta bientôt

son poste pour revenir à Paris. Scudéri
avait, en effet, la plus haute opinion de

sa capacité,et se croyait un homme uni-
versel et indispensable. Ces prétentions,
bien supérieures à son mérite, le rendi-
rent ridicule mais de nobles qualités
rachetaient chez lui ce travers de l'es-
prit. Ainsi, il n'abandonna pas son ami
Théophile dans le malheur, et se montra,
pendant les vicissitudes de la Fronde,
fidèle à la fortune du prince de Condé

son bienfaiteur il refusa aussi à la reine
Christine de retrancher du poème d'A-
laric des vers en l'honneur d'un cour-
tisan disgracié. Scudéri balança pendant
quelque temps la réputation de Cor-
neille les suffrages du public se parta-
geaient,en 1636,entre le Cid et l'Amour
tyrannique. La postérité en a jugé au-
trement. On trouve cependant dans les

tragédies de Scudéri, notamment dans
la Mort de César,dans Lygdamon,dans
l'Amour tyrannique, du mouvement,
une certaine facilité de versification, des

scènesbien faites, des vers dont la pensée

est belle et la facture noble; rnais, comme
il ne savait ni chercher, ni choisir, les

beautés qui ont pu lui échapper sont
noyées dans un fatras aujourd'hui illisi-
ble. Son poème d'Alaric offre le même
exemplede l'abus du talent et de la né-
gligence d'un écrivain qui, plein de con-
fiance en son génie, jette sur le papier

tout ce qui lui vient à l'esprit. Scudéri

passa longtemps pour l'auteurdes romans
de sa sœur (voy. plus loin) qui parurent
d'abord sous son nom, et ne fit rien pour
détromper le public; il profita même de

cette erreur pour épouser une femme
d'esprit,M11" de Martin Waast, qui s'était
éprise de lui à la lecture du Cyrus et de
la Clélie. Scudéri vécut dans une hono-
rable médiocritéde fortune,etsa renom-
mée littéraire dura autant que lui. Il fut
élu membrede l' Académie-Française, en

1650, à la place de Vaugelas, et mourut
à Paris, le 14 mai 1667.

MADELEINE de Scudéri, sœur du pré-
cédent, née au Havre le 15 juin 1607,
mourut à Paris le 2 juin 1701. Peu de

noms, dans notre littérature, ont été

l'objet de plus d'épigrammes banalesque
celui de M"* de Scudéri, et peu d'ou-
vrages sont moins lus que les siens. Lais-
sant de côté toutes ces critiques lancées
sur la parole de Boileau, l'impartialité
nous fait un devoir de déclarer que la
lecture des romans de M"0 de Scudéri,
si elle n'inspire pas une vive admiration,
ni même beaucoup d'intérêt, laisse toute-
fois une impression moins défavorable.
On aura surtout plus d'indulgence si l'on
considère qu'à l'époque où M11" de Scu-
déri dut chercher dans son travail des
moyens d'existence que la fortune lui
avait enlevés, le roman n'existait pour
ainsi dire pas, l'analyse du cœur et des
passions était encore inconnue. Mlle de
Scudéri comprit la première que la pas-
sion devait être l'âme du roman, que
les événements devaient être, jusqu'à un
certain point, subordonnés aux passions.
Malheureusement, à force de chercher à
approfondirle coeur humain, elle s'égara
dans cette étude. Elle joignait aussi à
beaucoupd'imagination un esprit qu'elle
a prodigué sans mesure; il en est résulté
qu'elle n'est parvenue le plus souvent
qu'à peindre un monde factice et à ex-
primer dans un langage sans naturel des
sentiments sans vérité. Mais au milieu
de ces fadaises prétentieuses et de mau-
vais goût, dont Molière s'est moqué dans
ses Précieuses ridicules, on ne saurait
contester à MUe de Scudéri le mérite d'un
style assez pur, d'une politesse exquise,
et bon nombre de pages détachées qui,
partout ailleurs, pourraient passer pour
excellentes. Ses principaux romans sont
Ibra/tim,oui 'illustre BassafParh, 1641,
4 vol. in-8°); Artamène, ou le grand
Cyrus (1650,10vol. in-8°); Cfe7/e(1656,
10 vol. in-8°) Almahide, ou l'esclave
reine (1660, 8 vol. iu-8°), etc. Ces ro-
mans durent une partie de leur immense
réputation à ce qu'ils offrent une galerie
de portraits des principaux habitués de
l'hôtel Rambouillet (voy.) et des per-
sonnages les plus distinguésde l'époque.
Ils sont, du reste, interrompusà chaque
instant par des épisodes, dont la multi-
plicité fatigue l'attention du lecteur et
jette beaucoup de confusion dans l'ou-
vrage mais l'introduction de ces hors-
d'aeuvre permettaità Mlle de Scudéri de



se rendre l'écho de toutes les anecdotes,
de toutes les frivolités du jour, et la so-
ciété élégante de l'époque dévorait ces
pages avec avidité. La magistrature, la
noblesse, le clergé exaltaient à l'envi le
talent de Mlle de Scudéri, et les femmes
les plus distinguées par leur esprit ren-
chérissaientencore sur ces louanges. Elle
fut pendant toute sa vie l'objet de ces
hommages empressés la cour et la ville
s'occupaientde ses moindresactions.L'af-
fabilité de ses manières, son commerce
aimable et poli rehaussaient son talent
littéraire. Elle inspira, malgré sa lai-
deur, plusieurs passions violentes mais
elle, qui avait passé sa vie à écrire sur
l'amour, voulut toujours rester étrangère
à ce sentiment.Lorsqu'elle mourut, l'hos-
pice des Enfants-Rouges et la paroisse
de Saint-Nicolas-des-Champsse dispu-
tèrent l'honneur de lui donner la sépul-
ture. Son discours de la Gloire, quoique
fort médiocre, lui fit remporter,en1671,
le prix au premier concours d'éloquence
française fondé à l'Académie par Balzac.
Un éloge de Mlle de Scudéri, composé
par l'abbé Bosquillon, a été inséré dans
le Journal des Savants, du 11 juillet
1701. A. B.

SCULPTURE(du latin sculpere,gra-
ver, puis découper, lui-même probable-
ment formé par transposition du grec
y),ùyw, je creuse, grave). C'est l'art de
donner à différentesmatières la forme de
corps organisés, soit en taillant, à l'aide
du ciseau, le bois, la pierre, soit en fa-
çonnant une pâte molle, soit en coulant
des métaux. La sculpture embrasse le
bas-reliefaussi bien que la ronde-bosse
(voy. ces mots).

De tous les arts, la sculpture est celui
où l'imitation est le plus sensible. Dans
son oeuvre, le sculpteur reproduit la na-
ture d'une façon pour ainsi dire toute
matérielle: elle s'y trouve, en effet, non-
seulement visible, mais palpable la main
même peut la sentir, en apprécier, en
reconnaître la vérité. Cependant ce que
la reproduction gagneen fidélité, sous le
rapport des contours, elle le perd à l'œil
par l'absence des couleurs aussi paraît-
il probable que les anciens coloraient
leurs statues. Quoi qu'il en soit, c'est
l'œuvre du statuaire qui brave le mieux

l'injure du temps. Nous connaitr:ons à
peine l'art antique, si la sculpturene nous
avait fait parvenir ces chefs d'oeuvre
qu'on a pu exhumer des entrailles de la
terre où ils étaient ensevelis. Le statuaire
donne la vie aux matières inertes, non-
seulement en leur faisant prendre la for-
me des êtres organisés, mais surtout en
les pénétrant du feu créateur de l'inspi-
ration, en les animant du souffle du génie.
Privé généralement de la ressource des
grandes scènes, car à peine peut-il met-
tre deux ou trois individus en groupe, si
cen'estdanslebas-relief,c'est principale-
mentdans le développement des types que
le sculpteurdoit exercerson talent: amou-
reux de sa statue, comme Pygmalion
(vor.), il lui donnera toutes les formes
idéales qu'il a rêvées, en recherchant la
véritable beauté dans vingt modèles,
comme Praxitèle, qui, pour sa statue de
Vénus, emprunta, dit-on, aux plus bel-
les Athéniennes ce que chacune avait de
plus beau. Ou bien le statuaire s'élèvera
plus haut il trouvera des beautés de
formeetd'expression inconnuesauxhom-
mes on n'aura pas seulement l'Apollon
du Belvédère, l'Hercule Farnèse, la Ju-
non d'Argos,Phidiasparviendra à repré-
senter lemaitre des dieux, Michel-Ange
fera descendre l'inspiration divine sur la
figure de Moïse. Ou bien encore le sculp-
teur, groupant ses héros, pourra se ser-
vir des contrastes alors le malheur de
deux jeunes enfants ajoutera à l'admira-
ble expression de douleur résignée du
Laocoon.

Les procédés dont on fait usage en
sculpture sont plus simples qu'on ne l'i-
magine généralement. Et d'abord, il ne
faut pas croire que la difficulté réside
dans la taille du marbre. Ce qu'il y a de
délicat, c'est la composition du modèle
en matièremolle; c'est là que le génie se
déploie; c'est là qu'il faut avoir dans la
main même le sentiment exquis de l'ex-
pression du jeu de l'âme par l'addition
ou le retranchement d'une parcelle de la
matière, par telle dépression ou tel relief
plus ou moins prononcés. Mais une fois
le modèle achevé au gré de l'artiste, le
reste n'est plus qu'un procédé presque
entièrement mécanique. On fixe bien so-
lidement sur une base, en l'y scellant



avec du plâtre, le bloc de marbre qu'on
veut travailler; on fait de même du mo-
dèle. Au-dessus de celui-ci, on place
horizontalement un châssis carré de ma-
nière qu'il soit invariable. Ce châssis a
sur ses quatre côtés des divisions en in-
tervalles égaux, et ces divisions portent
des numéros. On établit au-dessus du
bloc de marbre un châssis absolument
pareil puis, à l'aide de fils à plomb qui
en descendent, et aussi du compas, on
détermine, sur le bloc, des points de re-
père placés exactement comme les points
correspondants du modèle. On a enfoncé
dans le plâtre de celui-ci de petits clous
en cuivre dont la tète porte à son cen-
tre un trou pour loger la pointe du
compas qui mesure les distances obli-
ques. Les points les plus saillants sont
déterminés les premiers et de telle sorte
qu'ils fixent, trois à trois, la position de
plans enveloppant la statue. Etablir ces
plans s'appelle épanneler, et ce travail de
dégrossissement est abandonné à un ma-
nœuvre qu'on nomme praticien. Pour
atteindre ces premierspoints,qui sontd'a-
bord à une certaine profondeur dans le
marbre, on perce celui-ci avec un foret,
puis on enlève des éclats jusqu'à ce que
le fond du trou soit à découvert. Les
points principaux servent ensuite à la
fixation d'autres points que l'on multi-
plie au furetà mesureque l'œuvre avance,
et qui, dans certains endroits, ne sont
pas à plus d'un centimètrel'un de l'autre.
Quand l'ouvriera mis au jour ces points,
dont l'ensemble forme la surfacede la fi-

gure représentée, survient alors le sculp-
teur qui enlève comme le rideau de mar-
bre, derrière lequel est la statue avec
toute son expression. Les Italiens, au lieu
de châssis, emploient un instrument en
bois qui a la forme d'une double croix,
et qui sert comme de compas à trois
pointes. Gatteaux pèrea a inventé un pro-
cédé à l'aide duquel on peut reudre le
modèle avec une exactitude mathémati-
que, et même, si l'on veut, le copier dans
une position inverse, c'est-à-dire mettre
à droite ce qui est à gauche, et récipro-
quement (voy. T. XII, p. 181).

Il est un autre genre de sculpture dans
lequel les anciens Grecs ont pareillement
excellé, celui qu'on appelle la tortuii-

que, qui consiste à former Une statue par
l'assemblage de diverses parties elle s'ap-
pliquaitgénéralement aux statues colos-
sales. C'est ainsi que le Jupiter Olym-
pien de Phidias, lequel avait 60 pieds de
haut, était composé d'or et d'ivoire. On
façonnait des feuilles de métal en les bat-
tant comme fout nos chaudronniers. Les
Grecs connurent pareillement l'art du
fondeur. Le moulage (voy. ces mots)
fut aussi en usage; Pline nous apprend
que les statues des athlètes qui avaient
remporté trois fois le prix étaient mou-
lés sur les membres du vainqueur (ex
membris ipsorum similitudine expres-
sd). Enfin la ciselure(voy.) rentre encore
dans lasculpture, et Phidias ne dédaigna
pas de s'occuper des travaux de la cise-
lure, où il ne se montra pas moins admi-
rable que dans ses grands ouvrages. X.

Histoire. L'art de la sculptureremonte
à la plus haute antiquité; on en trouve
déjà des traces dans la Genèse ainsi La-
ban, plus de 2,000 ans avant J.-C., avait
des dieux domestiques, sculptés proba-
blement en bois, et appelés en hébreu
téraphim. On trouve aussi des statues
dans les anciennes grottes sacrées des
Hindous, ainsi que dans leurs temples
taillés dans le roc à une époque incon-
nue dans la pagode d'Éléphantine, près
de Bombay, par exemple, on voit une
statue colossale de Brabma. Cependant
les reliefs, peints pour la plupart, qui
sont ciselés à une profondeur étonnante
dans le porphyre argileux des parois de
la caverne, paraissent remonter encore à

une antiquité plus reculée. Les Indiens
ont une grande richesse d'imagination;
mais leur prédilection pour les symboles
et les allégories ne leur a jamais permis
d'arriver à la pureté du style en sculp-
ture. Si leurs travaux en ce genre sont
d'une haute importance, ce n'est point
pour la beauté des formes, mais unique-
ment pour les idées dont ils sont en quel-
que sorte la traduction. Les Perses, amis
du luxe et de la magnificence, eurent
aussi leurs sculpteurs, et les monuments
qui l'attestent, par exemple les ruines de
Per»épolis (voy.),offrentde l'intérêt sous
le rapport technique;mais ces sculpteurs,
n'ayant jamais eu às'occuper du nu, et ne
produisant que des figures enveloppée»



de draperies, ne purent chercher à re-
présenter les beautés des formes humai-
nes. La sculpture fleurit en Assyrie sous
Sémiramis. Les historiens parlent de sta-
tues en bronze de cette reine, de Bélus
et de Ninus. Les restes de figures taillées
dans le roc vif, que le professeur Schultz
a découverts près du lacVan, en Arménie,
annoncent également beaucoup d'habi-
leté. D'autres voyageurs ont vu, dans les

montagnes du Kourdistan, d'antiques
statues qui représentent, au dire des ha-
bitants, le roi Khosroès et sa chère Chi-
rine, et qui doivent avoir été faites par
Ferhad, aussi célèbre comme poète que
comme sculpteur. Les Égyptiens furent
les premiers à adopter un style soumis
à des règles fixes. Tous les ouvrages
d'art de ce peuple se distinguent par un
caractère sombre grave, mais profond;
ils se rattachent,par les hiéroglyphes qui
les couvrent, à la poésie et à l'histoire,
de même qu'en prenant pour type la
momie, ils symbolisent la croyance à
l'immortalité de t'âme. Mais il résulte
aussi de cette dernière circonstance que
l'art égyptien tient plus de la mort que
de la vie. Ses figures sont raides et im-
mobiles,caractère qui se retrouve même
dans les statues d'Isis, lesquelles parais-
sent avoir servi de types à l'ancienne
Diane d'Éphèse, comme en général aux
plus anciennes productionsde la statuaire
grecque; tandis que, d'un autre côté, les
caryatides qui surmontent les colonnes
du temple de Denderah, la taille bizar-
rement allongée des corps de femmes, et
le mélange des formes de l'homme et de
l'animaldans les sphinx, les Anubis,etc,
rappellent évidemment le style indien.

Si de l'Egypte nous passons en Grèce,

nous y rencontrons d'abord des figures
symboliques grossièresoù la piété recon-
naissait cependant l'image des dieux. Là
aussi, la sculpture en relief avait certai-
nement précédé la ronde-bosse. Bientôt,

pour attirer davantage l'attention sur
ces emblèmes informes, on y ajouta une
tête, des bras, et le plus souvent le phal-
lus (voy.), symbole de la puissance créa-
trice telle fut l'origine des hermès (vor-)
qui restèrent longtemps l'unique objet
de la sculpture des Grecs. Cependant
les sculpteurs en bois firent un pas de

plus, en taillant des images qui furent,
pendant des siècles, regardées avec un
saint respect; car les ornementsdont on
les couvrit faisaient passer sur la gros-
sièreté de la forme. Avec Dédale [voy.)
s'ouvrit une ère nouvelle. Dans leur lan-
gage symbolique, les Grecs disent de lui
qu'il fit marcher, voir et parler les sta-
tues. Mais on ne décorait pas les temples
exclusivement avec des statues; on y con-
sacrait encore, soit des trônes richement
ornés, soit des cassettes, des boucliers,
des trépieds ou des vases. La cassette de
Cypselus, qu'on admiraità Olympie, était
de bois de cèdre avec des incrustations
d'or et d'ivoire. Le trône d'Apollon à
Amyclée, chef-d'œuvrede Bathyclès de
Magnésie, qui vivait du temps de Solon,
n'était pas moins célèbre. Il offrait, à
l'extérieur, 28 panneaux et à l'intérieur
14, sur lesquels étaient représentés tous
les dieux et les héros de la fable. Dipœ-
nus et Scyllis, l'un et l'autre de l'ile de
Crète, perfectionnèrent l'art de travailler
le marbre. Les artistes d'Égine, de Sa-
mos, d'Argos et de Sicyone s'illustrèrent
par leur habileté à couler en bronze tes's
statues des dieux, des héros et des athlè-
tes toutefois il paraît qu'à cette époque
encore, il était plus ordinaire de faire les
statues de plaques métalliques embouties
au marteau et rivées par des clous. Plu-
sieurs ouvrages de cette époque reculée,
arrivés jusqu'à nous, prouvent les pro-
grès qu'avaient déjà faits la sculpture.
Elle en fit de plus sensibles encore sous
les Pisistratides; cependant ce fut pen-
dant les guerres médiques, et sous le
gouvernement de Périclès (voy.) qu'elle
atteignit au plus haut point de perfec-
tion. Dans ce court espace de temps,
Athènes s'enrichit de plus de chefs-d'œu-
vre que Rome, la maîtresse du monde,
ne put en conquérir pendant sept cents
ans. Les grands poètes de ce siècle exer-
cèrent, sans contredit,une puissante in-
fluence sur les arts plastiques. Cette épo-
que fut celle du style idéal. Le génie de
Phidias (voy.) créa deux types d'une
beauté surnaturelle, la Minerve du Par-
thénon et le Jupiter Olympien d'Élis,
statues colossales en ivoire incrusté d'or.
Depuis Phidias prévalurent les formes
idéales appliquées à la représentation



des dieux, des demi-dieux et des héros.
Dans celles des déesses régna dès l'abord
plus de variété les artistes adoptèrent
celle de la jeune fille dorienne-crétoise,
à la tunique retroussée,à la double cein-
ture, pour représenter Diane les ama-
zones, les nymphes et les bacchantes,ou de
la jeune fille athénienne-ioniennepour
les muses, les canéphores et les prê-
tresses une figure de matrone servit de
modèle pour la Junon d'Argos, Cérès,
Cybèle, et plus tard pour Némésis, la
Fortune, la Pudeur, la Piété, ainsi que
pour les impératrices romaines et les ves-
tales c'est aux plus fameuses hétères ou
courtisanes que fut emprunté le modèle
de la Vénus Anadyomène; et quelque
virago, admirée pour ses membres ner-
veux, devint le type de la Pallas athé-
nienne, déesse de la guerre et des arts.
D'autres formes viriles furent emprun-
tées au gymnase et à la palestre, à
l'exemple de Polyclète (vor.) qui en éta-
blit le type par son Diadumèaeoccupé à
se ceindre lui-même le front de la cou-
ronne du vainqueur, et par son Dory-
phore qui s'avance hardiment la lance en
arrêt. Il est aussi l'auteur du célèbre ca-
non, le modèle consacré de toute pro-
portion. Avec Polyclète, il faut nommer
Myron comme auteur du genre athléti-
que ses lutteurs sont célèbres, surtout
son Discobole, et son Hercule est la
perfection de ce genre. On lui doit aussi
les formes typiques de tout lerègneanimal.

Cent ans après Phidias, le haut style

ou le style idéal fut abandonné pour la
beauté des formes. Alors parurent les
statuaires en marbre proprement dits,
à leur tête Scopas et Praxitèle {voy. ce
nom et les suiv.). Ils s'attachèrent spé-
cialement au genre des danses bachiques
ou thyases, unissant les formes les plus
délicates de la beauté à un délire des sens
fortement exprimé. La nature animale
elle-même fut alors comprise dans toute
son étendue, témoin la vache de Myron;
on s'appliqua à donner une expression
spirituelle à la vie sensuelle s'abandon-
nant aux transports de la joie la plus vive,

comme dans les Bacchus, les Amours et
les Vénus de Praxitèle. Ce dernier ar-
tiste fut le chef d'une école nombreuse;
mais après lui, vint le genre gracieux:

le style s'affadit et gagna en expression et
en mollesse ce qu'il perdait en grandeur.
Dès lors, on s'attacha de préférence aux
proportions et à la symétrie. Ce fut le
siècle d'Alexandre, où Lysippe choisit
une route nouvelle en sculptantun grand
nombre de statues en portrait. Il fut le
seul à qui le conquérant macédonien
permit de le représenter en marbre, com-
me il avait permis au seul Apelle de le
peindre sur la toile. Cette période, qui
commençal'an 336 avant notre ère, fut la
dernière où fleurit la sculpturegrecque.
Elle ouvrit la dernière phase possible de
l'art, celle de la représentation idéale
des rois et des guerriers. Lysippe observa
scrupuleusement le canon de Polyclète;
mais il fit les corps plus élancés, les têtes
plus petites et il mit un soin particulier
à travailler les cheveux. La sculpture ap-
prit de la peinture à rendre jusqu'à un
certain point les sentiments, comme le
prouve le groupe de Laocoon (voy.), le
chef-d'œuvre du genre sous ce rapport.
Le goût du colossal se répandit alors et
contribua beaucoup à la décadence de
l'art, qui se mit aussi à charger outre me-
sure ses productions.

Avec les guerres de Macédoine et de
Syrie, 200 ans av. J.-C., commencèrent
les déprédations des Romains. Paul-
Éniile orna son triomphe d'une multi-
tude de chefs-d'oeuvreenlevésà la Grèce.
A plusieurs reprises, le Forum fut tendu
de tapis précieux et converti en un théâ-
tre décoré d'au moins 3,000 statues. Le
Capitole seul eu renfermait 12,000. Les
artistes grecs suivirentà Rome les trésors
enlevés à leur patrie; mais ils ne purent
y naturaliser les beaux-arts.Cependant,
depuis Sylla, l'amour de l'art devint une
fureur. La sculpturejeta un dernier éclat
sous le règne d'Adrien elle se distinguait
alors par une élégance, un poli, un fini
extrêmes. Ce goût persista sous les An-
tonins, quoique légèrement altéré déjà;
puis, la sculpture déchut entièrement
sousS. Sévère et ses successeurs elle avait
disparu avant le règne de Constantin.
Les images des anciens chrétiens se rat-
tachent à un type particulier. Voir, ou-
tre l'excellentouvrage de Winckelmann
{voy.) le Manuel de l'archéologie île
l'art, par Mûller (Breslau, 1830).



La sculpture moderne s'appuya sur
l'architecture. Pendant des siècles, faute
de documents suffisants, on n'en peut
suivre les modifications. Tout ce qui nous
reste sont quelques diptyques, quelques
croix, quelques colonnes ou quelques
sarcophages, qui prouvent toutefois que
toutes les branches de l'art ne s'étaient
pas perdues. On travaillait la pierre, on
ciselait et on coulait le métal. L'Italie,
surtout Pise, peut encore aujourd'hui
produire des preuves de l'habileté de ses
artistes, entre lesquels se distingua Nie.
Pisano (voy. Pisar). L'Allemagne aussi
s'enorgueillit à juste titre du maître-au-
tel de Marhourg,ouvrage de Kœln (vers
1290) et de la belle fontaine de Nurem-
berg (vers 1360). Ce ne fut qu'à partir
du xv" siècle que la sculpture commença
à s'émanciper de la tutelle de l'architec-
ture et cet avantage, elle le dut au talent
de Ghiberti (voy.). Dès l'année 1482,
Milan posséda une Académie des beaux-
arts les sculpteurs apprirent à mieux
connaître l'objet qu'ils devaient avoir en
vue, et d'importantes découvertes vin-
rent leur faciliter le travail. Toutes les
branchesde la plastique (voy.)avaient fait
déjà des progrès essentiels, lorsque l'art
moderne célébra sa renaissance au com-
mencement du xvie siècle. La passion
qui avait saisi l'Italie pour les débris de
l'antiquité se communiqua à toute l'Eu-
rope la découverte de précieux monu-
ments l'excita encore, et ne resta pas
sans influence sur la sculpture. L'étude
approfondie de l'anatomie permit à Mi-
chel-Ange de donner à ses statues une
grande vérité de mouvement et d'expres-
sion. A cette époque, cependant, les or-
févres, qui s'occupaient principalement
de sculpture, comme Benvenuto Cellini
(voy.), imaginèrent de donner à leurs
grands ouvrages ce faux brillant qui sem-
blait plaire dans l'orfèvrerie en sorte
que la sculpture s'éloigna de plus en plus
de cette noble simplicité qui distingue les
beaux monuments de l'art antique. La
France, restée fidèle à la sculpture du
moyen-âge jusqu'à la fondation de l'é-
cole de Fontainebleau, fut entraînée par
le Primaticedans les voies nouvelles, et ses
artistes se laissèrent aller, comme lesélèves
de Michel-Ange,à une imitation trop ser-

vile de la nature. Ainsi, même dans les
meilleurs ouvrages de Jean Goujon (voy.
tous ces noms ) et de ses contempo-
rains, on rencontre parfois une repré-
sentation maniérée dela forme humaine,
et des détails d'une richesse souvent sur-
abondante,maisdu plus précieux fini. En
Italie, nous nommerons, parmi les plus
habiles imitateurs de Michel-Ange, Fran-
cavilla. La Lombardie compta plusieurs
fondeurs de mérite, qui ont produit des
bas-reliefs des arabesques et des statues
fort estimables. Comme Orvieto l'avait
été dans une époque antérieure, Lorette
devint une espèce de musée des produc-
tions de celle-ci. Torregiano porta le
style italien en Angleterre et en Espa-
gne. L'Allemagne aussi suivit l'exemple
de l'Italie; mais elle ne sut pas se garan-
tir d'une exagérationqui permet à peine
de reconnaitre le modèle dans la copie;
il faut excepter, cependant, les bas-reliefs
dont Matthieu Kollin orna le tombeau
de l'archiduc Maximilien, à Salzbourg.

Le besoin de nouveauté fit dégénérer
de plus en plus l'architecture et la sculp-
ture avec elle. On s'habitua à voir des
bàtiments surchargés d'ornements, sans
aucun égard à leur distribution ou à leur
destination, des colonnes accouplées, des
frontons brisés et d'autres choses aussi
bizarres.Finalement, on trouva tout cela
charmant aussi n'eut-on point d'objec-
tions contre les monuments de Bernini
(voy.), qui ne tenait aucun compte ni de
la nature des matériaux ni des lois de
l'art. Les services que cet artiste célèbre
rendit sous le rapport technique suffirent
pour le justifieraux yeux de ses contem-
porains, habitué qu'on était, depuis Jean
de Bologne et Fiamingo, à priser par-
dessus tout ce genre de mérite. L'orgueil
des artistes, qu'une critique sévère ne
contenait pas, alla si loin qu'ils osèrent
porter la main sur les chefs-d'œuvre an-
tiques pour les approprier au goût cor-
rompu de l'époque; et les Français, qui
donnaient alors le ton à l'Europe pour
tout ce qui concernait les sciences et les

arts vantèrent comme un triomphe de
l'art moderne sur l'art antique les corps
nus de Paul Ponce Trebati les statues
voilées de Corradini et d'autres sem-
blables productions d'une imagination



maladive. II fallut les travaux de Win-
ckelmann (voy.) sur les monuments de
l'antiquité, des idées plus justes sur
l'ancienne architecture, idées dévelop-
pées par une étude plus approfondie
des ruines de la Grèce, ainsi que par les
recherches de la société des dilettanti,
les épigrammes de Milizia et finalement
l'exemple de quelques habiles artistes,
pour faire sentir jusqu'à quel point la
sculptureétaitdéchueau milieu duxvin*
siècle. Les ouvrages de Sergell qui au-
raient pu le faire toucher au doigt, ne
fixèrent l'attention que d'un bien petit
nombre de personnes. Canova fut plus
heureux; et quoiqu'il n'eût pas secoué
entièrement la poussière de l'école à la-
quelle il s'était formé, il exerça une puis-
sante influence sur la sculpture, en lui
gagnant de nouveau l'estime publique. Il
fut assez favorisé par la fortune pour vi-

vre au moment même où la France ré-
publicaine protégeait la sculpture comme
l'art le plus monumental; et la rivalité
de Thorwaldsen le contraignit à faire les
plus grands efforts. Comme à l'époque de
la renaissance, ce fut l'Italie qui eut la
gloire deremettreenhonneurla sculptu-
re, de lui prescrire les limitesoù elle doit
se renfermer,de faire connaitre les grands
moyensdontelledispose, ainsi quesesrap-
portsavecl'antique(î>oy.cemot).La sculp-
ture et l'architecture ont renoué leurs
relations fraternelles; la première a su
profiterde toutes les découvertes récen-
tes de la science, surtout en ce qui con-
cerne la fonte et le jet des métaux et
par le rang qu'elle a reconquis, elle est
redevenue digne de préparer des ma-
tériaux à l'histoire et des sujets d'étude
à la postérité.

L'ère nouvelle de la sculpture date,

comme nous venons de le dire, des tra-
vaux de Winckelmann. Il fut heureux
que quelquesartistes, comme Gavin Ha-
milton, Julien et Cavaceppi, se montras.
sent disposés à appliquer ses théories.
Cependant l'art restavacillant longtemps
encore entre l'idéal et la nature; il man-
quait de caractère, laissait froid, et ser-
vait tout au plus à satisfaire les fantai-
sies du luxe. Mais Canova, par le charme
et lit grâce qu'il sut mettre dans ses
grands ouvrages, parvint à attirer l'inté-

rêt général. Il forma une école que sou-
tinrent ou soutiennent encore en Italie
d'Esté, Marchesi, Ricci, Finelli, Pozzi et
une foule d'autres artistes qui jouissent
d'une réputation justement méritée, tan-
dis que Tenerani,LuigiBienaiméet Galli
ont pris Thorwaldsen pour modèle. Ce
dernier a contribué, plus que Canova
peut-être, à faire remonter son art au rang
dont il était déchu. De nos jours, en ef-
fet, grâceaux efforts de ces deux hommes
de génie, la sculpture est cultivée avec
succès dans l'Europe entière. La France
cite avec orgueildes noms tels que Bridan,
Cortot, Bosio, Lemoine, David, Flatters,
Fessard, Lemaire, Dumont, Duret, Pra-
dier, Étex, Foyatier, Gechter, etc., di-
gnes successeurs des Dupaty, des Lemot,
Cartellier, Houdon, Chaudet, Falconet,
Bouchardon, G. Pillon, Pigalle, et sur-
tout des Girardon et des Puget (voy. la
plupartdeces noms). L'Allemagnelui op-

pose des noms non moins célèbres,telsque:
Fernow, Zauner,Schadow,Rûhl,Rauch,
Tieck, Wichmann, Eberhardt, Schwan-
thaler, Dannecker, Ohmacht, Schaller,
Haller,Rietschel,Stiglmaier,Schœpf,etc.*
L'Angleterre aussi compte un grand
nombre de sculpteurs, comme Cibber,
Rysbrack, Sheemaker, Roubiliac, Wil-
ton, Nollekens, Flaxman, Westmacott,
Chantrey, Bailey,Wyatt, Gibson, Cotte-
ril* mais aucun d'eux ne jouit d'une
réputation européenne, malgré leur ta-
lent incontestable. Dans le Nord, l'école
de Thorwaldsen se continuepar Freund,
Salmson, Blunck, Bystroem, Fogelberg.
Au grand sculpteur danois se rattache
aussi le plus célèbre sculpteur belge,
Kessels, sur les traces duquel marche
avec succès Geefs. Le sculpteur hollan-
dais Gabriel appartient, au contraire,
à l'école de Canova. En Espagne, Alva-
rez peut passer à juste titre pour un des
plus illustres sculpteurs de ce siècle sans
oser prétendre à un rang aussi élevé, Gi-
nès, Agreda, Alberis et Sola, tiennent

(') Parmi eux, Daonecker,Ohmacht, Rauih,
Schadow, Tieck, ainsi que Srhluler, ont des ar-
ticles dans cet ouvrage. La France pourrait ré-
clame le second qui a vécu à Strasbourg, où
il est mort. Stiglmaier vient de mourir (mars
1844) à Munich, au moment où il terminait ta
statue colossale de Gcethe. S.

(*")/«/• FLAXMiH et Chantrïy.



une place encore fort distinguée. Le
sculpteur portugais Machado de Castro

a été surnomméavec emphase le Canova
lusitanien il fonda une école dont est
sorti Rodrigues, et eut pour rival Garcia.
La Hongrie ne possède qu'un seul sculp-
teur de renom, c'est Ferenczy, l'élève de
Thorwaldsen, dont l'influence s'est éten-
due jusqu'en Russie par un autre de ses
élèves, Orlowski (mort en 1837), qui, né
serf, avaitd'abord eu pour maitre Martos,
le plus célèbre sculpteur russe (mort en
1835).- On peut consulter: Cicognara
(voy.), Storia delta scultura (nouv. éd.,
Prato, 1824 et suiv., 7 vol., avec ail.),
l'histoire la plus complète, sinon la plus
impartiale de la sculpture; puis, en ou-
tre, Émeric-David, Recherches sur l'art
statuaire, considéré chez les anciens
et chez les modernes, ouvrage couronné
par l'Institut de France (Paris, 1805,
in-8°). C. L. m.

SCUTARI ou Isktjdar, ville de
35,000 âmes, qui est comme un faubourg
de Constantinople(voy.), en Asie,del'au-
tre côté du Bosphore, détroit qui sépare
les deux continents.

SCYLAX, de Caryande,en Carie, géo-
graphe de l'antiquité sur lequel nous n'a-
vons point de données certaines.Onpeut
même supposer qu'il y eut plusieurs per-
sonnagesdu même nom, et qui acquirent
le mêmegenrede célébrité. Hérodoteparlee
d'un Scylax qui futchargé par Darius, fils
d'Hystaspe, d'explorer les côtes de l'o-
céan Indien. Aristote et plusieurs autres
auteurscitentunScylax qui raconté des
faits plus ou moins extraordinaires sur
l'Inde, mais qui n'a que ce rapport-là
avec celui d'Hérodote. Malgré l'extrême
difficulté de les faire concorder tous les
deux, quelques écrivains moins anciens
ont essayé de prouver qu'il n'a existé
qu'un seul Scylax. Quoi qu'il en soit,
et qu'il y ait ou non nécessité de recon-
naitre un ou plusieurs géographes nés à
Caryande, et appelés Scylax, il existe,
sous ce nom, un Périple, ou relation
d'une circumnavigation le long de la
Méditerranée. Cette description, assez
succincte, embrasse les contrées et cités
littorales du détroit de Gadès, suit les
côtes de l'Ibérie, remonte vers l'Italie
qu'elle parcourt en détail, pour visiter

ensuite le littoral de la Grèce, de la
Thrace, du Pont-Euxin, de l'Asie-Mi-
neure, de la Syrie, de la Phénicie, de
l'Égypte et de tout le côté septentrional
de l'Afrique. Quelque incompletque soit
ce Périple, il jette cependant quelques
lumières utiles sur la géographie des an-
ciens, et semble même avoir été composé
pour l'instruction de la jeunesse d'Athè-
nes, ou de quelqueautre ville de la Grèce.
Il est compris dans le recueil des petits
Géographes (voy. ce dernier mot); Hoe-
schel(Augsb.,1600)etGronovius(Leyde,
1697] en ont donné des éditions sépa-
rées. D. A. D.

SCYLLA et Charybde. La mer qui
est resserrée entre la Sicile et l'Italie, Si-
culum fretum, ou détroit de Messine,
avait,selon les anciens,deux écueils épou-
vantables, Charybde sur la côte de la Ca-
labre et Scylla sur celle de Sicile. C'était
la personnification des brisants et des
tourbillons de cette mer féconde en nau-
frages. Tel était le danger qu'offraitjadis
le passage de ces deux écueils, qu'on dit
encore proverbialement tomberde Cha-
rybde en Scylla. D'après la fable, Scylla
était une nymphe aimée deGlaucusqu'ai-
mait Circé, et que cette magicienne par
jalousieétreignit d'une ceinture hurlante
de chiens et de loups. Frappée de délire
à la vue de cette métamorphose,Scylla se
précipita dans la mer. Là, ses chiens épou-
vantaientles nochersde leurs aboiements,
et par leurs bonds formaient un tourbil-
lon immense. Pour Charybde, c'était une
femme sicilienne qui vola des bœufs de
Géryon à Hercule Jupiter la foudroya
et la changeaen un goutfre. Charybde et
Scylla ne sont depuis longtemps que des
tourbillons fort ordinaires et peu dan-
gereux. Voy. SICILE. F.D.

SCYMNUSde Chios, géographe grec,
auteurd'une périégèse(woj'.) en vers, qui
vécut environ 90 ansav. J.-C. On a plu-
sieurs éditions de ce poème, et l'on doit
à Dodwell une dissertation de Scymno.

SCYTHES. Les anciens géographes
donnent ce nom tantôt à un peuple uni-
que, tantôt aux tribus nomades qui ha-
bitaient dans les immensesplainesau nord
de la mer Caspienne et de la mer Noire
jusqu'au fond de l'Asie orientale. Héro-
dote, celui de tous les historiens grecs



qui a pu le mieux les connaître, assure
que, dans leur propre langue, ils s'appe-
laient SMoles (IV, 6) et qu'ils se divi-
saient en Scythes proprement dits, dont la
principaletribu étaient lesScytli es royaux
(la Horde d'or?), et en Scythes agricul-
teurs. Les premiers, généralement no-
mades, occupaient la steppe au nord de
laTauride;les autress'étendaientdeleurs
confinsjusquedans les régions septentrio-
nales de la Russie d'aujourd'hui. On sa-
vait avec certitude qu'ils étaient venus de
l'Asie,et les Perses leur donnaient le nom
de Saces (zàv.oi). Ils avaient des rois, et
quelquefois ils étaient réunis sous l'au-
torité d'un seul. On les a tour à tour re-
gardés comme les ancêtres des Slaves, des
Finnois et des Turcs, Komans (w^.)ou
autres; mais Schafarik croit qu'ils ap-
partenaient à la famille mongole, comme
les Humet les Avares. Peut-être lesSla-
ves les comprenaient-ils sous le nom de
Tchoudes, dont les Grecs auraient alors
formé celui de Scythes. On ne tarda pas
à confondre sous ce nom les peuples les
plus divers, de telle sorte que la dénomi-
nation de Scylkies'élendilà tout lenord-
est de l'Europe,depuis le Pont-Euxinjus-
qu'au- delà des sources de l'Hypanis. La
confusion augmenta encore lorsque les
Sarmates (voy.) eurent soumis les Scy-
thes. Après Hérodote, c'est Hippocrate
qui nous donne les notions les plus exac-
tes sur lesScytlies. Th. -S. Bayer [Opusc.
ad kistor. antùj., Halle, 1770, in-8") et
Niebuhr (Kleine historische Schriften,
t. Ier, Bonn,1828) ont écrit sur eux des
choses excellentes; nous citerons en ou-
tre la savante dissertation de M. Brand-
stœler (Scythica, Kœnigsb., 1837); mais

ce qu'on peut lire de plus satisfaisant sur
leur compte se trouve dans les Anliqui-
lés slavonnes de M. Schafarik, t. Ie', p.
267etsuiv. S.

SEAPOYS ou CIPAYES, fantassins in-
digènes de l'Inde, dont les Anglais, à
l'exemple du gouvernement colonial de
Pondichéry, jadis plus puissant qu'au-
jourd'hui, ont formé de nombreux régi-
ments d'infanterie généralement com-
mandés par des officiers européens. Ces
hommes à la fois dociles, sobres et accli-
matés, sont poureux deprécieux auxiliai-

res. Le nom vient de sip arc; mais de-

puis longtemps les Cipayes sont armés
d'un fusil et d'un sabre. Voy. aussi Spahi.

SÉBASTIANI (Horace-Fbançois-
BASTIEN, comte) DE LA Porta, maréchal
de France, né à la Porta, bourg du voi-
sinage de Bastia en Corse, le 1 nov.
1775, entra de bonne heure au service,
et obtint un avancement rapide pendant
les premièrescampagnes de la révol ut ion.
Sa belle conduite à la bataille d'Arcole
lui fit donner le grade de chef de batail-
lon par Bonaparte, et il fut fait colonelpar Moreau sur le champ de bataille de
Vérone (1799). Prisonnier des Russes à
Verderio, il ne tarda pas à être échangé,
et fut appelé à Paris avec son régiment
afin d'en réparer les pertes. Ses démêlés

avec la société républicaine du Manège,
lui donnèrent des droits à la confiance
de Bonaparte, qui, à son retour d'É-
gypte, en fit un des principaux instru-
ments de sa fortune, au 18 brumaire.
En effet, les dragons de Sébastiani se-
condèrent activement ce célèbre coup
d'état, et la présence de leur colonel au
conseil des Cinq-Cents et au palais du
Directoire, décida du succès de la jour-
née. L'année suivante, il combattit à
Marengo, et fut chargé, avec Marmont,
de présenter les bases de l'armistice de
Trévise. A la suite de la paix d'Amiens,
Bonaparte l'envoya en mission à Con-
stantinople, pour remettre au sulthan
Sélim des propositions de paix. De gran-
des difficultéss'opposaient à l'accomplis-
semcnt de ce projet l'envoyé français
eut à lutter non-seulement contre le
mauvais vouloir du divan, mais contre
les dispositions hostiles des ambassadeurs
étrangers. Cependant il réussit, et le pre-
mier consul lui témoigna sa satisfaction
en le chargeant bientôt après d'une se-
conde mission non moins importanteque
la première. Il s'agissait en apparence
d'aller exiger l'évacuation d'Alexandrie
par les Anglais, en exécution du traité
d'Amiens, mais en réalité, le premier
consul qui prévoyait la possibilitédu re-
tour des Français en Egypte, faisait son-
der le terrain par son envoyé, et dirigeait
en même temps son attention sur les les
Ioniennes, occupées alors par les Russes.
Les projets de la France éventés par le
pacha de Saint-Jean d'Acre hâtèrent la



rupture avec l'Angleterre. Le premier
consul rappela son représentant, et après
lui avoir donné le grade de général de
brigade, il lui confia l'inspectiondes cô-
tes de l'Océan, depuis la Vilaine jusqu'à
Brest. En 1804, il fut envoyé en Suisse
et en Franconie, pour observer les mou-
vements de l'armée autrichienne, et ses
avis, parvenus à propos, décidèrent la

campagne d'Autriche à laquelle il prit
une part active. Commandant l'avant-
garde de la cavalerie aux ordres de Mu-
rat, il entra l'un des premiers dans Vien-
ne. Après s'être distingué à Holiabrünn,
il fit une charge heureuse à Austerlilz,
mais y fut grièvement blessé. Cetteaction
d'éclat lui valut le grade de général de
division, et le 2 mai 1806, l'empereur
lui confia le poste important de l'am-
bassade de Constantinople, où il devait
se couvrir d'une gloire immortelle.

Cette fois encore, il avait à lutter
contre l'influence anglaise, et contre la
frayeur qu'inspirait à la Porte othomane
la prévision d'uneguerre avec la Russie.
Après avoir obtenu l'alliance de SéliuiIII
(voy.), il le décida à se déclarer contre
les Russes, mais en même temps il pro-
tégea l'ambassadeur du tsar contre les
Turcs, qui voulaient l'enfermer au châ-
teau des Sept-Tours. Alors l'Angleterre
donna l'ordre à sa flotte de franchir les
Dardanelles, et d'aller forcer, dans Con-
stantinople même, le sulthan à se repla-
cer sous son influence. A cette nouvelle,
le général Sébastiani essaya, mais en vain,
de triompherde l'apathieothomane il ne
put obtenir que le détroit et la ville fus-
sent mis en état de défense, et lorsque
l'amiral Duckworth parut, la menace à
la bouche, le divan effrayé envoya si-
gnifier à l'ambassadeur Irançais, que le
peuple le considérait commela seule cause
de cette guerre, et qu'il eut à quitter
Constantinople.Le général Sébastiani re-
fusa de se soumettre à cette décision, et
ajouta en congédiant l'envoyé du sul-
than « Dites à votre prévoyant monar-
que, qu'il ne voudrait pas descendre du
haut rang où l'ont placé ses glorieux
ancêtres, en livrantune ville de 900,000
àmes, qui a des armes, à quelques vais-
seaux anglais. >, Sélitn, honteuxde sa fai-
blesse, songea dès lors à se défendre, et

confia à l'ambassadeur français le soin
de diriger les négociations à l'aide des-
quellesondevait tromper l'amiral Duck-
worth, et d'armer en même temps les

remparts de la ville. Tout réussit au gré
du général Sébastiani, et lorsque le com-
mandant des forces britanniques s'aper-
çut que les négociations entamées n'é-
taient qu'un moyen de gagnerdu temps,
il était trop lard pour assurer le succès
de son entreprise, et sa flotte eut grand'
peine à repasser le détroit des Darda-
nelles à travers les batteries olhomanes
qui lui firent éprouver des pertes sé-
rieuses. Le général Sébastiani, à qui re-
vint tout l'honneur de cette belle défense,

reçut les remerciments de Sélim au nom
de la nation othomane, et Napoléon lui

envoya le grand-cordon de la Légion-
d'Hoinneur (7 avril 1807).

Quelque temps après la révolution
qui renversa Sélim du trône, le général
Sébastiani revint en France, et fut bien-
tôt dirigé sur l'Espagne, à la suite de la
honteuse capitulation de Baylen. Nom-
mé général en chef du 4e corps, après la
prise de Madrid, il força le passage de la
Guadiana, et gagna la bataille de Ciu-
dad-Béal et de Santa-Cruz. Il défit à
Almonacid l'armée espagnole qui mar-
chait sur Madrid, enleva les retranche-
ments d'Ocana et de Montisson, où il fit

une multitude de prisonniers; et, après

un engagement à Alcala-Rèal, il entra
dans Grenade. Maître de cette ville, ainsi
que des provinces de Jaën et de Malaga,
il s'efforça d'y ramener la tranquillité,
en faisant poser les armes aux débris des
armées espagnoles,et notamment à deux
bataillons de moines. Puis il fit réparer
les fortifications de Grenade, construisit
un pont, une salle de spectacle, des pla-
ces publiques, des fontaines, etc., et
s'occupa sous tous les rapports de l'ad-
ministrationdu pays placé sous son au-
torité. Inquiété par les Auglais, il re-
prit sur eux le fort d'Estapona, et fit
prisonnier un régiment entier. Mais les
fatigues de la guerre le décidèrent à de-
manderson rappel,et il rentra en France,
en août 1811. Malgré l'altération de sa
santé, il voulut faire partie de l'expédi-
tion de Russie, et fut placé à l'avant-
garde. Il combattit avec éclat à Smolensk



et à la Moskva, et entra, des premiers,
dans la vieillecapitale de la Russie. Pen-
dant la retraite, il lutta sans relâche con-
tre l'ennemi qui ne put lui enleverqu'une
partie de son artillerie, et qui lui fit moins
de mal que le climat. Blessé à Leipzig, il

retrouva assez de force pour contribuer
à la défaite du général de Wrède à Ha-
nau. Il fit la campagne de France à la
tête du 56 corps, chargé de la défense du
Bas-Rhin, puis, avec trois régiments de
cavalerie de la garde impériale, il se dis-
tinguaà Reims, à Arcis età Saint-Dizier.

Resté sans emploipendant la première
Restauration, il fut envoyé dans les Cent-
Jours à la Chambre des représentants par
le département de l'Aisne, et après Wa-

terloo, il fut désigné, avec La Fayette,
d'Argenson, Pontécoulant Laforêt et
Benjamin Constant, pour aller traiter de
la paix avec les souverains alliés. On sait
quelle fut l'inutilité de cette démarche.
Le général Sébastiani se retira d'abord
en Angleterre, mais l'année suivante, il

reparut en France, où il fut mis en de-
mi-solde. En 1819, la Corse l'élut pour
la représenter à la Chambre des députés.
Il alla s'asseoir à l'extrême gauche, et s'y
fit remarquer par une opposition vigou-
reuse. Laissé en 1824 sur le champ de
bataille des élections, il était rentré dans
la retraite, lorsqu'aprèsla mort du gé-
néral Foy, l'arrondissement de Vervins
le choisit, en 1826, pour remplacer l'il-
lustre orateur. Toujours hostile au mi-
nistère, il ne négligea aucune occasion
de le combattre et de critiquer tous ses
actes. Réélu en 1827, il donna de nou-
veaux gages à l'opinionconstitutionnelle,
et dans la discussion de la loi départe-
mentale, en 1829, il défendit avec une
grande supériorité les amendements de
la commission dont il était rapporteur.
On sait que le ministèreretira sa loi, vic-
time d'un premier échecdans le vote des
articles.

En 1830, à la suite des événements
de Juillet, le général Sébastiani fit, en
qualité de député présent à Paris, partie
de la commission chargée de modifier la
charte, et le nouveau roi le comprit dans
l'organisation de son premier ministère.
Chargé, le 1 août, du portefeuille de
la marine, passa, le 17 nov., aux affai-

res étrangères en remplacementdu ma-
réchal Maison. La situation était grave,
et les difficultés surgissaient de toutes
parts. Conservé le 13 mars 1831, dans
le remaniement du ministère Périer, le
général Sébastiani sembla d'abord ne pas
vouloir affronter la session qui allait
s'ouvrir dès la discussion de l'adresse,
il rapporta son portefeuilleau roi; mais
sa démission ne fut point acceptée. Il
eut alors une vive lutte à soutenircontre
l'opposition qui poussait à la guerre (voy.
LAMARQut, Maugtjik, etc.) et qui re-
prochaitau ministre des affaires étrangè-
res de soutenirun système de paix à tout
prix, indigne de la France et contraire
à tous ses intérêts, surtout en ce qui
concernait la'Belgique, la Pologne et l'I-
talie. Offensé de quelquesparoles pro-
noncées à la tribune par le général La-
marque (voy.), le comte Sébastiani le

provoqua et il s'ensuivit un duel qui,
quoique acharné, n'eut cependant pas
de conséquencesfunestes. Lorsque la Po-
logne succomba dans la tentative qu'elle
avait faite pour reconquérir son indé-
pendance, le général Sébastianiacheva de
s'aliéner l'Opposition, en venant proférer
à la tribune les malheureusesparoles qui
lui ont été si souvent reprochéesdepuis
L'ordre règne à Varsovie. Le 24 nov., il
fut chargé encore par intérim du porte-
feuille de la guerrequ'ilgarda jusqu'au 5
juillet 1832. Cependantsa santé chance-
lante lui ayant rendu nécessaires l'emploi
des eaux de Bourbonneet le climat de Ni-
ce, il renonçapendant quelque tempsaux
affaires, mais en conservant le titre de
ministre sans portefeuille, avec entrée au
conseil (22 mars 1833). Ses adversaires
politiques lui préparaient un échec qu'il
ne put parer, au début de la session de
1834. 11 s'agissait d'un traité provisoire
qu'il avait signé, en 1831, avec les États-
Unis pour le paiement d'une somme de
25 millions, que la Chambre ne voulut
pas reconnaitre. Le soir même, le géné-
ral Sébastiani remit sa démission entre
les mains du roi, qui l'accepta malgré le
grand attachement qu'il avait pour lui.
Trois jours après, le 4 avril, il reçut en
dédommagementl'ambassade de Naples.
Le7janvier 1835, il passait-elle de Lon-
dres, et la Chambreayant paru croirequ'il



en résultaitpour lui la nécessité de se sou-
mettre à une nouvelle élection, il envoya
sa démission à ses mandataires. Quel-

ques mois après, son frère, le général Ti-
burce Sébastiani*, député d'Ajaccio, sou-
mis aussi à la réélection par suite de sa
nomination au commandementde la 78

division militaire, lui céda ses droits,
et l'ambassadeur d'Angleterre fut élu à
l'unanimité par ses compatriotes. Pen-
dant tout le temps que dura sa mission à
Londres et qui fut rempli par d'impor-
tantes négociations, comme celles relati-
ves à la constitution définitive de la Bel-
gique, au droit de visite maritime dans
l'intérêt de la suppression de la traite des
noirs, et à la pacification de l'Orient, il
assista peu aux débats de la Chambre, et
n'en fut pas moins réélu deux loisàAjac-
cio et une fois à Bastia. Lorsque les rap-
ports de la France avec l'Angleterreces-
sèrent d'être intimes et qu'un langage
plus ferme et une déférence plus exclu-
sive pour les décisions ministérielles pa-
rurent nécessaires, il fut rappelé (9 fé-
vrier 1840), et remplacé par M. Guizot
dont la présence dans la coalition avait
abouti à la formation du ministère de
M. Thiers (voy.), dit du 1er avril. Mais
grâce à la confiance dont il jouissaitprès
du souverain et à la souplessede son es-
prit, formé par une longue expérience,
le général Sébastiani n'en conserva pas
moins une certaine influence sur les af-
faires, et son autorité est restée grande
dans la Chambre dont il est membre en-
core aujourd'hui. Le 21 oct. 1840, il
reçut le bâton de maréchal de France;
le collège d'Ajaccio lui renouvelaaussitôt
son mandat. Mais depuis cette époque,
il n'a fait à la tribune que de rares ap-
paritions. Une fois, en 1841, il a parlé

en faveur des fortifications de Paris, et a
voté contre tous les amendements. Après
la mortà jamais regrettabledu duc d'Or-
léans, en 1842, il a été nommé prési-
dent de la commission d'examen du pro-
jet de loi sur la régence.

Le maréchal Sébastiani avait épousé
en premières noces Mlle de Coigny, qui
mourut pendant sa célèbre ambassade de

(') Aujourd'hui commandant de la i" divi-
sion militaire, dont le siège est à Pari», et où il
iuccéd* «m général Pajol («>/•.), depuis décédé.

Constantinople. Marié depuis à M11* de
Grammont, il a eu la douleur de la per-
dre le 21 février 1842. D. A. D.

SÉBASTIEN(don), roi de Portugal,
né en 1554, était fils de l'infant Jean et,
par sa mère, petit-fils de Charles-Quint.
Arrivé au trône dès l'âge de 3 ans, à la
mort de Jean III, son grand-père, il se
distingua par une extrême soumissionau
Saint-Siége.Après une première expédi-
tion contre les Maures, entreprise dans
l'année 1574, il retourna en Afrique en
1578. Le 4 août de cette année eut lieu,
dans la plaine d'Alkassarquivir, une ba-
taille sanglante, où les deux sulthans
compétiteursau trône de Marocpérirent,
et après laquelle don Sébastien lui-même
ne reparut point. On ne sait ce qu'il de-
vint. Le cardinal Henri prit alors la ré-
gence dans le Portugal, qui, après sa
mort, devint la proie de Philippe II. Plu-
sieurs faux Sébastien se montrèrent; mais
ils périrent, soit sur l'échafaud, soit dans
les cachots. X.

SÉBEKTÉKINIDES, voy. GAZNÉ-

VIBES.
SÉCANTE (de secare, couper, fen-

dre), terme usité en géométrie pour dé-
signer une ligne qui en coupe une autre
ou la divise en deux parties. Toute ligne
droite qui en traverse une autre est donc
une sécante on la dit perpendiculaire
(voy.) ou oblique suivant sa position re-
lative à la ligne coupée. Il est facile de
démontrer que d'une pareille section ré-
sulte égalité d'angles pour ceux dont les
sommetssont respectivement opposés.Les
rapports des angles résultant des sections
de lignes sont surtout étudiés dans la
théorie des parallèles (voy.), où le mot de
sécante s'entend particulièrement d'une
ligne droite coupant les deux lignes pa-
rallèles. On nomme encore généralement
sécante une ligne droite traversant en
un sens quelconque un cercle dont elle
coupe la circonférence en deux points.
Mais en trigonométrie ce nom est réser-
vé à une semblable ligne tirée du centre
d'un cercle et qui, coupant la circonfé-
rence, est prolongée jusqu'à ce qu'elle se
rencontre avec une tangente au même
cercle. On nomme alors cosécante la
sécante du complément de l'arc de cer-.
cle qui est compris entre elle et le rayon



aboutissant à la tangente, ce qui revient
à dire que la cosccante d'un arc est la sé-
cante d'un autre arc dont la mesure est
le complément du premier ou ce qui lui
manque pour valoir 90°. L. L.

SÈCHE ou SEICHE, voy. CÉPHALO-

PODES.
SÉCHELLES (îles), noy. Skychel-

LES.
SÉCHELLES (HÉRAULT DE), voy.

HÉRAULT.

SECOND (JEAN), voy. JEAN.
SECOURS PUBLICS, vor. Hôpi-

TAUX ET HOSPICES, NOYÉS, ASPHYXIÉS,
INCENDIE, Polioe, Salubrité, etc.

SECRETA GE, voy. FEUTRE.
SÉCRÉTION (de secernere, sépa-

rer), fonction ayant pour but de séparer
du sang des matériaux divers dont les
uns sont destinés à être éliminés com-
piétement, tandis que les autres ont à
concourir à l'exécution de divers actes
de l'économie. Mais ces produits ne s'or-
ganisent point, et c'est ce qui établit la
différence entre la sécrétion et la nu-
trition (voy. ce mot). Cette séparation
s'opère soit au moyen d'appareilsspécia-
lement disposés, soit par l'intermédiaire
du tégument tant interne qu'externe, et
même du tissu cellulaire, comme aussi
des membranes séreuses, synoviales,etc.
On est surpris de la multiplicité et de la
variété des sécrétions; cependant elles
peuvent se rapporterà quelques groupes
telles sont les sécrétions cohérentes, qui
donnent naissance aux fils de l'araignée,
du ver à soie, etc., et aux concrétions
calcaires comme les perles, les yeux d'é-
crevisse. Viennent ensuite les sécrétions
non cohérentes,dont les unes, sans carac-
tère spécial, demeurent renfermées dans
le corps,soitdans les intersticesdes tissus,
soit dans des vésicules particulières; les
autres se répandent à la surface sous
forme de liquide ou de gaz. Enfin on
connaitplusparticulièrementsous le nom
de sécrétions celles qui offrent un ca-
ractère spécial et s'opèrent dans un or-
gane tout-à-fait distinct, comme le foie,
les reins, les glandes salivaires, mam-
maires, etc.

Ce sont les recherches plus profondes
et plus attentives de la physiologie mo-
derne appuyée sur toutes les sciences

physiqueset mathématiques, qui ont fait
envisager la sécrétion dans son ensemble
en rapprochant des faits dont l'isolement
avait fait méconnaître l'importance et
les rapports, et qui ouvrent la voie à de
nouvelles découvertes en signalant les
points à éclaircir. Nous sommes encore
peu éclairés sur la sécrétion et les usages
du corps thyroïde, du thymus, des cap-
sules surrénales, etenfin de la rate; nous
entrevoyons mieux la production de la
sécrétion pigmentaire de la peau, de la
choroïde, et de l'enduit phosphorescent
de certains animaux; enfin nous voyons
clairement le but et les usages de la li-
queurquibaigne les membranesséreuses,
de la synovie qui favorise les mouvements
des surfaces articulaires, et de la graisse
déposée comme en réserve dans les aréo-
les du tissu cellulaire.

A mesure qu'on s'approchedes sécré-
tions à organes spéciaux, on acquiert de
plus en plus de certitude et d'évidence.
L'eau cutanée (transpiration et sueur),
l'eau pulmonairesont la conséquence de
décompositions successives de composés
organiques, ramenés pour ainsi dire à
leur plus simple expression. L'air que
l'on trouve dans la vessie natatoire des

poissons, l'acide carboniqueformé par la
respiration,l'azote qu'on rencontre quel-
quefois, appartiennentà la même série de
produits. Le mucus et le suc gastrique
sont de nature mixte, c'est-à-dire des-
tinés à être expulsés seulement après
avoir joué un certain rôle et concouru à
une fonction ils ne sont plus de simples
résultats de décomposition comme les li-
quides venant des sécrétions tégumentai-
res ils ne sont pas non plus plastiques

et organisables comme la sérosité de la
plèvre ou du péritoine.

Nous devons renvoyeraux articlesspé-
ciaux FOIE, MAMELLE, REINS, etc., tout
ce qui est relatif aux sécrétions d'orga-
nes particuliers, de même que pour se
faire une juste idée de la sécrétion en gé.
néral il faudrait consulter presque tous
les articles de physiologie, car il n'est
pour ainsi dire aucune fonction dans la-
quelle ne se présente quelque sécrétion
plus ou moins importante.

Les animaux les plus inférieurs et
même les végétaux présentent ce grand



mouvement de décomposition qui ba-
lance le mouvement nutritif, et de même

on y voit des sécrétions de diverse na-
ture, sur lesquellesnous ne pouvons point
nous arrêter ici.

La maladiemodifie les sécrétionsd'une
manière sensible tantôt elle les suppri-
me plus ou moins complétement, tantôt
elle influesur la quantitéet la nature de
leurs produits. Les virus (voy.) sont les
résultats de sécrétion morbide. Souvent
aussi la terminaison des maladies coïn-
cide soit avec le rétablissement des sé-
crétions qui ont été suspendues,soit avec
un accroissement plus ou moins notable
des sécrétions muqueuse, urinaire ou cu-
tanée (var. CRISE), et c'est sur cette ob-
servation que repose la pratiquegénérale
consistant à provoquer des évacuations
au moyen de médicaments divers. F. R.

SECTES, partis religieuxqui, s'atta-
chant (sectari) à des distinctions plus ou
moins importantes, et le plus souvent à
de vaines subtilités, se séparentd'une so-
ciété religieuse, d'une Église, pour se
gouverner d'après leurs propres idée»;

ou qui en sont repousséesà cause de leurs
innovations qualifiées d'hérésie. Dès l'o-
rigine du christianisme, les sectes ont été
nombreuses dans son sein l'Église ca-
tholique, fondée sur l'unité, n'en admet
pas; toutefois les jansénistes et les moli-
nistes étaient des sectes, et l'on pourrait
qualifier de même les ultramontains et
les gallicans ( voy. tous ces noms). Le
protestantisme, en proclamant le libre
examen a beaucoup favorisé l'esprit
de secte, qui a surtout pris un caractère
prononcé chez les puritains (voy.) et au-
tres sectairesd' Ecosse {voy. Dogme,Hé-
résie, SCHISME, Église et tous les noms
particuliers dont on y fait mention).Pour
les sectes del'Égliseorientale,i>o?\ RAS-

kolniks, Doukhobortses, etc. Avant le
christianisme, le judaïsmeavait ses diffé-
rentes sectes (voy. PHARISIENS, SADDU-
CÉENS, Esséniens), et il en existe aussi
de nombreusesau sein de l'islamisme (i>o/.
SOUNNITES, CHIITES, HANÉFITES, Sou-
FIS, etc.) et des religions polythéistes.

SECTEUR,voy. CERCLE. La surface
d'un secteur s'obtientcomme celle d'un
triangle rectiligne dont la baseauraitpour
longueur l'arc qui le compose et pour

hauteur le rayon du cercle auquel il ap-
partient, c'est-à-dire en multipliant ces
deux quantités l'une par l'autre et en
prenant la moitié du produit. Les sec-
teurs semblables sont des secteurs de
cercles différents dont les rayons for-
ment des angles égaux.–Dans les cour-
bes qui ont des foyers, on donne aussi le

nom de secteur à l'espace compris entre
deux rayons vecteurs et la portion de
courbe interceptée il y a ainsi des sec-
teurs elliptiques, paraboliques, etc.
On nomme secteur sphérique (voy.
l'art. Sphère) un solide engendré par la
révolution d'un secteur de cercle tour-
nant autour du rayon qui le partage en
deux parties égales ce solide peut être
considérécomme un cône ou comme une
pyramiderégulièreayant un nombre in-
fini de faces et pour base une calotte sphé-
rique pour obtenir sa solidité, on mul-
tipliedonc la surface de la base ou calotte
sphérique par le tiers de la hauteur ou
rayon.-Dans l'astronomie,on donne le
nom de secteur à un instrument ayant
inoins d'étendue que lequart de cercle. Z.

SECTIONS,subdivisions des arron-
dissements de Paris, créées par un décret
de l'Assemblée constituante du 21 mai
1791 (voy. COMMUNE DE PARIS, T. VI,
p. 434). On sait quel rôle ces sections
ont joué au temps de l'anarchie révolu-
tionnaire, tantôt prêtant leur appui au

maintien de l'ordre (journée du ler prai-
rial an III), tantôt se mettant au service
des hommes de la Terreur,qui essayaient
de ramener ce régime détruit (journée du
13 vendémiaire).

SECTIONSCONIQUES,vor.CÔNE.
SÉCULARISATIOX.C'est l'acte par

lequel on fait rentrer dans l'ordre sécu-
lier, dans le monde (qu'on appelait aussi
le siècle, sœculum), une propriété, une
institution qui avait appartenu jusque-là
à l'Église, à l'administration ecclésiasti-
que. C'est ainsi qu'on dit la sécularisa-
tion des biens du clérgé. Yoy. ce dernier
mot et BIENS NATIONAUX. Le clergé
séculier est celui qui vit avec le siècle,
avec le monde, par opposition au clergé
régulier, séquestré du monde et soumis
à une règle.

SEDAINE (Michel-Jean), auteur
dramatique, membre de l'Académie-



Française, né à Paris, en juin ou juillet
1719, était fils d'un architecte assez ha-
bile, mais qui mourut laissant ses affaires

en fort mauvais état. Le jeune Sedaine,
à peine âgé de 15 ans, se trouva alors le
seul soutien de sa mère et de deux frères
en bas âge. Trop dénué de ressources et
d'instructionpoursuivred'abordlamème
carrière que son père, il se résigna avec
modestie à l'humble métier de tailleur de
pierres, et fut employé en cette qualité
par l'architecte Buron, aïeul du célèbre
peintre David. Son application et ses pro.
grès furent tels que, de simple ouvrier
qu'il était, Burou en fit bientôt son élève,
et ensuite son associé. Sedaine,cependant,
donnait à la lecture tous ses moments
de loisir. Ayant formé des liaisons avec
quelques poétes de second ordre, il s'es-
saya avec bonheur dans le genre de la
chanson, et son pot-pourri de la Tenta-
tion de S. Antoine eut une vogue popu-
laire. L'ingénieux et philosophique ba-
dinage intitulé É pitre à mon habit le
fit connaître d'une manière encore plus
avantageuse. Il valut d'ailleursà Sedaine
la protection de Lecomte,homme spirituel
et riche, et il devint l'ami et le commen-
sal de cet ancien magistrat. Cette nou-
velle situation l'ayant mis au-dessus du
besoin, il put dès lors se livrer exclusive-
ment à son goût pour le théâtre. Ce ne
fut pourtant qu'à l'âge de 37 ans qu'il
donna sa première pièce, le Diable à
quatre, paradecharmante,jouée en 1756
sur le théâtre de la Foire, et dont Phili-
dor (voy.) avait composé la musique.
Après plusieurs ouvrages bien accueillis
du public sur la même scène, Sedaine fit
représenter, en 1764, à la Comédie-Ita-
lienne, Rose et Colas, le chef-d'œuvre
de l'opéra-comique dans le genre villa-
geois. Un succès plus éclatant lui était
réservé, en 1765 au Théâtre-Français
avec le Philosophe sans le savoir, drame
en 5 actes, pièce excellente et dont la vo-
gue sembles'accroîtreavec le temps. La
Gageure imprévue, charmante comédie
en 1 acte, obtint plus tard un succès égal

et non moins mérité. Le genre du grand
opéra fut moins favorable à Sedaine: il
n'y réussit que très médiocrement dans
Mine de. Golcondeet Amphitryon; mais
chaque année il donnai) au Tbéàtre-Ila-

lien-Opéra-Comique un ouvrage nou-
veau. Après Philidor, Monsigny et Gré-
try (voy. leurs art.) associèrent leur muse
à la sienne, et, pour chacun d'eux, ce
fut l'occasion d'une suite de triomphes.
Celui que Sedaine remporta, en 1784,
avec Grétry, dans Richard Cœur-de-
Lion, lui ouvritlesportes de l'Académie-
Française. Il y prit place le 27 avril 1786,
à l'âge de 67 ans. Il était déjà, depuis
plusieurs années, secrétaire de l'Acadé-
mie royale d'architecture. Guillaume
Tell, opéra- comique en 3 actes, joué en
1791, et dans lequel Sedaine eut encore
Grétry pour collaborateur, fut son der-
nier ouvrage dramatique. Il mourut à
Paris, le 17 mai 1797, laissant une veuve
et plusieurs enfants sans fortune.

Sedaine, qui doit être regardé comme
le véritable créateur de l'opéra-comique,
ce genre si éminemment français, fut,
dans toute l'étendue du mot, un homme
de bien et un homme de talent. Libéra-
lement doué par la nature, il ne dut pres-
que rien à l'étude aussi, littérateur au-
dessous du médiocre,fut-il un vrai poète,
si, dans le poème dramatique, la poésie
consiste surtout à exprimer la passion

avec vérité, et à en faire passer les mou-
vements de l'âme du personnage dans
celle du spectateur. Or, ce fut en quoi
Sedaine excella. Jamais auteur dramati-
que ne mit plus de naturel dans le dia-
logue, n'entendit mieux la marche de
l'action, et ne combina avec plus d'a-
dresse et de bonheur les effets de scène,

en les faisant surtoutressortir du mélange
de la gaité et du pathétique. Là est le se-
cret du succès si populaire de la plupart
de ses ouvrages; et cela rachète bien l'in-
correction, disons même la barbarie de

ses vers d'opéra-comique,admirablementt
coupés d'ailleurs, pour le travail du mu-
sicien. La Harpe, puriste sans rémission,
a donc insisté avec trop de rigueur sur
les défectuosités du style d'un auteur qui,
dans Le Philosophe sans le savoir et dans
la Gageure Imprévue, a prouvé qu'au
besoin il savaitécrire avec autant de force
que de pureté, avec autant d'espirt que
de délicatesse.Outre ces deux chefs-d'œu-
vre, Sedaine donna, en 1789, au Théâ-
tre-Français,Raymond, comte de Tou-
louse (en 5 actes et en prose). Une autre



tragédie en 5 actes et en prose, Mail-
lard, ou Paris sauvé, non représentée,
a été imprimée, en 1788, in-8°.

Sedaine a fait représenter sur nos di-
vers théâtres lyriques 27 ouvrages, qui
presque tous ont réussi. Après ceux que
nous avons mentionnés, nous indique-
rons encore le Roi et le Fermier, le Dé-
serteur, Félix, ou l'Enfant trouvé, avec
Monsigny le Magnifique, Aucassinet
Nicolette, le Comte d'Albert la Suite
du comte d'Albert, Raoul Barbe- Bleue,
avec Grétry.

Indépendammentde ses piècesde théâ-
tre, Sedaine a donné au public le Vau-
deville, poëme didactique en IV chants,
Paris, 1756, in-12. Ses OEuvres dra-
matiques ont paru en 1776, 4vol.in-8°.
Ses OEuvres choisies (publiées avec une
notice sur la vie et les ouvrages de l'au-
teur, par Auger), Paris, 1813, 3 vol.
in-18. Ducis et Mme la princesse
Constance de Salm ont publié l'éloge
de cet auteur. P. A. V.

SËDËCIAS, dernier roi de Juda,
(99-588 av. J.-C., qui fut aveuglé et
emmené en captivité à Babylone, voy.
HÉBREUX (T. XIII, p. 571).

SEDJESTAN, voy. Seïstan.
SEELANDE,la plus importante des

iles de la monarchie danoise (voy. T.
VII, p. 498). Elle est située entre le Cat-
tegat et la Baltique; le Sund la sépare
de la Suède et le grand Belt de la Fionie
( do j. tous ces noms). Elle a 16 à 17 milles
de long sur 13 à 14 de large. On évalue
sa superficie totale à 127 1 milles carrés,
et sa populationà 325,000 âmes. Le sol
est bas, plat, mais très fertile, surtout en
grains, et couvert de belles forêts de hê-
tres, d'ormes et de chênes. L'éducation
des bestiaux a pris un grand développe-
ment. Les chevaux,de belle race,sont re-
cherchéssur les marchés étrangers. Outre
Copenhague, la Seelande renferme Else-
neur,avec l'iunportanteforteressede Kron-
borg Roeskilde{voy. cesnoms), avecune
cathédrale, beau monument gothique où
l'on voit les caveaux des rois du Daue-
mark ;Soroe, remarquable parses établis-
sements littéraires; Leire, l'ancienne ré-
sidence des rois, aujourd'hui un simple
village; Frederiksberg, Frederiksborg et
plusieurs autres châteaux royaux. La

Seelande foriue,avei- les i les de Bornholm,
de Samsoe, d'Amack, de Moen, etc., un
gouvernement de même nom, dont lasu-
perficie totale est de 144 milles carrés et
la population de 360,000 âmes. C. L.

SEGMENT (du latin segmentum,
section, division),voy. CERCLE. Pour ob-
tenir la surface d'un segment, on cherche
d'abord celle du secteur (voy.) qui serait
formé par deux rayons conduits à l'extré-
mitédela corde, puison en retranchecelle
du triangleisocèle comprisen tre cette cor-
de et les deux rayons.-Le segmentsphé-
rique est le solide de révolution engendré
par la rotation d'un segmentde cercle sur
la partie du rayon perpendiculaire au
milieu de la corde qui, de cette ligne, va
rejoindre la circonférence. Le volume
d'un tel corpss'obtientaussi en calculan t la
solidité dusecteur sphérique,ayant la mê-
me calotte sphérique, et en en retranchant
celle du cône ayant pour base le cercle
engendré par la révolution de la corde et
pour hauteur la partie du rayon allant de
cette corde au centre.-On donne en-
core le nom de segment à des parties de
diverses autres courbes. Z.

SEGRAIS (JEAN REGNAULT, sieur
de), écrivain français connu surtout par
ses

Églogues que Boileau cite avec éloge,
membre de l'Académie-Francaise dès
1662, était né à Caen, le 22 août 1624,
et mourut dans cette ville le 15mars 1701.
Quelques essais de poésie lui avaient valu
une espèce de réputation dans sa ville na-
tale, lorsque le comte de Fiesque, qui s'y
trouvait par suite d'une disgrâce, l'em-
mena à Paris avec lui et, en 1648, le fit
entrer comme secrétaire au service de
Mlle de Montpensier (vor.). Cette prin-
cesse lui accorda plus tard le rang de
gentilhomme ordinaire. C'est en cette
qualité qu'il la suivit dans sa terre de
Saint-Fargeau, où elle avait dû s'exiler;
mais ayant osé désapprouver son projet
de mariage avec Lauzun, il perdit sa
place en 1672. Mme de La Fayette lui
offrit alors un appartement dans son hô-
tel. Il ne fut pas étranger, dit-on, au ro»
man de Zaide et à celui de la Prin-
cesse de Clèves. En 1676, Segrais se re-
tira dans sa ville natale, dont il devint
premier échevin, et où il épousa une ri-
che héritière. Outre ses Églogues (publ.



avec Athis, poème pastoral en IV chants,
Paris, 1733, in-8°), Segrais est auteur
d'une trad. en vers franç. de l'Enéide
(1668-1681) et des Géorgiques (ouvr.
posth., 1712, in-8°), qui eut du succès,
mais que celle de Delille a complétement
fait oublier. On ne lit pas davantage au-
jourd'hui son roman de Bérénice (Paris,
1648 et 1650, 4 vol. in-8°) et le Se-
gre.iiana, ou Mélange d'histoire et de
littérature ( 1 722, in-8°) mais on trouve
encore de i'intérèt à la lecture des Nou-
velles françaises, qui parurent en 1656
sous ce titre, etqu'il intitula ensuite Les
divertissementsde la princesseAurélie
c'est un recueil de 6 nouvelles racontées à
lapetitecourdeMademoiselle. Em.H-g.

SEGUEDILLES, voy. Aie, T. Ier,
p. 312, et BOLÉRO.

SÉGUIER. Ce nom d'une ancienne
famille originaire du Languedoc, d'où
elle passa dans le Quercy, a été illustré
dès le xive siècle où elle siégeait au par-
lement de Toulouse, avant de passer au
milieu du siècle suivant dans celui de Pa-
ris, par quelques-uns des magistrats les
plus intègres dont la France s'honore.
Nous leur consacreronsunecourle notice.

Pierbe Séguier, « une des plus bril-
lantes lumières du temple des lois, » au
jugement de Scév. de Sainte-Marthe,
était né à Paris en 1504. La réputation
de talent qu'il s'était acquise comme
simple avocat le désigna aux faveurs de
François 1er qui le nomma, en 1535,
avocat général à la Cour des aides, et
bientôt après chancelier de la reine, Éléo-

nore d'Autriche. Devenu avocat général

au parlement de Paris, sous Henri Il, et
en 1554, élevé à la place de président à
mortier, ce fut en cette dernière qualité
qu'il porta aux pieds du trône, en 1555,
les remontrancesdu parlementqui refu-
sait d'enregistrerun édit concernantl'é-
tablissement de l'inquisition en France.
Sa parole fut écoutée, et l'édit fut rap-
porté. « Par son talent et son caractère,
dit M. Dupin, Pierre Séguier a mérité
d'être placé au rang de nos plus grands
magistrats. » Il mouruten 1580. On a de
lui des Harangues et un traité intitulé
Rudimenta cognitionis Dei et sui ( 1 636,

in-12 trad. en franç. par Colletet).
Des 6 fils qu'il eut et qui tous se dis-

tinguèrent dans les postes les plus émi-
nents de la magistrature, nous ne cite-
rons que le 5e, Antoine Séguier, né à
Paris en 1552. Successivementconseiller

au parlement,maitre des requêtes, surin-
tendant de justice en Provence (1576),

pconseillerd'état, avocatgénéral au parle-
mentde Paris, président à mortier (t 597),
et, en 1598, ambassadeurauprès de la ré-
publique de Venise, « il se montra comme
tous les grands magistrats,dit M. Dupin,
défenseurdes droitsde la couronneet des
libertés de l'Église gallicane. » Ce fut sur
ses conclusions que la bulle de Grégoire
XIV, se disant pape, fut condamnée à
être lacérée par arrêt du 5 avril 1591.
Il mourut en 1626, léguant par son tes-
tament, toute sa fortune aux pauvres.
Comme il n'avait point d'enfant, ne s'é-
tant jamais marié, il résigna sa charge à

un de ses neveux, PIERRE III, fils de son
frère Jean, lieutenant civil.

Né à Paris, le 28 mai 1588, Pierre III
fut successivement conseiller au parle-
ment, maitre des requêtes, intendant de
Guienne, président à mortier, garde-des-
sceauxen 1 633 et chancelier en 1 635. Use

signala par sa fermeté et son attachement
au roi dans les troubles de la Fronde
(voy. T. XI, p. 725). Ses ennemis eux-
mêmes ontrendujustice à son habileté, à
sa prudence dans le conseil; mais ils ont
cherché à flétrir son caractère en l'accu-
sant de souplesse et de servilité envers la
cour. Louis XIV disait « qu'il avait tou-
jours reconnu dans le chaucelier un es-
prit intègre et un cœur dégagé de tout
intérêt. » A la suite d'un rapprochement
entre les partis, les sceaux lui avaient été
enlevés en 1650 pour être remis à Châ-
teauneuf qui ne les garda qu'un an et,
en 1652, pour les donner à Mole qui les

conserva jusqu'à sa mort en 1656 mais
alors ils lui furent rendus pour ne plus
lui être ôtés. A cette charge, Séguierjoi-
gnait les titres de duc de Villemor, de
pair de France et, après la mort du car-
dinal de Richelieu, de protecteur de l'A-
cadéaiie-Française, dont il fut un des
principaux fondateurs. L'Académie de
peinture et de sculpture n'eut pas moins
à se louer de sa protection éclairée.Après
sa mort,LouisXIVet ses successeurspri-
rent eux mêmes le titre de protecteur.



PierreSéguier mourut, le 28 janv. 1672,
à Saint-Germain-en-Laye, ne laissant

que deux filles, dont l'aînée avait été ma-
riée en premières noces au duc de Cois-
lin, et en secondes au marquis de Laval;
la cadette, la duchesse de Sully, devenue

veuve, épousa Henri de Bourbon duc
de Verneuil. L'oraison funèbre de Pierre
Séguier a été prononcée par Mascaron;
et son Éloge, par le fameuxBarrère, a été
couronné à Montauban en 1784. La So-
ciété de l'histoire de France vient de pu-
blierde lui (1S44), d'après un manuscrit
de la Bibliothèque royale, le Diaire ou
Journal du chancelier Séguier en Nor-
mandie (1639-40).

Une autre branche de la famille, issue
de Nicolas Séguier, seigneur de Saint-
Cyr, frère de Pierre Ie* et qui subsiste
encore de nos jours dans la personne du
premier président de la cour royale de
Paris, a produit également plusieurs ma-
gistrats remarquables par leur savoir et
par leur caractère. Antoine- Louis, avo-
cat du roi au Châtelet de Paris en 1748,
avocat général au grand conseil en 1751,
avocat général au parlement de Paris en
1755 jusqu'à l'époque de la suppression
des cours souveraines en 1790, membre
de l'Académie-Françaisedès 1757, était
né à Paris le 1er décembre 1726. Son
père, Louis-Anne, était conseiller au
parlement de Paris. Antoine Louis an-
nonça de bonne heure les plus heureuses
dispositions sa mémoire surtout était
prodigieuse. Grâce à la protection de
Louis XV, il parvint rapidement aux
plus hautes magistraturesde l'état. C'est
en sa qualité d'avocat général qu'il s'at-
taqua, par son réquisitoire de 1770, aux
nouvelles doctrines politiques qui com-
mençaient à se répandre ce qui lui at-
tira une foule d'ennemis.N'ayantpu pré-
venir la scission entre le parlement et la
cour, il donna sa démission après l'instal-
lation du parlement Maupeou en 1771,
et ne reprit ses fonctions qu'en 1774,
après le retour de l'ancien parlement.
Lors de la suppression des cours souve-
raines, Séguier se retira à Tournai, où il
mourut d'une attaque d'apoplexie le 25
janvier 1792. Son Eloge a été prononcé
à l'Institut le 2 janvier1806, par Portalia.

Antoine-Jean-Mathieu Séguier, fils

du précédent, premier président de la
cour royale de Paris et vice-président de
la Chambre des pairs, est né à Paris l«
21 sept. 1768. Après avoir émigré avec
son père, il rentraen France peu de temps
après le 9 thermidor et vécut loin des
affaires à Montpellier. Mais, en 1800,
Napoléon qui désiraitrattacherà son gou-
vernement toutes les anciennes familles
de France, le nomma commissaire du
gouvernement près les tribunaux, puis
en 1802 président de la cour d'appel;
et lorsqu'en 1810 l'ordre judiciaire fut
soumisà une nouvelleorganisation,M.Sé-
guier fut élevé à la présidencede la Cour
impériale de Paris, avec le titre de baron
et la décoration de commandant de la
Légion-d'Honneur. Il resta fidèle à Na-
poléon jusqu'à sa mauvaise fortune; mais
dès le retourdesBourbons il s'empressade
porter à leurs pieds l'hommage de son dé-
vouement inaltérable. Pendant les Cent-
Jours, il se tint à l'écart. A la seconde res-
tauration, Louis XVIII lui rendit son
poste à la cour royale et l'appela, le 17
août 1815 dans le sein de la Chambre
des pairs. Sa conduite sous la Restaura-
tion fut conforme à celle qu'il avait te-
nue sous l'empire aussi a-t-il été un des
premiers à se rallier à la nouvelle dynas-
tie après la révolution de Juillet. Le 30
avril 1834, il a été élevé au grade de
grand'-croix de la Légion-d'Honneur.
Les harangues que M. le baron Séguier,
à la tête de la cour royale, adresse fré-
quemment au roi dans les circonstances
solennelles, rappellent rarement l'austé-
rité de l'anciennemagistrature.

Un savant antiquaire et botaniste qui
avait une origine commune avec les pré-
cédents, a aussi illustré le nom de Sé-
guier. Né à Nimes, le 25 nov. 1703,
d'une famille honorable de la magistra-
ture de cette ville, Jean-FbançoisSé-
guier se livra de bonne heure contre te

vceu de son père, qui avait voulu lui
transmettre sa charge, à l'étude de la nu-
mismatique et de l'histoirenaturelle. Les
fruits de ses travaux sont consignés dans
sa Bibliotheca botanica (LaHaye,1740,
in-4") ouvrage devenu classique dès sa
publication;dans ses Plantée veronenses
(1745-54), auquel il joignit un i-upplé-
ment à la Bibliothèque botanique; et



dans un grand ouvrage, resté inédit, qui
contient, outre un Catalogue de toutes
les inscriptions anciennes, une Histoire
critique de tous les écritspubliés sur cette
matière jusqu'en 1764 et qui se trouve
à la Bibliothèque royale à Paris. On lui
doit encore différents mémoires pleins
d'érudition sur des questionsd'archéolo-
gie, et la traduction en français des Mé-
moires du marquis de Majfei (La Haye,
1740, 2 vol. in- 12), le frère ainé du sa-
vant Scipion Maffei qui dirigea ses pre-
miers pas dans la science et avec lequel
il se lia d'une amitié que la mort seule

put rompre. Il mourut d'une attaqued'a-
poplexie le ler sept. 1784, léguant, par
son testament, à l'Académie de Nimessa
riche bibliothèque, ses manuscrits, ses
médailles, son cabinet d'histoire natu-
relle, etc. Dacier prononça son Éloge à
l'Académiedes Inscriptions et Belles-Let-

tres, dont il avait été nommé associé en
1772. Em. H-g.

SÈGUR. Ce nom appartient à une
ancienne et noble famille originaire de
la Guienne, qui a produit des hommes
distingués dans la carrière des armes,
dans la diplomatie, dans l'Église, dans les
lettres, et qui compte parmi ses mem-
bres un maréchal de France ministre de
la guerre et plusieurs pairs de France.
Il en est fait mention dès le ix" siècle

nous lisons en effet qu'en l'année 888
le château de Ségur fut mis en état de
défense contre les infidèles. En 1242,
on voit figurer GUILLAUMEIer de Ségur
au nombre des seigneurs convoqués par
Henri III d'Angleterre pour faire partie
de sou armée de Saintonge. A partir de

cette époque, la filiation de la maison
de Ségur se suit sans interruption jus»
qu'à nos jours. Elle s'est ramifiée en dix
branches, éteintes pourla plupart, et dont
trois surtout ont marqué dans l'histoire.

I. Ségur -Parcluillan. JACQUES de Sé.
pur, marquis de Pardaillan, fut surin-
tendant de la maison de Henri IV, alors
roi de Navarre, qui lui confia diverses
missions. Le baron de Pardaillan, son
frère, qui avait été le compagnon d'en-
fance de ce même prince, fut une des
victimes de la Saint-Barthélémy.

Il. Ségur-Bouzeljr. Sous Louis XIII,
la famille de Ségur ne vit presque entiè-

rement ruinée par suite des guerres re-
ligieuses et des confiscations. La branche
qui nous occupe dans ce moment resta
protestante. ÉTIENNE, marquis de Sé-
gur-Bouzely, élevé, en 1788, au grade de
maréchal-de-camp, mourut dans l'émi-
gration. Son neveu, Henri-Philippe,
marquis de Ségur-Bouzely, né en 1770,
émigra également et joignit l'armée de
Condé. En 1800, il rentra en France et
reprit du service. Disgracié par suite de
son refus d'assister au couronnementde
l'empereur, il fit néanmoins la campagne
de Prusse, en 1806, et eut le bras em-
porté et la poitrine fracassée à la bataille
de Heilsberg. Il fut attaché en 1808, au
roi Murat, et se distingua encore dans
plusieurs affaires. Tourmenté de plus eu
plus par ses anciennes blessures, il se
suicida en 1829.

III. La branche des Ségur qui a eu le
plus d'illustration est celle des seigneurs
et barons de Ponchat, de Fouguerolles,
etc. Daniel de Ségur, l'auteur de cette
branche, était, sous Louis XIII, gentil-
hommede la chambre et mestre-de-camp.
Son arrière petit-fils, Henri-François,
comte de Ségur, surnommé le beau Sé-
gur, né en 1689, commandait, en 1742,
un corps d'opérations en Allemagne il

se signala par la retraite de Pfaffenhofen,
et il était à Lawfeld. Il avait épousé une

fille naturelle du régent, et mourut en
1751. Philippe- Henri, marquis de
Ségur,filsduprécédent, naquit en 1724,
et se distingua aux journées de Rocoux
et de Lawfeld. Fait maréchal-de-camp
et général, investi plus tard du com-
mandement de la Franche-Comté, il re-
çut de Louis XVI, en 1780, le porte-
feuille de la guerre. De grandes réformes
signalèrent son ministère l'instructinn
des officiers fixa particulièrement son
attention, la discipline fut rétablie dans
les corps et l'ordre dans toutes les par-
ties de l'administration militaire. C'est à
lui qu'on doit l'organisation de l'artil-
lerie légère et du corps de l'état-major.
L'ordonnancequi réservait à la noblesse
tous les emplois d'officiers lui a été re-
prochée mais elle lui avait été imposée.
Le marquis de Ségur était juste, ferme,
plein de loyauté et de désintéressement.
Quand le traité de t 783 eut mis fin à la



guerre d'Amérique, il fut élevé à la di-
gnité de maréchal de France. Il se pro-
nonça contre la convocation des nota-
bles, et lorsqu'il vit ses efforts paralysés

par des intrigues de cour, il donna sa
démission. Comme il n'avait d'autre for-
tune que ses traitements et ses pensions,
la révolution le ruina complétement. La
Convention eut la barbariede fairevendre

ses meublesà l'encan. Le maréchal de Sé-

gur, âgé de 70 ans, pauvre, infirme et
privé d'un bras, fut jeté à la Force ce-
pendant on épargna sa vie et il put finir

ses jours en liberté. Le premier consul lui
accorda une pension de 4,000fr., et quandd

ce vieux guerrier se présenta aux Tuile-
ries pour lui adresser ses remerciments, la
garde eut ordre de lui rendre les honneurs
militaires. Le maréchal de Ségur mourut
à Paris le 8 octobre 1801, laissaut une ré-
putation sans tacheetdeux filsquidevaient
soutenir l'honneurde son nom.

Lodis PHILIPPE comte de Ségur
D'Aguesseau né à Paris le 10 décembre
1753, était le fils ainé du maréchal de
Ségur. Il reçut une éducation sévère et
fit de brillantes études. Lancé dans la
carrière militaire, il parvint au rang de
colonel de dragons. Il alla joindre en
Amérique La Fayette son parent, et fut
honoré de l'amitié de Washington. De
retour en France, il fut envoyé comme
ambassadeur auprèsde CatherineII, qu'il
accompagna dans son voyage de Crimée,
et conclut, le 11 janvier 1787, un traité
de commerce avantageux pour son pays.
En 1792, le comte de Ségur fut chargé
d'une mission auprès du roi de Prusse.
Il refusa le portefeuille des affaires étran-
gères que Louis XVI le pressait d'ac-
cepter il suspectait avec raison la sin-
cérité de la cour. Il ne voulut pas émi-
grer, et se retira, pendant la Terreur, à
Châtenay, près de Sceaux, où il vécut
avec sa famille du produit de sa plume,
jusqu'au moment où il fut appelé par le
premier consul au Conseil d'état. L'Aca-
démie-Française lui ouvrit aussi ses por-
tes (1803). Il exerça, dans la cour im-
périale, la charge de grand-maitre des
cérémonies à laquelle semblaient l'ap-
peler sa naissance, son esprit et la dis-

(*) Sa femme était fille du célèbre chancelier
de ce nom.

tinction de ses manières. Ce fut à cette
époque qu'il composa en grande partie
son Histoire universelleancienneet mo-
derne, à l'usage de la jeunesse, (Paris,
1817 et ann. suiv., 44 vol.), laquelle
comprend l'histoire ancienne, l'histoire
romaine, l'histoire du bas-empire, et
l'histoire de France (jusques et y com-
pris le règne de Louis XI) sa Gale-
rie morale et politique (1817 et ann.
suiv.); ses Pensées (1822); Les quatre
âges de la vie (1819); et aes Mémoires,
ou Souvenirset anecdotes (Paris, 1825-
26, 3 vol. in-8°), incontestablement le
plus remarquable de ses ouvrages. Après
la campagne de Russie, le comte de Ségur
fut nommé sénateur; mais il perdit cette
position sous la Restauration, ayant ac-
cepté du service pendant les Cent-Jours,
où il fut envoyé comme commissaire ex-
traordinaire dans la 18e division mili-
taire pour y maintenir l'ordre. Le 21
nov. 1819, le roi le rappela à la Cham-
bre des pairs, et il trouva encore l'occa-
sion d'y servir son pays. Le salon du
comte de Ségur était ouvert à toutes les
notabilités de l'époque. Il survécut deux
ans à une épouse chérie, et mourut à
Paris le 27 août 1830, après une vie
remplie par de bons ouvrages et de belles
actions. Il laissait deux fils, dont nous
parlerons tout à l'heure.

Joseph- Alexandre, vicomte de Sé-
gur, frère du précédent, né en 1756,
consacra sa vie entière aux lettres et aux
plaisirs; il eut néanmoins un avance-
ment rapide: il était, en 1788, maré-
chal-de-camp. Il avait fait représenter
l'année précédente,au Théâtre-Français,
Rosaline et Floricourt. En 1790, ilpu-
blia la Correspondance secrete de Ni-
non de l'Enclos, et l'Opinion considé-
rée comme une des principales causes
de la Révolution. Le vicomte de Ségur
était de ces hommesd'esprit qui croyaient
pouvoir arrêtercegrandmouvement poli-
tique avec des épigrammes. Il ne voulut
point émigrer, et aima mieux rester en
France avec sa famille. Dépouillé de tout,
il trouva dans ses talents littéraires des
moyens d'existence. A la suite d'un em-
prisonnement de huit mois il publia
Ma prison, depuis le 23 vendémiaire
jusqu'au 10 thermidor (Paris, an III).



Depuis, il donna à différents théâtres

un grand nombre de pièces, qui réussi-
rent presque toutes. On lui doit aussi

une fôule de jolies chansons celle de
C Amour et le Temps est un petit chef-
d'œuvre. Son dernier ouvrage, les Fem-
mes, leur condition et leur influence
dans Pordre social et chez les différents
peuples anciens et modernes (Paris,
1803, 3 vol. in-12), a été souvent réim-
primé. Le vicomte de Ségur ne voulut
recevoir aucune faveur du nouveau gou-
vernement. Frondeur malin du régimeim-
périal, il plaisantait quelquefoisson frère
lui-mêmeen signant Ségur, sans céré-
monie. Il mourut à Bagnères, le 27 juil-
let 1805.Peu d'hommesont été plusaima-
bles;son commerceétaitcharmant,sa con-
versation pleine de grâce et d'aménité.

Le comte OCTAVE de Ségur, fils aîné
du comte Louis-Philippe de Ségur, né
en 1778, fut un élève distingué de l'É-
cole polytechnique.Blessé dans la cam-
pagne de Russie, il est mort depuis of-
ficier de la garde royale. Il a publié
deux romans traduits de l'anglais, Étke-
lindeet£elinde;iaFloredes Jeunes per-
sonnes ;et des Lettres sur la chimie,d'a-
près les cours donnés à l'École poly-
technique. Son fils aîné, pair de France,
est le chef de la famille.

Le comte Philippe -Paul de Ségur,
aussi pair de France, né le 4 novembre
1780, est le second fils du comte Louis-
Philippe de Ségur. Elevé jusqu'à l'âge
de 9 ans sous les yeux de sa mère, il
alla passer ensuite quelques années en
Angleterre, puis revint auprès de sa fa-
mille à Châtenay, où il achevason édu-
cation. Après le 18 brumaire, il s'en-
gagea comme simple hussard. Promu au
grade de sous-lieutenant,il fit la campa-
gne de Bavière sous Moreau, puis celle
des Hautes-Alpes, dont il écrivit la re-
lation. En 1802, le premier consul l'at-
tacha à son état-major particulier, et le
chargea de la sûreté de son quartier-gé-
néral et de sa personne. 11 fut désigné,
en 1804, pour inspecter l'état de défense
des côtes de l'Océan. Il fit la campagne
d'Austerlilz, et futenvoyédansUlm pour
sommer la place de se rendre. A la paix,
il alla servir à Naples auprès du roi Jo-
seph. Élevé au grade de chef d'escadron,

il revint faire la campagne de Prusse.
Dans la guerre de Pologne, il remplit les
fonctions d'aide-de-camp de Napoléon.
Fait prisonnierà Nazielsk, il recouvra la
liberté à la paix de Tilsitt. Il fit ensuite
la guerre d'Espagne sous l'empereur, et
commanda la fameuse charge des lanciers
polonais à Somo Sierra; il y fut criblé de
blessures. Récompensé par le grade de
colonel, il eut l'honneur de présenter au
Corps législatif les drapeaux enlevés aux
Espagnols. Retenu à Paris pour le réta-
blissement de sa santé, il fut chargé, lors
dela surprise de Flessingue,<Ju comman-
dement des gardes nationalesà cheval de
la Seine. Fait, en 1812, général de bri-
gade, il prit part à la campagne de Rus-
sie, en qualité de maréchal-des-logisde
l'e'mpereur. A son retour, il fut nommé
gouverneur des pages. En 1813, Napo-
léon lui confia l'organisation du 5° régi-
ment des gardes d'honneur, qui se dis-
tingua en plusieursoccasions, notamment
aux deux affaires de Reims où le comte
Philippe de Ségur fut mis hors de combat.
Après l'abdication, il se rallia à la Res-
tauration, et fut nommé chef d'état-major
des corps royaux. Pendant tes Cent-Jours,
ilfut attaché, en la mêmequalité,aucorps
d'armée chargé de la défense de la rive
gauche de la Seine. M. Ph. de Ségur se
retira ensuite dans la vallée de Mont-
morency, où il écrivit sa célèbre Histoire
cle Napoléon etde la grande-armée, qui
parut en 1824 (2 vol. in-8°, souvent
réimp.),et fit unevivesensation.De nom-
breuses éditions en constatèrent le suc-
cès mais le général Gourgaud [voy.) re-
garda ce récit comme injurieux pour la
mémoire de l'empereur, et en publia une
réfutation qui donna lieu à une ren-
contre entre eux. En 1829, M. de Ségur
dont les affections particulières rame-
naient constamment l'attention sur l'em-
pire moscovite,publiaV Histoire de Russie

et de Pierre-le- Grand, ouvrage fort re-
marquable, mais plus distingué parla for-
me quepar la profondeurdes rechercheset
l'exacteconnaissancedessituations. Il fut
élu à t'Académie-Française, le 25 mars
1830, et reçu le 29 juin suivant.Pour la
première fois on vit alors le père et le fils
siéger en même temps dans cette illustre
compagnie. Mais le père ne jouit pas long-



temps de cette I.a Bestaura-
tion avait fait M. Ph. de Ségur grand-
officier de laLégion-d'Hanneur(23 mai
t825). Rappelé à l'activité à la suite de
la révolution de Juillet, il fut, en 1831,
promu au grade de lieutenant général,et
appelé à la Chambre des pairs (lflnov.).
Enl835,ilfît paraitre l'Histoirede Char-
les FUI, 3 vol. in-8°, comme continua-
tion de l'Histoire de France de son père
et à l'aide de ses papiers. A. B.

SEICIIE, voy. Cépiulopodes.
SÉID, Seyd ou SIDI, voy. Koeéi-

CHITES, CuÉRlF et FaTIMIDES.
SEIGLE (secale cereale), genre de

la famille des graminées. Originaire de
l'Asie-Mineure, le seigle est annuel ainsi
que le froment, et ne diffère de lui que
par le nombre de ses fleurs et par la
longueur de son grain. Il donne une ex-
cellente farine, et mûrit aisément, même
dans des terrains secs et sablonneux où
le froment ne viendrait pas. Mêlé au fro-
ment, il fournit un mélange' que l'on
nommeméteil ou méture, qui fait un pain
plus frais et de meilleure qualité que s'il
était de froment seul. Le seigle sert aussi
commefourrage et comme engrais. Semé
comme le froment, il lève beaucoup plus
vite et rapporte un sixième de plus que
lui. On l'emploie dans la confection de
la bière et de l'eau-de-viede grains; on
fait de la tisane avec son gruau, et sa
paille sert aux mêmes usages d'embellis-
sement et d'utilité que la paille de fro-
ment. Le seigle n'a pas de variétés; celui
qu'on nomme petit seigle,seigledeprin-
temps, seigle marsais, seigle trêmois,
etc., ne varie qu'en raison de la saison où
ila étésemé, etrevient en quelques années
à la grosseur du seigle commun. Quant
au seigle ergoté, après avoir été regardé
longtemps comme une maladie de la se-
mence, ou comme une espèce étrangère,
il a été reconnu pour n'être que l'ovaire
non fécondé, et surmonté d'un cham-
pignon d'une espèce particulière. Cet
ovaire, long de 6 à 12 lignes, est avec
son champignon un violent poison qui
peut occasionner la mort, ou un remède
auquel on n'a recours que dans les cas
d'accouchements désespérés (voy. ER-
GOT). D. A. D.

SEIGNEUR, du latin senior, plus

âgé, parce qu'anciennement,chez la plu-
part des peuples, l'autorité, surtout ju-
diciaire, était entre les mains des vieil-
lards. Au moyen-âge, on appelaitseigneur
quiconque possédait un héritage territo-
rial, soit en fief soit en franc- alleu (vny,

ces mots), ou celui qui tenait en fief la
justice d'un lieu (seigneurs justiciers, haut

ou bas justicier). On appelait seigneu-
riage le droit qui lui appartenait en sa
qualité de seigneur; mais ce terme fut
ensuite réservé pour exprimer le droit
qui appartient au roi pour la fonte et fa-
brication des monnaies. For. DROITS
ïéodaux, JUSTICE, etc.

On appellegrand seigneur un homme
de noble et même d'illustre extraction,
riche, opulent, faisant une grande dé-
pense, et non moins distingué par l'élé-
gance des mœurs que par toutes ces fa-
veurs de la fortune et de la naissance.
Jusqu'à Richelieu, il y eut en France
de grands-feudataires, comme il y avait
eu de grands-vassaux jusqu'à Louis XI
depuis, il n'y eut plus que des grands-
seigneurs encore la révolution fran-
çaise et l'égale division des biens en
ont ils considérablement diminué le
nombre. Aujourd'hui, c'est en Angle-
terre, en Bohême, en Hongrie,en Russie,
qu'il faut aller pour se faire une idée de
la vie de grand seigneur, dont la vie de
château de quelques familles françaises
n'est plus qu'un faible reflet.

Dans nos usages actuels, le titre de sei-y

gneur, bien différent du senor espagnol
et du signnre italien, n'appartient plus
qu'aux souverains et aux princes de leurs
familles,lesquelss'intitulentencore hauts
et puissants seigneurs.Les grands-ducs,
ducs, princes, et tous les membres d'une
famille souveraine reçoivent la qualifica-
tion de monseigneur, qu'un usage, plus
italien que français, et peu conforme à
l'humilité dont les pasteurs chrétiens de-
vraient faire preuve, a maintenu même en
faveur de nos évêques et archevêques.
Autrefois ce titre appartenait aussi aux
ministres et à quelques grands dignitaires
de l'état, auxquels, depuis la révolution
de 1830, on ne donne plus que le sim-
ple titre d'Excellence. En même temps a
disparu de nos mœurs l'usage, importé
d'Angleterre, d'appeler Sa Seigneurie



un pair deFrance; mais dans le parlement'
britannique, le his lordship est toujours
de rigueur. Par une singularité digne d'ê-
tre notée, on traite en français de nobles
et puissants seigneurs les membres des
deux Cbambres réunies du royaumedes
Pays-Bas, descendants de ces vieux ré-
publicains bataves si austèreset si simples
de moeurs; mais il faut dire que l'expres-
sion hollandaise de wohlmœgendeBer-
ren n'a pu donner lieu que par abus à

une traduction si emphatique. X.
SEIGNEURIE,voy. l'art. précéd. et

Fief. A Venise, la seigneurie était le
conseil suprême de gouvernement,com-
posé du doge et de 6 nobili (voy. Venise).
Dans plusieurs villes d'Italie, c'était le
titre du magistrat, chef de la république,
et du conseil de magistrature.

SEIKHS, voy. Sikhs.
SEINE. Cette rivière, appelée par les

Romains Sequana, prend sa source au
pied d'un coteau entre les villages de
Chanceaux et de Saint-Seine (Côte-d'Or).
Ce n'est d'abord qu'un modeste ruisseau,
mais à quelques lieues de là, ses eaux sont
déjà assez considérables, grâce au tribut
abondant que lui apportent la Douix, et
quelquesautrescoursd'eau. Resserrée jus-
qu'à Troyes entre des coteaux couverts
d'arbres et de vignobles, la Seine entre,
à partir de cette ville, dans un pays plat
et monotone à travers lequel elle trace un
verdoyant sillon; mais depuis Nogent,
nous la retrouvons gracieuse et pittores-
que comme auparavant. Déjà elle a reçu
l'Aube, et bientôt elle devient navigable
au village de Marcilly. Jusqu'au moment
où elle entre à Paris, après avoir traversé
les dép. de la Côte-d'Or, de l'Aube, de
Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise et de
la Seine, elle voit se réfléchir dans ses
ondes Chàtillon, Bar-sur-Seine, Troyes,
Nogent-sur-Seine, Montereau, dont le
pont fut témoin du meurtre de Jean-
sans-Peur, Melun et Corbeil. Grossie,
dans son cours, par l'Yonne et la Marne,
elle pénètre enfin dans la grande ville à
laquelle elle doit sa célébrité, et dont elle
5'L'loigne en faisant de longs détours pour
aller visiter Saint-Cloud,Neuilly, Saiot-
Ouen, Saint-Denis, Argenteuil, Saint-
(ïertnain, Poissy, Mantes, Vemon les
Audelys, Pont de l'Arche F.lbœuf

Rouen, Tancarville, Harfleur, Honfleur,
et le Havre. Enfin elle porte à l'Océan le
tribut de ses eaux augmentées encore de
celles de l'Oise, de l'Eure et de la Rille.
Son embouchure est digne de la longueur
de son cours. Depuis Quilleboeuf, pen-
dant la haute marée, on dirait un lac im-
mense borné par des côtes élevées qui
apparaissent dans un lointain bleuâtre.
Mais à la marée basse tout change d'as-
pect, et l'on n'aperçoit plus qu'un sable
fangeux coupé de quelques canaux où
les bâtiments sont obligés de chercher
leur route souvent incertaine, car ces sa-
bles perfides sout aussi changeants que
les flots.

Si la Seine est intéressante parlesbeau-
tés naturelles et les souvenirs historiques
de ses rives, elle ne l'est pas moins con-
sidérée comme voie de communication.
Son cours total est de 724 kilom. La na-
vigation est généralement facile. Afin
d'éviter le passage dangereux des ponts
de Paris, on a construitun canal qui met
l'entrée de la ville en communication
avec Saint- Denis. A Pons et à Pont-de-
l'Arche, deux canaux remplacent le lit
du fleuve. Le phénomène appelé la barre
(vojr.) se fait sentir jusqu'en cet endroit.
Il est produitpar l'eutrée de la marée dans
lefleuveà à Quillebœuf.Lecoursde laSei-
ne est peurapidesurtoutau-dessous de Pa-
ris, à cause du peu de pente dusol sur
100™, sa pente est de Om.002 entre Paris
et Mantes; de 0m.0015 entre Mantes et
Rouen, et de 0m.0007 entre Rouen et
le Havre. Les plus grands bateaux qui
naviguent entre Paris et Rouen ont de
52 à 54m de long sur 8 ou 9 de large.
Les bâtiments de 250 à 300 tonneaux
peuvent remonter jusqu'à Rouen. C'est
par la Seine que Paris reçoit la majeure
partie de ses approvisionnements. Par la
Marne, lui viennent les vins, les bois, les
fers de la Champagne; par l'Yonne, les
vins, les charbons de la Bourgogne. Dif-
férents canaux mettent ensuite la capitale

en rapport avec les provinces les plus fer-
tiles et les plus riches de la France {voy.
Canal). Celui de l'Ourcq {voy.) a moins
pour objet le commerce que les besoins
alimentaires ou autres et l'embellisse-
ment de Paris.

Le bassin de la Seine a environ 100



lieues de long, du nord-ouest au sud-est,
et 60 lieues dans sa plus grande largeur.
Il embrasse lesdép. de l'Oise, de l'Eure,
de Seine-et-Oise, de la Seine, de Seine-
et-Marne, de la Côte-d'Or, d'Eure-et-
Loir, une portion de ceux de la Seine-
Inférieure, des Ardennes, de la Meuse,
de la Nièvre, du Loiret, c'est-à-direplus
de la moitié de la France septentrionale.

SEINE (DÉPARTEMENTDE la), le plus
petit en superficie,mais le plus peuplé des
86 départements de la France, et le plus
important de tous, comme renfermant
la capitale, siège du gouvernement, et
les grandes institutions de l'état. II est
tout enclavé dans le dép. de Seine-et-
Oise ( vny. ) n'a qu'une superficie de
47,500 hectares, et se trouve sous le
méridien à partir duquel les Français
comptent les longitudes. La Seine (voy.)
arrose ce dép. en formant au-dessousde
Paris de grandes sinuosités, après avoir
reçu la Marne à Charenton, et la petite
rivière de Bièvre dans Paris même. Le
canal de l'Ourcq amène les eaux de la ri-
vière de ce nom au bassin de la Villette
où aboutit aussi le canal de Saint-Denis,
qui met ce bassin en communication avec
la Seine du côté de la ville de Saint-De-
nis, tandis que, par le canal Saint-Mar-
tin, le même bassin correspond avec la
Seine dans Paris. Le sol crayeux du dép.
abonde en carrières de plâtre, de moel-
Ions et de pierres de taille, et Paris est
entouré, en quelque sorte, de matériaux
de construction: aussi les plaines et col-
lines, autour de la capitale, sont-elles
percées de puits et d'immenses souter-
rains d'où l'on extrait les pierres depuis
des milliers d'années, ainsi que le plâtre
et la chaux. Quelques minerais de fer
sont, dans le bassin de Paris, les seules
traces de matières métalliques. L'agri-
culture consiste surtout dans le jardinage,
dans la production des légumes et fleurs
destinés aux marchés de Paris, et dans
la culture de la vigne qui couvre la plu-
part des coteaux du dép., et dont les
produits, fort médiocres de qualité, se
consomment sur les lieux. Autour de
Sceaux, Fontenay et Châtenay on n'a-
perçoit que des champs de fraisiers, de
groseilliers, d'aspergeset des vergers. Les
effets du commerce immense de la capi-

tale se communiquent à tout le dép. On
évalue à 2 millions de tonnes le mouve-
ment général des transports sur la Seine;
au-dessus de Paris, les ports de Bercy,
Ivry, et dans Paris même, l'entrepôt des
vins, et la gare de l'Arsenal, servent de
points de débarquement pour les arri-
vages de la Haute-Seine. Les octrois de
la capitale rapportent maintenant plus
de 27 millions de fr. par an.

Ce dép. avait, en 1841, une popula-
tion de 1,194,603 hab., dont environ
200,000 demeurent hors de la capitale.
En 1836, la pop. était de 1,106,891t
hab., présentant le mouvement suivant:
naissances, 35,255 (17,804 masculines,
17,451 fém.j, dont 10,479 illégitimes;
décès, 29,679 (15,192 masc., 14,487
fém.J; mariages, 10,149. Outre la pré-
fecture du dép. et la préfecture de po-
lice (voy.) il a deux sous-préfectures,
ou arrondissements, savoir Sceaux et
Saint-Denis; il comprend 20 cantons ou
justices de paix et 81 communes. Ses 14
collèges électoraux s'assemblent,un dans
chaque arrondissementmunicipal de Pa-
ris, et les deux autres à Montrouge et à
Saint-Denis. Au 9 juillet 1842, il avait
18,975 électeurs. Le dép. est compris
dans le ressort de la cour rovale et de
l'académie de Paris, dans le diocèse de
cette ville, et il fait partie de la 1 r* di-
vision militaire, ayant son quartier-gé-
néral dans la capitale.

Nous avons fait connaitre le chef-lieu,
Paris, et quelques lieux remarquables
des environs, tels que Saint-Denis,Mont-
martre, Bicétre, Charenton, Alfort, Ar-
cueil, etc., dans des art. particuliers; il

ne nous reste plus qu'à indiquer ici ceux
qui méritent encore de fixer l'attention.
Sceaux, petite ville de 1,670 hab., dans
une jolie situation, n'a plus le beau châ-
teau ni le parc qu'ont possédé et habité
.autrefois Colbert, la duchesse du Maine
et le duc de Penthièvre un reste du
parc sert maintenant de promenade pu-
blique, Vanvres(2,427 hab.), Issy (2,104
hab.) Montrouge (5,995 hab.), Chà-
tenay (545 hab.), Gentilly(6,000 bab.),
Auteuil (3,236 hab.), Passy (5,702
hab.), etc., sont remplis de petites mai-
sons bourgeoises où les Parisiens aiment
à passer la belle saison. Passy a une sour-



ce d'eaux ferrugineuses.Une foule de pe-
titesvilles se pressent aux barrières de Pa-
ris car on peut bien donner ce nom aux
Batignolles-Monceau(l1,566 hab.),àBel-
leville (10,968 h.), à Vaugirard (8,842
hab.), à La Villette (7,681 hab.),à Ber-
cy (0,428 bab.), qui fleurit par son com-
merce de vins et d'eaux-de-vie, à La Cha-
pelle-Saint-Denis (5,000 hab.}, Cha-
ronne (3,682 habit.), les Ternes (2,871
hab.), etc. Vincennes (3,032 hab.), an-
cienne résidence royale, conserve en-
core en partie son vieux château gothi-
que et surtout son donjon. Ce château a
été converti d'abord en prison d'état,
puis en fort militaire et en dépôt d'ar-
tillerie son ancien parc continue d'être
un domaine royal, de même que le bois
de Boulogne (voy.) situé à l'autre ex-
trémité de Paris. Auprès de celui-ci est
le joli villagede Neuilly, peuplé de 7,654
Âmes, dans lequel la famille royale pos-
sède un château agréablement situé, et
qui est la résidence dite ordinaire du
roi. Nanterre (3,591 hab.), à 19 kilom.
de Paris, est une très ancienne ville cé-
lèbre pour ses carrières, et surtout pour
avoir été la patrie de sainte Geneviève
(voy.). On y voit une petite église avec
un clocher en style roman. Saint-Ouen,
sur la rive droite de la Seine, près de
Saint-Denis, a 986 hab., et possède un
beau château, célèbre pour avoir été le
séjour de Louis XVIII avant son entrée
dans Paris, lors de la première Restaura-
tion. Choisy-le-Roi, sur la rive gauche
de la Seine, au-dessus de Paris, et tra-
versé par le chemin de fer de Corbeil,
a aussi un château qui tombe en ruines.
Saint-Maur (1,073 hab.) sur la,rive
droite de la Marne, illustré par son an-
cienueabbaye de bénédictins, possèdeau-
jourd'hui un magnifiquecanalsouterrain.
Il faut citer encore la plaine d'Auber-
villiers ou des Vertus (2,292 hab.), re-
marquable par ses belles cultures et par
son grand établissement d'équarrissage
et de fabrication de produits chimiques,
produits qui sont fournis aussi par le

nouveauvillagede Grenelle (2,816 hab.).
Montreuil (3,556 hab.), est célèbre par
ses pèches; Foutenay(967 hab.), par ses
rosés; les poisde Clamart( t,268 hab .jsont
également renommés. Les vins de Su-

resnes, recherchés autrefois, ont acquis
aujourd'hui une lâcheuse réputation. Le
département de la Seine est sillonné par
toutes les grandes routes et par tous les
cheminsde fer qui partent de la capitale.
Les abords de celle-ci sont protégés par
une enceinte continue de 50 kilom. de
développement et par des forts déta-
chés, construits en avant de cette en-
ceinte. D-G.

SMKE-ET JMARKE (DÉPARTE-

ment DE), borné à l'est par les départe-
ments de l'Aube et de la Marne, au sud
par ceux du Loiret et de l'Yonne, à
l'ouest par celui de Seine-et-Oise, et au
nord par ceux de l'Oise et de l'Aisne,
renferme l'ancienne Brie et le Gâtinais
[voy.y II est arrosé au nord par la Marne
et au sud-ouest par la Seine qui y reçoit
l'Yonne de plus il est traversé au nord
par le canal de l'Ourcq, et au midi par
celui de Loing qui, venant du Loiret,
aboutit à la Seine. Sa superficie est de
563,482 hectares ou d'un peu plus de
285 lieues carrées, dont 367,824 hect.
de terres labourables, 33,293 de prés,
18,972 de vignes et 79,862 de bois. La
forêt royale de Fontainebleau occupe
à elle seule 16,700 hect. On trouve d'au-
tres forêts considérables à Crécy, Va-
lence, Villefermoy, Jouy, etc.; environ
2,680 hect. sont couverts d'étangs. Le
sol se compose de terrains tertiaires avec
des bancs de gypse très étendus, sur-
tout dans l'arrondissement de Meaux.
Le calcaire siliceux fournit les pierres
meulières ( voy.) de La Ferté sous-
Jouarre. Ce calcaire forme un vaste pla-
teau entre la Seine et la Marne, et les
grès constituent des masses considérables
dans l'arrondissement de Fontainebleau

on en tire des pavés, et des sables em-
ployés aux verreries. Les terres qui se
reposent sur les roches à gypse, parti-
culièrement dans les cantons de Meaux,
Lisy, Claye et Dammartin, sont au nom-
bre des plus fertiles du royaume, et la
Brie, en général est renommée pour l'a-
bondance de ses récoltes en céréales et
pour l'excellence de ses pàturages. Le
dép. exporte pour Paris des farines de
la valeur de 7 millions de francs, et une
grande quantité de fromages. On récolte
beaucoup de vin, mais il est d'une qui-



lité médiocre. Telle est la division des
propriétés, que l'on compte plus de 2
millions de parcelles. Il n'y a pas de mi-
nes cependant Provins a une source
d'eau ferrugineuse; les carrières de Chà-
teau-Landon fournissent des pierres de
taille de très bonne qualité. L'industrie
manufacturière consiste dans les tanne-
ries établies à Meaux, Coulommiers et
Provins; dans les papeteries du Marais,
près Jouy, et de Courtalin; dans la ma-
nufacture de toiles peintes de Claye;
dans la verrerie de Bagneaux, dans la
fabrique de porcelaine de Fontainebleau
et dans les filatures de cette ville et de
celle de Meaux.

Le dép. se divise en cinq arrondisse-
ments Coulommiers, Fontainebleau,
Meaux, Melun et Provins, ayant ensem-
ble 29 cantons et 539 communes, dont
63 seulement ont plus de 1,000 âmes.
La population totale est, selon le recen-
sement de 1841, de 333,311 hab,; en
1836, elle était de325,881 hab. Envoici
le mouvement pendant cette année: nais-
sances, 9,048(4,693 masc.,4,355 fém.),
dont 456 illégitimes; décès, 7,977
(4,166 masc, 3,811 fém.); mariages,
3,054. Environ 3,000 électeurs (9 juil-
let 1842) nomment cinq députés, un
pour chaque arrondissement. Le dép.
appartient à la 1™ division militaire dont
le quartier-général est à Paris; il est du
ressort de la cour royale et de l'acadé-
mie universitaire de la capitale, et il for-
me le diocèse de Meaux, suffragant de
celui de Paris. Il paie 2,844,069 francs
d'impôt foncier; il a 25 hospices des-
servis par 110 sœurs de charité, et en-
viron 28 hab. sur 1,000 sont traités dans
les hospices ou reçoivent des secours à

domicile.
Melun, chef-lieu du dép. de Seine-et-

Marne, est uneville de 6,846 hab., située
sur la Seine, qui la divise en troisparties.
Elle existait déjà du temps des Gaulois,
sous le nom de Melodunum; mais alors
elle était bornée probablementà la par-
tie de l'île. Elle a une vieille église go-
thiqueavecde beaux vitraux, une grande
place, de vastes casernes, une bibliothè-
que et un collége. Brie-Comte-Robert
(2,725 hab.), sur la petite rivière d'Yer-
res, avait autrefois un château remar-

quable dont il reste encore des tours.
Coulommiers, ville de 3,573 hab., sur le
Grand-Morin, cultive dans ses environs
beaucoupde melons d'excellentequalité.
Meaux, siège de l'évêché, sur la Marne,
a 7,809 âmes. On y remarque la vieille
cathédrale avec le monument de Bossuet
qui en fut évêque. Les moulins de la
Marne préparent les farines pour l'ap-
provisionnement de Paris. Une grande
forêt s'étend entre cette ville et La Ferté-
sous-Jouarre (3,907 hab.), qui fait un
commerce considérablede meules. Pro-
vins, ville de 6,007 hab., sur les petites
rivières de la Voulzie et du Durtain, se
compose de la ville haute, dans laquelle
on voitlesruines de l'ancien château-fort,
et de la ville basse où est la fontaine mi-
nérale. Nous avons consacré un art. par-
ticulier à Fontainebleau, ville de 8,021
hab.; les autres villes remarquables sont
Montereau(4,494 hab.), au confluent de
la Seine et de l'Yonne c'est sur le pont
qui traverse la dernière de ces rivières,
que fut assassiné le duc de Bourgogne,
Jean-Sans-Peur; la ville a été fréquem-
ment prise et dévastée Nemours (3,839
hab.), sur le canal du Loing ville bien
bâtie et agréablement située, qui a un
pont remarquablesur le canal, un Hôtel-
Dieu et un vieux château c'était autre-
fois le chef-lieu d'un duché, de même
que Nangis(2,015 hab.) était celui d'un
marquisat. Voir Essai historique, sta-
tistique, chronologique, etc., sur le dé-
partement de Seine-et-Marne Melun,
1829-1834, 4 vol. in-8°. D-g.

SEINE-ET-OISE (DEPARTEMENT
DE), dans lequel est enclavé celui de la
Seine {voy.), et qui faisait autrefois par-
tie de l'Isle-de-France, est borné à l'est
par le dép. de Seine-et-Marne, au sud par
celui du Loiret, au sud-ouest et à l'ouest
par ceux d'Eure-et-Loir et de l'Eure, et
au nord par celui de l'Oise (voy. tous ces
noms) la Seine, en le traversant par de
grands circuits, surtout au-dessous de Pa-
ris, y reçoit l'Essonne, auprès de Corbeil,
et l'Oise,auprèsdeCojiflans;à l'est,ledép.
est encore traversé sur un petit espace
par la Marne, qui, comme nous l'avons
dit, se jette dans la Seine dans le dép. de
ce nom. Tous les chemins de fer un peu
considérables qui partentde Paris passent



par le dép. de Seine-et-Oise, notam-
ment ceux de Versailles, Rouen, Orléans,
Corbeil,etc.Des 560,337hectares, faisant
environ 283 lieues carrées, qui consti-
tuent la superficie du dép., 367,741,
c'est-à-dire plus de la moitié, consis-
tent en terres labourables, qui, selon
le calcul de M. Fremy ( Recherches sur
la récolte des céréales de 1829, Versail-
les, 1830), produisaientalors 2,246,9411
hectol. de blés, seigles et avoines, dont
la moitié seulement se consommait dans
Iedép.llya20,09l hect.de prés, 16,7111
de vignes et 84,499 de bois communaux;
de plus, l'état possède 15,608 hect. de
bois, dont le produit annuel est de
130,372 stères. Ces bois se trouvent sur-
tout auprès des chàteaux royaux de Ver-
sailles, Saint-Cloud, Rambouillet et Saint-t-
Germain. Il existe une ferme expérimen-
tale à Rambouillet, qui beaucoup con-
tribué à l'amélioration de la race ovine,
et une institution agronomique à Gri-
gnon, avec une féculerie et une fromage-
rie.Les moulins de Corbeil apprêtent la
farine pour l'approvisionnement de Paris
Gonesse se distingue par sa boulangerie;
Versailles a des fabriques d'horlogerie,et
Jouy, où Oberkampf (yoy.) établit sa ma-
nufacture d'indiennes, a encore aujour-
d'hui une industrie florissante.

Le dép. de Seine-et-Oise se compose
des 6 arrondissementsde Versailles,Man-
tes, Rambouillet, Corbeil, Pontoise et
Étampes, comprenant ensemble 36 can-
tonal 684 communes,dont la population
était,en1841, de 470, 948 àmes; en 1836,
elleétaitde449,582 hab., présentant pour
mouvement naissances, 11,475 (6,026
masc., 5,449 féin.), dont 729 illégiti-
mes décès, 10,765 (5,621 masc, 5,144
férn.); mariages, 3,973. Le dép. appar-
tient à la Indivision militaire, dont Pa-
ris est le quartier-général; il forme le
diocèse de Versailles, suffragant de l'ar-
chevêché de Paris, et sous les rapports
de la justice et de l'instruction publique,
il est du ressort de la cour royale et de l'a-
cadémie de Paris; il a un collége royal
de lte classe et une école normale pri-
maire (à Versailles et 10 congrégations
religieuses de femmes vouées à l'éduca-
tion des fillas.Le dép. paie 3,388,385 fr.
d'impôt foncier; il avail, le 9 juill. 1842,

3,842 électeurs nommant 7 députés dans
les collèges électoraux qui se réunissent
à Versailles, Saint-Germain, Corbeil,
Étampes, Mantes, Rambouillet et Pon-
toise.

Nous parlons, dans des articles parti-
culiers, de Versailles, chef-lieu (29,209
hab.), réuni à Paris par deux cheminsde
fer, de Saint-Germain-en-Laye (10,951
hab.), la Malmaison, Saint-Cloud (2 ,2 16
hab.), Saint-Cyr (1,013 hab.), Écouen
(657 hab.) et Montmorency(1,789hab.).
Ce dép. a encore beaucoupd'autres lieux
remarquables, que nous devons citer
Poissy, ville de 2,880 hab., sur la rive
gauche de la Seine, a une maison cen-
trale de détention, et il s'y tient chaque
semaine un marché important de bes-
tiaux pour l'approvisionnementde la ca-
pitale. Sur la même rivière est située la
petiteville de Meulan;' 1,941 hab.), entre
des vigneset des prairies; elle a un Hôtel-
Dieu et une balle pour les grains.Lebourg
de Sèvres, peuplé de 3,979 hab., avec
un beau pont sur la Seine, a une manu-
facture royale de porcelaine d'où sor-
tent les plus beaux ouvrages de ce genre
que fournisse la France, et où l'on a fait
de remarquables essais de peinture sur
verre; une belle avenue conduit de là sur
la hauteur de Bellevue,couverte de char-
mantes maisons de campagne, et jus-
qu'au château de Meudon, qui domine
la gracieuse vallée de Fleury, ainsi que
le bourg de Meudon (3,235 hab.), où
Rabelais était curé. Mantes, jolie ville
de 3,818 âmes, sur la rive gauche de
la Seine, possède une ancienne cathé-
drale gothique, et le chemin de fer de
Paris à Rouen y passe. Corbeil, au con-
fluent de la Seine et de l'Essonne, a
3,690 hab., qui expédient beaucoup de
grains et de farines pour Paris; le cours
de la Seine et un chemin de fer facilitent
les relations. La ville de Pontoise (5,408
hab.), près de laquelle passe le chemin de
fer du Nord, doit son nom à son pontt
ancien sur l'Oise, rivière qui y reçoit celle
de Viosne; la ville possède un grand hô-
pital. A quelques lieues de là est l'Isle-
Adam (1,542 hab.), où l'on voyait au-
trefois un beau château situé dans une
ile de l'Oise. A Rambouillet (voy.), ville
de 3,006 hab., dans une vallée, on voit le



château où est mort François Ier, et où
CharlesXsigna l'acte de son abdication;
un parc de 1,200 hect. est attenant à

cette ancienne résidence royale. Un châ-
teau plus vieux et une forêt existent à
Dourdan, ville de2,547hab.,sur la rivière
d'Orge; cette ville a aussi une église go-
thique et des halles remarquables. Une
des villes les plus considérables du dép.
est celle d'Étampes, peuplée de 7,896
âmes et située dans une belle vallée sur la
Juine et sur le chemin de fer de Paris à
Orléans; dans les guerres civiles, elle été
plusieurs fois prise et saccagée, et au
moyen-âge les rois de France y possé-
daient un château ,11 faut encore citer les
petites villesd'Arpajon (2,172 hab.), Pa-
laiseau (1,633), et Chevreuse (1,542
hab.). A Enghien (voy.) existe une source
d'eau sulfureuse, la seule source miné-
rale du département. D-G.

SEINE-INFÉRIEURE ( DÉPARTE-

MENT DE LA), borné à l'est par le dép.
de la Somme et par celui de l'Oise, au
sud par celui de l'Eure et par le cours
inférieur de la Seine (voy.), qui y a son
embouchure dans la Manche, à l'ouest
et au nord-ouest par l'Océan. La Seine,
dans ses grandes sinuosités, reçoit plu-
sieurs petites rivières, telles que le Robec,
à Rouen, celle de Cailly, etc., mais dont
aucune n'est navigable; d'autres rivières
débouchent sur les côtes ce sont sur-
tout la Bresle, qui sépare ce départe-
ment de celui de la Somme, l'Yères, l'Ar-
ques qui, se composant de la Varenne,
de la Béthune et de l'Aulne, a son em-
bouchure à Dieppe. « La surface de ce
dép., dit M. A. Passy (Description géo-
logiquedu dép. de la Seine- Inférieure,
Rouen, 1832, in-4°), est un vaste plateau
sillonné par des vallées et surmonté par
des collines peu élevées, qui n'atteignent
pas 250m de hauteurau-dessusdu niveau
de la mer. Dans le centre, deux grandes
plaines communiquent ensemble et pa-
raissent s'abaisser de chaque côté d'une
espèce de chaîne un peu plus élevée que le
reste du sol. Des deux revers de cette
arête, généralement large et surbaissée,
descendent des vallées qui, en s'appro-
fondissant, conduisent,soit à la mer, soit
à la Seine, les rivières qui coulent vers le
nord-ouest ou le sud-«9t. » Le long de la

merrègnent desroches crayeusesavecde)
assises de silex pyromaques que les flots
battent sans cesse en brèche et qui, en
s'écroulant, donnent lieu à cette masse
de galets (voy.) qui forment comme une
ceinture à la partie maritime du dép. Le
pays de Caux (voy. ) est remarquable par
sa fertilitéen céréaleset en fruits; leRray,
du côté du dép. de l'Oise, a des tourbiè-
resimprégnéesdesulfate defer que l'on en
retire pour mettre dans le commerce.
Le long de la Seine on voit de beaux pâ-
turages et des coteaux couverts de bois.
La surface du sol présente en général des
couches profondes, soit de sable et de
gravier, soit d'argiles, parmi lesquelles il

y a des argiles plastiques contenant du
fer sulfuré, du lignite et des débris d'a-
nimaux antédiluviens. On tire des car-
rières du marbre luniachelle, des argiles
employées à la poterie, et les silex pyro
maques des falaises donnent des pierres
à fusil et sont employées aux construc-
tions. Le dép. a plusieurs sources d'eaux
ferrugineuses,entre autres celles de For-
ges et d'Aumale les premières avaient
autrefois une grande réputation et atti-
raient beaucoup de malades.

La superficie totale du dép. est de
602,912 hectares, ouun peu plus de 305
lieues carrées; elle comprend 378,016
hect. de terres labourables, 28,024 de
prés, 68,844 de bois, dont 34,595 ap-
partenant à l'état et donnant un produit
annuel de 133,420 stères, et 61,173 de
vergers, pépinières et jardins. Le cidre
étant la boisson générale, on cultive par-
tout des pommiers, et les grandes routes
en sont bordées. On élève beaucoup de
bestiaux; les troupeaux de bêtes à laine
donnent environ 650, 000kilogr.de laine
par an. Aux richesses naturelles du pays
se joint une industrie manufacturièretrès
importante: 60 à 70 manufactures d'in-
diennes occupant plusieurs milliersd'ou-
vriers livrent au commerce 1-million de
pièces par an, de la valeur de 40 millions
de fr. On tisse en outre, tant dans les
villes que dans les campagnes, beaucoupp
de cotonnades blanches. Darnetal fabri-
que des nanquins; on compte au moins
200 teintureries, autant de tanneries,
autant de filatures, plus de 100 impri-
meries de toiles peintes; une centaine de



papeteries; il y a plus de 200 établisse-
ments industrielssur lestroispetitesriviè-

res, le Robec, l'Aubette et la Renelle qui
traversent le chef-lieu. On fait de l'huile
de colza et on exporte une grande quan-
tité de cidre. Sur les côtes, la pèche ma-
ritime occupe des milliers d'individus et
donne un produit très important, tout
en formant d'excellents marins. Par la
Seine, les productions de l'intérieur de
la France arrivent facilement au Havre,
qui, de plus, est lié à la capitale par un
chemin de fer déjà achevé jusqu'à Rouen,
de même que les productions d'outre-
mer remontentdans l'intérieur par cette
double voie. Le port de Rouen reçoit
plus de 3,000 bateaux et petits navires,
et il en sort autant.

Le dép. de la Seine-Inférieure,un des
plus peuplés du royaume, a, suivant le
recensement de 1841, 737,206 hab.;
en 1836, il en avait 720,525, dont voi-
ci le mouvement naissances, 21,395
(10,910 masc., 10,485 fém.), parmi les-
quelles 2,523 illégitimes; décès, 17,738
(8,901 masc., 8,837 fém.); mariages,
5,910. Il se compose des 5 arrondisse-
ments de Rouen, Dieppe, le Havre, Yve-
tot et Neufchàtel, qui se subdivisent en
50 cantonset 759 communes.Le 9 juill.
1842 8,198 électeurs étaient inscrits
dans ce dép., qui nomme 1 1 députés ;l'ai-
rondissement de Rouen se divise en 4 col-
léges électoraux, celui de Dieppe en 2,
les autres se réunissent au Havre, à Bol-
bec, Neufchàtel, Yvetot, etSaint- Valéry.
Le dép. paie 4,792,474 fr. d'impôtfon-
cier. Il renferme le quartier-général de
la 14e division militaire,une cour royale,
une académie universitaire,un archevê-
ché, deux églises consistoriales pour les
réformés avec sept pasteurs.

Nous avonsdéjàfait connaîtreles prin-
cipalesvilles, savoir le chef-lieu,Rouen,
ville de 92,083 hab., les ports du Havre
(25,618 hab.) et Dieppe (16,820 hab.),
ainsi que la ville d'Eu (3,739 hab.). Le
port de Fécamp, à l'embouchured'une
petite rivière du même nom et au débou-
ché d'une longue vallée, a 9,462 hab. et
possédait autrefois une grande abbaye.
Au nord de ce port, on trouve ceux de
Saint-Valery-en-Caux,avec5,236 hab.,
et de Tréport (2,419 hab.), à l'embou.

chure de la Bresle où l'on trouve une
bonne rade entre les falaises. Le village
d'Étretat, également au milieu des falai-

ses, a un parc d'huitresassezrenommées;
enfin le port d'Harfleur (1,583 hab.),
situé à peu de distance du Havre et au-
dessus de l'endroit où la Lézarde se jette
dans l'embouchure de la Seine, est ensa-
blé en partie et a perdu son ancienne
importance. Parmi les villes de l'inté-
rieur, il faut nommer Bolbec (9,802
hab.), à la réunion de quatre vallées et
sur la rivière du même nom, ville manu-
facturière, bien bâtie,entouréede maisons
de campagne et d'une population rurale
très industrieuse. Caudebec(2,7 13 3 hab.),

avec un petit port sur la rive droite de
la Seine, a une belle église du xve siècle.
Neufchàtel (3,463 hab.), sur la Béthune
et Gournay sur l'Epte (3,164 hab.), en-
voient à Paris, en grande quantité, l'une
ses fromages et l'autre son beurre. Lille-
bonne (3,580 hab.), l'ancienne Julia
Bona, dans une jolie vallée, a' conservé
beaucoup d'antiquités romaines, telles
qu'un amphithéâtre, des statues, des

tombeaux, etc. Il ne reste que des ruines
des anciens châteaux d'Harcourt,deTan-
carville et d'Arques (voy.); auprès du
dernier, Henri IV vainquit le duc de
Mayenne. La ville d'Yvetot, peuplée de
9,213 âmes, était autrefois un franc-fief
qui avait acquis, on ne sait comment, le
titre de royaume, titre qui n'a pas donné
lieu seulement à des facéties, mais encore
à des dissertations sérieuses. D-g.

SEING (Blanc-), voy. BLANC. Le
mot seing est le latin signum, et syno-
nyme de cachet [voy.) ou de marque en
général.

SEING PRIVÉ, voy. ACTE.
SÉISTAN ou Sedjestan (l'ancienne

Drangiane), voy. PERSE et Khoraçan.
M. Ch. Ritter (Géographie cle l'Asie,
t. VI, lre part., p. 149) écrit Sedsches-
tan le nom de ce désert contigu, au sud,
à celui du Béloutchistan (voy.).

SEIZE (FACTION DES), voy. LtGUB,
BARRICADES (journée des) et Guise(A/«/2-
ri del

SÉJAN. Ce favori de Tibère, fils d'un
chevalier romain, fut un homme qui sut
adroitement dissimuler son ambition et
son orgueil; mais qui,du reste, ne recula



devant aucun moyen pour satisfaire ses
passions. Ayant gagné la confiance du
soupçonneux empereur au point de le
dominer entièrement, le sénat, servile-
ment soumis, lui témoigna le plus grand
respect. Séjan parvint aussi à s'attacher
les cohortes prétoriennes, et pour arri-
ver au pouvoir suprême, rien ne legênait
plus que Drusus, fils de Tibère, et les fils

de Germanicus, les plus proches parents
de l'empereur. Il se débarrassa du pre-
mier par le poison les derniers furent
bannis avec leur mère et jetés dans une
prison où ils moururent bientôt. Plu-
sieurs Romains illustres, amis de Ger-
manicus, furent envoyésau supplice à son
instigation, et lorsque enfin Tibère s'é-
loigna pour jamais de Rome et se retira
tout-à-fait du gouvernement, Séjan ré-
gna avec un pouvoir absolu; le sénat or-
donna d'adorer publiquement les statues
qui lui avaient été élevées à Rome. Mais,

au moment même où il venait d'atteindre

au faite de la puissance et des honneurs,
Tibère conçut des soupçons, et prenant
ses mesures avec tant de prudence que
Séjan ne se méfia de rien, il finit par
l'accuser publiquement dans le sénat
(l'an 3 t de J.-C.). Mis en prison, Séjan

se vit condamner à mort, et la sentence
fut exécutée le même jour. Sa famille, ses
amis, et parmi eux vraisemblablement
Vclléius Paterculus, subirent le même

sort. C. L.
SEL. Les chimistesn'ont pas toujours

été d'accord sur ce qu'il faut entendre

par ce mot. Bergman désigna dans son
temps par sel toute substance soluble
dans moins de 500 fois son poids d'eau

pure. D'aprèscette définition, Bergman
considérait comme des sels une foule de
substances d'une nature bien différente.
Lavoisier, en réformant la chimie en gé-
néral, réformaaussi la notion qu'on avait
alors sur les sels. Il établit qu'uu sel est
une combinaison d'un acide avec une
base, que cette combinaison soit soluble
dans l'eau ou non. On a expliqué aux
mots ACIDE et BASE ce qu'on entend par
chacune de ces dénominations. Cette idée
du célèbre chimiste français a ensuite
été adoptée généralement. Les progrès
de la chimie ont cependant rendu même
cette définition insuffisante, Le sel par

excellence, le sd de cuisine, qui, dès
l'origine, a donné son nom à toute la
classe des sels, et qui, dans le temps
de Lavoisier, était considéré comme une
combinaison d'acide muriatique et de
soude, ne serait plus un sel, d'après
cette définition,puisque des découvertes
faites ultérieurement ont montré qu'il
ne contient ni soude ni acide muriati-
que, mais bien le métal sodium uni à
une substance simple ou élémentaire, le
chlore, d'où on a changé le nom de mu-
riate de soude en celui de chlorure de
sodium.

Quelques chimistes, en suivant stricte-
ment la définition des sels donnée par
Lavoisier, ne considèrent donc pas le sel
de cuisine comme un sel; d'autres chi-
mistes donnent à cette dénominationune
plus grande étendue, en y comprenant
non-seulement les corps qui ont une
composition analogue à celledu chlorure
de sodium, mais encore aux combinai-
sons des corps sulfurés entre eux.

L'halurgie (voy.) comprend, d'après
ces derniers, deux classes générales de
sels, qu'on appelle sels haloides et sels
amphides. 1° Les sel.s haloïdes ou halo-
sels sont composés d'un métal et d'un
corps halogène, tel que le chlore, le bro-
me, l'iode, le fluor et le cyanogène; on
appelle ces corps halogènes(engendrantt
des sels), parce qu'en se combinant avec
les métaux, ils produisent des sels. Cette
classe de sels n'est donc composée que
de combinaisons formées de deux corps
simples, un métal et un corps halogène.
2° Sels amphides ou amphisels. Ces sels
sont composés, généralement parlant, de
trois corps simples, savoir d'un métal,'
qui est le radical de la base, d'un corps
simple métallique ou non métallique, qui
est le radical de l'acide, et d'un troisiè-
me corps, qui, en se combinant avec ces
derniers corps, convertit le premier en
base salifiable et le dernier en un acide

ce troisième corps qui a la propriété de
produire des acides aussi bien qne des
bases, est appelé un corps am phi gène

tc'est-à-dire qui engendre les deux (5^-
çW). Les corps appartenant à cette caté-
gorie sont l'oxygène, le soufre, le sélé-
nium, le tellurium. Cependant on n'a
étudié sous ce rapport que les combi-



naisons de l'oxygène et du soufre. Les
sels amphides qui contiennentde l'oxy-
gène sont appelés des oxysels, et ceux
qui contiennent du soufre des sulfosels.
La composition des suifosels est parfai-
tementcalquée sur celle des oxysels, mais
l'oxygène s'y trouve remplacé par un égal
nombre d'atomes de soufre. L'arséniate
de potasse, par exemple, en dissolution
dans l'eau se décompose, par un courant
de gaz hydrogènesulfuré, en eau,quipro-
vient de la combinaison de l'hydrogène
du gaz avec l'oxygène du sel, et en sulfar-
eéniate de potassium, dans lequel l'oxy-
gène du sel primitifest remplacé, atome
pour atome, par le soufre du gaz hydro-
gène sulfuré.

Les sels haloides doivent-ils en effet
être considérés comme des sels ou non?
C'est purement une affaire d'opinion. Il
est parfaitement indilférent tant pour la
pratique que pour la théorie de la science

que l'on se détermine plutôt pour l'un

que pour l'autre, pourvuqu'on soit con-
séquent dans l'opinionadoptée. Ceux qui

ne considèrent pas les chlorures, bromu-

res, etc.,comme des sels, fondent leur opi.
nion sur ce que ces combinaisons ne sont
composéesque de deux corpssimples,tan-
dis que les sels en doivent contenir au
moins trois. Tant qu'on persisteà baser la
classification des sels sur le nombre des

corps simples qui y sont contenus, on a
raison de ne pas considérer ces combinai-

sons comme des sels. Ceux qui préfèrent
l'opinioncontrairen'admettentpointque
le nombre des éléments qui constituent
un sel doive être pris en considéra-
tion lorsqu'il s'agit de déterminerce que
c'est qu'un sel. La classification chimi-

que en général a pour but de rassembler
en certains groupes les corps qui se res-
semblent le plus par leurs caractères,
quellequesoitd'ailleursleurcomposition.
Comme cette base de la classification
tend à rendre les notions des propriétés
des corps plus claires, nous nommons,
par exemple, acides les corps doués des

propriétés des acides en général sans
avoir égard au nombre de leurs éléments.
Ce nombre peut être 2, 3, 4 et au-
delà. Or il y a des sels haloides tellement
ressemblantsaux oxysels, qu'un chimiste
même exercé lie saurait les distinguer

l'ufl de l'autre, sans employer dans ce
but un réactifquelconque tels sont en-
tre autres le chlorure de magnésium et
le nitrate de magnésie. Exclure le chlo-
rure de magnésium de la classe à la-
quelle appartient lenitratede magnésie,

parce qu'il ne contient que deux élé-
ments, tandis que le dernier en contient
trois, reviendrait à exclure l'acide acé-
tique de la classe à laquelle appartien-
nent les acides sulfuriques, phospho-
riques, etc., parce que le premier con-
tient troiséléments,tandisque lesderniers
n'en contiennentquedeux.Ils'ensuitdonc
qu'on a raison d'admettre les sels halo-
des dans la classe des sels.

Les anciens chimistes se trouvaient
très embarrassés pour la nomenclature
des sels. On leur donnait des noms em-
piriques, tels quesel de dauber (voy.J,
sel polychrest, arcanum dupplicatum,
etc.; mais le nombre des sels, qui aug-
mente journellement par suite de nou-
velles découvertes, rend cette manière de
les nommer fort incommode. Bergman
imaginade remplacer les nomsempiriques

par une définition de leur composition
il disait par exemple alhali vegetabile
vitriolaturn, alhali minerale vitriola-
tum, en parlant des sels de potasse et de
soude avec l'acide sulfurique, qu'on ap-
pelait autrefois acide vitriolique. Guy-
ton de Morveau profita de cette idée
d'une manière très heureuse: il divisa les
sels en genres. Les sels formés par chaque
acide formaient un genre à part, dont le

nom fut déduit de celui de l'acide ainsi
il appelait les sels formés par l'acide sul-
furique des sulfates, ceux formés par l'a-
cide nitrique des nitrates(yoy. ces mots);
les sels formés par les acides sulfureux et
nitreux, il les appelait des sulfites elAes
nitrites. De cette manière, le nom d'un
acide étant donné, celui du genre des sels
qu'il forme l'était aussi. Pour distinguer
ensuite les différentes espèces de chaque
genre, il ajouta le nom de la base. On a
donc dit sulfate de potasse, nitrate de
soude, sulfite de chaux. A partir de ce
moment, la nomenclaturede tous les sels
possibles était déterminée d'avance. Mais
lorsque Guyton de Morveau créa la no-
menclaturechimique, on ignorait encore
que les alcalis et les terres fussent des



oxydes métalliques il ne donna pas, par
conséquent, toute l'étendue qu'on est à

même de donner actuellement à la no-
menclature des sels, en modifiant le nom
de la base, comme il l'avait fait pour ce-
lui de l'acide. II ne fit que nommer la
base du sel, et, pour les sels métalliques,
il nomma seulement le métal comme
sulfate de fer, nitrate d'argent. Mais
cette nomenclature se trouve en défaut
toutes les fois qu'un métal donne deux
oxydes basiques, comme par exemple le
fer, le cuivre, le mercure, puisqu'elle
n'indique point lequel des oxydes basi-
ques se trouve dans le sel. Guyton essaya
de les distinguer en disant sulfate de fer
vert et sulfate de fer rouge. On a tâché
ensuitede remédier à ce défaut, en disant
tantôtprotosulfate et persulfatedefer,
tantôt sulfate de protoxyde et sulfate
de peroxyde de fer. Plus tard, on a com-
mencé à simplifier encore cette nomen-
clature, en employant, pour lesdifférents
degrés des oxydes basiquesdu même mé-
tal, le principe de nomenclature que
Guyton employa si heureusement pour
celle des acides. L'usage s'est donc intro-
duit de dire oxyde ferreux et oxyde jer-
rique, au lieu de protoxyde et de per-
oxyde de fer, tout comme on dit acide
sulfureux et acide sulfurique. D'après
cette nomenclature, la potasse est l'oxyde
potassique, la soude l'oxyde sodique,
la chaux l'oxydecalcique: on dit donc
sulfate potassique, sodique, calcique,
ferreux, ferrique, cuivreux, cuivrique,
etc. Cette nomenclature est parfaitement
en harmonie avec la nomenclature chi-
mique en général, elle est courte, ex-
pressive et commode. Quelques auteurs
de mémoires de chimie ont commencé à
s'en servir, mais elle n'est point généra-
lement reçue. La nomenclature des ha-
losels se fait comme celle des oxysels on
dit chlorure de potassium, protochlo-
rure de fer, perchloruredefer,ou bien
chlorure potassique, chlorureferreux,
chlorure ferrique, etc. La nomenclature
des sulfosels est la même que celle des
sels, avec cette différence qu'on met le
nom sulfo avant le nom génériquedu sel,
par exemple, sulfophotpltate,sulftusé-
jiiate, .sutfomofybûatepotassique, fer-
reux, etc., pour indiquer que la sub-

stance basique aussi bien que celle qui
joue le rôle d'acide est un sulfure.

Dans l'esprit de la nomenclature, les
sels sont partagés en genres d'après leur
partie constituante électro-négative ou
l'acide, et en espèces d'après leurs bases.
Néanmoins, dans un grand nombre de
Manuels de chimie, on les trouve classés
en genres d'après leurs bases et en espè-
ces d'après leurs acides, sans que pour
cela leurnomenclaturey ait été changée.

En partant du degré de saturation
mutuelledesparties constituantesdes sels,

on les divise en sels neutres, sels acides et
sels basiques.

Sels neutres. Lorsqu'à une dissolution
de potasse on ajoute de l'acide sulfuri-
que étendu en petites quantitésà la fois,
on arrive à un point où la saveur et les
réactionsde la potasse iyoy. ALCALI) ont
entièrementdisparu,sans qu'aucunetra-
ce de la saveur et des réactions de l'aci-
de s'y manifeste. La solution a acquis
un goût salé et ne change plus les cou-
leurs végétales. On dit alors que l'acide
et la base se sont neutralisés. Il en est
résulté un sel, le sulfate de potasse, et ce
sel est neutre. Un atome de potasse se
trouvealorscombinéavec un atome d'aci-
de sulfurique. Il n'ya cependant que les
bases les plus fortes, combinées aux aci-
des forts, qui produisent cette neutralité
complète. Les Hases les plus fortes combi-
nées avec les acides les plus faibles,avec les
acides carboniqueset boriques,par exem-
ple, donnent des sels où la propriété al-
caline de la base ne peut pas être neu-
tralisée ils ont une saveur alcaline et
colorent en bleu le papier de tournesol,
rougi par uu acide. De même les acides
forts, combinésavec des bases moins for-
tes, comme l'acide sulfurique saturé de
protoxyde de fer, tourne tout de suite
au rouge le papier bleu de tournesol,
comme le ferait un acide libre. Le nom-
bre des sels neutres serait donc très li-
mité, si l'on ne considérait comme neu-
tres que les sels où toute réaction ana-
logue à celle des alcalis ou des acides
aurait cessé; mais on est convenu d'ap-
peler neutres tous les sels où la base est
combinée avec un atome d'acide pour
chaque atome d'oxygène qu'elle renfer-
me. Lorsque la base ne contient qu'un



seul atome d'oxygène, elle donne un sel

neutre avec un atome d'un acide quel-
conque mais si elle en contient 2 ou 3

atomes, il lui faut 2 ou 3 atomes d'acide

pour produire le sel neutre. C'est pres-
que toujourscetteneutralité convention-
nelle qu'on veut indiquer, et non pas la
neutralité absolue.

Un sel neutre, dans la dernière ac-
ception du mot, peut se combiner en
proportions définies avec une nouvelle
dose, tant de l'acide que de la base. Dans
le premiercas, il en résulte uu sel acide
onsursel; dans le dernier, uuselbusique
ou soussel Cependant cette propriété
n'est point générale. Le plus grand nom-
bre des sels ne sont connus qu'à l'état
neutre. Ceux qui forment des sursels ne
peuvent que rarement produire des sous-
sels. Quelquefois aussi l'inverse a lieu.

Les sursels sont composés le plus sou-
vent d'un atome de sel neutre, combiné

avecunatomeadditionnel de l'acide; mais
il y en a où l'atome du sel neutre est
combiné avec 2 et 3 atomes de l'acide, et
d'autres où 2 atomes du sel neutre ne
sont combinés qu'avec un seul atome de
l'acide. Nous avons, parexemple, un sur-
sulfate de potasse, composé d'un atome
de sulfate de potasse et d'un atome d'aci-
de sulfurique, puis un autrecomposé de 2
atomes du sulfate et d'un seul atome de
l'acide. Il y a deux suroxalales de potasse
dans lesquels un atome de l'oxalale neu-
tre est combiné avec 1 et avec 3 atomes
d'acide oxalique. Nous avons deux sur-
chromates de potasse composés d'un ato-
me de chromate neutre avec 1 et avec 2
atomes d'acide chromique. Certains aci-
des ne donnent jamais de sursels, par
exemple l'acide nitrique, l'acide acétique;
et d'autres en donneut avec la plupart
des bases, tels sont l'acide phosphorique
l'acide tartrique. La nomenclature des
sursois dérive du nombre d'atomes d'a-
cide qui sont combinés avec un seul
atome de la base ainsi nous disons ses-
quisulfate et bisulfate de potasse, bi-
vxalate et quadroxalatc de potasse, bi-
et trichromate de potasse. Il se présente
des cas, mais ils sont rares, où un sel

neutre se combine avec un autre acide

que le sien telles sont les combinaisons
de l'acide sulfurique anhydre avec les

nitrates de potasse et d'ammoniaque, et
celles des acides sulfurique et chromi-
que avec plusieurs chlorures.

Les soussels se forment lorsqu'un
atome du sel neutre se combine avec 1,
2, 3, etc., atomes de la base du même
sel. Ils sont plus communs que les sur-
sels. Un sel neutre d'un protoxyde ne se
combine qu'avec le protoxyde, et un sel
de peroxyde qu'avec le peroxyde. Les
alcalis et les terres ne donnent que ra-
rement des soussels. L'alumine, le per-
oxyde de fer et l'oxyde de plomb en don-
nent avec presque tous les acides. On les
désigne, dans la nomenclature, en ajou-
tant au nom du sel les mots monobasi-
que, sesijuibasique, bibasique, tribasi-
que, etc. Les auteurs néanmoins ne
comptent point les atomes des bases de
la même manière. Les uns indiquent par
le nombre ajouté au mot basique, com-
bien d'atomes de base sont combinés avec
un atome de l'acide; les autres au con-
traire entendent par ce même nombre
la quantité d'atomes de base combinés
avec un atome du sel neutre. Par consé-
quent,ce qui est le sel tribasiquedes pre-
miers est le sel bibasique des derniers.
Il nous semble que la méthode qui con-
siste à compter les atomes de base ajou-
tés au sel neutre doit être préférée.

Les halosels ont aussi leurs sursels et
leurs soussels. Dans les sursels, le sel neu-
tre se trouve combiné avec 1 atome, ra-
rement avec 2, de l'acide que le corps
halogène (le chlore, le brome, etc., etc.)
qui y est contenu forme avec l'hydro-
gène. Dans les sels basiquesun atome du
sel neutre se combine avec 1, 2, 3, etc.
atomes de l'oxyde du métal contenu dans
le sel; mais toujours de manière à ce que
dans tous les cas où les métaux donnent
lieu à deux oxydes basiques, comme par
exemple le fer, le mercure, etc., ce soit
toujoursle protoxyde qui se combine avec

le protochlorure, protobromure,etc., et
le deutoxyde avec le deutochlorure, deu-
tobromure, etc. En sorte que ces sels sui-
vent absolument les mêmes lois que les
oxysels. Les sulfosels se comportent abso-
lument comme les oxysels.

L'expérience a montré qu'une sulfo-
base peut quelquefoiss'ajouter à un oxy-
lei ou à un halosel, et une oxj base à uq



sulfosel; maisonconnaît bien peud'exem-
ples de ce genrede combinaisons, et cesont
jusqu'ici exclusivement les protosels de

mercure ou les sels mercureux qui les
fournissent.

Sels doubles. Les sels se combinent
entre eux et donnent des sels plus com-
posés, doués des propriétés des deux sels
combinés, mais dont, en général, la for-
me cristalline et l'aspect sont très diffé-
rents de ceux des sels qui les composent.
Un atome d'un sel se combine avec 1, 2,
3, etc., atomes de l'autre. Le cas le plus
ordinaire est celui où les deux sels se
combinent à nombre égal d'atomes de
chacun des sels intégrants. On appelle

ces nouveaux sels des sels doubles. Les
deux sels combinés ont le plus ordinai-
rement l'acide ou le corps halogène en
commun. La même base se trouve moins
souvent unie à deux acides différents, ou
le même métal à deux corps halogènes
différents. Il est plus rare encore que des
sels, qui n'ont ni la même base, ni le
même acide, se combinent pour former
un sel double. Tous les sels ne possèdent

pas la propriété de s'unir à d'autres sels

pour former des sels doubles; il y en a
qui n'en forment jamais. Les halosels
suivent les mêmes lois à cet égard. Un
chlorure se combine avec un autre chlo-
rure, moins souvent avec un bromure,
iodure, etc., et plus rarement encore
avec un oxysel ou un sulfosel, quoique

nous ne manquions point de quelques
exemples de ce genre. Les chimistes qui
ne rangent pas les halosels dans la classe
des sels, considèrent les chlorures, bro-
mures, etc., des radicaux, des alcalis et
des terres alcalines, comme des bases, et
ceux des métaux en général comme des
acides. Ils admettent par conséquent les
halosels doubles dans la classe des sels
simples.Lorsquelebichlorure de mercure
(chlorure mercurique), par exemple, se
combine avec le chlorure de potassium
(chlorurepotassique),ondonneaubiculo-
rure le nom d'acide chlorohydrargyrique

ou chloromercurique, et au sel le nom de
chlorohydrargyrateou ckloromercurate
de potassium. Mais cette manière de
voir, quoiquereçue, a cependant ses in-
convénients théoriques, parce qu'il y a
des chlorures doubles, tels que celui de

potassium et de magnésium, dont aucun
des sels qui le composent ne saurait être
considéré comme un acide; et lorsqu'un
chlorure se combine avec un oxysel, par
exemple le chlorure de calcium avec
l'acétate de chaux, c'est bien un sel dou-
ble où aucun des sels ne saurait être
nommé acide ou base.

Sels triples. Les sels doubles se com-
binent aussi quelquefois entre eux et for-
ment des sels triples, puisqu'ils sont com-
posés de trois sels l'un des sels simples
y est presquetoujours commun aux deux
sels doubles. C'est particulièrementparmi
les silicates et parmi les cyanures qu'on
trouve les sels triples.

Une grande partie des sels, tant sels
simplesque sels doubles, est soluble dans
l'eau; une autre partie y est insoluble.
L'alcool dissout un bien moins grand
nombre de sels. L'éther, ainsi que les
huiles, tant grasses que volatiles, n'en
dissolventqu'un très petit nombreet c'est
même en petitequantité. Il y a des sels tel-
lement avides d'eau, qu'ils la précipitent
de l'air pour s'y dissoudre. On dit alors
que ces sels entrent en déliquescence.

Lorsqu'on dissout dans de l'eau chaude
telle portion d'un sel qu'elle peut dissou-
dre à cette température, elle dépose, en
se refroidissant, un excès de sel, qu'elle
a pu dissoudre en faveur de l'influence
de la température plus élevée. Le sel
prend alors ordinairement la forme de
cristaux, qui deviennentde plus en plus
réguliers, à mesure que le refroidissement
se fait plus lentement. En faisantrefroidir
rapidementla dissolutionet en la remuant
en même temps, le sel se précipite en
petits grains: c'est ce qu'on appelle cris-
tallisation troublée. On a prétendu, mais
àtort,quelesel ainsi précipité d'une solu-
tion de plusieurs sels mélangés serait plus
pur que les cristauxréguliers formés len-
tement.Un très grand nombrede sels, qui
se déposent ainsi de leur dissolution dans
l'eau, se combinentavec de l'eau en pro-
portions fixes et les cristaux en contien-
nent souvent une quantité considérable.
Cette eau, qui y est solide, à l'état de
glace, pour ainsi dire, est nommée eau
de cristallisation. Il y a des sels qui
fixent ainsi une quantité d'eau dont le
poids excède la moitié du poids des cris-



taux, le sulfate et le phosphate de soude

par exemple; d'autres en contiennent
fort peu; et d'autres encore ne se com-
binent point du tout avec de l'eau de
cristallisation tels sont le sulfate et le

nitrate de potasse. Même des sels inso-
lubles dans l'eau ont souvent la propriété
de se combiner avec de l'eau de cristalli-
sation, qu'ils prennent en se précipitant
du liquide. Les proportions dans les-
quelles les sels se combinent avec l'eau
varient. Il est rare de trouver 2 atomes
d'un sel combinés avec un seul atome
d'eau; mais un atome d'un sel se combine

avec 1, 2, 3,4 et jusqu'à 12 atomesd'eau
et au-delà. Le même sel peut se combi-

ner avec plusieursdoses d'eau, et cristal-
lise alors différemment avec chacune de

ces portionsd'eau. La température influe
beaucoup sur la dose d'eau de cristalli-
sation. Lorsque les cristaux se forment à

une température élevée, ils contiennent
ou moins d'eau que lorsqu'ils se forment
à une température basse, ou ils n'en con-
tiennent pas du tout. Le sel de cuisine,

par exemple, qui au-dessus de 0 du ther-
momètre cristallise sans eau de cristalli-
sation, formant ce qu'on appelle un sel
anhydre, prend 6 atomes d'eau en cris-
tallisant à – -ÎO". Si on fait sécher ces
cristaux à cette même température et
qu'on élève ensuite celle-ci à 0°, l'eau de
cristallisation s'en sépare à l'état liquide,

et les cristaux tombenten poudre dans le

liquide qui se forme. Les sels doués de
la propriété de se combiner avec plus

d'une proportion d'eau de cristallisation,
jouissentsouventd'une inégale solubilité,
qui dépend de la quantité d'eau qu'ils
renferment.Plusces cristaux contiennent
d'eau, plus ils sont solubles. Il en résulte

que des sels cristallisés qui se dissolvent
facilement dans l'eau à la température
ordinaire s'en déposent au contraire
lorsqu'on élève la température de leur
dissolution; car, à cette température, ou
il se forme une combinaison nouvelle

avec moins d'eau, ou le sel devient an-
hydre, et l'un ou l'autre est moins so-
luble que la combinaison plus riche

en eau de cristallisation. L'eau saturée
à 15° avec du sulfate de soude, qui con-
tient 10 atomes d'eau de cristallisa-
tion, se trouble à 50° et dépose du sulfate

de soude anhydre, parce que déjà à 40"
la combinaisonde ce sel avec de l'eau de
cristallisation se détruit, et parce que le,

sel anhydreest moins soluble que celle-ci.
Les sels retiennent leur eau de cristalli-
sation avec une force très inégale. Quel-
ques sels la laissent s'évaporer par l'ex-
position à l'air, même à des températures
très basses. Les cristaux perdent alors
leur transparence. Si la quantité d'eau
abandonnée est considérable, ils tombent
en poussière; si elle ne surpasse point 16
à 20 centièmes du poids du cristal, ce.
dernier conserveses contours,mais prend
un aspect laiteuxet devient friable on dit
alors que les sels effleurissentou tombent,
en effleurescence. D'autres sels ne perdent
leureau qu'à une températureplus élevée;
la plupart la cèdent au-dessous de 100°,
d'autres à 130° ou à 1500. Bien peu de
sels la retiennent à une température plus
haute. Quelques-uns, qui contiennent
de l'eau de cristallisation,entrent en fu-
sion lorsqu'on les chauffe subitement,
commencent à bouillonner et se solidi-
fient ensuite. Ici, c'est la combinaison du
sel avec l'eau de cristallisationqui entre
en fusion; mais à mesure que l'eau se vo-
latilise, le sel se dépose anhydre et non
fondu.

Quelques sels anhydres, dissous à sa-
turation dansde l'alcool,absolu et chaud,
se combinentavec de l'alcool en propor-
tions définies,en cristallisant de leurs dis-
solutions. Cet alcool combiné remplace
l'eau de cristallisation dans cescristaux;
mais lorsqu'on les expose à l'air, il s'é-
chappe.

On fait cristalliser les sels de diverses
manières. En grand, on les dissout dans
de l'eau chaude, on filtre la dissolution
et on l'évaporé ensuite, jusqu'à ce qu'une
goutte, qu'on fait tomber sur une plaque
froide, laisse entrevoir des cristaux en se
refroidissant; quelquefoison évapore jus-
qu'à ce qu'il se forme une pellicule de
parties solides à la surface du liquide on
laisse alors refroidir ce dernier, qui dé-
pose les cristaux, d'autantplus grands et
plus réguliers qu'il se refroidit plus len-
tement. Le liquide qui ne donne plus de
cristaux est appelé eau-mère. En l'éva-
porantultérieurement,elledonne de nou-
veaux cristaux. Si la dissolution necon-



tient que le sel pur, elle fournit des cris-
taux de la mêmeespèce jusqu'à la dernière
goutte; mais si le sel dissous est mélangé
avecunepetitequantitéd'autressels, ceux-
ci restent dans l'eau-mère, qui ne donne
ensuite quedescristauxmoinl purs, C'est

pour cela qu'on se sert de la cristallisa-
tion des sels pour les purifier. La pre-
mière cristallisation est toujours la plus
pure, et en dissolvant de nouveau le sel
cristallisé et le faisant cristalliser encore
unecouple de fois,on parvientà le purifier
complétement. On purifie de même les
dernières cristallisations moins pures, en
les faisant recristalliser un certain nom-
bre de fois.Lorsque les chimistesveulent
avoir des cristaux grands et très réguliers,
ce qui ne peut point se faire sans que la
cristallisation s'opère très lentement, ils
laissent la solutions'évaporer à l'air libre,
sans en élever la température, mode de
concentration appelé évaporation spon-
tanée. Les cristaux que déposeun liquide
sont d'autant plus volumineux et régu-
liers que la colonne de ce liquide est plus
haute par rapport à son diamètre. Quel-
ques sels, dont on laisse ainsi évaporer
la dissolution spontanément,ne déposent
rien ou fort peu de chose dans le liquide
même mais le sel s'élève autour du bord
du liquide, sous forme d'une végétation,
souvent très belle, qui ressemble à une
mousse régulièrement formée. Le bisul-
fate de potasse est surtout remarquable

pour cette propriété. La végétation s'im-
bibe du liquide et reste humide aussi
longtemps qu'il y en a. L'évaporation ne
se fait alors qu'à l'extrémité des branches
de la végétation, et de là l'accroissement
continuel à leurs extrémités.

Lorsqu'on regarde à travers un verre
dans lequel se trouve une solution pen-
dant l'acte de la cristallisation, on voitse
former des courants dans le liquide qui
remontent de chaque cristal vers la sur-
face cela vient de ce que la partie du
liquide qui a déposé sur le cristal une
partie du sel qu'elle retenait en dissolu-
tion, est devenue par là plus légère que
le liquide ambiant et remonte ainsi à la
surface, pour être remplacée par une au-
tre partie plus saturée qui, à son tour,
produit le même phénomène. C'est par
cette circulation continuelle du liquide

que les cristaux s'accroissent de plus en
plus.

On trouvedans la nature quelques sels
tout formés, telsque leseldecuisine(chio-
rure de sodium), le nitre (nitrate de po-
tasse), le gypse (sulfate de chaux), etc.
D'autres sont un produit de l'art. On se
procure les sels de deux manières diffé-
rentes, ou en combinant l'acide et la
base directement, ou en mêlant de telle
façon deux sels qui se décomposent mu-
tuellement, qu'il soit possible d'en sépa-
rer le sel qu'on veut produire, soit par
la cristallisation ou précipitation, soit
par la distillation. C'est là ce qu'on »|>-
pelle préparerun sel par double décom-
position. Si l'on a besoin par exemple de
chlorure de magnésium, qui est trop cher
à produire par l'acide hydrochlorique et
la magnésie, on dissout ensemble dans de
l'eau chaude du chlorure de sodium et
du sulfate de magnésiedans la proportion
du poidsatomiquede chacun, et on laisse
refroidir ensuite le mélangea – 3°, con-
dition dans laquelle des cristaux de sul-
fate de soude se déposent. En évaporant
l'eau-mère et en la refroidissantde nou-
veau, on obtient encore des cristaux de
sulfate de soude. En répétant cette ma-
nipulation une couple de fois, on finit
par avoir une eau-mère qui ne contient
plus que du chlorure de magnésium, l'a-
cide sulfurique du sulfate de magnésie
ayant échangé tout le magnésium contre
le sodium du chlorure de sodium. Le ré-
sultat final est du sulfate de soude, séparé
par la cristallisation, et du chlorure de
magnésiumen dissolution concentrée. Si
l'on veut avoir du sulfate d'argent, on
mêle ensemble des solutions étendues et
bouillantes de sulfate de soude et de ni-
trate d'argent le sulfate d'argent cris-
tallise seul par le refroidissement ou
bien si on mêle les dissolutions concen-
trées et froides, alors il se précipite du
liquide au moment où le mélange se fait.
Le liquide contient ensuite du nitrate de
soude. En mêlant ensemble du sulfate de
deutoxyde de mercure et du chlorure de
sodium et chauffant le mélange sec dans
un appareil convenable, le bichlorure
de mercure sublime seul et laisse du sul-
fate de soude pour résidu.

Les propriétés des sels sont si varia-



bles qu'il est impossible d'en donner des
notions générales. On en a de presque
toutes les couleurs. Les acides et bases
incolores donnent des sels non colorés.
Une base colorée donne le plus souvent
dessels colorés. L'oxyde de cobalt donne
desselsrougesetquelquefoisbleus; l'oxy-
de de nickel des sels vert-pomme; l'oxyde
de cuivre des sels tantôt d'un bleu su-
perbe, tantôt d'un vert-pré; le protoxyde
de fer des sels d'un vert bleuâtre; le deut-
oxyde de fer des sels d'un jaune oran-
gé, etc. Quelquesacides colorésdonnent
aussi des sels colorés, par exemple, les
chromates, les manganates, les oxyman-
ganates, dont les couleurs sont rouge-
orangé, vert et pourpre. Un très petit
nombre de sels seulement exercent une
action sensible sur l'odorat; mais tous les
sels solubles dans l'eau ont un goût. Les
sels àbase alcaline, tant halosels qu'oxy-
sels, ont un goût salé; ceux des terres
alcalines, un goût à la fois salé et amer;
ceux des terres proprement dites, un
goût astringent et même sucré. Le goût
des sels métalliques est ou astringent,
comme ceux du fer et de l'étain; ou su-
cré, comme ceux du plomb; ou métalli-
que, comme ceux de l'argent,du cuivre,
du bismuth, du zinc, etc. Les sels absolu-
ment insolubles sont ordinairementin-
sipides. Les sulfosels répandent ordinai-
rement une odeur de gaz hydrogène
sulfuré, produit par leur décomposition*
moyennant l'acide carbonique de l'air;
leur goût est toujours hépatique; leur
couleur est variable.

Un grand nombre de sels supportent
une température très élevée sans subir
d'autre changement que d'entrer en fu-
sion. Les sels des bases faibles perdent
au feu, ou une partie de leur acide, en
laissant pour résidu un soussel, ou tout
leur acide. Certains acides donnent des
sels destructibles au feu, même avec les
bases les plus fortes, par exemple les
acides nitrique, chlorique, bromique,
ainsique tous les acides d'origine organi-
que. Certains sels sont volatils à une tem-
pérature élevée et se laissent sublimer,
comme ceux à base de mercure et d'am-
moniaque.D'autres, quoiqu'onne puisse
les sublimer en vase clos, s'évaporent à

une température élevée, lorsque l'air a

libre accès, par exemple, le chlorure dé
sodium, dont on emploie la vapeur pour
glacer la poterie. Les sulfosels se com-
portent au feu, dans des vases fermés,
à peu près comme les oxysels; mais lors-
que Taira a libre accès, ilsse convertissent
peu à peu en oxysels.

Le nombre des sels connus est très
grand il dépasse 3,000 en y comptant
les sursels, soussels, ainsi que les sels
doubles et triples. Leur énumération
serait inutile ici, de même que leur des-
cription. Le lecteur trouvera les notions
générales de chaque espèce de sel, qui a
pu mériter d'être mentionnée, sous les
nomsgénériquesde Sulfates,Nitrates,
Acétates, BORATES, CARBONATES, etc.

L'emploi des sels est des plus fréquents
et d'une haute importance dans l'éco-
nomie agricole et domestique, dans l'in-
dustrie, dans la médecine et pour les
réactions chimiques B-z-s.

SÉLAM, nom que les Orientaux don-
nent à un bouquet dont les fleurs sont
disposées, ordinairementpar les femmes
d'un harem, de manière à exprimer une
pensée, un sentiment secret, soit en s'at-
tachant à leur nom, soit en faisant allu-
sion au caractère particulier qu'on est
dans l'usage de prêter à chacune d'elles.
Comme la flore varie suivant les contrées
et sa nomenclature avec elle (le souci,
par exemple, ne rappelle point cette idée
à l'Allemand), il s'ensuit que chaque pays
a un langage desfleurs particulier. En
France, Mme Charlotte de Latour, entre
autres, en a donné la clef; il existe des ou-
vrages analogues dans plusieurs langues
étrangères. Mais c'est parmi les femmes

(*) Pour l'extraction du sel de cuisine voj.
HiT.URGIE et Sat.ikes. On l'appelle aimi sel
marin parc» qu'il provient en grande partie
des marais salants des bords de la mer; rt sel

gtmme, lorsqu'il se trouve à l'état fossile, dans
dea mines, en couches solides. En France, il a
occupé, en 1841, »3,753 ouvriers, et le produit
total a été de 2,973,074 quintaux métriques,
valant 7,382,002 fr. Sur ce chiffre de près de
3 millions de quint. métr., 4i8,3p7 seulement
ont été tirés des mines et des sources salées, le
reste provenaitdes marais et des laveries.Quel-
quefois le sel est l'objet d'un monopole; pres-
que toujours il est grevé d'un impôt dont tout
le poids retombe sur la classe peu aisée, et qui
ne permet pas d'en faire, dans l'économie ru-
rale, tout l'usage qui serait désirable surtout
pour l'éducation des bestiaux, S,



turques que ce langage est le plus usité:
M. de Hammer, dans les Mines de l'O-
rient, t. let II, nous a donné des expli-
cations sur la méthode qu'elles suivent

pour s'en servir. X.
SÉLANDE, vôy. SEELANDE.

SELDJOUCIDES, voy. Turcs.
SÉLÉNÉ, nom grec de la lune, cs-

Mvj], voy. Hécate.
SÉLÉNITE, voy. GYPSE.
SÉLÉNIUM, corps simple non mé-

tallique que M. Berzélius a découvert à
la fin de 1816 et qu'on trouve dans le
soufre, ou associé au plomb, au mercure,
au cobalt, etc. A Fahlun, en Suède, on
le retire de la galènesélénifère en la gril-
laut dans des fours le sélénium se su-
blime alors avec le soufre. C'est pour
rappeler son analogie avec le tellure
(voy.') que le célèbre chimiste suédois a
donne à cette substance le nom de sélé-
nium, dérivé de ereÀriv», la lune. X.

SÉLÉNOGRAPHIE,voy. LUNE.
SÉLEUCIDES, dynastie des rois de

Syrie, fondée par Séleucus (voy.), à la
suite de la bataille d'Ipsus (voy.), l'an
301 av. J.-C. Grâce à leur valeur, les pre-
miers Séleucides agrandirent, dans toute
les directions, leur empire, qui était très
borné dans l'origine mais lorsque,quit-
tant les vertus de leurs ancêtres, ils se li-
vrèrent à l'indolence, leur empire s'af-
faiblit graduellementet s'écroula. A sa
décadence, il se forma de ses états dé-
membrés lesroyaumesdela Bactriane,de
la Parthie, de l'Arménie, etc. le surplus
de cet empire, si vaste autrefois, devint
province romaiue. Les Séleucides ai-
maient généralement la magnificence et
protégèrent les arts et les sciences, par-
ticulièrement Séleucus 1er et Antio-
chus IV. Voir Vaillant, Seleucida-
ruin imperium, La Haye, 1732 R. Rei-
neccius, Familia Seleucidarurn, Wit-
tenb., 1571.

Pour l'ère des Séleucides, voy. Ère,
T. IX, p. 710. X.

SÉLEUCIE, sur le Tigre, en Baby-
lonie, fut temporairement une des plus
grandes villes du monde; sa population,
composée de Macédoniens, de Grecs, de
Syriens et de Juifs, s'éleva, dit-on, à
600,000 âmes. Elle conserva une con-
stitution libre même sous la domination

parthe le gouvernement était formé
d'un conseil de 300 nobles. Saccagée

sous Trajan, à cause d'un soulèvement
de ses habitants contre les Romains, la
ville fut entièrementdétruite sous Verus
(162 de J.-C.). On en voit encore les
ruines, appelées El-Madaïn (les deux
villes). Séleucie avait reçu son nom de

son fondateur, Seleucus (voy.) Nicator,
qui la destinait à remplacer Babylone.

Parmi les autres villes du même nom,
il fautsurtout remarquer celle qui, située
à peu de distance de l'embouchure de
l'Oronte, portait le surnom de Pieria et
de S. ad Mare. Elle avait le même fon-
dateur que la précédente et en renfer-
mait le tombeau. Forteresse du premier
ordre, elle n'a jamais été prise que par
trahison. Il y avait ensuite une Séleucie
en Pisidie, ou ad Taurarnune autre en
Cilicie, surnommée aussi Trachée, ou ad
Calycadnum, et plus tard Isaurienne,
lorsque, conquise par les Isauriens, au
iv° siècle, elle fut devenue leur capi-
tale, etc. X.

SËLEUCUS, surnommé Nicanor ou
Nicator (c'est-à-dire le vainqueur),était
fils d'Anliochus (voy.), nu des généraux
de Philippe et d'Alexandre-le-Grand, et
de Laodice. Dès sa tendre jeunesse, il

passa en Asie avec l'armée macédonienne,
et commandait ordinairement les élé-
phants. A la mort d'Alexandre, il devint
général en chef de la cavalerie des alliés,
et ensuite gouverneur de la Babylonie,
au second partage de l'empire, l'an 321.
Dans ces fonctions, il fut d'abord l'ami
d'Antigone (voy.); mais quand celui-ci
exigea des comptes de son administra-
tion, et que Séleucus refusa de les ren-
dre, il s'éleva entre eux une grande irri-
tation, au point qu'Antigone chercha à

se défaire de Séleucus. Celui-ci ayant con-
çu des soupçons, s'enfuit de son gouver-
nement et se rendit auprès de Ptolémée,
fils de Lagus. Là, il rassembla quelques
troupes, qu'il renforçad'un corps de Ma-
cédoniens, qui occupaientla villede Car-
res, en Mésopotamie. A son approche,les
habitants de Babylone, qui aimaient ce
prince doux et affable, se joignirent en
masse à lui, de manière qu'il lui fut aisé
de se mettre en possession de tout le
pays (l'an 312). Antigone envoya pour le



combattre son général Nicanor; mais Sé-
leucusayantdéfaitsonarméesur les bords
du Tigre, tes soldats ennemis passèrent
à lui; et avec son armée ainsi renforcée,
il conquit toute la Médie et la Susiane,
et devint bientôt le plus puissant des

successeurs d'Alexandre. h'èredes Séleu-
cides (voy. Ère) date de cette seconde
conquête de la Babylonie.Antigone, pro-
fitant de l'absencede Séleucus, donna or-
dre à son fils Démétriusde rentrer dans
Babylone mais Séleucus à son retour,
reprit cette capitale. Alors, ce prince
continua ses expéditions triomphantes en
Perse, dans la Bactriane, en Hircanie; et
à cause de la rapidité de ses victoires, il
prit le surnom de Nicator. Plusieurs
gouverneurs de l'empire macédonien
s'étant arrogé le titre de roi, il imita cet
exemple. Il fit alors plusieurs campagnes
dans l'Inde. Depuis dixans, Séleucus n'a-
vait pris aucune part à la guerre contre
Antigone; cependant,tous les chefs, mai-
tres de l'empire démembré, s'étant cou-
fédérés contre les prétentionsde ce der-
nier, il accéda à cette alliance. Antigone
fut défait, l'an 301, à la bataille d'Ipsus
(voy.), dans laquelle Séleucus tira grand
parti des 500 éléphants que Sandro-
cottos lui avait donnés. Il réunit alors
sous son sceptre la Syrie, l'Arménie, la
Mésopotamie, la Cataonie, avec une au-
tre partie de la Cappadoce et l'Asie Mi-

neure. A cette époque, ce prince fit bâ-
tir un grand nombre de villes, sous les

noms d'Antioche et de Séleucie. L'a-
grandissement démesuré de son empire
donna de l'inquiétude aux souverains ses
voisins à son tour, une alliance se forma
contre lui; Séleucus mit dans ses intérêts
Démélrius Poliorcète, en épousant sa fille
Stratonice et en lui donnant une armée
à commander. Mais celui-ci s'étant rendu
de nouveau formidable et ayant refusé de
lui livrer quelques-unes des villes qu'il
avait conquises, Séleucus lui ôta le com-
mandement de l'armée et s'assura rigou-
reusement de sa personne jusqu'à sa
mort (l'an 284). Appelé par les parents
iTAgaihoclèi, que Lysimaque, son pro-
pie père, avait lait mettre à mort, Séleu-

eus porta ses armes contre ce roi de
Thrace; toutefois, avant d'entreprendre
cette expédition, il céda à son fils An-

tiochus (voy.) une partie de son empire
et son épouse Stratonice. Ensuite, il dé-
fit Lysimaque, près de Cyropédion, et
s'empara de tous ses états. Son empire
s'étendait alors depuis l'Indus jusqu'aux
rivages de l'Hellespont; mais les provin-
ces éloignées de la Syrie,comme la Haute-
Asie et l'Inde, ne lui étaient soumises
que nominalement son autorité était
faiblemême dans l'Asie-Mineure.Néan-
moins, il voulut conquérirencore la Ma-
cédoine ce fut pendant cette expédion,
que Ptolémée Céraunus, qu'il avait se-
couru récemmentcontreLysimaque,l'as-
sassina, l'an 281. Philétérus,son ami, ra-
cheta son corps et lui fit des funérailles
magnifiques. On vante, outre le génie
militaire de Séleucus Nicator, son affa-
bilité, son équité et son amour des arts
et des sciences. Foirde La Naupe, Sur
la durée du règne de Séleucus Nicator,
dans les Mémoires de l'Académie des In-
scriptions, t. VII, p. 87 et suiv.

SÉLEUCUS II, dit Callinicus et Pogon
(la Barbe), le 4e souverain de la dynastie
des Séleucides, fils d'AntiochusThéos et
de Laodice, et arrière-petit-fils de Sé-
leucus Nicator, régna de l'an 247 à 227
av. J.-C. Son père, ayant répudié son
épouse Laodice, épousa Bérénice, fille
de Ptolémée Philadelphe. Quoiqu'il eût
été stipulé que les enfants qu'il aurait de
cette princesse règneraient après lui, à
l'exc!usion de ceux qu'il avait déjà de
Laodice, ce fut Séleucus,grâce aux arti-
fices de l'épouse répudiée, qui, à la mort
du roi son père, monta sur le trône. Il
commença par mettre à mort, à Daphné,
sa belle-mère Bérénice, son fils et les
Égyptiens leurs partisans. Pour punir
ces crimes, le frère de Bérénice, Plolé-
mée Évergète, l'attaqua en Syrie avec une
armée formidable, et aurait peut-être
mis fin à son empire, si une révolte de

ses propres sujets ne l'eût rappelé en Égy-

pte. Séleucus rassembla aussitôt une flotte,
à l'effet de reconquérir ceux de ses états
qui lui avaient été enlevés, et fit une al-
liance avec son frère Antiochus Hierax.
Ptoléméefitalors avec Séleucus une trêve
de dix ans. Antiochus réclama les pro-
vinces de l'Asie-Mineureque le roi, son
frère, lui avait promises pour prix de
l'appui qu'il lui avait prêté; maisSéleu-



eus refusa de tenir sa promesse. Les deux
frères marchèrentdonc l'un contre l'au-
tre et à la bataille d'Ancyre, Séleucus
fut complètement défait. Le bruit de sa
mort s'étant même répandu, Eumène,
dans l'Asie-Mineure,et Arsace, en Hir-
canie et en Parthie, secouèrent le joug
de la domination syrienne. Le roi par-
vint néanmoins à vaincre son frère; et à
la mort de celui-ci, il dirigea toute son
attention vers les provinces orientalesde
son empire, qui s'étaient soustraites à sa
domination. Cependant, la fortune le
trahit, et il fut forcé de battre honteu-
sement en retraite. Une seconde tenta-
tive pour reconquérir la Parthie le fit
tomber au pouvoir d'Arsace, l'an 236.
Après avoir longtemps vécu en captivité
à la cour du prince des Parthes, la Syrie
reconnut l'indépendance de ce peuple,
et Séleucus recouvra s'a liberté; mais il

mourut peu après, l'an 227, des suites
d'une chute de cheval.

Outre un fils, du nom d'Antiochus, et
une fille, qui épousa Mithridate, roi de
Pont, il laissa Séleucus III, surnommé
très improprement Céraunus ou la Fou-
dre, prince faible de corps et d'esprit,
et qui régna jusqu'à l'an 224; il ne se
distingua ni comme souverain ni comme
grand capitaine son cousin Achéus fai-
sait tout en son nom. Dans une guerre
contre Attale, roi de Pergame, les trou-
pes de Séleucus, qui avaient pour chefs
Nicator et Apaturius, et qui n'avaient
pas reçu leur solde, se révoltèrent, et Se-
leucus mourut empoisonné. Achéus ven-
gea sa mort.

Ce roi de Syrie n'ayant pas laissé d'en-
fants, l'empire, qu'Achéusavait généreu-
sement refusé, échut à son frère Antio-
chus-le-Grand {yoy.), qui, après avoir
régné 37 ans, eut pour successeur son fils
SÉLEUCUS IV, surnommé Plùlopator ou
Soter. Ce prince régna de l'an 187 à 176.
A la bataille de Magnésie, il avait com-
mandé l'aile gauche de l'armée du roi son
père. L'an 190, il assiégeaPergame mais
ilfutrepoussé parEumèneet les Romains.
II avait succédé à son père Antiochus-le-
Grand, avec l'obligation de payer aux
Romains un tribut annuel et une énorme
contribution,qu'il acquitta dans les onze
gnnéesde son règne. Les Juifs lui avaient

décerné le surnom de Soter, sauveur,
parce qu'il leur fit des dons considéra-
bles, ce qui ne l'empêcha pas d'envoyer
Héliodore, son trésorier, à Jérusalem,
afin d'y enlever les trésors accumulés
dans le Temple. L'an 176, il futassassiné
par ce même Héliodore.

Séleucus V, dit Démétrius, fils de Ni-
cator, obtint, l'an 126, une partie de la
Syrie, mais ne régna qu'un an, sa mère
Cléopâtre l'ayant fait mourir:

Séleucus VI, dit Épiphane, l'aîné
des cinq fils d'Antiochus Grypus, suc-
céda à son père, l'an 98, fit la guerre à

son cousin Antiochus Cyzicénus (î>o?\),
et l'ayant fait prisonnier, le condamna à
mort l'an 93; mais bientôt après Antio-
chus Eusèbe l'expulsa lui-même de son
empire. Séleucus s'enfuit en Cilicic, dont
il chargea les habitants, ses sujets, d'un
lourd tribut. Ceux-ci, dans leur irrita-
tion, se révoltèrent et le brûlèrent vif,
ainsi que sa suite, l'an 93, à Mopsueste,
dans son palais-

Séleucus VII, dit Cybiosacte, filsd'An-
tiochns Eusèbe, passa quelque temps à
Rome, avec son frère Antiochus l'Asia-
tique etobtint, à la mort de ce dernier, la
Commagène, qui lui était restée. Par son
mariage avec Bérénice, fille du roi dé-
trôné Ptolémée Aulète, il obtint le
royaume d'Égypte (l'an 58), qu'il perdit
bientôt après. Z.

SÉLUI I III Nous avons parlé de
ces sulthans à l'art. OTHOMAN {empire),
T. XIX, p. 47, 49 et 54; cependant le
3e du nom réclame de nous une notice
particulière. "`

Sélim III, sulthan des Othomans,
que son ardeur pour des réformes né-
cessaires conduisit à une mort prématu-
rée, était né le 24 déc. 1761. Fils uni-
que de Moustapha (voy.), sa jeunesse et
la répugnancenaturelle que les Turcs ont
toujourseue pour lesroinorités furent cau-
se qu'à la mort de son père, arrivée le 21
janv. 1774, il ne lui succéda pas immé-
diatement,maisqu'on lui préféra son on-
cle Abdoul-Hamid.Celui-ci ne manqua
pas d'une certaine affection pour son ne-
veu, dont l'éducation, selon l'usage des
cours de l'Orient, demeura néanmoins
abandonnéeaux femmes et aux eunuques
du sérail. Mais le jeune Sélim avait une



âme ardente et de grandes dispositions;

outre le Coran, et les annalesde l'empire
dont il fit l'étude la plus attentive, il
n'eut pas d'abord pour s'éclairer d'autre
guide qu'une espèce de testament politi-
que que Moustapha avait écrit pour l'in-
struction de son fils. C'en fut assez pour
lui faire entrevoir les vices et les abus
auxquels il fallait porter remède. Vive-
ment pénétré de ce sentiment, il résolut
de devenir un jour le régénérateur de l'em-
pire. Pour mieux se préparer à ce rôle
Sélim usantdelaliberté qu'on lui laissait,

se mit dès lors en rapport avec quelques
anciens serviteurs de son père et plusieurs
grands fonctionnaires turcs, 'avec lesquels
il entretenait,du fond de sa retraite, une
correspondance assez active. S'étant éga-
lement lié, depuis 1786, avec le comte de
Choiseul (non), ambassadeur de France
à Constantinople, il se concerta avec lui
pour envoyer en France son confident
Isaak-bey, qui devait y étudier le mé-
canisme de l'administration. Il échangea
même, par l'entremise de cet agent, plu-
sieurs lettres avec le roi Louis XVI. A
la mort d'Abdoul-Hamid (7 avril 1789),
qui ne laissait également que des enfants
trop jeunes, Sélim, alors âgé de 28 ans,
fut proclamé padichah. L'empire était
en danger et pliait sous les forces réunies
de Catherine II et de Joseph II; déjà
l'année précédente la prise d'Otchakof
était venue se joindre à une défaite ma-
ritime des Turcs. Sélim aurait voulu

se mettre lui-même à la tête de l'armée,
pour reconquérir la Crimée, dont son
prédécesseur avait fait abandon aux Rus-
ses en 1774; mais le divan l'en dissuada.
Les victoires des deux alliés à Fokchany
et à Martinestié en Valachie, la prise de
Belgrade suivie de la chute de Bender, en
1789, et le terrible sac d'Izmaïl, en 1790,
auraient mis la Porte en grand danger,
si l'Angleterre, la Prusse et la Suède ne
s'étaient pas entendues pour la sauver.
L'avénementde l'empereurLéopold II,
plus pacifique que son prédécesseurJo-
seph II, procuraausulthan une paix as-
sez favorable avec l'Autriche, définitive-
ment conclue à Szistowa, le 4 août
ITJt; mais la Russie hésita longtemps
à suivre cet exemple, et ne modéra
ses prétentions qu'à la paix de Jassy, le

19 janvier 1792. Ce fut alors seulement
que Sélim put songer à combattre l'a-
narchie dans l'intérieur et à réprimer
l'ambition rebelle des pachas. Mais à
peine l'Égypte et la Syrie, en insurrec-
tion depuis 1786, furent-elles momen-
tanément rentrées sous l'obéissance,que
la révolte du fameux Passwan-Oglou
(mort pacha de Viddin, en 1807) éclata
sur les bords du Danube. Ce chef bardi
et victorieux ne reconnut de nouveau la
souveraineté de la Porte qu'après l'a-
voir forcée, en 1798, à lui accorder le
gouvernement objet de ses désirs.

Dans les premières guerres de coali-
tion contre la France révolutionnaire,
Sélim III observa une stricte neutralité;
mais notre expédition d'Égypte le poussa
dans la ligue de la Russie et de fAn-
gleterre contre la république française.
Après l'évacuation de l'Égypte par les
débris de nos troupes, au mois de sep-
tembre 1801, Sélim prit un peu fastueu-
sement le titre de Gazi, ou le Victo-
rieux. Cette contrée ne lui fut pourtant
restituée par les Anglais qu'en 1803.
Un rapprochement, suivi de la paix con-
clue le 25 juin 1802, avait eu lieu dans
l'intervalle entre la France et la Porte.
Le sulthan s'était déjà décidé, en 1799, à
faire aux Anglais la concession du droit
de libre navigation sur la mer Noire ilil

ne négligeait rien pour se concilier l'a-
mitié des puissances de l'Occident, afina
de se ménager un appui qui le mit à
même de poursuivre plus activement les
réformes de l'intérieur. Son plus pres-
sant désir était la réorganisation de l'ar-
mée, qu'il aspirait à monter sur le pied
européen, en partie à l'aide d'officiers
français; pour augmenter les cadres du
nizam djédid (c'est le nom qu'on don-
nait aux troupes organisées d'après la
nouvelle ordonnance depuis 1798),
il se proposa d'y incorporer les janis-
saires les plus jeunes et les plus ro-
bustes. Cette mesure, qui en entraina
d'autres non moins graves, tellesque l'é-
tablissement d'impôts de consommation
pour fournir laaolde des nouvelles trou-
pes, l'abaissement du titre des monnaies,
produisit une égale irritation parmi la
milice privilégiée et dans le peuple, en
même temps que l'insurrection des chré-



tiens éclatait en Servie (voy.). Les pro-
grès de l'influence que notre ambassa-
deur à Constantinople, le général Sé-
bastiani (voy.), gagnait sur l'esprit du
sulthan avait, à la même époque, excité
la jalousie de l'Angleterre et réveillé l'a-
nimosité de la Russie contre la Porte. Il
s'ensuivit une rupture formelle, et une
escadre anglaise sous l'amiral Duck-
worth, parut devant Constantinople, au
mois de février 1807 mais elle y trouva
une résistance si ferme et si vigoureuse,
dirigée par Sélim en personne, con-
formément aux habiles dispositions du
général Sébastian], qu'elle fut obligée de

se retirer avec perte, le 2 mars. Malheu-
reusement pour la Porte, elle était loin
d'avoir les mêmes succès par terre contre
les Russes, et les revers de son armée dé-
terminèrent Sélim à hâter l'applicationde
son système de réforme aux vieilles trou-
pes. Le moment était mal choisi, car la
révolte levait hardiment la tête sur tous
les pointséloignés de l'empire, etau centre
mêmele fanatisme des partisansdes vieil-
les coutumes présageait une explosion
prochaine. Le moufti Veli-Sadeh, ami
d'enfance de Sélim et son plus fidèle
auxiliaire, était mort. Son successeur,
d'intelligence avec les janissaires et les
oulémas, travaillait sourdementà la perte
dusulthan. Unecatastropbe étaitàcrain-
dre. Nous avons vu, T. XV, p. 256, à
quelle occasionet comment elle eut lieu.
Les janissaires et les troupes des autres
corps mécontents se soulevèrent, ainsi
que le peuple de Constantinople, pen-
dant que le moufti et le caimakan, par
leurs conseils perfides, empêchaientSé-
lim de prendre aucune des mesures éner-
giques par lesquelles le mouvement au-
rait pu être facilement étouffé, avant
qu'ils se missenteux-mêmes ouvertement
à la tête des révoltés. Ceux-ci forcèrent
l'entrée du palais, où la déposition de
Sélim fut aussitôtprononcée;et ce prince,
obligé de céder le sabre d'Osman à son
cousin Moustapha IV (voy.), fut relégué
dans un kiosk du sérail. Cette révolu-
tion s'accomplit le 29 mai 1807.

Dans sa prison, le sulthan déchu fut
traité avec égards. Il y partageait son
t e m ps en tre la poésie e l'instructionde son
autre cousin, le jeune Mahmoud, quand

Moustapha Beiraktar (voy.), pacha de
Roustchouk, qui devait son élévation à
Sélim, forma le projet de le replacer sur
le trône. Victorieux dans sa tentative, le
pacha entra dansConstantinople à la tête
de son armée, le 28 juillet 1808. Mous-
tapha IV, assiégé dans le sérail, n'avait
plus d'autre,parti à prendre que d'abdi-
quer à son tour, quand le moufti lui
persuada de faire étrangler le prince que
les assaillants réclamaient à hauts cris.
Le forfait fut consommé malgré les vi-
goureux efforts déployés par la victime
dans la lutte contre ses assassins; puis
le cadavre de l'infortuné Sélim fut pré-
cipité hors de l'enceinte du sérail, aux
pieds de Beiraktar, qui ne fit pas long-
temps attendre sa vengeance. Après avoir
jeté Moustapha IV en prison, et procla-
mé Mahmoud II (i>o_y.), son jeune frère,
il honora les restes de Sélim par des fu-
nérailles magnifiques,et livra au supplice
les meurtriers et tous les principaux en-
nemis de cet empereur. CH. V.

SELLE, SELLERIE. La sellerie, pro-
prement dite, ne consiste pas seulement
dans l'art de travailler le cuir pour seller,
brides et colliers; mais elle s'étend à tout
ce qui concerne les harnais (voy. Bouk-
kelier), et en général l'équipement des
chevaux de selle et de voiture, y compris
même les mors, les étriers et les articles
d'éperonnerie. Autrefois, il y avait à
Paris deux corps deselliers, celui des sel-
liers-bourreliers et celui des selliers-
lormiers-carossiers. Les priviléges des
premiersse bornaientà la confection des
harnais et des selles; mais les seconds,
ainsi que l'indique leur nom, outre des
selles, fabriquaientdes carrosseset toutce
qui a rapport à cette industrie. Ces der-

niersavaientplacé leur communautésous
l'invocation de S. Benoit, et leurs sta-
tuts étaient les mêmes que ceux des épe-
ronniers, dont ils ne s'étaient séparés
qu'au milieu du xvne siècle. Pendant les
quinze premières années de ce siècle, l'art
de la sellerie était cultivé en Angleterre
avec plus de succès que dans toute autre
partie de l'Europe; mais depuis 1815,
la fabrique française ayant abandonné
ses lourdes et incommodes selles et ses
harnais, pour adopter les harnais et les
selles sans arçons de nos voisins d'outre-



Manche, on n'a pas tardé à lui donner
la préférence,non-seulement en Europe,
mais aussi dans toute l'Amérique,où les
selles fabriquées en France jouissentd'un
avantage marqué, en raison dfleur for-
me légère, et de la perfectionde nos cuirs,
surtout de nos cuirs vernis. D. A. D.

SELTZ (eau DE). On appelle ainsi en
France, et même en Allemagne(Seltzer-
(vasser), l'eau minérale, célèbre dans
toute l'Europe,qu'on puise dans la source
voisine du village de Nieder-Selters, dans

une contrée pittoresque et presque sau-
vage du duché de Nassau, non loin de
Limbourg. C'est donc eau de Sellers
qu'il faudrait dire. Froide, limpide, per-
lée, couverte de bulles gazeuses, elle est
alcaline et saline, d'une saveur piquante
et sans odeur. Elle renferme des carbo-
nates de soude, de chaux et de magnésie,
du sulfate de soude, uu peu de fer et de
silice, beaucoup de sel de cuisine et d'a-
cide carbonique. Puisée à la source, elle
est très efficace,et, employéecomme bain,
elle enivre pour ainsi dire les personnes
faibles; enfermée dans des bouteilles,
elle pétille et fume comme le vin de
Champagne. Sans parler de sa vertu
diurétique elle excite salutairement
l'estomac,aiguise l'appétit, facilite la di-
gestion. Avec ou sans sucre et un peu de
vin,elle forme une boisson agréable, frai-
che et désaltérante. C'est par cruchons
qu'elle est livrée au commerce: et l'on en
emplit annuellement près de 1 million et
demi. Découverte au commencement du
xvie siècle, la source fut comblée pen-
dant la guerre de Trente-Ans et ne com-
mença à être d'un grand rapport que vers
la fin du dernier siècle. Elle est affermée
au prix de 80,000 florins. C. L. m.

SEM fils aîné de Noé, béni par son
père à cause de sa piété, s'établit, après
sa sortiede l'Arche,dans l'Asie antérieure,
et mourut à l'âge de 600 ans. La Bible
lui donne cinq fils Élam, Assur, Ar-
phaxad, Lud et Aram, dont on fait des-
cendre les Élamites, les Assyriens, les
Hébreux, les Lydiens, et les Araméens;
mais les langues de ces différents peuples
n'offrent pas assez d'analogiespour qu'on
puisse les regarder comme appartenant
tous à la race sémitique [voy.]. E. H-G.

SEMAILLES, voy. Skmewck.

SEMAINE, uoy. Calkïdme*(T.IVi
p. 497), et CHRONOLOGIE.

SÉMÉIOTIQUE (méd.), du grec
ffujxeîov signe voy. SYMPTÔMES et
DIAGNOSTIC. Pour la signification
du même mot en musique, voy. JVOTA-

TION.
SÉMÉLË, fille de Cadmus (voy.) et

d'Harmonie,siremarquable par sa beauté
que Jupiter prit la forme d'un mortel
pour obtenir ses faveurs. En proie à la
plus violente jalousie, Junon ne songea
plus dès lors qu'à perdre sa rivale. Pour
y réussirelle emprunta la figured'une es-
clave de Sémélé,Béroé,et, jetant le doute
dans le cœur de son ennemie, elle lui con-
seilla artificieusement, pours'assurer si son
amant était réellement le puissantdieu du
tonnerre, de lui demander qu'il se mon-
trât à elle dans tout l'éclat de sa majesté.
Pour son malheur, Sémélé écouta ces
suggestions perfides et dès qu'elle revit
Jupiter, elle lui demanda une grâce que
celui-ci jura par le Styx de lui accor-
der. A peine instruit de ses désirs, il es-
saya, mais en vain de la faire changer
d'avis; forcé de tenir sa promesse, le dieu
de l'Olympe parut entouré des insignes
de sa puissance, la foudre et l'éclair. Sé-
mélé, éblouie et embrasée par les flam-
mes, périt victime de sa fatale curiosité.
Jupiter ne put sauver que le fruit de son
amour, Bacchus (voy.), qu'il enferma à
l'état d'embryon dans sa cuisse. L'ombre
de Sémélé s'éleva jusqu'aux cieux, où
elle fut admise au nombre des immor-
telles quand Jupiter l'eut réconciliéeavec
Junon. Ce fut Bacchus lui même qui
l'enleva au Tartare pour la transporter
dans l'Olympe, où elle reçut le nom de
Thyone. C. L.

SEMENCES, SEMAILLES, SE-
MIS. Le mot de semence, du latin se-
men est dans beaucoup de cas considéré
comme synonyme du mot graine (voy.).
En culture, on l'applique plus spéciale-
ment aux graines réservées pour perpé-
tuer l'espèce à l'aide des semis.

Les agriculteurs appellent semailles
les travaux d'ensemencement quis'opè--i
rent sur de grandes étendues et qui ont
pour but la propagation des espèces vé-
gétales les plus usuelles, spécialement lei
céréales. Les jardiniers réservent le nom



de semis aux opérations plus délicates
de la petite culture.

Une bonne semence doit non-seule-
ment avoir été fécondée, mais il faut en-
core qu'elle n'ait point été mise en des
conditionsqui puissentlui avoir fait per-
dre ses propriétés germinatives; qu'elle
n'ait pas vieilli au contact d'un air
trop souvent renouvelé qu'elle n'ait
pas subi l'action d'une chaleur, d'une
sécheresse excessives ou d'une humidité
susceptible d'amener la fermentationde

ses éléments, faute d'une quantité d'oxy-
gène nécessaire à la germination ("î"y.),

ou d'une somme de chaleur sans la-
quelle elle ne pourrait se produire,
même avec le concours d'une suffisante
quantité d'air et d'eau.

On a souvent cherché, dans les voya-
ges de longs cours, à conserver les grai-
nes en bon état. Pour les préserver des
influences fàcheuses, à l'action de l'air
on a cherché à substituer celle de gaz
privés d'oxygène à l'humidité on a op-
posé des matières siccatives; à la séche-
resse des substances diversement hygro-
scopiques à la chaleur une température
aussi basse que possible sous les régions
intertropicales; mais tous ces moyens
n'ont conduit qu'à des résultats négatifs
ou incertains. Cependant on savait que
les semencesse conservent naturellement
à une certaine profoudeur dans le sol,
et cela pendant un temps dont on ne
connait pas encore les limites; en con-
séquence, l'idée vint de les stratifier,
c'est-à-dire de les placer les unes à côté des

autres, par couches alternatives, entre
d'autres couches de sable, de terre ou
de terreaux divers, et, par ce moyen, on
parvint à prolonger efficacement pen-
dant d'assez longues traversées leurs fa-
cultés germinatives. On parvint égale-
ment à conserver jusqu'au moment où il
convient de les mettre en terre, les grai-

nes indigènes qui s'altèrent dès le mo-
ment où elles tombent de l'arbre ou de
la plante.

En général, il est bon de choisir
parmi les semences les plus mûres, parce
qu'elles sont mieux disposées à perpé-
tuer l'espèce sans altération; les plus
grosses, les mieux constituées, parce
qu'ellee donnent généralement des indi-

vidus plus vigoureux; les plus récem-
ment récoltées, parce qu'elles lèvent
plus sûrement et plus uniformément. II
est vrai que divers essais tendraient à
faire révoquer en doute, en de certains
cas, la rigoureuse exactitude de quel-
ques-uns de ces principes; néanmoins,
la pratique les a sanctionnés. Ainsi, on
a vu des contrées entières recourir plus
fréquemment que d'autres au renouvel-
lement, parce que la culture locale ne
laissait pas mûrir complétement les cé-
réales sur pied; on a vu, dit-on, des orges
dégénérer promptementen Islande, sur
le petit nombre de points où l'on a tenté
de continuer à les propager, par suite
du défaut de maturité complètedes grains
employés à la semence. Ainsi encore,
lorsque les jardiniers, pour obtenir plu-
tôt de meilleurs fruits, cherchent à di-
minuer la trop grande vigueur foliacée
des pieds de melons, ils préfèrent des
graines un peu vieillies; ainsi enfin, pour.
citer un dernier exemple, fun des meil-
leurs moyens d'assurer une belle récolte
de froment sera toujours le criblage.

Mais il ne suffit pas de faire un bon
choix des semences, il importe beau-
coup, surtout en horticulture, de choisir
encore le pied qui les a portés. Si on
oubliait un instant, que les végétaux
auxquels on a donné le nom d'espèces
jardinières ne constituent que des races
ou des variétés dues à des circonstances
de climat ou de culture, et qui sont sus-
ceptibles de se propager, avec des carac-
tères identiques, d'autantplus longtemps
qu'elles sont plusjranches ou, en d'au-
tres termes, qu'elles ont moins de ten-
dance à dégénérer, on verrait bientôt,
faute d'attention, les races se rappro-
cher de l'espèce primitive ou passer
par de nouvelles variations dues tantôt à
l'hybridité, tantôt à la seule dégénéres-
cence du pied porte-graine.

On a souvent cherché à activer le dé-
veloppement du germe dans les semences,
ou à provoquer en lui une énergie vitale
insolite. Les anciens employaient pour
cela le salpêtre; on a recommandé de-
puis l'iode, le chlore, etc., et quelque-
fois ou a eu recours au jus de fumier,
ou à diverses compositions restées se-
crètes. Il est certain que l'immersion dans



l'eau pure, en gonflant les tissus, amène
plus promptement les transformations
chimiques et vitales qui constituent la
germination; que de certaines substances
dont l'action stimulante n'est point en-
eore bien expliquée, en ont cependant
une fort appréciable, de concert avec
l'eau; mais toutes les mixtions organi-
ques dont on enveloppe les graines, en
produisant autour d'ellesuneatmosphère
d'acide carbonique,et en disputant l'oxy-
gène nécessaire pour rendre soluble la
fécule des cotylédons ou de l'endosper-
me, semblent plutôt de nature à entra-
ver qu'à faciliter la levée des plantes.
On sait, en effet, que pendant les pre-
mières phases de leur végétation, loin de
profiter du voisinage d'un engrais trop
énergique, elles sont souvent détruites
par son action. Certaines substancesmi-
nérales comme la chaux, le sulfate de
cuivre, etc., ont pour but spécial la des-
truction de la carie (yoy.).

Dans nos pays, la saison la plus na-
turelle des semisest l'automne,parce que
c'est à cette époque que les graines déta-
chées de leurs fruits, et gisant par terre,
trouvent,sous t'influencedes pluieséqui-
noxiales et des dernières chaleurs de l'an-
née, les conditions favorables à leur dé-
veloppement. A mesure que le climat
devient plus chaud, le moment des se-
mailles est reculé. Celles des blés ont
lieu dès le 15 août dans la Haute-Autri-
che, en septembre et octobre au nord de
la France, en novembre et jusqu'en dé-
cembre dans le midi. Les semis d'au-
tomne, de quelque nature qu'ils soient,
donnent constamment plus de produits
que les semisde printemps. Ceux-ci sont
néanmoinsune nécessité en diverses con-
ditions d'assolement. Ils conviennent
seuls aux plantes qui redouteraient les
froids de nos hivers, et, en donnant
des récoltes moins abondantes, ils peu-
vent en produire de plus recherchées
pour certains usages. Quant aux semis
d'été, hors des jardins où leur succès
est assuré par de fréquents arrosements,
ils s'appliquent encore dans les champs
aux cultures dites dérobées, parce qu'el-
les suivent immédiatement une pre-
mière récolte estivale et qu'elles occu-
pent ainsi une seconde fois le sol dans

le cours d'une même saison agricole.
La quantité de semences à répandre

sur une surface donnée de terrain varie
en raison de la nature des plantes et des
produits qu'on en veut obtenir. Le lin,
le chanvre doivent être semés très épais,
lorsqu'on leurdemandeunefilassedouce,
plus souple que résistante; il faut les
semer clairquand on désire des filaments
plus tenaces. Les colzas dont les pieds
seraient trop rapprochés s'étioleraient
faute de lumière sans presque rien pro-
duire. Le froment, s'il était semé grains
à grains dans les conditions les plus fa-
vorables, couvrirait de ses touffes 15 à
20 centimètres et plus en carré. Lors-
qu'on le sème à raison de 2 à 2 |
hectolitres à l'hectare, à peine reste-t-
il 4 à 5 centimètres pour chaque pied,
et le produit de chaque semence est-
il souvent d'un seul chaume et d'un
seul épis aussi est-ce un fort mauvais
moyen de tirer parti des graines, dans
les cas ordinaires, que de les prodiguer,
et peut-on très bien s'expliquer qu'en
semant moins, mais mieux, on puisse
récolter davantage.

L'une des conditions d'un bon semis
est évidemment, d'après ce qui précède,
un espacement suffisant et régulier. Le
terrain doit être couvert sans excès; les
plantes doivent être réparties de ma-
nière à ne pas se gêner les unes les

autres sur de certaines places, tandis
qu'elles laisseraient des vides sur de cer-
taines autres. Une seconde condition
non moins importante, est que la pro-
fondeur des semis soit aussi uniforme
que possible. On enterre plus profondé-
ment les grosses semences que les petites;
celles que l'on confie à un sol sec et léger

que cellesqui tombent sur une terre hu-
mide et consis tan te cellesqui doiventger-
mer dans lesclimatschaudsquecellesqui
le feront en des régionsplus fraîches,etc.
Mais toujours, pour chacun de ces cas, il
est aussi fâcheux d'outre-passer que de
ne pas atteindre les limites convenables.
Malheureusement, dans l'état actuel de
l'art agricole, si la théorie est bien assise
à ce sujet, les moyens d'exécution sont
loin de présenter la perfectiondésirable.
Malgré l'habileté du semeur, les semailles
à la volée laissent par elles-mêmesbeau-



coup au hasard, et aucun des procédés
de couvrailles connus, à la herse, à l'ex-
tirpateur, à la charrue ou même à la houe,
ne peut dans la culturedes champs rem-
placerl'action intelligente qui assignerait
à chaque graine uneplacedéfinie, comme

cela arrive pour quelques espèces en
jardinage. Les semoirs eux-mêmes, lais-
sent beaucoup à désirer en lesemployant
on peut, il est vrai, obtenir, entre les li-
gnes ensemencéesdes distances réguliè-
res l'appareil peut être réglé de manière
à laisser tomber un nombre déterminé
de graines sur une surface donnée, et
lorsque le terrain est parfaitement pré-
paré, rien ne s'oppose encore à ce que
ces graines soient déposées à des profon-
deurs voulues; mais toute cause suscep-
tible de détruire le parallélisme néces-
saire entre l'instrument et la couche
labourable rompt aussitôt cette unifor-
mité. D'ailleurs les conditions physiolo-
giques d'un bon semis sont si rarement
d'accord avec les conditions économi-
ques de l'exploitation du domaine, que
longtemps encore on verra ce qu'il y
aurait à faire sans pouvoir le réaliser,
et que, faute de pouvoir atteindre la
perfection théorique, on devra chercher
à améliorer les pratiques connues sans
changer les conditions qui les ont ren-
dues peu à peu usuelles.En partant d'un
tel principe, au nombre des travaux les
plus utiles aux progrès de l'économie
rurale, on doit incontestablementplacer

ceux qui ont pour but d'apporter dans
les semailles à la volée toutes les amélio-
rations qu'ellescomportent, sans ajouter
à la difficulté au temps, à la fatigue et
à la dépense qu'elles exigent. L'ouvrier
qui ne sait pas diriger et régler son par;
proportionner le nombre de grains qu'il
réunit dans chaque poignée à la vitesse
de son allure et à la somme totale de

semence à répandre sur une superficie
déterminée; projeter convenablement
cette semence; croiser le jet, dans la di-
rection et avec l'uniformité qui permet-
tent de ne pas ajouter à l'irrégularité
trop ordinaire de surface de la couche
labourable, l'irrégularité non moins fâ-
cheuse de la force de projection, cet
ouvrier, disons-nous, ne fera jamais un
bon semeur. O. L. T.

SEMI-ARIENS, voy. AAIBfiS.
SÉMINAIRES, PETITS séminaires.

L'Église chrétienneemploie le mot sémi-
naire dans le même sens que Tite-Live
quand il dit L'ordre équestre est la pé-
pinière (seminarium, de semen, se-
mence) du sénat. Les séminaires sont, en
effet, les pépinières du clergé; ce sont
ses écoles spéciales. Dans les grands sé-
minaires, on forme les jeunes lévites au
ministère sacerdotal: ils y apprennent la
théologie,ils y recoiventles ordres(i»ojr.);
dans les petits séminaires, on donne à des
enfants l'enseignement classique en vue
de la religion: on dirige leurs esprits vers
l'état clérical, on y étudie les vocations.
S. Augustin passe pour le premier in-
stituteur de ces établissements de novi-
ciat ecclésiastique. Le concile de Trente,
dans sa 23e session, a ordonné à tous les
évêques d'organiser et d'entretenirun sé-
minaire dans leur diocèse. La même obli-
gation est imposée à ceux de France par
les articles organiques du 26 messidor
an IX, qui enjoignent en même temps
d'y enseigner les maximes gallicanes de
la déclaration de 1682. Les petits sémi-
naires, sous le titre d'écoles secondaires
ecclésiastiques,ont été établis par une
ordonnance du 5 octobre 1814. Une au-
tre ordonnance du 16 juin 1828 limiteàà
20,000 le nombre de leurs élèves*,inter-
dit l'admissiond'externes,en outre,oblige
les séminaristes de 14 ans, et après 2 ans
de séjour, à porter la soutane. Malgré ces
sages entraves, le nombre des petits sé-
minairesest grand, et l'on commence à
s'apercevoirqu'il y a une université ec-
clésiastique, indépendante de l'état, à
côté de l'université laïque et nationale.

A la suite du concordat de 1801 et
par les articles organiques des cultes pro-
testants, il a été statué qu'il y aurait deux

(*) Répartis proportionnellementsur les dio-
cèses par ordonnanceroyale. 11 existe aujour-
d'hui Il3 écoles secondaires ecclésiastiques, et
le nombre de leurs élèves est de i8,524- Deux
diocèses n'ont point d'établissementsde ce genre
40. n'en ont qu'un 25 seulement en ont deux,
3 eu ont trois, le diocèse de Lyon en a cinq. Les
écoles secondaires de 44 diocèses n'atteiguent
point le nombre d'élèves qui leur est assigneé
par l'ordonnancede répartition; cellesde dio-
cèses excèdent le nombre. Voir là-dessus l'ei-
celleut rapport fait ( avril 1844 ) à la Chambre
des pairs par M. le duc de Broglie, au sujet ilu
projet de loi sur l'enseignement secondaire. S,



académies ou séminaires dans l'est de la

France pour l'instruction des ministres
de la confession d'Augsbourg, et un au-
tre séminaire pour l'instruction des mi-
nistres des églises réformées. Le sémi-
naire de Strasbourgestun précieux débris
de l'ancienne université protestante de

cette ville.
En Allemagne, il y a des institutions

scolaires, des colléges qui ont le nom de
séminaires, quoique ce soient presque
toujours des établissements laïcs et mu-
nicipaux. Les cours d'exercicespratiques
de philologie prennent aussi souvent le
même nom. F. D.

SÉMINOLES,voy. Creeks, Imdieits
D'AMÉRIQUE et FLORIDE.

SÉMIOTIQUE,voy. SÉMÉIOTIQUE.
SÉMIRAM1S, reine d'Assyrie dont

l'histoire ne nous apparaît qu'à travers
un voile de fictions. Son origine était
obscure mais elle était douée d'une
grande beauté et de beaucoup d'esprit.
Épouse de Menon, illustre capitaine du
roi Ninus(voy.Assyrie), elle attira l'at-
tention de ce prince dans la campagne de
la Bactriane, et l'épousa après la mort
de son premier mari qui se tua de jalou-
sie et de désespoir. Ninus étant mort à

son tour, Sémiramis prit les rênes du
gouvernement comme tutrice de son fils
Ninyas, et régna avec beaucoup de gloire.
On dit qu'elle bâtit Babylone mais cela
paraîtra peu croyable si l'on songe que
Ninus, dont elle doit avoir été l'épouse,
mourut vers l'an 1900 av. J.-C. On lui
attribue en particulier les jardins suspen-
dus, une des sept merveilles du monde.

Poursuivant les plans de conquête de

son époux, elle traversa la Médie et la
Perse, et entra en Bactriane; elle pé-
nétra jusqu'à l'Éthiopie d'une part, et
aux rives de l'Indus de l'autre mais une
défaite complète qui lui coûta plus des
deux tiers de son armée, la força à se re-
plier sur Bactra. Dans cette retraite, son
fils Ninyas ourdit contre elle une con-
spiration et la fit mourir, ou tout au
moins la déposa après un règne de 42

ans. Il est impossible de révoquer en
doute l'existence de Sémiramis, mais il

est dilficilede déterminer l'époque où elle
vécut. Peut-être appartient-elle à une
époque postérieure à celle de Ninus. On

trouve à Van, en Arménie, des restes
d'inscriptionscunéiformesqui se rappor-
tent, dit-on, à ses exploits. C. L.

SEMIS, voy. SEMENCES.
SÉMITES, SÉMITIQUE. Les Sémites

sont les descendants de Sem (voy.), fils
aine de Noé; on compte parmi eux les
Arabes, les Hébreux, les Chaldéens, les
Phéniciens, les Syriens, etc. Les idiomes
de ces divers peuples, auxquels appar-
tiennent en outre les Éthiopiens,les Kop-
tes (voy. tous ces noms), etc., forment
une famille qu'on désigne sous le nom de
languessémitiques. Nous en avons suffi-
samment parlé à l'art. LINGUISTIQUE,
T. XVI, p. 570, et à l'occasion de cha-
cun de ces idiomes en particulier. S.

SEMLER (Jean-Salomon),un des
théologiens allemands les plus influents
du xviii6 siècle, naquit à Saalfeld, le 18
déc. 1725. Élevé dans les principes les
plus exagérés du piétisme, il partit, en
1742, pour l'université de Hatle, où il
continua pendant quelques mois encore à

se livrer aux pratiques minutieusesd'une
dévotion outrée mais le bon sens et la
raison finirent par l'emporter sur la bi-
goterie dont il ne lui resta qu'un certain
penchant au mysticisme, tempéré par une
horreur invincible pour la superstition
et l'intolérance. Ses fréquents rapports
avecS.-J. Baumgarten (voy.), dont ilfut
un des collaborateurs dans diverses pu-
blications, lui apprirent à envisager la
théologie sous le point de vue historique.
En 1749, il partit de Halle pour aller
remplir une chaire de professeur à Ko-
bourg. Appelé à Altdorf en qualité de
professeur d'histoire et de poésie, il ac-
cepta cette place qu'il ne conserva que
peu de temps, puisque, en 1751, nous
le trouvons professeur de théologie à
Halle, et combattant,aux côtés de Baum-
garten, le parti piétiste (voy.), qui nour-
rissait contre Semlerune implacableran-
cune. Ses leçons sur l'histoire ecclésias-
tique, l'herméneutique et la dogmatique
rassemblèrent bientôt autour de lui des
centaines d'auditeurs, et en 1757, il ob-
tint la place de directeur du séminaire
théologique, laissée vacante par la mort
de Baumgarten; mais le ministre de Zed-
litz lui enleva, deux ans après, la direc-
tion de cet établissement. Pour se conso-



1er de cette injustice et d'autres vexations
pareil les, il se mit à étudier la minéralogie
et la chimie, et il prit un tel goût à cette
étude, qu'il y consacrait tous les moments
dont il pouvait disposer. Malgré leurs
imperfections il y a dans les écrits de
Semler tant d'érudition, des notices si

savantes, des remarques si fines, que le
théologien ne les lira pas sans fruit, même j
aujourd'hui. A ce mérite ils joignent ce-
lui d'une sincérité indépendante qui fait
dire franchement et librement à l'histo-
rien ce qu'il croit être vrai, sans s'inquié-
ter s'il heurte quelque préjugé. On le
regarde comme l'auteur du système d'ac-
commodation (yoy. ce mot). Au nombre
des ouvrages les plus remarquables de
Semler, écrits soit en latin, soit en alle-
mand, nous citerons Apparatus ad li-
beralern V. T. interpretationem (Halle,
1773); Recherches sur le canon (1771-
75, 4 vol.); De dœmoniaci.i (4e édit.,
1779); Essai d'une Démonologie bibli-
que (1776); Selecta capita historiée
ecclesiasticœ (1767-69, 3 vol.); Essai
d'annales chrétiennes, ou tableaux dé-
taillés de l'histoire de l'Église jusqu'en
1500 (1783-86, 2 vol.); Observationes
novœ guibus historia christianorumus-
quead Constantinummagnum illustra-
tur (1784). Semler distinguait la religion
privée qu'il voulait absolumentlibre, de
la religion publique, manifestée par cer-
tains rites, par certaines formules, dont
le maintien, selon lui, appartenait au
gouvernement. Il n'hésita donc pas à ap-
prouver l'édit de religion de 1788,etcette
démarche l'exposa à des attaques violen-
tes qui empoisonnèrentses dernières an-
nées. Il mourut le 14 mars 1791. C. L.

SEMOULE, voy. Farine, T. X,
p. 516, et PATE.

SEMPACII (BATAILLEDE), livrée aux
Autrichiens par les Suisses, le 9 juillet
1386 (voy. SuissE). Sempach est un
bourg de 1,500 hab., situé sur le lac de
Lucerne dans le canton du même nom
(voy. Lucerne).

SÉNAT. C'étaitune institution com-
muneaux villes de l'antiquité,un reste du

gouvernementpatriarcal. LesGrecsdon-
naient aux membres qui composaient ces
conseils de la cité un nom qui signifiait
vieillards: ils les appelaientgérontes (voy.

Gérontocratie). Les Romains, à leur
imitation, adoptèrentceluide senatus,de
tenex, vieillard (Cic., De Rep., II, 28).

Les sénats les plus célèbres chez les
anciens sont celui des Juifs ou Sanhédrin
(voy.), en grec avvéSptov, assemblée; ce-
lui de Sparte (voy., et aussi Lycurguz);
celui d'Athènes [voy., et de plus Aréo-
PAGE et Soloh); celui de Carthage (voy.)
qui partageait le pouvoir avec les Suffè-
tes(i)o/.); enfin, et au-dessus de tous les
autres par sa durée, sa puissance politi-
que et ses grands hommes d'état et de
guerre, le sénat de Rome. Ses origines et
sa formation sont aussi obscures et con-
troverséesque celles mêmes de l'état dont
il était le conseil suprême et perpétuel.
Les historiens le présentent comme de
création royale. Primitivement tous les
sénateurs étaient patriciens (voy.), et l'é-
lite de leur ordre. L'affection du peuple
leur donnadès l'origine le titre de Pères,
patres. Après l'expulsion de Tarquia,
on nomma les sénateurs nouvellement
élus conscripti, c'est-à-dire inscrits avec
les anciens. De là la dénomination de
patres conscripti, qu'ensuite on donna
indistinctement à tous les sénateurs. Se-
lon Tite-Live et Denys d'Halicarnasse,
leur nombre à la mort de Romulusétait
de 200; selon Plutarque, de 150; ce se-
rait Tarquin-l'Ancien qui l'aurait porté
à 300. Ce nombre de 300 autorise à
penser que chacune des trois tribus pri-
mitives apporta un égal contingent,c'est-
à-dire que les trois nationalitésdistinc-
tes, la ville latine, la ville sabine et la
ville étrusqueversèrent chacune dans l'a-
grégation leur sénat particulier,leur cent
sénateurs, à mesure de leur adjonction à
la cité. Ce nombre de 300 sénateurs se
maintint avec peu de variation jusqu'à
Sylla, qui l'accrut dans une proportion
qu'on ignore. Au temps de Jules-César,
le sénat se trouva composé de 900 mem-
bres, et après sa mort de 1000. Sous pré-
texte d'en éliminer les centurions gaulois
de son grand-oncleet les affranchis qu'il
y avait introduits, Auguste réduisit le
nombre des sénateurs à 600, et parvint à
faire du sénat un instrumentde complai-
sance. Ses successeurs achevèrent d'a-
moindrir son autorité politique. Après
le renversement de la royauté, ce fut un



des privilèges des consuls, comme héri-
tiers du pouvoir royal, de nommer au sé-
nat. Ils en jouirent jusqu'à la création
(l'an 310 de R.) des censeurs(voy.), dont
ce fut une des attributions spéciales. Ces
magistrats, au renouvellement du lustre
(voy.), inscrivaient sur les fastes du sé-
nat les fonctionnaires élus par le peuple,
quand ils le méritaient par leurs services
et leurs moeurs, et principalement les
citoyens les plus distingués de l'ordre
équestre de là cet ordre a été appelé la
pépinière du sénat (Tite-Live,XLII, 61 J.

Les consuls, les dictateurs, les décemvirs,
les tribuns pouvaient le convoquer. De
lui-même il s'assemblait aux calendes,
aux nones et aux ides de chaque mois, et
toujoursdans des temples ou dans une des
curies Hostilia, Julia, Octavia, ou Pom-
peia. On ferma cette dernière après que
César y eut été assassiné. Les sénateurs
avaient pour marques distinctives le la-
ticlave (voy. Toge], et des cothurnesgar-
nis d'un C d'argent. Sous l'empire, on
leur donna le titre de clarissirni.

L'autorité du sénat avait été sans bor-
nes au commencementde la république;
mais le peuple et les tribuns lui portèrent
bientôt de rudes coups. Néanmoins, il
lui resta la haute direction politique et
administrative des affaires publiques. Il
avait une inspection particulière sur la
religion; il réglait ce qui concernait le
gouvernement des provinces et le com-
mandement des armées; il exerçait la
poursuite des crimes publics ou des tra-
hisons tant à Rome quedans toute l'Italie
et les provinces; il nommait à toutes les
ambassades et donnait audience aux am-
bassadeursde tous les peuples; il décré-
tait les actions de grâces à rendre pour
les victoires remportées, et décernaitaux
généraux victorieux les honneursde l'o-
vation ou du triomphe; il convoquait le
peuple, ajournait ses assemblées et pro-
nonçait le fameux caveant consules. Les
décisions qu'il prenait sans la participa-
tion des plébéiens sur des questions de
droit public, de diplomatie ou d'admi-
nistration, s'appelaient senalu.r-consul-
tes, et avaient force de loi (Gaius, inst.,
1, 4). Les rois, et, après eux, les consuls
ne régnèrent, n'administrèrent que sous
son autorité. C'est par lui, parsapoliti-

que constanteet traditionnelleque Rome
est devenue la maitresse du monde. Sa
décadence date des mauvais jours où son
autorité, son influence morale fut étouf-
fée sous le despotisme des premiers em-
pereurs. Son utilité finit par être tout-à-
fait méconnue; et, après 13 3 siècles de du-
rée, cette grande et patriotiqueinstitution
fut abolie par l'empereurJustinien. Voir
le traité de Paul Manuce De senalu ro-
mano, dans ses Antiq. rom.; et Montes-
quieu, Grandeuretdécad.des Romains,
ch. IV, VI, VIII, XII et XV. F. D.

Plusieurs états modernes ont adopté
ce titre de sénat pour leurs assemblées
délibérantes.

On a parlé à l'art. Russie de son sé-
nat dirigeant, tribunal suprême de l'em-
pire établi parPierre-le-Grand,enl711,
après la suppressionde la Courdes boîars.
Depuis l'oukase du 20 sept. 1801, il dé-
cide en dernier ressort les affaires qui
concernent l'administration intérieure.
;'oy. T. XX, p. 693.

En France, après la révolution du 18
brumaire (yoy.), la nouvelle constitu-
tion établit un Sénat conservateurcom-
posé de 80 membres âgés de 40 ans au
moins et nommés à vie par l'assemblée,
constituée d'abord par une nomination
de 60 membres, sur une liste de trois
candidats proposés par le premier con-
sul, le Tribunat et le Corps législatif. Ses
fonctions étaient de s'opposerà toute in-
novation illégale, à tout abus de pouvoir
de la part des différentes autorités,d'in-
troduire dans la constitution les modi-
fications nécessaires, de choisir les con-
suls, les tribuns et les législateurs sur les
listes d'élection envoyées par les dépar-
tements. Chaque sénateur recevait an-
nuellement un traitement de 25,000 fr.
qui fut porté plus tard pour quelques-
uns à 30,000 Le Sénat conservateurab-
diqua lui-même son indépendance, le
4 août 1802, en adoptant le sénatus-
consulte qui lui fut envoyé tout rédigé
par Bonaparte, et qui le réduisit au rôle
d'un simple conseil d'état. Il ne fut plus
dès lors qu'un instrument entre les mains
du premier consul qui en fut nommé
président, et à qui les sénateur? durent
prêter serment de fidélité. Le maximum
des membres du sénat fut fixé à 120.



Deux commissions furent formées dans

son sein, l'une pour la liberté indivi-
duelle, l'autre pour la liberté de la presse.
Le 18 mai 1804, il proclama Bonaparte
empereur, et sa considération diminua
de plus en plus jusqu'en 1814, où il dé-
clara Napoléon déchu du trône. Il comp-
tait à cette époque 136 membres, non
compris les princes du sang et les grands
dignitaires de l'empire. A la Restaura-
tion,fut aboli et remplacé par la Cham-
bre des pairs.

En Belgique (voy.), le Sénat partage
avec le roi et la Chambre des députés le
pouvoir législatif; il est électif, se com-
pose de la moitié du chiffre des membres
de l'autre chambre, et se renouvelle par
moitié tous les quatre ans. Le mandat
dure 8 ans. Chaque province choisit ses
sénateurs proportionnellement à sa po-
pulation. Ils doivent être Belges d'ori-
gineou avoir obtenu des lettresdegrande
naturalisation, jouir de tous les droits
civils et politiques, habiter la Belgique,
être âgés de 40 ans et payer au moins
1,000 florins de contributions directes.
L'héritier présomptifest sénateur à l'âge
de 18 ans.

En Espagne, d'aprèsla constitutiondu
18 juin 1 8 37 le pouvoir de faire les lois

est exercé par le roi conjointementavec
les cortès divisées en deux corpsco-légis-
latifs, le Sénat et le Congrès des députés.
Le nombre des sénateurs est égal aux
trois cinquièmes de celui des députés.
Ils sont choisis par le roi sur une liste
de trois candidats proposés par les élec-
teurs qui dans chaque province Dom-
ment les députés aux cortès. Chaque pro-
vince propose un nombre de sénateurs
proportionné à sa population; mais tou-
tes doivent en avoir au moins un. Pour
être sénateur, il faut être Espagnol, être
âgé de 4 0 ans, posséder des moyens de sub-
sistance et remplir les autres conditions
déterminées parla loi électorale. Chaque
fois qu'on procède à une élection géné-
rale des députés, le tiers des sénateurs
doit être renouvelé par ordre d'ancien-
neté. Les sénateurs sortants sont rééli-
gibles. Les fils du roi et ceux de l'héri-
tier présomptif de la couronne sont sé-
nateurs à l'âge de 25 ans.

Dans la république dés îles Ioniennes,

le sénat, composé d'un président et de
cinq membres, exerce le pouvoir exécu-
tif sous la surveillance du lord haut-
commissaire.

Pour le sénat des États-Unis, voy. ce
mot, T. X, p. 146.

Dans quelques villes, le magistratporte
le nom de sénat, ainsi que cela avait lieu
pendant le moyen-âge dans la plupart
des villes d'Italie.

Enfin les universités, notamment en
Allemagne,sont régies par un sénat aca-
démique composé des professeurs ordi-
naireset sur lequel le gouvernementexer-
ce son contrôle par l'intermédiaire d'un
commissaire du souverain. C. L.

SËNATUS-CONSULTE v. Sénat.
SENË. On désigne sous ce nom cer-

taines feuilleset follicules douées de pro-
priétés purgatives. Ces feuilles, qui ont
beaucoup d'analogie avec celles du ba-
guenaudier,appartiennent à deux plantes
du genre cassia, et à une autre du genre
cynanchum toutes originaires de la
Haute-Egypte et des pays voisins il est
même probable que le mot séné est dé-
rivé de sennaar. Plusieurs végétaux de
nos contrées portent aussi le nom de sé-
né: la coronille, plante légèrementpur-
gative, s'appelle séné bâtard; le colutea
arborescens purgatif puissant est le
faux séné; enfin la casse de Maryland
est connue sous le nom de séné d'Amé-
rique. On faisait autrefois eu France
une consommation considérable de séné.
L'emploi de ce médicament est aujour-
d'hui bien plus restreint, à cause de son
goût désagréable. Cependant c'est un
purgatif sur et énergique,et il peut être
administré en lavements ou sous forme
de capsules gélatineuses. Voy. Purga-
TIFS. X.

SÉNÉCHAL,mot d'origine germani-
que et dérivé de senne,cabane, et schalk,
serviteur. C'était, à ce qu'il parait, dans
le principe, le plus ancien officier d'une
maison, lequel en avait le gouvernement.
Ceux qui étaient au service des princes
prenaient le titre de grands-sénéchaux.
Ils avaient l'intendance de leur maisonen
général, et particulièreraentdeleur table

ce qui fit traduire leur titre par dapifer
(dapes, mets, fero, je porte; en allem.,
Truchsess).Ces officiers étaient donc des



aorte* dt maltresd'hôtel mais les grands-
sénéchaux ne portaient les platsque dans
lesgrandes cérémonies,commeau couron-
nement du roi, aux cours plénières, etc.;
encore ne servaient-ils que le premier
plat, et l'on voit en plusieurs occasions
qu'ils le faisaient à cheval. L'intendance
qu'ils avaient de la maison du prince
comprenait naturellement l'administra-
tion des finances.Ils avaient en outre un
commandement militaire c'étaient eux
qui portaient la bannière du roi à l'ar-
mée et dans les combats. Sous la lrerace
de nos rois, les sénéchaux assistaient aux
plaids du prince et souscrivaient les char-
tes qu'il donnait. La dignité de maire du
palais s'étant éteinte, celle de grand-sé-
néchal de France en prit la place Thi-
baut, comte de Blois et de Chartres, sous
Louis VII, fut le dernier qu'on en in-
vestit (1191); elle resta vacante, et la
place de grand- mai tre de la maison du roi
parait lui avoir succédé. Mais l'une des
principales fonctions du grand- sénéchal
était celle de rendre la justice aux sujets
du prince. Les souverainsqui possédaient
des provinces de droit écrit avaient cha-
cun leur sénéchal lorsqueces provinces
furent réunies à la couronne, leur pre-
mier officier de justice conserva ce titre,
tandis que dans les pays de droit coutu-
mier les rois établirent des baillis dont
les fonctionsrépondaient à celles des sé-
néchaux.LouisXI rendit leur office non
révocable, et ils travaillèrent dès lors à

le rendre héréditaires. Quoique chefs de
la noblesse, on ne leur laissa que la con-
duite du ban et de l'arrière-ban quand
le roi les convoquait; le maniement des
finances léur fut ôté, et ils furent même
obligés d'avoir des lieutenants de robe
longue pour rendre la justice en leur nom.
Jusqu'en 1491, ils choisirent eux-mêmes

ces lieutenants, puis enfin il ne leur resta
plus que l'honneur d'assister à l'audien-
ce. L'étendue de leur juridiction s'appe-
lait sénéchaussée. Tous les grands feu-
dataires de la couronne, comme les ducs
de Normandie, de Bretagne, de Guienne,
de Bourgogne, les comtes de Toulouse,
de Flandre, de Champagne, etc., avaient
aussi leurs sénéchaux. Cette place était
même héréditairedans certaines familles
nobles. Z.

SÉNEF (bataille de), 1 i août 1674,
voy. Ccwdé (prince de). Sénef est un
villagedu Hainaut(districtde Charleroi).

SENEFELDER (ALOYS), voy. Lt-
THOGRAPHIE.

SÉNÉGAL. Ce fleuve, un des plus
grands de l'Afrique, prend sa source sous
le 9° de long. or. et le 11° de lat. boréale,
dans les monts Kong, à environ 25 lieues
des sources de la Gambie, à 75 lieues de
Sierra-Leone, près du village de Sum-
balako dans les environs de Tambou,
capitale du royaume de Foutah-Gjallo.
Il roule d'abord entre deux chaînes de
montagnes ses eaux grossies du Kokora,
du Bafing et du Falemé, le plus considé-
rable de ses affluents connus, franchit les
rochers qui barrent son cours à Govina
et à Feluh, et, à partir de cette dernière
cataracte, il déploie sa nappe d'eau pai-
sible et limpide sur un lit de gravier au
milieu de prairies verdoyantes et de
champs cultivés; puis, se divisant en deux
bras qui se réunissent, mais pour se sépa-
rer de nouveau, il change brusquement
de direction, et se détournant au sud, il
finit par se jeter dans la mer par une large
embouchure, après un cours de plus de
160 milles géogr. Navigable jusqu'aux
cataractes, il peut être remonté jusqu'à
60 milles par des barques de 40 à 50 ton-
neaux. Ses crues périodiques et les dé-
bordements qui en sont la suite rendent
le pays qu'il arrose très malsain dans la
saison des pluies. Pendant 15 milles, il
court parallèlement à la mer, dont il n'est
séparé que par des dunes naturelles qui
n'ont en certains endroits qu'une tren-
taine de mètres de largeur et qui for-
ment une langue de terre appelée Pointe
de Barbarie, et défendue par le fort de
Guétandar. A quelque distance d e son em-

bouchure, il forme plusieurs îles, entre
autres celle de Sénégal ou Saint-Louis
(voy. l'art, suivant). Le Sénégal, dont l'eau
est excellente, est très poissonneux; mais

on y trouve aussi des crocodiles et des
hippopotames. Une barre formidable et
des falaises rendent l'entrée de ce fleuve
très dangereuse. C. L.

SÉNÉGAMBIH. Il a déjà été ques-
tion, T. Ier, p. 240, de cette vaste con-
trée de l'Afrique occidentale située sousla zone torride, entre 11° et 20° de lat.



N. Bornée au sud par la Guinée, au
nord par le Sahara ou Grand-Désert, elle
s'étend, du côté de l'est, jusqu'au bassin
du Niger, et l'Océan baigne ses cô tesocci-
dentales. Elle est arrosée par la rivière
poissonneuse de Sénégal (voy.), qui, ve-
nant des environs de ce bassin, traverse
la Sénégambie de l'est à l'ouest, se par-
tage en deux branches à 20 lieues au-
dessus de l'établissement français de
Saint-Louis, et se jette dans la mer au-
dessous de cette ville, présentant à son
embouchure une barre difficile à fran-
chir pendant notre hiver à cause du choc
de ses flots et de ceux de l'Océan dans
ses débordements, il inonde au loin ses
rives, dans les autres temps la marée y
pénètre jusqu'à 60 lieues de la mer. La
rivièredeGambie(î>(y.)a un cours moins
étendu et presque parallèle à celui du
Sénégal enfin le Rio-Grande traverse
le sud dans le voisinage de la Guinée.
Entre les embouchuresdes deux premiers
fleuves s'avance le cap Vert, presqu'ile
composée en partie de basalte et de tuf
et formant le point le plus occidental de
l'ancien monde; auprès de ce cap s'étend
la baie d'Yof. Devant l'embouchure du
Rio-Grande est situé l'archipel des îles
Tolcaniques appelées Bissagos habité
par la race noire des Papels, et dont les
Portugais occupent l'ile Bissao. La Séné-
gambie a un sol très fertile le long des
rivières, il s'y trouve d'excellents pâtu-
rages dans lesquels les indigènes élèvent
beaucoupde bestiaux; les terres produi-
sent du riz, du mais, du mil, des melons,
des ignames, des patates,et une espèce de
chanvre appeléhibiscus.On voit des bois
de gommiers, d'ébéniers, de palmiers,
etc. ces derniers fournissent un vin assez
bon. Le pays a du bois de fer, des goya-
viers, lataniers, etc.; les palétuviers abon-
dent auprès des eaux. Le baobab (-voy.)

est le géant de la végétation du pays. Les
parties arides ressemblent aux désertsde la
Nigritie, et sont infestées de lions, tigreset
léopards,comme les fleuvesle sont de cro-
codiles. Le règne animal offre en outre
des éléphants, beaucoup de singes et des
serpents de diverses espèces; les mousti-
ques sont très incommodes, et des nuées
de sauterelles ravagent quelquefois la vé-
gétation, en même temps que des vents

brûlants apportent les sables des déserts.
Le Bambouc et quelques autres contrées
paraissent renfermer des mines d'or; ail-
leurs les roches ferrugineuses que l'on
voit se prolonger sur de grands espaces
ne laissent pas de doutes sur l'existence
d'abondantes mines de fer. Depuis long-
temps des lieux désignés sous le nom
d'escales servent de marchés aux Euro-
péens et aux indigènes pour l'échange de
leurs productions.

La Sénégambie comprend un grand
nombre d'états, et est habitée par trois
nations principales, savoir les Wolofs
ou Gjolofs, nègres d'une belle race dont
le visage se rapproche par son profil de
celui des Européens; les Foulahs ou Fé-
lans, appelés communément Poules, mais
dont le véritable nom est Peuls {voy.),

race fière jusqu'à l'arrogance, turbulente,
belliqueuse et jalouse de son indépen-
dance, mais moins robuste que celle des
Wolofs enfin les Mandingues, nègres
intelligents et actifs, doués du goût du
commerce. On trouve encore dans ce
pays des peuples de race maure sous les
noms de Dowichs, Braknas, Darman-
kous et Trarzas. Chacune de ces nations
a sa langue particulière. On a publié la
grammaire des Gjolofs elle présente
des particularités intéressantes pour le
philologue on dit cet idiome très an-
cien mais avant que les Français fon-
dassent une école dans leurétablissement
du Sénégal, elle n'avait jamais été écrite.
Le foulh est l'idiome des Peuls. La langue
des Mandingues nous est mieux connue
à cause des relations que le commerce
fait entreteniravec ce peuple, chez lequel
les Européens vont chercher la gomme,
la cire, la poudre d'or et l'ivoire. Autre-
fois les Mandingues leur vendaient aussi
beaucoup d'esclaves. Les Maures ont
propagé dans la Sénégambie la religion
mahométane:elle s'y pratique avec beau-
coup de superstitionsde l'ancien fétichis-
me des nègres. Le gouvernement des
principalesnations du Sénégal offre quel-

ques traits remarquables ainsi une es-
pèce de féodalité régit les Wolofs, chez

(*) On écrit aussi ce nom Ouolofs et Gbiolofs.
(**)Dard, Dictionnaire fmncaù-xolofet jran-

(ait-bambara,suivi du DUtimnair* wolof-fran-
caii, Parii, i8a5, in-8°.



lesqut:b l'aristocratie est maîtresse du sol,
de la justice et des péages; cette caste
tient le peuple en vasselage et prend part
au gouvernement du roi dont le pouvoir
est héréditaire. Autrefois les Wolofs for-
maient un seul empire grand et puis-
sant mais il s'est partagé en plusieurs
états. Au cap Vert, treize villages de cette
nation ont formé une petite fédération.
Les Peuls ont des chefs qui réunissent
dans leurs mains le pouvoir politique et
religieux, restreint toutefoispar un con-
seil aristocratique; ils ont le titre arabe
d'émirs. Il faut encore remarquer les Ser-
rères, indigènes sauvages qui ont con-
servé leur fétichisme, leur férocité, et se
sont fait redoutersouventde leurs voisins
par leurs brigandages.

Il serait trop long d'énumérer tous les
états de cette vaste contrée nous nous
bornerons à indiquer les principaux. Ce

sont d'abord, auprès de la rivière de Sé-
négal, Wallo, ayant 30 lieues de côtes,
peuplé de 40,000 âmes et dépendant de
la colonie française,et Cayor, pays four-
nissant de l'indigo et du coton et peuplé
de 250,000 hab.; ce qui reste de l'ancien
empire Wolof a une population un peu
moins forte. Au nombredes étatsWolofs,
on compte encore le Baot dans lequel
habitent les Serrères, et où les Français
avaient autrefois le comptoir de Portu-
dal, comme ils avaient celui de Joal dans
le pays de Syn. Le principal état des
Peuls est Foutah-Torosur la rive gauche
du Sénégal, pays bien arrosé, où une
population d'environ 800,000âmes cul-
tive du mil, de beau coton, de l'indigo,
du tabac et exploite des mines de fer;
le roi de ce pays réside à Ghédey sur la
rivière A-Morfil, uu des deux bras du
Sénégal, entre lesquels s'étend l'île A-
Morfil. Les autres états des Peuls sont:
Bondon, avec 300,000 âmes, des mines
d'or et de fer, et fertile en tabac, surtout
le long de la rivière de Falémé.un des af-
fluents du Sénégal Foutah-Gjallo, pays
montagneux d'où paraissent descendre
les sources du Sénégal et de la Gambie et
qni renferme des mines de fer; le Kasso
et le Fouladou; le dernier est situé sur
un des affluents du Sénégal. Les Man-
dingues, dans le nord de la Sénégambie,
occupentKaarta,Banibouk,Deolilia, tra-

versé par la rivière de Falémé et possé-
dant des minesde fer Tenda, payspauvre
habité par des nègres idolâtres; Kabou,
et quelques autres états. Il existe encore
des provinces indépendantes des trois
nations, telles que Galam, habité par les
Bakeris, les Saracolets, les Mandingues
et les Bambaras au nombre d'environ
100,000;Ghialon-kadou, et des hordes
nomades qui vivent de leurs troupeaux
et de quelques métiers qu'ils exercent.

La colonie françaisedans la Sénégam-
bie, dont l'origine remonte jusqu'à l'an-
née 1365, se composede deux partiesou
arrondissements,dont l'un est situé sur
le Sénégal,et dont l'autre comprend l'île
de Gorée et la côte vis-à-vis de cette île
jusqu'au-delà de la Gambie. Le 1er ar-
rondissement consiste dans la ville de
Saint-Louis, construite sur un banc de
sable formant une île à l'embouchuredu
Sénégal, avec un port qui offre un bon
mouillage aux bâtiments qui ont franchi
la barre. La ville est construite réguliè-
rement près de la moitié des maisons
sont en briques, les autres ne sont que
des cases ou chaumières. Chef-lieu de
toute la colonie française, Saint-Louis
est la résidence du gouverneur, d'un
préfet apostolique et de deux tribunaux.
La ville a des casernes, un fort, un hô-
pital et une école; on n'y trouve d'autre
industrieque des briqueteries, deschauf-
fourneries, et des fabriques de pagnes,
étoffe généralement portée par les noirs
qui forment la majeure partie de la po-
pulation, évaluée pour tout l'arrondisse-
ment, à 10 ou 11,000 âmes. Dans le pays

de Wallo, voisin de la ville, et dont uous
avons parlé plus haut, on a établi des
plantations de bananiers, cocotiers, dat-
tiers, sapotilliers, manguiers, arbres à
pain, orangers, etc. Les !les de Babaghé,
Safal et Ghébar, dépendent de Saint-
Louis. Il y a des maraissalants qui rendent
beaucoup de sel. En 1818, les Français
ont établi un poste fortifié à Bakel sur la
rive gauche du Sénégal, à 500 lieuesau-
dessus de Saint-Louis, et, en 1825, ils
ont établi un comptoir à Makana, village
él oigne de Bakeld'unevingtainede lieues.
Nousavonsparlé séparément du 2earron-
dissement, celui de Gorée(wy\),dansle-
quel est compris le comptoir d'Albroduj



situé à sept lieues au-dessus de l'embou-
chure de la Gambie. La côte au sud de

cette rivière jusqu'au cap Falgrin est
fréquentée et exploitée à la fois par les
Français et les Anglais, sans être occupée

par aucune des deux nations. La colonie
française est en voie de prospérité; déjà
on évalue à 1 millionsde fr.lemouvement
général de son commerce qui consiste
principalement dans l'échange des gom-
mes recueilliessurtoutpar les trois tribus
mauresnomméesplus haut, et livrées par
des traitants indigènes contre des toiles
grossières tissées à Pondichéry sous le
nom de guinées, et fournies par descom-
merçants français d'après un mode réglé
par le gouvernement. On petit voir,
pour la description et l'histoire de la Séné-
gambie, les relations de voyage de Moo-
re, Lemaire,Bruce,Mungo-Parket Mol-
lien, ainsi que l'ouvrage du P. Labat sur
l'Afrique occidentale, et celui du baron
Roger, ancien commandant du Sénégal,
intitulé Keleclor; enfin, pour notre éta-
blissement, la 3e partie des Notices sta-
listiques sur les colonies françaises, pu-
bliées par le gouvernement (Paris, 1839,
in-8"). D-G.

SÉNÈQUE. Deux écrivains ont porté
ce nom dans l'antiquité, et leurs ouvra-
ges, en partie du moins, sont arrivés jus-
qu'à nous. Le premier, M. Akn«usSe-
kfxa, de Cordoue, s'il ne fut pas rhéteur
de profession, déclama du moins dans
les écoles, et Quintilien cite une de ses
déclamations. Doué d'une mémoire pro-
digieuse, il recueillit dans sa vieillesse,
sur la demande de ses fils, les nombreux
souvenirs que lui avaient laissés tous les
rhéteurs célèbres qu'il avaitentendusdans
sa jeunesse, et composa un recueil de ces
extraits formant X livres pour les con-
troverses (voy. DÉCLAMATIONS DES RHÉ-
TEURS) et un seul pour les discours du
genre délibératif Cet ouvrage, riche en
documents pour l'histoire de l'éloquence
et de la décadence du goût est surtout
curieux pour les anecdotes nombreuses
et les faits littéraires contenus dans les
préfaces qui précèdent chaque livre. Le

texte est encore défiguré par une multi-
tude de. fautes souvent grossières, et les
éditeurs n'ont fait aucun effort pour sé-
parer les uns des autres tous ces frag-

ments souvent fort courts, où l'on cher-
che vainement une suite. La lecture de
cet ouvrage est donc très pénible; mais
elle est indispensable à ceux qui veulent
étudier sérieusement l'époque littéraire
qui a suivi le siècle d'Auguste. M. Sé-
nèque eut pour fils L. Sénèque le philo-
sophe, Gallion, proconsuld'Achaïe, dont
il est question dans les Actes des Apôtres,
et Annseus Méla, père de Lucain.

L. Ann-eus SENECA, fils du précédent,
naquit à Cordoue, dans les premières
années de notre ère. Son père et sa mère
étaient d'une famille équestre, et le mari
de sa tante exerça pendant 16 ans les im-
portantesfonctions de gouverneurde l'É-
gypte. Amené fort jeune à Rome, il con-
tinua, sous la directipn de son père, ses
études oratoires, et suivit les écoles des
philosophes avec un zèle qui ne se bor-
nait point à la théorie. Sa jeune imagi-
nation montée par l'étude des rhéteurs
sur le ton de la déclamation,saisissait vi-
vement tout ce qu'il y avait d'élevé,même
d'exagéré dans les doctrines philosophi-
ques, et son âme honnête lui faisait une
loi d'y conformersa conduite. Sotion, le
premier de ses maitres lui inspira une
sorte de passion pour la philosophie py-
thagoricienne, et Sénèque, sans adopter
le dogme de la métempsycose, s'abstint,
pendant un an, de la chair des animaux.
Mais son père, qui goûtait peu la philo-
sophie, affecta de craindre que cette ab-
stinence ne fût confondue avec les su-
perstitions égyptiennes récemment ban-
nies de Rome, et le fit renoncer à ces
pratiques suspectes. Il avait encore pris
à cette école un usage auquel il resta fi-
dèle, celui d'examiner tous les soirs les
discours et les actions de sa journée. Peu
de temps après, il prit également au sé-
rieux les leçons du stoïcien Attale; et de
toutes les habitudes de luxe que lui per-
mettait la fortune, il ne retint que ce
qui lui était imposé par les convenances
de sa position, renonçant même à l'usage
du vin, des bains chauds et des parfums,

se trouvent dans toutes les anciennes éditions
se trouvent dans toutes les anciennes éditions
de Sénèqne le Philosophe Venise, 1490 Bâle,
i52Q; Paris, 1607 et 1627 etc.; dans l'édition
de J.-Fr. Gronove, Leyde, 164g, et Arast., 1672;
et, séparément, dans l'éd. Biuootlue, 1783 (»•
éd., Strasb., 1810). S.



et conservant jusqu'à la fin de sa vie un
lit dur et une table frugale. Il fut même

sur le point de suivre les théories stoï-
ciennes jusqu'au suicide, et le mauvais
état de sa santé, qui s'aggravait de jour
en jour, l'aurait déterminé à se donner la
mort, s'il n'eût craint de frapper d'un
coup trop rude la vieillesse de son père.
Les soins maternels de sa tante, depuis
peu revenue d'Égypte,rétablirent à peu
près sa santé. Parvenu par son crédit à
la questure, Sénèque se fit, au sénat et
dans le Forum, une haute réputation d'é-
loquence. Caligula qui traitait ses dis-
cours de rhétorique pure et de ciment
sans chaux, ne se borna point à cette
critique assez juste. Il l'aurait sacrifié à

sa haine envieuse, si on ne lui eût fait
observerque Sénèque n'avaitque le souf-
fle et mourrait de consomption au pre-
mier jour. Ce fut peut-être alors que le
jeune orateur renonça aux plaidoiries
pour composer des ouvrages de philoso-
phie. Son Traité de la colère, en trois
livres, parait dater du règne de Caligula.
Peut-être écrivit-il à la même époque
son livre Sur les tremblementsde terre,
ses Recherches sur l'Inde et celles sur
la géographieet les superstitionsde l'É-
gypte, probablementd'après des maté-
riaux rassembléspar son oncle. Ces trois
ouvrages sont perdus.

Vint le règne de Claude, et ce philoso.
phe cacochyme, que Caligula dédaignait
de frapper, fut accusé d'adultère avec
une nièce de l'empereur. L'accusation
venait de Messaline; mais comme elle
n'en voulait qu'à Julie, Claude pria le
sénat d'épargner la vie de Sénèque. On
l'exila dans l'ile de Corse au moment où
déjà veuf de sa première femme, il ve-
nait de perdre son fils. Sénèque essaya
de se raidir contre tant de malheurs. Il
adressa à sa mère l'ouvrage intitulé Con-
solation à Helvia plus recommandable
par l'expression des sentiments les plus
affectueux que par la grandeur un peu
vide de ses idées stoïciennes.Mais l'ennui
et la tristesse ne tardèrent pas à se faire
sentir. Il cherchait à se distraire en se li-
vrant à des recherches sur la population
et les antiquités de la Corse, en compo-
sant des vers parmi lesquels il faut peut-
être compter les tragédies que nous avons

sous son nom. Mais éloigné de toute so-
ciété lettrée, privé de ces entretiens phi-
losophiques, de ces causeries savantes,
de cette part active au mouvement des
esprits qui étaient devenus un des besoins
de sa vie, et aussi de ces succès littéraires
qui semblent avoir été nécessaires à sa
vanité il descendit aux prières et aux
flatteries envers Claude et ses affranchis.
La Consolation à Polybe, qui venait de
perdre son frère, est un monument de
cette faiblesse qui fut du reste inutile.
Il ne revint qu'à la mort de Messa-
line. Rappelé alors par l'influence d'A-
grippine, il fut élevé à la préture et pré-
posé à l'education de Néron. Il parait
avoir été d'abord effrayé de sa tàche, et
la première nuit qui suivitsa nomination,
il rêva qu'il était chargé de l'éducation
de Caligula. Cependant, malgré le soin
que prit Agrippine d'inspirer à son fils
du dédain pour la philosophie, Sénèque
obtint un assez grand empire sur l'esprit
de son élève. Étranger aux intrigues qui
préparèrent l'élévation de Néron, il ne
servait ces projets ambitieux que par l'é-
ducation solide qu'il donnait au jeune
prince, et par l'influence de sa réputa-
tion à laquelle il ajoutait tous les jours
par des publications nouvelles. Ses trai-
tés De la tranquillité de l'âme et De la

fermeté du sage, datent, à ce que l'on
croit, de l'année de son rappel. On rap-
porte encore, mais avec moins de certi-
tude, au tempsdeClaude,son traité De la
Providence, où il la justifie du malheur
des justes. Vers la même époque fut pro-
bablement écrite la Consolation à Mar-
cia, fille deCrémutius Corel us qui pleurait
depuis trois ans la perte de son fils.

A la mort de Claude, Sénèque accom-
pagna Néron lorsqu'il se fit reconnaitre
au camp des prétoriens et au sénat. Il
composa les discours qui furent pronon-
cés par le nouvel empereur, et que le sé-
nat se hâta d'accueillir comme une pro-
messe et de faire graver sur un monu-
ment public. L'éloge de Claude lui fit
moins d'honneur, et Néron, quand il le
prononça, fut accueilli par la risée pu-
blique. Sénèque eut le tort de faire en
même temps une satire contre lr prince
imbécile qu'il venait de louer sans mesure.
Ce petit pamphlet assez spirituel nous



est parvenu incomplet, et rien dans ce
qui nous en reste ne répond au titre d'a-
pocoloquintose, sous lequel il est cité par
Dion. Avec le règnede Néron commença
une lutte fort vive entre Agrippine qui
voulait continuer la tyrannie des règnes
précédents, et le parti de la modération
dirigé par Sénèque et Burrhus, tandis
qu'une troisième influence, celle d'Ani-
cet et de quelques autres complaisants
obscurs, se signalait par la mort de Bri-
tannicus,etplus tard par celle d'Agrippine
(voy. tous ces noms). Sénèque tout-à-
fait étranger au premier de ces crimes,
fut accusé d'avoir accepté une partie des
dépouilles.Quant au second, Tacite n'ose
affirmer que Sénèqueet Burrhus en aient
ignoré le projet. Ce qu'il y a de trop cer-
tain, c'est que, l'exécution commencée,
ils laissèrent consommer le parricide, et
que le premier écrivit le discours où le
meurtrier se justifiait en accusant sa
mère. Cependant Sénèque gouvernait
l'empire, et son administration obtint
quarante ans plus tard ce bel éloge de
Trajan «Les meilleurs princes sont bien
loin des premières années de Néron.»

M

Sénèque essayait d'enchaîner son élève
au bien, par de sages discours qu'il lui
faisait prononcer en public, par les élo-
gesdu sénat, et par ceux qu'il lui adressait
lui-même. C'est ainsi qu'un mot heureux
de Néron lui inspira ce traité De la clé-
mence si flatteur et si beau toutefois,
plein de sages leçons que l'auteur eut le
tort de donner à genoux. Quelquefois il
descendait à des complaisances indignes
d'un philosophe, et qu'il ne craint pas
cependant de recommanderen principe
dans un de ses ouvrages. Malgré tous ces
efforts, Néron lui échappait peu à peu.
Bien qu'élevé au consulat et chargé avec
deux collèguesd'administrer les revenus
de l'empire, il pressentait sa disgrâcedans
les accusations dont il avait peine à dé-
fendre Burrhus,et Burrhus mort, il eut
à se défendre lui-même. Attaqué par les
flatteurs de ces passions qu'il ne pouvait
ni éteindre ni assouvir, il voulut se ré-
fugier dans la retraite et céder à l'empe-
reur ses dangereuses richesses. Sur le re-
fus de Néron dont les hypocrites caresses
lui fermèrent la bouche sans le tromper,
il essaya de désarmer l'envie par la mo-

destie de ses habitudes. Il ferma sa mai-
son à la foule des clients et se rejeta tout
entierdansses étudesphilosophiques.Son
traité Du bonheur, qui est en partie une
apologiede sa fortune;l'ouvrage Du loi-
sir et de la retraitedu sage; les VII li-
vres des Questions naturelles, où le mo-
raliste se montre toujours à côté du sa-
vant sa Correspondanceavec Lucilius
où le public est toujours en tiers et dont
le recueil probablementincompletest la
partie la plus intéressante de ses ouvra-
ges un traité de morale, aujourd'hui
perdu, mais souvent cité par Lactance,
attestent l'activité de sesdernièresannées.
Il avait auparavant écrit, sous Néron,
son traité Des bienfaits, en VII livres,
où l'on peut étudier avec intérêt jusqu'à
quel point laphilosophie des anciens s'est
approchée de la charité chrétienne un
livre Sur la brièveté de la vie; un traité
De la superstition, aujourd'hui perdu,
où les Pères de l'Église aiment à puiser
de spirituelles railleries contre le paga-
nisme. Un traité Du mariage, cité par
saint Jérôme, des Exhortations et des
Dialogues complètent la liste des ouvra-
ges cités par les anciens et qui ne nous
sont point parvenus. Pendant que Sénè-
que cherchait à détourner sa vue des
malheurs de Rome plutôt qu'à se faire
oublier, survint la conjuration de Pison,
dans laquelle son neveu Lucain (voy.)
était compromis. Les ennemis de Sénè-
que saisirent l'occasion. Il fut nommé
par un des accusés, et reçut l'ordre de se
donner la mort. Il se fit ouvrir les veines
dans le bain,,et mourut en consolant ses
amis. Sa femme Pauline, jeune encore,
mais qui lui était tendrement attachée,
voulut mourir avec lui; mais Néron
craignant l'odieuxd'uncrimeinutiledon-
na ordre de la sauver.

On a quelquefois été sévère jusqu'à
l'injustice pour le caractère et la con-
duite de Sénèque. Sa croyance ardente
et vive à une morale que son âme affec-
tueuse et douce plutôt qu'énergique n'é-
tait pas capable de porter une situation
terrible, entre les passions de Néron,
l'ambition furieuse d'Agrippine et les
intérêts de l'empire auxquelsavait peut-r
être la vanité de se croire nécessaire, fu-
rent probablement la cause de toutes ses



fautes. S'il eût été chrétien, comme on
l'a prétendu,moins de présomption peut-
être eiit amené moins de faiblesse. Mais
tout ce que l'on a dit de ses relations avec
saixt Panl a fort peu de fondement, et
quant à cette prétendue correspondance
qui l'a fait placer par saint Jérôme au
rang des saints, il suffit de la lire, car nous
l'avons encore, pour se convaincre que
ni Sénèque, ni saiot Paul ne se seraient
exprimés de la sorte.

En philosophie, Sénèquen'a rien ajou-
té à la science, il a même donnéfort peu
d'attention aux théories; mais il a dû
contribuer à répandre la morale qu'il
avait embrassée.L'ardeur de ses convic-
tions, la richesse de ses observations, la
finesse de ses aperçus, sa connaissance
profonde de la nature humaine lui assu-
rent un rang distingué parmi les mora-
listes. En littérature, il est à la tête de
cette école qui a retrempé dans le stoï-
cisme le talent comme le caractère de ses
contemporains. Les défauts qu'on lui
reproche ne viennent pas de lui; il les a
autorisés en leur donnant la sanction de
son exemple, mais il suffit de lire les dé-
bris que son père nous a conservés des
déclamateurs,pourseconvaincreque tous
les travers des écrivains du temps étaient
pour ainsi dire répandus dans l'air des
écoles. Sous ces formes prétentieuses qui
sont venues gâter son talent, Sénèque
a mis des idées justes,des sentimentsno-
bles, il s'est exagéré comme tous les stoï-
ciens la force de la volonté humaine,
mais il en a bien analysé toutes les fai-
blesses. Il a l'esprit pénétrant d'un hom-
me du monde,et la gravité consciencieuse
d'un philosophe. Il n'est pas seulement
le père de Lucain et des écrivains qui
relèvent immédiatement du stoïcisme; il
est encore permis d'attribuer en grande
partie à son influence cette tendance de
ses contemporains à faire des études du
moraliste le fond de la littérature dans
tous les genres. Ses Questions naturelles
ont donné le ton à Pline l'Ancien,et Ta-
cite lui-même tient peut-être à Sénè-
que comme Salluste aux Gracques et
Tite-Live à Cicéron. Chez les modernes,
il est la source la plus riche où Mon-
taigne ait puisé.

Il nous reste à parler des tragédies con-

nues sous le nom de Sénèque. Le.i manus-
crits sont unanimes; le prénom seul varie.
Des auteurs anciens citent sous ce nom
des vers de Médée, des Troyenncs,
d'Hercule furieux, d'Hippolyte, d'C E-
dipe, è? Agamemnonet de lliyeste. Les
autres pièces sont Hercule sur l'OEta,
la Thébaïde et Octavie. Quant à cette
dernière, il est évident qu'elle n'est pas
de lui. Des allusions directes aux der-
nières circonstances de la vie de Néron,
et des différences assez grandes dans la
conduite de la pièce et dans le style,
l'ont fait généralement attribuer à quel-
que imitateur. Toutes les autres ont des*
caractères communs qui les font aisé-
ment admettre comme appartenant au
philosophe. Indépendamment du fonds
stoïcien, c'est la même tournure d'esprit
que dans ses ouvrages en prose, le même
coloris de style, les mêmes qualités et les
mêmes défauts, autant du moins que le
comporte la différence des genres. Attri-
buer ces pièces à M. Sénèque le Rhéteur,
c'est oublier son aversion pour la philo-
sophie et le caractère de son esprit; les
donner à un M. Sénèque, neveu du phi-
losophe, ou à un L. Sénèque contem-
porain de Trajan, c'est créer sans auto-
rité, ou d'après des textes mal compris,

un personnageimaginaire.Sidoine-Apol-
linaire est le seul auteur ancien qui
distingue le tragique du philosophe.
Quintilien, qui cite des vers de la Mé-
dée, n'a pas parlé du tragique parmi les
poëtes, et c'est une preuve en faveur de
notre opinion, puisqu'il déclare qu'il a
voulu réunir dans nn même passage tout
ce qu'il avait à dire du talentde Sénèque.

Ces tragédies n'étaient pas faites pour
la représentation.Destinéesàdes lectures
publiques, elles ne recherchent pas les
effets de théâtre, mais seulement les ef-
fets de style. Les situations ne sont qu'un
thème pour des développementsde mo-
rale stoicienne, des déclamations contre
le siècle, contre la cour, contre les tyrans,
contre les vices, enfin pour des descrip-
tions étendues, toutes choses contraires
au mouvement dramatique, mais qui,
dans une lecture, prête souvent au trait
et à l'effet. Tous ces morceaux sont char-
gés d'un luxe d'érudition mythologique
que l'on croyait alors nécessaire à la poé.



aie, parés de tous les ornements d'un es-
prit coquet et prétentieux, semés d'une
profusion de traits souvent forts ou pi-
quants,d'idées élevées, mais ambitieuses.
Point d'action; les scènes sont une suc-
cession de chants lyriques descriptifs ou
moraux, de monologuesqui représentent
avec force la lutte intérieure des passions,
de dialoguesà antithèses destinéesà faire
ressortir l'énergie de la volonté, mais qui
se prolongent presque toujours outre
mesure, et mêlent quelques mots à la
Corneille à toutes les recherches d'un
assaut d'esprit. La même uniformité rè-
gne dans les caractères, qui peuvent tous
se rapportertrois le tyran, le vulgaire
égoïste et lâche, et le héros. Point de
passions douces, pas de faiblesses excu-
sables, point de résignation touchante;
femmes, jeunes filles, enfants, tous sont
condamnés au même stoïcisme Astyanax
et Polyxène meurent en disciplesde Zé-
non. Ces tragédies ne sont donc pas des

oeuvres dramatiques, ce sont des décla-
mations éloquentes. Les personnages ne
sont pas des hommes, ce sont des types
stoïciens qui fort souvent ne manquent
ni de force ni de grandeur, mais qui ne
sont jamais longtemps sans sortir de la
nature. Cependant l'étude de ces com-
positions n'a pas été sans influence sur le
théàtre moderne. Corneille surtout leur
a beaucoup emprunté. Racine s'en est
quelquefois servi dans Phèdre, et l'on
en a signalé des traces nombreuses dans
Shakspeare et dans Caldéron.* J. R.

(*) L'édition princept des OEuvres de Sénè-
que le Philosophe est celle de Naples, 1475,
ia-ful. comme la plupart des suivantes, elle
comprend aussi le liber declamationum de Sénè-
que te Rhéteur; l'édition de 1478 en est une sim*
pie reproduction. Parmi celles quiviorentaprès,
voici quelles sont les plus importantes:Bâlë,
i5:5 et 15'9, in-fol., par les soins d'Érasme;
Huma, 15S5, in-fol. par ceux de Muret; Hei-
delb., l5g4; l'aris, 1637, cum not. var.; l'édition
<!e J. Lipse, Anvers, i65î, in-fol.; celle de J.-Fr.
Grouove, Leyde, Elzevir, 1649, in-12,et souvent
réirapr.; l'édition Bipontine, 178a, 4 vol. in-B°
(se éd., Strasb., 1809, 5 vol.); celledeRuhkopf,
Leipz., 170,7-1811 5 vol. in-8° celle de la Bi-
bliothèque classique de Lemaire, due aux Moins
de M. Bouillet, Paris, 1827-30, 5 vol. in-8°-
Parini les traductions des mêmes OEuvres com.
plètes, nnns citerons celle de La Grange, avec
des notes de Naigeon, Paris, 1778*91, 7 T. in-12,
et 1819-20, l3 vol. in-iî; et celle de la Biblio-
thèque latine-francaise de M. Panckoucke,due
à diver» écrivains, Paris, i83i-36, 8 vol. in-8".

SENNACHÉRIB,roi d'Assyrie(voy.
ce nom), 717-709 av. J.-C.

SENNAR. Ce royaume d'Afrique
dont la population s'élève à 2 millions
d'habitants et lasuperficie à 6,000 milles
carrés, est ordinairementcompris,comme
celui deDongolah, sous la dénomination
générale de Nubie (voy.). Il est situé
entre le Nil et la Tacazzé, et comprend
une partie de l'ancienne Méroë (voy.).
Au nord, il touche à la Nubie turque; à
J'est, les montagnes le séparent des côtes
de la mer Rouge; au sud, il est borné
par l'Abyssinie; et à l'ouest, par la Nigri-
tie ou Soudan. Le Kordofan le sépare
du Dar-Four (voy. ces noms). Le sol du
Sennâr est généralement plat, couvertde
sable en beaucoup d'endroits, mais fer-
tile et bien cultivé sur les bords du Nil
et de la Tacazzé. Outre nos animaux do-
mestiques et nos volailles de basse-cour,
on y trouve différentes bêtes sauvages de
l'Afrique; le blé, le riz, le tabac, les
melons, le sucre, le séné, le bois d'ébène
et de sandal, sont les principales pro-
ductions du règne végétal. Le climat est
brûlant en été, la chaleur est souvent
insupportable; puis tombent des pluies
qui vicient l'air et engendrentune grande
mortalité. Le Sennâr est habité par des
nègres mahométans, appelés Chillouks,
qui l'ont conquis sur les Arabes en 1504.
C'est un peuple grossier, ignorant, que
gouverne despotiquement un roi, inves-
ti de l'autorité suprême, mais qui risque
d'être décapité aussitôt que ses ministres
jugent sa mort nécessaire. Quand ce mo-
narque meurt, tous ses parents sontégor-
gés, vraisernblablement dans le but de
prévenir la guerre civile. Le roi doit,
une fois dans le cours de son règne, la-
bourer et ensemencer un champ de ses
propres mains. Le souverain actuel est
Bàdy VII, 29" roi de la dynastie des
Fundjis, peuplade de l'intérieur de l'A-
frique qui s'établit dans le Sennâr à la
fin du xve siècle. En 1821, ce prince fut
II existe ensuite de nombreuses éditions sépa-
rées des différent! ouvrages de Sénèque, parmi
lesquelles nous nous borneronsà citercelledes
Epittolx moralei par Sclivreigiiteuser Strasb.,
1809, a vol. in-8°i celle des Tragaiix par Bu.
tbe, Leipz., 18 ig, 3 vol. in.8°, etllledta «I Troa.
du, par Matthias, Leipz., 1828, in-8°. M. Gres.
lou a traduit les Trafidiei dt S inique pour la
Bibliotbèque Panckoucke,i83i, 3 vol, in-8°. S.



forcéparles armes victorieuses dtsmaël-
Pacha, fils de Méhémet-Ali, de recon-
naître la suzeraineté du sulthan. Outre
les Chillouks, le Sennâr est habité par
des Arabes nomades et des Bédouins tri-
butaires, ainsi que par les Dahéras, Nu-
biens idolâtres,enpartie enlevés des pays
voisins, en partie achetés comme esclaves.
Ces Dahéras font la force principale de
l'armée du roi; 14,000 d'entre eux, ar-
més de lances et de boucliers et 1 ,800
Chillouks à cheval, sont spécialement
chargés de protégersa résidence. L'in-
dustrie du Sennâr est très bornée; le
commerce a un peu plus d'importance
il est surtout alimenté par les caravanes
de Suakem, de Djiddah, de la Mecque,
de 1'A.byssinie, de la Nigritie et de l'É-
gypte.

Senndr, capitale du royaume, couvre
une éminence, près de la rive occiden-
tale du Nil. Sa population s'élève, selon
Mengin, àt 6,000 habitants. Les maisons,
mal bâties, ont des toits généralement
plats. Les faubourgs n'offrentque de mi-
sérables huttes de roseaux. Le palais du
roi, construit en argile, occupe un vaste
espace; il est entouré d'une haute mu-
raille de briques. Les environs sont très
fertiles, mais extrêmement malsains. C.L.

SENONES ou Séhonois, voy. GAU-
LE(T. XII, p. 193), et CHAMPAGNE.

SENS (LES cinq), facultés par le
moyen desquelles l'hommeetlesanimaux
se mettent en rapport avec le monde ex-
térieur, et auxquelles répondent certains
organescorporels(voy.VUE, Ouïe, ODO-

RAT, Goût, TOUCHER). Quant à l'action
des sens, voy. PERCEPTION; etquant aux
modificationsde l'âme qui en résultent,
voy. SENSATION et Sensibilité.

L'empire que les sens exercent sur
l'homme s'appelle sensualité.

On a nommé sensorium commune le
point où viennent aboutir toutes les im-
pressions amenées ainsi du dehors; mais
son vrai nom n'est-ce pas l'âme (voy.)?
car c'est elle qui reçoit ces modifica-
tions.

On a donné le nom de sens interne
ou intime à l'opération du moi portant
son attention sur lui-même et sur tous
les phénomènes qui se passent en lui. Il
en a été traité au motConscience. X.

SENS, Bon sens SENS commun. Le
mot sens signifie quelquefois la faculté
de comprendre les choses et d'en juger
selon la droite raison. C'est ainsi qu'on
dit avoir beaucoup de sens, un grand
sens, un sens droit, etc.

Le bon sens est cette vue juste des
choses qu'un esprit sain doit à l'usage
bien réglé de ses facultés, et qui, sans pé-
nétrer à une grande profondeur, suffit
du moins aux besoins ordinaires de la
vie. Bossuet l'appelle en effet le maitre de
la vie humaine. Le bon sens est essen-
tiellement pratique il dédaigne la sphère
de la spéculation et fuit les illusions, de
quelque nature qu'elles soient. Quelles
sont les causes de nos erreurs? Ce sont les
passions (vi>y.), qui nous font voir autre
chose que ce qui est, et l'imperfection de

nos facultés, qui nous empêche de voir
tout ce qui est le bon sens voit les cho-
ies comme elles sont; il se tient en garde
contre l'entraînement des passions; et
d'un autre côté, il évite d'aborder les
questions qui passent la portée d'une in-
telligence ordinaire. Il dédaigne les rê-
veries du poëte, les illusions de l'homme
passionné; il se rit d'une imagination
aventureuse, comme Sancho Pança rit de
don Quichotte. Est-ce à dire qu'il faille
tout sacrifier au bon sens, et qu'il doive
être le seul guide de notre conduite ?t'
Non; mais il faut lui faire sa part, et re-
connaître les cas où son autorité est sanc-
tionnée par les plus nobles instincts de
notre nature. S'il y a, par exemple, uu
bon sens vulgaire, qu'on invoque lors-
qu'il s'agit de proscrire une généreuse
imprudence,et qui tendrait à retrancher
tout ce qui dépasse le cercle de nos in-
térêts grossiers, à nier la poésie, l'enthou-
siasme, le dévouement, et à faire préva-
loir le côté prosaïque de la vie, il y a
aussi un bon sens élevé, qui n'est que
l'instinct du vrai en toutes choses, qui,

en morale, est l'inspiration spontanée de
la conscience, en politique, la vive sym-
pathie du sentiment national, et qui, dans
les oeuvres de l'intelligence,lorsqu'il ren-
contre l'expression heureuse, ressemble
fort au génie. Le bon sens alors s'appuie
sur ce fonds commun d'idées auxquelles
tous les hommes participent, et qui sont
comme le capital intellectuel de l'huma-



nité à chaque époque il s'appelle alors
le sens commun.

Le sens commun est donc l'ensemble
de toutes ces vérités, d'une évidence in-
tuitive et immédiate, qui sont dans l'es-
prit de tous les hommes, au moyen des-
quelles ils s'entendent, et où ils puisent
les motifs de leurs jugements et les règles
de leur conduite. Sur ces notions ou ces
croyances, qui constituent la conscience
du genre humain, repose la démocratie
du monde intellectuel; les philosophes
ou les penseurs en forment l'aristocratie.
Le triomphede la philosophie, c'est d'é-
claircir et de légitimer les croyances in-
stinctives du sens commun. Par malheur,
cet accord est loin d'exister toujours;
dans l'histoire des systèmes philosophi-
ques, on voit éclater d'étranges contra-
dictionsentre les hommes de génie et le
vulgaire. Il importe de rechercher les
causes de cette divergence entre le sens
commun et la philosophie, et de consta-
ter par où ils se rencontrent,par où ils se
séparent.

Et d'abord, quelle est l'originedu sens
commun? D'où vient cette mystérieuse
instruction que chacun de nous porte en
lui-même,et que personne ne se souvient
d'avoir acquise? D'où nous viennent ces
notions, ces principes, dont l'autorité ne
craint pas de contredire souvent les sys-
tèmes des philosophes, et qui pourtant
ont besoin de se faire légitimer par la
philosophie?

Les notions du sens commun peuvent
se partager en deux classes, qui émanent
de deux sources différentes. Les unes,
évidentes par elles-mêmes et inhérentes
pour ainsi dire à notre intelligence, vien-
nent directementde la raison intuitive
elles président aux jugements que nous
portons sur le bien et sur le mal, sur le
vrai et le faux, sur le beau et le laid, sur
l'existence, etc. Or, telle est la nature de
ces idées primitives et fondamentales,
que l'aperceptionconfuse n'en est refusée
à personne,mais que la conception claire
n'en peut être obtenue qu'au moyen
d'une analyse très délicate et très diffi-
cile. Les autres, quoique marquées en
apparencedu même caractèreprimitifet
immédiat sont cependant des acquisi-
tions de l'expérience;elles sont le pro-

duit du travail successif des générations
antérieures, et elles sont venues accroître
successivement le fonds commun. Or,
cette seconde classe de vérités que la ré-
flexion découvre, ne reste pas la pro-
priété exclusive des eprits capables de
les découvrir. Dès qu'une fois le génie
inventeur les a mises en lumière, elles
tombent sous l'appréciation des esprits
droits qui, sans avoir le don de l'inven-
tion, ont du moins le discernement cri-
tique qui reconnaît le vrai et le faux.
Les idées soumises ainsi à l'épreuve d'un
examen souvent répété entrent dans la
circulation, elles pénètrent peu à peu
dans les étages inférieurs de la société,
et finissent par devenir un bien com-
mun auquel tous participent, le vulgaire
comme les savants. Mais en devenant le
patrimoinede tous, elles dépouillent leur
forme scientifique, elles se dégagent peu
à peu des arguments qui les ont fait ad-
mettre, et finissent par s'établir dans la

croyancegénérale sous la forme d'axio-
mes. C'estsouscetteforme simple qu'elles
se transmettent de génération en géné-
ration, et qu'elles se rendent accessibles

aux intelligences les plus humbles com-
me aux plus élevées. Voilà comment le

sens commun lui-même est un fonds sus-
ceptible d'accroissement des deux élé-
ments dont il se compose, l'un s'éclaircit
par la réflexion, l'autre s'étend et se dé-
veloppe par le travail continu de l'hu-
manité.

Maintenant, lorsque le sens commun
et la philosophie viennent à se contre-
dire, d'où peut naître leur divergence?i
Si l'on compare la solution donnée par
le sens commun sur un problème quel-
conque avec les solutions diverses pro-
posées par les philosophes, on trouvera
toujours que la solution du sens com-
mun est moins étroite que les solutions
philosophiques. Si le sens commun n'a-
dopte pas les systèmes des philosophes,

ce n'est pas que les systèmes disent une
chose et le sens commun une autre; c'est
que les systèmes disent moins, et le sens
commun davantage. En d'autres termes,
c'est que les philosophes veulent le plus
souvent donner à une vue partielle de la
vérité l'autorité de la vérité complète.Et
d'un autre côté, le *eui commun n'a



qu'une aperception vague, confuse et
obscure de cette vérité dont l'homme a
besoin pour la posséder réellement il
lui faut recourir à la réflexion, c'est-à-
dire à la philosophie.

Le divorce du sens commun et de la
philosophie n'est donc pas fondé sur la
nature des choses, il n'est qu'accidentel,
et le progrès de l'intelligence humaine
consiste précisément à rétablir l'harmo-
nie entre l'un et J'autre. Les tentatives
les plus hardies de la philosophie n'ont
abouti qu'à mettre en lumière quelques-
unes des crovances du sens commun.
Le principal avantage que les génies les
plus perçants puissent avoir sur le vul-
gaire est de mieux comprendrequelques
points de cette révélation qui est accor-
dée à tous. C'est ainsi que la science
morale, dont les données sont primiti-
ves, nécessaires, inhérentes à notre na-
ture, est cependant essentiellement per-
fectible et susceptible de progrès; les

germes déposés dans l'espèce se déve-
loppent avec les siècles, et il en résulte
qu'en observant l'humanité à deux épo-
ques diverses de l'histoire, on reconnait
des différences notables dans la morale
publique des deux époques. Ainsi, pour
prendre un exemple, il y a vingt siècles,
le vulgaire et les sages, le sens commun
et la philosophie étaient d'accord pour
sanctionner la légitimité de l'esclavage.
Un jour pourtant quelques âmes d'élite
conçurent l'idée de l'égalité morale des
hommes, comme enfants d'un mêmeDieu.
Peu à peu cette idée descendit dans les
intelligences d'un ordre moins élevé; à
la longue, elle a conquis le monde et
changé l'ordre civil et politique des so-
ciétés. A-D.

SENSATION. La sensation est une
modification agréable ou désagréable,
une impression de plaisir ou de peine,
qui nait en nous à la suite de l'action
des objets extérieurs sur nos organes
(voy. Seiïs). Les caractères essentiels et
constitutifs de la sensation sont 1° d'ê-
tre affective, c'est-à-dire d'exciter en
nous un plaisir ou une douleur; 2° d'ê-
tre fatale les circonstances étant don-
nées, notre corps étant mis en présence
de certains objets de la nature, il est im-
possible que 11 sensation ne se produis*

pas; 8" personnelle ou relative elle va-
rie selon les individus, et dans les mêmes
individus,selon les âges, l'état de santé ou
de maladie, etc.; l'adage, qu'il ne faut
pas disputer des goûts ni des couleurs,
dépose de ce caractère individuel et ac-
tuel de la sensation 4° enfin, elle ne se
produit qu'à la suite d'un fait de l'orga-
nisme. Cependant elle est distincte du
fait organique qui la précède, comme du
fait intellectuel qui la suit. Nous avons
dit qu'elle est essentiellement affective
dès qu'elle devient représentative, elle
n'est plus la sensation, c'est alors l'idée ou
le phénomène intellectuel,qui apparaît à
la suite du phénomène affectif. En nous
modifiant intérieurement, en nous fai-
sant éprouver des affections de plaisir
ou de peine, elle ne peut éclafrer immé-
diatement la raison; car elle n'est qu'une
capacité passive de l'âme: elle n'a donc
rien d'actif par elle-même. Une sensa-
tion plus vive n'est pas l'attention, ainsi
que le dit Condillac; elle sollicite l'at-
tention. L'attention est l'âme active se
dirigeant sur la sensation. Cependant il
faut remarquer que le concours d'un
certain degré d'activité est nécessaire
pour qu'il y ait sensation. Nous agissons
de mille manières dans la sensation elle-
même, quoique nous n'ayons point avec
elle le rapport de la cause à l'effet. Con-
dillac dit encore « Ce sont nos sensa-
tions qui nous représentent les corps.•
Non; elles ne suffisent pas; les sensa-
tions ne sont que certaines modifications
du moi, isolées, sans lien commun, et qui
n'ont pas entre elles de rapports néces-
saires, tandis qu'un corps est une réu-
nion de qualités groupées autour d'un
même centre, qu'on appelle substance.
Or, de cette substance, et de l'unité qui
la constitue, la sensationne nous apprend
rien. C'est une autre faculté, c'est la rai-
son, qui perçoit l'unité et la substance.
La sensation pure ne peut donc nous
donner qu'un élément de certitude très
borné, restreint à l'affirmation indivi-
duelle de tel phénomène qui se passe
actuellement dans le moi, sans pouvoir
en rien conclure pour le passé ni pour
l'avenir, ni pour aucun autre individu.
Il faut que les données de la raison s'a-
joutent à la sensation pour transformer



Cette aperception individuelle et spé-
ciale à tel point de l'espace et de la du-
rée, en un jugementdont la portée s'é-
tend à nos semblables, ainsi qu'au passé
et à l'avenir. La sensation, en elle-même,
est un phénomène purement interne;
c'est un fait de conscience. Il n'y a pas
de sensation sans que nous en ayons
conscience; autrement elle ne serait pas
sentie, c'est-à-dire qu'elle n'existerait pas;
mais elle ne nous révèle rien sur la cause
qui la produit ceci est l'affaire de la
perception (voy. ce mot). Le moi, mo-
difié par la sensation, s'en distingue
parce qu'il reconnaît qu'elle le modifie,
indépendammentdu concours de sa vo-
lonté mais il réagit sur la sensation, et
la rend plus vive, plus distincte. Il la lo-
calise dans les objets extérieurs il rap-
porte l'odeur à la fleur dont l'approche
affecte notre odorat, le son à la cloche
mise en mouvement, les couleurs aux
corps diversement modifiés par la lu-
mière, la chaleur à l'action du feu ou
du soleil. Il y a à la fois une illusion et
un côté vrai dans ces aperçus. La science
démontre très bien la déception par la-
quelle nous transportons dans les corps
les impressionsd'odeur, de son, de cou-
leur par lesquelles notremoi est modifié;
mais en même temps, il s'y mêle une ap-
plication instinctive du principe de cau-
salité, indispensable à l'éducation de nos
organes comme au développement d.
notre intelligence.

Le caractère affectif propre nux sen-
sations varie selon les organes qui sont
affectés le plaisir ou la peine qu'elles
procurent est en général très faible dans
la vue et l'orne; mais il ne faut pas con-
fondre avec ce caractère affectif les plai-
sirs intellectuels ou moraux qui nous
viennent par les sens de la vue et de
l'ouie. Ces plaisirs, dus à la réactionde
l'esprit, ne se localisent pas; ce ne sont
plus des sensations, mais des sentiments
(vor. ce mot) les organes n'en sont que
la condition. A-D.

SENSIBILITÉ. Notre conscience
nous atteste qu'à chaque instant nous
sommes modifiés d'une manière agréable
ou pénible que nous recevons des im-
pressions de plaisir ou de douleur. De
ces phénomènes sensibles qui se passent

en nous-mêmes, nous concluons l'exis-
tence d'une faculté spéciale, appelée la
sensibilité, à laquelle nous rapportons
ces phénomènes, et qui n'est que l'apti-
tude que nous avons d'être affectés en
bien ou en mal. La sensibilité ne nous
est donc pas connue en elle-même, mais
seulement par ses modes.Faire une théo-
rie de la sensibilité, ce sera donc faire
le dénombrementet la classificationdes
divers phénomènes sensibles,déterminer
leurs caractères essentiels, reconnaitre
leurs rapports avec nos autres facultés,
et enfin constater le rôle qu'ils jouent
dans l'économie générale de la nature
humaine.

I. Modes divers de la sensibilité. Les
phénomènes sensibles sont de diverses
espèces. Les uns se produisent en nous à
la suite d'un certain ébranlementexcité
par l'action des objets extérieurssur les
organes de notre corps: ce sont lessen-
saiions {voy. ) On distingue lessensationss
externes, qui nous arrivent par les cinq
sens, et les sensations internes qui, au
lieu de :e localiser dans un de nos sens,
semblent tenir à la vie secrète de l'orga-
nisme tout entier. Tel est le sentiment
de la faim, de la soif, de la satiété, du
malaise dans la fatigue ou la maladie, du
bien-être dans la convalescence, du be-
soin d'agir après le repos. Mais tous les
phénomènes sensibles nesont pas exclu-
sivement corporels: il en est d'autres qui
sont le produit d'une aperception intel-
lectuelle ou d'un acte moral; ils pren-
nent alors le nom de sentiments (voy.).
Qui de nous n'a éprouvé des joies ou des
peines auxquelles les besoins du corps
n'avaient aucune part? La sensibilité,
qui originairement est une dépendance
de notre organisation physique, se réllé-
chit dans tout notre être intellectuel et
moral. Ainsi, l'acquisition de connais-
sances nouvelles, la recherche et l'aper-
ception de la vérité sont accompagnées
de plaisir et de peine. De même, l'exer-
cice de notre puissance morale, l'emploi
de notre liberté lorsque nous faisons le
bien ou le mal, détermine en nous des
modificationsagréablesou pénibles. Qui
de nous n'a été maintes fois atteint par la
douleur morale? Qui n'a aussi connu le
contentement de soi-même, après avoir



résisté à une mauvaise tentation,ou après
avoir vaincu un penchant coupable?La
vue du beau physique, comme du beau
moral, produit en nous une émotion
agréable. En présence d'un objet beau,
tel qu'une fleur, un oiseau, une figure
de jeune fille, comme en présence d'une
belle action, d'un trait de dévouement,
il s'élève en nous une émotion de plaisir
c'est ce qu'on appelle le sentiment du
beau. Nos propres actions ont aussi le
même effet: nous n'échappons pas plus

au remords d'avoir mal agi qu'à la sa-
tisfactiond'avoir sacrifié l'intérêtperson-
nel au devoir. De tous les sentiments
agréables, celui qui suit l'accomplisse-
ment du devoir est le plus doux, et celui
qu'il dépend le plus de nous-mêmes de
renouveler. On peut donc reconnaitre
quatre ordres de sentiments, engendrés
par les idées nécessaires du beau et du
laid, du vrai et du faux, du bien et du
mal moral, et enfin par les penchants, les
désirs, les passions qui naissent de l'a-
mour de soi.

II. Caractères des phénomènes de la
sensibilité. Le caractère éminent, essen-
tiel, des phénomènes de la sensibilité,
c'estd'être affectifs, c'est-à-dire d'exciter
en nous une impression de plaisir ou de
souffrance. Les sentiments, comme les
sensations, n'existent qu'à la condition
d'être sentis, ou d'éveiller dans le moi

une émotion agréable ou pénible. Il ne
faut pas confondre le sentiment avec l'i-
dée qui l'engendre l'idée est intellec-
tuelle, impersonnelle, absolue; elle pré-
cède le sentiment, et par conséquentelle

peut exister sans lui. Le sentiment au
contraire est affectif, il est personnel ou
relatif, il a l'idée pour antécédent néces-
saire. Par cela même que notre nature est
sensible,aucune de ses tendances ne peut
être satisfaite sans qu'il en résulte pour
elle une modification agréable elle ne
peut être contrariée sans qu'il en résulte
une modification pénible. Le plaisir est
l'effet sensible de la satisfaction de nos
appétits, comme la souffrance est l'effet
du besoin non satisfait. Les phénomènes
sensibles sont primitifs et instinctifs; le
fait de sentir est au nombre des instincts
ou des tendances spontanées de la nature
humaine: c'est une disposition primitive

qui nous fait aimer le doux et haïr l'a-
mer c'est de même une disposition pri-
mitive qui nous fait préférer l'utile au
nuisible, c'est-à-dire notre bien à notre
mal. Tous ces faits de la sensibilité sont
passifs, involontaires, et marqués d'un
caractère de fatalité. La sensibilité est
mobile; elle varie selon lesâges, lessexes,
les climats, les habitudes, le genre de vie,
selon même la disposition du moment.

III. Rapports de la sensibilitéavec
nos autres facultés. L'analyse philoso-
phique, en isolant les phénomènes pour
les étudier, les dénature jusqu'à un cer-
tain point. Dans la vie réelle ils sont
complexes, confondus dans l'unité du
moi, ils se mêlent perpétuellement les

uns aux autres. La sensibilité appartient
au moi, comme la pensée; car le moi est
la force qui sent, qui pense, et qui veut.
La sensation est aperçue directement par
la conscience. Dans l'état actuel, la sen-
sibilité est la condition nécessaire du dé-
veloppement de l'intelligence et de la
volonté; mais la sensibilité ne peut être
excitée sans que l'intelligence en ait con-
science, ou sans un commencementd'ac-
tivité intellectuelle. Ainsi tous les phé-
nomènesde l'intelligenceet de la volonté

se réfléchissent dans la sensibilité cet
trois facultés réagissent sans relâche les

unes sur les autres. D'une part, la sensi-
bilité fournit des matériaux à l'intelli-
gence elle l'éveille, elle la stimule et
l'exalte.Mais la sensibilitédoit à son tour
subir le frein de l'intelligence l'esprit
nous a été donné pour régler la sensibi-
lité et la soumettre aux lois de la raison.
Si de là nous passons aux rapports de la
sensibilité avec l'activité, nous trouve-
rons qu'elle met la volonté en mouve-
ment, elle la détermine à agir, en un mot, •

elle lui sert de mobile. La sensibilitén'est

pas à nos ordres, comme l'activité loco-
motrice, ni même comme l'intelligence:
le plus souvent elle est indépendante de
la volonté; elle reçoit des impressions,
et, à la suite des sensations qui en résul-
tent, elle produit une foule de mouve-
ments passionnés, qui sont le développe-
ment de la vie sensible. Cependant la
volonté ou le pouvoir personnel réagit
aussi sur la sensibilité, la met à notre ser-
vice, l'emploie comme une pierre de tou-



che pour découvrir les qualités bonnes

ou mauvaises, utiles ou nuisiblesdes cho-

ses. Nous nous en servons aussi comme
d'un instrument de plaisir, pour goûter

ce qu'il y a d'agréable et de beau dans
les objets. Souvent la volonté domine la
sensibilité, elle la paralyse et l'ab-
sorbe souvent la réflexion maîtrise la
passion, et la modère par la vue des con-
séquencesqu'elle entraine, ou par la pré-
férence que la raison donne au motif
moral.

IV. Rdle de la sensibilité dans l'éco-
nomie générale de la nature humaine.
C'est la sensibilité qui nous met en rap-
port avec le monde extérieur. Les sens
sont les moyens par lesquels nous parti-
cipons à la vie de relation; c'est par eux
que nousentronsen communication avec
les êtres animés ou inanimés. Sans la sen-
sibilité, l'homme demeurerait parfaite-
ment indifférentà toutes choses il n'au-
rait d'autres motifs d'agir que ceux que
lui fournit la raison; il ne lui resterait
plus rien de spontané, plus d'amour ni
de haine, plus de plaisir ni de douleur.
Or, c'est par la sensationagréable ou dés-
agréable que l'enfant fait les premiers
pas dans la connaissance du bien et du
mal. Dans notre existence actuelle, la
possibilité du mal est la condition néces-
saire du bien. La sensibilité nous a été
donnée par la nature dans l'intérêt de la
conservation de l'individu et de l'espèce.
Mobile essentielde l'activité humaine, la
sensibilité l'éveille et la met en exercice.
Supposez l'homme un être purement in-
telligent et dépourvu de toute sensibilité,
supposez son activité poursuivant froi-
dement un but, sans espoir de bonheur,
touteson existence est décolorée, on n'en
comprend plus la signification. C'est la
prédominance de la sensibilité qui fait
les artistes; c'est elle qui sollicite et dé-
veloppe l'imagination. C'est surtout chez
les femmes et chez les enfants qu'elledé-
ploie son énergie là est le secret de cet
instinct plus vif et plus prompt, de ces
aperçus plus délicats et plussubtils qu'on
remarque dans les femmes. Par la même
raison la jeunesse des peuples est leur
âge poétique, parce qu'alors les impres-
sions sont généralementplus énergiques
et plus intenses, et que l'âme, ouverte à

toutes les émotions, a une exubérancede
vitalité. La sensibilité est donc un attri-
but essentiel de l'humanité; l'en dépouil-
ler, ce serait altérer sa nature, paralyser
en elle le principe actif et frapper son
intelligence de stérilité. A-D.

SENSITIVE (mimosa), genre de la
famille des légumineuses,sous-ordredes
mimosées. Ce genre est propre à l'Amé-
rique équatoriale,et il renfermeenviron
60 espèces. Plusieurs sensitives sont fort
remarquablesparles phénomènesd'irri-
tabilité qu'elles manifestent au plus léger
attouchement, ou en recevant une com-
motion quelconque. De ce nombre est
notamment la sensitive commune (mi-
mosa pudica, L.). En touchant un peu
fortementune feuille de cette plante, tou-
tes les folioles dontse compose la feuille
s'appliquent les unes sur les autres par
leur face supérieure, et le pétiole com-
mun s'abaisse sur la tige. Si l'on touche
légèrement une des folioles, cette fo-
liole seule s'ébranle et tourne sur son
pétiole particulier; si l'attouchement a
été un peu plus fort, l'irritation se com-
munique à la foliole opposée,et les deux
folioles se joignent sans que les autres
éprouvent aucun changement dans leur
situation. Si l'on gratte avec la pointe
d'une aiguilleune tache blanchâtre qu'on
observe à la base des folioles, celles-ci
s'ébranlent tout à coup, et bien plus vi-
vement que si la pointe de l'aiguille eût
été portée dans tout autre endroit. Le
temps nécessaire à une feuille pour se
rétablir dans sa position naturelle varie
suivant la vigueur de la plante, l'heure
du jour, la saison et les circonstances at-
mosphériques. Si l'on coupe avec des ci-
seaux, même sans occasionner de secous-
se, la moitié d'une foliole de la dernière
ou de J'avant-dernière paire, presque
aussitôt la foliole mutilée et celle qui lui
est opposée se rapprochent. L'instant
d'après, le mouvement a lieu dans les fo-
lioles voisines, et continue de se commu-
niquer, paire par paire, jusqu'à ce que
toute la feuille soit repliée. L'acide ni-
trique, la vapeur du soufre brûlant, l'am-
moniaque, le feu communiqué par le
moyen d'une lentille de verre, l'étin-
celle électrique, produisent des eftcts
analogues. Une chaleur trop forte, la



privation de l'air, la submersion dans
l'eau, ralentissent ces mouvements, en
altérant la vigueur de la plante. Desfon-
taines a observé que le balancement d'une
voiture fait d'abord fermer les feuilles;
mais quand elles sont, pour ainsi dire,
accoutumées à ce mouvement, elles te
rouvrentet nese ferment plus. Eu. Sp.

SENSUALISME.Le sensualisme est
la doctrine qui ne reconnaît d'autre élé-
ment de la nature humaine que la sen-
sation (voy. ce mot). Ce point de départ
psychologique entraîne toute une série
de conséquences des plus importantes
dans la métaphysique, la morale, la po-
litique, la théorie des beaux-arts et la
religion.La saine philosophie serait celle
qui s'élèverait sur la base d'une psycho-
logie complète, c'est-à-dire qui n'omet-
trait aucun élément de la nature hu-
maine. Les systèmes en général sont faux

en ce qu'ils sont exclusifs et qu'ils n.
reproduisentqu'une partie de la réalité.
C'est ce qui a lieu pour le sensualisme.
En voulant concentrer tout l'esprit de
l'homme dans le fait unique de la sensa-
tion, on mutile d'abord la connaissance
humaine, on la limite au cercle des ob-
jets sensibles, et l'on se condamne à

nier les notions qui nous viennent d'une

source plus élevée que les sens, telles que
les idées nécessaires de cause, de sub-
stance, d'infini, etc., dont la sensation

ne peut rendre compte. Cette métaphy-
sique a été celle de Condillac et de toute
son école; avant lui, Hobbes et Gassendi
l'avaient professée; et en remontant dans
les temps antiques, elle a eu pour repré-
sentants principaux Démocrite, Épicure

et Lucrèce (voy. tous ces noms).
De la métaphysique de la sensation

dérive à son tour une morale sensuelle.
Si la vie des sens est tout pour l'homme,
il n'y a plus pour lui d'autre règle dt
conduite que de chercher le plaisir et
de fuir la douleur (yoy. Hébonisme)';
l'intérêt est le but unique de nos actions;
il n'y a d'autre loi morale que l'utile.
Toutes ces conséquences ont été tirées
du principe avec une rigueur parfaite
mais déplorable. Telle est la morale que
contiennenllesouvragesd'Helvétius; telle

est celle qui est formulée dans la Caté-
chisme de Volney.

La morale de l'intérêt engendre aussi
nécessairementune politique non moins
matérialiste. Si les jouissances corporel-
les sont le seul but pour lequel l'homme
ait été créé, le bien suprême auquel il
doive tendre, tous les moyens lui seront
bons pour y parvenir les mots de juste
et d'injustene représententque des idées
chimériques; il n'y a pas d'autre droit
que la force; le pouvoir n'a pas besoin
de se faire légitimer par la raison, ce
qu'il commande est par cela seul légi-
time. Telles sont les doctrines de Hobbes,
dont la politique est l'apologie la plus
complète du despotisme. Ceux qui, tout
en restant sous l'influence de cette doc-
trine, ont reculé devant le despotisme
d'un seul ont admis par compensation
le despotisme de la majorité. La théorie
de la souveraineté du peuple, entendue
d'une manière absolue, sans le correctif
indispensablede la justice, véritable sou-
veraine de l'humanité, n'est autre chose
que la domination du grand nombre, en
d'autres termes le règne de la force. A
ces conséquences aboutiront tous les
systèmes qui feront abstraction de l'élé-
ment moral de l'humanité, qui nieront
la liberté de l'homme et la loi du devoir.

Que si nous suivons le sensualisme
dans ses applications à la' théorie des
beaux-arts, nous le verrons aboutir à une
poétique tout aussi étroite que sa poli-
tique. Le principe des arts ne sera plui
que l'imitation fidèle de la nature, la co-
pie exacte du réel l'artiste s'attachera
exclusivementà la reproduction des for-
mes sensibles; le poète tombera dans les
minuties du genre descriptif, ou dans les
monstruosités de ces drames qui n'ont
d'autre secret pour émouvoir le specta-
teur que les infamies de la cour d'assises
et les horreurs de la Grève. Une pareille
esthétique est la négation de l'idéal, car
elle nie le monde invisible, Dieu et l'âme.

Enfin, par cela même que cette théo-
rie nie Dieu et l'âme, elle nie également
tout élément religieux dans l'homme;
elle ne reconnait d'autre Dieu que l'u-
nivers, elle aboutit forcément au natu-
ralisme (voy.) soit qu'elle considère I«
nature comme le grandtout, comme l'être
unique, soit qu'elle disperse la puissance

suprême dans la multitude des êtres in



dividuels; en d'autrestermes,elle n'a d'au.
tre conclusion possibleque le panthéisme
ou l'atomisme(voy. ces mots). Surce mon-
de, d'où la liberté et la Providence sont
bannies, pèse le joug d'une aveugle fata-
lité. A-D.

SENTENCE (sententia, de sentire,
être d'avis), vérité exprimée brièvement
et de manière à s'imprimer facilement
dans la mémoire.Voy. Dicton,Maxime,
Apophtheghe, etc.

Dans la jurisprudence, le mot de sen-
tence est synonyme de jugement.

SENTIMENT. Transporté dans la
sphère intellectuelle et morale, la sensi-
bilité (voy.) devient le sentiment; ce qui
était sensations (voy.) dans l'ordre des
phénomènesdu corps, se transforme en
sentiments dans les phénomènesde l'in-
telligenceet de l'activité morale. Les sen-
timents ne se localisent dans aucun or-
gane, quoique les sensations soient une
condition deleurdéveloppement ilsvien-
nent à la suite de la connaissance ou de la
conception,tandisque la sensationprécè-
de la connaissance. Les sentiments ont
toutefois un caractère commun avec les
sensations ils sont affectifs, c'est-à-dire
qu'ils sont accompagnés d'une émotion
agréable ou pénible. 'Le plaisir et la dou-
leur que nous avons trouvés à la racine
de toute sensation, revêtent dans le sen-
timent la forme de l'amouret de la haine,
qu'on peut appeler les deux sentiments
fondamentaux, susceptibles, dans leur
développement, d'une foule de nuances,
telles que le désir, l'espérance, la joie ou
la crainte, le désespoir, la tristesse, etc.
Tous ces phénomènes sont passifs, invo-
lontaires, et marqués d'un caractère de
fatalité. Néanmoins, parvenus au de-
gré où ils se changent en passions (voy.),
ils admettent un certain mélange d'acti-
vité.

Les sentiments sont de diverses espè-
ces. On peut les partager en deux gran-
des classes: ceux qui naissent de l'exer-
cice de l'intelligence,et ceux qni naissent
de l'exercice de l'activité morale. On
peut encore les distinguer par leurs ob-
jets, et l'on aura ainsi le sentiment du
beau, du vrai, du bien, de l'infini; les
sentimentsintéressés,qui se rapportentau
bien-être du moi; les sentiments sympa-

thiques, oules affectionsqui nous portent
vers nos semblables.

Le sentimentest la vie de l'âme; il se
mêle inévitablement à l'action de nos
autres facultés. La volonté et l'intelli-
gence ne peuvent se soustraire à l'in-
fluence de ce puissant mobile. L'homme
qui a failli, qui s'est laissé entrainer à des
actes condamnables, ne saurait échapper
aux remords de sa conscience; et au con-
traire, l'homme de bien a en lui-même
pour première récompense la satisfaction
intime que lui donne sa conduite ver-
tueuse. C'est l'erreur des stoïciens (voy.)
d'avoir cru pouvoiranéantir le sentiment
et l'excluredes déterminationshumaines.
Le sentimentjouera toujours un rôle im-
portant dans la morale, où il devance les
prescriptions de la raison; tout comme
dans l'esthétique, le beau nous est révélé
par le sentiment avant d'être justifié par
la pensée.

Nous devons mentionner ici, en pas-
sant, une école philosophique qui a été
appelée sentimentale, parce qu'elleattri-
bue l'idée du bien moral à un instinct de
la sensibilité. Elle suppose que le bien
et le mal se révèlent au sentiment seul,
sans exiger l'intervention d'aucune autre
faculté, tandis que les écoles rationalistes
ne reconnaissentd'autre origine aux idées
morales que l'intuition de la raison. L'é-
cole sentimentale n'admet pour uniques
motifs de nos actions que les penchants
instinctifs; au lieu que la plupart des
moralistes ne trouvent les motifs obliga-
toires de notre conduite que dans les
idées, les notions, les principes qui nous
sont révélés par la raison. L'école senti-
mentale prétend que nos déterminations
morales ont leur principe dans le senti-
ment, et non dans l'intelligence; elle ad-
met que le sens moral est susceptible de
perfectionnementcomme les sens exter-
nes. La doctrine du sens moral ou du
sentiment moral fut inventéepour com-
bler une lacune laissée par le philosophe
sensualiste,qui, nepouvantlégitimement
tirer les idées morales de la sensation,
principe unique reconnu par elle, avait
pris le parti de les nier. Cette doctrine
admet le désintéressement comme fait;
mais son erreur est dans la source dont
elle prétend le dériver. Shaftesbury fut



le premierqui imaginacesensmoral; Hut-
cheson perfectionna ce premier aperçu,
et le développa avec talent. Le sens mo-
ral de Hutcheson est une faculté de la
sensibilité; elle est affectée immédiate-
ment par la qualité morale, comme le
goût par les saveurs. Dans un cas comme
dans l'autre, il s'ensuit des sensations
agréablesou désagréables. Chez les Alle-
mands, Jacobi (voy. tous ces noms), est
le principal représentant de l'école sen-
timentale. J.-J. Rousseaului-même, dans

ses éloquentes protestationscontre la mo-
rale de l'intérêt et contre les tendances
sensualistes de son siècle, est le plus sou-
vent un disciple de la morale sentimen-
tale. La conscience, à laquelle il en ap-
pelle, est pour lui un sentiment inté-
rieur, instinctif, qui nous révèle le bien
et le mal d'une manière infaillible. L'er-
reur de cette école consiste à chercher
une base immuable et absolue à la mo-
rale dans le sentiment, qui, de sa nature,
est essentiellementimmobile, variable et
relatif. A-d.

SENTIMENTAL (genre). Une sen-
sibilité affectée, et par cela même outrée,
prend le nom de sensiblerie; et en litté-
rature, on a désigné sous le nom de sen-
timental un genre où, à propos de tout,
on s'attache à j faire du sentiment où
l'on porteune grande exagération dans la
description des sentiments surtout sym-
pathiques et affectueux, et où l'espèce
de succès qu'on ambitionne est de faire
couler les larmes du lecteur, s'il s'agit
d'un roman ou d'une pièce de vers, du
spectateur dansune représentation scéni-
que, de l'auditeur dans un sermon ou
tout autre discours. Relativement au ro-
man, Richardson, Cramer, Aug. Lafon-
taine, M. d'Arlincourt(voy.), ont mis à la
mode le genre sentimental,dont le genre
larmoyant n'est guère qu'une nuance.

SENTINELLE, voy. FACTION,
AVANT-POSTES, etc.

SÉPALES,parti de la fleur qui for-
ment le calice, comme les pétales for-
ment la corolle. Voy. FLEUR.

SÉPARATION
DE CORPS. Aux art.

Divorce et Mariage, nous avons fait
connaître les principes qui se rattachent
à laquestion del'indissolubilitédel'union
conjugale nous devons maintenantpar-»

1er d'un fait qui relâche le lien fan* l'a»
néantir.

Les docteurs qui se sont le plus pro-
noncés pour l'indissolubilité du maria-
ge, n'ont pas nié qu'il pouvait arriver
telle circonstanceoù il serait dangereux
de laisser les époux cohabiter ensemble.
Ils ont alors autorisé la séparation d'ha-
bitation elle s'opéraitanciennement,ou
par un consentement réciproque, comme
par le vœu de continence, ou par auto-
rité du juge. Dans le premier cas, le vœu
devait être solennel, en sorte que l'un et
l'autre épouxentrassent dans des monas-
tères, ou que le mari reçût les ordres sa-
crés. La séparation forcée devait être
prononcée par le juge, dans le cas d'a-
dultère, ou lorsqu'un des époux tombait
dans l'hérésie ou était attaqué de cer-
taines maladies contagieuses, comme la
lèpre, les affections honteuses, etc.; enfin
lorsque le mari usait de sévices notables
et traitait sa femme cruellement « En
un mot, dit l'abbé Fleury, si les époux
ne peuvent habiter ensemble sans le pé-
ril de la vie ou du salut. »

Le Code civil a réduit les motifs de
la séparation de corps aux cas où il y
avait lieu de demander le divorce pour
cause déterminée, c'est-à-dire que le
mari peut demander la séparation de

corps pour cause d'adultère de sa femme,

et la femme pour cause d'adultère de

son mari, mais lorsque celui-ci a tenu sa
concubine dans la maison commune; que
les époux peuvent réciproquement de-
mander la séparation de corpspourexcès,
sévices ou injures graves de l'un d'eux
envers l'autre; et enfin la condamnation
de l'un des époux à une peine infamante
est pour son conjoint une cause de sé-
paration de corps.

La séparation de corps emporte tou-
jours la séparation de biens.

SÉPARATION DE BIENS. On nomme
ainsi le régime légal sous lequel chacun
des époux conserve la propriété et l'ad-
ministration de ses biens.

Ce régime peut être établi soit par le
contrat de mariage (art. 1536 du Code
civil), soit par jugement, dans le cas où
la dot de la femme est en péril, et lorsque
le désordre des affaires du mari donna
lieu de craindre que les biens de celui-ci



ne soient point suffisants pour remplir
les droits et reprises de la femme ( art.
1443, même code).

La femme, quoique séparée de biens,

ne peut aliéner ses immeubles sans le

consentementspécial de son mari, ou, à

son refus, sans être autorisée par justice
(art. 1538). Chacun des époux, sous ce
régime, doit contribuer aux charges du
mariage, suivant les conventions conte-
nues en leur contrat; et, s'il n'en existe
point à cet égard, la femme contribue à

ces charges jusqu'à concurrence du tiers
de ses revenus (art. 1537). A. T-R.

SÉPARATISTES,gens qui appré-
cient si peu l'avantage des sympathies re-
ligieuses et du culte en commun qu'ils
s'isolent au contraire sous les plus futiles
prétextes et ne trouvent de satisfaction
réelle à leurs besoins religieux que dans
leurs conventicules intimes, loin du con-
tact des profanes. Voy. SECTES, Mé-
THODISTES, PlÉTISTES, etc.

SÉPIA. Ce nom latin de la sèche

se donne, en français, à la matièrecolo-
rante que répand cet animal ( voy. CÉ-
PHALOPODES), et qui sert pour le dessin

au lavis [voy. ce mot).
SEPT-ANS (GUERRE DE). Cette

guerre, qui eut lieu de 1756 à 1763,
agita l'Europe entière. Par la paix
de Breslau (28 juillet 1742) et celle de
Dresde (25 déc. 1745), Marie-Thérèse
avait dû abandonner à Frédéric II, roi
de Prusse, six principautés silésiennes et
le comté de Glatz; mais c'était là un
trop beau fleuron détaché de sa cou-
ronne pour qu'elle ne songeât pas à s'en
rendre maître de nouveau. Elle conclut
donc une alliance avec l'impératrice de
Russie, Élisabeth, ennemie personnelle
du roi de Prusse; attira dans son parti
Auguste III (voy. tousces noms), roi de
Pologne et électeur de Saxe, et se rap-
procha de la France, quoique la maison
d'Autriche fût habituée à la regarder
commeson ennemie la plus redoutablede-
puis des siècles. Cependantdes discussions
s'étaient élevées entre l'Angleterre et
cette dernière puissance, au sujet des
frontières de leurs possessions d'Améri-
que, discussions qui dégénérèrent en
hostilités dans l'année 1755. Voulant
mettreses états d'Allemagne à l'abrid'une

attaque, le roi d'Angleterre s'allia avec le
roi de Prusse et la France, de son côté,
conclut, quelques mois après, avec la

cour deVienne, le traité deVersailles,par
lequel elle s'engagea à fournir un corps
auxiliaire de 24,000hommes,qui fut por-
té plus tard jusqu'à 180,000, la France
ayant conçu l'espoir de s'emparerdu Ha-
novre tout en ayant l'air de coopérer à
l'exécution des projets de l'impératrice.
Un chancelier du cabinet saxon, nom-
mé Menzel révéla à l'ambassadeur de
Prusse, Malzahn, ce qui se tramait con-
tre son maitre entre les cours de Vienne,
de Saint-Pétersbourg et de Dresde. Aus-
sitôt Frédéric II demanda des explica-
tions à l'Autriche, et l'ambiguïté de la
réponse qu'il reçut le décida à prévenir
ses ennemis. Au mois d'août 1756, il
entra dans la Saxe à la tête d'une ar-
mée divisée en trois corps et forte de
60,000 hommes; il assiégea Dresde, la
prit et fit investir le camp retranché de
Pirna,oùétaitrenferméel'armée saxonne.
Le feld maréchal Brown accourut de la
Bohême au secours de la Saxe. Frédéric
marcha à sa rencontre et lui livra, le
1er octobre, près de Lowositz, une ba-
taille qui, sans être décisive, priva les
Saxons du secours qu'ils attendaient,en
sorte qu'ils furent obligés de se rendre.

Les Prussiens prirent leurs quartiers
d'hiver en Saxe et en Silésie. La campa-
gne de Frédéric II fut considérée comme
une violation du traité de Westphalie la
France, qui en était garante, intervint,
ainsi que la Suède; en même temps la
diète d'Augsbourg mit le roi de Prusse
au ban de l'Empire, et la Russie, à son
tour, se présenta sur le théâtre des hos-
tilités. Frédéric se trouva ainsi seul avec
l'Angleterre, qui ne pouvait lui être
d'une grande utilité dans une guerre
continentale, contre l'Autriche, la Rus-
sie, la France, la Suède et l'Empire.
Cette situation périlleuse ne l'effraya
point. Dès le mois d'avril 1757, il pé-
nétra en Bohême avec quatre corps
d'armée; et le 6 mai, il remporta, près
de Prague, une victoire sanglante qui
coûta la vie au brave Schwerin(7>oy.j.La
plusgrande partiede l'arméeautrichienne
s'étant jetée dans la ville, les Prussiens
en commencèrentaussitôt le siége. Alors



lé feldmaréchal Daun (voy.), qui se
trouvait avec 60,000 Autrichienssur les
hauteurs de Collin (voy.), reçut l'ordre
de tenter quelque action décisive pour
la délivrance de Prague. Frédéric se
porta à sa rencontre avec 24,000 hom-
mes mais, battu à Collin, il dut lever le
siège de la capitale de la Bohême et se
replier sur la Saxe et la Lusace.

Les Français, cependant, avaient oc-
cupé Wesel, Clèves, la Frise orientale,
l'électorat de Hesse-Cassel et le Hanovre.
Le duc de Cumberland(voy.), qui com-
mandait un corps de 40,000 hommes
composé de Hessois, de Hanovriens, de
Brunswickois etd'autres alliés de la Prus-
se, fut défait à Hastenbeck (voy.), le
26 juillet, repousséjusqu'à Stade et forcé
de signer, le 8 sept., à Klosler-Seven,
ancien couvent, une honteuse capitula-
tion. Une autre armée française, sous
les ordres du prince de Soubise (voy.
Rohan),à laquelles'étaientjoints 15,000
Allemands commandés par le prince de
Hildburghausen, menaçait la Saxe et les
états héréditaires de Frédéric. Laissant
le duc deBevern pourcouvrir laSilésie,ce
dernier courut en Thuringe et chassa les
Françaisd'Erfurt. Sur la nouvelle que le
général autrichien Haddick était entré
dans la Marche de Brandebourg, il vola
à Torgau; mais les Autrichiens s'étant
repliés précipitamment, il revint sur ses
pas et remporta sur Soubise la fameuse
bataille de Rossbach(voy.). LesFrançais
défaits se retirèrent dans leurs quartiers
d'hiver et les Prussiens restèrent en
possession de la Saxe. Frédéric reparut
bientôt en Silésie, où Schweidnitz et
Breslau étaient tombées entre les mains
des Autrichiens. Avec une armée de moi-
tié inférieure en nombre et affaibliepar
une longue marche, il battit Daun, près
de Leuthen, le 5 déc. força Breslau à

se rendre avec sa nombreuse garnison et
ses immenses approvisionnements, et ré-
duisit Liegnitz quelques jours après.
Cette victoire du roi de Prusse coûta
40,000 hommesaux Autrichiens; la Si-
lésie fut perdue pour eux, et Frédéric se

trouva plus puissant que jamais. Quant
à l'armée russe qui, forte de 100,000
hommes, était entrée dans la Prusse au
mois de juin, elle s'était retirée après

avoir ravagé tout le paysde la manière la
plus barbare et avoir défait, le 30 août,
près de Grossjœgerndorf, un corps de
24,000 Prussienscommandéspar le feld-
maréchal Lehwald. Les Suédois, de leur
côté, avaient occupé, au mois de septem-
bre, Anklam, Demmin et Pasewalk;mais
repoussés par Lehwald, ils s'étaient ré-
fugiés dans file de Rügen.

La troisième campagne fut ouverte,
dès le mois de février 1758, par le duc
Ferdinand de Brunswic (voy. T. IV, p.
290), qui avait remplacé le duc de Cum-
berland à la tête de l'armée alliée dans
la Basse-Saxe et la Westphalie. Le nou-
veau général se rendit maitre du cours
du Weser et battit les Français près de
Crefeld (voy.), le 23 juin; puis, repas-
sant le Rhin, il entra dans la Hesse, où
se trouvait le prince de Soubise et où le
comte de Clermont le suivit. Renforcé
par 12,000 Anglais, il força ces deux
généraux à se replier derrière le Rhin,
où ils prirent leurs quartiers d'hiver.

Après l'expulsion des Autrichiens de
la Silésie, Frédéric II était entré en Mo-
ravie, et, au mois de mai, il mit le siége
devant Olmûtz mais l'approche de Daun
le força à le lever en juillet. Cependant
les Russes, après avoir repoussé le peu de
troupes quileurétaientopposées,avaient
pénétré dans la Nouvelle-Marche, obli-
geantainsiFrédéricà voler avecunepartie
de la grande armée au secoursde ses états
héréditaires. Il atteignit les Russes sous
les murs de Custrin, qu'ils assiégeaient,
etquoiquedebeaucoupinférieuren nom-
bre, il remporta près de Zorndorf, le 26
août, une sanglante victoire qui déter-
mina la retraite des Russes en Pologne.
Il courut ensuite en Saxe, où son frère,
le princeHenri (voy.), avaitpeine à sou-
tenir les efforts des Autrichiens; et après
avoir appelé auprès de lui le feldmaré-
chal Keith (voy.), il alla camper à Hoch-
kirchen (voy.), où, surpris pendant la
nuit, il essuya une défaite complète, le
14 octobre. Néanmoins il contraignit
bientôt après les Autrichiens à lever le
siège de Neisse; puis, rentrant en Saxe,
il fit lever le siège de Dresde et obligea
Daun à se retirer en Bohême. A la lin
de la campagne,Frédéric eut la satisfac-
tion de voir ses états, à l'exceptioii del a



Vieille-Prusse, délivrés de la présence de
l'ennemi.

En France, l'opinion publique, humi-
liée de l'impuissance de nos généraux et
saisie d'admiration pour le roi de Prusse,
se prononçait pour la paix. Louis XV,
poussé par la marquise de Pompadour,
résista à ce vœu. L'alliance fut donc re-
nouvelée avec l'Autriche, le 30 déc. 1758,
c'est-à-dire dans le même mois où, par
un nouveau traité, l'Angleterres'engagea
à payer à Frédéric II un subside annuel
de 4 millions de thalers. Malgré la ri-
gueur du froid, le prince Henri entra,
pendant l'hiver, en Bohême, dispersa les
troupes ennemies, enleva un corps de
2,500 hommeset s'empara d'une énorme
quantité de munitions. Les Impériaux
furent chassés de la Franconie;Bamberg,
Erfurt et Wûrzbourg, furent mis à con-
tribution. Un autre corps prussien tom-
ba sur le duché de Mecklembourg-Schwe-
rin, dont les malheureuxhabitantsfurent
cruellement punis des fautes politiques
de leur prince.

Le commencement de la campagne de
1759 ne fut signalé par aucune action
d'éclat. Ferdinand de Brunswic voulut
reprendre Francfort, dont les Français
s'étaientemparés pendant l'hiver; mais le

peu de succèsde l'attaque qu'il tenta près
de Bergen, le 13 avril, fit échouer cette
entreprise. Il fut plus heureux, le 1er
août, près de Minden,où il remportaune
brillante victoire sur le marquisde Con-
tades et le duc de Broglie {voy. ces noms).
Le même jour, les Français éprouvèrent
une seconde défaite à Gohfeld; le prince.
héréditaire de Brunswic les repoussa au-
delà de la Lahn et du Rhin. Mais la for-
tune ne favorisa point partout également
les armes prussiennes. Le général Wedel,
opposé aux Russes, fut battu par Solti-
kof à Kay, près de Zûllichau dans la
Nouvelle-Marche, en sorte que Frédéric
se vit obligé d'accourir de la Silésie pour
défendre l'électorat. Le 12 août, il atta-
qua tes Russes à Kunersdorf(vo>), non
loin de Francfort-sur-l'Oder, et déjà la
victoire semblait décidée en sa faveur,
lorsque l'arrivée de Loudon (voy.), avec
18,000 Autrichiens, vint changer son
triomphe en une défaite. Les Russes ne
surent pai profiter d'un succès qu'ils

avaient achat bien cher. La position de
Frédéric était des plus critiques, et il
commençait à désespérer lui-même de
l'issue favorable de la guerre. Les Russes
victorieux étaient au milieu de ses états
héréditaires. Daun occupait la Lusace
avec une nombreuse armée, et la Saxe
était inondée par les Impériaux. Les Au-
trichiens et les Russes se préparaient à
opérer leur jonction; mais le prince
Henri, en enlevant leurs magasins, força
les premiers à battre en retraite. Frédé-
ric, de son côté, prévint les Russesdans
leur marche sur la Silésie,et les contrai-
gnit à rentrer en Pologne. Moins heu-
reux, le général Fink, qui commandait
en Saxe, dut se rendre aux Autrichiens
près de Maxen, le 21 nov., avec 11,000
hommes et une nombreuse artillerie.
Malgré ce revers, la campagne se ter-
mina à l'avantage de Frédéric les enne-
mis avaient été repoussés presque par-
tout Daun seul se maintenait encore en
Saxe. Les Suédois, qui, après la bataille
de Kunersdorf, avaient envahi la Pomé-
ranie prussienne dégarnie de troupes,
furent aussi refoulés, par les généraux
Manteufel et Platen jusque sous le ca-
non de Stralsund.

La campagne de 1760 sembla s'ouvrir
aussi sous de fâcheux auspices pour Fré-
déric. Le bravegénéral Fouquet fut fait
prisonnier à Landshut avec 8,000 hom-
mes. Frédéric lui-même dut lever, le 30
juillet, le siège de Dresde, qu'il avait
commencé le 14. LorsqueGlatz fut tom-
bé au pouvoir des Autrichiens, il se vit
dans la nécessité de se rendre en Silésie
pour couvrir le pays. Retranché dans son
campdeLiegnitz("i>oy). et menacépar plus
de 100,000 hommes sous les ordres de
Daun et de Loudon, il battitce dernier, le
15 août, sans que son collèguepût le se-
courir. LesAutrichiensperdirent10,000
hommes, tant tués que blessés ou faits
prisonniers, 23 drapeaux et 82 canons.
L'armée prussienne, qui ne comptait que
30,000 combattants, eut 1,800 hommes
tués ou blessés. Cependant un corps
austro-russe s'était porté sur Berlin et
avait mis à contribution cette capitale.
Frédéric courut lui couper la retraite;
mais ne l'ayant plus trouvé, il revint

sur la Saxe où Daun et Lascy (voy.)



avaient opéré leur jonction. Il remporta
une sanglante victoire à Torgau, le 3
nov., et prit ses quartiers d'hiver. En
Silésie, Loudon fut repoussé jusque
dans le comté de Glatz, et les Russes,
forcés de lever le siège de Kolberg, ren-
trèrent en Pologne. Les alliés sous les
ordres de Ferdinand de Brunswic défi-
rent les Français à Marbourg, le 31
juillet; toutefois ils ne purent les em-
pêcher de s'établir dans la Hesse où ils
avaient de grands magasins. En 1761,
leurs armes furent plus heureuses. Atta-
qués dans leurs quartiers, le 11 février,
les Français furent mis dans une déroute
complète. Les alliés remportèrent une
nouvelle victoire, le 14, à Langensalza
sur un corps franco-saxon, mais ils fu-
rent obligés de lever avec perte le siège
de Ziegenhain, Marbourg et Cassel, en
sorte que les Français restèrent en défi-
nitive les maîtres de toute la Hesse et
de la route du Hanovre. Partout les peu-
ples soupiraientaprès la paix les souve-
rains seuls, Frédéric excepté, semblaient
disposés à continuera guerre. Aux yeux
de Marie-Thérèse, la restitutionde la Si-
lésie n'était plus une compensation suf-
fisante dessacrifices qu'elle avait dû s'im-
poser. L'impératrice Élisabeth ne son-
geaitàrienmoinsqu'à conserverlaPrusse.
Le ministre Choiseul cherchait, en pro-
longeant la guerre, à se venger d'un sar-
casme de Frédéric. Les propositions de
paix faites par l'Angleterre et la Prusse
ne furent donc point acceptées, et Fré-
déric dut songer sérieusement à défen-
dre la Silésie contre les Autrichiens et
les Russes qui avaient opéré leur jonc-
tion à Striegau, dans le courant du mois
d'août. Il sut garder ses positions près de
Schweidnitz en présence de forces bien
supérieures, jusqu'à ce que le manque de
vivres contraignit la plus grande partie
de l'armée russe à rentrer en Pologne
mais il ne put empêcher Loudon de s'em-
parer de Schweidnitz(voy.), le 1er octo-
bre. Une garnison de 3,700 hommes et
de nombreux magasins tombèrent ainsi

au pouvoir des Autrichiens. En Saxe, le
prince Henri fut obligé de se replier de-
vant Daun. En Poméranie, les Russes
prirent Kolberg, le 1 6 déc, après une vi-

goureuse résistance. Les Suédois,au con-

traire, furent repoussés jusqu'àStralsund
par Belling, et Ferdinand de Brunswic
remporta à Villingshausen, le 15 juillet,
sur les Français une brillante victoire
qui cependant ne décida rien. Frédéric
se trouvait dans une situation désespé-
rée il semblait sur le point de suc-
comber, lorsque la mort de l'impéra-
trice Élisabeth, le 5 janvier 1762, vint
changer la face des choses. Son succes-
seur, Pierre III {i)oy.), grand admirateur
de Frédéric, s'empressa de conclure avec
lui un armistice, qui, le 5 mai, fut suivi
de la signature de la paix. La Suède ne
tarda pas à imiter cet exemple, et l'Au-
triche ayant repoussé la médiation de la
Russie, Pierre joignit ses troupes aux
Prussiens. La mort précoce de cet em-
pereur rompit bientôt l'alliance des deux
états, et Catherine II rappela les 20,000
Russes qui combattaient dans les rangs
prussiens. Frédéric n'en fut pas moins
délivré d'un dangereux ennemi, et la pré-
pondérance lui fut assurée dès lors sur
tous les autres. Le 21 juillet, il chassa,
près de Burkersdorf,un corps autrichien
de ses retranchements; le 9 oct., il reprit
Schweidnitz, et laissant le duc de Bevern
en Silésie, il se transporta en Saxe, où
le prince Henri remporta, le 29, près de
Freiberg, une brillante victoire sur les
Autrichiens et les Impériaux. Une sus-
pension d'armes, qui ne s'étendit cepen-
dant qu'à la Saxe et à la Silésie, fut alors
conclue entre l'Autriche et la Prusse.

La campagnede 1762 ne fut pas heu-
reuse d'abord pour les alliés de cette
dernière, sous le commandement du
duc et du prince de Brunswic; mais, le
24 juin, ils défirent les Français à Wil-
helmsthal et les chassèrent de la forte
position qu'ils occupaient près de Cassel.
Cette ville se rendit à eux le ler nov.
Deux jours après furent signés les pré-
liminaires de la paix entre la France et
l'Angleterre,et la paix elle-même se con-
clut à Paris le 10 février 1763. Frédéric
resta ainsi seul en face de ses ennemis;
mais il avait déjà sur eux une supério-
rité décidée. Le général Kleist força les
villes impériales les plus importantes à

se déclarer neutres. Après de courts pré-
liminaires et sans médiation étrangère,
Frédéric conclut enfin, le 15 lévrier



1763, avec l'Autriche et la Saxe, la paix
de Hubertsbourg (voy.) qui rétablit les
choses sur le pied où elles étaient avant
la guerre. L'unité de volonté qui réglait
toutes les mesures de Frédéric, les im-
portantes ressources en hommes et en
argent que lui procura la possession de
la Saxe, l'étendue de son génie, d'excel-
lents généraux, le courage et la bravoure
de ses soldats, finirent par le tirer des
dangers qui le menaçaient et qui plus
d'une fois avaient mis la Prusse à deux
doigts de sa perte. La guerre de Sept-Ans
coûta à l'Europe un million d'hommes
et épuisa tous les états qui y prirent part
sans leur procurer un seul avantage, si
l'on en excepte l'Angleterre. Elle fit de
la Prusse une grande puissance euro-
péenne par le prestige moral qui depuis,
jusqu'à la bataille d'Iéna, resta attaché
à ses armes. -Le livre le plus populaire
sur cette guerre est celui d'Archenholz
(voy.) mais il faut consulter en outre
dans les OEuvres posthumes deFrédéric-
le-Grand, l'Histoire de la guerre de
Sept-Ans; de plus, Lloyd, Histoire de la
guerre de Sept-Ans; Retzow, Caracté-
ristique des événements les plus im-
portants de la guerre de Sept-Ans (Ber-
lin, 1804,2 vol.); Kuniaezo, Aveux d'an
vétéran autrichien,et quelques autresou-
vrages indiquésà l'art. Frédéric II. C.L.

SEPTANTE (LES), nom particuliè-
rement donné aux 72 interprètes ou tra-
ducteurs de l'Écriture sainte, qui, selon
le récit fabuleux du Juif Aristée, repro-
duit par Josèphe dans ses Antiquités ju-
daïques, auraient été chargés par le roi
d'Egypte Ptolomée Philadelphe, sur la
proposition de Démétrius de Phalère, de
traduire en grec l'Ancien-Testament. On
connait la légende par laquelle on a pré-
tenduexpliquer l'origine de cetteversion
mais il suffit de la lire pour rester con-
vaincu qu'elle n'appartientni aux mêmes
écrivains ni au mêmesiècle. Les livres les
mieux traduits sont le Pentateuque, Job
et les Proverbes; laversion d'Ésaïe, des
petits Prophètes et des Psaumes a déjà
moins de valeur, mais celle de Daniel
est encore inférieure, ce qui donne un
haut degré de vraisemblance à la tradi-
tion talmudique d'après laquelle cinq
traducteurs, d'origine africaine, auraient

travaillé à la prétendue version des Sep-
tante. En somme, cette traduction n'est
ni claire ni fidèle. Elle a joui cepen-
dant d'une grande considération non-
seulement aux yeux de la colonie juive
d'Alexandrie, qui ne parlait que le grec
(voy. Hellénistes) mais en Palestine
même. Josèphe et les auteurs du Nou-
veau-Testament ne citent déjà plus l'An-
cien-Testament que d'après les Septante
ou la version Alexandrine. Les Pères de
l'Églises'appuyèrentsur elledansleur po-
lémiquecontre les Juifs, et plus d'une fois
ce fut par elle qu'ils triomphèrent aussi
ces derniers finirent-ils par la prendreen
horreur. Origène la corrigea et l'inséra
dans son hexaple (voy.); mais elle ne tar-
da pas à être altérée de nouveau par les
copistes, ce qui n'empêcha pas Julien
archevêquede Tolède, dans le vne siècle,
de la préférer à toutes les autres. Depuis
le xvie siècle, la restauration des études
hébraïques, en permettant de consulter
l'original, a renducette traduction moins
nécessaire et lui a enlevé en mêmetemps,
au moins en Occident, toute son impor-
tance canonique.La version des Septante
a été impriméepour la lre fois à Venise,
1518, in-fol. On en a fait depuis un grand
nombre d'éditions. E. H-c.

SEPTEMBRE, voy. Mois, ANNÉE,
Calendrier, etc.

SEPTEMBRISEURS. On appela
ainsi les séides de Robespierre,de Danton,
de Tallien, de la Commune de Paris
(voy.), qui, vers la fin de la session de
l'Assembléelégislative, le 2 sept. 1792 et
jours suivants, furent dirigés sur les pri-
sons de la capitale, les Carmes, la Con-
ciergerie, le Châtelet, l'Abbaye, la Force,
etc., pour y faire main-basse sur certains
détenus qu'on leur désignait, nobles, évê-
ques et prêtres, tous confondus sous le

nom d'aristocrates. Ces horribles assas-
sinats se passèrent à la vue d'une légis-
lature réunie et de l'immense population
d'une grande ville. Voy. MANUEL, MAIL-

lard, HÉBERTIsTES,et, pour l'une des
plus intéressantes victimes, Lamballe
(princesse de).

SEPTENTRION,var. Nobd et
POINTS CARDINAUX.

SEPTIMANIE, voy. Narbomhaise
et Languedoc.



SEPTIME-SEVÈRE, voy. Sévère
et RoMAINS (hist. des), T. XX, p. 591.

SEPTIQUE, mot emprunté du grec
et dérivé de arma, je fais macérer, pour-
rir. On appelle septique tout ce qui pro-
duit la putréfaction, et anti-septique
tout ce qui l'arrête. Le premiermot s'em-
ploie spécialement en médecine pour les
topiquesqui font pourrir les chairs sans
causer beaucoup de douleur. F oy. Pot-
SON.

SÉPULCRE (saint), voy. JÉRUSA-

lem, T. XV, p. 347.
SÉPULTURE, du latin sepultura

(sepelire, ensevelir), voy. Mort, Fdné-
raim.es, ENTERREMENT, EMBAUMEMENT,
INHUMATIONS, Cimetière, etc.

SÉPULVEDA(JuanQdimezde),sur-
nommé le Tite-Live espagnol,naquit vers
1490 à Pozo-Blanco, dans les environs
de Cordoue. Ses études achevées, il par-
tit pour Bologne en 1515, dans le but
de perfectionner ses connaissances. Ses
talents lui méritèrent l'amitié d'Alberto
Pin, prince de Carpi, et la considération
des savants les plus illustres d'Italie et
d'Espagne. Nommé chapelain et histo-
riographe de Charles-Quint, en 1536,il
retourna dans sa patrie et fut attaché
comme instituteur à l'infant don Phi-
lippe. Les désagrémentsqu'il eut à es-
suyer pendant sa querelle avec Barthéle-
my de Las Casas {voy.), contre qui il
soutint non-seulement la légitimité, mais
la justice de la guerre contre les Indiens,
le dégoûtèrent de la vie des cours, et il
se retira dans sa terre de Mariano, où il

composa ses principaux ouvrages histo-
riques, et où il mourut en 1573. L'édi-
tion la plus complète de ses œuvres a été
publiée à Madrid, 1780, 4 vol. in-49.
Outredes lettres, des traductionset quel-
ques dissertations sur des matières théo-
logiques et archéologiques, elle contient
une Histoire de Charles-Quint assez im-
partiale, une Histoire de la guerre des
Indes, et celle du règne de Philippe II
jusqu'en 1564. E. H-o.

SÉQUANIENS, tribus gauloises de
la Franche-Comté (voy. ce nom et dép.
du Doubs).J.

S ÉQUESTRE, du latin sequestrum.
Aux détails que nous avons donués sur
cette matière à l'art. Depot, nous ajoute-

rons que, d'après la loi française, tes1

biens du condamné par contumace sont
mis en séquestre(Coded'instr.crim.,art.
465). La gestion en appartient à l'admi-
nistration des domaines qui ne peut être
forcée de rendre compte avant l'expira-
tion du délai fixé pour purger la contu-
mace. Le séquestredeguerre est la main-
mised'ungouvernementen état de guerre
avec un autre, sur les biens que possèdent
dans son territoire le gouvernement en-
nemi et les sujets de ce dernier. Ce fut
par une mesure de ce genre, qu'en 1778
les États-Unis d'Amérique confisquèrent
les créances des sujets anglais sur les
Américains. On peut citer aussi le sé-
questreque le roi d'Espagne mit, en juin
1793, sur les biens des Français expul-
sés du territoire espagnol, et auquel un
décret de la Convention nationale du 16
août suivant répondit en plaçant de
même sous le séquestre les biens que les
sujets espagnols possédaient en France,
afin d'en employer la valeur à indemni-
ser les Français dépouillés par les me-
sures du gouvernement espagnol. Voy.
REPRÉSAILLES. E. R.

SEQUIN, de l'italien zecchino (mot
dérivé de zecca, lieu où l'on bat mon-
naie),monnaie d'or provenantde Venise,
et dont l'usage s'est répandu dans divers
pays musulmans. Sa valeur varie suivant
les pays. Le sequin de Venise vaut 11 fr.
89 c., celui de Toscane et de Gênes, 12
fr. 1 c., celui des états Sardes, dit sequin
à l'Annonciade, 11 fr. 84 c. Dans l'em-
pire Othoman, le sequin zermahboud
d'Abd-el-Hamyd, 1774, est évalué à 8
fr. 72 c., celui de Sélim III à 7 fr. 30 c.
Les sequins fondouklis de Sélim III pas-
sent à Constantinople pour 9 fr. 80 c. Le
sequin du Caire vaut 6 fr. 71 c., et enfin
celui d'Alger,nommé soultany,vaut 8 fr.
71 c. Il y a en différents endroits des i
et i de sequins d'une valeur proportion-
nelle. Z.

SÉRAIL, nom formé du mot turc
serai ou saraï, palais, hôtel, qu'on re-
trouve dans celui de caravansérail ou
mieux caravanséraï et qu'a porté aussi
une ville de la Russie méridionale, sur
le Volga, où résidaient les rois du Kip-
tchak(voy.). Habituellement il sert à dé-
signer le châteaude résidence du grand-



seigneur à Constantinople. Le sérail est
admirablement situé sur la pointe qui,
de la ville s'avance dans la mer, à l'en-
trée du Bosphore (voy. T. VI, p. 642).
C'est moins un palais qu'un vaste assem-
blage de constructions irrégulières, ren-
fermant beaucoup de mosquées et de
vastes jardins. Il présente une enceinte
de murs de quatre lieues de tour; près
de 10,000 personnes, en y comprenant
la nombreuse domesticité et les gardes du
château et de la personne du sulthan, en
forment la population ordinaire; mais il

y aurait place pour un nombre double
d'habitants. Vus du côté de la mer, ses
coupoles dorées, ses cyprès et les grou-
pes variés des bâtiments qui le compo-
sent, lui donnentun aspectaussi imposant
que pittoresque; mais à mesure que l'on
s'en approche, des maraillesimpénétra-
bles dérobent aux regards tout ce tableau
magique. Le harem(voy. ou la demeure
des femmes, forme une partie très consi-
dérable et très importante du sérail; il
comprend un corps de bâtiments entiè-
rement clos et séparé des autres. Les
principales maîtresses du lieu sont les
sept khatines ou femmes légitimes du
sulthan, qui cependant ne jouissent pas
toutes des mêmes honneurs, mais gar-
dent entre elles un certain rang déter-
miné par les prédilections du grand-
seigneur. Chacune d'elles occupe une
maison à part, accompagnée d'un jardin,
et dispose des services d'un certain nom-
bre de jeunes esclaves ou odaliks (voy.
ODALISQUES) qui va quelquefois jusqu'à
200. Ces sept épouses ne se voient pres-
que jamais entre elles, et c'est à peine si
elles se connaissent. Mais, outre ses fem-

mes légitimes, le grand-seigneur entre-
tient encore dans le harem un millier de
concubines. Ce vaste gynécéea pour prin-
cipale directrice la kiaya khatine ou sur-
veillante des femmes. C'est toujours quel-
que ancienne favorite, chargée de veiller
à la tranquillité de la maison. Elle en
tient toutes les habitantes sous sa dépen-
dance, et n'a d'ordres à recevoir que du
sulthan. Pour tout ce qui concerne le
serviceextérieur et l'entretien du harem,
elle est néanmoins obligée de s'entendre
avec le kislar aga, ou chef des ennuques
noirs. Celui-ci joue un des premiers rô-

les dans le sérail, et a longtemps été un
des personnages les plus importants de
l'empire. Trois cents ennuquesnoirs sont
les gardes ordinaires des portes de l'en-
ceinte intérieure du harem; seuls ils ont
accès dans les jardins qui en dépendent,
et toutes les fois qu'il plait au sulthan de
s'y promener, ils lui forment escorte avec
le kislar aga à leur tête. La garde de
l'enceinte extérieure du harem est con-
fiée aux ennuques blancs, également au
nombred'environ 300. Leurchef, lecapi
agassi (voy.), est subordonné au kislar
aga. Quant au service auprès de la per-
sonne même du sulthan, il est rempli par
les itch oglans ou pages de la chambre,
qu'on appelle aussi itch agassis. Ce sont
ordinairement des jeunes gens d'origine
asiatique et de basse extraction. Ils se
rangent, d'après le genre différent de
leurs occupations, en quatre chambres,
dont l'une la khasnê odassi ou cham-
bre du trésor (vor. T. XIX, p. 43) est
en outre, pour les riches dépôts qu'elle
renferme, placée sous la gar.de du kislar

aga.
Outre les eunuques, on remarque en-

core dans le sérail différentes classes de
créatures bizarres, dont les sulthans se
sont longtemps plu à peupler leur entou-
rage, mais qu'ils recherchent moins au-
jourd'hui. Tels sont les muets ou diizis,
jadis au nombre d'environ 40, et char-
gés de l'exécution des arrêts de mort du
grand-seigneur, au moyen du lacet fatal;i
les nains (gioudje), qu'on entretenait
pour le divertissement du sulthan, et qui
étaient ordinairement l'objet d'une fa-
veur d'autant plus grande qu'ils étaient
plus disgraciés de la nature. Aujourd'hui
\esAapidjibachis (voy. Capidji), espèces
de chambellans du sulthan, ont remplacé
les muets dans la qualité d'agents pour
les missions secrètes et comme exécu-
teurs des arrêts suprêmes. Ces officiers
couchent à tour de rôle dans une petite
loge près de la deuxième grande porte
d'entrée du sérail. Leur position est ex-
trêmement avantageuse, et les grands
n'épargnent pas les flatteries à ces fami-
liers du sulthan, afin de se ménager par
eux des influences dans le sérail et auprès
du maître. Nousavonsdéjà parlé ailleurs
du corpsnombreuxdes bostunrljis(voy.),



jardiniers ou rameurs, et de leur chef le
bostandji bachi, le seul officier du pa-
lais qui ait le droit de porter la barbe,

comme le grand-seigneur. A un degré
plus bas encore, les balladji ou fendeurs
de bois remplissent en partie, dans le sé-
rail, des fonctions de gardiens, ou font
les travaux les plus grossiers. Les peïks et
les solak.i sont les gardes-du-corps pro-
prement dits, qui forment l'escorte im-
médiate du sulthan, quand il sort du
palais.

Les sœurs du padichah n'habitent pas
le sérail; la sulthane mère de l'empereur
régnant, ou sulthane validé, y demeure
seule. Celle-ciexerce ordinairementune
grande influence dans la distribution des
emplois, et sur tout le maniement des
affaires publiques; son fils ne peut même
adopter aucune favorite nouvelle sans
le consentement de sa mère. Les jeunes
princes et princessessont élevés dans le
sérail, sous la surveillancede leurs mères.
On consacre aujourd'hui beaucoup plus
de soin à leur éducation,qui autrefois se
bornait à l'instruction la plus vulgaire;
des eunuques leur étaient donnés pour
précepteurs,depuis l'âge de 6 ans. Quant
aux princesses, leur destinée était de lan-
guir toute leur vie dans le sérail, à moins
qu'un pacha ne vint les en tirer, en ac-
ceptant leur main. Aussitôt après le dé-
cès du souverain, les sulthanes veuves
sont obligées de passer du harem dans
l'eski seraï ou vieux sérail, pour y porter
pendant le reste de leurs jours le deuil
de leur seigneur et maitre. L'entrée du
sérail est quelquefois accordéeaux étran-
gers par faveur spéciale, mais celle du
harem ne s'ouvre jamais devant aucun
homme du dehors. Ch. V.

SÉRAPHINS (de l'hébreu saraph,
a brûlé). Les séraphins, ainsi appelés
parce qu'ils semblent de feu à cause de
leur splendeur, forment le 1er chœur de
la 1 re hiérarchie des esprits célestes {yoy.
ANGE). Ésaïe les dépeint, dans sa vision
(VI, 2 etsuiv.),setenantau-dessusdutrô-
ne de l'Éternel, et ayantsix ailes de deux,
ils couvraient leur face, de deux autres,
ilscouvraientleurs pieds, et les deux der-
nières soutenaient leur vol dans les airs.
Heureux de louer le Seigneur, ils se
criaient l'un à l'autre et disaient Saint,

saint, saint est l'Éternel Dieu des ar-
mées, tout ce qui est dans toute la terre est
sa gloire L'un d'eux prit un charbon
allumé sur l'autel et en brûla les lèvres
du prophète pour le purifier.

ORDRE DES Séraphins institué, en
1334, par le roi Magnus IV, voy. Suéde.

SÉRAPIS. C'est le nom d'une divi-
nité égyptienne sur l'origine et les attri-
butions de laquelle les opinions sont
partagées. D'après lablonski, un Sérapis
très ancien aurait servi à marquer l'en-
trée du soleil dans le solstice d'hiverpour
tourner en quelque sorte autour de l'hé-
misphère inférieur{yoy. ÉGYPTE, T. IX,
p. 272), ce qui lui avait valu le surnom
d'infernal, et ce qui avait engagé Zoéga
à donner à ce nom la signification de
dieu des ténèbres. Considéré en outre
comme préposé à la crue du Nil, Sérapis
porte un modius (mesure de blé) sur la
tête pour indiquer l'abondance de blé
due au débordementde ce fleuve. Le ni-
lomètre(yoy.) lui était consacré: ce qui
a conduit lablonski à traduire le nom de
Sérapis par la colonne de la mesure. Ce
dieu avait à Memphis, à Rakoti ou
Alexandrie des temples appelés par les
Grecs Sérapées (Serapeia). On fait en-
suite mention d'un Sérapis postérieur,
dont le culte se répandit particulière-
ment sous lesPtolémées, et finit aussi par

passer en Grèce et à Rome. Au dire de
Tacite, un Ptolémée aurait importé ce
dieu étranger de Sinope, ville du Pont,
en Égypte; mais les choses se sont sans
doute passées autrement; car non-seu-
lement le nom de Sérapis est égyptien,
mais Tacite lui-même rapporte qu'il y
avait à Alexandrie, dès les temps les plus
reculés, un sanctuaire de Sérapis et d'I-
sis. Cependant on appelait Sinopion le
lieu près de Memphis où se trouvait un
temple de Sérapis. Plusieurs belles têtes
de cette divinité, conservéesdans les ga-
leries d'antiques, portent le cachet de la
douceur et d'une réserve mystérieuse.
Mais jusqu'ici il a été impossible de dé-
couvrir des images de Sérapis dans les
monuments mêmes de l'Égypte. C. L.

SERASKIER, ou plutôt seri as/rer,
chef de l'armée, nom que les Turcs don-
nent à tout général ayant le commande-
ment d'une armée entière, et en parti-



culier au chef des forces de terre, espèce
de ministre de la guerre, placé toutefois
sous l'autorité du grand-visir. Ce haut
fonctionnaire jouissant d'un pouvoir
très étendu, est choisi par le sulthan par-
mi les pachasà deuxou à troisqueues. Z.

SERBES, voy. SERVIE.
SERDAR, SIRDAR, titre d'un chef

militaire usité en Turquie, dans le Mon-
ténégro (voy.), la Valachie, etc., et aussi
dans quelques états de l'Asie, tels que le
Lahore (voy. Sikhs).

SEREIN, voy: ROSÉE.
SÉREUX(système), MEMBRANES sé-

REUSES, voy. MEMBRANES,SÉROSITÉ,etc.
SERF, SERVAGE. Ces mots, ainsi que

celui de servitude, sont dérivés du latin
servus, esclave. Ils désignent la personne
et la condition de ceux qui sont assu-
jettis à cette forme mitigée de l'esclavage
(voy.) qui s'est établie, en Europe, à la
suite de l'invasion des peuples barbares
et des institutions féodales, forme qu'on
désigne aussi souvent sous le nom de co-
lonat (voy. ce mot). Le servage constitue
un droit de propriété héréditaire que
s'arrogent les hommes des classes domi-
nantes et privilégiées sur des individus
d'état inférieur, privés ainsi de la liberté
personnelle non-seulement pour eux-
mêmes, mais encore pour tous leurs des-
cendants. Les obligations du serfvis-à-vis
de son maitre,ou plutôt de son seigneur,
pour rester fidèle au langage historique,
consistaient soit en prestationsde servi-
ces personnels (voy. Corvées) soit en
redevancesd'objets réels à fournir, quel-
quefois indépendamment de toute pos-
session territoriale fixe, mais le plus sou-
ventà raison de l'usufruit d'un fondsdéter-
miné et spécialement affecté à l'entretien
du serfet de sa famille, fonds qu'il estfor-
cément tenu d'exploiter. Cette dernière
forme du servage est le véritable servage
féodal, celui qu'on appelle aussi la ser-
vitude de la glèbe, et qui faisait dire au
moyen-âge que les paysans étaient atta-
chés au sol {glebœaddiclus ou adscrip-
tus; gleba, motte de terre). Cette con-
nexité du droit sur l'individu avec le,
droit sur le sot qu'il cultive, peut égale-
ment servir à distinguer le serf de l'es-
clave proprement dit. Tandis que celui-ci
était considéré comme la chose du mal-

tre en sou principal, le serf lié au do-
maine auquel il appartenait n'en était
jamais séparé. Cependant, au plus fort
de la barbarie du moyeu-âge, le servage
était un véritable esclavage et il l'est
encore jusqu'à un certain point en Rus-
sie, où le seigneur, s'il n'a plus le droit
de vie ou de mort sur le serf, peut en-
core l'employer à tel service qu'il lui
plaît Dans ,dos pays d'Occident, les
droitsseigneuriaux et la condition du serf
étaient réglés par l'usage ou par des lois
spéciales, qui souvent protégeaient effi-
cacement la vie de celui-ci et même son
état de possession, tout en le laissant sou-
mis à des obligations multiples, et auto-
risaient sur lui une foule de perceptions,
en partie aussi bizarresqu'humiliantes et
pratiquées au mépris des droits impres-
criptibles attachés à la qualité d'homme.
De ce genre était l'infâme droit de pré-
libation, qui accordait au seigneur la
première nuit des nouvelles mariées de
condition serve, droit que même des sei-
gneurs ecclésiastiques ne se faisaient pas
scrupule, dit-on, d'exercer. En réalité,
le serfdépendait toujours plus ou moins,
dans sa personne et dans ses biens, de
l'arbitraire du seigneur, qui pouvait
le revendiquer s'il prenait la fuite le
soumettre pour les moindres fautes à des
châtimentscorporels, le frapper et quel-
quefois même lui faire subir de cruelles
mutilations; les enfants ne pouvaient
su ivre d'autre profession que celle de leur
père, ni les jeunes gens se marier sans le
consentement de leur seigneur. Souvent
tout ce que laissait le serf à sa mort reve-
nait de droit au seigneur; mais souvent
aussi ce dernier ne pouvait prendre dans
la succession du défunt qu'une part limi-
tée, appelée dans le droit féodal le mor-
tuaire.

On voit par là que le servage admet-
tait, selon les temps et les pays, une in-
finité de degrés et de nuances, d'après
lesquels cette triste condition apparait
comme plus ou moins dure, plus ou moins
dégradante pour les malheureux qui y
étaient soumis. Ce n'est que dans les

(*) Od en peut voir la peinture dans le roman
d'Iuanhoé, par Walter Scott.

(*•) Voy. lesredriclionsindiiiuéesàl'art. Rus-
sie, T. XX, p. 6g6. S.



temps modernes qu'on a commencé là
où il existait encore des serfs, à les consi-
dérer enfin comme des membresde la so-
ciété politique, et à introduire, en leur
faveur, dans la législation quelques ga-
ranties tutélaires plus solides.

Si on remonte à l'origine du servage,
on reconnaît qu'il y a beaucoup de va-
riété dans le mode de son établissement.
Tantôt c'est la conquête qui a rendu les
populations vaincues esclaves du peuple
vainqueur; tantôt ce sont les puissants
qui, dans les tempsd'anarchie,de ténèbres
et d'ignorance, ont substitué l'empire de
la force brutale au règne de la légalité,
asservi les faibles,sansdistinctionderace:
c'est même ce dernier cas qui parait avoir
été le plus fréquent. Puis, il est arrivé,
dans ces mêmes siècles de fer, que des
malheureuxse constituèrent serfs volon-
tairement, et firent de leur plein gré le
sacrificede leur liberté personnelle, afin
de trouver au moins dans le maître au-
quel ils se donnaient un protecteur in-
téressé à défendre leur vie et leurs biens.
Il y en eut surtout beaucoup qui se dé-
vouèrent à l'Église, car le régime du
clergé était en général réputé plus doux
que celui des seigneurs d'épée. Enfin, on
devenait quelquefois serfpar le seul fait
de l'habitation sur certains domaines
investis d'une espèce de droit de pres-
cription sur la personne de tous ceux
qui venaient y chercherun asile ou leur
entretien.

L'affranchissement des serfs aussi s'est
opéré de différentes manières, soit in-
dividuellement, par la renonciation spon-
tanée des seigneurs, soit en masse, au
nom de l'état, par des mesures législati-
ves d'émancipation, mais qui, la plupart
du temps, en subordonnaient encore le
bénéfice à certaines charges de rachat,
de corvées, etc.

Jetons maintenant un coup d'reil sur
l'histoiredu servage dans les diverses par-
ties de l'Europe.

En France, il commença à s'établir,
après la conquête des Francs, sous les
faibles successeurs de Clovis; mais il ne
devint général que sous les derniers Car-
lovingiens, époque cruelle d'anarchie et
de misère. Le mouvement d'émancipa-
tion se manifeste à l'époque des Croisa-

des [voy ce mot et Communes), et secon-
tinue ensuitepar les ordonnances succes-
sives de nos rois, en même temps que la
condition des serfs s'adoucit peu à peu,
au fur et à mesure du progrès des lumiè-
res et du développement des principes
d'humanité.Cependantil y eut encore iso-
lément, par exemple dans la Franche-
Comté, jusque vers la fin du règne de
Louis XVI, quelques communes de serfs
dont l'ère de liberté ne date que de 1789.

En Allemagne, on sait que déjà les
anciens Germains tenaient leurs prison-
niers de guerre dans une espèce de ser-
vage assez doux, en les obligeant à culti-
ver leurs champs (Tac., Germ., c. 25);
mais, dans cette contrée aussi, l'asservis-
sementgénéral des campagnes, effet d'une
usurpation barbare, n'est venu qu'à la
suite de l'établissement du régimeféodal

avec lequel il eut en partie des destinées
communes. Il convient pourtant de re-
marquer, comme un fait d'exception,
que, dans l'Allemagne du nord les

paysans étaient originairement des co-
lons libres et ne devinrent serfs qu'au
milieu de l'oppression enfantée par les
désordres du xve et du xvie siècle. C'est
dans le Holstein, et dans les pays de Sla-
ves germanisés dans le Mecklembourg,
en Poméranie et en Lusace, que les

paysansavaient la conditionla plusdure
mais au commencement du siècle actuel,
l'affranchissement a été presque généra-
lement consommé dans tous les états
d'Allemagne en Prusse, le principal
mériteen revient, après Frédéric II, au
prince de Hardenberg (vojr.). Dans le
Danemark, il s'est déjà opéré dans le siè-
cle dernier, sous l'administrationphilan-
thropique des Bernstorff(voy.). Dans les
provinces hongroises et slavonnes de
l'empire d'Autriche, le servage existe en-
core jusqu'à un certain point, quoiqu'il
ait été beaucoup mitigé par les édits de
Joseph II. En Russie, où il est postérieur
à l'invasion des Mongols et date surtout
du règne de Boris Godounof, il continue
à peser de tout son poids sur l'immense
majorité de la population; mais il n'a
jamais existé en Finlande (comme dans
les autres pays scandinaves)et a été aboli
dans les trois provinces baltiques. L'in-
fluence française l'a fait disparaître, en



1807, de la Pologne, où l'honneur du
premier essai fait pour l'abolir revient
toutefois à la constitutiondu 3 mai 1791t
(voy. T. XX, p. 12).

Il ne serait peut-être pas sans de graves
dangers d'opérer trop brusquement l'af-
franchissement des serfs dans des pays
où les masses sont encore plongées dans
un état voisin de la barbarie; cependant
cette barbarie même, qui en est le fruit,
doit en faire sentir de plus en plus la néces-
sité. On procédera à cette grande mesure
avec la circonspectionnécessaire et gra-
duellement,mais il est impossible de l'a-
journer encore longtemps la civilisation
la réclame la servitude de la glèbe, con-
traire à tous nos sentiments, est aujour-
d'hui considérée comme un outrage à
l'humanité. Ch. V.

SERGE, étoffe légère de laine croi-
sée. D'autres tissus, en soie, en coton,
recoivent également le nom de serge,
quand ils sont fabriquésà l'instardes ser-
ges de laine.

SERGE ou Sekgics, vor. PAPES.

SERGE(saiht), anachorèterusse que
ses compatriotes comptent parmi les plus
illustres bienfaiteurs de leur nation. Né
à Rostof, en 1315, il choisit la vie reli-
gieuse et se retira dans un ermitage du
village de Radonège. A côté de son er-
mitage, il éleva une église consacréeà la
Sainte Trinité de là le nom russe de
Troïlza sous lequel cette église est deve-
nue célèbre comme un des principaux
sanctuaires du pays (voy. LAURE). Des
moines attirés par la réputation de sain-
teté de Serge, qu'on surnomma le Thau-
maturge, se bâtirent des cellules tout
autour de sa demeure, et le reconnurent
comme leur supérieur. C'est par les con-
seils de ce saint homme que Dimitri
Ioannovitch Donskoi entreprit de mar-
cher contre le khan Marnai, afin de dé-
livrer sa patrie du joug mongol. Il don-
na sa bénédiction au grand-prince et à
l'armée lorsqu'ils avancèrent vers leDon
où fut livrée (1380) la bataille de Kou-
likof (voy.T. XX, p. 703). Serge mou-
rut en 1393, l'année même où les Ta-
tars, faisant une nouvelle invasion dans
la Moscovie, détruisirent le monastère
deTroîlza et mirenttoutà feuetàsang.S.

SERIN* (careluelis), petit oiseau for-

mant ungenre de Vordredespassereaug,
famille des conirostres (voy.) L'espèce
la plus célèbre est le serin des Canaries,
aujourd'hui répandu partout, grâce à sa
facilité à multiplier en esclavage. Sa cou-
leur est jaune ou verdâtre, susceptible de
nombreuses nuances par suite de ses croi-
sements avec plusieurs espèces voisines
(la linotte, le tarin). Ce n'est pas seule.
ment un des plus agréables chanteurs,
c'est un des plus intelligents volatiles.
On sait qu'il se prête à mille tours d'a-
dresse, et qu'il retient avec beaucoup de
facilité les airs qu'on lui apprend, ce qui
donna lieu jadis à l'invention de la seri-
nette. On le trouve encore à l'état sau-
vage dans les îles Canaries. On connaît
plusieurs variétés de serins le s. vert-

jaune dit venturon le s. d'Italie jaune
dit cini; les. vert de Provence, etc.;
tous sont plus ou moins susceptibles d'é-
ducation. C. S-te.

SERINETTE,voy. ORGUE DE BAR-

BARIE.
SÉRINGAPATNAM, ancienne ca-

pitale de Hyder-Ali et de Tippo-Saheb,
et alors ville très populeuse (voy.
MYSORE).Aujourd'hui presqu'enruines,
elle est réduite à une population de
10,000 âmes, et ne forme plus qu'une
ville secondaire de la présidencede Ma-
dras. Voy. INDES-ORIENTALES.

SERINGAT ( phitadelphus L. )
genre voisin de la famille des myrtacées
(voy.) on en connait environ 12 espè-
ces dont la plupart se cultivent fréquem-
ment dans les jardins. Ce sont des ar-
bustes à feuilles opposées et dentelées, à
fleurs grandes, blancheset odorantes. Le
seringat commun (philadelphus coro-
narius, L.), qui est l'espèce la plus ré-
pandue dans les jardins, est originaire
d'Orient; ses fleurs répandent une forte
odeur de jasmin. Toutes les autres es-
pèces du genre sont indigènes de l'A-
mérique septentrionale; leurs fleurs ont
une odeur faible, mais plus agréable

que celle du seringat commun. ED. Sp.
SÉRIQUE, Sères, voy. PioubiiE

(Claude), T. XX, p. 241.
SERMENT.On nomme ainsi l'affir-

mation par laquelle on prend Dieu à
témoin que l'on dit la vérité dans la dé-
claration d'un fait, ou que l'on tien-



dra l'engagement que l'on souscrit.
Le sermentpolitiqueest celui que les

fonctionnairespublics sont tenus de prê-
ter avant d'entrer en fonctions. Le plus
élevé de tous, le roi, au moment où il
fut appelé au trône, a prêté le serment
suivant « En présence de Dieu, je jure
d'observer fidèlement la Charte constitu-
tionnelle, avec les modifications expri-
mées dans la déclaration de ne gouver-
ner que par les lois et selon les lois, de
faire rendre bonne et exacte justice à
chacun selon son droit,et d'agir en toutes
choses dans la seule vue de l'intérêt, du
bonheur et de la gloire du peuple fran-
çais. » Les pairs, les députés, les élec-
teurs, les magistrats, les autres fonction-
naires publics, ainsi que les officiers des

armées de terre et de mer doivent prêter
le sermentd^lcefidèlesau roi des Fran-
çais, d'obéir à la Charte constitution-
nelle et aux lois du royaume. Ce ser-
ment, dont la formule a été réglée par
la loi du 31 août 1830, est celui aussi

que l'on fait maintenant prêter aux évê-
ques, bien qu'aux termes du concordat
de 1801, ils doivent en prêter un plus
étendu, et ainsi conçu « Je jure et pro-
mets à Dieu, sur les saints Évangiles, de
garder obéissance et fidélité au gouver-
nement établi par la Constitution de la
république française; je promets aussi
de n'avoir aucune intelligence, de n'as-
sister à aucun conseil, de n'entretenir
aucune ligue soit au dedans, soit au
dehors, qui soit contraire à la tranquil-
lité publique; et si, dans mon diocèse

ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame
quelque chose au préjudice de l'état, je
le ferai savoir au gouvernement.»

Les jurés (voy.), avant de connaitre
d'une affaire, prêtent serment devant
Dieu et devant les hommes d'examiner
avec l'attention la plus scrupuleuse les
charges qui seront portées contre l'ac-
cusé, etc. (art. 312 du Code d'instr.
crim.).

En matière judiciaire,on appelle ser-
ment déciioire celui par lequel l'une
des parties déclare s'en rapporter au ser-
ment de l'autre, et serment supplétoire,
celui que le juge défère d'office, pour
compléter la preuve d'un fait.

Le serment est l'un des actes les plus

sérieux de la vie, Aussi, a-t-il été pres-
que toujoursenvironné de solennitésen
quelque sorte religieuses. Chez presque
tous les peuples chrétiens le serment est
prêté la main sur l'Évangile. Les juifs
prêtent le serment morejudaïco, c'est-
à-dire dans la synagogue, en présence
du rabbin, et la main sur le Talmud.

Les lois nouvelles de la France ont
singulièrement modifié la formalité du
serment. Il se prête debout, la tète dé-
couverteet la main droite levée, Le nom
de Dieu a même disparu de presque tou-
tes les formules de serment, ainsi qu'on
l'a vu plus haut. Nous ne le retrouvons
que dans le serment du roi et dans ceux
des évêques et des jurés.

Plusieurs sectes religieuses, notam-
ment les quakers (voy.), prohibent le
serment, se fondant sur la défense qu'en
fait Jésus-Christ,d'après saint Matthieu
(V, 33 et suiv.); pour elles, la simpleaf-
firmation doit suffire.

La fidélitéau serment est l'un des pre-
miers devdirsde l'honnêtehomme. Toute
restriction mentale, toute capitulation
de conscience qui a pour objet d'appor-
ter dans le for intérieur une modifica-
tion quelconque à l'affirmation qui s'é-
chappe de la bouche, est une action
infâme, malgré les subtilités de certains
casuistes.

La loi punit le faux serment (art. 366
du Code pénal); la consciencepublique
réprouve, sous la qualification de par-
jures, tous ceux qui par de vains pré-
textes se mettent en forfaitureavec leur
serment. A. T-a.

SERMON, discours de la chaire fai-
sant partie du culte public, et que pro-
nonce un ministre des autels appelé pré-
dicateur.

La prédicationforme l'undes éléments
les plus essentiels du culte protestant;
mais elle est aussi en honneur dans l'É-
glise catholique, où on la pratique le
plus fréquemment pendant l'Avent et le
Carême. Les pays où les prédications
sont rares, comme en Russie, sont aussi
les plus lents à suivre les progrès de la
civilisation. En France,on a appelé quel-
quefois prêches les sermons des mi-
nistres réformés, et l'on fait souventcette
antithèse entendre la messe ou aller an



prêche. Un sermon est ordinairement le
développement d'une vérité religieuse,
d'un thème dogmatique ou moral, d'une
idée quelconque, utile à la pratique,
empruntéesurtout à l'Écriture sainte. Un
sermon simplement analytique et où le
prédicateur se borne à l'explication d'un
fait historique s'appelle homélie. Voy.
ce mot,ainsiqu'ÉLOQDENCE

DE LA CHAIRE,
Discours et ORATOIRE(art). X.

SÉROSITÉ, liquide animal, inco-
lore, légèrement visqueux, composé chi-
miquement d'eau, d'albumine et de di-
vers sels. Il est le produit de la sécré-
tion normale des membranes séreuses
(voy.), dont il a pour but de favoriser
le glissement à la surface des organes sur
lesquels ces membranes s'étalent. C'est'
ce liquide qui forme la matière des épan-
chements dans les diverses hydropisies
(voy. l'art.). M. S-N.

SÉROUX, voy. Agihcourt.
SERPENTIN. On a donnéce nom au

porphyre (voy.) vert antique ou ophite.
– La serpentine est une pierre(voy.) de
la famille, des talcs, qui est ordinairement
d'un vert obscur, ou plus ou moins fon-
cé et jaunâtre,avec des nuances, des ta-
ches et des veines qui lui donnent l'ap-
parence de la peau d'un serpent. Cette
pierre, composéeessentiellement de silice
et de magnésie avec un dixième et plus
d'eau, ne se laisse point rayer par l'ongle,
est peu onctueuse au toucher, et suscep-
tible de recevoir un poli assez brillant.
Sa pesanteur spécifique varie entre 2.17
et 2.58. Exposée à une haute tempéra-
ture, elle se fond en un émail, mais avec
beaucoup de difficulté. On la divise en
trois espèces qui ont reçu les noms de
serpentine noble, serpentine commune
et serpentine ollaire. Z.

SERPENTS ou Ophidiens (ï<piç,
serpent), ordre de reptiles sans pieds,
et dont le corps cylindrique, très allongé,
se meut au moyen des replis qu'il fait
sur le sol. C'est par les mouvements de
leur colonne vertébrale douée d'une
grande mobilité, et munie de muscles
puissants, qu'a lieu ce mode de progres-
sion. Le nombre considérable de leurs
vertèbres (qui va au-delà de 200 dans
quelques espèces) est singulièrementfa-
vorable à la facilité de ces mouvements.

Pour se porter en avant, l'animal rap»
prochant en arc de cercle les deux extré-
mités de son corps, s'élance à la manière
d'un ressort qui se détend, et peut fran-
chir un assez long intervalle sans tou-
cher le sol. Il est des ophidiensqui à une
force prodigieuse joignent une extrême
agilité, et montent très- facilement sur
lesarbres. Ils n'ont qu'un poumon; point
de conque auditive. Leurs yeux man-
quent de paupières, ce qui donne à leur
regard cette fixité effrayante qui a fourni
matière à tant de fables ridicules sur
la fascination qu'ils exercent sur la
proie dont ils veulent se rendre maîtres.
Leur langue presque toujours longue,
bifide, très extensible, est à tort regar-
dée par le vulgaire comme lançant le
venin propre à certaines espèces. Cette
propriété est due à une glande dans la-
quelle s'élabore le fluide venimeux qui
s'écoule ensuite par un conduit particu-
lier percé dans deux dents particulières,
(les crochets). La faculté dont jouissent
ces reptiles d'avaler des animaux entiers
de beaucoup supérieurs au volume de
leur corps, vient de la grande extensibi-
lité de leur canal digestif, et du mode
d'articulation de leurs mâchoires, dont
les ligaments lâches et élastiquespermet-
tent à la bouche, profondément fendue,
de s'écarter prodigieusement. Ces énor-
mes proies se trouvent souvent atteintes
par la putréfaction avant d'être complé-
tement digérées. Pendant tout le temps
que dure cette laborieuse digestion, l'a-
nimal plongé dans la torpeur et pouvant
à peine se remuer, est incapable d'oppo-
ser la moindre résistance aux ennemis qui
viendraient le surprendre. Les serpents
ovovivipares et ovipares produisent un
grand nombre de petits, et abandonnent
leurs œufsaussitûtaprès lesavoir pondus.
Ils passent toute la mauvaise saison dans
un engourdissement léthargique, cachés
dans quelque retraite obscure, les uns
isolés, les autres réunis en troupes. C'est
à la fin de cette hibernation qu'ils chan-
gent de peau, ou, pour parler plus exac-
tement, qu'ils se dépouillent de leur épi-
derme, dontils sortent quelquefois d'une
seule pièce, comme d'un fourreau, en
commençant par la tête. Le serpent a été
pris comme emblème de l'éternité et



commecelui de la prudence par les dis-
ciples d'Esculape.

C'est dans les contrées méridionales

que les ophidienssont presque exclusive-
ment répandus. On n'en trouve point
dans la zone glaciale. Sous l'influence du
ciel des tropiques, au contraire, ils ac-
quièrent un volume énorme. C'est là aussi

que sont les espèces les plus redoutables.
Cet ordre comprend deux familles

principales les anguis et les serpents
proprement dits.

Les premiers, connus sous le nom d'or-
vets, forment le passage des ophidiensaux
sauriens ou lézards. Semblablesaux ser-
pents par la forme généralede leur corps,
ils en diffèrent par les vestiges de bassin
et d'épaule que l'on trouve aous leur peau,
et par unetriple paupière.Ils sont recou-
verts d'écaillésimbriquées. Leur queue se
casse très facilement; leur corps lui-
même se rompt quelquefois par suite de
la violence avec laquelle ils se raidissent

contre la main qui les saisit: circonstance
singulière qui leur a valu le nom de ser-
pentsdeverre. Cesontde petitsanimaux
très doux, et qui ne songent pas même à
mordre. L'orvet commun qui se trouve
en France et dans presque toute l'Euro-
pe, est long de Om.3O environ, jaunâtre

en dessus, noiratreendessous.il se creuse
des galeries souterraines.

Les serpents proprement dits ont été
divisés en trois tribus celle des doubles-
marcheurs celle des serpents sans ve-
nin celle des serpents venimeux. La lre
a reçu son nom de la faculté dont jouis-
sent les espèces qui la composent de mar-
cher à reculons telles sont les amphis-
bènes (voy.), les typhops ou serpents
aveugles. Dans la 2e tribu, celle des ser-
pents sans venin, sont les boas, les cou-
leuvres {voy ces noms); dans celle des
serpents venimeux, les serpentsà son-
nettes ou crotales et les vipères ( voy.

ces mots). C. S-tk.
SEUR ANUS voy. Sebrbs (Jean de).
SERRE (hort.),lieu fermé et couvert,

où l'on abrite, pendant l'hiver, les arbus-
tes et les plantes qui périraient par les
gelées sans cette précaution. La chaleur
qui doit régner dans ces sortes de bâti-
mentsétant de 15 à à 20° R., température
ordinaire des tropiques, il est nécessaire

d'y ménager un large vitrage pour que les

rayons du soleil y puissent pénétrer et en
réchaufferalternativementtoutes les faces
intérieures. La construction d'une serre
doit être habilement calculée sur sa posi-
tion àl'égard dusoleil et sur la nécessitéde
lui conserverle plus de lumière possible.
Les serres tempérées ne s'échauffent qu'à
l'aide des rayons du soleil; mais il existe

une autre espèce de serres, appeléesser-
res chaudes, dans lesquelles notre climat
humide rend l'emploi du feu indispen-
sable. On établit donc un fourneau dans
la terre, soit hors de la serre, soit au de-
dans, soit enfin dans le mur, d'où par-
tent des conduits en tuyaux de terre, de
fonte de fer ou de cuivre, dans lesquels
l'air chaud circule, et qui distribuent une
chaleurconvenable dans toutes les parties
du bâtiment. On a essayé de chaufferies
serres avec de la vapeurd'eau bouillante,
et ce moyen, à la fois plus sûr et plus éco-
nomique,deviendrasans doute d'un usage
général. On peut,à l'aide de cette seconde
espèce de serre, obtenir des résultatsbien
plus étendus qu'avec la serre tempérée,et
amener à maturité des légumes et des
fruits que notre climat ne produit que
dans les saisons les plus chaudes. D.A.D.

SERRE (hist. nat.), voy. Ongle.
SERRE (Pierke-Herculk, comte

DE), garde-des-sceaux sous la Restaura-
tion, était né à Pagny-sous-Prény(Meur-
the), en 1777, d'une famille honorable.
Bien jeune encore, il émigra et servit dans
l'armée de Condé; rentré en France en
1802 il fit son droit et fut reçu avocat
à Metz. Nommé d'abord premier avocat
général près la cour impériale de cette
ville, de Serre,qui possédait parfaitement
la langue allemande, fut envoyé en 1811t
comme premier président à la cour im-
périale de Hambourg; la Restauration
lui donna le même emploi à la cour
royale de Colmar, en février 1815. Quand
Napoléon fut rentré à Paris,de Serre ha-
rangua sa cour, lui fit renouveler le ser-
ment de fidéliléàLouisXVIII, et manifes-
ta l'intention de rendre la justice au nom
du roi; mais déjà le drapeau tricoloreétait
arboré, et obligé de céder à la force, le
premier président de la cour royale de
Colmar prononça solennellement la dis-
solutiondesacompagnie.Après laseconde



restauration, le dép. du Haut-Rhin le

nomma député. Il fit partie decette sage
minorité qui comptait dans ses rangsCa-
mille Jordan et M. Royer-Collard,etqui,
soutenant le ministère, tentait d'opposer
une digue aux réactions du parti incor-
rigible (yoy. CHAMBRE INTROUVABLE).

Après la dissolution de la Chambre (5
sept. 1816),deSerrefutnomméprésident
du collégeélectoral du Haut-Rhin,qui le
réélut député. Il siégea avec la majorité
ministérielle, et, dans le cours de la ses-
sion, il eut l'honneurde remplacerM.Pas-
quier, nommé garde- des-sceaux, dans la
présidence de la Chambre (22 janvier
1817). La session suivante fut encore
présidée par lui; mais il perdit beaucoup
dans l'esprit de ses collègues, en propo-
sant l'emploi de moyens coercitifs vio-
lents, comme l'emprisonnement, contre
les membres de la Chambre qui trouble-
raient l'ordre de ses délibérations. Cette
propositionfut écartée à une grande ma-
jorité. A la réouverture, le députéRavez
fut choisi pour présider la Chambre.
Mais le 29 déc. 1818, le duc de Ri-
chelieu s'étant retiré du ministère, M. De-
cazes, appelé dans le nouveau cabinet, fit
confier les sceaux à de Serre. Le com-
mencement de cette administration fut
une suite de triomphes. De Serre défen-
dit avec autant de vigueur que de talent
la loi des élections et le système d'élec-
tion au chef-lieu. C'est aussi lui qui pro-
posa et soutint la discussion des lois de
1819 sur la presse; on sait qu'elles ad-
mettaient le jury pour juge des délits
commis par voie de publication, et la
preuve testimoniale dans les affaires de
diffamation contre les fonctionnaires pu-
blics. Malheureusement de Serre persista
trop peu dans cette ligne de conduite. Le
19 nov. 1819, les membres du ministère
qui ne voulurent pas consentir au chan-
gement de la loi des élections durent se
retirer (voy. DESSOLLES, Saiht-Cyr,
Louis). De Serre resta garde-des-sceaux.
Cependant une maladie de poitrine, dont
il était menacé, lui fit conseiller les eauxdu Mont-Doré, d'où il alla respirer l'air
de Nice. Il se trouvait dans cette ville
lorsque la mort du duc de Berry occa-
sionna la chute du principalministre. Le
duc de Richelieu fut rappelé aux affai-

res de Serre prêta les mains à la réac»
tion. De retour à Paris, il rompit avec
ses anciens amis, et mit son influence et
sa puissante éloquence au service des
idées qu'il avait combattues; il contribua
au renversement de cette loi d'élections
qu'il avaitsauvéel'annéeprécédente.Re-
nonçant aux principes de modération et
d'impartialité qu'il avait autrefois pro-
fessés, le garde-des-sceaux exigea des ma-
gistrats une entière soumission à son
système, et c'est alors que M. Madier de
Montjau fut poursuivi disciplinairement
(27 nov. 1820) pour avoir adressé à la
Chambre une pétitionoù il dénonçait les
plans des royalistes implacables.Les no-
tes de la police influèrentsur la formation
des listesdu jury enfin tout fut mis en œu-
vre pour fausser les élections. La liberté
de la presse était enchaînée,de Serre vint
demander la prorogation de la censure;
mais une majorité s'était élevée contre
le ministère, et de Serre dut quitter son
portefeuille le 14 déc. 1821, pour le cé-
der à M. de Peyronnet. Assis au centre
droit, deSerre défenditalors avec succès
le jury en matière de presse, et le minis-
tère, peut-être pour l'éloigner de l'arène
politique, lui fit donner l'ambassade de
France à Naples. Un voyage diplomati-
que à Vérone fut le seul incident de son
séjour en Italie, et lorsqu'en 1824 la
France procéda à de nouvellesélections,
de Serre ne fut point réélu une affec-
tion mortelle le minait d'ailleurs depuis
quelque temps; transportédans une mai-
son de campagne à Castellamare il ex-
pira dans la nuit du 20 au 21 juillet
1824. « La nature avait formé M. de
Serre pour devenir orateur, a dit M. Ma-
hul l'étude et la méditation fortifièrent
en lui ces dispositions. Le caractère do-
minant de son éloquence fut l'élévation
et l'énergie. Ni la finesse, ni le sarcasme,
ni même la plaisanterie, ne s'offraient à
son improvisation. La facilité elle-même

en paraissait exclue. mais en revan-
che, s'il cherchait souvent l'expression,
il ne tardait pas de faire éprouver à son
auditoire un charme de satisfaction et
d'étonnement quand il l'avait trouvée
bientôt originale, pittoresque, et quel-
quefois sublime. Il avait la conception
large et profonde, abordait son sujet de



haut, l'envisageait sous ses points de vue
les plus neufs et les plus importants. Sa
méthode de discuter était nette et par-
faitement bien ordonnée son style cor-
rect et sagement hardi, il n'accordaitrien
à la période ou à la déclamation. » L. L.

SERRES(OlivierDE), célèbreagro-
nome, seigneur du Pradel, domaine si-
tué à quelques lieues de Villeneuve de
Berg, dans le Vivarais, où on le croit né
en 1539. Il commença par servir dans les

rangs des calvinistes, ses coreligionnaires,
et se fit remarquer par son acharnement
contre les catholiques. Mais après s'être
marié, en 1559, il se retira dans sa pro-
priété, et se livra à une étude approfon-
die de l'agriculture. Le premier ouvrage
qu'il publia fut fait, comme l'a dit de
Thou, « pour seconder le désir du roi
Henri IV de propager en France les vers
à soie et les mûriers; » il avait pour titre
Cueillette de la soie pour la nourriture
des vers qui la font, Paris, 1599. C'é-
tait un échantillon de son Théâtre d'a-
griculture, qui parut l'année suivante et
qui fut suivi d'une 2e éd. en 1603. Cinq
autres éditions parurent successivement
à Paris de 1605 à 1617, et il s'en fit en
même temps à Genève, à Rouen et à
Lyon (voy. l'art. AGRICULTURE,T. Ier, p.
285). Cet immense succès était dû à un
ouvrage rempli d'aperçus nouveaux qui
contrastaient avantageusement avec les

erreurs de Columelle, de Palladius et de
Varron,seuls guidesdesagriculteursavant
cette époque. Cependant le Théâtred'a-
griculture était tombé dans l'oubli lors-
qu'une nouvelle édition de ce livre, don-
née en 1802 par A.-M. Gisors, qui avait
jugé convenable d'en rajeunir le style, fit
naître l'idée à la Société d'agriculturede
Paris de fournir à Olivier de Serres une
éclatante réparation en réimprimant son
ouvrage avec des notes et d'utiles com-
mentaires, 1804, 2 vol. in-4°. Olivier de

Serres, le père de l'agriculturefrançaise,
est mort à Villeneuvede Bcrg, le 2 juill.
1619. Quoique son style vieilli lui eût
fait préférer, dans le siècle dernier, les
Maisons rustiques, plus faciles à com-
prendre, ses services ne furent pas ou-
bliés, et en 1790, l'Académie de Mont-
pellier mit son élogeau concours.Le prix
fut remporté par M. Dorthes. En 1804,

Ch.-A. de Caffarelli,préfet de l'Ardèche,
fit élever à sa mémoire un monument
dont une souscriptionnationaleavait fait
les frais. D. A. D.

Le frère cadet d'Olivier de Serres,
JEAN, connu dans le monde savant sous
le nom de Serranus, se fit également une
haute réputation. Le massacrede la Saint-
Barlhélemy l'ayant obligé de se réfugier
à Lausanne, il y traduisit en latin et an-
nota les oeuvres de Platon(voy,), et com-
posa des ouvrages d'histoire qui lui va-
lurent en 1597, peu de temps avant sa
mort, le titre d'h istoriographe de France.
Il professa d'ailleurs la théologieaux aca-
démies de Lausanne et de Nimes, rem-
plit les fonctions pastoraleset publia di-
vers travaux sur la religion et l'exégèse.
Quoique attaché à sa foi, il aurait voulu
rétablir la paix entre les calvinistes et les
catholiques par des moyens de concilia-
tion, qui toutefois déplurent à l'un et à
l'autre parti. Quaut aux jésuites, il en fut
l'adversaire déclaré. Serranus mourut à
Genève, le 31 mai 1598. Z.

SERRURERIE,SERRURE. Laserru-
rerie (de serrer, enfermer), comprend
tout ce qui concerne la clôture en fer des
meubles, des appartements et des habi-
tations. C'est un des arts mécaniques les
plus utiles et les plus répandus. Outre
les serrures dont elle tire son nom, et qui
forment un de ses plus importants pro-
duits, elle fournit à peu près la totalité
des ouvrages en fer qui entrent dans la
construction des machines et dans celle
des bâtiments de toute espèce. De là, plu-
sieurs sortes de serrureries: la serrurerie
en bâtiments est celle qui se rapporte
principalement aux grosses constructions,
comme la fabrication et surtout la pose
des serrures, verrous, cadenas, gonds,
coffre-forts, charnières, espagnolettes,
ressorts de sonnettes, ceintures, ancres,
corbeaux, balcons, grilles,rampes, trin-
gles, boulons, équerres, pitons, etc., etc.
En général, ce n'est pas le serrurier qui
fabrique toutes ces pièces, mais il les re-
çoit toutes faites de diverses manufactu-

res ou des mains du marchand quincail-
lier, et les ajuste seulement. C'est à lui
aussi qu'on s'adresse pour les racommo-
dagesde pièces de taillanderie, de quin-
caillerie et d'autres ferruree. La terrure-



rie en voitures est la partie de l'art du
carrossier qui dépend de la forge, comme
la fabrique et l'ajustement des ressorts
de suspension, descols de cygne, la fer-
rure des roues et des trains, etc. Le ser-
rurier-mécanicien est celui qui s'occupe
de la fabrication des pièces de mécani-
que, et exécute les machines d'après les
plans de l'inventeur. Certains serruriers
s'occupent exclusivement de la fabrica-
tion des lits (voy.) en fer, industrienou-
velle qui pourra prendre une grande ex-
tension. D'autres enfin exploitent la ser-
rurerie de précision c'est-à-dire qu'ils
confectionnent les serrures de sûreté, à

secret, etc. La serrurerie exige un outilla-
ge nombreux; l'ouvrier doit savoir forger,
limer, ajuster, manier le marteau, la lime,
le ciseau, le vilebrequin,les crochets, etc.

On sait que les serruressont de petites
machines formées d'une boite nommée
palastre, d'un ou plusieurs pènes, et en
dedans, de ressorts, gâchettes et garnitu-
res ou gardes, qui font qu'une serrure ne
peut être ouverte qu'avec la clef fabri-
quée exprès. Malheureusement ces pré-
cautions sont maintenant inutiles contre
les tentatives des voleurs; car il suffit
d'introduire dans la serrure une clef
dont le panneton est enduit de cire, pour
connaitre les endroits où il faut faire des
entailles, afin d'avoir une fausse clef.
C'est pour remédier à cet inconvénient
que divers mécanismes ingénieux ont été
inventés, comme les serrures à combi-
naisons, à pompe, etc.

La serrurerie française est estimée
pour sa solidité et son élégance. Les
principaux centres de cette industrie
sont la Picardie, la Normandie et Saint-
Étienne. Paris est le grand entrepôt de
ses produits; la serrurerie de précision
la serrurerie de luxe et celle pour meu-
bles, ont leur principal siège dans cette
grande ville. La loi des douanes prohibe
l'introduction d'objets de serrurerie en
France. C-B-s.

SERRURIER (comte), voy. Séru-
RIE&.

SERTORIUS (QUINTUS), général
romain, naquit à Nursie, au pays des
Sabius. Il quitta de bonne heure le bar-
reau pour la carrière militaire, et fit ses
premières armes contre les Cimbres

chargé par Mariusde s'introduire comme
espion dans le camp ennemi, il mérita,
par ce trait d'audace, le prix du courage.
Fait tribun militaire, il passa ensuite en
Espagne et prit Castulon, glorieux fait
d'armes qui fonda sa réputation. A son
retour, il fut investi de la questure de la
Gaule cisalpine (90 ans av. J.-C.), et se
distingua plus tard contre les Marses il
perdit un œil dans cette guerre. Jeté,
par haine de Sylla, dans le parti de Ma-
rius, il fut, après la prise de Rome par
ce dernier, le seul des chefs du parti
vainqueur qui se conduisitavec modéra-
tion. Mariusétant mort, Sertoriusse re-
tira en Espagne. Contraint bientôt de
chercher en Afrique un asile contre les
poursuitesdes lieutenants de Sylla, il reçut
danssa retraiteune députation des Lusi-
taniens, et consentit à se mettre à leur
tête. Comme il connaissait l'empire de la
superstition sur ce peuple encore barba-
re, il feignit d'être en rapport avec les
dieux par l'intermédiaire d'une biche
blanche, qu'il disait avoir reçue de Dia-
ne, et, à l'aide de cet artifice il acquit
sur lui un ascendant illimité. Dans sa
longue résistance contre Rome, il se
montracapitaine accompli, évitant toute
bataille décisive, mais fatiguant l'enne-
mi par des marches fréquentes, l'attirant
dans des défilés et des embuscades. Avec
8,000 hommes environ, il battit quatre
généraux romains et s'avança jusqu'aux
Alpes il défit Pompée lui-même, à Su-
cron et à Tuttia. Mithridate rechercha
son alliance, et Sertorius la lui accorda,
mais en lui prescrivant les limites dans
lesquelles il devait se renfermer en cas
de victoire; car le guerrier proscrit ne
portait la guerre contre sa patrie que
parce qu'il y était en quelque sorte forcé,
sans renoncer à ses devoirs envers elle
et sans consentir à l'exposer à aucune
humiliation. Trahi enfin par Perpenna
jaloux de son autorité, il fut assassiné
dans un festin, l'an 73 av. J.-C. Avec
Sertoriuspérit la république, dont il avait

recueilli les débris dans son camp. A. B.
SERUM, portion aqueuse du sang

du lait, etc., voy. ces mots et Caseum.
SÉRURIER ( Jeacme -Matthieu

Philibert comte), maréchal de France,
né à Laon le 2 déc. 1742, entra de bonne



heure au service comme lieutenant de la
milice de cette ville, et plus tard comme
enseigne au régiment de Beauce. Il fit ses
premières armes dans la guerre de Ha-
novre, et eut la mâchoire fracassée d'une
balle à l'affaire de Warbourg (1760). Il
combattit ensuite en Portugal (1762) et
en Corse (1771), et déjà il avait gagné le
grade de major lorsque éclata la révolu-
tion, dont il embrassa avec ardeur les
principes. Son avancement, favorisé par
l'émigration d'un grand nombre d'offi-
ciers, fut rapide. Dès le 22 août 1793, il

se trouvait général de brigade, et c'est
avec ce grade qu'il servit sous les ordres
de Kellermannet de Scherer. Le 2 juin
1795, il fut nommé général de division.
Sous Bonaparte, il se signalaen plusieurs
rencontres, à Saint-Michel, à Vico, au
passage du Mincio, à Mondovi, au blo-
cus de Mantoue, à Castiglione, et reçut
du général en chef la mission de porter
auDirectoire les drapeaux enlevés à l'en-
nemi. Nommé commandant de Venise
(1797), puis de Lucques (1798), et char-
gé d'y organiser un gouvernement pro-
visoire, il déploya une grande sagesse et
une grande fermeté dans ces postes im-
portants. Rappelé peu de temps après à
la tête d'une division sous Scherer, il se
vit, après la bataille de Cassano, forcé de
capituler à Verderio, le 28 avril 1799.
Libre sur parole, il se trouvait à Paris à
l'époque du 18 brumaire (i><y.) et il prit
une part active à cette révolution. Bona-
parte le nomma successivement sénateur,
vice-président, puis préteur du sénat,
maréchal de France et grand-cordonde
la Légion-d'Honneur et de plusieurs or-
dres, comte de l'empire, gouverneurdes
Invalides, etc. En 1809, Sérurier reçut
le commandement de la garde nationale
parisienne. En 1814, il vota la déchéance
de Napoléon et reçut de Louis XVIII le
titre de commandeur de Saint-Louis et
de pair de France; mais étant allé saluer
une dernière fois la fortune de l'empe-
reur au Champ-de-Mai des Cent-Jours,
il fut disgracié à la secondeRestauration
et le gouvernement des Invalides fut
donné au duc de Coigny en 1816. Le
maréchal Sérurier vécut dès lors dans la
retraite et mourut le 21 déc. 1819.

Son neveu, Lovis-Bapbe-Ciuri,es,

comte Sérurier, pair de France, est né à
Marte, près de Laon, en 1775. Il entra
dans la carrière diplomatique, en 1800,
comme secrétaire de légation à Cassel.
Secrétaire d'ambassade en Hollande en
1805, chargé d'affaires en 1810, puis,
après la réunion de ce pays à la France,
ministre plénipotentiaireen Amérique,
il fut rappelé à la seconde Restauration
et resta sans emploi jusqu'à la révolution
de juillet. Alors M. Mole lui donna la
direction politique des affaires étrangè-
res puis il retourna aux États-Unis, où
il resta cinq années. Le message du pré-
sident relatif à la créance de 25 millions
fut cause de son retour en France, où il
reçut la croix de commandeur de la Lé-
gion-d'Honneur (29 avril 1835). Nom-
mé, le 29 oct. 1836, ministre plénipo-
tentiaire en Belgique, il fut créé pair de
France le 3 oct. 1837, et après avoir
quitté son poste, le roi lui accorda le cor-
don de grand-officier de la Légion-
d'Honneur (29 juin 1840). Z.

SERVAGE, voy. SEM.
SERVAN (JOSEPH-MICHEL-ANTOI-

NE), avocat général au parlementde Gre-
noble, naquit à Romans (Drôme), le 3

nov. 1737. « Il est célèbre, dit M. Dupin,
surtout pour avoir employé son savoiret
son éloquence à signaler, à flétrir cha-
leureusement les abus et les vices de po-
tre ancienne législation criminelle, et
pour avoir appelé les réformes qu'il vit
plus tard se réaliser.» Membredu Corps
législatif, sous l'empire, il refusa d'y sié-
ger, et il mourut dans la retraite à Saint-
Remy, près deTarascon, le 3 nov. 1807.
Ses nombreux écrits, lettres, discours,
éloges, réflexions, etc., ont été réunis
sous les noms d'OEuvres diverses, OEu-
vres choisies, OEuvresposihurnes, etc.

Son frère, JosEPnServan, ministre de
la guerre sous Louis XVI, naquit dans la
même ville de Romans, le 12 févr. 1741.
La révolution le fit successivement co-
lonel et maréchal-de-camp,et l'in fluen-

ce des Girondins lui valut, le 9 mai
1792, le portefeuille de la guerre. Servan
ne le garda pas longtemps, mais il lui fut
rendu après le 10 août, et lorsqu'il dut
le résigner de nouveau, le 3 oct. 1792,
le commandementen chefde l'armée des
Pyrénées-Orientales lui fut confié. Après



la chute de la Gironde (voy.), il se retira
et fut arrêté. La journée du 9 thermi-
dor, en lui sauvant la vie, lui rendit la
liberté et son grade cependant il ne fut
plus employé qu'en 1799, comme ins-
pecteur général, et mourut en 1808,
laissant, dit un de ses biographes, la ré-
putation d'un homme de bien, d'un ad-
ministrateur habile et irréprochable, et
d'un général médiocre. Comme à son
frère, on lui doit quelques écrits. X.

SERVANDOM (JEAN-NICOLAS), né
à Florence, le 2 mai 1695, étudia lapein-
ture sous Pannini, et l'architecture sous
Rossi. Entraîné par le goût des voyages, il
visitasuccessivementle Portugal, la Fran-
ce, l'Angleterre, l'Autriche et l'Allema-
gne, laissant partout des traces de son
génie à la fois hardi et fécond. On est
étonné de la quantitéde plans, de dessins,
de tableaux de ruines et de perspectives
dont il est l'auteur; mais l'étonnement
redouble quand on pense à tous les des-
sins de décorations qu'il a exécutés. On
pourrait dire, sans exagération, que pen-
dant 25 ans il fut l'ordonnateurdes fêtes
de toutes les cours de l'Europe. Le roi
de Portugal lui accorda l'ordre du Christ,
le pape le créa chevalier du sacré palais
et comte de Saint-Jeande Latran, le roi
de France le nomma son peintre déco-
rateur, ainsi que celui de Pologne, et
l'Académie française de peinture l'admit
dans son sein en 1737. Parmi ses tra-
vaux les plus remarquables, on cite la fa-
çade de l'église de Saint-Sulpice à Paris
(vor. T. XIX, p. 216). Servandonimou-
ruten cette ville, le 19 janvier 1766,
dans la rue qui porte son nom. Z.

SERVET (Michel), né à Villanueva
dans l'Aragon, en 1509, vint étudier le
droit à Toulouse. Il parait cependant
que, selon le goût de l'époque, il donna
plus de temps à la lecture de la Bible
qu'à celle des Institutes. Il adopta les idées
de la réforme; mais, poussant la liberté
d'examen beaucoup plus loin qu'il n'é-
tait prudent de le faire alors, il osa com-
battre les dogmes de la Trinité et de la
consubstantialité du Verbe, dans un
traité De Trinitatis erroribus publié
à Strasbourg en 1531, et suivi bientôt
après des Dialogues sur la Trinité. Ce
fut vers le même temps que, peu satis-

fait du barreau, il se mit étudier la
médecine, et il paraît y avoir fait de
grands progrès. Cependant il ne réussit
pas mieux dans cette nouvelle carrière,
et il finit par entrer comme correcteur
dans une imprimerie de Lyon. L'arche-
vêque de Vienne le chargea de surveiller
une réimpressionde laBible. Touten s'oc-
cupant de l'exercice de sa profession
Servet, qui était entré en correspondance
avec Calvin (voy.), commença contre les
dogmes de l'Église un ouvrage qu'il fit
imprimeràVienne(Isère),en 1553,et qui
lui attira les plus grands malheurs. Nous
voulons parler du fameux traité De
christianismi restitutione (s. l., 1553,
in-8°). Calvin, que Servet n'avait peut-
être pas assez ménagé, fit dénoncer cet
écrit au cardinal de Tournon. Le mal-
heureux Servet n'eut que le temps de
fuir; mais s'il échappaau bûcher à Vien-
ne, ce fut pour périr dans les flammes à
Genève, où il fut arrêté sur la demande
de Calvin. Accusé d'hérésie, il fut con-
damné au feu, et brûlé vif le 26 oct.
1553; déplorable exemple d'intolérance
donné par un parti qui semblait avoir
le plus grand intérêt à protéger dans au-
trui la liberté religieuse qu'il réclamait
pour lui-même. Voy. ce qui en a été dit
T. IV, p. 550. E.H-o.

SERVIE ou SERBIE, principauté vas-
sale de l'empire Othoman, mais qui, pla-
cée par les traités sous la protectiondela
Russie,' sa coreligionnaire, jouit d'une
certaine indépendance. Elle mérite de
fixer l'attentionpublique car il est pro-
bable qu'elle jouera un grand rôle dans
la transformation prochaine qu'on est
fondé à prédire à la monarchie dans
la dépendancede laquelle se trouve en-
core, dans ce moment, cette principauté
slavonne jadis glorieuse.

1° Géographie et statistique. La
Servie est bornée par la Yalachie, la
Boulgarie, la Macédoine, l'Albanie, la
Bosnie et par les dépendancesde la Hon-
grie dont le Danube et en partie la Save
la séparent. D'un autre côté, le Timok
marque sa limite à l'est; et la Drina, af-
fluent de la Save, à l'ouest. Sa superficie
est de près de 800 milles carr. géogr. ou
de 44,000 kilom. carr., ce qui place la
Servie, pour l'étendue, entre la Grèce et



la Suisse. Sa population, qu'on exagère
sans douteenl'évaluantà 1 million d'hab.,
atteint au moins le chiffre de 600,000.
Outre les rivières déjà nommées, le pays
est arrosé par un autre affluent du Da-
nube, la Morava, qui en parcourt une
étendue considérable. Quoique monta-
gneux, il est d'une grande fertilité,
mais couvert encore d'immenses forêts

que l'on commence seulement à défri-
cher. Les montagnes renferment beau-
coup de métaux que l'on exploitait au-
trefoisavec plus d'activitéqu'aujourd'hui.
L'éducation du bétail est une des occu-
pations principales des habitants, d'ail-
leurs peu industrieux; les forêts sont peu-
plées de porcs dont on entretient partout
de nombreux troupeaux. L'agriculture
est cependantaussi en voie de progrès, et
quelques filatures de coton ont été éta-
blies de nos jours. Tant que la Servie

a été sous l'autorité immédiate du sul-
than, elle a été comprise dans l'éyalet
de Roumélie; mais aujourd'huielle forme
une principauté tributaire de la Porte,
divisée en 17 naïyas ou départements*.
Le pacha, représentant du suzerain, se
tient renfermé dans Belgrade. La Servie
paie un tribut annuel de 2,300,000
piastres turques; mais, en revanche, la
Porte a abandonné ses prétentionssur les
domaines et ses droits régaliens.

Les Serviens professent la religion
chrétienned'après lerit grec, et jouissent
d'une entière liberté de conscience; le
clergé, qui doit être pris au sein de la
nation, est soumis à l'autorité du prince.
Le commerce n'est gêné par aucune en-
trave. Le peuple se diviseen cultivateurs,
bourgeois et clercs; il n'y a pas de no-
blesse, quoique certaines familles puis-
santes exercent une influence réelle. En
cas de guerre, la Servieest tenuede four-
nir à la Porte un contingent de 12,000
hommes. Lorsqu'il s'agit de la défense
du territoire, chaque citoyen est soldat.'
Le prince (knez ou obor-knez voy.
Kwiaz) traite directement avec la Subli-
me-Porte,et entrelientà cet effet un agent
à Constantinople.Sous les Obrénovitch
{voy.), il faisait sa résidence à Rragouîé-

(*) M. A. Balbi dit cbroutuhia on cercles mais
nous Cherchons vainementce mot dans le die-
tioanalrtitrbe, Peut-être faut-il lire okroujia?

vatz, sur la Lepnitza, petite ville ouverte
et entourée de plusieurscollines, qui au-
paravant ne comptait pas 300 maisons,
et dont la populations'est accrue, dit-on,
jusqu'à 5,000 âmes. Mais la ville la plus
importante est Belgrade (voy.), sur la
frontière de l'Esclavonie, forteresse et le
seul point du territoire que puissent oc-
cuper les Turcs elle a près de 20,000
hab.; viennent après Sémendria, égale-
ment à la frontièredu nord, au confluent
de la Morava et du Danube, résidence
de l'archevêqueprimat, avec 8 à 10,000
hab. Oujitsa,vers l'ouest, ville forte avec
unepopulationde 15,000 hab. Nous nom-
merons en outre Chabatz, petite citadelle
sur la Save, au nord-ouest, qui passait ja-
dis pour très forte; Pocharévatz, com-
munément nommé Passarowitz ( voy. ),
non loin deSémendria etporetch, surune
ile du Danube, avec près de 3,000 hab.

2° Histoire. Cette provincefaisait au-
trefois partie de l'Jllyrie; Belgrade ap-
partenait à la Pannonie inférieure {voy.

ces noms). Des peuplades slavonnes, les
Khorvates et les Serbes, envahirent ces
contrées vers le milieu du vne siècle. Les
derniers (Serbie), à qui l'empereur Héra-
clius avait permis de s'établir dans la
Macédoine, vainquirent les Avares {voy.)
et s'emparèrentd'une partie de leur pays,
qui prit d'eux le nom de Serbie ou Servie.
L'histoire nous montre les Serbes* pres-
que constamment en guerre, soit avec
les empereurs grecs, soit avec les Hon-
grois ou la république de Venise, et pres-
que toujours vaincus, malgré leur bra-
voure. Après avoir été pendant de lon-
gues années gouvernés par leur propres
princes (zupans, prononcez joupans),
dontl'un prit letitre d'archi-joupan,sans
toutefois se soustraireencoreà la suzerai-

(*)Sous le nom de Serbes, employé par les an-
ciens dans un sens plusgéuéral,uouscomprenons
toute une branche de la race ou de la famille
des Slaves(»oj.), forte, selon M. Koi>itar, d'en-
viron 5 millions d'homwee, et à laquelleappar-
tiennent aussi les Bosniaks, les Esclavons et les
Dalmates; les Serbes de la Servie sont plus spé«
cialement désignés sous le nom de Servient. Ni
l'un ni l'autre de ces noms n'a rien de commun
avec le latin serf us le nom de Serbes, de même
que celui de Sorbes [v oy.\ dérive de la racine
slavone irb dont ou ne peut plus donner exac-
tement la signification.Lapremièremention des
Serbi se trouve dans Pline (H. JV. V I, 7), mais

comme voisins du Bosphore Cimmérien.



neté des empereurs d'Orient. Tchou-
domil, fils d'Ourosch-le-Blanc,fondateur
de la dynastie de Neeman, essaya, en
1150, dese rendre indépendant en s'al-
liant, contre l'empereur Manuel Com-
nène, avec les Hongrois auxquels il pa-
rait avoir abandonné la Bosnie. Manuel
marcha contre eux, les battit, et fit même
prisonnier Tchoudomil dans une lutte
corps à corps, que les poètes nationaux
ont célébrée. L'archi-joupandes Serbes
acheta sa liberté par sa soumission. Une
nouvelle tentative de ce peuple, sous
Etienne Neeman, pour secouer le joug,
n'eut pas plus de succès. Le général grec
Isaac l'Ange qui depuis fut empereur,
les défit sur les bords de la Morava, en
1193. Cependantla paix s'étant rétablie
bientôt, Étienne reçut de l'empereur le
titre honorifique de despote. Son suc-
cesseur du même nom fut chassé par les
Hongrois. Son frère Volkan régna sur la
Servie, à partir de 1208, mais sous la
suzeraineté de la Hongrie.

La puissance des empereursgrecs s'af-
faiblissant de plus en plus, les Serbes
avaient peu de chose à craindre de ce
côté; il n'en était pas de même de la part
des Hongrois, qui avaient réduit sous
leur domination la Bosnie et une autre
partie de la Servie. Heureusement ceux-
ci, occupés à d'autres guerres, ne purent
achever la conquête du pays. Étienne
remonta sur le trône, et en 1221 l'ar-
chevêque le couronna roi (Ara/), titre
que le pape avait déjà offert à son frère
pour le détacher de la communion avec
l'Église orientale, à laquelle les princes
comme le peuple restèrent fidèles. Un
de ses fils, Etienne Ourosch Ier, s'inti-
tula même véli/ii-kral,ou grand roi. Un
autre de ses successeurs, le roi Etienne
Douchân, qui régna de 1336 à 1356, fit
contre les empereurs grecsplusieurs cam-
pagnes heureuses, et s'empara de quel-
ques provinces, alla jusqu'à prendre le
titre d'empereur ou de tsar deServie, de
l'Albanie,de la Boulgarie et de la Grèce.
Mais en divisant le pays en plusieurs
gouvernements, il prépara lui-même la
ruine de sa patrie. Bientôt le titre de
tsar fut abandonné, et, après l'extinction
de la branche légitime de la maison de
Neeman, Lazare (1371-89) fut obligé

de se contenter de celui de knèz en
reconnaissant la suzeraineté de la Hon-
grie. Ce fut sous son gouvernement que
le sulthan Mourad Ier envahit la Ser-
vie et lasoumiten partie.Le 15jnin 1389,
il battit les Serviens dans les champs
de Cassovo (voy. Cassovie), et Lazare
étant tombé entre ses mains, il le fit dé-
capiter dans sa tente. Mais il périt à son
tour sous les coups des ServiensMilosch,
Kobilitch, Milan Toplitchanine et Ivân
Kossantchitch. Son successeur Bajazet
partagea la Servie entre Étienne, fils de
Lazare, et Vouk Brankovitch, son gen-
dre. Tous deux se reconnurent tribu-
taires et s'engagèrent à fournir aux Turcs
un contingent. Depuis cette époque, les
Serviens ont essayé à plusieurs reprises
de briser un joug odieux, mais leurs ré-
voltes ne firent qu'attirer sur eux de
nouveaux malheurs. Après la bataille

que les Hongrois, commandés par Hu-
nyade (voy.), livrèrentet perdirent contre
Mourad II dans les mêmes champs de
Cassovo, en 1448, la Servie fut traitée
comme une province conquise, les fa-
milles les plus anciennes et les plus in-
fluentes furent décimées ou ruinées, et le
peuple tomba dans l'inertie et l'abrutis-
sement.

Par la paix de Passarowitz (voy.), 211
juillet 1718, l'Autriche se fit céder Bel-
grade avec toute la partie septentrionale
de la Servie, jusqu'au Timok, et aux
monts Bouïoudasch mais la paix de Bel-
grade (voy.), en 1739, fit retomber ce
pays sous la domination des Othomans.
La sévérité impitoyabledes gouverneurs
turcs, jointe à la morgue des janissaires,
occasionna, en 1801, un soulèvement à la
tête duquel se plaça George Pétrovitch,
plus connu sous le no» de George-le-
Noir, KaraouTserny^George(wq/.).Son
habileté, les secours qu'il tira de la Rus-
sie, et la faiblesse à laquelle était réduit
le sulthan, forcèrent ce dernier à lui faire
des concessions importantes.Grâce à lui,
les Serviens sont, depuis 1806, maitres
chez eux sous le protectorat de la Russie.
Le peuple l'avait déjà choisi pour chef
lorsque, après l'armistice de Slobosje,
conclu avec la Porte le 8 juillet 1808, il
fut nommé knèz de Servie et reconnu
comme tel par l'empereur de Russie.



L'assemblée des représentants du peuple
servien, ou le sénat, autrefois appelé sy-
node, se transporta de Sémendria à Bel-
grade, où elle mit la dernière main à la
nouvelle constitution. La guerre s'étant
rallumée, en 1809, entre la Russie et la
Turquie, Tserny, rappelautaux armes les
Serviens, soutint vigoureusement les
Russes. Dans le traité de paix signé par
les deux puissances à Boukarest (voy.) le
28 mai 1812, paix qui fut bâtée par l'in-
vasien des Françaisen Russie, il fut con-
tenu que la Porte traiterait les Serviens

avec douceur et proclamerait en leur fa-
veur une amnistie générale. Les forte-
resses que les Serviens avaient élevées
pendant la guerre devaient être déman-
telées, et les autres places fortes remises
aux Turcs. L'administration intérieure
était abandonnée à la nation, et les im-
pôts modérés qu'imposeraitla Porte de-
vaient être consentis par le peuple. Au
surplus, les Serviens devaient jouir des
mêmes avantages que les sujets turcs de
l'Archipel et des autres parties de l'em-
pire. La nouvelle de cette paix ne pou-
vait manquer d'irriter les Serviens. Ils
refusèrent de livrer aux Russes les places
fortes du pays, et de mettre leurs milices
aux ordres d'un de leurs généraux, ainsi
qu'on le leur demandait, sous la pro-
messe de l'appui de la Russie pour l'a-
venir, et lorsque les troupesmoscovites se
furent retirées,vers la fin de juillet 1812,
les Serviens tentèrent d'obtenir quelques
modifications avantageuses au traité, en
négociant directement avec Constanti-
nople, et en se rapprochant de l'Au-
triche. Ces tentatives échouèrent, et les
pachas qui commandaient dans tes provin-
ces voisines reçurent l'ordre desoumet-
tre la Servie par la force des armes. La
guerre recommença donc en 1813; elle
continua avecacharnementet des chances
variées, jusqu'à ce que les Turcs eussent
triomphé après quatre mois de combats.
Tserny-George ne voulant pas priver
son pays de l'assistance future de la Rus-
sie, passa le Danube le 3 oct. 1813, et
les autres chefs serviens se réfugièrent
dans les états limitrophes, à l'exception
de Milosch Obrénovitch (voy.), rassuré
par la possibilité de trouver un refuge
dans le mont Roudnik. Les vainqueurs

traitèrent les Serviens avec une atroce
barbarie, et firent du pays un véritable
désert. De nouveaux soulèvements furen t
comprimésavec rigueur. Enfin, sous la
conduite de Milosch, les Serviens obtin-
rent, parle traité du 15 décembre 1815,
une espèce d'indépendance sous la su-
zeraineté de la Porte. Le gouvernement
du pays fut confié à un sénat composé
d'un président et de quatre députés, et
siégeant à Sémendria. Milosch en fut élu
président, et ses concitoyens ne tardè-
rent pas à l'appeler à la tête de l'état
(1817). Consacrant tous ses soins à
maintenir la tranquillité et à remédier
aux malheurs causés par la guerre, il sut
conserver son indépendance en face de
la Porte et de la Russie, et vivre en paix
avec ces deux puissances, malgré la po-
sition difficile que lui faisait l'irritabi-
lité des Serviens et l'occupationde tou-
tes les places fortes (palankes) par des
garnisons turques. Tserny-George, qui
passa le Danube, en 1817, pour exciter
un soulèvementdans la Servie, périt vic-
time de cette malencontreuse entreprise,
et l'on accuse Milosch de sa mort. Celui-
ci, après avoir étouffé, en 1825, une ré-
volte provoquée par sa sévérité, et pré-
venu, en 1826, une conspiration diri-
gée contre sa vie, fut nommédans une as-
semblée nationale tenue à Kragouïévatz,
en 1827, prince avecdroit de transmis-
sion de ce titre à ses descendants.D'après
la volonté de la Russie, un hatlichérif du

29 nov. 1829 rendit à la Servie les six
naïyas qui en avaient été distraits (voy.
Boukabest, Akerman et Andeisople),
et le 3 août 1830 arriva aussi le bérat qui
confirmait le prince Milosch dans sa di-
gnité. Il venait de convoquer les chefs
des districts, les juges et les ecclésiasti-
ques en assemblée nationale (skoup-
chtinà), dans sa capitale, et denommer
une commission qui devait s'occuper,

sous sa présidence, d'élaborer une con-
stitution. Lorsque cette commission eut
terminé son travail, il assembla, le 10
février 1835, un nouveau congrès où le
projet de constitution fut adopté. Mais
quand il s'agit de le mettre en vigueur,
il rencontra une opposition insurmon-
table de la part de l'autocrate russe, de
l'empereur d'Autriche et du sulthan. A



cette constitution jugée trop libérale,
il fallut donc songer à en substituer une
autre plus aristocratique, qui fut ap-
prouvée par un hatlichérif daté du
mois de septembre 1838. Les assemblées
populaires furent remplacées par un sé-
nat auquel fut conféré le droit de voter
les impôts, de fixer la solde de l'armée
et le traitement des employés, d'exami-
ner et de sanctionner les résolutions du
gouvernementet de mettre en,accusation
les ministres.

Il était facile de prévoir que si jamais
le sénat se jetait dans l'opposition, des
pouvoirs aussi étendus lui assureraientla
victoiresur le prince. C'est ce qui arriva
en effet dès l'année suivante. Milosch,
dont le gouvernement plus personnel
que national n'avait point jeté de racines
profondes dans le pays, fut forcé d'abdi-
quer le 13 juin 1839. Le sénat lui permit
de se retirer en Valachie, et proclama,
le 16, prince de Servie, son fils Milan,
qui mourut quelques jours après, et eut
pour successeur son frère Michel. D'a-
bord Milosch, qui avait protesté contre
la violence exercée sur lui, ne voulut
point consentir au départ de son jeune
fils; mais il lui fallut céder aux ordres
venusdeConstantinople.Michel se rendit
donc dans cette capitale où il fut reçu
avechonneur, et, au mois de février 1840,
il se mit en route pour Belgrade où il
arriva le 14 mars. Le parti aristocrati-
que, à la tête duquel était le général en
chef Voutchitchet le sénateurAvramPé-
troniévitch, avait déjà eu l'occasion de
s'apercevoir qu'il s'était trompé dans
son espoir de gouverner sous le nom du
prince aussi chercha-t-il à le renverser
par ses intrigues à Constantinopleet dans
le pays même. Instruit d'une conspira-
tion ourdie contre sa personne, Michel
se mit à la tête de quelques troupes pour
la réprimer; mais il fut battu et obligé
de s'enfuir à Semlin avec la princesse
Lioubitza et son oncle Ieffrem. L'as-
semblée du peuple élut alors (16 sept.
1842) pour le remplacer le petit-fils de
Tserny-George, Alexandre Pétrovitch,
jeune homme aussi distingué par son
éducation que par les traditions de sa fa-
mille, qui prit la direction des affaires
sous le nom d'Alexandre Georgévitch.

Quoique cette élection eût été faite avec
l'assentiment et en la présence du com-
missaire turc et du pacha de Belgrade, la
Russie en exigea l'annulation.La Porte s'y
refusa d'abord et déclara s'en rapporter
au jugement des puissancesde l'Europe.
En attendant,elle envoya le bérat d'inves-
titure au nouveau prince de Servie; mais
l'Autriche ne se prononçant pas contre
les prétentions de la Russie, l'Angleterre
et la France gardèrent la neutralité. Une
nouvelle assemblée du peuple dut être
convoquée; la Russie exigea encore l'é-
loignement des chefs de l'insurrection
mais le priuce Alexandre n'en sortit pas
moins triomphant de cette nouvelle
épreuve. Réélu par l'assemblée, sa qua-
lité de knèz du peuple serbe est aujour-
d'hui reconnue sans contestation. On
peut consultersur la géographieet l'his-
toire de la Servie Cyprien Robert, Les
Serbes histoire du prince Milosch
(article de la Revue des Deux-Mondes,
l«marsl843,XIirannée,t.I",p.8H-
890);Pejacsevich,i/(.s/o77<i.Sm|iVe',K.ol.,
1799 Engel, Geschichte von Serwien
and Bossnien, Hist. univ. de Halle, t.
XLIX, 3' partie; Ranke, Die serbische
Revolution, Hamb., 1829; S. Milouti-
novitch, Istoriia serbié troïégodischnia
(1813-15); Richter, Serbiens Zustand,
1840 lufschlùsse und Enthüllungen
über denserbischenVerfassungskampj
(dans le recueil KonstitutionelleJahr-
kc/ie/Stuttg., 1844,t.I«,p.26-71); et
surtout Schafarik, Antiquitésslavonnes
(trad. allem.), Leipz., 1844, t. II, p.
237-76.

III. Langue et littérature serbes
Le serbe, une des quatre branches prin-
cipales du slavon, compte parmi les lan-
gues des Slaves orientaux. Il se rappro-
che plus du russe que du polonais et du
bohème. Les voyelles y dominent, ce
qui rend cette langue beaucoup plus
douceet plus harmonieuse que ses sœurs.
Cet avantage, elle le doit à l'influence
qu'exercèrent sur elle les riches idiomes
de l'Italie et de la Grèce, pays avec les-
quels le commerce ou la communautéde

(*) Nous prendrons ici pour guide l'ouvrage
de M. Schafarik, intitulé Geschichte der Slavi-
schen Sprache und Literatur (Bude, 1826), auquel
ou est assez exactement conformé dans le C. L



religion mirent la Servie en rapport pen-
dant longtemps. Il est facile de recon-
naitre aussi dans la langue des Serbes les
emprunts qu'elle a faits au turc. Ce-
pendant elle a conservé son caractère
purement slavon. Elle a une déclinaison
et une conjugaisoncomplètes,une entière
liberté de construction,et elle se plie non
moins facilementaux formes des langues
anciennes et au rhythme. Comme nous
l'avons dit plus haut, elle est parlée par
environ 5 millions d'hommes. M. Vouk
Stéphanovitch distingue trois dialectes
dans le servien celui de (Herzégovine,
qui se parle dans la Bosnie, l'Herzego-
vine, la Dalmatie et la Croatie celui de
Rezava, sur les bords de la Rezava, de la
Morava supérieure et jusqu'à Négotine i
enfin celui de Sirmium, dans le comitat
de Sirmie, dans l'Esclavonie, le Banat et
la Servie, du Danube et de la Save jus-
qu'à la Morava. Le boulgare est regardé
comme une variété de la langue serbe,
quoique, de tous les dialectes slavons, il
soit celui qui a été le plus altéré dans sa
construction, qu'il ait adopté l'article,
et qu'il forme sa déclinaison à l'aide de
prépositions. Les Serbes, ainsi que les
Boulgares, se servent de l'alphabet cy-
rillique (voy.). M. Vouk Stéphanovitch
Karatchitcha publiéun Dictionnaire ser-
be, latin et allemand (Vienne, 1818,
in-8°), composé de plus de 30,000 mots,
et précédé d'un petit précis de gram-
maire on lui doit aussi une Grammaire
pi us étendue (Vienne, 1814, in-8°) dont
M. Jacques Grimm adonné une traduc-
tion allemande enrichie d'une excellente
préface (Leipz., 1824, in-8°).

En Servie, comme en Russie, depuis
l'introduction du christianisme, le vieux
slavon d'église, qui était la langue liturgi-
que, est devenu tellement dominant que
le serbe primitif nous est à peu près in-
connu aujourd'hui.Cette langue assez in-
forme était seule employéepar les lettrés
jusqu'en 1783, où le moine Obradovitch
se servit le premier du serbe vulgaire
pour écrire sa biographie. Le plus an-
cien document qui soit arrivé jusqu'à
nous en cette langue ne remonte pas au-
delà du xme siècle c'est un manuscrit
conservédans le couvent du mont Athos,
et renfermant les Chroniques de Daniel,

archevêque des Serbes, relatives aux rè-
gnes des rois Ourosch, Étienne Dra-
goutine, Étienne Miloutine, et Étienne
Detchanskii ( 1272-1336). On possède
aussi un code des lois du grand-roi Étien-
ne Douchân (1336-56), où le type sla-
von se montre moins altéré que dans
les lois des autres peuples slaves; il est
aussi conçu dans un esprit plus humain
et plus doux. Nous avons en outre de
cette époque quelques livresd'égliseet un
assez grand nombre de diplômes. La vic-
toirequeMouradI"remportasur les Ser-
bes, en 1 389 (voy. CASSOViE),arrêtapour
longtemps les progrès de la littérature na-
tionale, dont elle clôt la première pé-
riode. Pendant 200 ans, la Servie fut
alors le théâtre des guerres les plus san-
glantes, des dévastations les plus horri-
bles, et toute trace de culture intellec-
tuelle avait disparu, lorsque George
Brankovitcb vint ouvrir une ère nou-
velle. Né en 1645, Brankovitc6 avait été
ambassadeur de l'empereur Léopold Ier
auprès du sulthan; mais étant tombé en
disgrâce, il fut enfermé comme prisonnier
d'état à Eger, où il mourut en 1711.
On a de lui une Histoire des Serbes, de-
puis leur origine jusqu'à Léopold Ier,
dont le manuscrit, en 5 vol. in-4°, se
conserve dans la bibliothèque archiépis-
copale de Carlowitz.

La seconde période de la littérature
serbe est caractérisée par les efforts ten-
tés pour séparer l'idiome vulgaire de la
langue liturgique, et l'élever lui-même
au rang de langue savante. L'archiman-
drite Jean Raitch, né à Carlowitz en
1726, mort en 1801, y travailla le pre-
mier et non sans succès, par la publica-
tion de nombreux ouvrages,dont le plus
estimé est l'Histoiredes Slaves, particu-
lièrement des Khorvates, des Boulgareset
desServiens (Vienne, 1792-95, 4 vol. in-
8") Mais l'idiome dont il se servit n'était
point encore le serbe vulgaire pur com-
me nous l'avonsdit, il était réservé à Do-
sithéeObradovitchd'employerle premier
la langue nationale. Cet écrivain remar-
quable était né àTsakovo,en 1739. Après
avoir parcouru pendant25 ans la Turquie,
l'Italie, laRussie,l'Allemagne,la Franceet
l'Angleterre, il fut élevé à la dignité de
sénateur et chargé de l'éducationdesen-



fants de Tserny. Il mourut à Belgrade en
1811. Obradovitchtrouva des imitateurs
et des adversaires.

Sur 4 00 ouvragesenviron qui ont paru
depuis 1742 (voir Milowick, Catalogue
des livres serbes, Vienne, 1833), il n'y
en aqu'un huitième tout au plusquisoient

en vieux slavon d'église et un huitième
en serbe pur; les autres sont écrits dans
une langue qui s'en rapproche plus ou
moins et dont l'orthographe varie beau-
coup. Pour essayer de remédier à cette
anarchie, Démétrius Davidovitch, secré-
taire du prince Milosch, entrepritVien-
ne, en 1814, la publication d'un journal
et d'un almanach serbes, qu'il continua
pendant plusieursannées. Ses efforts fu-
rent puissamment secondés par Vouk
Stéphanovitch Karatchitrh, né en 1787,
à Terchitch (Servie occidentale),docteur
en philosophie, qui, après avoir siégé
dans le tribunal supérieur de Belgrade,
vit aujourd'hui retiré à Semlin. Dans sa
Grammaire, il a fixé les caractères parti-
culiers au serbe, et, par l'impression des
chants populaires des Serbes (Narodné
serpské piesmé, Leipz., 1823-24, 3 vol.
in-8°; trad. en partieen allemandparM. J.
Grimm et M de Jacob, sous le pseudo-
nyme de Talvi, Halle, 1825-26, 2 vol.
in-8°, et par W. Gerhard, Leipz., 1828,
2 vol.; en français, d'après Talvi, par
Mme Élise Voiart, Paris, 1834, 2 vol.
in-8°) il a contribué à faire adopter
l'idiome vulgaire par les littérateurs. Une
vie presque patriarcale au milieu des so-
litudes de leur pays pittoresque, avait
depuis des siècles inspiré aux Serviens
des chants qui peuvent paraitregrossiers
et incorrects, mais qui unissent à leur
énergique rudesse beaucoup de naïveté,
de sensibilité, de chaleur et d'imagina-
tion. Quelques-uns sont antérieursà l'in-
vasion des Turcs en Europe; d'autres ont
pour sujet la lutte soutenue contre eux,
les hauts faits du roi Douchân et du kra-
lévitch Marco, qui est comme l'Hercule
des Serbes. Le reste appartient aux temps
modernes et rappelle tantôt l'oppression
du peuple, tantôt les aventures ou les
combats qui signalèrent les guerres de

(•) Voir une appréciation détaillée qn'en a
doDnée M. Kopltar, daus les Annales de Vienne,
18:>5, t. XXX, p. 159-:>77-

l'indépendance.On doit encore à M. Ka-
ratchitch l'almanach serbe intitulé Da-
nitia ou l'Étoile du matin (Vienne,
1826). D'autres écrivains, entre autres
Spiridion Iovitch,ont publié de sembla-
bles almanachs. Parmi les poètes qui ont
écrit dans la langue vulgaire, on distin-
gue encore Simon Miloutinovitch qui

sous le titre de Serbianka, a fait impi i-
mer une suitede chants héroïques (Leip.
1827,4 4 vol. in-8»).

Le gouvernementautrichien met tous
ses soins à hâter le développementintel-
lectuel de ses sujets serbes il a fondé
plusieurs écoles et des gymnases à Car-
lowitz et à Neusatz. Vienne, Pesth, Ve-
nise, ont des imprimeries serbes.Dans le

pays même, le prince Milosch en a établi
une à Kragouïévatz, en 1835. Il s'est
forméaussiunesociélélittéraire (la Mèie
servienne) qui distribue des prix aux
meilleurs ouvrages en langue serbe, et
publie une espèce de revue intitulée Le-
topis serbska. J. H. S.

SERVITES, voy. MONASTIQUES
(ordres), T. XVIII, p. 33.

SERVITUDE. Le Code civil fran-
çais déûnit la servitude une charge im-
posée sur un héritage pour l'usage et
l'utilité d'un héritage appartenant à un
autre propriétaire. On appelle héritage
dominant celui qui profite de la servi-
tude, par oppositionà l'héritage servant,
qui la subit.

Les servitudes doivent avoir pour ob-
jet l'utilité d'un fonds, et non celle d'une
personne c'est ce qui les distingue des
droitsd'usufruit,d'usage et d'habitation.
On ne doit pas non plus les confondre,
soit avec les choses qui demeurent par
leur nature dans une indivision forcée,
soit avec les propriétés souterraines ou
superficiaires dont parle l'art. 553 du
Code civil. Toute servitude consiste es-
sentiellement dans une exception, dans

une règle spéciale établie pour permettre
ce que n'autorisent pas les règlesordinaires
de la propriété (Ducaurroy, Institutes
expliquées, liv. 11, tit. 3, n» 421). On

ne peut donc reconnaître le caractèrede
servitudes aux règles qui constituent les
charges légales de la propriété. Les ser-
vitudesproprement dites ne s'établissent
que par la volonté des propriétaires.



Au nombre des charges légales de la
propriété que le Code considère comme
des servitudes, se trouvent les obligations
qui concernent les eaux, le droit des pro-
priétaires de se contraindre réciproque-
ment au bornage de leurs propriétés con-
tiguës, la faculté pour tout propriétaire
de clore son héritage, le marche-pied
le long des rivières navigablesou flotta-
bles, la mitoyenneté des murs, des fossés
et des haies, les obligations que produit
l'indivision forcée de certaines parties
d'une maison dont chaque étage forme
une propriété distincte, les distances à
observer dans la plantation des arbres,
l'obligation de faire des contre-murs,
ou de laisser un espace vide entre cer-
taines constructions et l'héritage voisin,
les vues sur la propriété d'autrui, la dé-
fense de laisser tomber sur l'héritage de
son voisin l'égout de ses toits, et l'obli-
gation de laisser passer sur son propre
héritage celui qui n'a aucun autre moyen
de passage.

Le nombre et la nature des servitudes
établies par la volonté de l'homme, or-
dinairement par convention, sont illi-
mités, et chacun peut créer sur ses pro-
priétés, ou en faveur de ses propriétés,
telles servitudes que bon lui semble,
pourvu que les services ne soient impo-
sés ni à la personne, ni en faveur de la
personne (art. 686). Les servitudes se
divisent en continues et discontinues,
en apparentes et non apparentes. Elles
sont continues lorsque leur usage, comme
celui d'une conduite d'eau, est ou peut
être continuel, sans avoir besoin du fait
actuel de l'homme; discontinues,si pour
être exercées elles ont besoin, comme le
droit de passage,du fait actuel de l'hom-
me apparentes, quand elles s'annon-
cent par des ouvrages extérieurs, tels
qu'une porte, un aqueduc; non appa-
rentes, quand elles n'ont pas de signe
extérieur de leur existence, comme la
prohibition de bâtir sur un fonds.

Les servitudes peuvent s'établir de
trois manières par titre, par prescrip-
tion fondée sur une possession de trente
ans, et par la destination du père de
famille. Toutefois, la prescription ne
pouvant s'acquérir que par une posses-
sion publique et non interrompue, la

loi ne l'admet ni pour les servitudesdis-
continues, ni pour les servitudes non
apparentes. Quant, à la destination de
père de famille, elle donne naissance à

une servitude au moment où le pro-
priétaire aliène l'un des héritages sur
lesquels il a élevé, pendant qu'ils étaient
réunis sous sa main, des ouvrages appa-
rents de nature à constituer, par eux-
mêmes et sans aucun fait de l'homme,
en état de servitude des héritages qui
appartiendraientà des maîtresdifférents.
Ajoutons que la destination de père de
famille ne vaut titre qu'à l'égard des ser-
vitudes continues et apparentes. L'éta-
blissement d'une servitude comprend
tout ce qui est nécessaire pour en user:
il suit de là qu'une servitude peut quel-
quefois naitre comme accessoire d'une
autre. Ainsi le droit de puiser de l'eau
à la fontaine d'autrui emporte néces-
sairement un droit de passage. L'éten-
due du droit de propriétaire du fonds
dominantest réglée par le titre constitu-
tif, qui lui-même doit être interprété
suivant l'intention des parties, la posses-
sion actuelle et le but de la servitude;
dans le doute, on doit se décider en fa-
veur de la liberté et restreindre la servi-
tude plutôt que l'étendre. La nature des
servitudes, qui consiste uniquement à
souffrir ou à s'abstenir (loi 15, § 1, ff.
de servitutibus), met aux frais du pro-
priétaire les ouvrages nécessaires pour le
maintien de la servitude.

Les servitudess'éteignent 1° au temps
ou au cas prévu, lorsqu'elles ont été
établies à terme ou sous condition
2° lorsque le changement des lieux est
tel que l'exercice de la servitude est im-
possible ou ne présente plus aucune uti-
lité, mais la servitude revit si le rétablis-
sement des lieux vient en rendre l'usage
possible; 3° par la confusion, c'est-à-
dire par la réunion dans la même main
du fonds servant et du fonds dominant
40 par l'abandon du fonds servant;
5° par le non-usage pendant trente ans.
Le mode de la servitude peut se pres-
crire comme la servitude elle-même. La
jouissance de l'un des copropriétaires
du fonds auquel la servitude est due
empêche la prescription à l'égard de tous.
Voir le Traitédes servitudes ou services



fonciers, par J.M. Pardessus, 8e éd.
Paris, 1838, 2 vol. in -8°. E. R.

SERVIUS, voy. VIRGILE.
SERVIUS TCLLIUS, 6e roi de

Rome, mort, à ce qu'on assure, l'an 534

av. J.-C. voy. ROMAINS (hist. des), T.
XX, p. 579.

SÉSAME (sesamum orientale, L.),
plante oléagineuse, cultivée de temps im-
mémorial dans l'Asie équatoriale ainsi
qu'en Orient et en Égypte. Au rapport
d'Hérodote, les Babyloniens ne faisaient

usage d'autre huile que de celle de sésa-

me. Cette huile,à ce qu'on assure, se con-
serve plusieurs années sans rancir, et peut
remplacer en tout point l'huile d'olives.
On en fait aussi des préparations cosmé-
tiques. Les Égyptiens sont grands ama-
teurs d'un mets composé de marc d'huile
de sésame, auquel ils ajoutent du miel et
du jus de citron.

Le sésame appartient à la famille des
bignoniacées. C'est une herbe annuelle,
velue, haute de 2 à 3 pieds; à feuilles
ovales ou oblongues, les inférieures op-
posées, longuement pétiolées, dentelées,
les supérieures alternes, entières, cour-
tement pétiolées; à fleurs solitaires, axil-
laires, ayantune corolle blanche et assez
semblable à celle de la digitale pourpre.
Le fruit est une capsule oblongue, té-
tragone, un peu comprimée, à 2 valves
età 4 loges. Les Égyptiens appellent cette
plante semsem. ÉD. Sp.

SËSOSTRIS ou Rhamsès VI, voy.Egypte, T. IX, p. 269.
SESTERCE. Les Romains comp-

taient ordinairement par sesterces, ses-
tertiioa sestertia. Le petit sesterce, ses-
tertius était une monnaie réelle qui
valait le quart du denier (voy.) ou 2 as
et demi (22 centimes); maislesestertium,
au pluriel sestertia, était une monnaie
fictive ou de compte qui valait 1,000 ses-
terces decem sestertia, 10,000 sester-
ces (2,200fr.) qui valait même 100,000
sesterces avec un adverbe numérique
qtiadragies sestertiûm, 4,000,000 de
sesterces (880,000 fr.). On trouve dans
les auteurs et sur les inscriptions deux
sigles pour les sesterces IIS ou HS ce
sont des expressions abrégées de 2 as et
demi. F. D.

SETII, troisième fils d'Adam, et le

second des patriarches de la Genèse,
mourut à l'âge de 912 ans. Ses descen-
dants conservèrent le culte du vrai dieu,
et se distinguèrent de ceux de Caïn par
la pureté et la douceur de leurs mœurs
aussi la Bible leur donne-t-elle le nom
d'enfants de Dieu. Cependant ils finirent
aussi par se corrompre. On attribue à
Seth l'invention des caractères hébrai-
ques, des années, des mois, des semai-
nes, etc. Une secte gnostique, les sethiens,
prétendait que Jésus n'était autre que
Seth revenu sur la terre. X.

SETIER voy. LITRE. La velte pre-
nait aussi quelquefois le nom de setier.
On appelait setier de terre la superficie
de terre labourable nécessaire pour y
semerun setier de blé. Z.

SÉTON [àeseta, soie, crin). On dé-
signe par ce nom un exutoire (voy.)
consistant en une double plaie faite à la

peau et dans l'épaisseur du tissu cellu-
laire sous-jacent, et dans laquelle on place
un corps étranger, pour entretenir la sup-
puration.Voicisuccinctementla manière
donts'exécute cette petiteopération. L'o-
pérateur pince fortement la peau sur la-
quelle il doit agir, de manière à former
un pli, dont il confie l'extrémité su-
périeure à un aide, tandisque de la main
gauche il tient lui-même l'extrémité in-
térieure puis, de la main droite il enfonce

un bistouri, ou un instrument particu-
lier pour cette opération, au travers de ce
pli. La peau transpercée, il agrandit suf-
fisamment l'incision,et introduit ensuite
une petite bandelette de linge effilée,
enduite de cérat, dans la plaie qu'il vient
de pratiquer. Cette bandelette doit être
assez longue pour servir au pansement
de l'exutoire pendant un certain temps.
Ce pansement se fait chaque jour au
moins une fois, et il consiste à tirer
au dehors la portion du linge qui a été
souillée par le pus, à la couper et à la
remplacerainsi par une partie de la ban-
delette qui est restée en dehors de la
plaie du côté opposé. Immédiatement
après l'opération, comme après chaque
pansement, un petit gâteau de charpie
doit être placé sur la plaie; une com-
presse est ensuite posée sur la charpie,
et le tout est maintenu à l'aide d'une
bande médiocrement serrée. Un grand



nombre de points de la peau peuvent re-
cevoir un séton, cependant c'est à la nu-
que qu'on le place ordinairement, parce
que c'est là en effet que se trouvent réu-
nies les conditions les plus heureuses
pour son application. Les maladies dans
lesquellesce moyen est surtout employé
sont les ophthalmies (voy.) chroniques,
quelquesaffectionsà marche lente, ayant
leur siège dans l'encéphale. Quant au mo-
de d'action du sétôn, il en a été suffisam-
ment traité à l'art. EXUTOIRE. M. S-N.

SÉVASTOPOL (ville d'Auguste ou
de l'empereur), dans la langue du pays
Akhtiar, et chez les Orientaux Sarou-
Kermân (marché jaune), petite ville du
gouvernement de Tauride ( voy. ), au
sud-ouest de la presqu'ile et à 62 verstes
de Simféropol, est pour les Russes dans
la mer Noire ce que Kronstadt est pour
eux dans la mer Baltique (golfe de Fin-
lande). « Le port est magnifique, dit le
maréchal duc de Raguse; la nature en a
fait tous les frais. La rade profonde, dont
l'entrée a une ouverture de 700 toises,
assez large pour rendre facile la naviga-
tion et pour permettre aux bâtiments de
louvoyer, mais assez resserréepour être à
l'abri de la grande mer, est facilement
défendue. Le port est armé de 350 pièces
de canon on ne peut y pénétrer par la
force, et 30 canons-bombes à la Paixhans
devaient y être encore ajoutés. Cette lo-
calité maritime est une des plus belles du
monde. » Les documents officiels don-
nent aujourd'hui à la ville de Sévastopol
41,155 hab., en y comprenantsansdoute
toute la population consacrée, d'une ma-
nière directe ou indirecte, au service de
la marine. Il y a une amirauté, un ar-
senal, de vastes casernes, une quaran-
taine, etc. L'enceinte de rochers qui for-
me le golfe est criblé de cavernes, et en
suivant de là la route de Balaklava, le
voyageur visite les ruines insignifiantes
de l'antique ville de Chersonnesus, ainsi
que l'emplacement du fameux temple de
la Diane de Tauride, au promontoire
Parthénion. S.

SÉVÈRE (Alexandre-), empereur
romain de 222 à 235, voy. ALEXAN-

DRE S. et ROMAINS, T. XX, p. 591.
SÉVÈRE (Skptime-).LUCIUS SEPTI-

mius Ssvekus naquit à Leptis, en Afri-

que, l'an 14 G, d'une famille patricienne.1
Ambitieux et doué de talents distinguis
que ternissait, il est vrai, son goût pour
la débauche, il s'éleva rapidement dans
la carrière des honneurs. Marc-Aurèle
le fit entrer au sénat, et le nomma suc-
cessivementquesteuren Afrique et com-
mandant d'une légion en Espagne. A la
mort de ce prince, Sévère se démitde ses
emplois et alla visiter la Grèce. Commode
ne tarda pas à le rappeler, et l'envoya à
Lyon en qualité de gouverneur. Il l'é-
leva plus tard au consulat et au com-
mandement des légions de la Pannonie.
Après l'assassinat de Pertinax, Sévère,
s'annonçant comme son vengeur, se fit
proclamer empereur par ses soldats, en
193, marcha rapidement sur Rome, et,
avant même d'y être arrivé, il apprit la
déposition de Didius Julianus et sa pro-
pre élévation sur le trônedesCésars {voy.
ROMAINS, T. XX, p. 591). Le premier
soin de Septime-Sévère fut de châtier les
prétoriensqui avaient pris part au meur-
tre de Pertinax: leur corps fut dissous et
dispersé. Cependant la couronne n'était
point encore affermiesur sa tête, car Pes-
cenriius Niger en Syrie, et Albinus dans
la Bretagne,étaientdesrivauxdangereux.
Le premier, défait en plusieurs rencon-
tres, perdit la vie en se sauvant versl'Eu-
phrate. Sévère abusa cruellement de sa
victoire. Il exila les fils de Niger, en
attendant qu'il les fit mettre à mort,
frappa de contributionsénormesles villes
qui avaient pris son parti, proscrivit ses
partisans, et détruisit Byzance qui, pen-
dant trois ans, lui avait opposé un rési-
stance héroïque. De retour à Rome, il se

sentit assez puissant pour ne plus rien
avoirà craindred'Albinus: il le dépouilla
donc du titre de César, qu'il lui avait ac-
cordé pour s'ôter, de ce côté, tout sujet
d'inquiétude pendant sa campagne d'O-
rient. C'était une déclaration de guerre.
Albinus y répondit en assemblant des

troupes et en prenant le titre d'Auguste.
Les deux armées se rencontrèrent près
de Lyon, l'an 197 de notre ère. La ba-
taille fut sanglante et longtemps dispu-
tée mais la fortune de Sévère finit par
l'emporter, et son compétiteur se tua en
se jetant sur son épée. Les mêmes ven-
geances qui avaient suivi la défaite de



Niger, se répétèrent avec un caractère
plus atroce encore. Pour atténuer le
mauvais effet que devaient produire tant
de cruautés, Sévère s'appliqua à gagner
l'affection du peuple et des soldats par
des fêtes, des distributions de vivres et
d'argent, une diminution des impôts les
plus lourds, des exemptions, des privi-
lèges de toute sorte. Bientôt une inva-
sion des Parthes dans la Mésopotamie
l'appela de nouveau en Orient. Il vain-
quit successivementlesParthes,les Armé-
niens, les Arabes, et ne retourna à Rome
qu'en 203. Son retour fut consacré par
l'arc de triomphe qui porte encore son
nom. La révolte des Calédoniens vint
l'aire, quelques années après, une heu-
reuse diversion à ses chagrins domesti-
ques. Il se rendit en Bretagne en 208,
et étendit sa dominationjusqu'à la Clyde
et au Forth. Les attentats de son fils Ca-
racalla iyoy.) contre sa vie empoisonnè-
rent ses derniers jours, et hâtèrent sa
fin. Il mourut à York, en 211. Malgré
sa cruauté et sa sévérité inflexible, Sep-
time-Sévère fut un des empereurs ro-
mains les plus remarquables.Doué d'une
activité incroyable,d'une grande ardeur
pour le travail et d'un courage à toute
épreuve, ami de l'ordre et de la justice,
il parvint à extirper beaucoup d'abus
quis'étaientglissésdans l'administration.
Il s'était d'abord montré favorable au
christianisme, mais les étonnants pro-
grès des chrétiens l'inquiétèrent et il
défendit sous des peines sévères d'em-
brasser leur religion. Z."

SÉVÈRE (Suipice), historien ecclé-
siastique, né en Aquitaine vers l'an 363,
embrassa la carrière du barreau dans la-
quelle il ne se distingua pas moins par son
éloquence que par son savoir. La mort de
sa femme, qu'il perdit vers 392, lui causa
unesivivedouleur qu'il résolut de quitter
le monde en effet, après avoir distribuésa
fortune à l'Église et aux pauvres, il se
retira dans un ermitage près de Béziers,
où il vécut en cénobite. La réputation
de S. Martin étant arrivée jusqu'à lui,
il se rendit auprès de l'évêque de Tours,
qu'il accompagna dès lors dans ses nom-breux voyages. Sur la fin de sa vie, l'in-
vasion des Vandales l'obligea à chercher
un asile dans un couventdeMarseille, où

il paraît qu'il termina sesjours. Son His-
toria sacra (Bâle, 155C, in- 8°), le prin-
cipal de ses ouvrages, est écrit d'un style
si pur et si élégant pour le temps où il
vécut, qu'on l'a surnommé le Salluste
chrétien. Il nous reste encore de lui une
Vie de S. Martin et trois Dialogues (Pa-
ris, 1511, in-4°) ainsi que quelques
lettres. Ses œuvres complètesont été im-
primées plusieurs fois, entre autres, à
Leyde(1635,in-12)etàVérone(1741-
54, 2 vol. in-4°). E. H-G.

SE VIGNE (MARIE DE RABUTIN-
Chantal, marquise DE). L'acte de nais-
sance de cette femme illustre, trouvé
récemment par M. Ravenel établit
qu'elle est née à Paris, en février 1626.
Petite-fille desainte Frémiot deChantal,
orpheline en bas âge, elle dut à l'abbé
Christophe de Coulanges, son oncle et
son tuteur, de douces années passées à
Sucy, et une éducation solide à laquelle
eurent part Ménage et Chapelain. Cette
éducation fut complétée par la société
polie de la cour de Louis XIII et d'Anne
d'Autriche. La jeune Rabutin-Chantal
y brillait moins par une beauté régulière
que par l'éclat de son teint, l'élégance
de sa taille, la vivacité de sa physiono-
mie, la facilité de son esprit, la sensibi-
lité de son cœur, la gaité franche de son
caractère.Sa fortune ajoutaitencore à ses
qualités, lorsque le marquis Henri de
Sévigné, d'une des plus nobles maisons
de Bretagne, l'épousa le 1" août 1644.
De cette union naquirent Charles de
Sévigné et Françoise-Marguerite,si con-
nue sous le nom de Mmc deGrignan.
Tous les témoignages s'accordent sur les
torts de Henri de Sévigné envers la mar-
quise. Amant de Ninon et d'autres beau-
tés moins séduisantes, homme insouciant
et railleur, il avait relégué sa femme en
Bretagne pour se livrer à ses plaisirs en
toute liberté. « On disait, au rapport de
Conrart {Mém. rnss.), qu'il y avait cette
différence entre son mari et elle, qu'il
l'estimait et ne l'aimait point, au lieu
qu'elle l'aimait et ne l'estimait point. »
Dès 1651, Henri fut tué en duel, et
Mme de Sévigné, restée veuve de si bonne
heure, se consacra sans retour à l'éduca-
tion de ses deux eufants.

Elle reparut à la cour trois ans après



la mort de son mari; mais l'idée qu'elle
s'était faite de ses devoirs de mère lui in-
terditun second mariage et la mit à l'abri
des séductions de l'amour. Les soupirs
de Turenne et de Conti, frère du grand
Condé, ceux du prodigue Fouquet et de
l'impétueuxBussy, n'eurent pas plus de
succès que les vaniteusesavances du che-
valier de Méré et les déclarations ingé-
nieuses du savant abbé Ménage.

Mme de Sévigné avait une trempe
d'esprit peu commune. Ornement de l'hô-
tel Rambouillet, elle ne fut atteinte par
aucun de ses travers. Les calomnies de
son cousin Bussy l'avaient indignée; mais
elle ne sut plus que le plaindre quand il
fut tombé dans la disgrâce de Louis XIV.
Pendant le procès du surintendant, elle
ne prit pas moins d'intérèt à son sort que
La Fontaine et Pélisson, et ses lettres à
Pomponne sont, comme on l'a dit, un
monument de fidélité à l'amitié malheu-
reuse. Sa grande âme ne faiblit que dans
une circonstancequ'elle n'avait pas prévue
et qui dura des années, alors que sa fille
(févr. 1671) suivit son époux dans son
gouvernement de Provence séparation
dont s'applauditla postérité,douleurma-
ternellequi nousavalu dix volumesd'une
correspondance où se révèle à toutes les
pages le cachet de l'originalité la plus
vraie et de la plus inimitable perfection.

Nous ne discuterons pas les reproches
divers qu'on a faits à Mme de Sévigné.
On n'a pas assez tenu compte, en la ju-
geant, de la rapidité des impressions; on
a trop souvent imputé à son esprit et à

son caractère ce qu'elles avaient de pas-
sager. Ce n'est pas dans des lignes rapi-
dement jetées sur le papier, en vue de
plaire à un parent fier de sa noblesse, à

une fille que charmeront de petites mé-
disances ce n'est pas dans un mot échap-
pé à son vieil enthousiasme pour Cor-
neille, qu'il faut reconnaître le jugement
et les pensées habituelles de cette femme
extraordinaire.Si l'on surprend dans un
petit nombre de ses pages quelques pré-
jugés de son époque, on y remarque sans
cesse des idées lumineuses,sages, élevées,
toujours exprimées avec bonheur, et tour
à tour avec énergie et grâce, finesse et
simplicité, éclat et naturel. Jamais on
n'a pris avec moins de peine les tons les

plus variés Bossuet et Montaigne, Ni-
cole et Fénelon, Pascal et La Fontaine,
semblent fondre leurs couleurs pour en
charger la palette de Sévigné. Il est bien
vrai, comme elle le dit, que sa plume a
toujours la bride sur le cou; que ses
pensées,sa plume, son encre, tout vole

nous en admirons davantage cette abon-
dance d'esprit et de sentiment, de phi-
losophie et d'images, cette aisance ad-
mirable dans l'ampleur d'un style qui
s'ajuste à toutes les idées avec une indi-
cible flexibilité, enfin cet art infini des
nuances qui doivent échapper fréquem-
ment aux étrangers, mais qui reculent les
horizons de l'âme à mesure qu'elles sont
mieux senties.

La seule passion qu'ait eue Mme de Sé-
vigné avança le terme de sa vie. Elle avait
éprouvé de longues fatigues et de mor-
telles inquiétudes près de Mme de Gri-
gnan longtemps malade; une petite-vé-
role l'emporta le 18 avril 1696. On avait
cru à la violation de sa tombe en 1793;
mais on a reconnu qu'elle est encore in-
tacte à l'entrée du chœur de l'ancienne
église de Grignan (vor. Drôme).

Quelques lettres de Mme de Sévigné
furent publiées en 1696 dans les Mé-
moires, et en 1697 dans la Correspon-
dance de Bussy-Rabutin.Le premier re-
cueil parut en 1726, Rouen et La Haye,
2 vol. in-12. En 1734, le chevalier de
Perrin en édita 4 volumes auxquels il en
ajouta deux nouveauxen 1737. Ami de
la famille, il trouva dans les communi-
eations de ses membres les éléments d'un
précieuxcommentaire, et en 1754 il don-
na une édition plus considérable, enri-
chie de notes et d'éclaircissements,8 vol.
in-12. Leséditionsde l'abbé de Vauxcel-
les, 1801, 10 vol. in-1 2 et deGrouvelle,
1806, 8 vol. in-8°, ont été complète-
ment effacéespar celles de MM. de Mon-
merqué et de Saint-Surin, Paris, 10 vol.
in-8°, avec portraits, vues tlfac-simitc,
1818-19, plus un vol. de supplément
imprimé en 1820. Il faut citer encore
l'édition de M. Gaul t de Saint-Germain,
Paris, 1823,12vol. in-8°, avec 25 fig.; et
celle de Lefèvre, 1843, 6 vol. in-8°.

L'éloge de Mme de Sévigné fut mis au
concours par l'Académiede Marseille, en
1774; uue femme, la présidente Brisson,



remporta le prix. Une femme encore,
Mm" Tastu, a été couronnée, en 1840,
par l'Académie-Française, qui avait pro-
posé le même sujet l'année précédente.
Un Sévigniana, compilé par l'abbé Bar-
rai, eut dans le dernier siècle plusieurs
éditions. Notre savant collaborateur
M. Walckenaêr a publié des Mémoires
touchant la vie et les écrits de Marie
de Rabutin- Chantai, dame de Bour-
billy, marquise de Sévigné, durant la
Rcgence et la Fronde, Paris, 1842-43,
2 vol. in-18.

Aux lettres de Mme de Sévigné se
joignent celles qu'on a deMme de Gri-
gnan, de Charles de Sévigné, de Mme de
Simiane, de quelques autres membresde
cette famille qui tint le sceptre épisto-
laire pendant plus de 60 ans. Les Cou-
lange ont un article dans cette Encyclo-
pédie. En y renvoyant, nous ajouterons
ici quelques lignes sur les descendants de
M'»e de Sévigné. Son fils, né en 1647,
se distingua dans plusieurs campagnes.
Séduit par Ninon comme son père, lié
d'amitié avec les grands hommes de son
siècle, il eut part à la rédaction du Dia-
log«e surles héros de roman, et publia
contreDacier une dissertation sur un pas-
sage d'Horace. Il mourutsansenfant, le 277
mars 1713. – M"" de Grignan, née en
1648, belle et parfaitementélevée, était
une femme d'un grand mérite. La phi-
losophie de Descartes allait à son esprit
sérieux, les dogmes de Port-Royal à son
cœur froid, et sa gravité contrastaitavec
l'enjouement de sa mère. L'opposition
d'humeurs troubla quelquefois leur af-
fection réciproque ;mais il n'y eut jamais
entre elles que de ces légers nuages qui
s'élèvent dans le cours d'une longue pas-
sion. La différence de leurs caractères se
retrouvait dans leur correspondance
malheureusement nous avons très peu de
lettres de Mœe de Grignan, qui mourut
le 13 août 1705. L'une de ses filles,
Pauline, marquise de Simiane, née en
1674, fut l'idole de sa grand'mère, qui
la disait, dès 1679, « une personne ad-
mirable, une petite fille à manger. » On
a d'elle, outre une centaine de lettres
auxquelles La Harpe trouve un air de
famille, quelques vers assez jolis, et des
opuscules dont le plus long est le badi-

nage intitulé Le cœurde Loulou. Elle
mourut le 2 juillet 1737. J. T-v-s.

SÉVILLE, grande ville d'Espagne,
capitale de la province de son nom, ainsi
que de toute l'Andalousie (voy.), est une
des plus anciennes cités de l'Europe. Elle
s'étend au milieu d'une campagnesuperbe
surlarive gauche duGuadalquivir(v«^,),
qui la sépare du faubourgde Triana, avec
lequel elle communique par un pont.
Elle a dans son ensemble près de 6 lieues
de circuit, et son enceinte est formée par
une double muraille, flanquée de 1 50

tours. Élevée en partie sur pilotis, à cause
de la nature marécageuse du sol, elle ne
renferme généralement que des rues tor-
tueuses,étroiteset mal pavées. Qui n'a vu
Séville, n'a pas vu de merveille, disent
les Espagnols,généralementun peu amis
de l'emphase; mais si l'aspect intérieurde
la ville ne répond pas sous tous les rap-
ports à ce dicton de l'orgueil national,
celui-ci n'en est pas moins justifié par la
splendeur imposante d'une partie des
monuments de cette vieille métropole,
qui rivalise à cet égard avec Grenade et
Cordoue. Parmi ses 30 églises, on ad-
mire la magnifique cathédrale chef-
d'œuvre de l'art mauresque, et la plus
grande de l'Espagne on ne compte pas
moins de 82 autels dans l'intérieur de ce
temple somptueux, riche en tableaux et
en mausolées, parmi lesquels le plus vif
intérêt s'attache à celui de Christophe
Colomb.Unorgue superberéclame de son
côté l'attention.La flèche qui domine l'é-
glise, connue sous le nom de la Giralda
(girouette), a 374 pieds d'élévation.L'es-
calier par lequel on y monte offre une
pente si douce qu'on peut arriver à che-
val jusqu'au sommet de la tour. Parmi
les autres monumentsqui attestent l'éclat
dont Séville jouissait au temps des rois
maures, la première mention appartient
à l'Alcazar, leur antique palais de rési-
dence, remarquable par l'élégante bizar-
rerie de son architecture, par ses orne-
ments et par ses jardins. C'est dans ce
même édifice que l'inquisition établit, en
1478, son premier tribunal. Le vaste
aqueduc, autre ouvrage des Maures, se
compose de 400 arches. La Bourse, dite
Lonja, est un bâtiment de belle appa-
rence, qui renferme le dépôt des archives



de toutes les découvertes espagnoles en
Amérique. La vaste manufacture royale
de tabac est la seule du royaume; elle

a été établie en 1757. Le palais de l'ar-
chevêque, l'hôpital de la Sangre, un des
plus grands qui existent, l'hôtel-de-ville,
la monnaie,lafonderie royaled'artillerie,
méritent également de fixer les regards.
L'université, fondée en 1504, est une
des plus fréquentéesde l'Espagneet com-
prend une bibliothèque de 20,000 vo-
lumes. Séville possède en outre une aca-
démie des belles-lettres, une école des
beaux-arts, une école royale de naviga-
tion, connue sous le nom d'école de
Saint-Elme, 9 colléges, etc.; enfin une
école de tauromachie instituée par Fer-
dinand VII, le seul établissement de ce
genre dans le monde, où l'on exerce
spécialement aux combats de taureaux
dix élèves entretenus aux frais de l'état.
L'arène destinée à ces divertissements
sanglants du peuple espagnol est conte-
nue dans un vasteamphithéâtre,construit
moitiéen bois, moitié en pierres de taille,
et présente un diamètre de 240 pieds.
L'Alamédaest une délicieusepromenade,
ombragée de belles allées et embellie par
des jets d'eau.

Séville est le siége de l'audiencia real,
tribunal suprême de l'Andalousie. Cette
ville qui, aux temps de sa plus grande
prospérité, passait pour avoir une popu-
lation de 400,000 hab. n'en compte
plus maintenant que 96,000. Ses fabri-
ques de soieries et de draps étaientautre-
fois très florissantes, mais cette industrie
aussi y estaujourd'hui tombéeen décaden.
ce. Séville a un port où s'est trouvé con-
centré pendant quelque temps le mono-
pole du commerce du Nouveau-Monde*.
Les plus gros bâtiments,en remontant le
Guadalquivir, y apportaientalors direc-
tement leurs riches cargaisons; mais peu
à peu les sables sesonttellement accumu-
lés dans le lit du fleuve, qu'il n'est plus
accessible à cette hauteur que pour de
petits navires; tous ceux dont le port
excède 100 tonneaux doiventêtre main-
tenant déchargés à San-Lucarde Barra-
méda, à l'embouchure du fleuve. La dé-

(*) On sait que Christophe Colomb est parti
pour son voyage de découvertedu port de Pa-
loi, petite ville de la province de Séville. S.

cadence du commerce de Séville date du
xvne siècle. La formation de la compa-
gnie royale pour la navigation à la va-
peur sur le Guadalquivir, établie dans
cette ville depuis 1827, tend néanmoins
à y ranimer l'activité commerciale.

En suivant une route bordée de déli-
cieux jardins et parsemée de bosquets
d'orangers, hors de la ville, on arrive au
village de Saint-Ponce, où l'œil est frap-
pé par les ruines d'un amphithéâtrequ'a-
voisinent une foule d'autres débris. Il est
probable que ces restes marquent l'em-
placement de l'ancienne ltalica des Ro-
mains, aujourd'hui nommée par les ha-
bitants Sevilla la vieja, qui se glorifiait
d'avoir donné le jour à Trajan, à Adrien
et à Théodose. On y montre encore la
maison en ruines du premier de ces em-
pereurs.

Suivant la tradition, Séville aurait été
fondée par Hercule. Son nom était pri-
mitivement Hispalisou Spalis. Les Mau-

res auraient, s'il faut en croire les éty-
mologistes, transforméSpalis en Sbilia,
d'où serait finalement résulté le nom de
Sevilla. Après la dissolution du khalifat
de Cordoue, Séville eut des rois maures
particuliers depuis 1023; pais elle s'éri-
gea en république en 1236, et se gou-
verna elle-même jusqu'en 1248, époque
où Ferdinand III, roi de Castille, la sou-
mit à sa domination. Au xvie siècle, elle
devint le principal foyer des sciences, des
lettres et des arts dans la péninsule ibé-
rique. Les peintres Velasquez et Murillo
y ont formé une école. Dans ces derniers
temps (1843), insurgée contre l'autorité
d'Espartero, à qui elle refusait d'ouvrir
ses portes, Séville a subi un bombarde-
ment mais sa résistance força le régent
à quitter l'Espagne. Le nouveau gouver-
nement de la reine récompensa la con-
duite héroïque des habitants par des dis-
tinctions honorifiques. Ça. V.

SEVRAGE. C'est le temps où se ter-
mine l'allaitement, soit naturel, soit ar-
tificiel, et où l'enfant, dont les dents se
sont développées, commence à prendre
une nourriture de plus en plus solide.
Ce changement doit se faire par une
douce transition plutôt que d'une ma-
nière subite, et il s'opérerait presque
spontanément si on se laissait aller da-



vantage aux indications de la nature. Au
lieu de cela, souvent d'après des vues pu-
rement théoriques, le sevrage est avancé

ou retardé au détriment de l'enfant, ou
tout au moins sans profit pour lui.

Bien que dans les premiers mois de la
vie le lait de la mère ou de la nourrice
doive généralement suffire aux besoins
de l'enfant, et que la nourriture étran-
gère doive être donnée avec réserve,pour
ne pas amener un accroissement anormal
et maladif, il est bon, vers le sixième
mois, d'associer au lait quelques potages
légers au pain ou aux pâtes, un peu de
bouillie même, pourvu que le tout soit
bien préparé observant toutefois que
les digestions se fassent d'une manière
régulière, sans vomissementset sans éva-
cuations surabondantes. Quand l'enfant
est délicat, et que le lait de la mère est
faible ou peu abondant, il devient utile
d'administrer quelques cuillerées de vin.
On augmentera la proportion des ali-
ments solides lorsque les dents se seront
développées, évitant toutefois le moment
de leur sortie, où se manifestent d'ordi-
naire des symptômes inflammatoires.
L'apparition successive des dents mon-
trera ce qu'on doit faire sous le rapport
de la viande, dont généralement l'usage
doit être modéré.

En procédant de cette manière, le se-
vrage se fait tout seul; l'enfant,bien repu
le soir, cesse de téter pendant la nuit;
dans la journée, étant distrait, il cesse
de jour en jour de rechercher le sein, et
finit par le refuser tout-à-fait. C'est du
12 au 15e mois que les choses se pas-
sent ainsi en général. Il y a peu d'avan-
tage à prolonger l'allaitement au-delà,
comme le font quelquefois les mères par
une tendresse mal entendue. Plus tôt, le
sevrage, arrivant au milieu du travail de
la dentition, ajoute aux embarras de cette
époque.

Il peut cependant se présenter des cas
où l'on est obligé de sevrer brusquement
et où l'on ne peut pas donner une nour-
rice. On éprouve alors beaucoup de dif-
ficultés pour accoutumer l'enfant à une
nouvelle nourriture, et sa santé en reçoit
souvent une atteinte d'autant plus fâ-
cheuse qu'on est plus près de la nais-
sance. C'est pourtantainsi qu'on procède

dans divers pays où l'on nourrit les en-
fants au petit pot dès le début [yoy. AL-

LAITEMENT ARTIFICIEL).
Relativementà la mère, le sevrage gra-

duel n'a aucun inconvénient, la sécrétion
laiteuse ayant diminué peu à peu et d'une
manière presque insensible. II n'en est
pas de même lorsque l'enfant cesse brus-
quement de téter, et qu'une évacuation
aussi abondante se trouve tout à coup
interrompue. Des maladiesgraves et va-
riées peuvent se manifester alors si l'on
ne suscite une puissante révulsion sur le
canal intestinalou sur la peau, en même
temps qu'on diminue la quantité des ali-
ments. F. R.

SÈVRES (DÉPARTEMENTDES Deux)-.
Borné à l'est par le dép. de la Vienne,
au sud par les dép. de la Charente et de
la Charente-Inférieure,à l'ouest par ce-
lui de la Vendée, et au nord par celui
de Maine-et-Loire ( voy. ces motsil
reçoit son nom de deux rivières qui y
prennent naissance, dont l'une, désignée
sous le nom de Sèvre Nantaise, se dirige
au nord vers la Loire, et l'autre, appelée
Sèvre Niortaise, a un cours très étendu
dans le midi du dép., devient navigable
au nord, et se réunit à la Vendée dans
le dép. decenom.D'autres rivières pren-
nent naissance dans le dép. des Deux-
Sèvres tels sont le Choué, la Vendée et
la Boutonne. L'intérieur forme un pla-
teau qui sépare la Gatine, ou la partie
montueuse et septentrionaledu dép., de
la Plaine, nom sous lequel on comprend
tout le midi, où, au lieu de collines, on
trouve des marais et des étangs. L'arron-
dissement de Niort repose presque entiè-
rement sur le calcaire jurassiqueque l'on
emploie aux constructions et dont la
partie supérieure, facile à tailler, sert à
faire les grands vases à lessive appelés
ponnes. Le dép. a une superficie de
607,350 hect., ou près de 307 lieues
carrées, dont les deux tiers, c'est-à-dire
404,355 hect., sont des terres laboura-
bles, 74,953 des prés, 20,893 des vignes,

et 36,090 des bois. Environ 22,000 hect.
ne présentent que des landes et bruyè-
res. On élève beaucoup de bestiaux, de
chevaux et de mulets pour l'exportation;
on engraisse des porcs et des volailles;
on recueille 400,000 kilogr. de laine,



et l'on fait 300,000 hectol. de vins, qui
toutefois sont de qualités ordinaires,
d'eau-de-vie et de vinaigre. On exporte
aussi de ce dép., en partie très fertile et
bien cultivé, des grains et farines, et du
bois. Les rivières et les étangs donnent
beaucoup de poissons. Quant à l'indus-
trie, elle porte principalement sur la
tannerie, la mégisserie et la ganterie, sur
la distillerie, le tissage des draps et ser-
ges, et la papeterie; on exploite des mi-
nes de fer et on apprête ce métal dans
les forges de la Meilleraye;Il y a des car-
rières de marbre, de granit et de pierres
meulières; les environs de Celles don-
nent des cristaux de quartz, et les envi-
rons de Niort des calcédoines. Il y a des

eaux minérales à Bilazais, à Saint-Léger
de Montbrun et à Foutadan.

Le dép. des Deux-Sèvres se divise dans
les 4 arrondissements de Niort, Bres-
suire, Melle et Parthenay, ayant ensem-
ble 31 cantons et 355 communes, avec
une population de 310,203 âmes en
1841. En 1836, on l'avait évaluée à
304,105 habitants. En voici le mouve-
ment pendant cette même année nais-
sances, 8,22 1(4,278 masc., 3,943 fém.),
dont407 illégitimes; décès, 5,007(2,563
masc., 2,444 fém.); mariages, 2,521.
Chacun des 4 arrondissements nomme
un député; au 9 juillet 1842, il y avait
1,788 électeurs. Le dép. fait partie du
diocèse de Poitiers et de la 12e division
militaire qui a son quartier général à
Nantes; ses tribunaux sont du ressort de
la cour royale de Poitiers, et ses établis-
sements d'instruction dépendent de l'a-
cadémie de la même ville. Pour les ré-
formés, il y a cinq églises consistorialeset
quinzeécoles.Le dép.paye 1,466,063 fr.
d'impôt foncier.

Niort, chef-lieu du dép., est une ville
ancienne, peuplée de 18,199 âmes. Si-
tuée sur la Sèvre Niortaise, elle a de
grandes casernes, une salle de spectacle,
une bibliothèque,un hôpital, des halles
et un jardin de botanique. On y fabrique
beaucoup de souliers; son angélique est
renommée. Cultivés en jardins, les en-
virons donnent un produit annuel de la
valeur de 250,000 fr. A quelques lieues
de là, et sur la même rivière, est la ville
de Saint-Maixent (4,214 hab.) avec un

vieux château. La ville de Bressuire, sur
l'Argenton,aa 1,894 hab.; elle était plus
considérable autrefois; et le bourg d'Ar-
genton-Château (566 hab.), privé de l'é-
di fice qui lui a valu son surnom, pré-
sente la même décadence; ces lieux, ainsi
que Chàtillon-sur-Sèvre (1,060 hab.),
ont été ravagés dans la guerre de la Ven-
dée. Thouars, ville de 2,275 hab., sur le
Thoué, est dominée par un vaste château
qui a appartenu à la famille de la Tré-
moille la ville possède un hôpital et un
hospice. Melle, sur la Béronne, a 2,724
hab.; c'est une ville mal bâtie, mais agréa-
blement située. Parthenay, ancien chef-
lieu de la Gatine, ville de 4,288 hab., a
été ravagée aussi pendant la révolution.
Un des lieux les mieux bâtisdu dép. est la
petiteville d'Airvault(1,923 hab.), sur le
Thoué. Les châteaux abondent dans ce
pays; on remarque surtout celui de la
Meilleraye, qui a 16 pavillons et 365
fenêtres celui de Murzay, sur la Sèvre,
ceux d'Ouoiron et de Coulange. Ce dép.,
ayant fait partie de l'ancien Poitou, a
des antiquités d'une date plus reculée;
ainsi on y trouve plusieurs monuments
primitifs et sans doute religieux (voy.
DRUIDIQUES) des Gaulois, tels que la
Pierre-pèse auprès de Limalonge, des
dolmens auprès de Thouars, et des pier-
res-levées auprès de Saint-Maixent. Une
société de statistique, formée à Niort, a
publié des Mémoiresintéressants dans la
Revue littéraire de l'Ouest. On peut
consulter aussi avec fruit la Statistiquede
ce dép. par l'ancien préfetDupin. D-c.

SEXE, ORGANES SEXUELS. Ce n'est
qu'à un certain degré d'organisation que
la sexualité se manifeste, et ce n'est
que dans les êtres complets que les orga-
nes sexuels apparaissent et fonctionnent
d'une manière évidenteetdistincte. Dans
l'hétérogénieou production de corps vi-
vants par des êtres ou substances d'une
nature différente de la leur, il est tout na-
turel qu'on ne recherche point la sexua-
lité elle ne se montre pas non plus dans
l'homogénie monogénique ou un indi-
vidu produit un individu qui lui res-
semble ce n'est que dans l'homogénie
digénique que deux séries d'organes de-
viennent nécessaires à la productiond'un
nouvel être semblable à ses parente toit



que ces appareils sexuels se trouvent réu-
nis sur le mêmesujet (fleurs monoïques),

ou séparés sur le même pied (fleurs ilioï-
ques), soit enfin que les organes mâles
et les organes femelles soient portés
sur des individus complétementséparés,
comme on le voit dans les palmiers et
dans le plus grand nombre des animaux.

L'idée de sexe entraine celle de la sé-
paration complète des organes génitaux,
et les deux parties de cette dichotomie
sont le sexeféminin qui possède le germe
du nouvel individu, et le sexe masculin
qui lui donne en quelque sorte l'impul-
sion vitale nécessaire à son évolution.
Mais, dans les animaux supérieurs, le
caractèresexuel ne se borne pas aux par-
ties spécialement destinées à la reproduc-
tion il s'imprime à l'organisme tout en-
tier, et se fait reconnaître à des variétés
de-forme, de volume et de consistance
connues de tout le monde. Il modifie
également les passions et les affections,
et se retrouve dans tous les actes de la
santé et de la maladie. Cela est tellement
vrai qu'on voit ces caractères s'effacer,
et une sorte de transformation s'opérer
chez l'homme à la suite de la castration
(voy. ce mot et Eunuque), et chez les
femmes, lorsque l'âge du retoura en quel-
que sorte anéanti l'influence de la fonc-
tion génératrice, comme aussi chez les
sujets de sexe équivoque et incomplet
qu'on désigne vulgairement sous le nom
d'hermaphrodites (voy. ce mot).

Les organes sexuels étudiés dans les
diverses classes d'êtres qui en sont pour-
vus présentent d'innombrables variétés,
à commencer par l'étamine et le pistil
dans les végétaux, et en s'élevant par
degré jusqu'à l'espèce humaine. Là exis-
tent deux appareils organiques bien sé-
parés, l'un destiné à la production et à
la fécondation du germe, l'autre ayant
pour objet de le développer. Nous ne
pouvons ici qu'indiquer rapidement les
diverses parties de ces appareils, et en
signaler les fonctions. Chez la femme,
l'appareil sexuel est renfermé dans le
bassin, cavité osseuse faite pour le proté-
ger, tandis que chez l'homme, il est pres-
que entièrement situé à l'extérieur. Les
ovaires (voy.)tAnnombrede deux, four-
nissent l'œuf qui,descendant par la trom-

pe, pénètre dans V utérus (voy.), organe
creux, dilatable et contractile, qui com-
munique à l'extérieur par un canal mem-
braneux appelé le vagin. Chez l'homme,
les organes sexuels, ayant des fonctions
essentiellement limitées, occupent moins
d'espace. Le testicule, organe pair, four-
nit le sperm j fécondant, qui va se déposer
et se perfectionner dans la vésicule sémi-
nale, d'où il est excrété et porté à sa des-
tination au moyen du pénis, cylindre so-
lide pourvu d'un canal qui sert également
à l'expulsion de l'urine. C'est aux articles
GÉNÉRATION et autres qu'on y trouve in-
diqués, qu'il faut chercher les détails
relatifs à la part que prennent les sexes
dans ces actes importants. Il faut consul-
ter aussi l'art. FEMME pour connaître les
différences que le sexe suscite dans l'or-
ganisme tout entier. F. R.

SEXTUS EMPIRICUS sceptique
célèbre de la fin du n8 siècle de l'ère
chrétienne, vraisemblablement d'origine
grecque, vécut à Alexandrie et à Athè-
nes, et fut disciple d'Hérodote de Tarse.
Il unissait beaucoup d'esprit à beau-
coup d'érudition. Il fut surnommé Em-
piricus parce que, comme médecin, il
appartenait à l'école empirique qui flo-
rissait à cette époque. Aucun écrivain de
l'antiquité n'a présenté le scepticisme
d'une manière plus lumineuse; personne
n'en a développé le principe, la méthode
et le but plus clairement que lui. Son
unique mérite, d'ailleurs, c'est d'avoir
recueilli et disposé convenablement les
maximeset les conclusions des sceptiques
antérieurs, surtout d'Énésidème {voy.);
il n'a rien tiré de son propre fonds, tout
au plus a-t-il appliqué les résultatsob-
tenus aux problèmes agités de son temps.
Toutefois, comme il s'est attaché princi-
palement à combattre les systèmes phi-
losophiques, sans dédaigner souvent, il
est vrai, de recourir au sophisme, ses
écrits sont d'une grandeimportancepour
la connaissance de la philosophie grec-
que. Il nous reste de lui deux ouvrages,
dont l'un Pyrrhonice hypotyposes, estun développement,et l'autre Adversus
mathematicos,une application des doc-
trines de Pyrrhon (voy.). Ce dernier ou-
vrage est divisé en 2 parties dont la 2%

en V livres, est dirigée particulièrement



contre les philosophes.Tous les deux ou-
vrages ont été traduits du grec en latin,
et publiés pour la lre fois par Henri
Estienne et Hervet (Anv., 1 569 et 1601),
et réimpr. à Paris avec le texte grec, en
1621. La meilleure éd. est celle de Fa-
bricius(LeipzM 1718, in- fol.). LesHypo-

typoses ont été trad. en franç., Paris,
1725, in-12. C. L.

SEYCHELLES (îles) groupe de
trente îlots, situé dans l'océan Indien, et
formant comme une dépendance de l'ile
Maurice; groupe très important, dit
M. Balbi, par sa position centrale pour
le commerce de l'hémisphère austral
par ses ports excellents et par la culture
des é pices qui est très-florissante.Lesplus
grandes des Seychelles et les seules ha-
bitées sont Mahé, avec la ville du même
nom renfermant près de 6,000 hab.,
Praslin et La Digue; les autres ne sont
guère que des rochers couverts de sable.
Le climat en est assez doux; on y cultive
toutes sortes de fruits, la canne à sucre,
le café; et l'on y trouve une grande quan-
tité de tortues. Découvertespar un Fran-
çais qui leur a donné son nom, les Sey-
chelles ont été cédées à l'Angleterre
en 1814. X.

SEYDLITZ (Frédéric- Guillaume
DE), général de cavaleriequi s'est fait un
grand nom dans la guerre de Sept-Ans
\yoy.), surtout par la part glorieusequ'il
prit aux batailles de Rossbach et de
Kunersdorf. Né d'une famille noble à
Clèves, en 1722, il mourut en 1773, et
fut enterré dans sa terre de Silésie. On
lui a érigé une statue en marbre blanc
sur la place Guillaume à Berlin. Z.

SEYMOUR, ancienne famille dont
la célébrité en Angleterre date du règne
de Henri VIII et de ses successeurs. Sir
John Seymour de Wolfhall, dans le
Wiltshire, eut trois enfants 1° JEANNE
Seymour,fille d'honneurd'Anne de Boo-
len (î)Oj'.),etqui luisuccéda dans le cœur
de l'inconstantmonarque. Mariée au roi
le 20 mai 1536, le lendemain même de
l'exécution de sa rivale, elle en eut un
enfant dont la naissancelui coûta la vie
(12 octobre 1537), et qui régna après
la mort de son père sous le nom d'É-
douard VI (voy. ce nom). 2' Edward
Seymour, protecteur sous le règne de

son neveu, avec le titre de lord So-
merset (voy.) sous lequel il est plus
connu. Ses trois filles ANNA, Margue-
rite et Jeanne Seymour, furent célèbres

par leur talent pour la poésie. Les vers
qu'ellescomposèrentsur la mort de Mar-
guerite de Valois, sœur de François1er,
furent traduits en français, en grec, en
italien, et imprimés à Paris en 1551,
in-8°. 3° Sir Thomas Seymour, lord
SunLBY, frère puîné du précédent, nom-
mé lord grand-amiral en 1547, épousa,
en mars 1548, Catherine Parr, veuve de
Henri VIII, et, après sa mort, essaya à
plusieurs reprises d'obtenir la main de la
princesse Élisabeth. Hume le dépeint
comme un hommesupérieur au protec-
teur par ses talents, mais d'une ambition
insatiable, et ne se faisant pas scrupule
de troubler l'état pour conquérir la part
qu'il croyait lui être due dans le gouver-
nementdu royaume. Mécontentden'èlre
que conseiller privé, quand il voyait son
frère à la tête de l'administration, il ca-
bala contre lui et essaya de se faire nom-
mer gouverneur du jeune roi. Ses menées
coupables furent enfin déférées par le
protecteur au parlementquilecondamna
à mort. L'exécution eut lieu à la Tour, le
20 mars 1549. Le titre de lord Seymour
est actuellement porté par le fils aîné du
duc de Somerset, Edouard-Adolphe,né
le 20 octobre 1804, et membre de la
Chambre des communes. R-y.

SFORZA, nom d'une célèbre famille
italienne, qui a joué un grand rôle dans
le xve et le xvie siècle, a donné six
ducs à Milan ets'est alliée aux premières
maisonssouverainesde l'Europe. Elle fut
fondée par un paysan de Cotignola, dans la
Romagne, nommé Giacomo Attendolo,
qui, par son intelligence et son courage,
réussit à se placer parmi les plus fameux
condottieri de l'Italie. Las de sa vie ob-
scure et pénétré du sentiment desa force,
il se mit à la tète de quelques hommes et
offrit sesservicesau roi de Naples. En peu
de temps, il acquit une telle puissance
qu'il fut le principal soutien du trône de
Jeanne II. Le comte AlbéricdeBarbiano
lui donna le surnom de Sforza, par allu-
sion à ses violences et à l'empire qu'il1
exerçait.

Il laissa, en mourant, ses bandes dé-



vouées à son fils Francesco, non moins
brave que lui. Francesco sut bientôt se
rendre si redoutablequele ducde Milan,
Philippe-Marie Visconti(voy.), lui don-
na sa fille en mariage et lui confia le com-
mandement en chef de ses troupes dans
la guerre contre Venise. A la mort de

son beau-père, en 1447, Francesco,
résolu de faire valoir les droits que sa
femme Bianca pouvait avoir au trône,
conclut la paix avec Venise, marcha sur
Milan et força par la famine les habitants
à se rendre. Élu duc en 1448, il devint
la souche d'une famillequi n'hérita ni de
son habileté ni de sa fortune.

Il eut pour successeur, en 1466, son
fils Galéaz-Marie, prince cruel et vo-
luptueux, qui fut assassiné en 1476.

Chassé du trône par son oncle, Louis-
le-Maure, son fils Jean-Galéaz s'allia
avec le roi de France Charles VIII et lui
ouvrit, en 1494, la route du royaume de
Naples. Mais étant entré plus tard dans
la ligue contre la France, il fut déposé,
en 1499, par Louis XII. Les Suisses le
rétablirent sur son trône l'année même.
Louis XII rentra donc en Italie, détacha
de lui les Suisses, s'empara de sapersonne
et le fit enfermer dans le château de Lo-
ches où il mourut, en 1510.

Son fils Maximilifh parvint, avec le

secours des Suisses, à chasser encore une
fois les Français en 1512; mais après la
bataille de Marignan, il lui fallut aban-
donner ses états à François Ier, et se
contenter d'une pension annuelle.Lors-
que Charles-Quint eut reconquis le Mi-
lanez, il en investitle frère de Maximilien
François, qui mourut le 24 oct. 1535.
Cinq ans plus tard, l'Empereur donna
Milan à son fils Philippe II diEspagne.

Le premierdes Sforza, Giacomo, avait
laissé un fils naturel, ALEXANDRE, né en
1409 mort en 1473, et l'un des plus
fameux capitainesde son temps, qui fut
le fondateur de la ligne collatérale des
seigneurs de Passano. Cette ligne s'étei-
gnit, en 1501 en la personne de JEAN
Sforza que CésarBorgia dépouilla de ses
états pour le punir d'avoir répudié sa
sœur Lucrèce.

Une autre ligne collatérale dont les
membres portaientle titre de princes ro-
mains, s'est éteinte, au mois de mai 1832,

dans la ligne masculine, en la personne
du jeune duc Cesarini. C. L.

S'GRAVESANDE(Guillaume-Jac-
ques VAN), philosopheet mathématicien,
né le 27 sept. 1688 à Bois-le-Duc en
Hollande,descendait d'une ancienne fa-
mille patricienne de Delft. Il étudia à
Leyde la jurisprudence qu'il abandonna
bientôt pour s'occuperplus spécialement
des sciences physiques et mathématiques.
II n'avaitque 19 ans lorsqu'il publia son
Essai sur la perspective,et ce premier
ouvrage lui valut les éloges de Bernoulli.
Reçudocteur en droit enl707, il vint à La
Haye et suivit le barreau; puis, de 1713
à 1722, il rédigea avec plusieurs jeunes
savants hollandais le Journal littéraire
qui fut plus tard transporté à Leyde et
continué sous le titre de Journal de la
république cles lettres. Si cette publica-
tion se plaça à un haut rang dans l'estime
du mondesavant, ce fut certainement en
grande partie à la collaborationde S'Gra-
vesande qu'elle le dut. Ses dissertations
mathématiques étaient en effet aussi pro-
pres à intéresser les mathématiciens, que
ses considérations sur la liberté à fixer
l'attention des philosophes. En 1715, il
fut nommé secrétaire d'ambassadeà Lon-
dres, et en 1717, professeur de mathé-
matiques et d'astronomieà Leyde,chaire
à laquelle il réunit dans la suite celle de
philosophie. Il mourut dans cette der-
nière ville, le 28févr. 1742. Doué d'une
sagacité extrême et d'une grandeprofon-
deur d'esprit, S'Gravesandeétait en état,
au milieu de la société la plus bruyante,
de résoudre les problèmes les plus diffi-
ciles de mathématiques. Plusieurs fois il
refusa des places avantageuses pour res-
ter dans sa patrie qu'il chérissait. Admi-
rateur de Newton,son respect n'allait pas
toutefois jusqu'à adopter sans examen
toutes ses opinions. En philosophie, il
combattit le fatalisme de Spinoza et de
Hobbes. Ses OEuvres ont été publiéesà
Amsterdam, 1774,2 vol. in-8". C. L.

SHAFTESBURY(Antoine Asbxey
Cooper, comte DE), né le 22 juillet
1621, orateur, homme d'état, ministre,
il fut mêlé, en Angleterre, à tous les
événements d'une époque féconde en
révolutions et en intrigues. Il descendait
par son père des Cooper du comté de



Hants, et par sa mère des Ashley du
comté de Dorset. Orphelin à 13 ans, il

commença son apprentissage de la vie

par disputer son patrimoineà des créan-
ciers et à des parents avides; à 19 9 ans,
il était élu membre de la Chambre des

communes; à 22, il avait déjà groupé
autour de lui un parti. La guerre civile
commençait, et son génie pour l'intrigue
trouva bientôt matière à s'exercer. II se
présented'abord à la royauté comme né-
gociateur d'une alliance avec les gentils-
hommes de province repoussé comme
un auxiliaire trop dangereux, il se donne
au parlement, reçoit le commande-
ment d'une brigade, et, après plusieurs
expéditions heureuses, il se fait nom-
mer juge de paix dans le comté de Dor-
set où, fort d'une magistrature popu-
laire et de son crédit personnel, il at-
tend les péripéties du drame sanglant
qui se joue à Londres. Cromwell essaya
de se l'attacher comme grand-chance-
lier, mais le jeune magistrat refusa de se
compromettre, et réélu au parlement
malgré l'opposition du protecteur, il se
trouva, à sa mort, libre de tout enga-
gement. Avec la sagacité politique qui
le caractérisait, il avait prévu de longue
main la réaction qui allait s'opérer en
faveur de la royauté, et si Monk (voy)
fut l'instrument de la restauration, on
peut dire que sir Ashley Cooper en fut
l'àme. Aussi fut-il comblé de faveurs par
Charles II, qui le nomma membre du
conseil privé, gouverneur de l'ile de
Wight lord-lieutenant du comté de
Dorset, comte de Shaftesbury, en avril
1672, et enfin, le 4 novembre suivant,
grand-chancelier d'Angleterre. Mais
quoiqu'il parût appuyer de son nom et
de sa position officielle la politique réac-
tionnaire de la royauté restaurée, un
noyau d'opposition ne tardapas à se for-
mer autour de lui dans la Chambre
haute, et, pendant plusieurs années il
donna le singulier spectacle d'un minis-
tre du roi influent auprès de ses collè-
gues, personnellement agréable au mo-
narque, qui faisait échouer la plupart des
mesures du gouvernement, et parfois
celles mêmequ'il avait proposéesen qua-
lité d'organe de l'administration. Ainsi
il s'opposa au bill qui plaçait les corpo-

rations sous la main du roi, à l'abandon
de Dunkerque, à la guerre de Hollande.
Membredu ministère de la cabale {voy.)
qui consomma l'alliance vénale de la
France et de la Grande-Bretagne, il sut
échapper au soupçon de corruption qui
atteignait des noms respectés (voy. Rus-
SELL et SIDNEY); indifférent en matière
de croyance, il eut l'art de se poser en
défenseur zélé de l'Église protestante.
C'est à ce titre qu'il fit repousser le statut
de non-conformité, et adopter celui du
test qui donna tant d'embarras à Jac-
ques II, et mit pendant un siècle et demi
les catholiques hors de la constitution.
Enfin, quand il vit la Restauration mar-
cher à sa perte, il déposa les sceaux et
tira l'épée, comme il le dit à son succes-
seur (nov. 1673). Dès lors il devint le
chef avoué de l'opposition à la Chambre
des lords, y combattit la doctrine de l'o-
béissance passive, exploita le complot
papiste et contribuapuissammentau bill
d'exclusion (voy. JACQUES II). Malgré

ces actes, malgréune décision récente du
parlement, qui l'avait condamné à l'a-
mende honorable et à la prison il eut
encore assez de crédit pour se faire nom-
mer, en 1672, président du nouveau
conseil privé qui dota l'Angleterre du
fameux bill de l'habeas corpus (voy.).
Arrêté denouveau, en juillet 1681, sous
la prévention du crime de haute-trahi-
son, mais acquitté par le jury, il fut im-
pliqué peu de temps après dans la con-
spiration du duc de Montmouth (voy.),
et se réfugia en Hollande où il mourut
le 2 janvier 1683. M. Martyn a publié
à Londres, en 1837, des Mémoires sur
la vie de Shaftesbury, d'après des pa-
piers de famille.

ANTOINE Ashley Coopeu, comte de
Shaftesbury, petit-fils du précédent,
naquitàLondresle 26 févr. 1671. Il fut
élevé par son grand-père et par le célè-
bre Locke. Ce fut dans leurs lecons et
dans un commercesuivi avec Bayle, qu'il
puisa cet esprit pénétrant et libre qui
l'a fait proclamer par Voltaire un des
plus hardis philosophes del' Angleterre,
II fut membre du parlement et assez en
crédit près du roi Guillaume qui lui of-
frit une place de secrétaire d'état. Mai»
il refusa, et sa carrière politique n'offre



guère d'incidents remarquables, si ce
n'est la part qu'il prit au bill tendant à

faire accorder un conseil aux accusés de
haute trahison, à l'acte de partage de
1701, et à la grande coalition de l'année
suivante. Le reste de sa vie fut rempli

par des voyages en Hollande, en France,
en Italie, où il mourut le 4 févr. 1713,
et par la publication de divers ouvrages,
dont le plus célèbre est intitulé Cha-
îactcrislicks ofmcn, manners,opinions,
limes, trad. en franc., 1 7 7 1 3 vol in- 8°.

Voltaire, Diderot et Pope ont beaucoup
emprunté aux opinions philosophiques
de Shaftesbury, qui ont été réfutées par
Leibnilz, Berkeley et Warburton.

CROPLEY Ashley COOPER,cinquième
comte de Shaftesbury, né en 1768, est
présidentdes comités dans la Chambre des
lords. R-Y.

SHAKSPEARE (Wiliiam), naquit
àStratfordsurl'Avon,le 23 avril 1564,
et mourut dans la même ville, le même
jour, à 52 ans de là, après avoir illustré
la scène anglaise par ses chefs-d'œuvre;
voilà peut-êtreles seuls pointsincontestés
dans la biographie du premier poète dra-
matique de l'Angleterre.Son nom même,
ce uom que l'enthousiasme deses compa-
triotes a déclaré « au-dessus de toute ri-
valité humaine»,n'a pas échappé à l'in-
certitude qui règne sur la plupart des
circonstances de sa vie et surtout de sa
première jeunesse*. Sa famille, ancienne
dans le comté de Warwick, y possédait-
elle encore des terres concédées à son ar-
rière-grand-père par le roi Henri VII,
comme l'affirme un octroi d'armoiries
obtenu par le poète pour son père, en
1596, ou n'était-ce là qu'une fiction
complaisante de la part du collége héral-
dique ? toujours est-il que celui-ci, ca-
tholique et père de dix enfants, gantier
et cardeur de laine, quelques-uns ajou-
tent boucher à Stratford, tomba, quand
son fils aîné William était jeune encore,

(*) Malone veut qu'on écrive Shahspean sir
Frédéric Madden et M. Charles Knight Shak.
ipeie, orthographe déjà adoptée dans l'édition
de Bell, en 1785. Celle de Shakespeare a pourelle l'autorité de M. Collier et de la Société sha-
kespearienne. La publication récente da/aesi-
mile de six signaturesautographes du poète n'a
pas décidé la question, à cause du peu de net-
teté des caractères.

dans un état de gêne tel qu'il ne payait
ni son boulanger ni ses taxes. Heureu-
sement la ville avait une école gratuite,
où le jeune homme put recevoir quel-
ques éléments d'instruction. On croit
qu'il fut ensuite sous-maître dans quel-
que établissement du même genre, puis
clerc de procureur. Son union avec Anne
Hathaway, plus âgée que lui de 8 ans et
qui le rendit père de trois enfants, avait
donné lieu à des conjectures changées en
certitude par la découverte de l'acte de
naissance du premier de ces enfants,
acte postérieur de deux mois seulement
au mariage. On s'explique comment ce
mariage, contracté à 18 ans et dans de
pareilles circonstances, tint si peu de
place dans la vie du poète, qui parait ne
s'être souvenu de sa femme que dans son
testament, pour lui léguer le second de
ses litsaprèsle meilleur (the second best).
Il porta toujours si légèrement le joug
conjugal, que cet état ne paraît jamais
avoir rien ôté ni aux allures aventureu-
ses de sa jeunesse ni à la complète indé-
pendance de son âge mûr, et si l'épisode
du daim tué en braconnant dans le parc.
d'un gentilhomme du canton offre plu-
sieurs invraisemblances, malgré l'exis-
tence de la ballade satirique attribuée à
Sliak-peare et l'allusion que semble ren-
fermer la scène de Falstaff et du juge
Shallow dans les foreuses commères de
Windsor, il faut reconnaître, du moins,
que le fait n'a rien d'absolument incom-
patible avec les habitudes du héros de
l'aventure à cette époque.

Quel que soit le motif qui lui ait fait
quitter sa ville natale, nous le trouvons
à Londres de 1585 à 1587. Peut-être y
vint-il avec une de ces troupes d'acteurs
qui donnaient alors des représentations
à Stratford, à Kenilwor th et dans les en-
virons. Mais l'anecdote, suivant laquelle
il aurait débuté par garder les chevaux
à la porte du théâtre et avertir les acteurs
au moment de leur entrée en scène, a
perdu toute vraisemblance depuis les

nouveaux documents découverts par M.
Collier. En effet, dès 1599, il nous ap-
paraît non-seulementcomme un des co-
médiens ordinaires de la reine à Black-
friars, maiscomme propriétaire pour une
part de l'entreprise, et son nom se place



le douzième sur une liste de 16 action-
naires. En 1566, il figure le cinquième
sur une pétition signée par 7 de ses ca-
marades. En 1603, la patente accordée
à la troupe le cite parmi les trois pre-
miers intéressés. Enfin, en 1608,Burbage
et lui sont les deux propriétaires princi-
paux, ayant à eux deux 8 actions sur20
de plus, les costumes et les décorations
appartiennent à Shakspeare.Diverses ac-
quisitions de terres dans sa province na-
tale concourentavec ces donnéespouréta-
blir la prospérité croissante des affaires
du poète,et, dès 1590, les injures de ses
rivaux, consignées dans les pamphletsdu
temps, fournissent un indice non moins
évident de l'importance littéraire qu'il
commençait à acquérir.

A cette époque, des représentations
théâtrales plus régulières remplaçaient
les masqueset les intermèdes, qui avaient
eux-mêmes succédé aux moralités et aux
mystères. Greene et Marlowe avaient es-
sayé de polir le drame encore grossier
de Heywood et de Sackville; mais ils ve-
naient de mourir, et le théâtre anglais
attendait un hommede génie qui le mar-
quât de son empreinte. Les salles du
Globe et de Blackfriarsse remplissaient,
à une heure après midi, moyennant quel-
ques pence, d'une foule de gens du peu-
ple, d'apprentis et de marins qui man-
geaient et buvaientpendant le spectacle,
de jeunes seigneursqui encombraient les
côtés de la scène, comme les marquis de
l'hôtel de Bourgogne. De vieilles tapis-
series au lieu de décorations, de jeunes

garçons pour les rôles de femmes, des
clowns pendant les intermèdes, telles
étaient les ressources restreintes qu'of-
fraient le matériel etle personnel, quand
Shakspeare commença à travailler pour
le théâtre. Nous suivrons Malone, Chal-
mers et Tieck pour la série chronologi-
que de ses ouvrages, rendue fort incer-
taine par les arrangements et remanie-
ments dramatiques si fréquents à cette
époque. Les premières productions au-
thentiquesde notre auteur paraissent da-
ter de 1593, où il donna sous son nom
trois comédies les Deux gentilshommes
de Vérone, les Peines d'amourperdues
et les Erreurs. « On y retrouve à la fois,
dit Coleridge, l'écolier qui s'essaie, l'ar-

tiste qui subit l'influence d'un art à peine
ébauché, et l'homme de génie qui se dé-
barrasse de ses langes. » Immédiatement
après (1584J, viennent les premières es-
quissesde Roméo etJulietteet d'Hamlet,
que l'auteur remania plusieurs fois. On
rapporte à la même date deux poèmes
élégiaques et erotiques imités de l'italien
et des auteurs classiques, Vénus et Ado-
nis et l'Enlèvement de Lucrece, que
Shakspeare appelle cependant

«
le pre-

mier-né de son imagination. » De 1594
à 1600, se place la série de ses chro-
niques dramatiques qui Henri FUI
excepté, appartiennent toutes à la même
phase, le roi Jean, Henri V, les trois
parties de Henri VI, Richard 11, Ri-
chard 111, manuel vivant de l'histoire
nationale, où l'homme du peuple, et
quelquefois, de son aveu, l'homme d'é-
tat lui-même, vont puiser la connais-
sance de leurs vieilles annales et l'amour
de leurs antiques libertés. Avant 1598
avaient paru Le moyen d'apprivoi-
ser une femme revéche {Taming the
shrew) le Rêve de la mi-août, Tout
est bien qui finit bien le Marchand
de l'enise, et peu après, Beaucoup de
bruit pour rien la Nuit des Rois, les
Joyeuses commères de Windsor, Ro-
méo et Juliette, enfin la seconde par-
tie des Sonnets dont les premiers
avaient paru en 1596. La dernière phase
de son génie est celle des quatre gran-
des tragédies de passion Othello, le
dernier Hamlet, le Roi Lear et Mac-
beth; celle de Henri VIII, Timon d'A-
thènes, Troilus et Cressida Intrigue
contre intrigue (Measureformcasure);
celle enfin de Coriolan, Jules César,
Antoine et Cleopdtre, Cymbeline le
Conte d'une nuit d'hiveret la Tempête,
que l'on croit des essais de jeunesse re-
touchés dans l'âge mûr, peut-êtredans la
retraite. Après les ballades et les chroni-
ques nationales, les Novellieri italiens,
Bocace, Luigi da Porto, Bandelli, furent
les sources auxquelles fauteur puisa le
plus fréquemment. « Peu de latin et pas
de grec," au dire de Ben-Johnson, son
contemporain probablement assez de
français*et d'italienpour déchiffrer dans

(*) Shakspeare a certainement fait de nom-
breux emprunts directs ou indirects à Boistuau,



l'original quelques nouvelles non tradui-
tes, voilà à quoi se bornait l'érudition
de Sbakspeare, sur laquelle le docteur
Farmer a composé un curieux Essai.
Les dieux du paganisme invoqués par un
chrétien, la Bohême transforméeen une
contréemaritime,Hector citant Aristote,
sont à coup sûr de singulières bévues;
mais à côté de cette ignorance qui s'allie
souvent à une affectation pédantesque de
savoir, à côté d'une recherche qui vise
tantôt à la pompe, tautôt à la subtilité,
quelles touches profondes, quelles pein-
tures vives et saisissantes du cœur hu-
main, et parfois quelle fantaisiepittores-
que, bouffonne ou mélancolique! C'est
quelque chose dont l'antiquité classique
n'offre aucun modèle, c'est le génie du
Nord et l'expression d'un siècle de tran-
sition entre le moyen-âge et la civilisa-
tion moderne.

Les autres compositions deShakspeare
(Minorpoëms)sont loin d'offrir le même
intérêt que ses drames, et l'un de ses
commentateurs a été jusqu'à dire qu'il
ne faudrait rien moins, pour décider à
les lire, qu'un acte du parlement. Ce-
pendant il est juste de faire une excep-
tion pour ses sonnets, qui, indépendam-
ment de leur mérite poétique, semblent
offrir des ressources précieuses pour la
biographie intime de l'auteur. « Là, dit
un critique anglais, à travers l'obscurité
peut-être calculéed'une poésie moitié ita-
lienne par les concetti, moitiéseptentrio-
nale par la tristesse, on voit surgir deux
figures,celled'un jeunehomme ami et pro-
tecteur du poète, noble, spirituel, brave,
accompli, où les uns croyaient recon-
naître Southampton,d'autres Pembroke,
et celle d'une femme jeune et belle, à la
noire chevelure, préféréepar Shakspeare,
coupable d'aimer et d'être aimée, et par-
tageantles sentiments comme les remords
de celui-ci. Enfin celle qu'il aime le tra-
hit en faveur du gentilhomme ami de
Shakspeare dont il lui a fait l'éloge et
qu'il a introduit lui-même auprès d'elle.
Après bien des regrets, le poète accepte
enfin son malheur comme l'expiation
d'une faute morale, et repoussant sa
à Belleforest,à SimonGoulart, à Ainyot, à Mon-
taigne,à Rabelaii, et jusqu'à notre vieux tragi-
que Garnier.

maitresse legère, tend la main au jeune
homme qui lui témoigne repentir et af-
fection. »

La carrière littéraire de Shakspeare,
commencée vers 1593 sous les auspices
du comte de Southampton, se continua
jusqu'en 1613, sous les règnes et avec la
protectiond'Élisabeth et de Jacques 1er.
Il continua à paraître sur le théâtre au
moins jusqu'en 1603. On sait qu'il joua,
entre autres rôles, ceux du spectre dans
Hamlcl et de frère Laurence dans Roméo
et Juliette. Vers l'époque que nous ve-
nons d'indiquer, il se retira dans sa ville
natale, acheta un manoir confortable,et,
sauf quelques voyages à Londres, où il
avait dû conserver quelque intérêt dans
les entreprises théâtrales, les soins de
l'agriculture y occupèrent ses instants.
Pendantplus d'un siècle, l'on montra un
mûrierplantépar lui, le premier qui eût
étéintroduit dans lecanton. Une vieillesse
paisible et honoréesemblait l'y attendre,
lorsque la mort vint le frapper, le 23 avril
1616, le jour même où il accomplissait
sa 52e année. Confondu dans l'estime
de ses contemporains avec d'autres noms
d'une valeur fort inégale, éclipsé par les
guerres civiles et par le puritanisme, ce
ne fut guère que dans la seconde moitié du
xvui11 siècle que le nom de Sbakspeaie
commença à exciter l'enthousiasme de
l'Angleterreet la curiosité des autres na-
tions. C'est alors que ses pièces, arran-
gées par Cibber, Garrick et autres, d'une
manière plus ou moins heureuse, furent
remises au théâtre avec un succès tout
nouveau, que les éditions de ses œuvres
se multiplièrent, que furent institués un
jubilé en son honneur et un pèlerinage à
sa maison de Stratford, enfin que l'éru-
dition des Warburton, des Johnson, des
Steevens, desThéobald,etc, s'exerça sur
sa vie et ses ouvrages.Cette espèce de cul te
s'est continué jusqu'à nos jours, et il y a
quelquesannéesune société littéraires'est
formée à Londres, sous l'invocation du
nom de Shakspeare, dans le but spécial
de publier les documents rares ou inédits
qui pourraient se rapporter à ce double.
objet. Nous citerons aussi Douce, Illus-
trations of Shakspeare,Londres, 1807,
2 vol. in-8°; le docteur Nathaniel Drake,
Shakspeare and his Unies, 1817, vol.



in-4°;SkoMowe, ThellfeofShahsptarc,
1824,2 vol. in-8°. Parmi les innombra-
bles éditions de cet auteur, on remarque
l'édition variorum avec les notes de
Johnson,Steevens, Malone, etc., publiée
par M. Boswell, 1821, 20 vol. in-8°,et,
tout récemment, celle donnée par M. J.-
P. Collier, qui, par ses New Facts et
New particulars a tant soit peu élargi
le cercle des données authentiques sur
la vie du poëte; le Shakspeare illustré,
par M. Ch. Knight, et le Pictorial
Shahspeare 1842-1844. MM. Cole-
ridge en Angleterre, Schlegel et Tieck
en Allemagne, Villemain, Guizot, Ma-
gnin, etc., en France, ont heureusement
apprécié le génie de Shakspeare. La fai-
ble traductionde Letourneur, 1776-82,
20 vol. in-8°, a été revue et considéra-
blement améliorée par M. Guizot, 1821
et ann. suiv., 10 vol. in-8°. Deux
nouvelles traductions ont paru depuis
cette dernière,sans la faire oublier l'une
par M. Francisque Michel, Panthéon
littéraire, 3 vol. gr. in-8°; l'autre par
M. Benjamin Laroche, 1838-39, 2 vol.
gr. in-8°, et 1842-43, 7 vol. gr. in-18.
Après les élégantes imitations de Voltaire
et les pâles contrefaçonsde Ducis (voy.)t
nous pouvons citer, parmi les essais plus
ou moinsheureux, pour faire passer dans
notre poésie ou sur notre théâtre les
beautés de l'auteur anglais, ceux de
Mme Amable Tastu, de MM. Bruguière
de Sorsum, Alfred de Vigny, Émile Des-
champs, Jules Lacroix, Ed. Roger. R-Y.

SHARP (WILLIAM), graveur an-
glais, né en 1749, mortà à Chiswick,le 15
juillet 1824. Voy. GRAVURE, T. XII,
p. 800.

SIIAWL, voy. CHALE et CACHE-

MYRE.
S1IELBURNE (lord), voy. LANS-

DOWNE.
SIIELLEY (PERCY Bysshe) naquit

le 4 août 1792, à Fieldplain, dans le
comté de Sussex, d'une famille riche et
ancienne. Dès sa jeunesse, à Éton et à
Oxford, il se fit remarquer, non-seule-
ment par son penchant à la mélancolie
et au mysticisme, mais encore par un
esprit de révolte qui, du régime univer-
sitaire, s'étendit bientôt à l'état social
tout entier. Chassé de l'orthodoxe éta-

blissement, il apporta dans le monde, où
le formalisme des mœurs anglaises ne de-
vait pas moins le choquer que le pédan-
tisme du collége, un cœur déjà froissé par
l'injustice une intelligence brillante,
mais incomplète, un parti pris de décla-
rer la guerre à toutes les idées sociales.
Doué d'un sentiment religieux vague et
profond, il transporta dans la poésie le
système de Spinoza, et se créa une sorte
de panthéisme philosophique et senti-
mental, qui ne parut à la sévérité angli-
cane que de l'athéisme et de l'immora-
lité. La société traita Shelley en ennemi.
Son père le chassa de la maison pater-
nelle, et, pour demeurer fidèle à ses prin-
cipes, il lui fallut abandonner un riche
héritage. Devenu père lui-même par un
mariage irréfléchi, la loi lui ôta la tutelle
de ses enfants. Il épousa en secondes
noces(1816) Marie Woolstonecroft, fille
de Godwin (voy.),dont le philosophisme
hardi et l'imagination bizarre s'accor-
daient bien avec les idées de Shelley.
Après avoir mené quelque temps une vie
solitaire, repoussé par sa famille, pour-
suivi par le clergé et par le gouverne-
ment, il passa avec sa femme en Suisse et
en Italie, où il forma une liaison assez
étroite avec lord Byron. Venise, Rome
et Naples lui servirent tour à tour d'a-
sile. Voué à la cause de toutes les révol-
tes contre toutes les tyrannies, il partagea
la joie prématurée que la révolution de
ce dernierpays excita chez les amis de la
liberté, et lui adressa une belle ode qui
offre de frappants rapports avec la Mes-
sénienne de Cas. Delavigne sur le même
sujet. Après la catastrophe, il se retira
en Toscane où le reste de sa courte car-
rière se passa ah sein de l'étude, entre sa
femme, un fils qu'elle lui avait donné et
un petit nombre d'amis. Il se noya par
accident, d'autres disent à dessein, le 8
avril 1822, dans un trajet en bateau sur
la Méditerranée. Lord Byron, d'après le

vœu souventexprimé par Shelley, déposa
son corps sur un bûcher et le réduisit en
cendres; funérailles bizarres, mais qui
convenaient bien à l'imagination païenne
et panthéiste du poète.

Les principaux ouvrages de Shelley
sont la Reine Mab, poëme composé vers
1812, mais que l'auteur ne destinait pas



à l'impression, et dont la publication,
quelquesannées après, avec des notes où
était consigné le système religieux et phi-
losophique de l'auteur, provoqua des

poursuites judiciaires; la Révolte d'Is-
lam, 1818, in-8°; les Cenci, tragédie en
5 actes, publiée d'abord en Italie; Pro-
méthêe délivré, 1819. On a donné à
Londres, en 1824, les Poèmesposthu-
mes, et, plus tard, les Papiers de Shel-
ley. On y remarque Rellas ou le triom-
phe de la Grèce, Adonaïs, Julien et
Maddalo, la Sorcière de l'Atlas, Epip-
sychidion, etc. Mistriss Shelley, née
en 1797, est auteur de plusieurs romans
dont le plus connu, Frankenstein, ou le
nouveau Prométhée, 1817, a été trad.
en français. Elle a publié à Londres, en
1839, avec quelques suppressions, les
OEuvres poétiques de P. B. Shelley,
4 vol. in-12. R-y.

SIIERIDAN(RiCHARDB»iNSLEï)na-
quit à Dublin, le30 oct. 1751. Son grand-
père, le docteur Sheridan, est connu par
l'amitié et la correspondance de Swift;
son père, Thomas Sheridan, auteur du
Dictionnaire anglais qui porte son nom,
était professeurde déclamation et parut
même sur le théâtre où il soutint quelque
temps une lutte inégale avec Garrick. Ce
fut dans ce milieu littéraire, dramatique,
et, il faut le dire, passablement dissipé,

que le jeune Richard passa ses premières
années; et lorsque sa mère, auteur de
romans assez estimés, le remit à 7 ans
avec son frère aîné aux soins d'un pré-
cepteur, elle lui déclara que c'étaient les
deux têtes les plus dures qu'elle eût ja-
mais connues. Plus tard, le premier fut
mis à l'école d'Harrow où il acheva tant
bien que mal ses études, tandis que sa
mère allait mourir à Blois, et que son
père promenaitsa fortune errante et né-
cessiteuse d'Irlandeen Angleterre, d'An-
gleterre en France, et de Londres à Bath.
Ce fut dans ces deux dernières villes que
le rejoignit son jeune fils, sorti du col-
lège avec peu de connaissancesacquises,
mais avec un esprit vif, un caractère émi-
nemrnent sociable, une grande ardeur de
se signaler, un prodigieux besoin d'ar-
gent et une extrême facilité à le dépen-
ser. Il débuta dans le monde par un duel,
un enlèvement et un mariage avec une

cantatrice, miss Linley, dont les talents
et la beauté faisaient alors les délices de
Bath. Une union secrète, contractée en
France par les deux jeunes gens, dont
l'un avait 20 ans et l'autre 17 à peine,
fut enfin sanctionnée, le 13 avril 1773,
en vertu d'une autorisation spéciale; mais
il ne fallut pas moins deux rencontres
avec un rival jaloux, des ruses et des
efforts inouïs pour éluder la rigueur,
puis, pour vaincreenfin la résistance des
deux familles mécontentesde l'éclatqu'a-
vait produit toute cette affaire.

Quelques semaines avant son mariage,
Sheridan s'était fait inscrire à Middle-
Temple, comme aspirant au barreau,
mais il chercha des ressources dans une
carrière mieux appropriée aux allures
vives et un peu décousues de son esprit.
Du reste, en travaillant pour le théâtre,
il sut honorablement résister à la tenta-
tion de tirer parti du talent de sa jeune
épouse, et ne lui permit de se faire en-
tendre que dans des réunions particuliè-
res, où la voix de sa femme et les bons
mots du mari attiraient une société amie
du plaisir. Vers la même époque (1775),
trois succès obtenus en moins de cinq
moi?, les Rivaux, le Jour de Saint-Pa-
trice et la Duègne, vinrent établir de la
manière la plus brillante la réputation
de Sheridan comme auteur dramatique.
Lors de la retraite de Garrick, il lui suc-
céda dans la direction du théâtre de
Drury-Lane, et prit une part d'intérêt
dans l'entreprise. Son administration fut
d'abord assez heureuse, grâce à la faveur
soutenue dont ses pièces jouissaient au-
près du public. Bientôt il eut la gloire
d'avoirdonné à la scène anglaise son meil-
leur opéra, la Duègne,sa meilleure farce,
le Critique, et enfin sa meilleure co-
médie, l'École de la médisance (1 776-
1777). Celle-ci, traduite et imitée dans
toutes les langues et sur tous les théâtres
de l'Europe*, obtint un succès cosmopo-
lite, grâce au constraste éternellement
populaire qu'elle reproduit, après Fiel-
ding, entre l'hypocrisie du vice et l'é-
tourderie d'un bon coeur.

(•) Les imitations les plus connues de VÉcolt
de la médisance, en français sont le Tariufe de
mœurs, parChéron, et les Portraiti defamille
par (jhén,ier.



Depuisquelquetemps,Sheridanvoyait
dans le monde les membres les plus dis-
tingués du parti whig, Burke, son com-
patriote, Fox, dont le caractère liant
sympathisait particulièrement avec le
sien, toute cette brillante phalange qui
combattait au parlement le ministère de
lord North [voy.), et se réunissait le soir
au club de Brookes ou dans les salons
du duc de Devonshire (voy.). Ces liai-
sons décidèrent de sa vocation poli-
tique. Le premier service qu'il rendit à
l'opposition fut la part active qu'il prit
à la rédaction de VEnglishman, journal
créé par elle pour seconder au dehors son
action parlementaire. En 1780, il réus-
sit à se faire élire par le bourg de Staf-
ford. Fils d'acteur, directeur de théâtre
lui-même, il se sentit d'abord un peu
embarrassé dans cette assemblée où il sié-
geait à côté des fils des Bedford, des Hol-
land et des Chatham. « II passa, dit un
ingénieuxcritique, deux ans sur les bancs
de l'opposition, parlant peu, mais votant
avec une ardeur extrême. Au dehors de
la Chambre, il se vengeait de son silence
par des pamphlets pleins d'amertume,
et, dans la vivacité piquante de ses écrits,
on pouvait apercevoir que si la facilité
ou l'audace de parler lui venait, nul ora-
teur ne pourrait rivaliser avec ce spiri-
tuel et mordant adversaire. » L'impor-
tance politique de Sheridan ne date guère
que du ministère Rockingham,dans le-
quel il partagea, comme sous-secrétaire
d'état, le triomphe de son parti. Plus
tard, la fameuse coalition (voy. Fox et
North) le choisit pour secrétaire du tré-
sor, mais cette combinaison eut peu de
durée, ainsi que la précédente, et il se
retrouva toujours avec succès dans l'op-
position, son élément naturel. Plus d'une
fois il se prit corps à corps avec le redou-
table Pitt, et notamment dans la séance
du 14 février 1783, où il sut rétorquer
avec esprit les allusions malignes que
celui-ci avait dirigéescontre les rapports
de son adversaire avec le théâtre. Voué
au triomphe des libertés publiques, She-
ridan n'oublia pas les griefs particuliers
île la province qui l'avait vu naitre, et
tics lors, comme plus tard, quand on en
vint à discuter l'union et l'émancipation
des catholiques, il déploya un patriotisme

qui le fit surnommer le représentantof-
ficieux île l'Irlande. Biais jamais son
éloquence ne brilla d'un plus vif éclat
que dans le procès de Warren Hastings
{voy.), où il fut chargé avec d'autrescom-
missaires de soutenir l'accusation devant
les deux Chambres. Son discours du 7
février 1787, sur le 4" chef, dit Begum
charge produisit sur les auditeurs une
impression dont l'analyse imparfaite
qu'on en possède ne saurait donner une
idée. Pour la première fois, on entendit
retentir dans l'enceinte du parlementdes
applaudissementsprolongés, et Pitt ap-
puya la motion d'ajourner le débat pour
se soustraire, dit-il, à l'influence « de la
baguette de l'enchanteur.» En 1789, la
maladiedu roi jeta brusquement la ques-
tion de régence au milieu de la lutte des
partis. Sheridan, qui passait pour l'un
des familiersde Carlton-House, fut, dit-
on, le conseiller intime du prince de
Galles dans cette circonstance et dans les
occasions analogues qui se représentè-
rent plus tard. Bientôt la révolution fran-
çaise fut un autre brandon de discorde,
et la scission qu'elle amena entre les
whigs (voy. PITT, Fox, Bprke, Greiî-
VILLE) commençapar une rupture entre
Burke et Sheridan qui avait chaleureu-
sement défendu les principes de cette
révolution contre les attaques violentes
de son ancien ami. Dans cette session et
dans cellesquisuivirent, notammentdans
sa réplique à lord Mornington en 1794,
et dans son discours sur les taxes as-
sises en 1798, celui-ci ne cessa de s'é-
lever contre la guerre ruineuse et impo-
litique que l'Angleterre avait déclarée à
la France, et c'est à propos d'un des épi-
sodes de cette guerre (voy. Quibebon),
qu'il s'écria un jour « Le sang anglais
n'a pas coulé, dit-on; non, mais l'hon-
neur anglais a coulé par tous les pores! »
Cependant, par une contradictionqu'on
a peine à s'expliquer, celui qui ne vou-
lait pas qu'on fit la guerre à Robespierre
et aux terroristes se montra, vers la fin
de sa carrière parlementaire, un des plus
violents adversaires de la paixavec Bona-
parte et avec lesgouvernementsplus régu-
liers qui se succédèrenten Franceà partir
de 1 80 3 alors que Fox et quelques autres
lacroyaientpossible et honorable.Ilparla



aussi avec succès contre l'intervention de
la Grande-Bretagne dans la guerre entre
la Russie et la Porte, et quoique adver-
saire déclaré de toutes les mesuresextra-
légales, telles que les bills de trahison et
de sédition la suspension de l'habeas
corpus, etc., il montra dans deux cir-
constances remarquables, la révolte du
Nore et la tentativede régicidedu 15 mai
1800, qu'il savait au besoin répudier ho-
norablement les excitations de l'esprit de
parti, si puissantes sur un caractère
comme le sien. Il sut aussi résister à
d'autres tentationsnon moinsséduisantes
pour un homme nécessiteux comme il
l'élait presque toujours, et refusa plu-
sieurs fois les places qu'on lui offrit pour
lui ou pour les siens. Il accepta cepen-
dant du ministère Grenville et Fox celle
de trésorier de la marine, qui lui avait
été destinée dès 1789. Plus tard, il fut
nommé par le prince régent receveur du
duché de Cornouailles. L'épisode de sa
vie parlementaire,qu'il est le plus diffi-
cile d'expliquer à son avantage, c'est le
rôle qu'il joua dans les négociations mi-
nistérielles de 1812 entre le prince et
les lords Grey et Grenville, et dans les-
quelles il montra peu de loyauté ou peu
d'adresse.

Revenons rapidement sur la carrière
littéraire de Sheridan et sur sa vie pri-
vée que la politique nous a fait perdre
de vue. La mort de sa femme, en 1792,
avait laissé le champ libre à ses goûts
pour la dissipation et la dépense. Ils ne
furent point diminués par un second ma-
riage contracté trois ans après avec une
riche héritière, miss Ogle, fille du doyen
de Winchester. En 1 799, le succès de sa
tragédie de Pizarro avait heureusement
renoué la chaine de ses triomphes dra-
matiques mais il lui était plus facile d'é-
crire de bonnes pièces pour son théâtre
que de le bien diriger, et les embarras
toujourscroissantsde son administration
furent couronnés par l'incendie de Drury-
Lane, en février 1809, qui consomma sa
ruine. Le reste de la vie de Sheridan
n'offre plus qu'un spectacle pénible. On
vit cet homme qui avait brillé de tout
l'éclat du luxe et du talent, l'ami de
Burke, de Fox, d'un prince du sang, qui
dans la même soirée s'était enivré des ap-

plaudissements de la tribune et du théâ-
tre, traqué par les huissiers de taverne
en taverne où il cherchait dans le jeu et
dans l'ivresse des distractions indignes de
lui, une fois même arraché malade de
son lit et conduit dans une maison d'ar-
rêt pour une dette minime. Il fallutqu'un
article de journal apprit un matin à l'An-
gleterre que l'un de ses premiers ora-
teurs, que son premier auteur comique
allait mourir dans la misère et dans l'i-
solement. La pitié publique s'émut; d'il-
lustres visiteurs se présentèrent à cette
porte dont ils avaient oublié le chemin;
mais il était trop tard Sheridan avait
cessé de vivre le 7 juillet 1816, et leur
zèle tardif n'aboutit qu'à lui faire célé-
brer à Westminster de magnifiquesfuné-
railles.

Outre les imitations partielles des piè-
ces de Sheridan, il a paru récemment
deux traductionscomplètesde son Théâ-
tre l'une par F. Bonnet, 1836, 2 vol.
in-8°; 1 autre par M. B. Laroche, 1841,
in-12. R-Y.

SIIER1FF (du mot anglo-saxonge-
refa), nom donné en Angleterre au pre-
mier fonctionnaire d'un comté. Il n'y a
par comté qu'un sheriff, excepté celui
de Middlessex qui en a deux, dont l'un
pour la ville de Londres. Le sheriff, ap-
pelé aussi high- sheriff ou haut-sheriff,
a sous ses ordres le sous-sheriff et les ju-
rés (voy,") qui, lorsque le sheriffa instruit
l'affaire, rendent leur verdict sur sa pro-
position. C'est lui qui est chargé de faire
exécuter le jugement; mais il lui est dé-
fendu de s'immiscer en aucune manière
dans le cours de la justice. Les fonctions
de sheriff sont gratuites, et comme elles
entraînentà des dépenses considérables,
personne ne peut être forcé à les rem-
plir deux fois en quatre ans. La respon-
sabilité de ce fonctionnaire est d'ailleurs
fortgrande. Le sheriffa beaucoup de pou-
voir et jouit d'unegrande considération.
La police du comté, la perception des

impôts, la rentrée desamendes et des con-
fiscations, l'exécution des jugements, la
décision des affaires civiles, font partie
de ses attributions. Il siège tous les mois
pour juger les procès civils dont l'objet
ne dépasse pas une valeur de 40 shillings,
et tous les six mois pour les causes plus



graves et les procès criminels, sauf les

cas réservés au parlement. C. L.
SHETLAND (îles), groupe d'îles

dépendantdu comté d'Orkney (Ecosse),

situées dans la mer du Nord, au nord de
la Grande-Bretagne. Elles présententune
surface de 46 milles carr. et sontau nom-
bre de 86, dont 46 grandes et 40 peti-
tes plus de 50 sont inhabitées. Le sol

est marécageux et très fertile, surtout le
long des côtes qui comptent des ports
nombreux. L'été est court mais chaud,
et l'automne humide; il tombe fort peu
de neige pendant l'hiver qui est pluvieux

et prolongé. Le sommet du Rona est éle-
vé de 3,944 pieds au-dessus du niveau
de la mer. De petits torrents arrosent ces
îles, qui renferment aussi quelques lacs.
Elles produisent du fer, de la chaux, un
peu d'ambre, etc. Les habitants, au
nombre de 29,400 environ, sont protes-
tants et d'origine normande; leur lan-
gage est un mélange d'écossais et d'an-
glais dans lequel il entre beaucoup de
mots norvégiens (norsiques) et un peu
de hollandais. Ils sont pauvres et de

mœurs simples; ils ne cultivent que for-
ge, l'avoine, et, depuis peu d'années, la

pomme de terre; ils élèvent des boeufs,
des moutons, dont ils travaillent la laine,
des chevaux et d'autres animaux domes-
tiques; ils cuisent la chaux, s'occupent
de la chasse du lapin, des chiens de mer,
de la loutre et des oiseaux de mer; ils
pêchentdes huîtres, des écrevissesde mer
et surtout les harengs et la baleine, dont ils
font le commerceainsi que de leurs pro-
duits indigènes. L'ile principale est celle
de Shetlandou Mainland, dont les prin-
cipales villes sont Lerwick et Kirkwall.
Unst, la plus septentrionalede ces îles,
offre le long des côtes de curieuses ca-
vernes creusées dans le roc. ^birHib-
bert, A description of the Shelland-Is-
lands, Édimb., 1 82 1, in-4°, av. grav. X.

SIIIKL (Richard-Lalor), célèbre
orateur irlandais, et représentant deTip-
perary au parlement britannique, vor.
IRLANDE, T. XV, p. 85-86.

SHILLING voy. Livre.
SIIIRES, voY. ANGLETERRE (T. Ier,

p. 743), et GRANDE-BRETAGNE (T. XII,
p. 740).

S11ORE (Jane), maitresse du roi

Édouard IV, à qui le protecteur {voy.
Richard III) fit intenter un procès pour
s'emparer de ses biens. Elle fut con-
damnée à faire publiquement amende
honorable, en chemise, devant l'église
de Saint-Paul. Vouée dès lors à une pro-
fonderetraite, elle atteignit un âge avan-
cé et mourut sous le règne de Henri VIII.

SIIREWSBURY, voy. TALBOT.

SIAM royaume de l'Inde transgan-
gétique, dont il occupe à peu près toute
la partie moyenne, entre l'empire Bir-
man et les provinces nouvellement arra-
chées à ce dernier par les Anglais, à
l'ouest, et le royaume Annamite, à l'est.
Ses autres limites sont au nord l'empire
chinois, et au sud le golfe dit de Siam,
partie de la mer de Chine, ainsi que di-
verses principautés de la presqu'île de
Malacca. Cet état comprend aujourd'hui
le Siam proprement dit; une portion du
ci-devant royaume de Camboje, au sud-
est ds Siam, notamment la belle et fertile
province de Chantibon, avec le littoral
qui la borde jusque vers les rives du
Kangkao (Athien), et les petites îles voi-
sines une partie de la grande région in-
térieure et encore presque inconnue de
Laos, sur le haut Ménam; enfin les qua-
tre principautés malaies de Patani, de
Tringano, de Kalantan et de Quéda, dans
le Malacca même, en partie seulement
tributairesde Siam, en partie incorporées
à ce royaume, avec plusieurs petites îles
qui en dépendent sur la côte occidentale
de la presqu'ile. La superficie de ces dif-
férents territoires a été en total évaluée,
d'après la carte de Berghaus, à 13,330
milles carr. géogr. dont plus de la
moitié consiste en possessions immédia-
tes. Quant à la population, elle ne pa-
raît pas devoir être portée, pour l'en-
semble de cette domination si éteudue, à
plus de 5, ni à moins de 3 millions.

Le Siam proprement dit forme une
vaste et longue vallée, renfermée entre
deux grandes chainesdemontagnes, d'en-
viron 5,000 pieds de hauteur moyenne,
et arrosée du nord au sud par le Ménam,
qui se décharge dans le golfe de Siam,
et contribue puissamment par ses inon-
dations à la fertilité du pays. Le Cain-

(*) Nous avons dit à l'art. Isdf. (T. XIV, p.6oj), » 37,oa8 liei^j carrée» (de »5 au degré).



boje et le Laos sont des provinces éga-
lement montagneuses. Le premier, au-
trefois indépendant, se trouve partagé,
depuis 1809, par suite de divisions in-
testines, entre le souverain de Siam et
celui d'Annam, qui s'en est attribué la
majeure partie. Le Laos, où paraissent
régner plusieurs princes tributaires, dont
quatre sont soumis au roi de Siam, re-
connait en outre pour maitres les Bir-
mans, le souverain d'Annam (vor. ces
noms) et l'empereur de la Chine. Dans
le Siam proprement dit, la vallée du
Ménam est seule cultivée, les montagnes
ne présentant des deux côtés que des fo-
rêts et des déserts peuplés d'éléphants,
de rhinocéros, de buffles, de tigres et de
singes. Les éléphants de Siam passent
pour les plus beaux et les plus intelli-
gents de l'espèce, et sont employés dans
le pays à des services divers les blancs,
extrêmement rares et recherchés,y sont
l'objet d'un culte presque divin; car les
Siamois, qui, comme tous les peuples
bouddhistes, croient à la métempsycose,
s'imaginent que les âmes de leurs rois
passent, après la mort, dans le corps de
ces animaux. Les productions végétales
consistent surtout en mais, millet riz,
légumes, fruits du sud, coton, café, su-
cre, poivre, cannelle, bétel, bambous,
bois de teinture et bois de tek, excellent
pour les constructions navales. Le sol
recèle de l'or, du cuivre, du fer, du
plomb, de l'étain, de l'aimant naturel,
du salpêtre, du soufre, des diamants et
d'autres pierres précieuses. La popula-
tion est d'origine en partie mongole, en
partie malaie, et offre beaucoupde traits
de ressemblance avec les Chinois. Elle se
compose des Siamois proprement dits,
qui s'appellent eux-mêmes Chdns ou
Thaïs (voy. T. XIV, p. 598), de Lao-
ciens, de Cambojiens, de Malais, de Chi-
nois et de Cochinchinois, et en outre
d'un petit nombre d'Hindous, de maho-
métans de l'Inde et de quelques descen-
dants de familles portugaises.

Le despotisme le plus monstrueux rè-
gne dans le Siam. Le roi est seul proprié-
taire du territoire et maitre absolu de la
vie et de la libertéde ses sujets. Tous les
cultivateurs mâles sont obligés de tra-
vailler pour lui à la corvée pendant qua-

tre mois de l'année. Il s'est en outre ré-
servé le monopole commercial des prin-
cipaux produits du pays. L'industrie,
stationnaire depuis des siècles, se borne
au tissage d'étotfes de soie et de coton, et
au travail de quelques métaux. Le com-
merce y serait susceptible d'un dévelop-
pement beaucoup plus considérable les
Chinois et les Cochinchinois, parmi les-
quels on trouve aussi les meilleurs arti-
sans, s'y adonnent presque seuls et en
réalisent, après le gouvernement, les prin-
cipaux bénéfices. Ils forment en quelque
sorte une classe privilégiée, qui n'est sou-
mise envers l'état qu'à l'impôt de la ca-
pitation. Les hauts fonctionnaires du
royaume portent, comme en Chine, le
titre de mandarins. Les nombreux ta-
lapoins ou prêtres de Bouddha ne jouis-
sentd'aucuneconsidération,et, commele
reste des habitants, se traînent dans la
poussièredevant le chefde l'état. Le peu-
ple est misérable et présente le type de
l'abrutissement le plus abject. Les Sia-
mois sont en général de taille courte et
ramassée; ils ont une propension très
marquéeà l'embonpoint. Sous le rapport
religieux, ils se caractérisent par une
grande indifférence. Les maisons chéti-
ves qu'ils habitent ne sont le plus sou-
ventconstruites qu'en bambous. Le nom-
bre des troupes entretenues par le roi ne
doit pas excéder 30,000 hommes; elles
sont mal armées, et suivies d'un certain
nombre d'éléphants. Le revenu est éva-
lué à 3,144,000 liv. st., dont à peu près
les | sont perçus en nature.

Bangkok, sur le Ménam, non loin de
son embouchure, est la capitale moderne
du Siam et la résidence actuelle du roi.
C'est une ville industrieuseet très com-
merçante, pourvue d'un port spacieux,
d'un arsenal et de chantiers pour la con-
struction des petits navires du pays. Elle
est en grande partie formée de maisons
élevées sur des radeaux, amarrés le long
des rives du Ménam, et qui forment en
quelque sorte une seconde ville flottante,
avec des rues et des bazars sur l'eau. On
a prétendu que sa population s'élevait à
150,000 âmes, mais ce chiffre, d'après
Crawfurd, parait devoir se réduire au
tiers. Youthia, la Siam des Européens,
bâtie sur une ile du Ménam, est l'an-



cienne capitale. Fondée vers 1350, elle
était au siècledernierbeaucoup plus peu-
plée que Bangkok; mais, détruite par les
Birmans en 1760, elle déchut de son
importance,et n'a été que très peu visi-
tée depuis. Chantibon, sur le fleuve du
même nom, avec un excellent port, est la
principale ville du Camboje siamois.

Histoire. L'histoire de Siam ne com-
mence à présenter un peu de certitude
qu'à dater de l'époque des progrès des
Européens dans l'Inde. A en croire des
traditions indigènes, le culte de Gau-
tama (Bouddha) se serait introduit dans
le Siam, en 638, sous un roi nommé
Krek, après lequel on compte une série
de 60 souverains jusqu'à nos jours. Lors
même que l'authenticitéde cette tradition
ne serait pas contestée, il faudrait encore
admettre que cette série a dû se trouver
mainte fois interrompuepar de violentes
révolutions dynastiques. En 1567, le
Siam, ayant subi une invasion des Bir-
mans, dont il ne parvint à se délivrer que
sous Pramerit, en 1596, profita contreses
ennemis du secours des Portugais, qui,
en récompense, obtinrent du roi la per-
mission de trafiquer librement dans ses
états, et même celle d'y prêcher le chris-
tianisme, depuis 1622. Mais, en 1627,
la dynastie régnante fut renverséeet ex-
terminéeparl'usurpateurChan Pasatong.
Chan Nataja, son fils et son successeur,
protégea néanmoins les missionnaires
chrétiens. Un aventurier grec, nommé
Constantin Falcon, qui avait su gagner
la faveur de ce prince, et s'était élevé
auprès de lui au poste de premier mi-
nistre, le détermina, en 1680, à envoyer
une ambassade à Louis XIV, ménagea
l'accueil le plusamical à celle que le grand
roi chargea,en retour, d'une missiondans
le Siam, et fit même accorder aux Fran-
çais le droit de garnison dans plusieurs
des places les plus importantes du pays.
Par cet appui, l'ambitieux favori comp-
tait se frayer à lui-même le chemin du
trône; mais il manqua l'exécution de son
projet, et sa chute entraîna celle de l'in-
fluence française. Un chef militaire, le
mandarin Petratja, monta sur le trône,
en 1688, après s'être défait des héritiers
légitimes,et ordonna le supplice de tous
les Français dont on put s'emparer. Les

prédilections du nouveau gouvernement
étaient pour les Hollandais, qui, moins
arrogants que les Portugais, avaient de
bonne heure supplanté ces derniers; mais
ils durent bientôt,à leur tour, partager les

avantages acquis avec les Anglais, qui
obtinrent également le droit d'établir des
factoreries dans le Siam. De sanglantes
querelles entre les successeurs de Pe-
tratja affaiblirent beaucoup le royaume,

p

et en facilitèrent la conquête aux Bir-
mans, qui subjuguèrent tout le pays en
1766, après avoir emmené la famille
royale en captivité. Mais, en 1769, Pia-
tak, riche Chinois, que les Siamois
avaient proclamé leur chef, reconquit
l'indépendance du pays. Ce prince régna
d'abord avec habileté, courage et fer-
meté, et favorisa beaucoup ses compa-
triotes; mais, dans sa vieillesse, il se laissa

gagner par l'avariceet par des penchants
tyranniques qui amenèrent sa chute. Il
périt assassiné en 1782. Le roi actuel,
Krom Chiat, 3e successeur de l'auteur de
cette révolution, occupe le trône depuis
1824, et se montre en général favorable
au progrès et aux étrangers. Il a fait
mettre à mort un des rois tributaires du
Laos, qui s'était révolté contre l'oppres-
sion siamoise, en 1827. Les Siamois et
les Birmans vivent entre eux, sur leurs
frontières, dans un état de permanente
hostilité, marqué de part et d'autre par
des incursions, des dévastations et des
brigandages continuels. Voir Finlai-
son, Missionfrom the Bengal to Siarn
and Hue, the capitalqf Cochinchina
Londres, 1825, in-8°. Ch. V.

SIBÉRIE, ou plutôt SIBIRIE. Sous
ce nom, primitivement limité au petit
khanat de Sibir, sur les rives de l'Ichim,
affluent de l'Irtysch, on comprend au-
jourd'hui toute la région de l'Asie sep-
tentrionale formant à peu près un tiers
de toute cette partie du monde, et s'éten-
dant, de l'ouest à l'est, depuis les monts
et le fleuve Oural (voy.) jusqu'à la mer
d'Okhotsk et à l'océan Pacifique, en-
tre le 44e et le 78e parallèles. Cette
contrée immense,bornéeau sud par l'Al-
tai {voy.), les monts Sayans, lablon-
noï, etc. (voy. Russie,T. XX, p. 680),
et au nord par la mer Glaciale jusqu'au
détroit de Bering {voy.) par lequel elle:



communiqueavec l'océan Pacifique, n'a

pas moins de 250,000 milles carr. géogr.

ou environ 13,600,000 kilom. carr.
d'étendue, c'est-à-dire plus d'un quart
de l'Asie et beaucoup plus que la su-
perficie de l'Europe entière. De cette
masse continentale, dépendent diffé-
rentes iles telles que l'archipel de la
Lena ou les Iles Kotelnii et de la Nou-
velle-Sibérie, à l'embouchure de ce
grand fleuve, les iles des Ours et de la
Croix, plus à l'est dans la mer Glaciale;
puis, dans l'Océan oriental, l'île de Saint-
Laurent et l'archipel des Kouriles.- On
donne à ces iles, mais avec peu de certi-
tude, une étendue de 1,068 milles carr.
géogr. et une populationde 10,000 âmes.
Quant à la Sibérie proprement dite, elle
n'offre, dans toute sa partie septentrio-
nale, que d'affreux déserts à perte de vue,
couverts de marais glacés (tundry) où les

mousseset leslichenssont presque la seule
trace de végétation. Rien n'égale l'àpreté
du climat, même dans la partie méridio-
nale; mais, en revanche, l'air est d'une
grandepureté,et le ciel constamment se-
rein en hiver. Voici comment s'exprime
à ce sujet un savant voyageur, M. Han-
steen « Je crois, dit-il, qu'il serait dif-
ficile de trouver un climat aussi favora-
ble aux observations astronomiques que
celui de la Sibérie. Depuis le moment où
l'Angara,qui sort du lac Baïkal et entoure
en partie Irkoutsk,est prise par lesglaces,
jusqu'au mois d'avril, le ciel est constam-
mentserein on n'aperçoit pas un nuage;
le soleil se lève et se couche dans toute
sa splendeur, le froid étant de 30 à 35°R.,
et n'a pas cette apparence rouge qu'il
offre chez nous près de l'horizon en hi-
ver. La situation élevée du pays (le baro-
mètre ayant, depuis le 9 févr. 1829 jus-
qu'aujourd'hui[11 avril] varié entre 737'
et 710'), et la grande distance où il est
de la mer, rendent l'air sec et libre de
vapeurs. Au printemps, le soleil a tant
de force à Irkoutsk que lorsque le ther-
momètre marque à l'ombre depuis – 20°
jusqu'à 30°, l'eau coule des toits du

(*) Ceci n'est pas en contradictionavec ce
qu on lit à l'art. Rusmi, T. XX, p. 679 il est
question la de la Russie d'Asie dans tout son
ensemble, avec la Cancane, et ici de la Sibérie
exclusivement.

côté exposé aux rayons de cet astre.
Quand le froid est à – 30°, l'air est heu-
reusement toujourscalme, et, en consé-
quence de sa sécheresse, nous souffrons
moins ici avec cette température que dans
notre pays avec 15°. Le nez et les oreilles
sont les parties les plus exposées à l'effet
du froid. J'ai couvert avec du cuir
mince les vis des instruments, parce que
si quelqu'un touche un métal avec la
main nue, il éprouve la même douleur
que s'il palpait un charbon ardent, et il

en résulte une ampoule blanche comme
après l'attouchement d'un fer rouge. »

Sauf les contrées tout-à-fait inhospi-
talières du nord et de l'est, contrées eu
partie inexplorées,maisdont M. le baron
de Wrangell a récemment reconnu les
côtes et les extrémités, l'aspect général
de la Sibérie est moins désolé qu'on se
le figure. Nous avons vu à l'art. Russie
quels sites pittoresques on rencontre dans
les montagnes du sud; dans les steppes
et dans les vallées, on trouve de belles
prairies et degras pâturages la végétation
est d'une grande richesse, et d'immenses
forêts couvrent des étendues incommen-
surables. Outre le cèdre de Sibérie, arbre
majestueux propre à cette contrée, et qui
aime les marais couvrant des fonds ro-
cailleux, le saule, le pin, le bouleau y
croissent en grande abondance le mé-
lèze ou larix, dont la résine est si utile,
avance jusque vers la mer Glaciale, tan-
dis que le peuplier blanc et le peuplier
balsamifère se renferment dans les lati-
tudes méridionales. On connait cinq es-
pèces différentes de 1' 'arbre à pois, très
commun en Sibérie. Le règne minéral, qui
a donné à cettecontrée son anciennecélé-
brité, produit de l'or, de l'argent, du
cuivre, du fer, des malachites, des pierres
précieuses, y compris le diamant,etc. Les
animaux de tout genre abondent, et l'on
trouve en Sibérie les deux extrêmes de la
famille des quadrupèdes, la musaraigne
du Iéniceï et le gigantesque mammouth
fossile. On connait d'ailleurs, parmi les
animaux domestiques, lerenneet lechien
sibérien, et l'on sait qu'on trouve ici les
bêtes à fourrurelesplus précieuses, l'her-
mine, la zibeline,des renards noirs et de
différentes couleurs, etc. Signalons en-
cor. parmi les richesses de la Sibérie ses



fleuves poissonneux et ses lacs salants.
Nous avons déjà fait mention de la vaste
nappe du Baikal décrit dans un article
particulier, et nous avons aussi traité sé-
parément des principaux fleuves, l'Obi,
l'Iéniceï, la Léna, artères gigantesques
dont quelques-unes animentcescontrées
déshéritées sur une longueur de près de
mille lieues, et auxquelles il faut ajouter
encore l'Irtysch,laTungouska,l'Abakan,
l'Anabara,laIana,l'Indighirka,laKoly-
ma, l'Aldân, l'Anadyr, etc.

Pour le gouvernement russe, la prin-
cipale importance de la Sibérie ne con-
siste pas seulement dans ses magnifiques
fourrures et dans ses mines inépuisables,
telles que celles de Nertchinsk, Zmeio-
gorsk (Schlangenberg), Barnaoul, Koly-
vân (voy. T. XX, p. 684), mais encore
dans les rapports qui se sont établis, par
son intermédiaire, entre lui et les états
de l'Asie, notamment avec la Chine que
le mercantilisme européen cherche de-
puis longtemps à entamer. La culture
fait aussi des progrès dans la région mé-
ridionale, et la population qui se grou-
pe autour de Tobolsk, de Tomsk et d'Ir-
koutsk gagne tous les ans en importance.
Cependant le total ne s'élève guère en-
core aujourd'hui qu'à 2 millionsd'ha-
bitants, ce qui ne fait pas un habitant
par lieue carrée; cette proportion s'ex-
plique par les déserts inhabitables et ne
s'applique nullement aux districtsdesmi-
nes et du lac Baikal situés entre le 50" et
le 55'parallèles.La populationappartient
à différentesraces les Russes sont le peu-
ple conquérant; lerestese compose de Ta-
tars, peu nombreux aujourd'hui, quoi-
que jadis dominants dans la Sibérie oc-
cidentale, de Iakoutes, tenant à la même
famille, de Finnois Vogouls et Ostiaks,
de Samoyèdes, de Bouriates, de Tun-
gouses, de Lamoutes, de Ioukaghirs,
etc. Mais il ne faut pas croire que tous
ces peuples reconnaissent unanimement
la domination russe les Iakoutes, peu-
plade très nombreuse,ne sont que tribu-
taires et paient leur iassak en fourrureset
pelleteries; les belliqueux Tchouktchis,
à l'extrémité boréale de cette contrée,
non loin de l'Amérique,se maintiennent
encore dans une parfaite indépendance.
II y a ensuite des Boukhares et des Tur-

komans de Taschkent, que le Commerce
amène; des Kalmouks et des Kirghiz-
Kaissaks, parcouranten nomadesles step-
peslimitrophes; desCosaksàquila garde
des frontières est confiée. La déportation
y jette enfin des hommes de toute ori-
gine ou extraction. Quant à la religion,
c'est le culte de l'Église gréco-russe qui
domine dans le sud et à l'ouest, tandis
que le chamanisme règne encore à l'est
et au nord. Les Tatarssont mahométans;
d'autres peuplades sont bouddhistes
quelques-unesmême fétichistes. Leur vie
estousédentaireounomade.Lesindigènes
se livrent à la pèche, à la chasse et à l'é-
ducation des bestiaux; ils abhorrent l'a-
griculture.D'autresencores'adonnentau
commerce, dont la principale brancheest
celui qui se fait avec la Chine. Les Rus-
ses et les Tatars sont en même temps agri-
culteurs et produisent beaucoup de cé-
réales, surtout dans le gouv. d'Iénicei, en
entretenant aussi une belle race de bes-
tiaux enfin l'industrie et le travail des
minesoccupentaussi un assez grand nom-
bre de bras parmi eux.

Depuis l'oukase du 22 juillet (2 août)
1822, toute cette vaste contrée est divi-
sée en deux parties, la Sibérie occiden-
tale et la Sibérie orientale; mais des
modificationsontétéapportées,enl838,
aux subdivisions de ces deux moitiés.
Suivant l'état actuel des choses, la Sibé-
rie occidentale, où il n'y a plus de pro-
vince d'Omsk, se compose des deux gou-
vernements de Tobolsk et de Tomsk, ayant
ensemble 5,272,400 verstes carrées et
1,478,000 hab. Le chef-lieu en est To-
bolsk, jolie ville de 14,246 hab. (1842),
située sur la rive droite de l'Irtysch, vis-
à-vis du point où le Tobol s'y réunit,
au milieu d'agréables collines. Les mai-
sonsysontpresquetoutesenbois; la pre-
mière en pierre fut construite en 1771.
Les autresvilles de cette division, rangées
suivant l'importance de leur population
(tableau de 1842),sont: Tomsk(12,032),
Omsk (11,705), Tiumen (10,803), Bar-
naoul (9,456), et Semipalatinsk (5,221)
sur l'Irtysch. Irbith, lieu célèbrepar des
foires annuelles, quoique situé au-delà
de l'Oural, fait encore partie, ainsi que
Catherinebourg, du gouv. européen de
Perm. A la Sibérie orientale, d'une éten-.



due totale de 8,830,000 verstes carrées,
avec environ 1,900,000 hab., appar-
tiennent les deux gouvernements d'Ir-
koutsk et de Iéniceisk, la province (ob-
lasth) de Iakoutsk, la régence côtière
d'Okhotsk, celle de Kamtchatka et le
pays des Tchouktchis (voy. la plupart de
ces noms). Irkoutsk, la plus peuplée de
toutes les villes de la Sibérie et la place
de commerce la plus importante en
est le chef-lieu. Elle est située sur l'An-
gara, l'Irkout et l'Ouchakofka, au nord-
ouest du lac Baikal, à une faible dis-
tance de la frontière chinoise. Sa po-
pulation est de 16,773 hab. Les autres
villes un peu importantessont Krassno-
Iarsk (6,928 b. ) sur l'Iéniceï, chef-lieu
du gouvernement auquel ce fleuve donne
son nom; Iéniceisk sur le même fleuve
(6,48 1 h.); Troïtzko-Savsk, ville frontière
où l'on a établi une école bouriato-mon-
gole, et dont un poste avancé, plus con-
nu sous le nom de Kiakhta (voy.), est
le grand entrepôt du commerce avec la
Chine {5,185);enfinNertchinsk (3,535),
fameux par sesmineset comme lieu de dé-
portation, à l'extrémitédu monde connu.
Cependant bien au-delà encore sont Ok-
hotsk, petit établissement qui ne compte
pasplus de957 hab., et le portde Pétro-
pavlofsk avec 641 hab. à une distance
de plus de 3,000 lieues (12,000 verstes)
de Moscou.

Histoire. Ce fut d'abord par une fa-
mille de riches marchands, les Stroganof
{voy.), que le tsar de Moscovie apprit à
connaître la Sibérie jusqu'alors, l'Iou-
grie, l'Obdorie et la Kondie, contrées li-
mitrophes,avaient seules figuré dans son
titre. Au-delà, à l'est de l'Oural, étaient
les Tatars, en partie Nogais et mêlés de
Mongols, dont les principales tribus ou
ouloussesétaientcellesd'Ichimet deTiu-
men ou Chiban. Là, sur l'Irtysch non
loin de Tobolsk, à l'endroit où se trouve
aujourd'hui un lieu appelé Koutchou-
mova-Goroditché, était la ville deSibir,
ainsi nomméepeut-être des Sabires, dont
Karamzine dit qu'ilsexpulsèrent les Ou-
griens et les Boulgares, et que nous re-
trouvons dans des historiens orientaux
cités par M. E. Quatremère,mais dont les
conquérant» mahométans changèrent le
«omenlsker.Versle milieu du xvie siècle,

Koutchoum avait fondé un khanat assez
important, lorsque Simon Stroganof dé-
chalnacontre lui un ataman desCosaksdu
Volgafbranchede ceux duDon),IermakTi-
moféief,dont les brigandagesmenaçaient
les intérêts de sa famille qui aima mieux
leprendreà sa solde, en 1 579. Il vint avec
540 guerriers; et, ce petit corps s'étant
grossi d'un certain nombrede prisonniers
de guerre lithuanienset allemands, il par-
tit à la conquête de la Sibérie avec 840
hommes, munis d'armes à feu encore in-
connues aux barbares que ce Piçarre si-
bérien allait attaquer de son autorité
privée ou au nom d'une famille de mar-
chands. En suivant le cours de la Tchous-
sovaïa et de son affluent la Serebrannoïa,
puis le Taghil, il arriva sur la Toura,
d'où il gagna le Tobol et l'Irtysch. Sur
ces deux rivières eurent lieu plusieurs
combats meurtriers dans lesquels la pe-
tite troupe des Cosaks eut le dessus sur
des milliers de Tatars et d'Ostiaks,
grâce à leurs armes nouvelles, mais non
sans de grandes pertes; car 107 de ces
intrépides Cosaks tombèrent dans l'un
des combats. Cependant l'épouvante se
mit dans les rangs des ennemis, et, au
mois de novembre 1581, Iermak s'em-
para d'Isker, résidence de Koutchoum,
qui, quoiqueaveugle, avait fait de nobles
efforts pour défendre sou pays. Il ne se
laissa pas accabler par le malheur, et
bientôt il put reprendre cette ville après
avoir surpris une petite bandede Cosaks,
pendant leur sommeil. Iermak était du
nombre de ces imprudents le héros se
précipitadans l'Irtyschpour échapperaux
Tatars; mais il y trouva la mort (août
1584), etsesguerriersdurent opérer leur
retraitevers l'Europe. Cependaut,quelque
tempsavantee désastre, Iermak avait écrit
aux Stroganof et au tsar Ioann IV Vas-
siliévitch le Terrible il avait demandé à

ce dernier sa grâce et celle de ses com-
pagnons, et lui avait annoncé la con-
quête d'un royaume qu'il mettait à ses
pieds. Grande avait été la joie des Mos-
covites non-seulement le tsar avait par-
donné à ces bandits transformés en héros
chrétiens et en conquérants victorieux
des infidèles, il avait envoyédes présents
honorifiques à Iermak, t'avait nommé
prince de Sibir et lui avait promis l'en-



voi d'une armée. Cette promesse, il ne
put la tenir mais sous son successeur
Fœdor, le ministre Boris Godounofen-
voya vers l'Oural une petite armée que
les Cosaks en retraite saluèrent avec des
cris de joie sur les bords de la Toura. On
retourna sur l'Irtysch, reprit Isker, ville
qu'on abandonna bientôtpour Tobolsk,
où s'éleva, en 1587, la première église
chrétienne; et Koutchoum, qui refusa
obstinément les offres les plus séduisan-
tes du tsar, dut chercher un refuge dans
les steppesd'Ichim et de Baraba. Un voïé-
vode fut établi à Tobolsk, et bientôt le

commerce multiplia les petites villes, en
même temps que des forts protégèrent
la nouvelle conquête.

Notons encore quelquesépoques im-
portantes. L'ile de Novaïa-Zemlia,qui
dépend maintenant du gouvernement
d'Arkhangel avait été découverte en
1647 en 1654, on connut la presqu'île
de Kamtchatka. Dans la même année,
peu de temps après la conquête de la
Chinepar lesMandchoux, lepremierplé-
nipotentiaire russe arriva à Péking mais
de 1684 à 1687 eut lieu la guerre sur
l'Amour, terminée, avec perte pour les
Russes par la paix de Nertchinsk. En
1 670, on trouva sur l'Oupsa(Touba?) les
premières traces d'argent; la mine de
Nertchinsk fut découverte en 1691. En
1688, Tobolsk reçut le premier exilé ce
fut un Samoilof de l'Oukraine. Le code
de lois (Oulojénié zakonn) d'Alexis Mi-
khaïlovitch fait déjà mention, parmi les
peines, de la déportationen Sibérie de-
puis 1769, époque postérieure de 15 ans
à l'abolition du dernier supplice, elle le
remplaçagénéralement, mais avec la con-
dition spéciale des travaux forcés. La
simple colonisation,qui n'entraîne pas la
mort civile, s'établit dans l'usage à partir
de 1799*. De 1710 à 1720, plus de

(*) Pour la peine de Ea déportation en Sibé-
rie, dont le travail aux mines d'argent de Ner-
tchia.sk est la plus grande aggravation, nous
renvovous à l'art. Colonies PÉNALES. Au i*r
janvier i835, ou comptaitle nombre suivant de
denortés en Sibérie

Sibérie occidentale.. 35,797 6,942
Sibérie orientale. 40,898 16,223

76,695' 23,165
Total général 99,860

Le Bombr* d. trimes auxquels ont prit part les

•exe maee, lexe fém.

30,000 Ostiaks, Vogouls, Votiaks, Sa-
moyèdes, Tungouses ou Tatars, idolâ-
tres ou mahométans,avaient reçu le bap-
tême 12,496 autres individus le re-
çurent de 1744 à 1770, et, depuis, de
nouvelles conversions ont eu lieu tous les

ans. En 1783 furent érigés les gouverne-
ments de Tobolsk, d'Irkoutsk et de Ko-
ly vân ce dernier a été remplacédepuispar
celui de Tomsk, auquel appartient aussi

une partie de la province d'Omsk récem-
ment supprimée. Le gouvernement d'Ié-
niceiskdate seulement de l'oukase du 22
juillet 1822. Bien que son nom sonne
mal à l'oreille, la Sibérie semble destinée
à devenirun jour une contrée florissante,
sinon par l'agriculture,au moins par l'in-
dustrie et le commerce.

On peut consulter sur cette contrée
Cfaappe d'Auteroche, Voyage en Sibé-
rie jait en 1761, Paris, 1768,2 vol. gr.
in-4°, atlas in-fol; Martvinof, Voyage
pittoresque de Moscou aux fron-
tiéres de la Chine, 4e éd., Saint-Pé-
tersb., 1819, in-8°; Cochrane, Narra-
tive of a pedestrian journey throug
Russia and Siberian Tartary, Lond.,
1824, in-8° Karnilof, Observationssur
la Sibérie (en russe), Pétersb., 1828,
in-8° Bélaiefski, Yoyage à la mer Gla-
ciale (en russe), Moscou, 1833; Erman,
Reise uni die Erde durch Nord-Asien,
etc., Histor. Bericht, Berlin, 1833-38,
2 vol. in-8°; Stépanof, Description du
gouv. dléniceïsk (en russe), 1835 baron
de Wrangel, Le Nord de la Sibérie,
Voyage parmi les peuplades de la Rus-
sie asiatique et dans la mer Glaciale,
trad du russe par le pr. Em. Galitsyne, Pa-
ris, 1 843 2 vol. in-8° A. de Humboldt,
L'Asiecentrale,Paris,1843,3 vol, in-8°;
Fischer, Sibirische Geschichten, von
der Entdeckung Sibiriens bis auf die
Eroberung dieses Landes durch die
russischen fVaffen, Pétersb., 1768-69,
2vol.in-8°. J. H. S.

SIBYLLE.nom formé des deux mots
grecs, Ziàç, c'est-à-dire Atèf So\M, con-
seil, volonté de Jupiter, et signifiant lit-
téralement inspirée de Dieu. L'antiquité
connaissait dix sibylles, vierges que l'ac-
tion directe d'une divinité jetait dans des
déportés,de i8a3 à i83l, ne s'élevait qu'à i65

pour toute li Sibérie.



accès de saint enthousiasme (voy. Inspi-
ration) pendant lesquelselles prédisaient
l'avenir. Mais la plus célèbre de toutes
fut celle de Cumes (voy.). Selon 0. Mût-
ler, l'oracle sibyllin et le culte d'Apol-
lon furent portés dans cette dernière
ville, de Gorgis,en Troade, où existait le
plus ancien oracle et le tombeau des si-
bylles. On leur attribue ce recueil de
prophéties en vers grecs qui fut offert
en vente à Tarquin-l'Ancien par elles-
mêmes, selon les uns, ou par une vieille
femme inconnue, selon d'autres, et qui
était célèbre à Rome sous le nom de
Livres sibyllins. Le roi en ayant trouvé
le prix trop élevé, la vieille en jeta six en
deux fois dans le feu, et Tarquin étonné
finit par lui donner pour les trois der-
niers le prix qu'il avait refuséd'abord des
neuf. La garde de ces volumes précieux,
que l'on consultait dans les circonstances
importantes, fut confiée à des magistrats
spéciaux, dont le nombre s'éleva dans la
suite de 2 à 10, et que Sylla porta même à
15. L'incendiedu Capitole dévora ce tré-
sor mais, en 677, lesénat envoya en Grèce
des ambassadeurs pour y recueillir tout
ce qui existait encore de vers sibyllins
et, après un triage attentif, on en réunit
une collection de mille que l'on plaça
dans le nouveau temple de Jupiter Capi-
tolin. Il paraît que, malgré tous les soins
qu'on y avait mis, beaucoup de ces vers
étaient apocryphes aussi Cicéron n'ué-
sita-t-il pas à rejeter la prédiction ap-
portée au sénat par Cotta, qu'un roi seul
vaincrait les Parthes.Comme lebut qu'on
se proposait aurait été manqué si d'au-
tres prophéties avaient fait concurrence
aux prophéties officielles, le sénat fit
à plusieurs reprises rechercheret brûler
toutes les prédictions qui se trouvaient
entre les mains de particuliers. Auguste
en agit de même. Plus de 2,000 volumes
de prophéties furent jetés dans les flam-
mes par ses ordres, tandis que les livres
sibyllins authentiques, placés dans deux
cassettes d'or, furent déposés sous le
socle de l'Apollon Palatin. Toutefois la
croyance aux oracles des sibylles resta
tellement forte, que Tibère en fit faire
un nouveau recueil. Un second incendie
dévora les livres sibyllins sous Néron, ce
qui n'empêcha pas, fan 270, quelques

membres du sénat de demander qu'on le
consultât sur l'issue de la guerre contre
les Marcomans.Au reste, ils étaient alors
tellement falsifiés, que les chrétiens y
trouvaient, dans leur ardeur de prosély-
tisme, toute sorte de prédictions sur le
Messie. Cette collection nouvelle fut brû-
lée sous Julien, en 363. Un quatrième
recueil fut livré aux flammes par Stili-
con, sous le règne d'Honorius, en 395;
mais la confiance qu'on avait en ces livres
n'en fut point ébranlée. Pendant le siège
de Rome par les Goths, au milieu du vie
siècle, on répandit une prophétie d'une
sibylle qui disait que le siège durerait
cinq mois; mais elle ne se réalisa pas.
Au reste, les oracles sibyllins étaient si
obscurs, si confus, que l'explication ne
pouvait qu'en être fort arbitraire. La
collection de vers sibyllinsqui existe en-
core, et dont l'édition la plus complète a
été donnée par Gallœus (Amst., 1689,
in-4°), est regardée comme apocryphe. Il
y avait, en effet, dans l'Église chrétienne,
au ne siècle, des gens inspirés qui pro-
phétisaient en vers, et dont les oracles,
réunis en collections, s'appelaientlivres
sibyllins, comme les prophètes eux-
mêmes se nommaient sibyllistes. Théo-
loririus nous a laissé un traité latin sur
ces prophéties. Le cardinal Mai a publié
des fragments des livres sibyllins trouvés
dans un manuscrit de la bibliothèque
Ambrosienne (Milan, 1817); et M. Stru-
ve, les prédictions des sibylles rapportées
par Lactance (Rœnigsb., 1818). C. L.

SICAMBRES, peuple de la Germa-
nie qui habitait entre le Rhin, la Sieg
et la Lippe, dans les duchés actuels de
Juliers, de Clèves et de Berg. Leurs in-
vasions dans les Gaules furent réprimées
par Drusus et par Tibère, qui les trans-
planta sur la rive gauche du Rhin; mais
ils retournèrent dans leur pays, à.ce
qu'il parait, sous le règne de Claude, et
au me siècle ils entrèrent dans la ligue
fraoque. Depuis cette époque, ils cessè-
rent de former un peuple particulier.
Les anciens historiens désignent quel-
quefois les Francs par le nom de Sicam-
bres. X.

SICARD (Roch-Ambroise Cuctr-
RON, abbé), né au Fousseret (Haute-
Garonne), en 1742, embrassa d'abord



l'état ecclésiastique; mais il ne tarda pas
à abandonner la carrière du ministère
sacré pour se dévouer à l'enseignement
des sourds-muets (voy). Placé par l'ar-
chevêque de Bordeaux à la tête de l'école
qu'il venait de fonder dans sa métro-
pole, l'abbé Sicard eut, en 1789, la
gloire de remplacer à Paris l'illustre abbé
de l'Épée (voy.). Malgré son empresse-
ment à prêter le serment exigé, il fut ar-
rêté et conduit en prison en 1792; mais
il eut le bonheur d'échapper aux mas-
sacres de septembre, grâce au dévoue-
ment d'un horloger nommé Monnot
et aux démarches de Chabot. Sicard re-
tourna alors à ses travaux philanthropi-
ques, et il est probable qu'il n'aurait plus
été inquiété s'il n'avait pas pris part à
la rédaction des Annales religieuses^
journal consacré à la défense des prê-
tres insermentés. Cette circonstance le
fit inscrire sur la liste des journalistes
condamnés à la déportation. Il réussit
cependant à se cacher jusqu'à ce que la
révolution du 18 brumaire lui permit
de reprendre la direction de sa maison.
Dès lors, il ne s'occupa plus que du soin
d'introduire des perfectionnements dans
la méthode de son prédécesseur,en éten-
dant aux choses abstraites le procédé
employé par l'abbé de l'Épée pour les
choses matérielles. Ses découvertes ont
été consignées dans un grand nombre
d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-
rons plus spécialement les suivants Ca-
téchisme à l'usage des sourds-muets de
naissance (Paris, 1796, in-8°); Cours
d'instruction d'un sourd-muet de nais-
sance (1800, in-8°; 2e éd., 1803);
Théorie des signes pour servir d'intro-
duction à l'étude des langues, où le sens
des mots, au lieu d'être défini, est mis en
action (1808, 2 vol. in-8°;2eéd., 1828),
travail jugé digne d'un grand prix décen-
nal de 1" classe destiné au meilleur ou-
vrage de morale et d'éducation. Ce livre
cpntient, par ordre alphabétique, la dé-
finition de tous les mots nécessaires aux
sourds-muetset à ceux qui veulent com-
muniqueravec eux. Membrede la 2e clas-
se de l'Institutdepuis sa création, l'abbé
Sicard fut conservé, en 1816, membre
de l'Académie-Française. Il mourut, le
10 mai 1822, à l'âge de 80 ans. E. H-ç.

SICILE (ILE DE). Cette île, célèbre dès
la plus haute antiquité par sa fécondité
et sa civilisation, dont les glorieux sou-
venirs forment un pénible contraste avec
son état présent, est la plus grande et
la plus peuplée de la Méditerranée. Ja-
dis appelée Trinacria par les Grecs, à
cause de la forme triangulaire que lui
donnent ses trois caps nommés alors
Pelorum au nord-est, Pachinum au sud,
et IÀlybceum à l'ouest, elle n'est sépa-
rée de la Calabre que par le détroit dit
phare de Messine (voy.). Vers les deux
bordsde cetétroit passage maritime, dis-
tants l'un de l'autre de| de lieue à peine,
on remarque, du côté de la Sicile le fa-
meux gouffre de Charybde (aujourd'hui
Charilla ou Calofaro), et du côté op-
posé le rocher de Scylla (aujourd'hui
Remo), tous les deux si redoutés des na-
vigateurs dans l'antiquité (voy. Scti-
i.a). L'étendue de la Sicile, y compris
quelques petites iles et groupes voisins,
est de 495 milles carr. géogr*. C'est une
terre de formation volcanique et pres-
que entièrement couverte de montagnes;
mais celles-ci généralement ne s'élèvent
pas à beaucoup plus de 1,000', ex-
cepté l'Etna (voy.) ou Monte-Gibello,
dont le sommet a 3,313™ de haut. Ce
volcan, dont le cratère vient de se rou-
vrir, formeun groupe isolé dans la partie
orientale de l'ile. Les tremblements de
terre sont pour ces bellescontrées un dé-
sastreux fléau. Le climat est très chaud,
mais parfaitement salubre, quoique le si-
roco (voy.) y soufflesouvent de l'Afrique
en été. Le sol volcanique est d'une ad-
mirable fertilité, mais très mal cultivé.
1 Il produit en abondance des blés, sur-
tout de l'excellent froment des vins
dont le plus renommé est celui de Syra-

cuse de l'huile d'olive, du riz, tous les
fruits du sud, le safran, etc. la canne à

sucre y mûrit. La production de la soie
(voy.) est très considérable introduit en
Sicile au commencementdu xii" siècle
c'est de là que le ver à soie s'est répandu
en Italie et dans les autres contrées d'Eu-
rope. On récolte aussi beaucoup de miel.
Le bétail est généralement de la meil-
leure qualité. La pêche,notamment celle

(*) 27,a2Î kilom. carr. C'est un peu moin»
que U superficie de la Belgique. S.



du thon et de la sardine, est très pro-
ductive sur la côte occidentale, on se li-
vre à celle du corail. Le règne minéral
fournit divers métaux, des pierres fines,
du marbre, de l'albâtre, d'immenses
quantités de soufre et du sel.

La population de la Sicile n'a guère
augmenté pendant le dernier quart de
siècle elle s'élève, d'après V AUnanacco
reale pour 1843, à 1,965,069 âmes
Le Sicilien, d'une race extrêmement mé-
langée, dans laquelle on reconnaît l'in-
fluence du sang arabe, est irascible, fou-
gueux, vindicatif, inconstant et mobile
plus que tous les autres hommes du midi.
Le peuple est en général très arriéré,
inculte et superstitieux.Malgré la richesse
naturelle du pays et les heureuses dispo-
sitions dont les habitants sont doués à
beaucoup d'égards, nulle part le specta-
cle de la misère et des désordres mo-
raux quelle entraine ne se présente sous
un jour plus affligeant. L'extrême con-
centration de la propriété foncière, qui
appartient presque en entier à la no-
blesse, à la main-morteou aux commu-
nes par indivis, et s'oppose à une exploi-
tation convenable des terres, forme, avec
le manque de moyens de communication
à l'intérieur, une des principales causes
de cette excessive pauvreté. On compte en
Sicile près de 2,500 familles nobles dont
78 portent le titre de duc, 127 celui de
prince, 130 celui de marquis, et le reste
ceux de comte, de baron, etc. Les nom-
breux couvents ne renferment pas moins
de 18,000 moines et 12,000 religieuses.
La mendicité est très répandue dans
l'île; plus d'un tiers des habitants ne
pourraient subsister sans le secours des
aumônes qui leur sont assignées sur le
produit des vastes possessions de l'Église.
La population est, en majeure partie, en-
tassée dans les villes et sur les côtes;
elle est clair-semée dans les vallées et
dans les campagnes de l'intérieur, sou-
vent encore infestées par des bandes de
brigands. La suppression des droits féo-
daux les plus onéreux, et les mesures
adoptées pour favoriser le morcellement
de la propriété territoriale, sont trop ré-

(') En i83i, on a compté 1,943,366 hab.,
dout 95g,63:i du sexe mase. et 933,734 du »ei«féminin. 0 g.

ccntes pour que le pays ait déjà pu en
ressentir l'influence. Des famines cruelles
désolent souvent cette lie, anciennement
considéréecommele grenierd'abondance
de Rome. La branche la plus importante
de l'exploitationminérale est celle dusou-
fre, qui a surtout pris un immense déve-
loppement depuis qu'en France et en
Angleterre on emploie cette substance à
la préparation de la soude artificielle. La
Sicile en pourvoit presque exclusivement
toute l'Europe: en 1837, la production
s'est élevée jusqu'à près de 70 millions
de kilogr., c'est-à-dire à une quantité
supérieure à la consommation. Girgenti
est le principal entrepôt du commerce
du soufre, dans lequel sont engagés beau-
coup de capitaux anglais et français.
L'industrie manufacturière n'a qu'une
existence factice, puisqu'elle ne se sou-
tient qu'à l'aide des prohibitions dont
sont frappés tous les produits similaires
étrangers. Elle se borne d'ailleurs quel-
ques fabriques d'étoffes de soie et de co-
ton, établies à Palerme, à Messine et à
Catane (yoy- ces noms). Dans ces trois
villes, qui sont les plus grandes et les
plus populeuses, en même temps que les
principaux ports de l'ile, avec Girgenti,
Trapaui et Syracuse, la classe marchande
est nombreuse et jouit d'une certaine ai-
sance. Les trois premières sont reliées
entre elles par la seule grande route ar-
tificiellequi existe dans le pays. Partout
ailleurs le manque de chemins est d'au-
tant plus à regretter que la Sicile est pri-
vée de rivières navigables. Cette île a son
régime commercial distinct de celui du
royaume de Naples, aux intérêts duquel
les siens propres n'ont que trop souvent
été sacrifiés. Des droits élevés pèsent
même sur l'exportation des produits les
plus communs.

Les séparations naturelles marquées
par les chaînes de montagnes qui par-
courent la Sicile, y avaient fait autrefois
admettre la division en trois grandes ré-
gions ou vallées, qui étaient celles de
Mazzara, comprenant la partie occiden-
tale de Démona, ou région nord-est; et
de Noto, ou région sud-est. Aujourd'hui
(depuis 1817), le pays est partagé en in-
tendances, arrondissementset commu-
nes. Les divisions générales ont été in-



diquées par la nature du pays. Les sept
vallées principales forment autant de
circonscriptions administratives nom-
mées valli. La sous-division qui a été
faite, d'après les rapports politiques,
donne 23 arrondissements (distretli), et
354 communes (comuni). Les chefs-
lieux des valli, à qui ils ont donné leurs
noms, sont tous très peuplés. Palerme,
la capitale de l'île, avait, avant l'invasion
du choléra, 173,478 âmes; Messine en
compte 83,772, Catane 52,400, Syra-
cuse 16,805, Caltanisetta 17,000, Gir-
genti 17,767, et Trapani 24,735.

Parmi les petites iles dépendantes de
la Sicile, il faut distinguer, au nord, les
Lipares (voy.), ïïesÉaliennesouFulca-
niennes, dont les principales sont Lipari,
Stromboli etVolcano; à l'ouest, les Éga-
des, et enfin l'ile de Pentalaria, entre
la Sicile et l'Afrique(voy.Fkrdinaïidea).
Rochers incultes pour la plupart, plu-
sieurs d'entre elles renferment des pri-
sons d'état.

Nous renvoyons, pour tout ce qui con-
cerne l'état politique, administratif, re-
ligieux, financier et militaire de l'ile qui
nous occupe, à l'art. suivant, Deux-Si-
ciles, où ces données seront présentées
conjointement avec celles relatives à la
partie continentalede la monarchie.

Histoire. Il est peu de pays qui aient
aussi souvent changé de maîtres et de
forme de gouvernement que la Sicile. Ses
premiers habitants, les Sicaniens ou Si-
cules (voy.), auxquels elle doit son nom,
paraissent lui être venus de l'Italie. Plus
tard, les Phéniciens et les Grecs y établi-
rent de nombreuses et florissantes colo-
nies l'antique Ségeste, Himera, Leon-
tini, Drepanum (Trapani), près du mont
Ei-yx, Sélinonte,ruinée de fond en com-
ble par les Carthaginois, et la résidence
du tyran Phalaris, Agrigente, dont on
voit encore des restesremarquablesà Gir-
genti, y rivalisaient alors d'opulence' et
d'ambition. On y voyait aussi déjà Pa-
norme (Palerme), fondée par les Phéni-
ciens, et Messana (Messine), d'abord ap-
pelée Zancle, puis repeuplée par les
Messéniens, chassés du Péloponnèse.
Mais au-dessus de toutes ces cités, mu-
nies pour la plupart d'institutionsrépu-
blicaines, s'éleva de bonne heure la ri-

che Syracuse (voy.), fille illustre de Co-
rinthe, patrie de Théocrite et d'Archi-
mède. La célébrité de plusieurs princes
(voy. GÉLON, HIÉRON, Dents et AGA-
thocle), qui, à diverses époques,y usur-
pèrent le pouvoir ou l'obtinrent par
élection; ses hautes vues de domination
sur la Sicile et sur la Grande-Grèce, ainsi
que les guerres multipliées qui en résul-
tèrent, d'abord avec les villes rebelles à

sa suprématie, puis tour à tour avec les
Athéniens (voy. Nicias et Aixibiade),
les Carthaginois et lés Romains; le culte
empressé qu'on y vouait aux sciences et
aux arts, et l'excellence de ses rhéteurs,
lui assignèrent un rang glorieux parmi
les républiques les plus vantées de l'an-
tiquité. Au commencement de la pre-
mière guerre Punique (voy.), les Car-
thaginois, maîtres d'une partie de la Si-
cile, firent d'Agrigente leur principale
place d'armes mais, déjà en l'an 262 av.
J.-C., cette ville tomba au pouvoir des
Romains, qui se firent céder l'ile entière

en 241. Ils y affermirent leur domina-
tion par la prise de Syracuse, que Mar-
cellus (voy.) réduisit en 212, et la main-
tinrent jusquevers le milieu du Ve siècle
après J.-C. La Sicile fut alors conquise
par Genséric, roi des Vandales, récem-
ment établis en Afrique; mais, en 535,
Bélisaire (voy.) en chassa ces barbares
dominateurs. Les empereurs de Byzance
furent dépossédésà leur tour par les Sar-
razins, en 827. Cependant le comte
Roger, frère de Robert Guiscard (voy .),
duc normand de la Pouille et de la Cala-
bre, parvint deux siècles et demi plus
tard, de 1060 à 1091, à arracher la Si,
cile aux Infidèles. Son fils Roger II, qui
lui succéda en 1101, réunit en outre
sous sa domination, par suite de la mort
du jeune duc Guillaume petit-fils de
Robert Guiscard, en 1127, l'héritage
entier de la maison de Hauteville, sur le
continent italien. Le premier il prit, en
1130, le titre de roi des Deux-Siciles, qui
lui fut confirmé par le pape, à charge de
rendre l'hommage au Saint-Siège. Dè.
lors les destinéesde la Sicile ont toujours
tendu à seconfondreaveccelles du royau-
me de Naples, bien que de nouvelles sépa-
rationsaient encoreeu lieu par intervalles
entre les deux couronnes. Ça. V.



SICILES (kotatjme DES Deux-).
C'est le nom officiellement, quoique im-
proprement, adopté pour la désignation
collective des deux royaumes de Naples
et de Sicile réunis en une seule monar-
chie. D'après leur position à l'égard du
détroit ou pharede Messine, ces deux par-
ties sont distinguées, dans tous les actes
du gouvernement,en domaines en-decà
du phare, comprenant le territoire con-
tinental avec les petites îles adjacentes,
et en domaines au-delà du phare,
composés du territoire insulaire ou de la
Sicile proprement dite avec ses dépen-
dances. Comme la description de cha-
cune de ces deux contrées a déjà fait l'ob-
jet d'un article à part, nous devons nous
borner ici à un court aperçu statistique
sur l'ensemble de l'état qu'elles forment,
pour résumer ensuite leur histoire, de-
puis l'époque de la première réunion des
deuxcouronnes, au moyen-âge. Cerapide
historiquecomplétera l'aperçu qui a déjà
été donné à l'occasion du royaume de
Naples.

La monarchie des Deux-Siciles oc-
cupe une superficie évaluée à environ
109,000 kilom. carr. et contient, d'a-
près CAlmanacco reale pour 1843,une
population de 8,203,687 âmes, répartie
dans 684 villes, 399 bourgs et 2,156 vil-
lages. Les environ deces différents chif-
fres se rapportentaux états de terre fer-
me. Les habitants sont tous Italiens et
professent la religion catholique, à l'ex-
ception d'un certain nombre d'Albanais,
grecs-unis, et d'environ 2,000 juifs, to-
lérés dans lacapitale de Naples seulement.
La religion catholique est toujourscelle
de l'état; mais le concordat qui règle,
depuis le 16 février 18t8, les rapports
de cette monarchie avec l'Église de Ro-
me, a détruit les liens de vasselage que
s'arrogeait le Saint-Siège. Le clergé sé-
culier et les ordres religieux forment tou-
jours dans la monarchie un corps très
nombreux et richement doté. Il y a 20
archevêques et 73 évêques dans le seul
royaume de Naples 3 archevêques et
7 évêques en Sicile. Palerme est le siège
primatial du royaume. La noblesse est
également très considérable; en posses-
sion de vastesdomainesconstitués en ma-

(*) Environ de l'étendue de la France. S,

jorats elle jouit de très grands privilé-
ges, et se compose de près de 9,000 fa-
milles, dont environ 6,500 dans le royau-

me de Naples, présentant un chiffre to-
tal de plus de 50,000 individus. Sur le
continent napolitain, comme en Sicile,
l'isolement résultant du manque de
communications dans les provinces inté-
rieures a fait affluer les populationsdans
les villes et sur les côtes, au grand pré-
judice de l'agriculture et du développe-
ment de la richesse matérielle du pays.
Cette agglomération est surtout remar-
quable dans la capitale et aux environs:
c'est une des causes du progrès du pau-
périsme. Aussi cette monarchie contient-
elle plus d'indigentset de mendiants de
profession qu'aucun autre pays de l'Eu-
rope. D'immensesterrains restent en fri-
che ou ne sont utilisés qu'en pâturages;
et, malgré la fertilité naturelle du sol
l'importation de grains est encore quel-
quefois nécessaire. Les campagnes de la
Terre de Labour, dans les états en-deçà
du phare, et celles de Catane, en Sicile,
offrent seules un état de culture avancé.

Le commerce se ressent de l'état de
langueur de l'industrie agricole et manu-
facturière. Dans le royaume de Naples,
l'importation qui s'élève à environ 15
millions de ducali ou 64 millions de
francs par an est à peu près balancée
par l'exportation. La Sicile soumise à

un régime particulier, est tenue, pour ses
importations, dans une dépendancetrès
onéreuse du continent, source d'une con-
trebande très active en objets de manu-
facture des pays étrangers. Ces dernières
restent pourtant au-dessous des exporta-
tions, qui consistenten produits bruts de
l'ile, et s'élèvent à plus de 13 millions de
ducati, ou à peu près 56 millions de
francs par an. Quant à la navigation, fa-
vorisée par le grand développement des
côtes, par le recrutement facile et peu
dispendieux des équipages, et par les en-
couragements du gouvernement, elle est
généralement en progrès.La marine mar-
chande comprenait déjà, en 1833, dans
le royaume de Naples, 4,668 navires,
jaugeant ensemble 131,709 tonneaux,
et distribués dans les ports de Naples
Gaëte, Tarente, Salerne, Barlette, Man-
fredonia, Pescara ,etc. En Sicile aussi



elle compte plus de 2,000 navires, qui
ne participent néanmoins que pour un
quart au commerce extérieur de l'île.

L'instruction publique, abandonnée
presqueen entier aux prêtres et aux moi-

nes, n'a répondu jusqu'ici que par de fai-
bles résultatsà quelquesmesuresadoptées
pour lui donner plus de force et d'exten-
sion. Naples seule possède une univer-
sité, avec divers autres établissements
spéciaux pour les sciences, la littérature
et les arts, tenussur un pied respectable,
sans pouvoir néanmoins se comparer,
sous ce rapport, avec aucun des grands
foyers d'où rayonne le mouvement in-
tellectuel en Europe. Les trois universi-
tés de la Sicile, celles de Palerme, de
Catane et de Messine, cette dernière ré-
tablie en 1838, ne peuvent être rangées
qu'en seconde ligne. Les entraves d'une
censure très rigoureuse pèsent sur toutes
les productionsde la presse, ainsi que sur
l'introduction des livres étrangers.

Nous avons déjà indiqué la division
administrative de la monarchie formée
de 15 provinces dans les états en-deçà,
et de 7 intendances dans les états au-delà
du phare. L'ordre judiciaire se compose
de deux cours suprêmesétablies à Naples
pour le continent, et à Palerme pour la
Sicile,de 4 hautes-cours pour les matières
civiles dans le royaume de Naples à Na-
ples, Aquita, Trani et Catanzaro;et de 3
du même rang en Sicile à Palerme, Mes-
sine etCatane; en6o, des tribunauxcrimi-
nels des provinces et des tribunaux civils
ordinaires,élabliségalementdans le chef-
lieu de chaque province, mais ces der-
niers dans le royaume de Naples seu-
lement. La juridiction inférieure est
dévolue à des juges de paix et à des juges
de districtélus à temps dans leur ressort.
Le nouveau code ou Code de Ferdi-
nand I", en vigueur depuis le 1» sept.
1819, est entièrement calqué sur les co-
des français sauf la législation relative
aux majorais, au jury, qu'on n'a pas
adopté, aux formes de la procédure cri-
minelle, toute secrète, aux délits de sa-
crilége, etc.

Le royaume des Deux-Siciles forme
une monarchie absolue, héréditaire en
ligne masculine, et même en ligne fémi-
nine à défaut de mâles. En Sicile, le roi

se fait représenter par un lieutenant gé-
néral qui réside à Palerme, et remplit
les fonctions de vice-roi. L'héritier de
la couronne porte le titre de duc de Ca-
labre.

A la tète du gouvernement sont pla-
cés 8 ministres secrétaires d'état char-
gés des divers portefeuilles un conseil
d'état et une consulta générale insti-
tuée en vertu de l'ordonnanceroyale du
14 juin 1824, établie à Naples et for-
mée de 16 membres napolitains et de 8
membres siciliens choisis à temps ou à
vie par le souverainparmi les grandspro-
priétaires fonciers, les hauts fonction-
nairescivilset les militaires les plus mar-
quants. Cette consulta, substituée aux
deux assemblées du même genre, dont le
décret du 26 mai 1821 avait prescrit la
formation pour chacun des deux royau-
mes en particulier, n'a que le droit de
donner des avis sur les projets de lois,
mesures financières et règlementsqui lui
sont soumis. Six directeurs,qui ont leurs
bureaux à Palerme et relèvent du gou-
verneur général, sont chargés de l'admi-
nistration de la Sicile. Les provinces et
intendances ainsi que les communes,
administrent et répartissentl'impôt elles-
mêmes dans leurs circonscriptions res-
pectives.

D'après le comte Serristori, les revenus
del'élats'élevaient,enl835,à26,089,000
ducats, et les dépensesà 26,100,000. Ce-
pendant dans le seul royaume de Naples,
le revenu, pour l'annéefinancière 1838-
39, était évalué à 26,670,000 ducats ou
environ 114 millions de fr.; la dette s'é-
levait à 103 millions de ducats ou 440
millions de fr. environ. Le budget par-
ticulier de la Sicile, continuellement en
déficit, était, en 1833, taxé à 1,897,495
onces d'argent ou plus de 24 millions de
fr.; la dette de l'ile à environ 22 mit-
lions de fr.

L'armée napolitaine, dont la réorga-
nisationsur le pied actuel date de 1833,
comptait, en 1838 environ 45,000hom-
mes, dont 29,381 d'infanterie, y com-
pris les régiments des gardes; mais, en
temps de guerre, elle pourrait être faci-
lement élevée, dans les mêmes cadres, à
64,000 hommes. Elle se compose de
troupes étrangères (4 régiments suisses)



et de troupesnationales,recrutéespar la
voie de la conscription. Les soldats indi-
gènes, après avoir fini leur temps au ser-
vice actif, restent encore pendant cinq

ans sujets à l'appel pour la réserve, nom-
mée aussi garde nationale,et qui est sus-
ceptible d'êtreportéeà 1 50,000 hommes.
La Sicile, dont les habitants manifestent
pour l'état militaire une répugnance in-
vincible, ne fournit que deux régiments
d'infanterie, contingentpéniblementra-
massé dans le rebut de la population.
Outre ces troupes, il existe encore, dans
les deux royaumes, pour le maintien de
la police, une nombreuse gendarmerie.
La marine militaire se compose de 3
vaisseaux, 4 frégates, 2 corvettes et plu-
sieurs bâtiments de moindre grandeur,
armés en tout d'environ 500 canons.

Les ordres de chevalerie dépendant
de la couronne des Deux-Siciles sont
l'ordre royal militaire de Saint-Con-
stantin, d'origine byzantine, fondé en
1 1 90, par l'empereur Isaac l'Ange, de la
maison de Comnène, transmis, en 1699,
par un des descendants fugitifs de cette
illustre famille au duché de Parme, et
de là au royaume de Naples, par le duc
infant don Carlos, qui, après son avéne-
ment à la couronne des Deux-Siciles,le
renouvelasolennellement en 1758; l'or-
dre de Saint-Janvier, institué en 1738,
le plus considéré du royaume; l'ordre
de Saint-Ferdinanddu mérite, créé en
1799 Vordre militairede Saint-Geor-
ges de la Réunion, fondé par le roi
Joseph-Napoléon,puis conservé parFer-
dinand IV et réorganisé parce monarque
pour lesDeux-Siciles,pardécret du 9 jan-
vier 1 8 1 9; enfin l'ordredeFrançoisI", tee
seul du royaume pour le mérite civil, et
dont l'institution ne date que du 28 sept.
1829. – Voir Richard, abbé de Saint-
Non, Voyagepittoresque, ou Descrip-
tion des royaumes de Naples et de Si-
cile (Paris, 1781-86, 4 tom. en 5 vol.

gr. in-fol., av. fig. nouv. éd. revue et
corr., 1829, 4 vol. in-8°, av. atl.).

Histoire. La premièreréunion de Na-
ples avec la Sicile, opérée, en £130, par
Roger II (Ier comme roi ) sous le titre
de royaume des Deux-Siciles, dura un
siècle et demi. La résidence était Paler-
me. Il n'y eut aucune fusion entre les

deux parties de la monarchie chacune
conserva ses propres lois. Cependant la
dynastie de Tancrède de Hauteville s'é-
teignit déjà avec Guillaume II, le Bon,
petit-filsde Roger, en 1189. L'empereur
d'Allemagne, Henri VI de Hohenstaufen,

fit alors valoir ses droits à l'héritage des
Deux-Siciles,du chef de sa femme, Con-

stance, fille de Roger; mais tes Siciliens,
dans leur aversion pour la domination
allemande, préférèrent appeler à leur
tête un fils naturel de ce dernier, Tan-
crède,qui se défenditvaillamment contre
Henri celui-ci ne dut qu'à la mort pré-
maturée de son courageux adversaire,qui
ne laissa pour successeur,en 1194, qu'un
fils en bas âge (Guillaume III), de pou-
voir se rendre maître de la Sicile, où les
rigueurs qu'il exerça rendirent son joug
odieux. L'île n'en reconnut pas moins, en
1197, son fils Frédéric II (comme em-
pereur, 1er comme roi des Deux-Siciles),
à peine âgé de 3 ans, lequel, plus tard,
fit beaucoup pour la prospérité de ses
états d'Italie,ettransféra le siège du gou-
vernementà Naples. Cependant les Sici-
liens, mus par cette antipathie qui les
anime encore aujourd'hui contre les Na-
politains, ne soupiraient qu'après l'indé-
pendance le voisinage d'un établisse-
ment aussi formidable de la maison de
Hohenstaufen faisait en outre ombrage
aux pontifes de Rome. En conséquence,
après la mort de l'empereur Conrad IV,
en 1254, le pape Urbain IV appela au
trône des Deux-Siciles Charles d'Anjou,
frère de S. Louis, roi de France (1265).
Dans l'intervalle Mainfroi ou Manfred
(vay.), fils naturel de l'empereur Frédé-
ric II et tuteur du jeune Conradin(vor.),
dernier représentant légitime de l'illustre
maison de Souabe, s'était fait proclamer
roi des Deux-Siciles, à la place de son
neveu, en 1258. II fut défait et tué par
Charles d'Anjou, à la bataille de Béné-
vent, en 1266, et 2 années plus tard l'in-
fortuné Conradin lui-même, vaincu par
le spoliateurde son héritage, fut décapité
à Naples. Mais Charles Ier ne put con-
server en entier sa conquête. La Sicile se
délivra de la domination des conquérants
français par le massacre fameux des Vê-
pres Siciliennes (vojr.)t en 1282. Elle fut
secondéedanscette insurrectionpar le roi



Pierre HT <1' Aragon, gendre de Mainfred,
à qui Conradin avait légué tous ses droits

et le soin de sa vengeance. Ainsi s'opéra
la dissolution du premier lien qui unit
les Deux-Siciles.

Pendant que Naples était restée sous
la domination de Charles d'Anjou et de

ses successeurs, la Sicile, après s'être
donnée à Pierre III (comme roi d'Ara-
gon, Ier comme roi de Sicile), qui trans-
mit la couronne de l'ile, en 1285, à son
fils cadet Jacques, se dérobait tout-à-fait
à la suprématie pontificale. Tantôt réu-
nie sous un même sceptre avec l'Ara-
gon, tantôt gouvernée comme un apa-
nage royal distinct par des princes
cadets de la dynastie espagnole, elle de-
meura séparée du royaume de Naples jus-
qu'à ce qu'en 1435, AlphonseV (voy.),
roi d'Aragon et de Sicile, s'étant aussi
emparé de Naples, établit sa domination
des deux côtés du détroit. Mais, à la

mort de ce prince, qui régna sur Naples
sous le nom d'Alphonse Ier l'ile couti-
nua de rester unie à la couronne d'Ara-
gon, qu'Alphonse transmit à son frère
Jean II, tandis qu'il disposa du royau-
me de Naplesen faveur de Ferdinand Ier,

son fils naturel. A la mort de ce der-
nier, qui porta la couronne de 1458 à
1494 on vit se succéder rapidement à
Naples son fils Alphonse II, qui mourut
en 1495, et son petit-fils Ferdinand II,
qui eut à subir la même année dans ses
états l'attaque chevaleresque, mais té-
méraire, de Charles VIII. Le bouillant
roi de France s'était lancé dans cette
expédition lointaine pour faire valoir des
prétentionsque la seconde maison d'An-
jou lui avait léguées sur le trône de
Naples mais la jalousie des puissances ri-
vales fit échouer cette tentative. Ferdi-
nand II lui-même ne vécut que jusqu'en
1496, et laissa la couronne à son on-
cle Frédéric, qui, à son tour, en fut dé-
pouillé, en 1501, par son cousin Ferdi-
nand le Catholique, roi d'Aragon etdeSi-
cile. Ce monarque s'était ligué pour opé-
rer cette conquête avec Louii XII; mais
la division ne tarda pas à se mettre entre
les deux alliés au sujet du partage, et le
rusé Ferdinand finit (1505) par rester
seul maitre du royaume de Naples dont
il devait en grande partie la conquête à

la valeur de son illustre capitaine,Gon-
salve de Cordoue (voy. ce nom).

Les Deux-Siciles se trouvèrent ainsi
réunies avec la grande monarchie espa-
gnole, et leur état de dépendance de
celle-ci devait encore durer deux siè-
cles. Pendant cette longue période de la
domination étrangère les libertés dont
les villes avaient auparavant joui dans les
deux royaumes fléchirent peu à peu, tan-
dis que le pouvoir toujours croissant des
barons féodaux et du clergé prenait un
caractère de plus en plus oppressif, et
mettait le comble aux misères du peu-
ple, écrasé d'impôts et réduit à la ser-
vitude dans les campagnes. L'Église a-
grandit tellement ses domaines, que près
des deux tiers de la grande propriété ter-
ritoriale finirent par tomber en main-
morte. Lorsque la branche espagnole de
la maison d'Autriches'éteignit, en 1700,
les Deux-Siciles, ainsi que l'Espagne
elle-même, formèrent un sujet de litige
entre les deux compétiteurs à la succes-
sion du feu roi Charles II, Philippe
d'Anjou et l'archiduc Charles. En 1713,
par suite de la paix d'Utrecht, le royau-
me de Naples, avec la Sardaigne et le
duché de Milan, fut cédé à l'Autriche.
L'influence de l'Angleterre dans des
vues d'intérêt mercantile, fit que l'on
disposa séparément de la Sicile en faveur
du duc de Savoie; mais, en 1717, Phi-
lippe V, roi d'Espagne, poussé par son
ambitieux ministre Alberoni, reconquit
cette île sans pouvoir néanmoins la gar-
der longtemps; car ayant vu se former
contre lui la quadruple alliance entre
l'Empereur, la France, l'Angleterreet les

sept Provinces-Unies, il fut obligé, en
1719, de céder la Sicile à l'Autriche,
qui dédommagea le duc de Savoie, en lui
abandonnant la Sardaigne (voy.). Mais,

en 1733, lorsque la question de la suc-
cession au trône de Pologne occasionna

unenouvelle conflagrationen Europe, les
Espagnols s'emparèrent de nouveau des
Deux-Siciles, et obtinrent, en 1735, à la
paix de Vienne, qu'elles fussent recon-
stituées en monarchie indépendante pour
l'infant Don Carlos, alors duc de Parme.
Celui-ci ayant, en 1759, hérité du trône
d'Espagne, qu'il occupa sous le nom de
Charles III (voy.), dut laisser celui des



Deux-Siciles à son troisième fils Ferdi-
nand IV, et il fut en même temps sti-
pulé que cette couronnene pourrait plus
jamais se réunir à celle d'Espagne.

On a déjà parlé ailleurs des principaux
événements du règne peu glorieux, mais
long et agité, de Ferdinand IV, à l'art.
duquel nous devons renvoyer, ainsi qu'à
celui de la reine Caroline, qui eut une
si grande influence sur les affaires de-
puis 1768. En 1761, la dynastie de Na-
ples s'était associée au pacte de famille
(voy.) conclu entre les différentes bran-
ches régnantes de la maison de Bourbon.
Pendant les guerres de la république et
de l'empire français, les progrès de nos
armes en Italie obligèrent deux fois le
roi et son gouvernement à se réfugier à
Palerme. La première fois, en 1799, le
cardinal Ruffo parvint, la même année,
à reconquérir Naples, où une terrible
réaction eut lieu aussitôt contre tous
ceux qui s'étaient montrés accessibles

aux idées libérales, et fit couler des
flotsde sang. Après la secondeexpulsion,
en 1806, pendant que la couronne de
Naples était passée sur la tête de Joseph-
Napoléon pour être ensuite conférée à
Joachim Murat (voy. ces noms) force
fut à l'ancienne dynastie de prolonger
jusqu'en 1816 son séjour en Sicile, où

encore elle n'aurait pu se maintenir sans
la protection armée de l'Angleterre. En
1812, lord Bentinck établit dans l'île une
constitution en grande partie modelée
sur celle de la Grande-Bretagne; mais
dès 1814 le roi la supprima. La défaite
de Murat par les Autrichiens ouvrit
enfin, en 1816, à Ferdinand IV le re-
tour dans ses états du continent, où il
s'intitula dès lors Ferdinand Ier, roi des
Deux-Siciles. Mais l'esprit rétrograde
et l'inhabileté de son gouvernement mé-
contentèrent profondément ses sujets,
favorisèrent l'extension des racines du
carbonarisme (voy.)f et firent pénétrer
les germes révolutionnaires jusque dans
les rangs de l'armée. Aussi, lorsqu'on
apprit à Naples, au commencement de
l'année 1820, qu'en Espagne la consti-
tution des Cortès de 1812 avait été ré-
tablie par les troupes, plusieurs régiments
imitèrent cet exemple à Nola, d'où le
mouvement militaire se communiqua

promptementà tout le royaume, à partir
du 2 juillet. Dès le 9, le général Ouil-
laume Pepe fit son entrée dans la capi-
tale, à la tête des insurgés, et le 13, le
serment à la constitution espagnole, pro-
visoirement adoptée pour base de celle
qu'on voulait établir à Naples, fut exigé
du roi et des princes. Le parlementcon-
voqué se réunit dans cette ville, le 1er
octobre, et le 5 il se fortifia par l'adhé-
sion de Palerme, où les patriotes sici-
liens avaient d'abord réclamé avec véhé-
mence une représentationdistincte pour
leur ile. Mais les auteurs de la révolu-
tion qui paraissait si heureusement ac-
complie nuisirent à leur cause par trop
d'exagération, et manquèrent ensuite de
la résolution et de la vigueur nécessaires

pour la défendre. La nouvelle constitu-
tion fut solennellement proclamée par
le parlement le 30 janvier 1821 mais
déjà le congrès des monarques absolus
s'étaitouvert à Laibach (voy.).En exécu-
tion de ses arrêts,une arméeautrichienne,
sous le général Frimont, marcha sur les
Abruzzes (yoy.). Le 7 mars, son avant-
garde dispersa complétement l'armée na-
politainecommandée par le général Pepe
(voy. ce nom et Carascosi); le 10, toute
résistance avait cessé; le 24, Naples fut
occupée par les Autrichiens, à la suite
d'une capitulation, et le 15 mai le roi
rentra dans sa capitale, où l'ancien ordre
de choses venait d'être rétabli. De Flo-
rence, où il s'était retiré, après avoir
nommé le prince royal', François, son
alter ego (voy.), le monarque avait dé-
claré nuls tous les changements intro-
duits dans le gouvernement par suite de
la révolution. Les principaux chefs de
celle-ci parvinrent à se sauver par la
fuite, d'autres furent condamnés à mort
et exécutés. L'esprit réactionnaire sévit
avec fureur contre tous ceux qu'il sus-
pectait de participation aux sociétés se-
crètes, et les prisons se remplirent de
milliers de malheureux. Le gouverne-
ment n'admit que des réformes insigni-
fiantes. La Sicile, où l'irritation des es-
prits et les excès commis par de nom-
breuses bandes de brigands s'étaient ac-
crus en proportion des désordres et des
vices de l'administration, bien pluspro-
fonds encore dans cette île que dans le



royaume de Naples, fut entièrement dé-
tachéede celui-ci, relativementà son or-
ganisation, et reçut également des gar-
nisons autrichiennes. Le clergé reprit
plus d'influence que jamais, et la police
déployades rigueurs telles que l'Autriche
se crut elle-même obligée d'intervenir
par des représentations pour y mettre
un frein. L'armée avait été, dès le com-
mencement, dissoute et remplacée en
partie par des enrôlés suisses, irlandais
et albanais. On s'appliqua néanmoins à
rétablir un peu d'ordre dans les finan-
ces, et à l'avènement de François Ier
(wy.), fils aîné de Ferdinand (5 janvier
1825), quelques adoucissements eurent
lieu dans le régime du règne précédent.

En 1827, les derniers régiments de
l'armée d'occupation autrichienne éva-
cuèrent le royaume. Cependant la tran-
quillité intérieure n'était pas encore à
l'abri de toutes les secousses. Vers la fin
de juin 1828, un mouvementéclata dans
la province de Salerne. 11 avait pour
auteur principal un prêtre patriote, le
chanoine Luca, qui se proposait l'établis-
sementd'uneconstitution semblable à no-
tre charte; mais comprimé par les ar-
mes, au mois de juillet, il fut cruelle-
ment expié par ses chefs. La Calabre
souffrait en même temps plus que jamais
de ses vieilles bandes de brigands. Le
différend avec l'état barbaresque de Tri-
poli, qui réclamait un tribut, fut néan-
moinsaplanipar la médiation de la Fran-
ce au mois d'octobre suivant.

On connait l'activité déployée par le
souverainactuel, FerdinandII(woj'. T. X,
p. 677), qui succéda à son père le 8 nov.
1830, pour réorganiser l'armée, régula-
riser les finances, combattre certainsabus
de l'administration et relever la prospé-
rité matérielle du royaume de Naples. Il
abolit les privilèges de chasse, allégea la
charge des impôts et prit diverses autres
mesuresnon moins salutaires.Cependant
la fermentation que le retentissement de
notre révolution de Juilletproduisit dans
toute l'Italie donna lieu pareillement,
danscette partie de la péninsule,à diverses
conspirationssuiviesdetentatives de bou-
leversement dans les années 1831, 32 et
35. Dans la querelle avec Tunis, le bey
fut obligé de céder; à ce conflit en suc-

céda un autre avec le Maroc, en 1834.
En 1836, au mois de janvier, à l'occa-
siondelanaissanced'un béritierdutrône,
le roi publia une amnistie assez étendue;
mais il ne s'en attacha que plus fortement
aux principes absolutistes et renforça
même l'autorité du clergé dans ses états.
On a déjà fait entrevoir plus haut que,
lors de la révolution militaire de Naples,
en 1820, deux partis s'étaient déclarés
parmi les insurgés siciliens l'un à Mes-
sine, pour la constitution proclamée dans
le royaume en-deçà du phare; l'autre à
Palerme, dirigé surtout par les patriciens
de l'île, pour une séparation complètedu
continent. La séparation administrative,
admise en principe au congrès de Lai-
bach, ne reçutpourtantaucuneexécution
avant 1824. Des mesures tendant à raf-
fermir le systèmede centralisation adopté
par le roi actuel excitèrent de nouveau le
mécontentement des Siciliens. Pendant
l'été de 1837, les terribles ravages du cho-
léra, accompagnés de famine, exaspérè-
rent la populace qui, dans son ignorance,
s'imaginait que les médecins avaient or-
dre du gouvernement d'empoisonner les

pauvres. De sanglantes révoltes, souillées

par d'horribles excès, éclatèrent à Pa
terme et à Catane, se propagèrent dans
toute l'ile et y répandirentune épouvan-
table confusion. Le gouvernement, mo-
mentanément obligé de prendre la fuite,
ne put rétablir son autorité que par la
force des armes; les exécutionsse multi-
plièrent, et au mois de nov. 1837, pa-
rurent 19 décrets royaux, par lesquels la
Sicile, privée de son administration dis-
tincte, fut réduite à l'état d'une simple
province de la monarchie. Au mois de
mars 1838, le roi visita néanmoins cette
ile, y proclama une amnistie partielle et
révoqua les commissionsmilitaires. Bien-
tôt, le 19 déc. 1838 fut publiée une loi
tendant à l'abolition des derniers restes
des institutions féodales, et que suivirent
d'autres mesures relatives aux moyens
de rétablir la sûreté des routes, d'intro-
duire des améliorations dans le système
des impôts et de l'administration en gé-
néral,etderendreà l'île la jouissanced'une
partie de ses droits par la réinstallation
des bureaux du gouvernementà Palerme.
Mais un peu de calme venait à peine de



renaître, que le cabinet, par une mesure
imprévoyante, compromit de nouveau
gravement la situation. Il érigea ce que
l'on a appelé le monopole des soufres, en
exécution d'un traité conclu le 27 juin
de la même année avec une compagnie
de négociants français. Cette opération
mal combinée eut des conséquences fu-
nestes. Non-seulement elle jeta dans la
détresse les nombreux ouvriers employés
à cette industrie frappée de stagnation,
mais encore elle suscitaau gouvernement
de graves embarras avec l'Angleterre.Des
réclamations en faveur des intérêts de ses
nationaux, cette puissancepassa à des dé-
monstrations menaçantesqui allèrent jus-
qu'à un commencement d'hostilités et au
blocus de Naples, et ne furent suspendues
qu'en 1840, par l'intervention média-
trice de la France, après que le roi se fut
décidé à la révocation du monopole. Les
désordres, en Sicile, avaient reprisun ca-
ractère si alarmant qu'il fallut y renvoyer
des renforts de troupes considérables en
18 39.La loi martiale fut de nouveau pro-
clamée et maintenue en vigueur jusqu'à
la fin de 1840. Elle servit à étouffer l'in-
surrection, mais elle n'était guère propre
à fermer les plaies toujours saignantes
du pays ni à calmer une irritation qui
dure encore.Cetteannée même des trou-
bles ont éclaté dans la Pouille et en Ca-
labre, à Foggia et à Cosenza, devenues
le théâtre de collisions sanglantes entre
le peuple et la gendarmerie. Partagé en-
tre la crainte des révolutions et le désir
d'accroitre en Italie un pouvoir que gêne
la prépondérancede l'Autriche, le gou-
vernementdes Deux-Siciles, suivant les
complications multiples de ses intérêts
politiques au dedans et au dehors, et sol-
licité de part et d'autre par l'attrait des
liens de famille, subit tour à tour l'in-
fluence de la cour de Vienne et celle de
la nouvelle dynastie française. Ch. V.

SICILIENNES (Vêpres), <voy. Vé-
PRES.

SICKINGEN (FRANÇOIS DE), cheva-
lier du Palatinat, conseiller et général
impérial, naquit en 1481 au château pa-
trimonial de Sickingen, dans le cercle
du Moyen-Rhinactuel (grand-duché de
Bade). Dès sa jeunesse, il se voua à l'é-
tat militaire, et se réunit au comte de

Nassau dans la guerre contre la France.
Plus tard, il s'érigea en défenseur des
opprimés, se chargeant de faire obtenir
justice aux faibles qui avaient à élever des
plaintes contre quelqueville impériale ou
à réclamer des créances de quelques sei-
gneurs. Briser le despotisme des princes
et abattre l'orgueil du clergé, telle était
la tâche du preux chevalier. Sans être le
moins du monde lettré, il se montra tou-
jours le protecteur des savants c'est ainsi
qu'il défendit Reuchlin (yoy.) contre les
moines de Cologne, et accorda l'hospi-
talité dans son château à plusieurs hom-
mes éclairés en butte aux persécutions,
tels qu'Ulric de Hutten (voy.) et autres.
Il contribua beaucoup à répandre la ré-
forme dans les contrées rhénanes. Une
lutte malheureuse contre Trèves, le Pa-
latinat et la Hesse le fit mettre au ban de
l'Empire. Au siège de son château de
Landstuhl,entreLauternet Deux-Ponts,
une chute entraîna sa mort qui eut lieu
le 7 mai 1523, peu de temps après la
reddition du fort. – Fbi/Mûnch,Franz
von Sickingen's Thaten, etc. (Stuttg.,
1827-28, 2 vol.), avec un Codex di-
plomaticus (vol. IIIe, Aix-la-Chapelle,
1829).

En 1 7 7 3, les descendants de Sickingen
furentélevés au rang de comtesde l'Em-
pire et se divisèrent d'abord en plusieurs
lignes, dont celle de Sickingen posséda
seule des biens immédiats dans la sei-
gneurie de Landstuhl, droits qu'elle fut
obligée de résigner en 1803. C. L.

SICULES peuplade italienne pri-
mitivement établie dans le Latium, mais
qui en fut expulsée par les Tyrrhéniens
et d'autres peuples, et qui, après avoir
trouvémomentanément un refugeen Ca-
labre, passa le détroit et se fixa dans l'ile
qui reçut d'eux son nom. Voy. SICILE.

SICYONE, aujourd'hui Basdico
bourg situé sur le golfe de Lépante, à
quelque distance de Corinthe, était jadis

une des villes les plus anciennes, les plus
célèbres et les plus belles du Pélopon-
nèse. Selon Pausanias, Égialée, fils d'I-
nachus,en jeta les fondements, et Sycion,

un deses successeurs,lui donnason nom.
La Sicyonie partagea le sort des petits
états voisins lors de l'irruption des Hé-
raclides dans le Péloponnèse. Elle fut



conquise par PLsestus et soumise au roi
d'Argos. La démocratie y fut établie
dans la suite, mais les luttes des partis
favorisèrent plusieurs fois l'usurpation
du pouvoir par des tyrans. Quelque fai-
ble qu'il fût, cet étal sut conserver son
indépendance, non pas néanmoins sans
avoir beaucoup à souffrir des querelles
d'Athènes et de Sparte. Un de ses plus
grands citoyens,Aratus (vor.), fit entrer
Sicyonedans la ligue Achéenne (voy.), où
elle joua un rôle important jusqu'à sa
dissolution. Toutefois la gloire de Si-
cyone repose moins sur ses exploits mi-
litaires que sur la culture des arts de la
paix. Son école de sculpture et de pein-
ture jouissait d'une haute réputation, et
produisit des artistes qui, comme Aristo-
clès, Canachus, Polyclite, Euphranor,
Lysippe dans la sculpture, Pamphile,
Pausias, Mélanthius,Nicophane dans la
peinture, rivalisèrent avec les plus grands
maltres d'Athènes. X.

SIDDONS(SAEAHKEMBLK.iiiislress),

unedes plus grandes tragédiennesde l'An-
gleterre, sœur des deux Kemble {voy.),
naquitle 1er juillet 1755, à Brecknock,
dans le pays de Galles. Fille d'un direc-
teur de comédiens ambulants,elleépou-
sa fort jeune et par inclination le jeune
Siddons, qui faisait partie de la troupe,
et se voua à la scène. Garrick l'appela,en
17 75, à Londres, où elle débutaà Drury-
Lane, dans le rôle de Portia. Elle acquit
bientôt la plus grande réputation aussi
les deux premiers théâtres de Londres se
la disputèrent-ils toujours, et elle fut
toute sa vie comblée d'honneurs. D'un
esprit orné, d'un caractère pur, d'une
conduite irréprochable, elle avait un
port majestueux, un geste noble, et l'or-
gane le plussonoreet le plusharmonieux.
Elle ne fut jamais surpassée pour le jeu
de la physionomie, pour l'expressiondes
yeux et pour la grâce des mouvements.
Ses principaux rôles furent lady Mac-
beth, et Catherinedans Henri FUI. Elle
se livra aussi à la sculpture, et plusieurs
de «es ouvrages, entre autres le buste du
présideut des Etats-Unis, Adams, joui-
rent du suffrage public. Elle quitta la
scène en 1812; mais en 1816 elle repa-
rut, à Edimbourg, dansquelquesrepré-
sentations au bénéfice de son frère Char-

les Kemble. Depuis, elle s'attacha surtout
à développer les talentsde sa nièce, Fran-
cis-Anna Kemble. Elle mourut le 8 juin
1831 – FoirBoaden, Me/noirs of mis-
tressSiddons(LoDd.827,2\o\.),eUur-
tout Thomas Campbell, Life of mistress
&rfrfo«î(Ldndres,1834,2 vol.). C. L.

SIDELHORN, voy. GRIMSEL.
SIDÉRAL,de sidus, -eris,astre,voy.

ANNÉE, CHRONOLOGIE, JOUR, Révolu-
T10N, etc.

SIDÉRIQUE,voy. ASTRAL.
SIDÉRISME. Ce mot dérivé du

grec aionpat, fer, acier, désigne une mé-
thodede traitementmagnétiquedes mala-
dies, préconisée par Mesmer(voy.), dans
laquelle la main de l'homme n'opère pas,
mais qui se fait au moyen d'appareils
particuliers comme des tiges métalliques
partant d'un baquet contenant des mé-
taux. C. L.

SIDMOUTH (LORD), voy. Adding-
TON. Il est mort le 15 février 1844.

SIDNEY ou SYDNEY, nom d'une fa-
mille illustre d'Angleterredont l'origine
remonte à GUILLAUMESidney, qui sui-
vit d'Anjou en AngleterreleroiHenri II,
en qualité de chambellan, et mourut en
1154. HENRI Sidney, l'un de ses des-
cendants, fut ambassadeurd'Édouard VI
auprès de la cour de France. A la mort
de ce prince, qui lui portait la plus vive
affection, il se retira dans ses terres, mais
il fut bientôt rappelé à la cour par la
reine Marie, qui, comme son frère, l'ho-
nora de la plus haute faveur. Sous lisa-
beth, il fut nommé gouverneur du pays
de Galles et député d'Irlande, charges
qu'il remplit avec autant de sagesse que
de modération. II mourut en 1586.

Sir PHILIPPE Sidney, son fils, né à
Penshurst, en 1554, visita le continent
après avoir achevé ses études, et à son
retourdans sa patrie, quoiqu'il n'eût que
22 ans, il fut nomméambassadeur de la
reine Élisabeth auprès de l'empereur
Rodolphe IL En apparence, ce n'était
qu'une ambassade de félicitation; mais
dans le fait Sidney était chargé de for-
mer une ligue des princes protestants
contre le pape et l'Espagne. Il y réussit,
et en récompense de ses services Élisa-
beth lui donna la place de grand-échan-
son, qu'il perdit bientôt à la suite d'une



querelle qu'il eut avec Édouard Vere.
Exilé de la cour, il consacra ses loisirs à

composer son fameux roman pastoral
VArcadie (Londres, 1591), qui ne fut
cependant imprimé qu'après sa mort. Au
bout de deux ans, Elisabeth le rappela
et le créa chevalier. Le comté de Kent
le choisit, vers le même temps, pour son
représentant au parlement. Toujours dé-
voué à sa souveraine,Sidney renonça sans
effort, pour lui obéir, au voyage de dé-
couvertesqu'il se proposait de faire avec
Francis Drake il lui donna même une
preuve plus éclatante encore de son at-
tachement, en refusant la couronne de
Pologne qui lui était offerte. Élisabeth
l'envoya en Flandre en qualité de géné-
ral de cavalerieet de gouverneur de Fles-
singue. Il surprit Axel, en 1586, sauva
l'armée anglaise à Gravelines, et se cou-
vrit de gloire à Zutphen, où il reçut une
blessure dont il mourut à Arnheim, le
16 oct. de la même année. Outre VAr-
cadie, il nous reste de lui Astrophel et
Stella (Londres, 1591), et plusieurs
pièces de poésie. Ses œuvres ont été pu-
bliées à Londres en 1725, 3 vol. in-8°.
Voir sur lui, Zouch, Memoirs of the life
and writings of sir Ph. Sidney, Lond.,
1808.

Algeknon Sidney, 2e fils de Robert
Sidney, à qui fut conféré, en 1618, le
titre de comte de Leicester, naquit l'an-
née d'auparavant selon les uns, en
1622 selon d'autres, et fut élevé sous
les yeux de son père qu'il suivit dans les
missions qu'il eut à remplir en Dane-
mark (1632) et en France (1636), puis
en Irlande, lorsque le comte de Leicester
eut été nommé vice-roi de cette île. Il y
servit avec distinction contre les rebelles

sous les ordres de son frère, le comte de
Lisle, avec qui il retourna en Angleterre
en 1643, et passa au service du parle-
ment. En 1645, il fut nommé colonel
d'un régimentde cavalerie sous Fairfax,
et quelque temps après gouverneur de
Chichester. L'année suivante, nous le
retrouvons en Irlande avec le titre de
lieutenant et de gouverneur de Dublin,
mais le parlement ne tarda pas à le rap-
peler et à lui confier le gouvernementde
Douvres. Quoique membre de la haute-
cour de justice formée pour jugerChar-

les Ier, il n'assista point au prononcé de
la sentence, ni ne signa l'ordre de l'exé-
cution, sans désapprouver d'ailleurs la
condamnation du prince. Ennemi dé-
claré des empiétements du pouvoir, il ne
pouvait acquiescer à l'usurpation de
Cromwell: aussi se retira-t-il des affaires
pendant tout le temps que dura le pro-
tectorat. On croit que ce fut à cette épo-
que qu'il écrivit ses célèbresDiscourssur
le gouvernement(Lond., 1698, souvent
réimpr. trad. en franc. par Samson,
La Haye, 1702, 3 vol. in-8°), aussi re-
marquables par la vigueur du style que
par la richesse des idées, et qui respirent
un zèle ardent pour la défenseet le per->
fectionnementdela constitutionanglaise.
Après l'abdication de Richard Cromwell
et le rétablissement du Long Parlement,
Sidney accepta la place de conseiller d'é-
tat, chargé de la négociation de la paix
entre la Suéde et le Danemark. Il était
encore à Copenhague lorsque la Restau-
ration eut lieu. Nevoulantpoint accepter
le bénéfice de l'acte d'oubli et d'immu-
nité de 1660 accordé par Charles II lors
de son avènement au trône, il préféra
passer 17 ans en exil. Ce ne fut qu'en
1677 qu'il consentit à retourner dans sa
patrie, à la prière de son père qui dé-
sirait levoirencore une foisavant sa mort,
et qui lui avait obtenu du roi un pardon
particulier. Élu membre du parlement
en 1678, malgré les efforts de la cour
pour faire échouer sa candidature, il y
fut un des adversaires les plus redoutables
du ministère. Dalrymple l'accuse d'avoir
été à la solde de la France, mais une ac-
cusation de ce genre, portée contre un
homme de ce caractère, aurait besoin de
preuves moins suspectes que celles qu'il
en donne. Ce qui est plus certain, c'est
que Sidney, pour sauver la liberté civile
et religieuse de l'Angleterre qui lui sem-
blait menacée par Charles II et surtout
par le duc d'York, héritier présomptifdu
trône, se lia avec Monmouth et d'autres
mécontents qui partageaient ses craintes.
Au mois de juin 1683, sous le prétexte
d'une conspiration dirigée contre la vie
du roi, il fut arrêté avec lord Russel, et
livré, le 21 nov. à Jefferys (voj-.), l'abo-
minable instrument des vengeances de la
cour. La loi exigeait deux témoins, et un



seul, lord Howard, la honte de la no-
blesse anglaise, se présentant, Jefferys
suppléa à cette lacune en produisant un
manuscrit saisi dans les papiers de Sid-
ney, et il le fit ainsi condamnerà la peine
capitale. Il fut décapité le 7 déc. 1683.
Un des premiers actes du gouvernement
de Guillaume III fut de casser la sentence
qui l'avait frappé, et le nom d'Algernon
Sidney est resté en honneur parmi les dé-
fenseurs de la liberté de son pays.E. H-G.

SIDNEY (géogr.), vor. GALLES ME-

ridionale (Nouvelle-), Colonies PÉ-

NALES et Botantc-Ba-ï.
SIDNEY-SMITH, voy. Smith.
SIDOINE APOLLINAIRE (CAIUS

SOLLIUS), poète et écrivain latin, évê-
que de Clermont en Auvergne, naquit
à Lyon le 5 nov. 430. Élève des rhé-
teurs Haenius et Eusèbe, il devint lui-
même un des hommes les plus remarqua-
bles de son époque. Avitus, qui sut
l'apprécier, lui donna sa fille en mariage
et l'emmena à Rome. Lorsqu'il fut dé-
claré Auguste, Sidoine prononça le pa-
négyrique de son beau-père devant le
sénat et le peuple cette pièce lui valut
une statue dans la bibliothèque de Tra-
jan parmi celles des poètes célèbres.
Après la mort d'Avitus, Sidoine Apolli-
naire, ayant refusé de reconnaître Majo-
rien, se retira dans sa ville natale où il

eut longtempsà supporter les effets de la
colère du nouvel empereur, avec lequel
il finit cependant par se réconcilier. Sous
le règne de Libius-Sévère, il fut obligé
de se réfugier en Auvergne où étaient
les biens de sa femme. En 468, étant re-
tourné à Rome auprès d'Anthémius, il
fut nommé gouverneur de Clermont, et
en devint évêque en 472. Sa tranquillité
fut souvent troublée dans cette dernière
dignité. Les Goths le destituèrent; il re-
monta néanmoins sur le siége épiscopal,
mais il eut à lutter contre l'ambition de
ses subordonnés qui s'efforcèrent de l'en
expulser. Sidoine Apollinaire écrivait
avec une grande facilité, et quoique son
style soit loin d'être correct, il n'en est
pas moins un des meilleurs poètes chré-
tiens parmi ceux qui ont fait usage de la

langue latine. Nous ne possédons de lui
qu'un choix de ses œuvres qu'il fit lui-
même et qui renferme 9 livres contenant

des lettres et 24 pièces de vers, sans
compter celles contenues dans les lettres.
Les panégyriques d'Avitus, de Majorien

et d'Anthémius sont ce qu'il nous a laissé
de plus parfait. Une histoire d'Attila,
commencée par lui, ne fut jamais termi-
née. Euric, roi desVisigoths,lui avait de-
mandé une histoire de son époque, mais
l'évêque de Clermont ne crut pas devoir
obtempérer à ce Vœu. La lre édit. des

oeuvres de Sidoine Apollinaire parut à
Utrecht, sans date (vers 1473), in-fol.,
en caract. goth. On cite ensuite les édit.
d'Élie Vinet, Lyon, 1552, in-8»; de J.
Savaron, 1598, In-8°, réimpr. avec des
notes, 1609, in-4°; de J. Sirmond, 1614,
revue par le P. Labbe, 1652, in-4", on
a une trad. franc. de Sidoine par Sau-
vigny, 1787, 2 vol. Les lettres seules
ont été trad. par R. Breyer, 1706. X.

SIDON, ville de la Phénicie (vny.),
qui fut bâtie, dit-on, par Sidon, fils de
Chanaan. Elle était déjà renommée par
son industrie et son commerce du temps
de Jacob le livre de Josué en parle
comme d'une cité aussi célèbre par la
magnificence et la richesse de ses habi-
tants que par l'habileté de ses ou-
vriers (voy. COMMERCE et NAVIGATION).

Longtempselle fut la capitale de laPhéni-
cie, dont elle fonda la plupart des villes.
Nabuchodonosor la détruisit, 600 ans
avant J.-C. Plus tard elle fut prise par
Alexandre-le-Grand (332). Elle conti-
nua à partager dès lors le sort de la Phé-
nicie. Aujourd'hui elle forme encore,
sous le nom de Séide, une villc assez
considérable. X.

SIÈCLE, du latin sœculum temps
illimité, comme le grec otî'uv, œvum
âge, période, puis espace de cent ans.
L'étymologie du mot est incertaine s'il
n'est pas de la même famille que tvvum,
dérivé d'ai'wv, mot dont l'aspiration a pu
produire l'y initiale, peut-être vient-il
de sequor, je suis, ou aussi de seco, je
coupe; Varron le dérive à sene, de vieux.
La chronologie (voy. ce mot, ERE, AN-
née, etc.) divise, commeon sait, le temps
en sièclesqui se comptenten arrièrepour
le temps antérieur à la naissance de Jé-
sus-Christ,eten avantdepuis cette gran-
de époque. On s'est longtemps disputé
sur la question de savoir par quelle an-



née commence chaque siècle, comme si

ce n'était pas nécessairement par 1 mais

on a prétendu que l'année 1800 faisait
partie du xixe siècle et non du xyiii',
ce qui est absurde, car il n'y a pas de
cent sans le centième. Nous avons parlé,
au mot Jubilé de certaines fêtes
séculaires ou demi-séculaires. Les Ro-
mains déjà avaient, comme on sait, des
ludi sœculares dont Horace a célébré
le retour, peut-être variable dans cer-
taines limites, par les beaux vers du
Carmen sœculare.Dans le sensd'âge, les
anciens disaient le siècle d'argent, le siè-
cle de fer, comme on dit aujourd'hui le
siècle d'Auguste, de la Renaissance ou de
Léon X, de Louis XIV, de Voltaire; et,
dans cette acception, le mot peut dési-
gner une période indéterminée de bien
moins ou de bien plus de cent ans. C'est
sous cette restriction seulement qu'on
peut dire que chaque siècle a son carac-
tère propre.

Voici de quelle manière un écrivain
philosophe, M. Édouard Alletz, caracté-
rise le siècle actuel

«
Tandis que les grandes âmes s'effa-

cent, dit-il le niveau universel parait
s'élever. Ce ne sont plus les hommes qui,
par leur volonté et leurs passions, chan-
gent le monde; les événements sont l'œu-
vre de trop de monde, pour l'être de
personne; ils écrasent l'individu. Aussi
les esprits que n'éclairepas la foi adorent-
ils une force mystérieuse qui, pour les
chrétiens, n'est que la Providence tra-
vaillant plus à découvert.La destinée de
ce siècle est de faire participer un plus
grand nombre d'hommes dans un même
pays au bien-être et à l'instruction, et
un plus grand nombre de peuples, sur
l'échelle des nations, à la civilisation et
au commerce. Une fusion entre l'Europe
et l'Asie se prépare, et la domination
bienfaisante de l'esprit chrétien sur l'O-
rient barbare sera un des grands traits
de notre époque. Enfin, les effets de la
découverte de la vapeur dans les rela-
tions internationales, la décadence des
aristocraties européennes au dedans des
sociétés, et le déclin de la philosophie
anti -chrétiennedans l'ordremoral,don-
neront à notre siècle sa figure, son esprit
et ses moeurs. »

Dans le langage biblique, siècle est
quelquefois synonyme d'âge, comme, par
exemple, dans ces mots Gloire à Dieu
au siècle des siècles, ou quand S. Paul
parle de ce siècle mauvais, et que Jésus-
Christ lui-même dit qu'à celui qui aura
parlé contre le Saint-Esprit le pardon ne
sera accordé ni dans ce siècle ni dans
celui qui est avenir; ou encore Les en-
fants de ce siècle sont plus prudents
dans leur génération que les enfantsde
lumière. Dans ce dernier passage, siècle
est même synonyme de monde actuel,
par opposition au monde futur, infini.
Aussi désigne-t-on généralementparles
mots enfant du siècle un homme char-
nel, mondain préoccupé des intérêts
terrestres; vivre selon le siècle, c'est s'at-
tacher aux joies de ce monde, à ses vaines
pompes,à ses promessestrompeuses. Ainsi
séculier [sœcularis) est devenu presque
synonyme de profane,quelquefois de laï-
que on oppose les intérêts séculiers ou
temporels aux intérêts ecclésiastiques et
spirituels; et rendre au mondeextérieur,
à la société laique, une personne, un
bien, un territoire, c'est les séculariser.
Cependanton appelle aussi clergé sécu-
lier celui qui vit dans le monde, par op-
position au clergé régulier, soumis à une
règle et séquestré du monde. S.

SIÈGE, vor. ATTAQUE, Défensedes
PLACES, BLOCUS, TRANCHÉE, PARALLÈLE,
SAPE, MINE, BATTERIES, ARTILLERIE,
MORTIER,Fortification, Brèche, As-
SAUT, CAPITULATION,etc. Pour les siéges
les plus célèbres dans l'histoire, voy.
TROIE, Jéricho, JÉRUSALEM, ROME, SY-

RACUSE, SAGONTE, CARTHAGE,PARIS, SÉ-
VILLE, LISBONNE, ACRE (Saint-Jeand'),
ORLÉANS, CONSTANTINOPLE,MARSEILLE,
VIENNE, MALTE, LA ROCHELLE, LILLE,
BARCELONE, COPENHAGUE, Crémone,
GIBRALTAR, TOULON, MANTOUE, Gênes,
SARAGOSSE, ALGER, ANVERS, etc., etc.,
et les notices consacréesaux guerres dans
lesquelles ces sièges onten lieu, ainsi que
les noms des généraux qui ont conduit
soit l'attaque, soit la défense.

ÉTAT DE siège, voy.PLACE(comman-
dant de).

SIENNE, anciennementSena Julia,
ville archiépiscopale, chef-lieu du dé-
partement du même nom dans le grand-



duché de Toscane (voy.),avecune popu-
lation de 18,000 hab. Toute déchue
qu'elle est, Sienne présente encore d'im-
posants vestiges de son ancienne splen-
deur. Sa magnifique cathédrale, chef-
d'œuvre de Giov.Pisano (vor. PISAN), est
un riche musée d'antiquités du moyen-
âge. Ses nombreux couvents renferment
une foule de tableaux estimables, entre
autresla Madone deGui de Sienne, pein-
tre en 1221. Son université, fondée en
1330 par Charles-Quint, compte en-
core 60 professeurs et possèdeunebiblio-
thèque riche en livresrareseten manus-
crits précieux. Parmi ses monuments
publics les plus remarquables, on doit
citer le nouvel Opéra, la porte Camollia,
la Fonte Gaja sur la place du marché.
Cette place, en forme de coquille,est une
des plus curieuses de l'Italie.

Colonie romaine fondée par Auguste,
Siennecommençaà jouer un rôle impor-
tant dans l'histoire des républiques ita-
liennes pendant les querelles entre l'Em-
pire et la papauté. Des guerres acharnées
avec Lucques, Pise et Florence,des que-
relles intestines entre l'aristocratie et la
démocratie, la menacèrent plus d'une
fois d'une ruine complète jusqu'à ce que
le gouvernementfermeetsagede Petrucci
(1487) parvint à rétablir la tranquillité.
A la mort de ce grand homme, les trou-
bles recommencèrent; les nobles furent
chassés, et Sienne se mit en 1540 sous la
protection déCharles-Quint,qu'elleaban-
donna ensuite pour s'allier à la France.
Les Espagnolsl'assiégèrent, et, après une
résistance héroïque, elle fut obligée de
capituler en 1555. Deux ans après, elle
fut cédée par Philippe II à Cosme de Mé-
dicis en paiement des fortes sommes qui
lui avaient été avancées, à lui et à son
père. Depuis cette réunion, l'histoire de
Sienne se confond avec celle de la répu-
blique de Florence. E. H-o.

SIERRA-LEONE, nom d'un gou-
vernementanglais embrassant les colonies
de la Guinée occidentale, et dont le chef-
lieu est Freetown. Voy. Goinêe et SÉ-
NÉGAMBIE. On sait au reste que sierra
est un mot espagnol qui signifie au pro-
pre scie, dentelure et fîgurémentmonta-
gne, à cause de l'aspect dentelé que pré-
sentent les sommets de certaines chaînes,

SIERRA MORENA (montes Ma-
riant), ebaine de montagnes aride, im-
praticable, de l'Espagne, qui commence
dans les environs d'Alcaraz, sur les limi-
tes orientales de la Manche, court entre
cetteprovince,l'Estramadoure et l'Alen-
téjo qu'elle laisse au nord, traverse les

royaumes de Jaën de Cordoue et des
Algarves,et va se perdre dans la mer au
cap Saint-Vincent (voy.). Son point cul-
minant s'élève à 2,640 pieds. Dans le

royaume de Cordoue, elle porte le nom
d( Sierra de Cordova; entre l'Estrama-
doure et Séville, elle est connue sous ce-
lui de Sierra de Guadalcanal, et sous
celui de Sierra de Caldeiraonet deSierra
de Monchique, elle forme la frontière
septentrionale des Algarves. Elle va en
s'abaissant à mesure qu'elle approche du
cap Saint-Vincent, et se termine presque
en plaine. Les valléesqu'elle domine sont
généralement marécageuses. La Sierra-
Morena est célèbre par les aventures de
Don Quichotte et par les tentatives de
colonisation faites parP. Olavide (voy.),
de 1767 à 1776. On fit venir des diffé-
rentes parties de l'Europe et de l'Espagne
un certain nombre de colons qui furent
établis les uns dans des fermes isolées, les

autres dans des villages construits aux
frais du gouvernement. La principale de

ces colonies, appelée Carolina, du nom
de CharlesIII, est située dans la province
de Jaên, et compte 2,100 hab. C. L.

SIÈYES (Emmanuel- Joseph) cé-
lèbre publicisteet homme d'état français,
naquit à Fréjus le 3 mai 1748. Son père,
qui avait sept enfants, jouissaitd'une mo-
deste aisance et occupait la place de con-
trôleur des actes. Emmanuel commença
ses études dans la maison paternelle,sous
la direction d'un précepteur qui le con-
duisait au collége des jésuites pour y sui-
vre les cours. Ceux-ci ayant remarqué les
heureuses dispositions du jeune Sièyes,
voulurent l'envoyer dans leur grand pen-
sionnat de Lyon mais son père s'y refusa
et fit achever les études de son fils au col-
lége des doctrinaires à Draguignan. Lors-
que Sièyes les eut terminées, il voulait
suivre la carrière de l'artillerie ou du gé-
nie cependant lesobsessions de sa famille,
secondéesparcelles de l'évéque de Fréjus,
le firent entrer dans l'état ecclésiastique.



A l'âge de 14 ans, il fut envoyé à Paris,
au séminaire Saint-Sulpice, pour y faire
ses cours de philosophieet de théologie.

« Dans une position si contraire à ses
goûts naturels, a-t-il dit lui-même dans
une notice qu'il publia sur lui en 1795,
il n'est pas extraordinaire qu'il ait con-
tracté une sorte de mélancolie sauvage,
accompagnée de la plus stoique indiffé-
rence sur sa personne et son avenir. » II
sortit du séminaire après avoir suivi en
Sorbonne ce que l'on appelait le cours
de licence, et avoir reçu la prêtrise.

On comprend facilement que pendant
ces dix années d'une vie si monotone,
Sièyes ait profondément étudié la mé-
taphysique. Locke, Condillac, Bonnet
étaient ses lectures favorites. Il se délas-
sait en cultivant la musique. Dans l'année
1775, il fut doté d'un canonicaten Bre-
tagne mais il ne tarda pas à obtenir l'au-
torisation de revenir à Paris, et peu de
temps après il devint successivementvi-
caire-général, chanoine et chancelier de
l'église de Chartres;puisconseiller- com-
missaire,nommé par ce diocèse à la cham-
bre supérieure du clergé de France.

On approchait de l'époque où la révo-
lution allait éclater; déjà les assemblées
provinciales étaient convoquées. Sièyes
fut nommé membre de celle d'Orléans.
Puis vint l'assembléedes États-Généraux.
Sièyes, dans l'été de 1788, fit imprimer
un écrit intitulé Vues sur les moyens
d'exécution dont les représentants de
la France pourrontdisposeren 1789;
mais il crut devoir en suspendre la pu-
blication. Jeté au milieu des émotions
profondes qui agitaient toutes les âmes à
cette grande époque, il fit paraître son
Essai sur les privilèges (nov. 1788), et
immédiatementaprès (janv. 1789] son
célèbre pamphlet: Qu'est-ce que le tiers-
état? Ce dernierouvrageplaçaSièyes à la
tête des publicistes qui secondaient la ré-
volution.

Les assemblées de bailliage venaient
d'êtreconvoquées Sièyessembla leur dic-
tercequ'ellesavaientà fairedatiS son Plan
de délibérations pour les assemblées
de bailliage. Il rédigea de plus, pour le
duc d'Orléans,des Délibérationsà pren-
drepour les assemblées de bailliage, quii
furentenvoyées par les procureurs fondés

de ce princedans les nombreux bailliages
de son apanage.

Des travaux si importants et en si
grande harmonie avec l'opinion publi-
que appelèrent sur Sièyes l'attention des
électeurs de Paris. Il fut nommé, par le
tiers-état de cette ville, l'un de ses vingt
députés aux États-Généraux.

Dès son entrée dans cette assemblée,
Sièyes y prit la place que ses talents et
son patriotisme le destinaient à y occu-
per. Il fut le principal promoteur de la
réunion des ordres et le rédacteur du
serment du Jeu de Paume. Le roi, dans
la séance du 23 juin, ayant cassé tous ces
arrêtés, et envoyé son grand-maître des
cérémonies à l'assembléepour lui ordon-
ner de se séparer, Sièyes, après l'apo-
strophe célèbre de Mirabeau (voy.), dit
avec son flegme habituel Nous sommes
aujourdhui ce que nous étions hier.
délibérons.

Nousn'entreprendrons pas d'analyser
les grands travaux de Sièyes à l'Assem-
blée constituante nous nous contente-
rons de rappeler que, membre du comité
de constitution, il jeta les bases de la dé-
claration des droits, dans un excellent
écrit intitulé Reconnaissance et expo-
sition des droits de l'homme et du ci-
toyen (juillet 1789). Il eut la plus grande
part à la division de la France par dépar-
tements, et publia un Aperçu d'une nou-
velle organisation de lajustice et de la
police en France (mars 1790). Il ne put
toutefois faire prévaloir ses idées sur l'é-
tablissement du jury en matière civile,
ni sur le rachat de la dîme. Ce fut à l'oc-
casion de l'abolition de cette dernière
qu'il dit le mot fameuxIls veulent être
libres et ne savent pas être justes.

Il joua un rôle presque passifpendant
la dernière période de l'Assembléecon-
stituante. Administrateur et membre du
directoire du département de la Seine,
on voulut aussi le faire élire évêque de
Paris; mais il s'empressad'écrire au corps
électoral qu'il n'accepterait pas.

Sièyes s'était retiré à la campagnepen-
dant la durée de l'Assembléelégislative,
et il y était encore lorsqu'il apprit sa
nomination à la Convention, où il avait
été élu par trois départements. Il opta
pour celui de la Sarthe, et fut placé an



comité d'instruction publique; mais il
joua dans cette orageuse assemblée le
rôle d'un observateur plutôt que celui
d'u acteur. Dans le procès de LouisXVI,
Sièyes vota contre l'appel au peuple et
pour la mort sans sursis. Dureste, il ne prit
aucune part aux actes sanguinaires qui
signalèrent cette triste époque, et il ne
rappela son nom au public que par quel-
ques travaux législatifs, tels qu'un Rap-
port sur l'organisation provisoire du
ministère de laguerre, et un Nouvel éta-
blissement d'instruction publique, qui
fut communiqué à la Convention par
M. Lakanal.

Lorsqu'après la chute de Robespierre
la Convention s'occupa de réorganiser la
France, Sièyes, qui avait cru devoir pu-
blier la Notice dont nous avons déjà
parlé et dans laquelle il explique et jus-
tifie sa conduite (an III), refusa de faire
partie de la commission qui allait prépa-
rer la nouvelle constitution. Consulté au

nom de cette commissionsur son travail,
il refusa de donner ses conseils. Cepen-
dant il fut nommé membre du nouveau
comitédesalut public (15 ventôsean III),

et fit en son nom et en celui des comités
de sûreté générale et de législation un
Rapport sur une loi de grande police
(1" germinal). Il fut élu président de la
Convention le 2 floréal suivant.

A l'organisation du Directoire exécu-
tif (9 brumaire an IV), Sièyes fut nommé
l'un des cinq directeurs; mais il refusa, et
fut remplacépar Rewbell (vor.). II de-
vint membre du conseil des Cinq-Cents
qu'il présida au commencement de l'an
VI. Ce fut vers cette époque qu'une ten-
tative d'assassinat eut lieu sur lui par son
compatriote, l'abbé Poulie. Une balle
lui fracassa le poignet, une autre lui ef-
fleura la poitrine. Il se contenta de dire
à son portier Si Poulle revient, vous
lui direz queje n'y suis pas.

Quelque temps après, le Directoire,
qui ne lui tenait pas rancune de ce qu'il
avait refusé d'en iaire partie, le nomma
ministre plénipotentiaireàBerlin. Il rem-
plit avec habileté cette grande et difficile
m ission, qui occupaune partie des années
1798 et 1799.

A son retour en France, Sièyesne tarda
pas avoir que le Directoire,dont il était

membre depuis le 27 floréal an VII, tou-
chait à son terme. Il voulut présider à
l'installationdugouvernementnouveauet
lui imposer son système de constitution
dont on parlait beaucoup depuis long-
temps, mais que l'on connaissaità peine;
car Sièyes semblait croire que bien peu
d'espritsétaientàportéedelecomprendre.
Bonaparte, de son côté,voulait aussiren-
verser le Directoire à son profit. Ces deux
homm ess'entendaient, espérant bien cha-
cun de son côté qu'une fois la nouvelle
révolution opérée, il jouerait le princi-
pal rôle dans l'organisationdu gouver-
nement nouveau. Sièyes agissait auprès
des députés influents, appartenant à l'o-
pinion républicaine modérée, pour les

engager à porter la main avec lui sur la
constitution de l'an III et comme il
éprouvait de la résistance, il leur dit

« Si vous ne voulez pas agir avec nous,
je me tournerai du côté des jacobins. »

On sait l'histoire du 18 brumaire
(voy.):Sièyes y montra beaucoup de
sang-froid, et fut immédiatement nommé
le premier des trois consuls provisoires.
Mais là devait s'arrêter, à proprement
parler, sa vie politique. Bonaparte, qui
avait l'armée derrièrelui, et qui était en-
vironné du prestige de sa gloire, n'eut pas
de peine à effacer son rival. Sièyes ne put
faire triompherson plan de constitution;
sa politique métaphysique ne pouvait
convenir à un esprit aussi positif que
celui de Napoléon. La constitution de
l'an VIII ne contint qu'un pâle reflet
des idées de Sièyes. Napoléon amortit
tout-à-fait son influence en le faisant sé-
nateur et en lui donnant un domaine
considérable (celui de Crosne), qui mon-
tra que ce rigide républicain savait se
consoler, au milieu de la fortune et des
honneurs, de l'échec de ses efforts et de
la perte de la liberté de son pays. Sièyes
fut plus tard nommé président du sénat
et comte de l'empire, mais il ne tarda pas
à résigner la présidence. Il était membre
de l'Institut (classe des Sciences morales
et politiques) depuis la création de ce
grandcorps; il entra à la classe de littéra-
ture (Académie-Française)au moment où
Napoléon supprima la classe des sciences
morales.

En 1815, Sièyes qui, dans les Cent-



Jours, avait été membre de la Chambre
des pairs, fut proscrit, au second retour
des Bourbons, par suite de son vote sur
la mort de Louis XVI; il se réfugia à
Bruxelles, où il ne s'occupa guère que
des soins de sa santé. Il rentraen France
après la révolution de 1830, et mourut à
Paris, le 20 juin 1836, à l'âge de 88 ans.

Sièyes futun des esprits les plus vastes
de la révolution. Son influence a été
immense pendant le premier acte de ce
grand drame. Sa constitution n'a jamais
été bien connue. On en trouve ce-
pendant un tableau dans V Histoire de
la révolution de M. Mignet. Sous le titre
de Tliéorie constitutionnelle de Sièyes
et de Con.rtitution de fan FUI, Boulay
(de la Meurthe) a publié deux chapitres
de ses Mémoires (inédits), où cette con-
stitution est exposée avec détails. Outre
les brochures de Sièyes que nous avons
citées, ceux qui voudront bien connaitre
la vie de cet habile politique devront
consulter l'ouvrage intitulé Des Opi-
nions politiques dit citoyen Sièyes
(par OElsner, in-80, an A'III), ainsi que
laNotice historique sur la vie et les tra-
l'aux de M. le comte Sièycs, lue par M.
Mignet dans la séance publique de l'A-
cadémie des Sciences morales et politiques
du 28 déc. 1836. A. ï-r.

SIGEBERT, fils de Clolhaireltr et,
de 561 à 575, roi mérovingien d'Aus-
trasie, est surtout connu comme époux
de Brunehaut. F oy. ce nom, et FRANCE,
T. XI, p. 525.

SIGILLÉE (TERRE) voy. Lemnos.
SIGISBÉE, voy. CICISBEO.
SIGISMOND, fils de Charles IV,

et frère de Venceslas, de la maison de
Luxembourg(voy.), roi de Hongrie et
de Bohême, régna de 1411 à 1437 com-
me empereur d'Allemagne. Ce fut lui qui
convoqua le concile de Constance(voy.),
et l'histoire lui reproche amèrement
mais avec justice, la mort de Jean Huss
(voy.) et de Jérôme de Prague, livrés
au supplice, malgré le sauf-conduitqu'il
leur avait donné. Ce fut aussi lui qui
engagea, en 1417, le margraviat de
Brandebourgà Frédéric de Hohenzollern
(vor. ce nom).

SIGISMOND 1-111. rois de Polo-
gne, voy. PotOGHE, T. XX, p. 5 et suiv.

Le premier de ce nom, fils du roi Ca-
simir IV, de la famille des Jagellons,
régna avec sagesse de 1506 à 1548. Sous
lui commença l'âge d'or de la littérature
polonaise; mais sous lui aussi l'indépen-
dance fut concédée à la Prusse ducale, et
l'esprit intrigant de sa seconde épouse,
Bone Sforza, en indisposant la noblesse,
donna lieu (1537) à la première confé-
dération, dont le succès fit, dans la suite,
du soulèvementun moyen habituel d'ar-
river au redressement des griefs.

Sous son fils, Sigismond II Auguste,
roi de Pologne de 1546 à 1572, la réfor-
mation s'introduisit dans ce pays, agité
en outre par de longues guerres avec la
Russie. La Lithuanie fut réunie à per-
pétuité avec la république. Dans la per-
sonne de Sigismond-Auguste s'éteignit,
pour le malheurde la Pologne, la dynastie
des Jagellons (voy. ce mot).

Sigismond III, de la maison de Wasa,
était fils de Jean III, roi de Suède, et ré-
gna de 1587 à 1632 (voy. T. XX, p. 8),
après Étienne Batori. Ce fut le temps
des faux Démétrius(i>o?\). Prince d'un
esprit étroit et borné, il était peu aimé
des Polonais que, de son côté, il n'aimait
point. X.

SIGLES (siglœ), lettres initiales dont
on se servait par abréviation c'est ainsi
que les anciens Romains écrivaientS. P.
Q. H.,sensilus populuique romanus. On
en faisait grand usage dans la jurispru-
dence et la diplomatique. Justinien les
prohiba à cause des différentes interpré-
tations dont souvent ces signes étaientsus-
ceptibles mais les copistes du moyen-âge
les remirent à la mode. Voir Nicolai, De
siglis veterum Leyde, 1706.

SIGMARINGEN, voy. Hohenzol-
LERN.

SIGNATURE (de signatura, appo-
sition du sceau), nom d'une personne
écrit de sa main, à la fin d'une lettre
ou d'un acte quelconque, pour le certi-
fier et le rendre valable.

La signature est la preuve du consen-
tement des parties, et, comme telle, une
formalité essentielle commune à tous les
actes. La loi française n'exige pas que
les actes soient écrits de la main de ceux
qui les souscrivent. Cette règle reçoit
deux exceptions. La première est rela-



tive au testament olographe qui doit être
écrit, daté et signé de la main du testa-
teur la seconde concerne l'acte privé
portant obligation unilatérale d'une
somme d'argent ou d'une chose appré-
ciable il doit être écrit de la main de
celui qui le souscrit, ou du moins il faut
qu'outre sa signature, le souscripteur ait
écrit un bon ou un approuvé, énonçant
en toutes lettres la somme ou la quan-
tité de la chose, sauf le cas où l'acte
émane de marchands, artisans, labou-
reurs, vignerons, gens de journée et de
service.

Les actes notariés doivent être signés
par les parties, les témoins, et les no-
taires qui doivent constater dans l'acte
l'accomplissementde cette formalité, et
faire mention de la déclaration des par-
ties ou des témoins qui ne savent ou ne
peuvent signer (loi du 25 ventôse an XI,
art. 14).

Au moyen-âge, alors que l'art d'é-
crire était peu cultivé, on se servait sou-
vent pour signature d'un monogramme
(voy.), ou d'une simple croix. Dans un
grand nombre d'actes, la souscription
des notaires consiste en des figures de
roues et de damiers, surmontées de croix,
formées avec des estampilles dont la for-
me varie à l'infini. Une sorte de paraphe
ou de chiffre remplace quelquefois cette
souscription. Dans le xme siècle et les
deux suivants, l'apposition du sceau
(voy.) tint ordinairement lieu de signa-
ture et même de témoins. Depuis Fran-
çois Ier, les souscriptions réelles de-
vinrent fréquentes. La formule signum
manuale, pour désigner la souscription
faite de la propre main des souscrivants,
date du xve siècle. En 1554, FrançoisII
enjoignit aux particuliers de signer leurs
actes. Cette prescription fut renouvelée
par l'ordonnance d'Orléans de 1560,
mais elle parait être demeurée sans exé-
cution car le parlement de Paris, par
un arrêt de 1579, ordonna que les ac-
tes des notaires seraient signés des par-
ties.

En termes d'imprimerie, on nomme
signature les lettres ou les chiffres que
l'on met au bas des feuilles imprimées,
afin d'en reconnaitre l'ordre quand on
veut les assembler pour en former un

volume. Dans les anciens manuscrits, les
signatures sont placées sur la dernière

page de chaque cahier. Voy. Composi-
TION, ASSEMBLAGEet Incurables. E. R.

SIGNES, voy. ÉCRITURE,Chiffre,
ALGÈBRE, ÉQUATIONS, CALCUL, FOR-

MULE, ZODIAQUE, etc.
SIGNIFICATION, connaissance

que l'on donne d'un arrêt, d'un juge-
ment, d'un acte, d'un fait quelconque,

par un officier public. Les significations
se font ordinairement par le ministère
des huissiers (voy.). Elles se font, sui-
vant les cas, soit par exploit à person-
ne, ou domicile, soit par acte, d'avoué à
avoué. Les significations à personne, ou
domicile, indiquent la personne à la-
quelle la copie est remise. Toutes signi-
ficationsfaites à des personnes publiques
préposées pour les recevoir doivent être
visées par elles, sans frais, sur l'original.
En cas de refus, l'original est visé par le
procureur du roi près le tribunal de
première instance de leur domicile. Les
refusants peuvent être condamnés, sur
les conclusions du ministère public, à

une amende qui ne peut être moindre
de 5 francs (Code de procédure, article
1039). E. R.

SIGONIUS(CHARLES),né à Modène,
en 1520, et mort près de la même ville, en
1584. En 1546, après avoir fait ses élu-
des aux universités deBolognect de Pavie,
il fut appelé à une chaire dans sa ville
natale; mais bientôt (1552) il passa à
Venise en qualitéde professeur de belles-
lettres puis il fut nommé professeur
d'éloquenceà Padoue (1560). Enfin une
place honorable luifutassignée (1563) à
l'université de Bologne. Atteint par les
infirmités de la vieillesse,cet érudit se re-
tira dans sa campagne près de Modène,
et y mourut.

Sigonius était un savant du premier
ordre la science des antiquitéset l'his-
toire ancienne lui doivent beaucoup. On
peut le regarder comme le créateur de
la science de la diplomatique (voy.). Le
zèle infatigable avec lequel il explora les
bibliothèques de l'Italie lui procura de
grandes richesses pour ses travaux d'é-
rudition. Il étaitd'ailleursen relation avec
les hommes les plus notables parmi ses
contemporaine. Outre une traductionen



latin de la Rhétorique d'Aristote, une
éd. de Tite-Live, nous citerons d'abord
les ouvrages suivants parmi le grand
nombre de ceux qu'il a publiés Re-
gum, consulum, dictatorum ac censo-
ram Romanorum fasti, etc., Modène,
1550, in-fol., souvent réimpr.; De
norninibu! Romanorum, Venise, 1555,
in-fol.; Fragmenta e libris deperditis
Ciceronis collecta, ibid., 1559. Sigo-
nius ayant découvert quelques fragments
du traité de Cicéron De consolatione,
entreprit de réparer la perte de cet ou-
vrage, et publia, sous le nom de Cicéron,
le texte restauré par lui. Ant. Riccoboni
dévoila au public cette supercherie
une polémique violente s'ensuivit entre
l'élève et le maître. Sigonius a publié en
outre Orationes septem Venetiis ha-
bitœ, 1552-59, Ven., 1560; De anti-
quo jure civium Romanorum De anti-
quojure ltaliœ; De antiquo jure pro-
vinciarum, Ven., 1560 (nouv. éd. par
Franck, Halle, 1728); De dialogo,Men.,
1561; De republicd Atheniensium
de Atheniensium et Lacedœtnoniorum
temporibus, Bologne, 1564; De vild et
rébus gestis P. Scipionis JEmiliani
ib., 1569, in-4° De judiciis Romano-

rum, ib., 1 594, in-4°; De regno ltaliœ,
Ven., 1580; De occidentaliimperio, de
l'an 281 à 575, Bol., 1577, in-fol.; His-
toriœ Bononienses (jusqu'à l'an 1257),
ib., 1578, in-fol.; De republicd He-
brœorum, ib., 1582, in-4<>; Historiée
ecclesiasticce. Cette dernière histoire,
que l'auteur avait entreprise sur l'invi-
tation du pape Grégoire XIII, fut trou-
vée par Argellati dans la bibliothèquedu
Vatican. Elle a été imprimée, pour la lre
fois, dans les œuvres de Sigoniusen 6 vol.,
Milan, 1732-37, in-fol., avec annota-
tions de Stampa et autres, et une biogra-
phie de l'auteur par Muratori. Les écrits
de Sigonius sur les antiquités se trouvent
aussi dans le Trésor des antiquités grec-
ques et romaines de Graevius et Gro-
novius. Les élèves de Sigoniuspublièrent
après sa mort plusieurs autres ouvrages
sous le nom de leur maitre.- Voir, ou-
tre la Biographie de Sigonius par Mura-
tori, la Bibliotheca Modenensis, t. V,
p. 76-119. X.

SIGOVÈSE, voy. Bellovése.

SIHOUN ou Sib.-Da.kia, voy. Iaxar-
TE.

SIKHS ou Seiks, secte indienne im-
portante qui devint l'origine d'un peu-
ple, dont le berceau, au nord-ouest de
l'Indostan, forma bientôt un état puis-
sant, mais qui maintenant penche déjà

vers sa dissolution. Le nom de Sikhs si-
gnifie disciples (en sanskrit sihchd). Le
fondateur de cette secte, Nanakaou Na-
nek, Hindou de la caste des guerriers,
naquit à Talwandy, petit village du dis-
trict de Bhatti, dans la province de
Lahore, en 1469. Élevé dans un pays
où l'islamisme et le brahmisme se trou-
vaient en présence et souvent en conflit,
il conçut, après une étude profonde des
livres sacrés qui renferment les deux doc-
trines, le projet de les concilier entre
elles par leur base commune, l'idée d'un
Dieu unique, invisible, éternel, tout-
puissant, et en rejeta comme des acces-
soires superflus toutcequ'ellesoffrentde
divergent et de dissemblable. L'esprit de
charité dont était imbue sa doctrine atti-
ra de nombreux partisans à son auteur,
qui n'employait pour la répandred'autres
moyens qu'une douce persuasion et l'au-
torité d'une vie pure et livrée à l'étude.
« Le Tout-Puissant, avait-il l'habitude
de dire, ne demande pas, au jour du ju-
gement, à quelle tribu, à quelle confes-
sion, ont appartenu ceux qui comparais-
sent devant son trône, mais seulement
quelles œuvres ils ont accomplies. » Il
parcourut tout l'Indostan, visita même
respectueusement le tombeau du pro-
phète à la Mecque, et parut, en 1527, à
la cour du premier grand-mogol, Ba-
bour, qui le traita avec distinction. Na-
nek avait été marié à une jeune Hindoue
qui lui donna deux fils l'un d'eux fon-
da la secte des Oudari, dont les parti-
sansse nommentNanek-Poutra(enfants
de Nanek). Lui-même mourut à Karti-
pour-Dehra, en 1539, et fut inhumésur
les bords du Ravy (l'ancien Hydraotes),
dontleseaux recouvrent maintenantcette
sainte sépulture. Kartipourest encore un
lieu sacré pour les Sikhs, qui y font des
pèlerinages.

Ne trouvant aucun de ses fils capable
de lui succéder dans ses fonctions spiri-
tuelles, Nanek en investit avant sa mort



son disciple chéri Labana, qui prit le
titre de gourou (c'est-à-dire maître, in-
stituteur), lequel a été porté depuis par
tous les chefs de la religion des Sikhs.
On peut voir dans le Nouveau Journal
asiatique de 1831 (t. VII, p. 14) la
liste des successeurs de Nanek, qui se-
raient Gourou Angad, mort en 1552;
Amera-das, kchatrya de race, mort en
1574; Ram-das, son fils, mort en 1585;
Ardjoun-mal, rédacteur du principal
livre sacré desSikhs,nommé-^e/(-GranM,

mort en 1606. Par ce moyen, ce prince
unissait ses partisans en corps, mais leur
attira aussi les persécutions des maho-
métans, et finit par en être victime lui-
même. La cruauté de leurs ennemis, en
poussant les Sikhs à la vengeance, fit
d'eux, jusque-là paisibles croyants, de
rudes guerriers qui soutinrent une lutte
acharnée contre l'oppression mahométa-
ne, mais expièrent souvent la terreur
qu'ils causaient dans les tourments du
supplice. Hargovind succéda à son père
Ardjoun-mal, et fut le premier,gourou
guerrier il mourut en 1644. Un de ses
descendants, Gourou Govind, prêtre et
soldat, releva l'esprit militaire des Sikhs.
Il décréta l'abolition des priviléges de
castes, et vit grossir rapidement le nom-
bre de ses partisans par l'affluenced'une
multitude d'opprimés et notamment de
Dja les, auxquels persuadaqueleursalut,
dans ce monde et dans l'autre, dépendait
de l'extermination de leurs persécuteurs
mahométans. Le courage impétueux des
Sikhsleur fit donner lesurnom àeSinghs,
qui signifie lions. GourouGovindest l'au-
teur du livre intitulé Dasema Padjakhe
granth ou livre du dixième prince, rang
que lui-même occupait dans la série des
prophètes successeurs de Nanek, et dont
une sainte légende avait borné d'avance
le nombre à 10. Son livre contient, ou-
tre des matières de religion, le récit
des exploits, et n'est pas moins en hon-
neur que l'ilcli-granth. Gourou Go-
vind prescrivit aux Sikhs de porter un
vêtement bleu, pour se distinguer des
mahométans et des Hindous, de se lais-
ser croitre les cheveux et la barbe, et
d'aller toujours armés. Afin d'assurer la
stabilité de ses institutions, il créa un or-
dre spirituel, les akalis ou immortels,

qu'il chargea de la propagation de sa
doctrine et de l'initiation des nouveaux
convertis, et qui ont conservé jusqu'à nos
jours une très grande influencereligieuse
et politique. Malheureux dans ses der-
nièresentreprises,GourouGovindchassé
du Lahore mourut dans le Dekkan, en
1708, sans avoir désigné personne pour
lui succéder. « Je remets l'empireà Dieu,
qui ne meurt jamais, » avait-il dit avant
d'expirer. Il en résulte que la constitu-
tion des Sikhs revêtit la forme d'une théo-
cratie fédérative chaque petit radjah se
fit chef spirituel et temporel, et il n'y
eut plus de gourou général.

Privés de leur grand chef, les Sikhs
furent de nouveau écrasés par les forces
de l'empiremogol.Les mahométanspour-
suivirent à outrance et livrèrent aux plus
cruels supplices tous ceux qui furent sai-
sis vivants. Les débris de la secte, expul-
sés des plaines malgré leur résistance
désespérée, furent contraints à chercher
un refuge dans des montagnes inaccessi-
bles, où ils vouèrent une haine implaca-
ble à leurs ennemis, et continuèrent de
les épouvanter par leurs brigandages. La
terrible confusion où l'invasion de Chah
Nadir jeta l'Indostan leur permit de
redescendre dans tes campagnes, et, au
retour du conquéranten Perse, ils pillè-
rent ses riches bagages, chargés de tout
le butin de l'empire mogol. Redevenus
maitres du Pendjab (yoy. et même de
la partie septentrionale de la province de
Delhi jusqu'au Djoumna la décadence
de l'empire mahratte servit beaucoup à
relever la puissance des Sikhs. L'Afghan
Ahmed-Chah-Abdali défit les Sikhs à
différentes reprises en 1762 et 1763;
mais ils se relevèrent bien vite. Ils s'é-
taient divisés en 12 misoilis ou tribus
occupant chacune un district, sous des
chefs appelés sirdars, et réunissant dans
leur personne l'autorité et les fonctions
sacerdotales,militaires et politiques. Con-
voqués par les akalis, les sirdars tenaient
de temps en temps, à Amretsir, une es-
pèce de diète instituée par Gourou Go-
vind, le Gourou-mata où ils délibé-
raient avec beaucoup de solennité sur les
intérêts généraux de la confédération, et
procédaient à l'élection d'un chef su-
prême pour les commander à la guerre.



Pendant la durée de ces assemblées, toute
querelle devait cesser entre les sirdars,
qui le reste du temps étaient souvent aux
priseset ne se prêtaient jamais la main que
pour le pillage. Le désordre toujours
croissant de ces discordes usa les liens de
la confédération et finit par provoquer
l'assujettissement des différents chefs au
pouvoir de l'un d'entre eux, le fameux
Rundjet Singh*.

Ce prince remarquable descendait des
Djates zemindars ou gouverneurs de
Soukr-Tchuk. Tcheret-Singh,son grand.
père, devint sirdar ou chef du Soukr-
Tchuka-Misoul, et s'empara d'un terri-
toire ayant un revenu d'environ 30,000
liv. st. Il fut tué en 1774, laissant le pou-
voir à son fils Maha-Singh, encore mi-
neur. Celui-ci sut étendre son gou-
vernement, et donna le jour à Rund-
jet-Singh, le 2 nov. 1782. Fiancé à l'àge
de 5 ans à une petite-fille de Jy-Singh,
sirdar de Gkanneya-Misoul, il n'avait
que 12 ans lorsqu'il succéda à son père,
qui avait pris soin de lui transmettre un
trésor considérable; mais, en revanche,
l'éducation du jeune Rundjet fut telle-
ment négligée, que jamais de sa vie il ne
sut ni lire ni écrire. Cependant son excel-
lente mémoire lui fit acquérir la con-
naissance de trois langues, et la vivacité
pénétrante de son esprit suppléa à ce
désavantage la ruse ne le servit pas moins
bien que la force dans l'accomplisse-
ment de ses projets ambitieux. A l'âge de
17 ans, on prétend qu'il empoisonna sa
mère, afin de se débarrasser d'une tu-
telle incommode;puis il rechercha la pro-
tection de Siman, chah de Kaboul (voy.
ce mot), afin d'en obtenir pour lui seul
l'investituredu Lahore{voy.) où il réus-
sit, en 1800, à dépouiller plusieurs des
autres sirdars. Le Gourou-mata cessa
tout-à-faitd'être convoqué après 1805,
quand l'habile chef eut réduit tous ses
rivaux à l'obéissance, et fixé dans Lahore
le siège de sa domination. Trop prudent
pour aller se heurter contre la puissance
anglaise, il conclut avec la Compagnie
les traités de Ludianah (5 déc. 1805) et

(*) La prononciation de ce nom parait se rap-
procher de Randjit; Pu et l'a se confondent de
même dans Pandjab ou Pendjab (I'uudjab),
dans Sutledge (Satledge), etc.

d'Amretsir (25 avril 1809), qui bornè-
rent au Sutledge lalimite deson royaume
à l'est; mais, en même temps, il appliquait
tous ses soins à l'organisation d'une ar-
mée régulière, pour mettre à exécution
les projets d'agrandissement qu'il médi-
tait à l'ouest. Quatre canons de Siman-
chah, tombés par hasard entre les mains
deRundjet-Singh,luiservirent de noyau

pour la création d'une artillerie, et quel-

ques déserteurs anglais furent lei in-
structeurs avec lesquels il entreprit d'a-
bord de discipliner ses troupes, à l'instar
desCipays (voy. SEAPOYS) delaCompa-
gnie. Dans le Kaboul, plusieurs compé-
titeurs se disputaient l'empire (voj.
T. XV, p. 575). Rundjet-Singh profita
de ces troubles pour se faire une part
dans le démembrement qui s'opérait. Il
s'empara de la forteresse d'Attok par
trahison, en 1813; de Moultan (voy.) de
vive force, en 1818; et en 1819, il par •
vint également, plus heureux que dans
les expéditions antérieures entreprises
dans le même but, à se rendre maitre du
Cachemyr (voy.), la plus importante de
ses conquêtes. C'est alors qu'il prit le
titre de maharadjah(vor. Radjah) .L'ar-
rivée dans ses états, en 1822, de deux of-
ficiera de distinction qui avaient fait les
campagnes de l'empire, MM. Allard et
Ventura, fut pour ce prince une bonne
fortune dont il profita pour augmenter
les cadres et fortifier l'instruction de son
armée régulière. Avec ces nouvelles for-
ces, il acheva de soumettre au tribut
toute la province de Peschawer, en 1 829.

Les Anglais, contre lesquels il resta tou-
jours en défiance tout en ayant soin
d'éviter le moindre conflit avec eux et
de garder une stricteneutralité dans leurs
guerres avec les autres princes de la pé-
ninsule, ne mirent point obstacle à ses
progrès au-delà de l'Indus; mais au sud,
vers le delta de ce fleuve, ils élevèrent une
barrière contre tout envahissement de sa
part dansletraitécorclupareux, en 1832,
avec les amirs du Sind (voy.). Il mon-
tra pourtant de l'empressement à se mé-
nager l'amitié de la Compagnie, sentant
bien qu'il en avait besoin pour se main-
tenir, contre les Afghans, dans la posses-
sion des provinces qu'il leur avait enle-
vées. Aussi le plus brillantaccueil était-il



toujours réservé, à sa cour, aux envoyés
britanniqueschargés de négociationsau-
près de lui. Rundjet-Singh mourut le 27
juin 1839. La petite-vérole l'avait, très
jeune, rendu borgne. Endurci à toutes
les fatigues et doué d'une activité d'es-
prit remarquable, il finit malheureuse-
ment par s'énerver dans des excès de
toute espèce. Quoique tyrannique dans
ses volontés, il se montra toujours plein
de respect pour la religion, et de défé-
rence pour les ministres du culte de son
peuple. Longtemps prodigue par amour
du faste et de la magnificence, cette dis-
position se changea chez lui, avec l'âge,
en une avarice sordide, dont l'adminis-
tration de ses états et même l'entretien de
son armée se ressentirent d'une manière
fâcheuse. Suivant la barbare coutume de
l'Inde, les 4 épouses du maharadjah et
plusieurs de ses concubines favorites du
Cachemyrse dévouèrent aux flammesdu
bûcher, lors de ses funérailles.

Peu d'années se sont écoulées depuis,
et déjà la domination fondée par Rund-
jet-Singh parait à la veille d'une dissolu-
tion complète. Des assassinats, accompa-
gnés d'horribles boucheries, ont frappé
le trône coup sur coup, et presque achevé
l'extermination de la famille du maha-
radjah. Son successeur immédiat, le faible
et inepte Kourrouk-Singh(né en 1802),
auquel son père avait transmis le pou-
voir, sous la direction de son ministre
favori Dihan-Singh mourut le 5 nov.
1840, après une maladie douloureuse le
jour même de ses obsèques, son fils uni-
que Nehal-Singh fut tué par la chute
d'une poutre. Chéré-Singh(néen 1806),
fils adoptif de Rundjet, et auparavant
gouverneur de Cachemyr, fut alors
proclamé roi. Cependant une des fem-
mes de Kourrouk-Singh ayant été dé-
clarée grosse, il se forma pour elle un
parti qui avait pour chefs les officiers
européens précédemment attachés au
vieux Rundjet-Singh. Chéré-Singh né-
gocia avec eux; néanmoins la princesse
ne renonça à ses droits qu'après avoir li-
vré une bataille dans laquelle périrent
2,000 des siens. Depuis ce temps, Chéré-
Singh, homme énergique et résolu, était
parvenu à maintenir son autorité; mais
livré à des débauches excessives, il avait

fini par abandonnerle gouvernementdes
affaires à son ministre Dihan-Singh. Ce
visir et plusieurs sirdars formèrent un
complotcontre sa vie, et le 1ersept. 1843,
à une revue des troupes, Adjet-Singh,
un de ses parents, le tua d'un coup de
pistolet. Ce crime fut suivi du massacre
de toute la famille de la victime. L'ins-
tigateur, Dihan, périt ensuite lui-même
des mains d'Adjet, son complice; mais
il fut à son tour vengé par son fils Hira-
Singh, qui s'empara de Lahore et se mit
en possession du trône, sur lequel il éta-
blit, pour la forme, le seul fils survivant
de Rundjet, Dhoulip-Singh, enfant de
10 ans, dont la légitimité néanmoins est
contestée. D'après les nouvelles les plus
récentes, Hira ne se soutient que par la
corruption et par l'appui de la soldates-
que tous les liens entre les provinces
sont à peu près rompus; l'anarchie por-
tée à son comble et les jalousies profon-
des qui divisent les sirdars tendent à
ramener les choses à l'état qui avait pré-
cédé l'avénement de Rundjet-Singh, à
moins que la Compagnie anglaise, qui
tient déjà soumis à sa domination les
Sikhs établis en-deçàdu Sutledge, et fait
surveiller par un corps d'observation les
mouvements qui ont lieu chez ses turbu-
lents voisins, ne soit également tentée de
subjuguer le Lahore et d'étendre partout
jusqu'à l'Indus la frontière occidentale
de son vaste empire.

Nous termineronscette rapide esquis-
se historiquesur les Sikhs par un tableau
du royaume de Lahore, tel que l'avait
constitué Rundjet-Singh. Cet état, en
partie assez faiblement peuplé pour sou
étendue, offre 445,816 kilom. carr. de
superficie, selon M. A. Balbi, et une
population que le même géographe
porte à environ 8 millions, tandis que
d'autres ne l'estiment qu'à 4 millions,
dont 3 seraient pour le Lahore propre-
ment dit (Pendjab et Kohestan). Les
provinces conquises, déjà nommées, dé-
pendant du maharadjah, étaient le Ca-
chemyr, contrée jadis si renommée pour
la florissante industrie de ses habitants,
mais aujourd'hui ruinée et presque dé-
serte par suite de l'action réunie des
fléaux de la guerre, de la famine et du
choléra; le Moultan, toujours fertile, et



le Peschawer, gouverné par un roi af-
ghan, qui fournissait à Rundjet Singh un
tribut annuel en riz et en chevaux. Nous
n'avons rien à ajouter pour la descrip-
tion de ces provinces, donnée, pour la
plupart d'entre elles, sous leurs noms
respectifs. Le capitaine Murray évaluait
le revenu total du maharadjah à 2 |
millions de liv. st. Son armée pouvait
s'élever à plus de 80,000 hommes,
dont 30,000 de troupes régulières, fan-
tassins, cavaliers et artilleurs munis
d'un parc de 150 pièces de canon. Le
reste se composait des contingents irré-
guliers, infanterie et cavalerie, four-
nis par les sirdars. Ces chefs jouissaient
encore d'une très grande autorité dans
leurs districts, où ils rendaient aussi la
justice. A côté du souverain temporel
existait également un suprême chef spi-
rituel, le Bedi ou Saheb-Singh, auquel
Rundjet témoigna toujours les plus
grands égards.

Le peuple conquérant du Lahore, les
Sikhs, sont braves, dociles et plus durs
à supporter les fatigues que les autres
Hindous, mais aussi ennemis de toute
gêne et difficiles à discipliner. Le capi-
taine Murray nous les dépeint en outre
commefaux, parjures, querelleurs,abru-
tis et profondément superstitieux. Leur
vieille haine, pour tout ce qui est maho-
métan, n'a rien perdu de son intensité.
On peut consulter les ouvrages suivants
Origine et progrès de la puissance des
Sikhsdans le Penjabet Histoire du ma-
haradja Randjid-Singt, suivis de dé-
tails sur l'état actuel, la religion les
lois, les mceurset les coutumes des Sikhs,
d'après le manuscritdu cap. W. Murray,
agent du gouvernementanglais à Amba-
la, et divers écrits; par H. T. Prinsep,
trad. en franc, par X. Raymond (Paris,
1839, in-8°, av. fig. et cartes); baron de
Hûgel Kaschmir und das Reich der
Sikh, Stuttg., 1840 et ann. suiv., 4 vol.
in-4°, avec planches; enfin Ch. Ritter,

1Géographie de l'Asie t. V, p. 129 et
uiv. Ch. V.

SILAS, un des compagnons des apô-
tres, voy. Paul (saint).

S (LENCE(my l\i.),voy. Harpocbate.
SILENCES (mus.), voy. Notation.
SILÈNE, que la fable représente

comme le précepteur et le compagnon
de Bacchus (vu/.), passait pour le fils de
Mercure ou de Pan et d'une nymphe, et,
selon d'autres, pour le fils d'Uranus. Pin-
dare raconte qu'il eut pour femme une
nymphe, Naïs, d'autres disent que ce fut
une nymphe de Malea, dans l'ile de Les-
bos, de laquelle il eut le centaure d'Ar-
cadie, Pholus. Silène éleva Bacchus,l'in-
struisit dans toutes les sciences et l'ac-
compagna dans ses expéditions. Grand
amateur de la boisson enivrante de son
élève il était presque toujours dans un
état complet d'ivresse, qui l'inspirait et
excitait sa verve poétique. Virgile nous
le peint ivre et aux prises avec deux jeu-
nes satyres qui l'enchaînentavec des guir-
landes pour le forcer à chanter. C'est
encore ainsi qu'après s'être enivré à une
source pleine de vin, il fut pris par Mi-
das (voy.), qui engagea ensuite avec lui
une conversation sérieuse et philosophi-
que. En soutenant les dieux dans leur
guerre contre les géants, la terreur s'em-
para de ces derniers, lorsqu'ils entendi-
rent des cris qui leur étaient inconnus
poussés par l'âne que montait Silène. Il
donna son nom à toute une famille de
vieux satyres, dont le caractère offre le
calme allié à la gai lé et à la bonhomie.
On les représente avec la barbe crépue,
le front dépriméet la tête chauve. On dis-
tingue Silène de ses descendants par l'ou-
tre dont il est souvent chargé; il est d'ail-
leurs monté sur un âne, ou bien il mar-
che à côté de Bacchus. Le plus souvent,
on le représente tenant Bacchus enfant
dans ses bras. C. L.

SILËSIE, grande provincede l'Al-
lemagne orientale, autrefois duché, pri-
mitivement dépendant de la Pologne,
puis de la couronne de Bohême. Depuis
sa conquête par Frédéric-le-Grand, la
Prusse en possède la partie la plus con-
sidérable t'autre, bien moinsétendue,est
restée soumise à la domination autri-
chienne.

La Silésieprussienne comprend tou-
te la Basse-Silésie, autrefois divisée en
une foule de principautés,en partie qua-
lifiées de duchés, dont les principales
étaient celles de Breslau, de Brieg, de
Schweidnitz, de Jauer, de Liegnitz, de
Wohlau, de Glogau, de Sagan, d'OEIs,



etc.; et une portion de la Haute- Silésie,
formée surtout des principautés d'Op-
peln, de Ratibor, de Neisse, etc. A ces
pays on a ajouté depuis, bien qu'autrefois
indépendants de la Silésie proprement
dite, le comté de Glatz et presque tous
les districts de la Haute-Lusace, cédés à
la Prusse en 1815 le tout formant un
territoire de 741 milles carr. géogr.,
avec environ 2,750,000 hab. Cette vaste
province a pour limites le Brandebourg
à l'ouest et au nord, le grand-duché de
Posen au nord et à l'est, le royaume de
Pologne et la république de Cracovie à
l'est, la Silésie autrichienneet la Moravie

au sud, la Bohême au sud-ouest, et le

royaume de Saxe à l'ouest. La partie oc-
cidentale et méridionale du paysest domi-
née par les Sudètes (voy.^ dont le Riesen-
gebirge (monts des Géants), sur la fron-
tière de la Bohême, constitue le groupe le
plus imposant.La Schneekoppe,haute de
1 ,602m, qui en est le sommet le plus éle-
vé, est aussi le point le plus culminant
de toute la monarchie prussienne. Vers
les provinces de Brandebourg et de Po-
sen, le payss'aplanit tout-à-fait en même
temps qu'il présente beaucoup de dis-
tricts sablonneux et marécageux. Le sol
est en général très propre à l'agriculture.
Nous avons déjà parlé, dans un article
particulier, de l'Oder, principal fleuve
de la Silésie, et des affluents les plus con-
sidérables qu'il y reçoit. Comme voie na-
vigable, il est d'une très grande impor-
tance pour le commerce de ce pays, qu'il
parcourt dans toute sa longueur,du sud-
est au nord-ouest. A son extrémité sud-
est, la Silésie touche à la Vistule. Cette
provinceabonde en céréales, lin, garance,
houblon et tabac. Les montagnes sont
fortement boisées. Les moutons de race
améliorée fournissentbeaucoup de laines
recherchées pour leur finesse. Le règne
minéral est riche en fer, cuivre, plomb,
etc.; il donne également de la bouille, et
un peu d'argent. La fabrication des toiles
de lin, industrie très répandue et long-
temps très florissante,souffre beaucoup
aujourd'hui de la concurrence des pro-
duits de la filature et du tissage mécani-
ques étrangers. Il existe en outre dans ce
pays très industrieux des fabriques d'é-
toffes de laine et de coton ordinaires,des

papeteries et des manufactures de tabac
et de faïence. L'exportation consiste sur-
tout en fils et en toiles de lin, en draps
communs, cotonnades laines brutes et
garance.

Les habitantsde la Silésie sont de race
allemande ou slavonne. Les Allemands
forment la grande majorité; les Slaves,
qui se rapprochent beaucoup des Polo-
nais,sont les plus nombreux dans les prin-
cipautés d'Oppeln et de Ratibor (Haute-
Silésie).Lapopulationestenmajeure par-
tie protestante, et en partie catholique;
mais à côté de ces deux confessions on
trouve encore plusieurscommunautésde
frères Moraves et des Juifs. L'évêque de
Breslau, chef du clergé catholique de la
Silésie, est en même temps prince de
Neisse. Une grande partie du pays ap-
partient à des seigneurs de diverses ca-
tégories, dont plusieurs ont conservé
l'administration civile et la juridiction
inférieure dans leurs domaines. Sous le
rapport gouvernemental, la Silésie est
divisée entre les trois régences de Bres-
lau, de Liegnitz et d'Oppeln. La capi-
tale Breslau {yoy.^j est le siège des
États de la province et possède une uni-
versité. Les principales villes de la pro-
vince, toutes plus ou moins manufactu-
rières, sont, outre les chefs-lieux déjà
nommés, celles de Brieg, de Gœrlitz et
de Grùnberg, et les forteresses de G latz,
de Schweidnitz{voy.}, de Grand-Glogau
et de Neisse.

La Silésie autrichienne ou la partie
de la Haute-Silésie restée à l'Autriche,à
la paix de Hubertsbourg( 1 7 6 3), est com-
prise entre la Silésie prussienne, la Mo-
ravie, la Hongrie et la Galicie, et ne
contient que 83 milles carr. géogr.,
avec une population très dense d'en-
viron 450,000 hab., où l'on remarque
à peu près le même mélange que dans la
Silésie prussienne. C'est un pays très
montagneux, bordé par les Karpatlisau
sud-est, et couvert par les Sudètes dans
presque tout le reste de son étendue. Le
sol, en partiepierreux, est d'une fertilité
très inégale, quoique très bien arrosé
par l'Oder, l'Oppa, la Vistule, la Biala et
d'autres petites rivières. Le pays est éga-
lement industrieux, et sa position li-
mitrophe lui procure un commerce de
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transit très lucratif. Les principaux sei-

gneurs, auxquels appartient presque
toute la province, sont l'évèque de Bres-
Iau, pour la partie autrichienne, de
la principauté de Neisse, le prince de
Lichtenstein, pour le duché de Troppau
et la principauté de Jsegerndorf, le duc
de Saxe-Teschen pour le duché de ce

nom. Ces trois derniers ont pour chefs-
lieux les petites villes du mêmenom, qui
sont en même temps les plus considéra-
bles du pays. La Silésie autrichienne, ad-
ministrativementpartagéeentre les deux
cercles de Troppau et de Teschen, forme
une annexe de la Moravie. Elle a néan-
moins ses États provinciauxdistincts, or-
ganisés en 1791 par l'empereur Léo-
pold II.

Histoire. Des peuples germains, les
Lygii et les Quades, habitaient originai-
rement la Silésie. Ils en furent expulsés
au vie siècle par les Slaves, à la suite de
l'occupation desquels le pays passa sous
la domination polonaise. Ces derniers
avaient appelé leurs adversaires zlé, dé-
nomination slavonne qui, comme le mot
Quades, signifiait, dit-on, les méchants:
de là est dérivé le nom de Silésie (en
allemand Schlesien). Les Polonais firent
dominer dans le pays leur langue et leurs
moeurs et y propagèrent le christia-
nisme. Ils y fondèrent,en 966, à Schma-

ger, le premier évêché, transféré plus
tard à Breslau. Lors du partage des états
de BoleslasIII, roi de Pologne, entre ses
quatre fils, en 1139 (voy. T. XX, p. 3),
la Silésie tomba dans le lot de l'aîné, La-
dislas II. Ce prince tenta de dépouiller
ses frères. Ses trois fils, les ducs Boleslas-
le-Superbe, Micislas et Conrad se par-
tagèrent la souverainetéde la Silésie, en
1163. Plus tard, de nouveaux fraction-
nements donnèrent lieu à la formation
de la plupart des principautés dont elle
se compose.

Acôtédes descendants de la dynastiedes
Piasts s'étaient aussi élevés quelquesprin-
ces d'origine bohème, tels que les ducs de

.(*) Cette étymologie est incertaine. Tout enrejetant celle que Dobrowsky avait proposée,
et d'après laquelle les Silésiens eussent été les
Slaves reculés, de»/Me,pOjtérieur, M. Schafarik
dérive leur nom de la trlbll des SUzanine, et de
la rivière, Slenza, Mit que celle-ci ait donné,
soit qu'elle ait reçu son nom des premiers.S.

Troppau, de Jœgerndorf et de Ratibor,
issus d'un fils naturel du roi Ottocar, qui
périt, en 1278, dans la guerre contreRo-
dolphe de Habsbourg. Ces morcellements
et les querellesdes princes entre eux con-
tribuèrent beaucoup à l'affaiblissement
de la Silésie. Jean de Luxembourg, roi
de Bohême, s'en prévalut il obligea, en
1327, presque toutes les petites dynas-
ties du pays à le reconnaîlre pour suze-
rain, et, en 1355, son fils Charles IV
parvint à réunir toute la province à la
couronne de Bohême. Sous la nouvelle
domination, les doctrines de Huss, de
Luther et d'autres réformateurs se ré-
pandirenten Silésie; elles y comptèrent
bientôt de nombreux partisans qui ob-
tinrent en partie le libre exercice de leur
culte. Les anciennes maisons polonaises,
descenduesau rang de vassales, virent leur
importance s'effacer peu à peu devant
l'autorité croissante de la couronne. Le
roi Ladislas II garantit néanmoins d'une
manière formelle, en 1498, les droits des
ducs, des princes et des États, et chercha
à établir entre eux une espèce de lien
par l'institution d'un tribunal suprême.
Mais les dynasties issues de la maison des
Piasts s'étant successivement éteintes,
leurs possessions furent en partie immé-
diatement incorporées à la domination
royale, et en partie concédées comme fiefsà
d'autresfamilles avec des droits beaucoup
plus restreints. C'est également à partir
de cette époque que l'élément germani-
que se substitua peu à peu dans le pays
à l'élément slave. De nombreux colons

venus d'Allemagne s'étaient établis en
Silésie, y avaient fondé l'industrie et le

commerce, introduit les sciences et les
arts, et formé une bourgeoisie considé-
rable ils y firent aussi prévaloir leurs
lois et leurs coutumes. Bien que la Silé-
sie, depuis sa réunionavec la Bohême, futt
toujours censée partie intégrante de l'em-
pire germanique, elle ne ressortissait
néanmoins à aucun cercle. Les traces de
l'oppressionreligieuse qu'elle eut à subir,
sous le gouvernement autrichien, et qui
futsi funeste à la prospérité du pays, n'a-
vaient pas entièrement disparu lorsque
Frédéric-le-Grandl'envahit en 1740, et
en obtint la cession définitive en 1763.
Nous avons indiqué, T. XI, p. 650, l'o-



rigine des prétentions élevées par le con
quérant à la possession de cette province.
Depuis, la Silésie, sous le régime prus-
sien, n'a fait constamment qu'accroître

sa richesse et son importance. Ch. V.
SILEX, v.Quabtz et PIERRE A FUSIL.
SILHOUETTE. On appelle ainsi le

dessin du profil d'un visage qu'on a tracé
au moyen de l'ombre qu'il projette à la
clarté d'une bougie. Cet art était porté
à un haut degré de perfection chez les
anciens, comme le prouvent les mono-
chromes des vases étrusques. Cependant
le nom de silhouette, appliqué à ces sor-
tes de dessins, est moderne il vient d'É-
tienne de Silhouette, contrôleur général
et ministre des finances sous le règne de
Louis XV. Pour remplir le trésor épuisé
par des guerres désastreuseset par des pro-
digalités excessives, Silhouette proposa
des réformes, de sévères économies, et un
édit de subvention qui créait plusieurs
impositions nouvelles. Mais l'opinion pu-
blique se souleva contre son plan il dut
quitter le ministère au bout de huit mois.
Le ministre déchu ne tarda pas à deve-
nir ridicule, et la caricature s'attacha à

lui. Toutes les modes prirent le caractère
de la raideur et de la mesquinerie; on
portait des surtouts sans plis, des taba-
tières sans ornement; au lieu de peindre
des portraits, on se contentait de tracer
au crayon sur une feuille de papier blanc
les profils projetés par la lumière d'une
chandelle. En un mot, tout fut à la Sil-
houette mais la mode passa,et le nom de
silhouette ne resta qu'à cette espèce de
dessin. Quoique sans mérite sous le rap-
port de l'art, la silhouette a de la valeur

pour la physionomie. Aussi a-t-on in-
venté différents instruments, comme le
physionotrace, propres à lui donner le
plus haut degré de fidélité. Des portraits
découpésaux ciseaux dans du papiernoir
reçoivent aussi lenom de silhouettes. X.

SILICATES, sels formés d'acide si-
licique (silice) avec une base. Ces sels
abondent tellement dans la nature qu'à

eux seuls ils forment bien la moitié des
minéraux connus. Le verre ordinaire est
un composé de silicate de soude et de si-
licate de chaux. La plupart des silicates
sont fuaibleià une températureélevée,sur-
tout lorsque leuroxydeest fusible, comme

ceux de plomb, de bismuth, de potasse,
de soude, etc. mais les silicates d'alu-
mine et de magnésie ne font que s'aggluti-
ner même sous l'action du chalumeau de
Brook. Il n'y a guère que les silicates de
potasse et de soude qui se dissolvent
dans l'eau; plus les silicates sont acides,
moins ils se dissolvent dans ce liquide;
les silicates à plusieurs bases y sont un
peu solubles. Les acides décomposent les
silicates solubles, s'emparent de la base
et précipitent l'acide silicique sous forme
de gelée. Ceux de ces sels qui sont inso-
lubles ne sont attaqués que par les acides
forts et concentrés et sous l'action de la
chaleur. Z.

SILICE, SILICIUM. Les chimistes mo-
dernes ont donné le nom de silicium à

un corps simple, obtenu pour la pre-
mière fois par notre illustre collabora-
teur M. Berzélius, et qui dans les pre-
miers temps de sa découverte fut classé
parmi les métaux, mais qui, d'après ses
propriétés mieux connues aujourd'hui,
doit être placé auprès du bore et du car-
bone. Il est d'un brun de noisette som.
bre et dépourvu de l'éclat métallique. On

ne le rencontre dans la nature qu'à l'état
d'oxyde, c'est-à-dire combiné avec l'oxy-
gène et, dans cet état, il est connu sous
le nom de silice par les minéralogistes,
et sous celui d'acide silicique par les
chimistes.

La silice constitue en minéralogie un
genre que l'on divise en deux espèces
la silice anhydre, c'est-à-dire dépour-
vue d'eau,ou si l'on veut le quartz(yoy,},
et la silice hydratée, plus connue sous
le nom d'opale (yoy.).

La silice joue le rôle d'acide dans ses
combinaisons avec diverses substances,
tettes que la potasse, avec laquelle elle
forme dans la nature le feldspath appelé
orthose; lasoude,avec laquelle elle cons-
tituelefeldspath appeléa/6/te; l'alumine,

avec laquelle elle forme les diversesargiles;
la magnésie, avec laquelle elle constitue
le talc et la serpentine; enfin elle se com-
bine avec un si grand nombrede substan-
ces que le genre silicate est le plus nom-
breux en espèces. Yoy. Pibbre. J. H-T.

SILIUS ITALICUS (Caïus), poète
latin d'une famille plébéienne, niais il-
lustre sous l'empire. On n'a que des con-



jecturesfort incertaines sur l'origine du
surnom d'Italicus. Né la 25" année de

notre ère, il suivit d'abord la carrière
oratoire, qui était celle des charges pu-
bliques, et fut consul la dernièreannéede
Néron on le soupçonna d'avoir rempli
spontanémentsousce règne lerôleodieux
d'accusateur; le reste de sa vie fut hono-
rable. Nommé proconsul en Asie, il exer-
ça ces fonctions avec gloire c'est l'ex-
pression de Pline. A son retour, il vécut
dans la retraite, sans influence, mais en-
touré de considération,recevant de nom-
breuses visites, et partageant la journée

entre des causeries littéraireset des com-
positions poétiques. Au nombre de ses
protégés, on compte le stoïcienCornutus,
qui lui dédia ses commentaires sur Vir-
gile, et Martial, qui ne lui a pas épargné
ses flatteries. A la fin de sa vie, il se retira
en Campanie, et ne reparut pas même à
l'avènement de Trajan. Pline voit là un
trait d'honorable indépendance, et loue
Trajan de ne pas lui en avoir su mauvais
gré de tels éloges peignent une époque.
Silius vécut dans cette retraite jusqu'à
l'âge de 75 ans, que las de souffrir d'un
mal que les médecins ne pouvaient gué-
rir, il se laissa mourir de faim, avec une
constance qui fut admirée de ses contem-
porains. Son fils aîné avait été consul, et
son second fils mourut au moment d'ob-
tenir cette dignité.

Silius poussait la passion des arts jus-
qu'à la prodigalité.Ses nombreuses villa
étaient remplies de statues, de tableaux
et de livres. Il rendait une espèce de culte
aux images des grands hommes, parti-
culièrementà celle de Virgile dont il cé-
lébrait tous les ans le jour de naissance
avec un soin religieux, A Naples, il visi-
tait son tombeau comme il aurait fait
d'un temple. Il professait le même res-
pect pour Cicéron, dont il avait acheté les
propriétés. Cette admiration pour les
bons modèles, au siècle de Sénèque et de
Lucain, n'empêche pas Silius d'être un
mauvaisécrivain,etles élogesmercenaires
de Martial ne doivent pas nous faire il-
lusion sur l'estime que son talent obtint
dans l'antiquité.Pline dit qu'il faisait des
vers.avec plusde soin quede génie, et Si-
doine Apollinaire est le seul écrivain qui
ait cité ses ouvrages. Son poème de la

Guerrepunique avait traversé le moyen-
âge tout-à-fait ignoré, au point que Pé-
trarque avait composépour le remplacer
son Jfrica, lorsque le Pogge le découvrit,
en 1415, dans le monastère de Saint-
Gall. On en a retrouvé depuis plusieurs
autres manuscrits.

Le poème de Silius embrasse toute la
deuxième guerre punique, il comprend
même dans un récit inséré au VIe livre les
principaux événements de la première.
D'autres faits plus anciens s'y rattachent
de diverses manières. Il est inutile de
dire que l'auteur y a fait entrer (au III8
livre ) les éloges de Vespasien, de Titus
et de Domitien.

Silius est au milieu du siècle des Fla-
viens un mauvais poète du siècle d'Au-
guste, et un imitateur sans talent des
meilleurs modèles. Il a cru pouvoir faire
un poème avec des extraits de Tite-Live
et la machine épique de Virgile. Ses dieux
interviennent au milieu des événements
comme au temps des héros d'Homère.
Les bataillesd'Annibal,calquéessurcelles
de Virgile, sont une contrefaçonridicule
des temps héroïques. Ses caractères sont
forcés, les sentimentsexagérés, les mceurs
sans vérité. Une mauied'éruditionalexan-
drine lui fait adopter pour les pays et
les peuples des noms qui remontent à
des temps fort reculés ce qui le rend
souvent obscur, toujours pédant, et par-
fois ridicule. Son styleest d'une inégalité
fatigante. Sa langue se ressent de l'in-
fluence des grands écrivains qu'il imite;
elle est assez pure, mais ses constructions
sont lourdes et sa versification chargée de
spondées si elle a plus de variété que celle
de Claudien et plus de gravité que celle
de Stace, elle manque d'éclat, de grâce
et souventmême d'harmonie.En un mot,
Silius est le plus faible des poètesépiques
latins que nous possédions.* J. R.

(*) La plus ancienne édition de ce poëme (Pu-
nicorun libri X fil), édition belle et rare, est
celle de Rome, 1471, io-fol. les meilleures sont
celles de Drakenborch Utrecht, 1717, in-4<);
d'Eruesti, Leipz., 170,1-93, vol. ia-8°, et celle
de Ruperti, Gœttiug 1795-98, a vol. m-8°, re-produite dans la collection Lemaire, Paris
i8a3, a vol. in-S". 11 fait aussi partie de la col-
tection bipoutine, 1784; de la Bibliothèque
Panckoucke, où Je texte latin est accompagne
de la trad. fr, de MM. Corpet et Dubois 1837,
2 vol. in-8°. Le principal traducteur français



SILLAGE, Siixomètre,voy. LOCH.

SILLES, espèce de poésies satiri-

ques en usage chez lesGrecs,où l'on tour-
nait en ridicule moins les mœurs que les

discours et les doctrines des philosophes,
quelquefois en leur appliquant les vers
parodiés d'un poète. On cite comme s'é-
tant particulièrement distingués dans ce
genreTimonet Didyme. Le premier avait
composé trois livres de silles en vers hexa-
mètres, où il se moquait impitoyablement
de toutes les sectes des philosophes, à
l'exception de celle des sceptiques à la-
quelle il appartenait. X.

SIL O, voy. GRAINS, T. XII, p. 709.
SILVAIN, voy. SYLVAIN.
SILVESTRE I et II, papes, voy.

SYLVESTRE.
S ILVESTRE DE SACY, voy.

SACY.
SIMARRE, du latin syrma, robe am-

ple et longue que les ecclésiastiques met-
tent par-dessus la soutane, et qui devint

en France la marque distinctive de la di-
gnité de chef de la magistrature, voy.
CHANCELIER et Gaede-dks-Scba.ux.

SIM.ÉON le second fils de Jacob et
de Lia, voy. TRIBUS (les douze).

SIMÉON,aieul de Matathias, père des
Maccabées, voy. ce nom.

SIMÉON (saint), vieillard juste et
pieux de Jérusalem, qui se trouva dans le
templelorsqueMarieyprésenta son fils, et

qui reconnut en cet enfant le Messie an-
noncé par les livres saints. Il le prit en s'é-
criant «

Seigneur, tu laissesaller mainte-
nant ton serviteur en paix selon ta parole;

car mes yeux ont vu ton salut (Luc, II,
25-35) » La tradition a rattaché toute
sorte d'histoires à ces paroles. Selon les

uns, Siméon était aveugle et recouvra
la vue en tenant Jésus dans ses bras; se-
lon d'autres, il expira en le rendant à sa
mère. Quelques-uns le regardentcomme
le même personnage que Siraéon-le-Juste,
fils d'Hillel et maître de Gamaliel; mais

cette opinion ne repose sur aucun fon-
dement solide. X.

SIMEON STILITE, voy. ANACHO-
KÈTES et STILITES.

SIMÉON (Joseph- Jérôme, comte),

de Silius Italicus est Lefebvre de Villebrune,
qui publia, en 1781, le texte accompagnéde sa
traduction, 3 vol. in-ia. J. H. S.

pair de France, ministre sous la Restau-
ration, était né à Aix en Provence, le 30
sept. 1749. Son père, avocat célèbre, lui
fit embrasser la même carrière; après s'y
être distingué, le jeune Siméon devint
professeur en droit à l'université d'Aix;
puis, en 1788, il fut élu, avec son père et
son beau-frèrePortalis, un des adminis-
trateursde sa province. Il remplissait en-
core cette place lorsque la révolution
éclata; il n'y prit d'abord aucune part,
et refusa même en qualité de professeur
en droit le serment à la constitution ci-
vite du clergé, ce qui lui fit perdre sa
chaire. A l'époque du soulèvementd'une
partie du Midi contre la Convention na-
tionale, Siméon fut élu procureur-syn-
dic par le département fédéré des Bou-
ches-du-Rhône. Mis hors la loi en août
1793, il se réfugia en Italie, d'où il re-
vint quelques mois après le 9 thermidor.
Après la promulgationde lanouvelle con-
stitution de l'an III, Siméon fut envoyé
au conseil des Cinq- Cents par son dépar-
tement, et s'y plaça parmi les modérés. Il
était président de cette assemblée lors des
événementsdu 18 fructidor. En présence
des troupes du Directoire, il protesta en
ces termes « La constitution est violée,
la représentation nationale est outragée;
je déclare que l'assemblée est dissoute
jusqu'à ce que les auteurs d'aussi crimi-
nels attentats soient punis. Compris le
lendemain dans la liste de déportation,
il fut assez heureux pour éviter d'être
arrêté, et en janvier 1799, il se rendit
à l'ile d'Oleron, où un décret enjoignait
à ceux qui s'étaient soustraits à la dépor-
tation de se retirer sous peine d'être con-
sidérés comme émigrés. Le 26 décembre,
le gouvernement consulairepermit à ces
condamnés par acte législatif de revenir
sur le territoire continental. Siméon fut
d'abord nommé préfet de la Marne, place
qu'il refusa, puis substitut du procureur
général à la Courde cassation. Il ne rem-
plit ces fonctions qu'un mois, ayant été
appelé au tribunat le 22 avril 1800.
En février 1801 il défendit au nom de
ce corps le projet de loi tendant à établir
des tribunaux spéciaux. Lorsque le gou-
vernement présenta au corps législatif le
Code civil, Siméon qui avait concouru à
sa rédaction développa les intentions de



ce bel ouvrage avec beaucoup de talent.
Le 7 avril 1802, il fit un rapport sur le
concordat qui fixait l'état et les formes du
culte en France; puis il défendit le nou-
veau plan d'instruction publique. Après
s'être prononcé en faveur de l'institution
du consulat à vie, il parla aussi en fa-
veur de la motion tendant à ce que Bo-
naparte fut déclaréempereur, et 6t partie
de la commission chargée d'examiner ce
projet. A cette occasion, il prononça un
discoursoù les Bourbonsétaient fort mal-
traités, et qui lui fut souvent rappelé plus
tard par leurs ennemis, lorsque les servi-
ces qu'il avait rendus à la Restauration
avaient dû le lui faire pardonner. Mal-
gré ce zèle, porté comme candidat à la
présidence du tribunat après l'installa-
tion de l'empire, Napoléon lui préféra
Fabre de l'Aude (voy.) il nomma Si-
méon conseiller d'état, et lui conféra le
titre de baron. Le 18 août 1807, un dé-
cret impérial forma une régence de qua-
tre conseillers d'état pour administrer
la Westphalie Siméon en fit partie;
quand Jérôme Napoléon prit possession
de ce royaume, il le nomma ministre de
la justice, qu'il avait eu mission d'orga-
niser. En 1813, il demanda et obtint
sa retraite qu'il motivait sur son âge.

Il avaiteu fort peu à se louer du gou-
vernement impérial, et rentra très mal
disposé en sa faveur aussi la Restau-
ration le trouva-t-elle tout prêt à la ser-
vir. Le roi le nomma grand-officier de la
Légion-d'Honneur, et lui donna là pré-
fecture du Nord, qu'il quitta aux Cent-
Jours. Nommé alors député du dép. des
Bouches-du-Rhône à la Chambre des
représentants, il ne s'y fit point remar-
quer. Après la seconde Restauration, Si-
méon fut élu par le dép. du Var à la
Chambre des députés, et le roi l'appela
au conseil d'état en service ordinaire.
Vers la fin de 1815, il fit partie de la
commission chargée de l'examen du pro-
jet de loi sur les cours prévôtales qu'il
approuva cependant il vota avec la mi-
norité en faveur de l'amnistie proposée
par les ministres. Le 13 déc. 1817, il
défendit le projet de loi sur la liberté de
la presse, et en 1818, il soutint le pro-
jet de loi sur le recrutement, en qualité
de commissaire du roi. Peu de temps

après, il refusa les sceaux qui furent don-
nés au comte de Serre (voy.), et le 7 mai
1819, il fut créé inspecteur général des
écoles de droit; nommé sous-secrétaire
d'état au département de la justice, le
24 janvier 1820, et chargé des affaires
de ce ministère pendant l'absence du
comte de Serre, il remplaca M. Decazes
au ministère de l'intérieur le 20 février
suivant. C'est en cette qualité qu'il sou-
tint les projets de loi destructifs de la
liberté individuelle et de la liberté de la
presse, comme des nécessités du moment.
Sous ce cabinetaussi, la loi des élections
subit de graves atteintes. Cependant Si-
méon était encore trop attaché aux in-
stitutions constitutionnelles pour con-
tenter longtemps le parti rétrograde. Le
14 déc. 1821, le ministère dut donner
sa démission, et le comte de Corbière
remplaça Siméon. Le roi l'avait déjà dé-
coré du grand cordon de la Légion-
d'Honneur, et l'avait nommé (25 oct.)
pair de France avec le titre de comte; à
sa sortie du ministère, il le fit encore
ministre d'état, membre du conseilprivé.
Depuis ce temps, le comte Siméon ne
reparut à la tribune que pour défendre
nos institutions.

Après la Révolution de juillet 1830,
il demanda le maintien de l'héridité de
la pairie, s'opposa à l'admission du di-
vorce dans nos codes, dont il avait déjà
contribué à le faire bannir. Le 26 déc.
1832, l'Académie des Sciences morales
et politiques réorganisée l'appela dans
son sein. Le 27 mai 1837, le roi le

nomma premier président de la cour
des comptes. Enfin, le 19 janvier 1842,
il expira sans souffrance à l'âge de 92 ans.

« Avec lui disparut, dit M. Mignet
qui vient de lire son éloge à l'Institut,
le dernier représentant de cet ancien
barreau de France qui avait donné à la
Révolution des tribuns et des législa-
teurs. Il avait dit de M. de Marbois
(éloge prononcé le 17 janv. 1838) « Il
« ne voulutêtre d'aucun parti que de ce-
« lui des principesde justice et d'ordre qui

« sont nécessaires à tous les gouverne-
« mentspour leur durée, et auxgouvernés
« pour leur sûreté. » C'est d'après cette rè-
gle qu'Use dirigealui-même. Jurisconsulte
habile, législateur éclairé, administrateur



prudent, homme d'état et homme de
bien, ayant traversé 50 ans de troubles

sans commettre un excès, ayant été dé-
crété de mort et frappé d'exil sans exer-
cer de représailles,s'étant fait aimer dans

un pays de conquête, ayant secondé plu-
sieurs gouvernements avec mesure et
servi sa patrie avec constance,M. Siméon
laissa un nom qui se rattache honorable-
ment à de grands souvenirsde notre his-
toire comme aux plus purs bienfaits de

nos institutions,et qui participeraà l'im-
mortalité du Code civil. » Le comte
Siméon avait publié pour ses amis un
Choix de discours et d'opinions suffi-
sant pour le faire appréciercomme ora-
teur (Paris, 1824, in-8°); le recueil de
l'Académie des Sciences morales et poli-
tique contient de lui un Mémoire sur le
régime dotal et le régimeen communauté
dans le mariage; enfin il avait publié
dans la Revue française un article sur
l'omnipotence du jury (1829).

Le fils du comte Siméon,Joseph-Bal-
thazak comte Siméon pair de France
depuis le 11 sept. 1835, est né à Aix le
6 janv. 1781. Employé d'abord dans la
diplomatie, il fut appelé à remplir di-
verses préfectures sous la Restauration,
et entra au conseil d'état. Il est com-
mandeur de la Légion -d'Honneur (31
mai 1837), et membre libre de l'Acadé-
mie des Beaux-Arts. -Son fils HENRI,
vicomte Siméon, né à Florence le 16 oct.
1803, successivement attaché de léga-
tion, auditeur au conseil d'état, préfet
des Vosges et du Loiret, officier de la Lé-
gion-d'Honneur, et directeurde l'admi-
nistration des tabacs, vient d'être nommé
conseiller d'état. L. L.

SIMILOR, voy. Chrysocalque.
SlMMEHN (Deux-Ponts-), princi-

pauté rhénane, située sur le Hundsruck,
voy. PALATINAT.

S1M.VEL (LAMBERT), imposteur du
temps de la guerre des deux Roses, voy.
HENRI VII, T. XIII, p. 675.

SIMOIS, voy. Mtsik.
SINON, un des fils du grand-prêtre

Matathias, voy. MACCABÉES.

SIMON. L'Évangile parle de plu-
sieurs personnages de ce nom.

S. Simon, fils deCléophas et de Marie,
frère de Jacques, de Jude et de Joses,

que l'Écriture donne pour frères à Jésus-
Christ, fut un des premiers disciples du
Sauveur. Lorsque (l'an 62 de J.-C.) les
chrétiens se rassemblèrent à Jérusalem,
après la mort de S. Jacques, pour nom-
merun nouveau chefde l'Église, ils choi-
sirent Simon qui se retira à Pella pen-
dant la guerre des juifs, et ne revint
qu'après la destruction de Jérusalem.
Sous le règne de Trajan, il subit la tor-
ture, et fut crucifié en présence du

gouverneur Atticus. Simon était alors
âgé de 120 ans. L'Église romaine honore
sa mémoire le 18 février, et l'Église

grecque le 27 avril. X.
On le confond généralement avec Si-

mon le Cananéenou Zélotes, qui fut l'un
des 1 apôtres de Jésus, et prêcha, dit-
on, l'Évangileen Égypte, en Cyrénaïque,
en Afrique et même dans la Grande-Bre-
tagne. Selon quelques-uns, il fut marty-
risé à Sunir (Perse). Quoi qu'il en soit, on
ne trouve ni parole, ni action de lui men-
tionnée dans le Nouveau-Testament. Le
surnom de Cananéen ou Cananite pa-
rait être le même en hébreu que Ze-
lotes en grec. Les juifs donnaientce nom
à ceux qui se distinguaient par un ar-
dent amour de la patrie et de la religion.
Du temps de Jésus-Christ, il existait une
sorte de société, dite des zélés, dont les
membres prenaientsur eux de punir sans
jugement toute atteinte portée aux droits
de la nation ou à la sainteté du culte.
Peut-être Simon avait-il appartenu à

cette secte. Suivant d'autres, son nom de
Cananéen lui serait venu de la ville de
Cana, en Galilée, dont il aurait été ori-
ginaire.

Simon le Pharisien habitait Naïm, ville
de Galilée, près de Capharnaùm. C'est
chez lui qu'invité à dîner, Jésus vit une
femme pécheresse et pénitente, que l'on
a confondue à tort avecMarieMagdeleine
(voy.), se jeter à ses pieds, y répandre
des parfums, les arroser de larmes et les

essuyeravec ses cheveux. Cette conduite
scandalisa. le pharisien; mais Jésus qui
pénétrait sa pensée déclara que les pé-
chés de cette femme lui étaient pardon-
nés, parce qu'elle avait beaucoup aimé.
Une femme vint encore répandre une
huile odoriférante sur la tête de Jésus
chez un autre Simon de Béthanie, sur-



nommé le Lépreux, que le Christ avait
peut-être guéri de cette maladie. On
connaît encore Simon le Cyrénéen, que
les soldats romains forcèrent à porter la
croix de Jésus-Christ jusque sur le Cal-
vaire. Simon le Magicien était à Samarie,
quand Philippe vint y prêcher. Il reçut
le baptême, et s'attira une vive répri-
mande de S. Pierre lorsqu'il lui offrit de
l'argent pour obtenir le pouvoir de faire
recevoir le Saint-Esprit à ceux à qui il
imposerait les mains (voy. SIMONIE). Il
n'en continua pas moins de se livrer à
la magie, s'associa une courtisane de Tyr
qu'il présentait comme la première in-
telligence, et vint à Rome, où il fit un
assez grand nombre de partisans. Les
apôtres S. Pierre et S. Paul se rendirent
alors en cette ville pour combattre ce
faux prophète. Simon, voulant donner
une preuve éclatante de sa puissance,prit
l'engagement de s'élever en l'air dans un
char de feu; mais il tomba et mourut,
dit on de sa chute vers l'an 64. Sa
secte subsistajusqu'au rve siècle. Z.

SIMON (RICHARD), né à Dieppe, le
13 mai 1638, entra dans la congréga-
tion de l'Oratoire, à l'âge de 21 ans.
Chargé de dresser le catalogue des livres
et manuscrits orientaux que possédait la
maison de son ordre, dans la rue Saint-
Honoré, à Paris, il lut avec avidité tous
lcs ouvrages qui lui passèrent sous les

yeux, et son amour de l'étude, joint à
sa mémoire prodigieuse, le plaça bien-
tôt parmi les hébraïsants les plus remar-
quables de la France. Ses écrits sont
nombreux, mais plusieurs sont pseudo-
nymes, comme l'Histoire db V origine
et des progrès des revenus ecclésiasti-
ques (Francf. [Rotterd.], 1684; nouv.
édition Rouen [Francf.], 1706, 2 vol.
in-12), qui parut sous le nom de Jérô-
me Acosta; la Bibliothéyue choisie,
(in-12, t.I-II, Bâle, 1709; t. III-IV,
Amst., t708-10), sous celui de Saint-
Jore l'Histoire critique de la créance
et des coutumes des nations du Levant
(Amsterd., 1684, dern. édit., Francf.,
1711), sous celui de Moni. Pleinsd'idées
neuves, d'aperçus intéressants d'anec-
dotes curieuses, ces ouvrages annoncent
beaucoupd'érudition mais ils trahissent
aussi dans fauteur un goût décidé pour

la critique, qu'il exerçait d'ailleurs avec
une grande supériorité. Ce besoin de cri-
tiquer ressort encore davantage dans les
Remarques sur la bibliothèque des au-
teurs ecclésiastiques de Dupin (4 vol.
in-8°), dans les Antiquitates ecclesiœ
orientalis (Lond., 1682, in-12), dans
les Lettres critiques ( Bâle [ Rouen ]
1699, in-12). Richard Simon ne pou-
vait manquer de s'attirer beaucoup d'en-
nemis par ses attaques; son Histoirecri-
tique de l'A.-T. (Leyde, 1679; Rott.
et Amst., 1685, in-4°) l'exposa à une
espèce de persécution. Dans cet ouvrage
remarquable à plus d'un titre, il avait
osé avancer que Moïse n'est point l'au-
teur du Pentateuque rien n'est moins
douteux aujourd'hui; mais à cette épo-
que une opinion aussi hardie devait le
rendre plus que suspect de protestan-
tisme. Bossuet se chargea lui même de
poursuivre la suppression de ce livre
«plein de principes dangereux, et ce
ne fut pas sans peine que l'auteur par-
vint à sauver l'exemplairequi fut réim-
primé à Rotterdam. Exclu de l'Oratoire,
Richard Simon, avec une fermeté qui
fait son éloge, se livra avec plus d'ardeur
que jamais à ses travaux littéraires. En
1689, il publia une Histoire critique
du N.-T. (Rott., in-4°) qui fut suivie
d'une Histoire critique des principaux
commentateurs du N.-T. (Rott., 1693,
in-4°), et de Nouvelles observations sur
le texte et les versions du N.-T. (Pa-
ris, 1695, in- 4°). Le second de ces ou-
vrages fut également saisi, à la requête
de Bossuet,qui oublia, dans cette circon-
stance, tous les principes de la modéra-
tion. Sur la fin de ses jours, Richard Si-
mon se retira dans sa ville natale où il
mourut, le 11 avril 1712. E. H-c.

SIMONIDE, célèbre poète grec, fils
de Léoprepès, naquit dans l'ile de Céos,
une des Cyclades, 558 ans av. J.-C., et
florissait encore après les grandes guerres
Médiques. En Grèce, en Sicile, telle
était l'estime dont il jouissait comme
poète que les athlètes vainqueurs aux
jeux publics, et leurs cités natales fai-
saient d'énormes- dépenses pour qu'il
chantât leurs victoires ce fut une des

sources de sa fortune. Ses odes agonis-
tiques, quirivalisaient avec celles de Pin-



dare (voy.), sont perdues, ainsi que ses
Thrènesou complaintes,si célèbres dans
l'antiquité, ses élégies sur les combats
d'Artémisium et de Marathon et son
ode sur la victoire de Salamine. Il ne
nous reste du poète de Céos que des
inscriptions dédicatoires et funéraires
recueillies dans les anthologies (voy.),
et des fragments d'élégies, genre dans
lequel il vainquit tous ses antagonistes,
nul n'ayant mieux connu que lui l'art
d'intéresser et d'attendrir. Il était égale-
ment sans rival pour sa mémoire, qu'il
avaitperfectionnéeparuneméthodedont
il passe pour l'inventeur (voy. MNÉMO-
nique.) Il eut aussi la gloire de complé-
ter l'alphabet grec en y ajoutant les let-
tres doubles », w, Ç, i| Sa renommée le
fit rechercherdes grands hommes et des
rois de son temps; il fut l'ami d'Hippar.
que ( voy.), d'Aleuas, roi de Thessalie,
qui, après la mort du Pisistratide, le re-
cueillit àsa cour; de l'Athénien Thémisto-
cle du LacédémonienPausanias; de Hié-
ron, roi de Syracuse, et de Théron, roi
d'Agrigente. Il avait 87 ans lorsqu'il se
rendit à la cour de Syracuse, et c'est là
qu'il mourut à 90 ans. Hiéron et les Sy-
racusainslui élevèrentun magnifiquemo-
nument mais ce qui est plus glorieux
pour sa mémoire, ce sont les éloges que
lui décerneCicéron,quand il le proclame
Non tartlum suavispoeta, sed doc/us
sapiensque (De Nat. Deor., I, 22). Les
fragments de Simonide se trouvent dans
les Analecta de Brunck et dans la Syl-
logc de M. Boissonade. F. D.

SIMONIE. Le droit canon appelle
ainsi la vente et l'achat des dignités et
des bénéfices ecclésiastiques, soit à prix
d'argent,soit par corruption ou pard'au-
tres moyens honteux. Toutes les sectes
condamnentsévèrement la simonie; mais
les théologiens de la cour de Rome ne
tiennent pas pour un acte simoniaque la
vénalité des dignités ecclésiastiques à
Rome. Ce crime, non moins grand de la
part du vendeur que de celle de l'ache-
teur, a été ainsi nommé de Simon le ma-
gicien (voy.), qui, au rapport de S. Luc
(Jetés des Apôtres, VIII, v. 9 et suiv.),
voulutacheter à prix d'argent des apôtres
la communication des dons du Saint-Es-
prit par l'imposition des mains. C. L.

SIMPLES, sous-entendu remèdes,
voy. ce mot. mSIMPLICITÉ,qualité de ce qui est
simple, c'est-à-dire sans composition,
sans mélange, sans apprêt, sans recher-
che, sans artifice, sans déguisement. Ap-
pliquée à l'intelligence, cette expression
se prend presque toujours en mauvaise
part. Si la simplicité offre un certain
charme dans l'enfance, elle annonce dans
l'hommemûr une étroitesse de jugement
qui provientsoit d'une faiblesse naturelle
de l'intelligence, soit du manque d'exer-
cice des facultés intellectuelles, et qui est
le premier degré de la sottise(ï>oy.). Cepen-

dant on aperçoit sous cette ignorance,
sous ce manque total d'expérience et de
finesse, tant de bonté, de douceuret d'in-
nocence,qu'onéprouvetoujoursquelque
intérêt. L'homme d'un esprit simple est
ordinairement simple de cœur voilà
pourquoi Jésus appelle bienheureux les
pauvres d'esprit.Cettesimplicitéde cœur,
qui peut se rencontrer d'ailleurs unie à

une vaste intelligence, n'est autre chose
qu'un caractère innocent naturel et
droit, ne connaissant ni déguisement, ni
raffinement, ni malice, ne se doutant
même pas qu'il puisse être utile et sage
quelquefois de dissimuler ses sentiments.
Sous ce rapport, elle se confond avec
la naïveté, l'ingénuité et, plus que
celles-ci, elle se rapproche de la candeur,
qui est toujours l'indice d'une belle âme.
Dans les œuvresd'art, enfin, rien ne plaît
comme la simplicité il n'est pas de
grandeursans elle. Elle tend directement
au but, et emploie les moyens les plus na-
turels pour y atteindre elle ne cherche
pas à plaire par un faux brillant, par des
ornements pompeux; elle fuit toute re-
cherche pour s'en tenir exclusivementà
la nature ou à l'idéal basé sur la nature,
qui exclut comme elle l'afféterie et le
maniéré. E. H- G.

SIMPLICICS. Ce philosophegrec du
vi" siècle de notre ère, originaire de la
Cilicie,enseigna la philosophie à Alexan.
drie et à Athènes, d'où il fut chassé par
Justinien, lorsque cet empereur, aveuglé
par un faux zèle pour la religion chré-
tienne, fit fermer les écoles païennes. II

se retira en Perse où il fut accueilli avec
bienveillance par K.hosrou; mais il ren-



tra plus tard dans sa patrie. Il a laissé
des commentaires sur plusieurs traités
d'Aristote et sur l'Enchiridion d'Épic-
tète, que l'on trouve dans les anciennes
éditions de ces deux illustresphilosophes.
Voy. aussi Schweigh^user. E. H-G.

SIMPLON (en italien Sempione),
montagne haute de 10,327 pieds, dans
le canton du Valais, en Suisse, apparte-
nant aux Alpes Pennines et connue prin-
cipalement par la route que Napoléon y

a fait construire de 1801 à 1806. Cette
route, qui établit une communication
facile entre le Valais et le Piémont, part
du bourg de Glis et aboutit à Domo
d'Ossola. Elle a 14 lieues de long sur 25
pieds de large, et quoiqu'elle s'élève à

une hauteur de 6,000 pieds, elle est si
douce que les voitures le plus lourde-
ment chargées peuvent la parcourir sans
peine. A environ 1 lieue du village de
Simplon,on a bâti un magnifique hospice
élevé de 4,548 pieds au-dessusdu niveau
de la mer. Il n'est point encore habité.
Les Bernardins qui doivent s'y établir
occupent toujours l'ancien hospice à
côté de la route. En 1799, le Simplon fut
témoin d'un engagement entre les Fran-
çais et les Autrichiens; et en 1814, un
corps de l'armée d'Italieen chassa les Au-

trichiens, mais il fut repoussé et dispersé

par les habitants du Valais. Lorsque Na-
poléon réunit le Valais à son empire, en
1810, il lui donna le nom de dép. du
Simplon, qu'il portajusqu'en1815. C.L.

SINAI et Horeb, monts célèbres dans
l'histoire sainte, situés, l'un près de l'au-
tre, dans l'Arabie-Pétrée, sur une pres-
qu'ile de la mer Rouge. Le Sinaï (auj.
Djébel Mousa), qui a donné son nom
au désert environnant, s'élève à une hau-
teur de 7,050 pieds. C'est sur son som-
met que, d'après l'Ancien-Testament,
Moïse reçut de Dieu la révélation de ses
dix commandements, qu'il transmit au
peuple Juif gravés sur des tables de
pierre {i)oy. Décalogue). Plus tard, sous
l'ère chrétienne, a été fondé non loin de
là un couvent dédié à sainte Catherine,
qui est un des plus vénérés de l'Église

grecque il ressemble à une petite cita-
delle de nos jours encore, il existe en
outre plusieurs chapelles au pied du Si-
nai, ainsi que sur le Horeb. Ce dernier

est surtout remarquablecomme la mon-
tagne où Dieu apparut à Moise pour lui
commander d'aller délivrer les Juifs de
la servitude de l'Égypte. Ch. V.

SINAMARI ( ville et rivière ) voy.
Guyane FRANÇAISE.

SINAPISME (mot que les Grecs ont
formé de afaomi, sénevé, moutarde), to-
pique composéavec de la farine de mou-
tarde noire et un liquide qui est le plus
ordinairement de l'eau ou du vinaigre.
On a supposé pendant longtempsque dé-
layer la farine de moutarde avec le vi-
naigre, c'étaitun moyen de rendre ce to-
pique plus actif une expérience plus
attentive a prouvéque, lorsqu'il est pré-
paré avec l'eau simple, il stimule plus
énergiquement les tissus avec lesquels il
est mis en contact, et la chimie est venue
confirmer l'exactitude de cette observa-
tion, en démontrant que l'huile volatile,
qu i est l'élément vraimentactif de la mou-
tarde, n'y préexiste pas, et que l'eau est
nécessaire à sa formation.

Les maladies dans lesquelles on a re-
cours à l'application de ce topique sont
très nombreuses. Tantôt on se propose
par là de combattre le mal dans l'un de

ses éléments essentiels, tantôt au con-
traire de mettre fin à de simples acci-
dents qui viennent compliquer la ma-
ladie principale. Dans tous les cas, l'in-
dication qu'on a surtout pour but de
remplir en recourant à l'emploi de ce
moyen c'est de détourner un mouve-
ment fluxionnaire qui menace de s'ac-
complir, et qui déjà est réalisé sur un
organe important à la vie de là la né-
cessité d'appliquer le plus ordinairement
ce topique sur une région plus ou moins
éloignée de celle qui est le siége du mal.
C'est là, nous le répétons, l'indication la
plus générale qu'on se propose de remplir,
quand on emploie les sinapismesdans les
maladies; mais si l'on conçoit bien le
moded'action de ce moyen, on comprend
qu'on peut également le mettre en usage
pour provoquer certains mouvements
fluxionnaires, qui sont une des condi-
tions de l'accomplissement de certaines
fonctions il en est ainsi, par exemple,
dans quelques cas d'aménorrhée (voy.).

L'effet immédiatdes sinapismes appli-
qués à la surface de la peau est une ru-



béfaction plus ou moins vive de cette
membrane cette rubéfaction est la con-
séquence du changementsurvenu dans la
circulation locale, et explique l'action
secondaire ou thérapeutique du topique
employé. Le degré de cette excitation
varie suivant diverses conditions, dont
les principales sont la pureté de la farine
dont on s'est servi, la durée de l'appli-
cation du topique, et la délicatesse de la

peau sur laquelle celui-ci est étendu il
est très important de tenir compte de ces
diverses circonstances, car sans cela il
pourrait arriver que l'excitation dépassât
les limites dans lesquelles on veut res-
treindre la révulsion, qu'elle allât pres-
qu'à la vésication, la mortification même
des tissus touchés par le sinapisme. On
ne saurait se guider ici d'après la seule
durée du temps, car outre qu'on ignore
souvent si la moutarde est pure, on ne
peut pas toujours apprécier à l'avance
le degré de sensibilité de la peau le

moyen le plus sûr pour éviter ces graves
inconvénients, c'est de s'en rapporter à
la douleur accusée parles malades. Il ar-
rive parfois que la peau, après la sinapi-
sation, reste très douloureuse: on calme
cette excessive sensibilité par l'applica-
tion de cataplasmes simples ou narcoti-
ques. Lorsqu'on doit employer ce topi-
que chez des enfants ou des individus
très irritables, on tempère l'action de la
moutardeen y mêlant une certaine quan-
tité de farine de lin. M. S-N.

SINCIPUT, voy. TiTE.
SIND (fleuve), voy. INDus.
SIND ou Sindhi, province de l'In-

dostan septentrional, récemment incor-
porée à l'empire anglo-indien. Elle s'é-
tend sur le vaste delta de l'Indus (voy.)
ou Sind, depuis le Pendjab jusqu'à la

mer; confine au nord-ouest avec le Bé-
loutchistan,et touche dans sa partie orien-
tale à des plaines désertes,qui la séparent
du reste de l'Inde (voy. tous ces mots).
On évalue son étendue à environ 24,000
milles carr. anglais. La population, d'un
million d'âmes à peu près, se compose de
Béloutches mahométans, en partie no-
mades et guerriers, et d'Hindous séden-
taires, pratiquant seuls le commerce et
un peu d'industrie. Les Béloutches du
Sind appartiennent à la tribu des Tal-

pouris, dont les princes s'érigèrent, ver»
1780, en dominateurs du pays, d'abord
seulement comme vassaux du Kaboul,
puis, lors du démembrement de cet em-
pire, avec une indépendance complète.
Ces princes,tous issus de la même famille,
sont appelés amirs ( de l'arabe émir; les
Anglais écrivent ameers). Leurs troupes
combattaient ordinairementà pied, rare-
ment à cheval, et, quoique sans discipline,
elles savaient très bien faire usage de l'ar-
tillerie. Le bouclier leur servait d'arme
défensive. Cependant il n'y avait pas dans
le pays d'armée permanente chaque
adulte, à l'exception des marchands, y
devenait soldat à l'appel des chefs. Le
gouvernement des amirs, entièrement
despotique, parait avoir été très oppres-
sif à l'égard des populations paisibles des
villes. Ces princes étaient unis entre eux
par une espèce de lien fédératifet entre-
tenaient des relations amicales avec leur
voisin de l'ouest, le khan des Brahouis,'
autre tribu béloutche, établie à Kélat et
à Goundava (vor. Béloutchistan).

On distinguaitdans le Sind trois prin-
cipautés dominantes. La plus puissante
était celle de Hyderabad, dans la partie
méridionale, où de 4 frères qui l'avaient
régie conjointement depuis 1786 un
seul,Mir-Mourad-Âli-khan, vivaitencore
en 1832. La seconde branche des amirs
avait sa résidence à Khyrpour, dans le
Sind septentrional; la troisième et la
moins considérable était établie dans le
Delta, àMirpour. Ils passaientpouravoir
le premier 15, le second 10, le troisième
5 laks, ensemble 30 laks de roupies ou
300,000 liv. st. de revenu annuel, et
possédaient de riches trésors.

Outre Hyderabad, capitale du pays,
assez industrieuse et commerçante, dans
une île formée par l'Indus, avec environ
20,000 hab., et les deux autres résiden-

ces déjà nommées, les places les plus re-
marquables du Sind sont Koratchi, port
très commerçant et fortifié; Tatta, ville
aujourd'hui bien déchue, sur l'Indus, à
la pointe du Delta; et Cliikarpour, qui
fait un commercetrès étendu, renfermant
chacune de 10 à 15,000 hah.

Le désir de s'ouvrir la navigation de

(•) Voir Ch. Ritter, Géographie de VAsit

t. V,p. 178 et sniT. S.



l'Indus en s'emparant des bouches de ce
fleuve, et de frayer de cette manière à

son commerce le chemin de l'Asie inté-
rieure, a surtout dirigé vers le Sind la
politiqueet les opérations militaires de la
compagnie anglaise des Indes-Orienta-
les. La mort des amirs précédents avait
jeté la division dans l'état de Hyderabad,
tous leurs fils ayant prétendu à la' fois à
leur succession. Il en résulta un frac-
tionnement en quatre partis politiques,
dont le plus puissant, qui avait pour
chef un des plus jeunes princes, Mir-
Moussir-Khan, inclinait pour les An-
glais. Dès 1809 la Compagnie avait
conclu avec les amirs un premier traité
de paix et d'amitié.En 1837, lord Auck-
land, afin d'assurer toutes ses commu-
nications pour l'expédition qu'il proje-
tait dans le Kaboul leur imposa de
nouvelles conditions qui les mirent dans
la dépendance du gouvernement bri-
tannique, et les obligèrent à payer tri-
but. Au commencement de 1843, lord
Ellenborough, sous le prétexte que les
amirs mettaient obstacle à l'exécution
de ces traités onéreux et refusaient de
céder aux Anglais certains terrains de
chasse qui gênaient la navigation de l'In-
dus, dirigea sur Hyderabad une armée
anglaise sous le commandement de sir
Charles Napier. Près de Miani, à neuf
millesanglais de leur capitale, les Bélout-
ches, forts de 22,000 hommes, avec 15
pièces de canon, tentèrent de s'opposer
à la marche de leurs adversaires; mais
malgré la vigueur de leur choc, ils es-
suyèrent une déroute sanglante, et le
19 février, Hyderabad fut occupéepar les
Anglais. Retirés dans le désert avec les
débris de leur armée, les amirs y furent
poursuivis, et complétement défaits, au
mois de juin suivant. Mais les vainqueurs
eux-mêmes, sous l'influence meurtrière
d'une chaleur excessive, et d'un climat
malsain périrent en grand nombre vic-
times de maladies. Le Sind, après la dé-
chéance de ses anciens maîtres a été
totalement réuni aux possessions de la
Compagnie, qui y maintient encore un
corps d'occupation de 15,000 hommes
pour assurer sa conquête. Ch. V.

SINDIAII ou Scihdiah dynastie
mahratte, souveraine d'un état situé au

centre de l'Indostan,et qui, naguère en-
core indépendant, est récemment devenu
tributaire des Anglais. Ce pays, que nous
avonsdéjàdécritgéographiquementl'ar-
ticle MAHRATTES, présente une étendue
d'environ 40,000 milles carrés anglais,
avec une population de 4 millions d'âmes
à peu près. On y estimait, en 1826, le re-
venu du souverain à 1 million de livres
sterl. par an. Une armée de 36 à 40,000
hommes, en partie composée de maho-
métans, brave, mais turbulente était
chargée de la défense du pays, et le gou-
vernait dans les derniers temps; elle dis-
posait d'un parc de 300 pièces d'artil-
lerie, et des officiers européens, atta-
chés au servicedu Sindiahdepuis la chute
deTippoo-Saheb,l'avait formée à une cer-
taine discipline*.

L'origine de la puissance de cette mai-
son remonte au radjah Mahadjiadji-Sin-
diah, et à son successeur Daoulet-Raou-
Sindiah, rival du fameux Holkar (vor.),
qui tous les trois exercèrent, à la fin du
siècle dernier et au commencement de
celui-ci, une si grande influence sur les
gouvernements caducs de l'empiremogol
et de la confédération mahratte (voy.
tous ces noms). Lorsque les Anglaisache-
vèrent, en 1818, la ruine de cette der-
nière, Daoulet-Raou, en se séparant à
temps des autres chefs ligués pour arrê-
ter les progrès de la domination bri-
tannique et en faisant le sacrifice d'une
partie de son territoire, réussit à sauver
l'indépendance de celle qui lui restait. Il
mourut en 1826, après avoir disposé du
trône en faveur d'un fils adoptif, Djen-
kadji-Raou-Sindiah. Ce prince faible,
indolent, dissolu, et qui ne justifiait son
élévation par aucune qualité, épuisa les

ressources, et compromit gravement la
tranquillité de son pays par l'ineptie et
par les désordres funestes d'une admi-
nistration ruineuse. Comme il mourut
également sans laisser de postérité, au
mois de février 1843, sa veuve, jeune
femme de 12 ans, choisit pour lui suc-
céder, du consentement des chefs mah-
rattes, un parent,Djiadji-Raou-Sindiah,
enfant de 9 ans. Afin de se ménager dans
les affaires du pays les moyens d'obvier

(*) Voir Ch. Ritter, Géogr. <U l'Asit, t. IV,
a" part., p. 755, S.



aux troubles dont le menaçait cette mi- 1

norité, et qui pouvaient devenir conta- 1

gieux pour ses propres possessions,sinon
déjà pour servir d'autres vues plus am-
bitieuses, la Compagnie crut nécessaire
d'imposer à la régente un ministre entiè- i

rement dévoué aux intérêts britanniques. ]

Mais les Mahrattes, peu disposés à subir
l'influence anglaise, ne tardèrent pas à
renverser ce dignitaire complaisant, et à
lui substituer un de leurs chefs entière-
ment hostileà l'autorité de la Compagnie.
Legouverneurgénéral de l'Inde, lordEl-
lenborough, rappela sur-le-champ le ré-
sident anglais et fit ses préparatifs de
guerre. La régente, pour conjurer l'o-
rage, consentit en vain à la déposition
du nouveau ministre, et à l'occupation
de ses états par les troupes de la Compa-
gnie. Celle-ci exigea de plus la dissolu-
tion de l'armée mahratte et la remise du
matériel considérable de son artillerie.
Ces prétentions exaspérèrent les troupes
mahrattes et les déterminèrent à la résis-
tance. CellesdelaCompagnies'avancèrent
alors sur la capitale du pays, Goualior
(Gwalior) et eurent à essuyer deux com-
bats, le 29 déc. 1843, pour enlever les
retranchementsde t'ennemi le premier
à Maharadjpour, le second à Punniar. A
Maharadjpour, où le succès ne put être
décidé qu'à la baionnette par les troupes
européennes, les Mahrattes, au nombre
de 18,000 hommes, commandés par le
vieux colonel Baptiste, se défendirent
avec laplus grande opiniâtreté,etse firent
tuer sur leurs pièces; les Anglais éprou-
vèrent des pertes considérables. Le 3
janvier 1844, le gouverneur général
entra néanmoins dans Goualior à la
tête de ses soldats, qui depuis n'ont en
partie évacué l'état de Sindiah qu'après
l'avoir complétement réduit sous la dé-
pendance de la Compagnie. L'ancien
ministre Nama-Saheb, a été réintégré
dans son poste, et le licenciement de l'ar-
mée mahratte effectué. Il n'est resté de
celle-ci qu'un corps de 10,000 hommes,
dont la Compagnies'est réservé la dispo-
sition, en augmentant leur solde, et en
leur donnant pour chefs des officiers an-
glais. Peut-être cette médiatisation, ac-
compagnée de nouvelles diminutions de
territoire, n'est-elle même que le pré-

lude d'une séquestration complète, que
l'état agité du pays peut amener d'un
jour à l'autre. Ch. V.

SINGAPOURE, mieux que Sinca-
poure, port franc, situé dans l'ile de ce
nom, à l'extrémité de la presqu'île de
Malacca (voy. ce mot et Iîide), avec
22,000 hab. C'est un établissement bri-
tannique très important. Peu d'années,
dit M. Balbi, ont suffi pour en faire une
des premières places commerçantes de
l'Asie. Voir Ch. Ritter, Géogr. de l'Asie,
t. IV, p. 60 et suiv., p. 600. X.

SINGES (simia),famille de mammi-
fères, constituant presqu'en entier l'or-
dre des quadrumanes (voy.), et ceux de
tous les animaux qui ressemblent le plus
à l'homme par leur conformation géné-
rale, comme par leur organisation in-
terne. Loin de nous cependantla pensée
de faire du singe un hommedégénéré, ou
de l'homme un singe plus parfait! En
vain feriez-vous disparaitre du corps du
quadrumane le poil qui le couvre; en
vain feriez-vous rentrer son museau sail.
lant, ces longs bras qui rasent presque
le sol, et indiquent si bien que le singe
est fait pour sauter plutôt que pour mar-
cher derrière ce faux-semblant d'hom-
me, vous n'auriez encore qu'une brute,
c'est-à-direun être incapable de s'élever
jusqu'aux lois de l'ordre naturel et du
monde moral, hors d'état de transmettre
à sa postérité l'héritage d'une science
perfectible. Or, ceci n'est pas seulement
vrai de l'Européen civilisé, mais aussi
du plus sauvage habitant de l'Océanie

en effet, cette grossière créature possède
virtuellement au moins, si ce n'est dé-
veloppées, les facultés départies par le
Créateurà sa créature d'élite; percez cette
enveloppe grossière, et vous trouverez
une âme, une âme douée de raison, de
conscience et de liberté; soumettez au
contraire à une éducation intellectuelle
le singe, ce prétendu hommedéchu; sou-
mettez-l'y dix ans, vingt ans, des siè-
cles, et puis vous viendrez nous dire
quelle idée morale vous aurez fait ger-
mer, quelles facultésnouvelles vous aurez
vu poindre dans ce cerveau si bien orga-
nisé Laissons donc chaque chose à sa
place, et ne voyons dans ces quadruma-
nes que des êtres curieux à observer, et



dont l'adresse, la pétulance, les ruses et
l'habileté à contrefaireles actions humai-

nes, sont de nature à dérider le front le

plus soucieux.
Considérés dans les traits les plus gé-

néraux de leur organisation les singes

ont le corps svelte, plus velu postérieu-
rement qu'à la face antérieure qui par-
fois est presque nue. Leurs membres
longs et grêles se terminent par de véri-
tables mains dont les doigts allongés et
flexibles rendent ces mammifères plus

propres à grimperqu'à marcher. La face

est colorée, dans un certain nombred'es-
pèces, de la manière la plus bizarre. Leur
système dentaire, leurs organes digestifs,
respiratoires et circulatoires, ont une
grande similitude avec ceux de l'homme;
cette ressemblance se retrouve même
dans les organes de relation. Les singes

sont essentiellement frugivores; ils se
tiennent presque tous sur les arbres, et
vivent en troupescomposéesd'une ou de
plusieurs familles. Les femelles mettent
bas un ou deux petits qu'elles portent
dans leurs bras et entourent des plus
tendres soins, jusqu'à ce qu'ils soient en
âge de pourvoir eux-mêmes à leur sub-
sistance. Les mœurs varient d'ailleurs
dans chaque espèce; mais le penchant à

l'imitation et au vol, la ruse, l'extrême
mobilitédes idées et la vivacité des mou-
vements qui s'y rattachent, en forment
toujours les traits distinctifs. Constam-
ment dominés par leurs impressions du
moment, on voit ces animaux passer du
calme le plus parfait à la plus furieuse
colère. Ils se montrent, en général, d'au-
tant plus doux et plus soumis qu'ils sont
plus jeunes. Avec l'âge, ils reprennent
ordinairement leurs plus mauvais pen-
chants il en est même qui deviennent
intraitables. Ces quadrumanes sont ex-
clusivement propres aux pays chauds
aussi succombent-ils presque tous dans
nos climats à la phthisie pulmonaire. Le
midi de l'Europe ne nourrit qu'une seule
espèce de magot, sur les rochers de Gi-
braltar, encore est-elle originaire d'A-
frique.

Les singes de l'ancien continent diffè-
rent à beaucoup d'égards de ceux du
Nouveau -Monde. Ces différences ont
servi de base principaleà leur classifica-

tion. Les premiers ont la queue courte
ou nulle; souvent des abajoues (voy.),
des callosités aux fesses, provenant de
l'habitude de s'asseoir; les narines ou-
vertes en dessous du nez et séparées par
une étroite cloison les dents molairesau
nombre de 20, comme chez l'homme.
Les seconds ont une longue queue pre-
nante, qui leur sert de cinquième main,
aussi sont-ils presque toujours en mou-
vement, et n'offrent-ils point de callosi-
tés aux fesses; ils n'ont point non plus
d'abajoues; leurs narines, ordinairement
séparées par une large cloison, s'ouvrent
sur les côtés du nez; ils ont 4 molaires
de plus que les précédents.

Parmi les singes de V Ancien-Monde
sont les orangs et les gibbons, genres an-
thropomorphes, complétement dépour-
vus de queue,et dont la position est pres-
que verticale. Les orangs proprement
dits (simia satyrus) ont les bras si longs,
que leurs mains touchent à terre lors-
qu'ils sontdebout. L'orang-outang(mots
qui, en langue malaie, signifient homme
sauvage, voy. Homme des Bois), est celui
de tous les singes qui, dans le jeune âge
du moins, ressemble le plus à l'homme.
Sa taille peut dépasser 2m; il a le corps
couvert de gros poils roux, la face nue et
bleuâtre. Sa force est aussi grande que
son agilité. Il ne marche qu'avec peine
et en s'appuyant sur un bâton; quelque-
fois il se sert de ses longs bras appuyés
sur le sol pour se porter en avant. Pris
jeune, il s'apprivoise facilement; on as-
sure qu'il se construit au haut des arbres
des espèces de huttes. Les eljimpansés
(pong»s,jociïos, troglodytes noirs), es-
pèce d'orangs à bras courts, ressemblent
beaucoupaux précédents par leurs mœurs
et par leur conformation. Ils se défendent
à coups de pierre et de bâton contre les
hommes, et même contre les éléphants
qu'ils cherchent à effrayer de leurs hur-
lements.Lesgibbons(s.lar,moloch,elc),
qui ont les bras longs comme les orangs,
sont surtout célèbres par la tendresse
qu'ils montrent pour leurs petits. Ils sont
peu susceptibles d'éducation.

Viennent ensuite, parmi les singes à
queue de rAncien-Monde, les semno-
pithèqiies, qui ressemblent beaucoup
aux gibbons; les guenons, de plus petite



taille et pourvus de vastes abajoues qui
secondent merveilleusement leur remar-
quable instinct pour le vol; les maca-
ques, mieux organisés pour la marche à

quatre pattes que pour le saut; les ma-
gots dont les tours d'adresse amusent le
public de nos villes; puis enfin les cyno-
céphales ou singes à téte de chien (pa-
pions, babouins, voy.), et les mandrills,
espèces qui, par leur museau saillant,
leur allure quadrupède, forment le pas-
sage des quadrumanes aux autres ordres
de mammifères. Ce sont les plus brutaux
et les plus féroces de tous les singes.

Parmi les singesdu Nouveau-Monde,
compris quelquefois sous le nom collec-
tif de sapajous, nous citerons les aloua-
tes ou singeshurleurs, qui doivent à une
conformation particulière de l'os hyoide

une voix tellement retentissante, qu'on
l'entend à plus d'une demi-lieue à la
ronde; les atèles, nommés aussi singes-
araignées, à cause de l'extrême longueur
de leurs membres grêles et flexibles; les
sajous ou singes musqués, ainsi appe-
lés de l'odeur assez forte qu'ils répan-
dent les sakis ou singes à queue de re-
nard, et les saimiris ou titis, genres qui
appartiennent au groupe des sagouins,
et sont susceptibles d'éducation. Les ti-
tis sont particulièrement remarquables

par l'attachement des petits pour leur
mère, au cadavre de laquelle ils restent
attachés lorsqu'elle tombe sous les coups
des chasseurs circonstance bien connue
des Indiens, qui en profitent pour s'en
emparer. C. S-TE.

SINGULIER, voy. NOMBRE.

SINNIS, voy. PEOCUSTE.

SINTO (religion DE), voy. JAPON,

T. XV, p. 265.
SINUS (math.), voy. Corde. – Pour

la signification du mot en anatomie, on
peut voir l'art. Os.

SION voy. VALAIS. Pour Sion
(Tsion) dénomination biblique, vor.
JÉRUSALEM.

SIPHON (en grec (Ttyuv, tube, tuyau),
instrument de physique très simple dont

on se sert spécialement pour transvaser
les liquides et qui consiste en un tuyau
recourbé de verre ou de métal, ayant ses
deux branches d'inégale longueur. Si

on plonge la plus courte dans un vase

contenant un liquide, et qu'on aspire
l'air par l'ouverture de l'autre branche
tournée vers la terre, l'écoulement de la
liqueur se produit aussitôt par cette ou-
verture et continue tant que l'extrémité
de la branche la plus courte plonge dans
le fluide. On a reconnu que c'est la pe-
santeur de l'air qui est la cause de ce
phénomène depuis si longtemps observé.
En effet, le vide étant produit dans le
tube par l'aspiration, l'atmosphère qui
pèse sur la surface libre du liquide force
celui-ci à monter à la place de l'air dans
le siphon, et son propre poids le sollicite
à s'écouler. Cet écoulement empêche dès
lors l'air de rentrer dans le siphon, et
la pression atmosphérique le fait conti-
nuer, à la condition que le poids de la
colonne contenue dans la branche hors
du vase soit plus fort que celui de la
colonne contenue dans l'autre branche

parce que cet excédant de poids empê-
che que la pression de l'atmosphère, à
l'ouverture extérieure, ne fasse équilibre
à cette même pression à l'extrémité du
tube intérieur. Mais si ces deux colon-
nes deviennent égales, l'équilibrede pres-
sion s'établit aux deux ouvertures du si-
phon, l'eau ne monte plus, et l'écoule-
ment cesse; c'est pourquoi la branche
extérieure du siphon doit être plus lon-
gue que celle qui reste dans le vase.

Dans la météorologie, on nomme si-
phon un tourbillon ou nuage creux qui
descend sur la mer en forme de colonne;
on l'appelle ainsi dans l'idée qu'il enlève
et pompe l'eau de la mer. L. L.

SIPY LUS (MONT),aujourd'huiBouzr
dagh, voy. Taurus et Natolie.

SIR, titre usité dans la Grande-Bre-
tagne, voy. ANGLETERRE (T. Ier, p. 744)
et BARONNET. Dans l'allocution, sir ré-
pond exactement à notre monsieur.

SIRACII,voy. Jésus Siracide et Ec-
clésiastique.

S I 11- 1) ARIA ou Sihoun, voy.
Iaxarte.

SIRE, qualification qu'on donne aux
rois ou aux empereurs en France et en
général lorsqu'on se sertde la langue fran-
çaise. Elle est une abréviation de Sei-
gneur, et anciennementelle avait uneap-
plication bien moins bornée. On disait
sire chevalier, le sire de Coucr (voy.),



et la terre d'un seigneur était aussi ap-
pelée sirerie pour scigneurerie. Le sir
anglais (voy.) en dérive, mais a pris une
signification spéciale. Voy. Roi, BARON,

etc. X.
SIRÈNES ( suivant les uns de sir, en

phénicien chant; suivant d'autres, de
irîipû, chafae). Filles du fleuve Achéloûs
et de Melpomène, et compagnes de Pro-
serpine, elles furent, par Cérès (voy. ces
noms) irritée de ce qu'elles n'avaient
pas défendu sa fille, métamorphosées en
monstres moitié femmes et moitié oi-
seaux ou poissons. Postées au promon-
toire de Pélore ensuite à Caprée, elles
attiraient les navigateurs par la douceur
de leurschants et les faisaientpérir.Ulysse
échappa à leurs séductions en se faisant
attacher au mât de son vaisseau, en bou-
chant avec de lacire les oreillesde sescom-
pagnons. Vaincues dans cette épreuve,
conformément à leur destinée, les sirè-
nes périrent. L'une d'elles, Parthénope,
fut jetée sur la côte de Campanie; on lui
éleva un tombeau, puis un temple; près
du temple fut bâti un bourg qui devint
Naples (voy.) l'ancienne Parthénope,
restée une sirène enchanteresse. Dans le
mythe des sirènes on reconnaît l'allégo-
rie des passions, des voluptés que l'on
tue en n'y cédant pas. # t

Pour le nom de sirène, en histoire
naturelle, voy. Lamantin. F. D.

SIRIUS, la plus brillante étoile du
ciel, voy. Chiens (astr.).

SIRMIE, voy. Esclavonie.
SIROCO. C'est le nom qu'on donne

au vent de sud-est qui souffle des côtes
africaines dans la Méditerranée et en Ita-
lie. Ce vent brûlant dessèche tout; il ex-
cite la transpiration et un grand abatte-
ment. Le siroco se lève ordinairement
vers Pâques et ne dure, dans sa grande
violence, que de 36 à 40 heures; il rè-
gne moins violemment, et parfois d'une
manière peu sensible, de 14 à 20 jours.
Pour se garantir de ce fléau, on ferme
hermétiquementportes et fenêtres en les
couvrantde draps mouillésqu'on trempe
fréquemment dans l'eau. Quoique le si-
roco brùle l'herbe et les plantes, il est ra-
rement mortel pour les hommes. X.

SIROP, voy. Sucre. – Quant aux
sirops qu'on emploie dans la pharmacie,

ce sont des décoctions ou des extraits
{voy.) de végétaux ou de substances ani-
males, délayés dans un sirop ordinaire
composé de sucre et d'eau (29 onces de

sucre raffiné pour une pinte d'eau). On
fait ainsi des sirops de guimauve, de vio-
lettes, de pavots rouges ou coquelicots,
d'œillets, de roses rouges, de mûres, de
citrons, etc. ( voy. la plupart de ces
mots).

SIRTES, voy. Syrtes.
SIRVENTE,sorte de poésie ancien-

ne, mise en usage dès le xi" siècle par les
trouvères français et les troubadours pro-
vençaux. Leurs inventions qui s'appe-
laient jeux, partis, se composaient de
sirventes et de tensons. En opposition
avec les tensons qui n'étaient consacrés
qu'à l'amour et à la louange, les sirventes
étaient des satires divisées en couplets ou
en strophes qui rappelaient assez les vers
saturninsetfescenninsdes Romains.Les
Italiens n'étaient pas étrangers non plus
à ce genre de poésie, puisqu'on trouve,
en 1278, à la cour de Raymond, comte
de Provence, trois gentilshommes génois,
les deux frères Doria et Lanfranc Sy-
galla, qui y faisaient des sirventes à deux
interlocuteurs, dirigés contre la cruauté
des tyrans. L'histoire rapporte que ce
Sygalla plut tant au comte de Provence
qu'il l'arma lui-même chevalier, et que
plus tard, envoyé en ambassadeauprès de
Raymond,le poète génoisobtint de lui un
secoursen faveur de sa république. Voy.
TroubadouretTrouvères. D. A. D.

SISMONDI (Jean-Charles-Léo-
nard SIMONDE de), historien éminent à
l'égard duquel V Encyclopédie des gens
du monde, dont il était un des principaux
collaborateurs, a un pieux devoir à ac-
complir. Il naquit à Genève,le 9 mai 177 3.
Sa famille,quis'est éteinteen lui, était ori-
ginaire de la Toscane.Patricienneet gibe-
line, elle avait quittéPiseà la chute de son
indépendance. Établie ensuite dans le
Dauphiné,elley avaitembrassélecalvinis-
me à son origine. Enfin la révocationde
l'édit de Nantes l'avait conduiteà Genève,
où elle avait pris rang dans l'aristocratie
de cette petite république. Sous le nom
francisé de Simonde,auquel son petit-fils
ajouta depuis la forme italienne de Sis-
mondi, le grand-pèrede l'historien avait



servi dans les armées françaises.Son père

était ministre de l'Évangile. Sa mère,
femme d'un esprit cultivé et d'un carac-
tère énergique, fut à la fois pour son fils

un conseil et un soutien. Celui-ci passa
du collége à l'auditoire où il reçut le
complément d'une instruction plus so-
lide que brillante. Mais il trouva dans la
maison paternelle tout ce qui pouvait
favoriser son développement intellectuel
et moral, la fortune et le mérite de ses
parents leur permettant de rassembler

autour d'eux une société choisie, non-
seulementparmi leurs compatriotes, mais
dans ce nombreux concours d'étrangers
qui, de tout temps, afflue à Genève.

Les troubles de notre révolution, en
ébranlant les états voisins de la France,
vinrent bouleverser cette existence pai-
sible. Confiantsdans les vues financières
de Necker, leur concitoyen et leur ami,
les Sismondi avaient placé leurs capitaux
disponibles dans les fonds français la
fortune et le repos dont ils jouissaient se
trouvèrent compromis à la fois. Envoyé
d'abord à Lyon dans la maison de com-
merce Eynard, où il puisa des notions
financières et des habitudes d'ordre qu'il

porta depuis dans des travaux d'un autre
genre, le jeune Sismondi suivit bientôt
(1793) ses parents en Angleterre, et,
pendant un séjour de 18 mois, il étudia

avec soin la langue, les ressources, la lé-
gislation civile et commercialede ce pays.
Au bout de ce temps, le mal du pays ra-
mena la famille Sismondi à Genève. L'o-

rage qu'elle avait fui y régnait encore
dans toute sa violence. Bien que restée
étrangère à la politique, elle eut à souf-
frir des exactions et des persécutions
personnelles. Un émigré français qu'ils
avaient voulu sauver, fut arraché de leur
maison pour être fusillé. Un instant mê-

me le père et le fils furent mis en prison.
Frappés dans leur fortune, dans leurs
affections pour la patrie et pour la liber-
té, ils songèrent à cette autre patrie, la
Toscane, berceau de leursancêtres. Avec
le prix de leurs biens de Genève qu'ils
vendirent, ils achetèrent un domaine à
Pescia. C'est dans cette riante contrée,
où se trouvaient réunis les bienfaits d'un
beau ciel, d'un sol fertile et d'une bonne
administration, que Sismondipassa cinq

des plus belles années de sa vie, s'occu-
pant d'agriculture,étudiant les causes de
l'aisance dont le spectacle frappait par-
tout ses regards, et joignant, par un rare
privilége, la pratique de l'exploitation
rurale aux spéculations de la science éco-
nomique. Son bonheur aurait été sans
mélange, si les réactions politiques ne
l'avaient poursuivi jusqu'au fond de sa
paisible retraite. Trop Français pour les
Autrichiens, trop Italien pour les Fran-
çais, il se trouvait toujours dans le parti
opprimé. Trois fois, il fut jeté en prison,
et sa pauvre mère eut à trembler pour les
jours d'un fils qu'elle aimait avec ido-
lâtrie. Il lui écrivait à cette époque

« Blasphémerez-vous encore contre la no-
ble I iberlé des Anglais ? Vhabeas corpus,
lejugementpar jurés, etdeslois claires et
précises ? La pauvre copie même que les
Français ont adoptée, nous mettrait à
l'abri, si nous étions en France, des in-
justices que nous essuyons. »

Enfin, en 1800, nous retrouvons la
famille à Genève, où, le fort de la tem-
pête passé, elle s'occupait de recueillir
les débris d'une fortune autrefois consi-
dérable et qui se bornait maintenant à
4,000 fr. de revenu. Sismondi s'était oc-
cupé en Toscane de recherches sur l'his-
toire d'Italie qu'il songeait déjà à écrire,
et d'un grand ouvrage sur la constitution
des peuples libres dont il réduisit plus
tard le cadre sans parvenir à le remplir
complétement.Il interrompit ces travaux
pour publier, en 1801, à Genève, un
Tableau de l'agriculture toscane et
deux ans plus tard, un Traité de la ri-
chesse commerciale; car l'économie po-
litique partagea toujours avec l'histoire
les sympathies de cet espritpositif et gé-
néreux, qui sembleavoirpris à tâche dans
tous ses ouvrages de réaliser la fusion de
ces deux sciences. Le succès des deux pu-
blications que nous venons d'indiquer
valut à leur auteur l'offre d'une chaire à
l'université de Vilna, qu'il refusa, et la
placede secrétaire de la chambre de com-
merce du département du Léman, où il
déploya une activité, des lumières et un
patriotismeau-dessus de tout éloge. Dans
de nombreux mémoires adressés, dans
l'intérêt de sa ville natale, au gouverne-
ment dont elle dépendait alors, il osait



représenter aux hommes du blocus con-
tinental les malheursque le système pro-
hibitify engendrait,disaithautement que
ce n'était pas des capitaux, mais la liberté
qu'il fallait à son commerce, et procla-
maitainsi les saines doctrinesde lascience

en même temps qu'il accomplissait un
acte de couragecivil. DésormaisSismondi
avait pris place parmi les notabilités de
Genève. Il y comptait pouramis De Can-
dolle, les Pictet, V. de Bonstetten, Du-
mont, M. Rossi,Mlne Necker de Saussure.
Il allait souvent à Coppet, dont les hôtes
étaient avec lui en étroite communauté
d'opinions littéraires et politiques. Il fit

avec Mmedc Staël deux voyages en Italie;
lors de la mort de son père, il courut au
devant d'elle en Allemagne pour la pré-
parer à cette triste nouvelle, et ne put
céder qu'à Benjamin Constant la pénible
tâche d'adoucir ce coup affreux. Bientôt
il allait faire connaitre à l'Europe un ta-
lent si hautementappréciédans son pays
natal. Les 16 vol. de l'Histoire des ré-
publiquesitaliennes furent publiésentre
les années 1807 et 1818; ils firent ranger
Sismondi parmi les premiers historiens
de l'époque.

Cependant le père de l'auteur avait
rejoint Mme de Sismondi à Pescia, où il
mourut en 1810. Demeuré seul dans sa
maison attristée, Charles poursuivait as-
sidûment la grande tâche qu'il avait en-
treprise, sans cependant rester étranger
aux relations du mondeet au mouvement
littéraire du dehors. Dansl'hiverde 1811
à 1812, il professa à Genève son Cours
sur la littérature du midi de l'Europe,
qui fut publié l'année suivante à Paris,
par la maison Treuttel et Wûrlz. Ce fut
à cette occasion qu'il fit son premier
voyage dans cette ville, où, indépendam-
ment des relations, non interrompues
depuis, avec la maison honorable que
nous venons de citer, il se lia avec l'abbé
Morellet, Rumford, M. Guizot, etc. Son
second voyage à Paris eut lieu en 1815.
Il s'y trouvait pendant les Cent-Jours,
et fit acte public d'adhésion au gouver-
nement impérial, qu'il avait peu flatté à
l'époque de sa splendeur. Les iniquités
du congrès de Vienne, dont Genève aussi
avait eu à souffrir, l'enthousiasme géné-
ral excité parle retour miraculeux de

l'ile d'Elbe, paraissentavoir agi vivement
sur l'esprit, ordinairement calme, de
Sismondi. Il publia dans le Moniteur
une série d'articles (29 avril, 2, 6, 8 mai
et 2 juin) en faveur de l'acte additionnel,
réunis depuis sous ce titre Examende
la constitution de 1815, et obtint de
l'empereur une audience particulière,
sur laquelle il a donné, dans une lettre à

sa mère, de curieux détails*.Dans un des
voyages périodiquesqui le ramenaient en
Toscane, auprès de cette mère chérie,
Sismondi avaitconnuune jeuneAnglaise,
miss Allen, dont la famille comptait dans
son sein et dans ses alliances plusieurs
noms rendus célèbres par l'industrie et
par la politique, entre autres les Wedge-
wood et sir James Mackintosh (voy. ce
nom). Le désir de revoir celle dont les
grâces et l'espritsupérieur l'avaient char-
mé attira Sismondi en Angleterre. Il
écrivit en anglais, pour l'Encyclopédie
d'Édimbourg,un articleoù se trouvaient
exposées les doctrines qu'il développa
depuisdans ses Nouveaux principes d'é-
conomie politique. Ce fut le 19 avril
1819 qu'il contracta, avec miss Allen,
l'union qui devait faire le charme du
reste de sa vie. Les années suivantes, pas-
sées soit à Pescia, soit à Genève, furent
pour lui celles d'un bonheur domestique,
malheureusementtroublé par la mort de
sa mère, qu'il perdit en 1821. C'est à

cette dernière époque que parurent les
3 premiers vol. de son Histoire des
Français, entreprise immense qui l'oc-
cupa sans relâche jusqu'à sa mort, et à
laquelle il s'était trouvé conduit par les
nombreuxrapports qui rattachaient cette
histoire à celle de l'Italie. Depuis ce
temps, il ne se passa guère d'année qu'il
n'en parût un ou plusieurs volumes.

La liberté, dont Sismondi recherchait
avec amour les premierssymptômes dans
l'histoire du passé, qu'il défendait dans

son application pratiqueau sein du con-
seil représentatif et du corps académi-
que de Genève, avait droit à ses sympa-
thies partout où elle se produisait en Eu-
rope. Il prodiguait avec une généreuse
imprévoyancesa plume et sa bourse à la

(*) On peut les lire dans un article intéres-
sant du Quarlirtx Renie», de septembre 1843,

consacré à Sismondi.



pause des Italiens, des Grecs, des Co-
lombiens, etc. Il saluait avec enthousias-

me notre révolution de 1830. « La con-
duite de la France, écrivait-il à cette oc-
casion, a relevé l'humanité à mes yeux. »

Plus lard, les excès de la démocratieen
France et à Genève, coïncidant avec le
déclin de l'àge, lui causèrent des accès de
découragement et de tristesse dont on
trouve des traces nombreusesdans sa cor-
respondance. Dans deux occasions im-
portantes, il n'hésita pas à braver l'im-
popularité pour acquitter envers la cause
de l'ordre la dette qu'il avait si largement
payée à celle de la liberté. Lorsqu'en
1838 la France demanda à la républi-
que de Genève l'expulsion du prince
Louis Bonaparte, qui voulait à la fois
s'imposer comme prétendant à un pays
et rester citoyen de l'autre, Sismondi
parla ouvertement dans le sens de cette
demande. Honni et menacé, il n'en sou-
tint pas avec moins de hardiesse, en face
de l'insurrection et des coups de fusil,
son opposition au système de violence
qui prévalutparmi le peuple des campa-
gnes et jusque dans les conseils genevois.
Mais la crainte que tant de troubles n'a-
menassent la chute de cette petite répu-
blique, « dernier refuge où l'amour de
la cité se confonde encore avec l'amour
de la patrie, » oppressait son coeur. La
seconde occasion où il se vit appelé à
donner des preuves d'un courage difficile
fut le mouvementdu 22 novembre 1841,
qui renversa, à Genève, l'ancienne con-
stitution. Déjà atteint de la maladie qui
le conduisit au tombeau (un squirre à
l'estomac), attristé par la perte d'amis
bien chers, il retrouva toute son énergie
pour combattrecette révolution, qui, di-
sait-il, «était la plus funeste de toutes à
la cause de la liberté, puisqu'elle n'avait
aucune de ces excuses qu'un mauvais or-
dre de choses antérieur fournissait à
d'autres révolutions. » Dans la nouvelle
assemblée constituante, dont il fut nom-
mé membre, il ne cessa de protester con-
tre la légalité de tout ce qui s'était fait,
et prit une attitude d'opposition telle-
ment vive que ses amis même, effrayés,
n'osaient le plus souvent voter avec lui.
Il y prononça, le 30 avril 1842, un dis-
cours qui dura une heure, et après le-

quel son médecin dut lui défendre d'as-
sister désormais aux stances. Mais il s'é-
tait encore imposé une autre tâche, celle
de conduire son Histoire des Français
jusqu'à la convocation des États-Géné-
raux ou du moins jusqu'à la mort de
Louis XV. 11 l'a remplie jusqu'au bout,
et il a pu se rendre à lui-même le témoi-
gnage suivant, consigné dans le dernier
fragment qu'il ait écrit « Ce ne sont
pas des efforts ordinaires qu'il a fallu
pour ne pas me détourner un seul jour
de mon travail, pour lui consacrer tout
ce qu'il me restait de temps, tout ce qu'il
me restait de force, tandis qu'un hoquet
convulsif me secouait la poitrine depuis
le moment où je me levais jusqu'à celui
où je me couchais; que l'oppression, l'é-
toulïement, les nausées, me rendaient
péniblede me tenir assis, et que mon es-
tomac arrivait enfin à rejeter toute es-
pèce de nourriture. » Le 14 juin, M. de
Sismondi corrigeait encore les épreuves
de son 29e volume; le 25, il avait cessé
de vivre.

Les ouvrages de l'homme éminent,
probe et consciencieux,dont nousvenons
d'esquisser la biographie, peuvent se di-
viser en 3 classes: 1° Histoire. U Histoire
des républiques italiennes du moyen-
dge (Zurich et Paris, 1807-1818, 16
vol.in-8°;2eéd., 1825-1826; 3e, 1840,
10 vol. in-8o) fut la première,et est res-
tée aux yeux de certains juges la meilleure
composition de l'auteur en ce genre. Un
grand art s'y cache sous une apparente
simplicité de formes.Le manque d'unité,
qui est le vice politique de l'Italie, fait
aussi la difficulté de son histoire. Passer
de Florence à Naples, de Gênes à Pise,
de Venise à Milan, mener en laisse, ainsi
que le disait ingénieusement la mère de
l'auteur, les affaires de tant d'états sé-
parés, rassembler dans sa main tous ces
fils qui s'entrecroisent sans se brouiller
jamais, tel était le problème que Sismondi

a résolu avec un rare bonheur. Les bio-
graphies italiennes écrites pour le grand
ouvrage de Michaud; l'Histoire de la re-
naissance de la liberté en Italie, 2 vol.
in-8°, 1832, d'abord écrite en anglais
pour le Cabinet cyclopoediadeLardner;
une brochure publiée la même année
sous ce titre Des espérances et des be-



soins de l'Italie; enfin l'Histoire de la
chute de l'Empire romain et du déclin
de la civilisation de Van 250 à l'an
1000, professée d'abord à Genève en
1821, puis insérée en anglais dans l'En-
cyclopédie de Lardner, et enfin publiée
à Paris sous sa forme définitive*, com-
plètent la série des ouvrages historiques
qui se rapportent à l'Italie, cette seconde
patrie de l'auteur, dont il s'occupa tou-
jours avec une espèce de prédilection.
L'Histoire des Français, 31 vol.in-8°,
dont un de tables, 1821-1843, annon-
çait par son titre seul l'ouvrage d'un
écrivain qui voyait dans les annales d'une
nation autre chose que la série et la bio-
graphie de ses rois, et chez lequel un vif
amour de l'humanité, une haute intelli-
gence, une impartialité consciencieuse,
remplaceraient jusqu'à un certain point
l'émotionsympathique,le sentiment pro-
fond du moyen-âge, la fibre nationale.
A tout prendre, et malgré ce qui peut lui
manquer sous ce rapport, l'auteur, en
posant la plume, « après avoir été aussi
loin que ses forces lui avaient permis
d'aller** », a pu dire avec un juste or-
gueil « J'ai donné à la nation française
ce qu'elle n'avait pas, un tableau complet
de son existence, un tableau conscien-
cieux dans lequel l'amour ou la haine,
la crainte ou la flatterie ne m'ont jamais
porté à déguiser aucune vérité; un ta-
bleau moral où elle pourra toujours re-
connaître quels fruits amers a portés le

(*) i835, vol. in.8°, chez Treottel etWûrlz,
comme l'Histoire des Français et presque tous
les autres ouvrages de Sismondi. 1

(**) « Un trentième et dernier volume devait
contenir l'histoire des seize premières années du
règne de Louis XVI et se terminer par un coup
d'oeil jeté en arrière sur l'ensemble des révolu-
tions dont le peuple français avait ressenti l'in-
fluence avant la chute de l'ancienne monarchie;
j'auraischerché à faire connattre comment elle*
avaient développé et fixé sou caractèrenational,
quelle part elles avaieut laissée à un patriotisme
qui ne se rattachait pas aux institutions du pays,
quelle fusion elles avaient opérée entre des ra-
ces diverses, et quelles distinctions profondes
elles avaient aussi laissé subsister entre elles

q

quel degré de bonheur, enfin, et quel mélange
de souffrances ce corps social qui allait se dis-
soudre pour faire place à un nouveau, avait as-
surés à ceux qui en étaient membre-. » Tel était
le cadre tracé par l'auteur lui-même, et qui a
dû être rempli par une autre main qoe la sien-
ne, Tâgn et la maladie ne lui en ayant pas laissé
le temps.

vice, quels fruits excellents a portés la
vertu, et où, sans s'enfler d'une vaine
gloire, elle apprendra et pourra ensei-
gner à ses enfants à s'estimer et à se res-
pecter. » Rédigée d'abord tout entère
en forme d'annales, écrite au moins deux
fois sous sa forme actuel le, l'Histoire des
Français a été resserrée par son auteur
lui-même en un Précis, 1839, 2 vol.
in-8° (complété depuis par un 3e);puis,
pour cette Encyclopédie, en un tableau
rapide (voy. FRANCE, T. XI, p. 522-
645), qui est la dernière concentration
de la pensée dont elle émane. Julia SéL
véra ou l'an 492 (Tableau des mœurs
el des usages dans les Gaules, dit temps
de Clovis), 1822, 3 vol. in-12, est une
étude des premiers temps de notre his-
toire, revêtue de la forme, alors" en fa-
veur, du roman historique. 2° Écono-
mie politique. Dans son premier ouvrage
sur la Richesse commerciale, l'auteur
avait suivi pas à pas Adam Smith (voy.),
mais bientôt, éclairé par ses réflexions
et par le spectacle de l'Angleterre sur
les dangers d'une production exagérée,
il se sépara de ce qu'il appelle l'école
chrématistique, et, à l'opposé de ces ma-
térialistes de la science, il définit l'éco-
nomie politique « l'art de distribuer le
bonheur et non la richesse. » Telles sont
les doctrines qui, déjà sensibles dans les
Nouveaux principes d' 'Économie poli-
tique, 18 t 9,2 2 vol. in-8° (2" éd., 1824)

(*) V<*T- ceque nous en avons dit, et les extraits
que nous en avona donnés T. IX, p. no. L'a-
bandon des principes d'Adam Smith, par Sis-
mondi, lui suscita de nombreux contradicteurs}
mais tous ceux, parmi les économistes, qui pla.
cent les intérêts de l'âme aii-dcssus des intérêts
purement matériels seront toujours de son avis,
et ses adversaires même ne peuvent refuser
leur hommage à la générosité de sentiments
de cet homme essentiellement ami de l'huma-
nité, qui, certain de sa haute destination, ne
la perd pas de vue un seul instant ni pour lui
ni pour ses semblables. La lutte qu'il a enga-
gée ne fut pas stérile, a dit tout récemment un
disciple d'Adam Smith: elle réveilla les esprits,
leur imprima une direction salutaire, et main-
tenant que les vérités dogmatiques de lascieuce
pont établies avec certitude, les recherches de
ses sectateurs se dirigent surtout vers les mojent
d* guérir les infirmités du corps social (causes de
souffrance pour les classes laborieuses),

n Au
reste, l'homme excellent auquel cette notice
est consacrée a toujours supporté la contradic-
tion en vrai sage et en partisan déterminé des
lumières.Deux analyses plus ou moine critique)



dominent dans les Études sur les scien-
ces sociales, 1836-1837, 3 vol. in-8°,
dont le 1er renferme les Études sur les
constitutions des peuples libres et les
deux derniers, les Études sur l'Econo-
mie politique. 3° Littérature. L'ouvrage
De la littérature du midi de r Europe,
1813, 4 vol. in-8° (2e éd., 1819; 3e,
1829), est une heureuse excursion de
l'auteur dans le domaine de l'histoire
littéraire. La partie qui regarde l'Espa-
gne et le Portugal laisse à désirer, mais
celles qui traitent des littératures pro-
vençale et italienne se lisent encore avec
intérêt, en présence des travaux plus
étendus de Raynouard et de Ginguené.

Dans cette rapide énumération des
principaux ouvrages de Sismondi, nous
avons omis une foule de publications
moins importantes sur le papier mon-
naie dans les états autrichiens, 1810
sur la traite des nègres, 1813 et 1814;
sur la guerre des Grecs, 1825; sur la
constitution de Genève, etc.; de nom-
breux articles insérés dans les Alti della
Accademia Italiana, dans la Revue en-
cyclopédique, la Bibliothèque univer-
selle de Genève, la Biographie univer-
selle, enfin dans l' Encyclopédie desgens
du Monde.Parmi ces derniers, toutefois,

nos lecteurs nous en voudraientsansdoute
de ne pas rappeler les articlesBourgogne
(roy. et duché de), CONDOTTIERI, CON-

STITUTION, GUELFES ET GIBELINS, Mé

dicis (les) et COSME (les), France (his-
toire), etc.; et pourquoi n'avouerions-
nous pas qu'il nous est doux de répondre
à leur sentiment? R-y.

SISTOW OU SISTOVA (TRAITE DE),
mieux que Szistowa. Dans cette ville de
la Boulgarie fut conclu, le 4 août 1791,
le traité de paix entre l'Autriche et la
Turquie dont nous avons parlé à l'art.
Sklim III.
ayant été recues dans la Rttue entjcUpèdiqu*
à laquelle il preDait une si grande part, Sis-
mondi se borna à présenter quelques observa-
tions calmes et simples contre celle dont l'au-
teur étaitM. Dnnoyer et cette lettre (qu'on peut
trouver dans le t. XXXV, p. 264, du recueil) est
une preuve entre mille de sa modestie, égale à
sa science et à la hauteur de son esprit. Chez
lui, ces qualités, chose bien rare au temps où
nous vivons, étaient dans une union intime avec
an coeur désintéressé et une probité sans restric-
tion. Vor. ce que nous en avons dit déjà T. XVII,
p, 489, la cote, J. H. S.

SISTUE instrument de musique
don 1 1 es Égyptiens se servaient à la guerre

et dans les cérémonies religieuses d'Isis
( voy. ce nom). C'était un petit cerceau
de métal traversé de plusieurs baguettes
qui produisaient un son lorsqu'on les
agitait. X.

SISYPIIE, roi de Corinthe, dont il
fut, dit-on, le fondateur, était fils d'Éo-
le et d'Éuarète. Il épousa Mérope fille
d'Atlas, et fut la souche des Sisyphides.
Les poètes athéniens nous le peignent
comme un homme plein d'artifice et de
ruse. Thésée, dont il avait inquiété les
états, le tua de sa propre main. D'autres
prétendent qu'il fut victime de la ven-
geance de Jupiter, irrité de ce qu'il avait
appris à Asope l'enlèvement de sa fille
Égine.Onraconte qu'il enchaina la Mort
envoyéecontre lui, en sorte que pendant
quelquetempselleueput moissonnerper-
sonne il fallut qu'à la prière de Pluton,
Mars vint la délivrer. Un scoliaste assure
que Sisyphe, en mourant, prescrivit à sa
femme de jeter son cadavre sur la voie
publique,nu et sans sépulture. Or tout
homme non inhumé ne pouvait franchir
le Styx Sisyphe obtintde Pluton la per-
mission de revenirsur la terre pour aviser
à ses funérailles; mais une fois revenu à
la vie il crut pouvoir braver impunément
le dieu des Enfers.AlorsMercureletraîna
de force au-delà du tieuve fatal. Sisyphe
fut précipité dans leTartare et condamné
à roulerau sommet d'une montagne une
énorme pierre qui en retombe sans cesse.

SIVA, mieux que Chiven voy. IN-
DIENNE {religion), Adi-BouddhaetTRI-
nité.

SIWAH Siouah ou SYOUAH. C'est
une des oasis (voy.) de la Libye, dépen-
dant du Sahara (voy.) ou grand désert.
Elle est située vers le 30° degré de lat.
N. Elle a 50 milles de tour, et, suivant
d'autres géographes, 6 milles seulement.
Vers le nord s'élèvent des montagnesari-
des, d'une hauteur qui va jusqu'à 600
pieds.On trouve dans cette oasis des sour-
ces d'eau douce, au nombre de près de
vingt. La végétation y est magnifique
les palmiers, oliviers,grenadiers, la vigne
et engénéral les végétaux du m idi y abon-
dent, ainsi que les animaux domestiques,
tels que chiens, moutons, bétail etc.,



nourris dans de gras pâturages. Les jar-
dins y sont arrosés par des canaux.

Sa population est nombreuse: elle se
compose de tribus de Berbers (voy.) au
teint noirâtre; les hommes y portent des
blousesblanches de coton, et les femmes
des blouses bleues; celles-ci se parent de
bagues et de bracelets faits de métal de
peu de valeur. Les habitants sont maho-
métans, et soumis à des cheikhs dépen-
dant du pacha d'Égypte, auquel ils
paient tribut. Leur commerce consiste
en dattes, bestiaux paniers faits de
feuilles de palmiers, et productions de
leur sol, qu'ils échangent contre de la
toile, du café, etc. L'oasis de Siwah est
la contrée connue des anciens sous le nom
d'oasis d'Ammon (voy.) l'on voit encore
des restes importants du temple de ce
dieu, ainsi que d'autres temples, à Um-
mebéda (Haimabaida) et dans ses envi-
rons. Le chef-lieu de l'oasis porte éga-
lement le nom de Siwah il est bâti sur
et parmi des rochers, et les rues en sont
très étroites. X.

SIXTE (mus.), voy. INTERVALLES.
SIXTE. Cinq papes ont porté ce nom;

mais c'est particulièrement le dernier qui
doit nous occuper ici. Relativement aux
quatre autres, deux mots suffiront. Voy.
d'ailleurs l'art. PAPAUTÉ.

XYSTEou Sixte 1", que l'Église romai-

ne vénère comme un martyr, monta, dit-
on, sur le siège de Rome l'an 116 ou 117.
On le croit auteur de deux lettres qui ont
été publiées dans la Bibliothèque des Pè-
res. SIXTE II succéda à Etienne en 257.
IlétaitGrecd'origine,avait éprouvé beau-
coup de persécutions, et il mourut d'une
mort violente, peu de temps après son
intronisation. SIXTE III, Romain, com-
me Sixte 1er, gouverna l'Église de sa ville
natale de 432 à 440. Il eut pour succes-
seur Léon-le-Grand. Sixte IV, natif
de Savone, et dont les vrais noms étaient
François d' Albescola de la liovère, fut
pape de 1471 à 1484. Il rendit des ser-
vices à l'Église, mais il ternit sa réputa-
tion par toutes sortes de vices, tels que
le népotisme, la simonie, une vanité ex-
cessive et un orgueil extrême.

SIXTE V ou SIXTE-QUINT,le plus cé-
lèbre de tous les papes de ce nom, et le
plus distingué,comme souverain et com-

me homme d'état, de tous les souverains
pontifes des trois derniers siècles, s'ap-
pelait proprement Félix Peretti,et était
né, le 13 déc. 1521, à Grotte-a-Mare,
près de la petite ville de Montalto dans la
Marche d'Ancône. Son oncle, francis-
cain de Montalto, l'arrachaaux travaux
vulgaires qui nourrissaient sa famille. Il
entra dans l'ordre de Saint-François en
1534, et il ne tarda pas à se faire remar-
quer par ses connaissances dans la phi-
losophie scolastique, la théologie et la
littérature latine. En 1544, il fut chargé
d'enseigner le droit canon àRimini, d'où
il passa, en 1546, à Sienne, et deux ans
plus tard il entra dans les ordres, reçut
le bonnet de docteur en théologie et fut
nommé régent de l'école établie dans le
couventdes franciscains de cette dernière
ville. Habile dialecticien et prédicateur
distingué, sa réputation s'étendit jusqu'à
Rome, où il fut appelé en 1551. Il y
brilla non-seulement par ses prédica-
tions, mais encore par ses oeuvres pies,
telles que la fondation d'une corporation
qui devait accompagner solennellement
l'hostie portée aux malades, sous le nom
de société du Saint-Sacrement, et l'éta-
blissement d'un asile pourlesjeunes filles

pauvres,soumis à la règle de sainte Clai-

re. Son ouvrage sur la théologie mystique
et son Registre d'or, extrait des écrits
d'Aristote et de son commentateurAver-
rhoès, furent également les fruits de son
séjour à Rome, où il s'attira d'ailleurs
des désagréments par son humeur in-
quiète et son dégoût de la vie monasti-
que. Il se plut encore moins à Venise, où
il passa quatre années comme supérieur
du couvent des franciscains et inquisiteur
général aussi saisit-ilavecempressement,
en 1560, l'occasion de retourner à Rome.
Le pape le nomma consulteur du Saint-
Office, professeur à l'université, et son
ordre, à la recommandation du cardinal
Capri, l'élut procureur général. En
1 565, il accompagna,en qualité de théo-
logien, les légats du pape en Espagne; il

y apprit à connaître la politique espa-
gnole et s'acquit par ses prédications l'es.
time de Philippe II et de sa cour.

Sur ces entrefaites, le cardinal Michel
Ghisleri monta sur le siège pontifical
sous le nom de Pie V. Il n'oublia pas son



ancien ami Peretti qu'il fit vicaire géné-
ral des franciscains, évêque de Sainte-
Agathe des Goths, et qu'il choisit pour
confesseur. Peretti se servit de l'autorité
qui lui était confiée pour réprimer les
désordres de son ordre et pour réformer
les mœurs du clergé de son diocèse mais
il dédaigna d'en faire usage pour se ven-
ger de ses ennemis à qui il pardonna gé-
néreusement. Dès l'année 1570, il fut
élevé au cardinalat, et alors il prit le nom
de Montalto. Connaissant la politiquede

ses collègues, il pensa que le plus sûr
moyen de ceindre la tiare que son am-
bition convoitait, était de se conduire de
manière à n'exciter aucune jalousie. Jus-
que-là violent, actif, plein de vigueur,
la pourpre parut l'avoir complétement
métamorphosé. Il n'usa qu'avec modéra-
tion de son influence sur Pie V, et dans
le conclave qui suivit sa mort il se tint
à l'écart de toutes les brigues. Sous le
pontificat de Grégoire XIII, il se retira
presque entièrement de la cour; ce fut
malgré lui qu'il travailla à la réformedu
calendrier et qu'il prit part aux impor-
tantes négociations politiques avec la
Russie et l'Angleterre, malgré le besoin
que l'on avait de ses talents et de son ex-
périence. Il se montrait doux et humble

envers chacun; il supportait avec pa-
tience les offenses, et, sans négliger entiè-
rement ses parents, il évitait avec soin le
reprochede népotisme. Ses revenus, peu
considérables d'ailleurs, étaient consa-
crés à des fondations pieuses, à de bon-
nes œuvres, à des entreprises scientifi-
ques; il faisait élever des autels à des
saints tombés dans l'oubli; il cherchait
à se donner l'apparence d'un vieillard
maladif,débile, n'aimant plus que la paix
et la dévotion. Mais, sous main, il recueil-
lait activement des renseignementssur les
dispositions et le caractère des Romains
les plus influents. Sous ce rapport, le
confessionnal lui rendit les plus grands
services, car les grands de Rome lui con-
fiaient de préférence leurs secrets. Ce fut
ainsi que, sous le masque d'une simpli-
cité bigote et d'une décrépitude propre
à exciter la commisération, le cardinal
Montallose préparaà ses hautes destinées.

Tout le monde y fut trompé, et la ma-
jorité des cardinaux, dans la conviction

que personne ne se laisserait mener aussi
facilement que lui, s'empressa de l'élire
à la mort de Grégoire XIII, en 1585.
Mais, à peine élu, Montalto jetalebâton
sur lequel il s'appuyait, et, à la stupéfac-
tion générale, il redressa sa taille avec
un air de force et de majestéqui annon-
çait l'esprit d'indépendance du nouveau
souverain pontife. Dès les premiersjours
de son gouvernement, la prompteexécu-
tion de plusieurs criminels apprit aux
Romains qu'il rendrait à la justice la vi-
gueur qu'elle avait perdue sous ses pré-
décesseurs. Tous les attentats à l'ordre et
à la sûreté publics furent punis de mort,
sans égard à l'intercession des person-
nages les plus considérables. Les juges
indolents furent déposés, les États de
l'Église purgés des bandits qui les infes-
taient, et la paix publique fut partout
rétablie. Sa sévérité juste et inflexible
rendit son nom formidable, et l'indomp-
table cité romaine dut enfin rentrer dans
les bornes de la légalité. Si Sixte-Quint
fut la terreur des méchants, il voulut
être en même temps le soutien et le pro-
tecteur des innocents injustement op-
primés, ainsi que le père des pauvres.
Des milliers de bras furent employéspar
ses ordres à l'embellissement de Rome,
et tous les travaux qu'il entreprit dans
ce but s'achevèrent avec une rapidité
merveilleuse. Le grand aqueduc nommé
d'après son prénom -4cquafelice, l'obé-
lisque sur la place Saint-Pierre, les co-
lonnes de Trajan et de Marc-Aurèle, la
magnifiquecoupolede Saint-Pierre, l'hô-
pital du Tibre, sont autant de monu-
ments de sa sollicitude pour la splendeur
et le bien-être de sa capitale. Il s'est ac-
quis une gloire immortelle par la fonda-
tion de la bibliothèque du Vatican, pour
laquelle il fit construire un superbe édi-
fice, et où il établitune imprimerie desti-
née à la publication des Pères de l'Église.

C'est de cette imprimerie que sont sor-
ties son édition complète des œuvres de
S. Ambroise, et son édition revue de la
Vulgate. Il fonda à Fermo une université,
à Rome le collége de Saint-Bonaventure
pour les jeunes franciscains, à Bologne
le collége de Montalto avec des places
gratuites pour un certain nombre J'étu-
diants de la Marche d'Aucône. Ccjieu-



dant ce fut sur le gouvernementdes États
de l'Église et sur la direction des affaires
politiques qu'il dirigea principalement
son attention. A Rome, il chercha à ra-
nimer le commerce et l'industrie en abo-
lissant des impôts onéreux et en établis-
sant des manufacturesde laine et de soie,
afin d'occuper utilement les pauvres. Il
réorganisa la police et l'administration
des finances, et amassa un trésor de 3
millions d'écus. Les dépensesde sa cour
furent réduites au strict nécessaire, et,
quoique libéral envers ses anciens pro-
tecteurs, il ne voulut jamais élever ses
parents au-dessus d'une honnêteaisance.
Il établit 15 congrégations de cardinaux
et d'autres fonctionnaires pour l'admi-
nistration des États de l'Église et les af-
faires de la religion. La célébration de
nouvelles fêtes fut prescrite; le nombre
des membresdusacré collége fixé à 70, et
tous les évêques de la catholicité furent
tenus de venir au moins une fois à Rome
tous les trois, cinq ou dix ans, selon l'é-
loignement de leurs sièges.

Sixte-Quint observa une sage neutra-
lité dans les querelles théologiques, et
il imposa le silence aux jésuites, qu'il
n'aimait guère, dans leur dispute avec
l'université de Louvain. Il prit une part
d'autant plus active aux événements po-
litiques. S'il échoua dans son projet de
rattacher plus étroitement l'Allemagne
au siège de Rome, il sut au moins pous-
ser Rodolphe II à poursuivre sévère-
ment les hérétiques. Deux souverains
protestants, Henri de Navarre et Élisa-
beth d'Angleterre, furent frappés par lui
d'excommunication,quoique au fond du
coeur il se sentit pour l'un et pour l'au-
tre beaucoup d'estime. Cette dernière
considération, jointe aux soupçons qu'il
avait conçus sur les vues de Philippe II,
explique pourquoi il ne voulut jamais
appuyer sérieusement l'Espagne contre
eux. Il ne se montra pas disposé davan-
tage à soutenir la Ligue, bien qu'il eût
excommunié Henri III après le meurtre
du duc de Guise. En restant dans d'as-
sez bons rapports avec les souverains, il
réussit à les affaiblir l'un par l'autre, et
à les tenir sous sa dépendance. Il nour-
rissait de vastes projets pour l'accroisse-
ment de son pouvoir temporel et de son

autorité spirituelle. Il appelait Naples
son royaume, et il fit constammentsentir
au vice-roi espagnol le poids de sa suze-
raineté. Il essaya de soumettre à son siège
la Russie par ÉtienneBathori,et l'Égypte

par le grand duc de Toscane, mais la
mort de ces deux princes déjoua ses pro-
jets. Il fallait son activité infatigablepour
suffire à tout ce qu'il a entrepris et exé-
cuté dans le court espace de cinq ans.
Un système d'espionnage, organisé sur
une large échelle, le tenait au courant
de tout ce qui se passait en Europe. Sa
profonde connaissance des affaires, sa
présence d'esprit, qui ne se démentait ja-
mais, et la supériorité de son génie in-
spiraient à tous ceux qui l'approchaient
le respect et l'admiration. L'adresse avec
laquelle il repoussaitune plaisanteriepar
un bon mot, ou donnait le change sur
ses projets, est connue. Simple dans son
extérieur, peu soucieux de l'étiquette, il
n'imposait pas moins par son air de
majesté, par la dignité de toute sa con-
duite. Du reste, froid, rusé, dissimulé et
ferme dans ses résolutions jusqu'à l'in-
flexibilité, il subordonnait ordinairement
la religion à la politique; cependant il
ne manqua pas des qualités qui con-
viennent au père commun des fidèles,
et on doit dire, à son éloge, qu'il n'a-
busa pas de son pouvoir pour satisfaire
ses ressentiments personnels. Il ne fut
point aimé, mais il fut généralement
craint.

Lorsqu'il expira, le 24 août 1590, le
peuple, accablé d'impôts, brisa la statue
que le sénat lui avait fait ériger au Ca-
pitole. On a accusé, mais sans preuves
suffisantes la cour d'Espagne d'avoir
hâté sa mort par le poison; ce qui est
certain, c'est que les princes se félicitè-
rent de ne plus le voir sur le siège pon-
tifical, et ils eurent raison, car jamais

pape n'a montré comme lui tout le parti
que le génie et la force de caractère d'un
homme pouvaient tirer des moyens que
la réforme religieuse avait laissés au pon-
tife de Rome. Voir. G. Leti, Histoire de
Sixte-Quint, trad. franç., Paris, 1702,
2 vol. in-8°; Tempesti Storia della
vita e geste di Sisto V, Rome, 1754,
2 vol. in-4". C. L.

SKAGER KAG, partie de la mer du



Nord ou d'Allemagne, qui s'étend entre
le Jutland et la Norvège méridionale, et
dont la continuation à l'est s'appelle le
Caltegat. Foy. ce mot.

SKALDES, poétes du Nord, voy.
ISLANDAISES (langue et litt.), T. XV,
p. 110-111.

SKANDERBEG, le héros de l'Alba-
nie, s'appelaitproprementGEORGE Kas-
TRIOTA. NéàKroïa,en Épire,l'an 1414,
ou, selon d'autres, en 1404, il était le
plus jeune des fils de Jean Kastriota,
seigneur d'Émathie, et de la princesse
serbe Voisava. Lorsque Mourad entra
pour la première fois dans l'Épire, en
1423, le jeune George lui fut remis en
otage avec ses trois frères. Après avoir
été circoncis et élevé dans le mahomé-
tisme, qu'il abjura dans la suite, il reçut
un saodjak à l'âge de 19 ans. Doué d'un
courage et d'une vigueur corporelle ex-
traordinaires, il se signala par tant d'ex-
ploits qu'il gagna la faveur du sulthan,
qui lui donna le nom A'iskenfler-Begou
prince Alexandre; mais la confiscation
des états de son père, la mort, par le
poison, de ses frères, et la crainte d'é-
prouver le même sort, décidèrentle jeune
héros à quitter le service de Mourad. Il
profita de la déroute de Nissa (3 nov.
1443) pour mettre son projet à exécu-
tion. Un ordre,qu'il arrachaviolerament,
mais avec une hardiesse prodigieuse, au
secrétaire du sultban, le mit en possession
de la forte place deKroia,autrefoiscapi-
tale de l'Épire, où il introduisit de nom-
breux partisansréunis en secret, et dont
il fitégorger la garnison. Les autres forte-
resses lui ouvrirent leurs portes l'une
après l'autre, en sorte qu'au bout de 30
jours il se vit maitre de tout le pays.
Il convoqua alors les princes d'Albanie
(voy.) à Lissus, à l'embouchuredu Dri-
no, et se fit reconnaître pour leur chef.
A la tête de 8,000 cavaliers et de 7,000
fantassins, il dispersa une armée turque
de 40,000hommes, commandée par Ali-
Pacha. Trois autres pachas eurent le mê-

me sort. Sa tactique était celle de l'en-
nemi mais son bras et son génie lui ap-
partenaient en propre. Au mois de mai
1449, Mourad marcha contre lui avec
une armée de 100,000 hommes (voy.
T. XIX, p. 46); il ne put que s'em-

parer de deux forteresses, et, affaibli par
la résistance héroïque de Skanderbeg,
il dut se retirer honteusement. Cepen-
dant, l'année suivante, il reparut devant
Kroia qu'il canonna sans succès, et dont
il fut enfin forcé de lever le siège. Après
la mort de Mourad, arrivée en 1451,
Skanderbeg, plusieurs fois battu, trahi
par ses principaux chefs, affaibli par la
défection de son propre neveu, réussit
néanmoinsà se mainteniren possessionde
l'Albaniecontrelesarméesde Mahomet II,
et le conquérant de Constantinople dut
lui abandonner, en 1461, le pays qu'il
savait si bien défendre. Trois ans après,
sollicité par les légats du pape et les am-
bassadeurs de Venise de rompre la paix,
il reprit les armes, battit deux des meil-
leurs généraux du suhhan et échappa aux
poignards des assassins envoyés pour l'é-
gorger. Enfin Mahomet entra en Épire

avec 100,000 hommes; mais il échoua
devant Kroia, et son armée fut battue à
plusieurs reprises par Skanderbeg, qui
termina peu de temps après, en 1466, sa
glorieuse carrière à Lissus (Alisso), où
il fut enseveli. Il laissa un fils encore en-
fant, nommé Jean, qu'il mit sous la pro-
tection de la république de Venise. La
guerre continua encore pendant 12 ans;
mais Kroîa finit par tomber au pouvoir
des Turcs, et le pays, couvert de ruines,
se soumit.

On peut consulter une Histoire ano-
nyme de ce héros, en latin, Rome, 1524,
in-fol.; puis Barlesio, De vita et mori-
bus ac rebus gestis Georgii Castrioti,
cl. Epirotarum principis, etc., Strasb.,
1537, in-fol. (trad. fr. par J. de Levar-
din, seigneur du Plessis-Bourrot, Paris,
1597, in-8°; 1621, in-4°) et sa vie,
par Pontanus de Breittenberg, par l'é-
vêque François Blancus, par le P. Du
Poncet, Paris 1709, in-8°; par Biemmi
(Brescia, 1742), etc. CL.

SKRZYNECKI (JEAN DE Matha),
généralissime de l'armée polonaise en
1831, est né en 1787, enGallieie. Il fit
ses études à l'universitéde Léopol (Lem-
berg), où il se distingua dans toutes les
branches des mathématiques. Lorsque
Dombrowski {voy.) et Wybicki soulevè-
rent la Pologne en 1806, il quitta la mai-
sop paternelle et courut se ranger sous



le drapeau national. Au commencement
de la campagne de 1809, il entra avec le
grade de capitaine dans le 16e régiment
d'infanterie de ligne, nouvellement or-
ganisé par Constantin Czartoryski. En
1812, il déploya une valeur si brillante
que Napoléon lui donna le commande-
ment d'un bataillon. C'était lui qui com-
mandait,en1814, le carréqui sauva l'em-
pereur à Arcis-sur-Aube. Napoléon le
décora lui-même de l'étoile de la Lé-
gion-d'Honneur. Les Polonaisétant ren-
trés dans leur patrie après l'abdication
de Fontainebleau,Skrzynecki, alors co-
lonel, obtint le commandementd'un régi-
ment d'infanterie polonaise. Dans lasoirée
du 29 nov. 1830, il se trouvait auprès du
chefde l'état-majorgénéral du grand-duc
Constantin en entendant les premiers

coups de feu, il pressentit un soulève-
ment et fit assurer le césarévitch qu'il
pouvait compter sur lui. Il alla en effet

se mettre à la tête de son régiment à Pul-
tusk et accompagna Constantin dans sa
fuite; mais dès le 3 déc. il rentra à Var-
sovie pour mettre son épée au service de
la cause nationale. Le dictateur Chlo-
picki(-wo?-.)lui confia le commandement
de la brigadedont son régiment avait fait
partie jusqu'alors. Le 5 février, à l'ap-
proche de l'armée russe sous les ordres
de Diebitsch (vor.), Skrzynecki,élevé au
grade de général de brigade par le prince
Radziwill, fut chargé de former le centre
de la ligne de bataille avec huit bataillons
et huit canons. Le 17, il arrêta près de
Dobre, à la tête de six bataillons, le corps
du général Rosen, et, lorsqu'après un
combat de quatre heures, il se vit obligé
de céder à des forces supérieures, il opéra
sa retraite en si bon ordre que les Russes
osèrent à peine le poursuivre. Il déploya

en cette circonstance, comme dans plu-
sieurs autres, une telle présence d'esprit,
jointe à une énergie si grande, que dès

lors l'armée polonaise vit en lui son fu-
tur chef. A Grochow, quand Chlopicki
blessé eut été emporté à Varsovie [voy.
Pologne, T. XX, p. 16), il enleva, à la
tête de sa division, le bois qu'occupait
l'artillerie russe, repoussa le régiment des
oulans de la garde et les cuirassiers du
princeAlbert de Prusse, et partagea ainsi

avec le général Uminski, qui parut pen-

dant le combat sur le champ de bataille,
et avecProndzynski, les honneurs de cet te
journée. Dans la nuit du 25 février, il
parut devant le conseil de guerre que le
gouvernementavait convoqué à 3 heures
du matin, et, tout en rendant justice au
patriotisme de Radziwill, il l'accusa d'in-
capacité comme général. Nommé pour le
remplacer par le parti aristocratique, il
accepta le commandement en chef de
l'armée, à condition qu'on lui donnerait
Prondzynski pour quartier-maitregéné-
ral, et Chrzanowski(iw}'.)pour chef d'é-
tat-major, en déclarant d'ailleurs qu'il
ne restait presque plus aucun espoir de
vaincre, mais en jurantde tout faire pour
qu'au moins la nation tombàt glorieuse-
ment. Il rappela à Varsovie une grande
partiede la garnison de Praga, et chargea
le lieutenant-colonel du génie Lelewel
de défendre la tête du pont. Le 26, la
diète confirma sa nomination. « Que la
diète se souvienne des sénateurs romains
qui moururent sur leurs chaises curules,
répondit-il à la députation qui lui fut
envoyée à ce sujet, et comptez que je se-
rai votre Fabius Cunctator. »

La conduite à la fois ferme et prudente
du généralissime releva le moral de l'ar-
mée. Le ton mystique de ses ordres du
jour*, l'impartialité avec laquelle il ré-
compensait les services et livrait les traî-
tres au mépris public, le firent-regarder

par le peuple comme l'instrument choisi

par la Providence pour son salut. Dans
le fait, ce fut Skrzynecki qui donna à
l'armée son admirable organisation ce
fut lui le premier qui la mit sur un véri-
table pied de guerre. Il laissa au libre
choix des troupes la distribution des gra-
des et des honneurs. Il confia le porte-
feuille de la guerre au général Morawski.
En un mot, il prit d'excellentes mesures;
mais il ne songea pas à profiter des fautes
de Diebitsch, qui avait affaibli sa ligne
d'attaque en dispersant ses troupes sur
une trop vaste étendue de pays. II com-
mit une autre faute non moins grave,

(*) Nous avons sous les yeux son ordre du
jour daté de Varsovie, le 10 mars [83 I. Il n'y a
rien de mystique, mais bien un caractère pro-
fondementreligieux qui, certes, ne messied pas
à un guerrier combattant pour l'existence de ta
patrie comme pour ta foi de ses péres, au milieu
des circonstances les plus critiques. S.



lorsqu'il s'imagina que, pour s'attirer le

respect des vieux généraux sous lesquels
il avait servi, il devait les traiter avec
hauteur il ne réussit qu'à les mécon-
teuter.

Son plan était, au lieu d'attaquer brus-
quement les Russes, de les arrêter jusqu'à
l'intervention des puissances étrangères;
mais les espérances qu'il avait pu conce-
voir de ce côté s'évanouissaientde jouren
jour. Il n'avait rien à attendre de l'Au-
triche qu'inquiétait le soulèvement des

Légations. Depuis que M. Laffitte était
sorti du ministère, le cabinet français ré-
sista davantage à l'enthousiasme qui ani-
mait la nation pour la cause polonaise;
et lord Palmerston enfin déclara nette-
ment à l'envoyé polonais Wielopolski
qu'il s'étonnait que la Pologne voulût
conclure des alliances avec les puissances
étrangères au moment mêmeoù elle trai-
tait avec la Russie. Skrzynecki, qui était
en effet entré en correspondanceavec le
général russe dès le 12 mars, sentit enfin
qu'il ne lui restait plus qu'à tenter le sort
des batailles. Dans la nuit du 30 au 31

mars, les divisions Gielgud et Mala-
chowski (voy. ces noms) sortirent de Var-
sovie avec la cavalerie et marchèrent sur
Wawer. Le 28,Rybinski s'était déjà porté
vers Modlin pour attaquer sur un autre
point. Le généralGeismar fut battucom-
plètement à Wawer, et Rosen défait à
Dembe. Il aurait fallu poursuivre ces
avantages, mais rien n'y put décider
Skrzynecki; et ce ne fut que quand il vit
les Russessur le point de concentrer tou-
tes leurs forces, qu'il attaqua Siedlce et
détruisit les corps de Rosen et de Pahlen.
Le 8 avril, 8,000 Polonais défirent à
Iganié une armée trois fois plus forte.
Après ces succès, Skrzynecki retomba
dans son inactivité, et il fallut la catastro-
phe du brave général Dwernicki (voy.)

1jointe aux ordresdu gouvernement,pour
l'engagerà marcher contre la garde russe
campée le long du Narew. Le 15 mai,
il tomba sur les avant-postes établis à
Przylycza; mais, le 16 et le 17, il ren-
contra une telle résistance, qu'il lui
fut permis de douter de la réussite de
son plan. La garde russe forte de
20,000 hommes, occupait Sniadow.
Prondzyuaki pressa le général en chefde

donner l'ordre d'attaquer le lendemain.
Après de longues hésitations, Skrzynecki
dicta enfin au quartier-maitre général un
ordre pour Gielgud de se porter sur Os-
trolenka,non pas avec sa division en-
tière, mais seulement avecdeux brigades,
marchant à un mille de distance l'une de
l'autre, la seconde servant de réserveà la
première. Prondzynski, dit-on, jeta la
plumeen protestantqu'il n'écriraitjamais

un ordre aussi insensé; et le généralis-
sime dut s'en charger lui-même. Dans la
nuit, Dembinski avait attaqué le pont
d'Ostrolenka et empêché les Russes de le
détruire. C'était le moment d'agir, et
Skrzynecki y semblait résolu. Trois or-
dres aux commandants de division furent
successivementécrits et déchirés. Dès cet
instant, le lien qui attachait Prondzynski
à son général fut brisé, et la confiance
de l'armée en son chef détruite.

La défaite d'Ostrolenkafut la suite de
ces malheureuses hésitations. Si le mé-
pris de la mort suffisait pour faire le
grand capitaine, Skrzyneckieût recueilli
dans cette journée des lauriers immor-
tels mais il était trop tard. Il se vit forcé
de se repliersur Varsovie.Arrivé à Praga,
il adressa à la diète un mémoire justifi-
catif, et la diète lui fit exprimer toute sa
reconnaissance. Le club patriotique ne
se montra pas aussi satisfait, et, pour im-
poser des bornes à ses attaques, le géné-
ralissime s'occupa d'opérer une réforme
dans le gouvernementau lieu de marcher
contre l'armée russe privée de son chef
et affaiblie par ses nombreuses pertes.
Cependant, lorsqu'on vit le général Pas-
kévitch, par une marche de flanc, passer
la Vistule et arriver sans oppositionà 100
milles de l'armée polonaise, l'opinion
publique se souleva contre Skrzynecki,
et la diète fit partir, le 10 août, pour le

camp de Bolimow, une commissiond'en-
quête qui le priva du commandementen
chefet nomma à sa place le général Dem-
binski [voy. ce nom). A ta suite des mas-
sacres du 15 août, Skrzynecki se démitde
tousses emplois et se joignit au corps de
partisans du général Rozycki,avec lequel
il se réfugia à Cracovie, le 22 septembre,
après l'affaire de Lagor et Gornachocze.
Il rentra ensuite en Gallicie, passa quel-
que temps à Prague sous le nom de Sta-



niszewski, et se retira enfin dans la rési-
dence que le gouvernement autrichien
lui assigna. Mais il la quitta furtivement
lorsque le gouvernement belge, voulant
prendre une attitude énergique vis-à-vis
de la Hollande et de la conférencede Lon-
dres, lui fit des ouvertures. Le ter fé-
vrier 1839, il fut admis, comme général
de division en disponibilité, au service
du nouveau royaume. Aussitôt le cabinet
de Saint-Pétersbourg, qui n'était pas
représenté à Bruxelles, témoigna son mé-
contentement dans une note adressée aux
coursd'Autricheet de Prusse, et celles-ci
firent parvenir à leurs représentants un
ordre de rappel; maisl'adoptiondéfinitive
par la Belgique du traité avec la Hollande
ramena la paix. Depuis, le nom du géné-
ral Skrzyneckin'a plus été prononcédans
l'histoirecontemporaine. C. L.

SLAVATA (COMTE), voy. Bohême,
T. III, p. 617, et DÉFENESTRATION.

SLAVES, race ou plutôt famille
ethnographiquenombreuse, un des prin-
cipaux éléments de la population euro-
péenne.

On ne sait pas au juste d'où vient le

nom de Slaves qui parait d'abord chez
Jornandès ( Sclavi, Sclavini) et chez
Procope (Sje/aSijvoi' et 2x).«6ivoi), mais
qu'on peutreconnaître déjà dans le Iraucc-

vot de Ptolémée, le géographe. Les uns
le dérivent de slava, gloire; les autres,
avec plus de raison peut-être, de slovo,
mot, parole. Ces derniers se fondentsur
ce que, dans la dénomination indigène
primitive, il n'y a pas .d'à on disait Slo-
vianine, Slovène; aujourd'huimême, cer-
taines tribus se nomment Sloventzes et
Slovaks. En même temps, ils rappellent
qu'il y a deux nomsqui se font pendant
chez les Slaves, tout ce qui ne compte
pas parmi eux est Niémctz, dénomina-
tion qu'on applique en particulier aux
Allemands, mais qui signifie en général
muet, c'est-à-dire ne parlant pas la même
langue. En effet, les Slaves divisaient les
peuples en deux catégories d'une part,
les parlants, c'est-à-dire eux-mêmes et
tous ceux dont ils comprenaient l'idiome;
de l'autre, les muets c'est-à-dire ceux
qu'ils ne comprenaient pas. Dobrowsky

a pensé que le nom de Slovy aura d'a-
bord été donné à une localité détermi-

née, peut-être à une ville, et qu'ensuite
elle aura pris une plus grande extension.
M. Schafarik admet cette hypothèseet ne
rejette aucune desprécédentes; mais dans
l'incertitude du choix il en établit une
nouvelle, fort problématique suivant
nous, quoique ingénieuse. Les plus an-
ciensSIovènes habitaient Holmgard (Nov-
gorod), dit-il, c'est-à-direla villede l'île

or, en lithuanien, le mot qui exprime île
est sallava, en letton salla, etc. Les Sla-
ves seraient ainsi les habitants d'une île.
Malgré la grande autorité de M. Scha-
farik, nous ne pourrions adopter cette
étymologies'il la proposaitsérieusement.

Personne, au reste, mieux que ce sa-
vant Bohême, dans ses Antiquités sla-
vonnes, n'a fait connaître l'origine et les
plus anciens siéges de la famille des Sla-
ves, une des plus nombreuses au com-
mencementdumoyen-âge, et qui, comme
les Germains, l'emportait alors sur les
autres éléments respectifsde la population
européenne. Quoiqu'elle ne fit partie ni
desScythes,ni des Sarmates,M. Schafarik
la croit très ancienne en Europe, aussi
ancienne que les Celtes, les Thraces, les
Germains, etc. C'étaient peut-être, sui-
vant lui, les Budins, les Neures, les Bo-
rysthénites, faussement appelés Scythes
cultivateurs et confondus avec eux. Leur
nom antérieur était celui de Serbes* et
celui de Vindes ou Vénèdes* que con-
naissaient Pline, Tacite, Ptolémée et la
plupart des géographes grecs et romains.
Des flots de Barbares les enveloppèrent
ou les soumirent vers le ve siècle de no-
tre ère, et de là une grande confusion;
mais bientôt ils se font jour, leur nom
reparait dans l'histoire, et le christianis-
me finit par les mettre partout en con-
tact avec la civilisation.

Quoi qu'il en soit, suivant Jornandès,
le premier historien qui mentionne leur
nom, l'an 550 de J.-C., les Vénèdes, les
Antes et les Slaves étaient trois branches
d'une même souche: les Antes {voy.) ne
tardèrent pas à disparaître; le nom des
Vénèdes (voy.) fut restreint à une por-
tion de cette vaste famille; celui des

(*) Le Sito'poi de Procope n'est pas autre
chose, quoique l'historiengrecexpliquedifférem-
ment ce nom.

(**) Vinidamm Ratio, dit Jornandès.



Slaves prévalutseul pour la désigner dans

son ensemble.
Dans le ive siècle les Goths, et dans

le v" les Huns s'assujettirent les Slaves.
Plus tard ces derniers furent emportés

par le mouvement des peuples germains

vers le midi et vers l'ouest, en même
temps que les invasions presque conti-
nuelles des hordes ouraliques et tur-
ques ou tatares, venues du Volga et du
Caucase, les chassaient des rives septen-
trionales de la mer Noire et les refou-
laient en partie vers l'occident, en partie

vers le nord. Dans le VIe siècle, les puis-

sants Vénèdes, s'élançant du revers sep-
tentrional des Karpathes, fondirent sur
les contrées voisines de l'Elbe, qu'avaient
habitées les Goths et les Suèves, tandis
que les Slaves méridionaux s'emparaient
des pays situés entre le Danube et les Al-

pes Noriques etJuliennes, poussant leurs
expéditionsjusqu'en Grèce et dans le Pé-
loponnèse. Il se forma alors deux gran-
des fédérations slavo- vénèdes celle de
la Grande-Khrobatie, dans la Bohême
orientale, la Silésie et la Gallicie, et celle
de la Grande-Servie, dans la Misnie, la
Bohême occidentale et la Moravie. Sub-
juguées par les Francs et les Avares, ces
confédérationsfurent dissoutes;mais Sa-

mo, en 650, en réunit les membres épars

et fonda un puissant empire, qui n'eut
toutefois qu'une courte existence. Au
vu" siècle paraissent pour la première
fois dans l'histdire les Tchekhs (Bohè-
mes), les Moraves et les Silésiens. Plus à

l'est habitaient les Lekhs ou Polonais;
plus loin encore, les nombreuses tribus
slavonnes qui furent comprises dans la

suite sous le nom général de Russes (Slo-
vènes, Viatitches Radimitches, Soulit-
ches,Sévériens,Drégovitches,Krivitches,
Polotchans, Drevliens, Doulièbes, Bou-
jans, etc.). Sur les rives orientales de la
Baltique, nous trouvons les Prussiens;
puis, en avançant plus à l'ouest, les Po-
mératiiens.lesObotrites,dans le Meck-
lenbourg actuel; les Polabes, à l'em-
bouchure de l'Elbe; les Rugiens, dans
les îles de la Baltique, notamment dans
celle de Rûgen. Les Viltzes s'étendaient
dans la Marche, depuis l'Oder jusqu'au-
delà de l'Elbe. Les Sorbes s'établirent
dans la Misnie, depuis la Saale jusqu'à la

Havel. Les migrations des Slaves cessè-
rent vers le milieu du vne siècle; à par-
tir de cette époque, ils furent plusieurs
foisvaincuspar lesFrancs et lesAllemands,
dispersés, ou amalgamés avec les Ger-
mains, repoussés de l'autrecôté de l'Elbe,
et même plus loin. Dans le xi° siècle,
Gottschalk, prince des Obotrites, réunit
de nouveaules tribus slavonnes; mais son
royaume fut conquis dès le xii" siècle

par les ducs de Saxe et par les Danois.
Les Bohèmes furent plus heureux ils
formèrent, jusqu'en 1306, uu état sé-
paré sous des princes indigènes. La Po-
logne et la Russie se constituèrent égale-
ment en nations indépendantes.Aumidi,
les Slaves s'étaient avancés le long du
Danube jusqu'à ses embouchures et jus-
qu'au Dniester. Plus tard ils s'étendi-
rent à l'ouest jusqu'à la mer Adriatique.
Ils envahirent, à plusieursreprises, l'em-
pire romain; mais ils finirent par tomber
sous le joug des Avares, puis de Charle-

magne. Renforcés par les émigrations des
Slaves de la Grande-Servieet de la Gran-
de-Khrobatie, ils fondèrent, au sud du
Danube,les royaumesde Croatie,d'Escla-
vonie, de Dalmatie, de Servie, de Bosnie
et de Boulgarie (voy. ces noms) qui,après
des guerres incessantes et plus ou moins
heureuses avec les Grecs, les Magyares,
les Vénitiens et les Turcs, tombèrent dans
la dépendance des uns ou des autres de

ces peuples*.
D'après le témoignage des historiens,

les Slaves, au moment où l'attention se
porta d'abord sur eux, étaient un peuple
laborieux, hospitalier, paisible et ne fai-
sant la guerre que pour se défendre. Fort
attachés aux coutumes de leurs ancêtres,
ils se montraient fiers de leurs chants po-
pulaires qui célébraient la gaitéetlagloire
nationale.L'agricultureet l'éducationdes

bestiaux leur fournissaient leurs moyens
de subsistance. Ils ont fait moins de pro-
grèsdans la civilisation quelesAllemands,

ce qui s'explique par l'isolementoù ils vé-

(*) Ou sait quelle lutte acharnée s'engagea
au ixe et iin xo siècle entre les Slaves et les
Allemands. Ces derniers, qui faisaient aux au-
tres une guerre d'extcrmin.itioo, vendirent leurs
prisonniers de guerre pour être employéscom-
me travailleurs alors le nom de Slave, sous la
forme de Sklav, Esclavon, esclave, devint .yoo-
nyme de serf.



curent pendant des siècles, dans un pays
éloigné des grandes routescommerciales,
et privés de l'héritage intellectuel que les
Romains avaient laissé à toute l'Europe
occidentale. Leurs princes, chefs habiles
et courageux, portaient les titres de gos-
podine (liospodar) de knez ou kniaz,
de voïvode, zoupan kral ou korol, etc.
Nulle part, le lien féodal n'imposa chez

eux le moindrefrein aux petits seigneurs;
nulle part, le droit de propriété n'aiguil-
lonna l'activité du paysan et ne lui pro-
cura le bien-être;nulle part, le tiers-état
n'arriva à la liberté par émancipation lé-
gale nulle part enfin, le droit romain ne
jeta de profondes racines. Une barrière
difficile à franchir, celle d'une haine in-
vétérée, les séparait de leurs voisins et
oppresseurs les Allemands.Ils habitaient
en général de misérables huttes dissémi-
nées cependant ils avaient quelquesvil-
les, telles que Novgorod, Kief, Pskof,
Julin,qui, d'après M. de Rumohr,serait la
Wollin actuelle en Poméranie, et Vine-
ta dont la mer couvre les ruines. Les
Slaves, longtemps païens,célébraient leur
culte dans des temples et dans des bois
sacrés. Leurs divinitésprincipales étaient
Pérounou Perkoun, le dieu du tonnerre;
Bielbog, le dieu blanc et bon; Tcherni-
bog, le dieu noir et méchant (appeléDiva
chez les vieux Russes et Svantévit dans
l'ile de Rûgen). Ils adoraient en outre Lel,
ou le Plaisir; Lada, la déessede l'amour;
Marzanna, ou la mort, ainsi que des
génies protecteurs du foyer domestique.
(domovyié dottc/ii^etdes nymphes appe-'
lées Roussalki chez les Russes, et Fila
chez les Slaves méridionaux. Ils brûlaient
leurs morts. Le christianisme leur fut ap-
porté à la fois de Rome et de Constanti-
nople*: on sait qu'avant Cyrille et Mé-
thode (vof.), l'Évangile avait été prêché
parmi eux par des missionnaires latins.

Les Slaves n'étaient passans jouer un
rôle assez brillant dans les commence-
ments de l'histoire moderne tout le
monde sait quelle part la Bohème eut à
la réformation, aumouvemeutdesesprits
en général, et quelle fut la puissance de
la Pologne sous ses rois Piasts; cependant
l'Europe ne voyait guère en eux un élé-
ment ethnographique particulier, car le
latin, langue universelle à cette époque,

était aussi là langue littéraire et publi-
que de ces peuples, et le français devint
bientôt pour les Polonais la langue de la
bonnecompagnie.C'est de nos jours seu-
lement que les Slaves eux-mêmes ont eu
conscience de leur nature spéciale et de
la force qu'ils y doivent puiser. La résis-
tance et l'oppression leur ont rendu cher
l'idiome particulier qui les caractérise le
mieux; et la haute puissance d'une por-
tion de leur grande famille leur a inspiré
de la confiance en eux-mêmes, ainsi que
la ferme déterminationde ne se laisser sa-
crifier à personne.Ilsformentaujourd'hui
une population deplusde 50 millionsd'â-
mes. Les uns sont indépendants comme
les Russes; les autres soumis àdes nations
de la même famille, comme les Polonais
du royaume; d'autres enfin, et c'est le
plusgrand nombre, incorporésà des mo-
narchies fondées par .des peuples d'une
originedifférente. C'est ainsi que les Ser-
bes, les Boulgares, les Monténégrins, etc.
sont sous l'autorité de la Turquie; les
Dalmates et d'autres Illyriens, les Mora-
ves, les Bohèmes,etc., ainsi qu'une partie
des Polonais, sous celle de l'Autriche; une
troisièmepartiedesPolonais, lesSilésiens,
les Poméraniens,les Cassoubes,etc., sous
cellede la Prusse. Toutesces branchesdi-
verses d'une seule et même souche occu-
pent les immensescontrées qui s'étendent
depuis l'Elbe jusqu'au Kamtchatka, de-
puis la mer Glaciale jusqu'à Raguse sur
l'Adriatique. L'insuffisance des monu-
ments ne permet pas de diviser les Slaves
d'après leur filiation; d'après la langue
qu'ils parlent, Dobrowsky, le premier,
les a divisés en Slaves du sud-ouest et
en Slaves occidentaux. Ces derniers for-
ment 3 classes 10 celle des Lehhs à
laquelle appartiennent les Polonais, les
Cassoubes, les Silésiens et les Poméra-
niens 2° celle des Tchckhs et Slovaks,
embrassant les Tchekhs de la Bohême,
les Moraves et les Slovaks de la Hon-
grie 3° celle des Polabes, à laquelle ap-
partiennentles Slaves de l'Allemagne sep-
tentrionale, Lutitzes ou Vélètes, Bodri-
tzes, Sorbes, Miltchanes, etc. Les Slaves
du sud-ouest forment aussi trois classes
1° les Russes, nom sous lequel on com-
prend les Grands-Russes ou Moscovites,
puis les habitants de la Russie-Rouge,



de la Russie-Blanche, de la Ruççie-Noii-e,

de la Petite-Russie, les Cosaks du Don
et de Sibérie*; 2° les Boulgares (voy.),
primitivementouraliens, mais qui se sont
entièrement fondus avec les Slaves de la
Moesie; 3° les Illyriens (voy.), auxquels
appartiennent les Serbes (Serviens, Es-
clavons et Bosniaks), les Dalmates, les
Monténégrins enfin les Vindes ou Slo-
ventzes, c'est-à-dire les Slaves de la
Carinthie. Longtemps on a cherché à
dénationaliser plusieurs de ces branches
de la famille slavonne, en leur imposant
les mœurs, les usages et même la langue
des Allemands leurs voisins, quelquefois
aussi en ne favorisant chez eux comme
langue littéraire que le latin; mais depuis
vingt ans une grande réaction se mani-
feste, et les Slaves se préparent à prendre
dans les destinées de l'humanité la part
importante qui leur appartient

LABGUESsiiAvoiraES.Leslavon,unedes
langues indo-européennes,atteste d'une
manière incontestable l'origine asiatique
de la grandefamille qui la parle,caril offre
dans ses racines et même dans certaines

(*)On peut voir ce que nous avons dit au sujet
de ces noms T. XX p. 692 et dans notre ou-
vrage La Russie, la Pologne et la Finlande, p. 28

et suiv.
(**) On a beaucoup parlé, dans ces derniers

temps, de panslavisme c'est-à-dire du système
qui tendrait à réunir tous les Slaves, non pas en
un seul corps de nation, mais pour ainsi dire
dans une communion intellectuelle,sur la base
d'une même langue universellement comprise
par tous. Ce n'est là qu'une belle idée: nous ne
croyons pas plus an panslavisme qu'au panro-
manitme on au pangermanisme.Toutefois nous
reconnaissons qu'il y aurait moins de difficultéà
effacer les nuances de langue, de mœurs et de
génie national, chez les Russes, les illyriens, les
Bohèmes, etc., peuples relativement peu avan-
cés en culture, qu'à obtenir ce même résultat,
d'une part, des Italiens,des Français, des Espa-
gnols et autres nations romanes; d'autre part,
des Allemands, des Danois, des Suédois et des
Anglais (si on veut compter ceux-ci dans la fa-
mille germanique),la civilisationayant déjà pé-
llétré chez eux dans tous les rangs de la popula-
tion. Au reste, au-dessus dela famille slavonne,
de la famille germanique,de la famille romane,
il y auraitla famille humaine, ou tout au moins
la famille chrétieune| et mieux vaudrait pré-
parerla réalisation d'une langue universelle que
de scinder l'Europe «u deux ou trois parties,
chacune très puissante et hostile l'une à l'autre,
à raison même de leur diversité. Nos vœux, à
nous, sont pour l'humanisme; les autres agréga.
tions générales ne nous parattraient pas sans
danger.

de ses formes grammaticales une analogie
frappante avec le sanscrit. Une déclinai-
son sans article,une conjugaisonsans pro-
nom, les voyelles qui terminent la plupart
de ses mots, la liberté de sa construction
et la richesse de son vocabulaire lui as-
surent de grands avantages. Peut-être les

consonnes y sont un peu trop accumu-
lées mais la prononciation en supprime
un bon nombre,et le slavon est beaucoup
moins rude que ne le pensent ceux qui pré-
tendent juger du son par les yeux. Les
fragments de chants nationaux des Slaves,
qui sont arrivés jusqu'à nous depuis l'é-
poque où ils vivaient dans l'idolatrie,
prouvent qu'ils étaient parvenus avant
l'ère chrétienne à un certain degré de
culture. Les Slaves méridionaux, mêlés

aux débris du peuple hellénique, adop-
tèrent l'alphabet grec ses caractères
furent ensuite diversement modifiés.
Cyrille et Méthode trouvèrent parmi
les Slaves du Danube un idiome as-
sez développé pour devenir une langue
écrite. Cet idiome, le plus anciennement
cultivé, est connu sous le nom de vieux
slavon ou slavon d'Église, parce qu'il a
été employé dans les premières traduc-
tions des saintes Écritures et dans les
livres liturgiques; il resta d'ailleurs la
propriété exclusive d'une caste savante,
des prêtres et des moines. On ne sait si
cette langue ecclésiastique, ainsi que l'as-
sureDobrowsky,doitêtre regardée comme

un dialecte du serbe actuel; ce qui est in-
contestable,c'est qu'on ne peut admettre
qu'elle ait donné naissance aux autres
dialectes. Les plus anciensmonumentsde
cette langue sont: l'Évangile d'Ostromir,
qui remonte à l'année 1057, et qui se
conserveà Saint-Pétersbourg;\eSbornik,
collection d'écrits ecclésiastiquesfaite en
1073, qui se trouve au monastère de la
Nouvelle-Jérusalem,près de Moscou; un
autre Sbornik, de 1076, propriété de la
bibliothèque impériale de l'Ermitage de
Saint-Pétersbourg l'Évangile écrit en
1 125 pour le prince Mstislaf Vladimiro-
vi tch et conservéà Moscou à la cathédrale
de l'Archange; la plus ancienne copie du
livre des Impôts, dit Kormtchaia Kni-
ga, et celle de la collection de lois dite
Pravda Rousskaïa (voy. Jahoslaf) le
code Laurentin ou le plus ancien manu-



«rrit connu de la chronique de Nestor
(voy.),elc*Il faut yajouterencorele ma-
nuscrit glagolitique du comte de Clooz

publié par M. Kopitar et peut-être le
fameux Texte du sacre ( voy. T. VII,
p. 404, la note), conservé à Reims, mais
qu i ne remontepas, comme on le croyait,
à l'arrivée d'Anne de Russie, femme du
roi Henri Ier.La divisionqui s'élevaentre
les Slaves convertis au catholicisme et
ceux qui embrassèrent le rite grec, em-
pêcha le vieux slavon de devenir la lan-
gue savante de tous les Slaves et un lien
de nationalité; les membres divers de la
famille, qui furent séparés plus tard du
troDC commun par la conquête, se for-
mèrent chacun un dialecte et une litté-
rature particuliers, et d'autant plus dis-
tincts que l'orthographe et l'alphabet
étaient aussi différents.

Quant à ce dernier, les uns, comme les
Russes, adoptèrent l'écriture cyrillique;
les autres, comme les Dalmates, l'écri-
ture glagolitique (voy. ces noms); chez
les Polonais, l'usage consacra les carac-
tères latins; chez les Bohêmes, les carac-
tères gothiquesouallemands. Le dévelop-
pement littéraire fut lent chez les Slaves
de l'Église d'Orient, qui reçurent leurs lu-
mières des Grecs du Bas-Empire, tombés
eux-mêmes dans un état de torpeur intel-
lectuelle. Quoiqu'en communion avec
Rome, les Glagolites firent encore moins
de progrès et leurs livres sont presque
exclusivement liturgiques; mais chez les
autres Slaves latins, les lumières se ré-
pandirent de bonne heure. Les lettres et
les sciences fleurirent d'abord en Bohême
et arrivèrent dans ce pays, ainsi que bien-
tôt après dans la Pologne, à un haut de-
gré de splendeur. Leur âge d'or était
déjà passé quand la Russie, en se débar-
rassant, sous Pierre-le-Grand, des en-
traves d'une langue littéraire purement
ecclésiastique, vint à son tour prendre
part au mouvement des esprits pour se
créer une littérature nationale. C'est aux
mots Bohème, POLOGNE, RUSSIE, SER-
VIE, etc., qu'il faut chercher les détails
sur toutes ces littératures partielles.

Il n'y a donc pas, à proprement parler,

(*) Voir une éniunération plus longue dans
Schafarik, Getchichttder slavischenSprache und
Iiteratur, p. 1:27 «t suiv.

de littérature slavonne; mais la langue
des Slaves, le fonds commun d'où déri-
vent tous les dialectes ou idiomes parti-
culiers, et qui n'est pas le slavon d'é-
glise, a été étudiée dans son ensemble
par les linguistes. Nous citerons spécia-
lement les ouvrages suivants Dobrow-
sky, Institutiones linguœ slavicœ dia-
lecli veteris,Wem\e, 1 82 2 in- 8°; Vino-
gradof, Grammaire slavonne, Pétersb.,
1825, in-8°; Vostokof, id. (en russe);
métropolitain Eugène, Dictionn.abrégé
slavon (en russe), Pétersb., 1784, in-8°;
et le Dictionnaire de l'Académie-Russe,
Pétersb., 1806-22, in-8°. Voy. aussi
nos art. Dobhowsky et Kopitar. Sur la
littérature slavonne en général on peut
consulteravecfruit: Schafarik,Geschich
te derslawischenSpracheund Literatur
nach allen Mundarten Bude t826,
in-8°; Talvi*, Historical view of the
slavic language in its various dialects,
Andover, 1834; Eichhoff, Histoire de
la langue et de la littérature des Slaves,
considéréesdans leurorigineindienne,
leurs anciens monuments et leur état
présent, Paris et Genève, 1839. Sur
l'histoire et les antiquités des Slaves, on
puise le plus d'instruction dans le Slavin
de Dobrowsky (dern. édition, Prague,
1834), et surtout dans les excellentes
Antiquités slavonnes ( Slovanské Sta-
roszitnosti, en bohême), de M. Schafa-
rik (traduct. allem., Leipz., 1843, 2 vol.
in-8°), ouvrage d'une admirable érudi-
tion.

La place qu'occupe en Europe la fa-
mille slavonne, et l'importance toujours
croissante de l'étude de son idiome, ainsi
que des différentes littératures qui en re-
lèvent, ont décidé notre gouvernement,
vers 1840, à créer pour leur enseigne-
ment une chaire spéciale au Collége de
France. On peut lire dans le Mnniteur
l'intéressant rapport que feu le baron de
Gerando fit à ce sujet à la Chambre des
pairs. Un célèbre poète polonais, M. Mic-
kiewicz (wr-) ayant été chargé de ce
cours, les Polonais réfugiéss'y donnèrent
rendez-vous aussi fut-il dirigé de ma-
nière à devenir pour eux une consolation

(*) C'est le pseudonyme de Mil* de Iakob
(mieux que Jacob, p. 25rj,Hujoard'hui mûtress
Rohinson, à Andover aux États-Unis.



dans leur exil et à favoriser le culte des
souvenirs. Une traduction allemande des
leçons des deux premières années a été
publiée sous ce titre: Vorlesungen iiber
slavische Literatur und Zustœnde
Leipz. 1843, 2 vol. in-8°; mais elles
n'ont pas encore paru en français, si ce
n'est en un extrait, dans la Revue des
Deux-Mondes, au commencement de
celle année (1844). J. H. S.

SLEIDANUS (Jean) ainsi nommé
de Sieida, près de Cologne, où il naquit
en 1506, s'appelait proprement Philip-
son, et fut un des publicistes les plus re-
nommés de son époque, celle du concile
de Trente, auquel il assista. Employé à
différentes autres missions importantes
par les protestants, il fut, de 1542 à

1556, année de sa mort, professeur en
droit à Strasbourg.On lui doitbeaucoup
d'ouvrages; mais le principal, distingué

par un style classique et par une louable
impartialité, est la composition histori-
que ^célèbre intitulée De statu religio-
nis et reipubliece Carolo y Ccesare
Commentarii, Strasb., 1555, in-foi., et
souv. réimpr. On regarde comme la meil-
leure édition de cet ouvrage celle de
Francfort, 1785-86, 3 vol. in-8". X.

SLESWIG ou SCHLESWIG, duché
appartenant au Danemark, d'une super-
ficie de 164 milles carr. géogr., avec une
population qui était, en 1840, de
348,500 âmes, disséminée dans 13 3 villes,

14 bourgs et 1,500 villages. Le Sleswig
forme la partie méridionale du Jutland;
il est borné au nord par la partie sep-
tentrionale,au sud par le duché de Hol-
stein, dont il est séparé par l'Eider et le
canal de Kiel, à l'ouest par la mer d'Al-
lemagne, et à l'estparlepetit Belt (vojr.

ces noms). Le sol est peu accidenté et
coupé seulement par des collines. La
côte occidentale est couverte de marais
protégéscontre les invasions de la merpar
des digues de 20 pieds de haut, et par des
dunes qui ont de 20 à 60 pieds d'éléva-
tion. Au centre du pays se trouve une
lande sablonneuse où l'on rencontre un
grand nombre de tourbières. La côte
orientale, moins basse que l'occidentale,
est aussi moins fertile. Le climat est en
général tempéré et sain, excepté sur la
côte occidentale où il est plus humide.

Le duché de Sleswig manque de bois
mais il produit en abondance des cé-
réales dont on exporte annuellement
150,000 tonnes; des bestiaux qui, avec
le beurre et le fromage, forment un ar-
ticle importantde commerce, et des che-
vaux dont 3,000 au moins se vendent à
l'étranger chaque année. La pêche est
aussi une grande ressource pour les ha-
bitants. La religion dominante est la
protestante. On parle généralement la
langue allemande (le plat-allemand);
mais le danois est aussi très répandu. Il
n'y a de fabriques que dans les villes,
encore sont-elles peu importantes; les
plus considérables sont cellesde dentelles
et de bas de laine de Tondern, Husum
et Friedrichstadt.

Le Sleswig, partie intégrante du Dane-
mark dès les temps les plus reculés, n'a
été incorporéà l'empire d'Allemagne que
pendant 95 ans, de 931 à 1026. Depuis
qu'il est retourné sous la domination des
rois de Danemark, il a presque constam-
ment servi d'apanage aux princes de la
famille royale, et à plusieurs reprises il
a été une pomme de discorde entre eux.
Ce n'est que depuis 1720 que le Dane-
mark en a la possession non contestée
encore la maison de Holstein n'a-t-elle
renoncé à ses prétentions qu'en 1773.
La loi royale, qui a remis le pouvoir ab-
solu entre les mains du roi de Dane-
mark, n'a aucune autorité dans les du-
chés de Sleswiget de Holstei (wjy.l'art.):
ces deux pays jouissent, au contraire,
depuis l'élection de Christiern lot, en
1460, de franchises dont les successeurs
de ce prince doivent jurer le maintien à
leur avénement au trône. Au nombre de

ces franchises se trouve celle du vote des
impôts. Au reste, ces deux duchés ont
encore d'autres liens communs; ils sont
soumis au même gouvernement, aux
mêmes lois, et l'administrationde la jus-
tice y est uniforme. Les États provinciaux

se sont assemblés de nouveau après un
long intervalle, en 1836.

La capitale du duché, Sleswig, siège
du gouvernement des deux pays depuis
1835, est située sur la Schley. Elle est
divisée en trois parties: la Vieille- fille,
le Lollfuss et le Friedrichsberg. Sa po-
pulation est évaluée à 1 1 ,000 âmes, sans



la garnison. L'hôtel-de-ville et la ca-
thédrale sont des monuments remarqua-
bles. Parmi les établissements de bien-
faisance, nous citerons le couvent gris
(das g raue Kloster), la maison des or-
phelins, la maison de travail et l'institut
des sourds-muets. Le couvent de Saint-
Jean est bâti sur le Holrn (ile), auquel on
arrive par un pont de bateaux. Sleswig
possède des fabriques de faïence, de toile
à voile, de bas, de batiste et une raffine-
rie de sucre. La navigation est assez ac-
tive, depuis qu'on a rendu navigable
l'embouchure de la Schleyau moyeu d'un
canal. Près de la ville, sur une île de la
baie, s'élève le château de Gottorp, ré-
sidence du gouverneur. – On peut con-
sulter Dœrfer, Topographie du duché
de Sleswig (3« éd.,Slesw., 1829), et
les Feuilles du Holslein et du Sleswig
(Slesw., 1836,2 vol. in-8°). C. L.

SMALKALDE (LIGUE ET GUERRE
de). Smalkalde, ou yXalôlSchmalkalden,
est une principauté de 5 t milles carr.
géogr. dans l'ancien comtéd'Henneberg,
aujourd'hui province de Fulde dans la
Hesse électorale. Le chef-lieu,de même
nom, située sur la Smalkalde, avec une
population d'environ 4,000 âmes, pos-
sède un grand nombre de fabriques de
quincaillerie, et une saline dont le pro-
duit annuel s'élève à 13,000 quintaux.
Le nom de cette ville est célèbre par la
ligue qui y fut conclue,au mois de mars
1531, entre neuf princes et comtes pro-
testants et onze villes impériales, pour
la défense de leur foi et de leur in-
dépendance politique contre l'empereur
Charles-Quint (voy.) et les états catho-
liques. Cette confédération, à la tête de
laquelle se placèrent l'électeur de Saxe
et le landgrave Philippe de Hesse, fut re-
nouvelée, en 1535, malgré la paix de
religion de Nuremberg, et renforcée par
l'accession de nouveaux membres. Deux
ans après, les articles de Smalkalilc,ré-
digés par Luther et signés par tous les
théologiens présentsà l'assemblée qui se
tint à cette époque dans la même ville,
établirent un lien plus étroit encore en-
tre les confédérés; ils font partie des li-
vres symboliques des luthériens. Dès lors
la ligue de Smalkalde prit une attitude
de plus en plus ferme. Elle disposait de

la moitié des forces de l'Allemagne; la
Saxe entière, la Hesse, le Wurtemberg,
le Lunebourg, le Danemark, la Pomé-
ranie, le Brandebourg, les pays d'Anhalt
et de Mansfeld, la grande majorité des
villes de la Haute -Allemagne de la
Souabe, de la Franconie, du Rhin, de
la Westphalie et de la Basse-Saxe, con-
stituaient une puissance qui semblait
n'avoir rien à redouter ni de la sainte
ligue catholique conclue en 1538, ni de
l'Empereur alors harcelé par les Turcs et
le roi de France. Aussi l'audace de l'é-
lecteur Jean-Frédéricde Saxe et du land-
grave Philippe (voy.) qui, en 1542, chas-
sèrent de ses états le duc de Brunswic,
Henri le Jeune, un des ligueurs catholi-
ques les plus ardents, resta-t-elle d'abord
impunie. Trop occupé ailleurs, Charles-
Quint eut recours à la ruse; il amusa les
protestants par des négociations, il sema
la division parmi eux, et il réussit ainsi
à retarder une attaque qui l'aurait con-
traint à leur accorder tout ce qu'ils au-
raient voulu. Il faut reconnaitre aussi
que l'irrésolution, la faiblesse, l'orgueil
insensé, l'imprévoyance inconcevable de
certains princes protestants le servirent
à souhait. Cependant, lorsque la guerre
éclata enfin au mois de juillet 1546, la
confédérationétait encoreassez puissante
pour lutter avec avantage contre les for-
ces impériales. Malheureusement la ja-
lousie de l'électeur de Saxe et du land-
grave paralysa les mouvements du géné-
ralschaertlin qui marchaitsurte Danube,

pour en défendre le passage; mais ce
qu'il y eut de plus fâcheux encore, c'est
qu'un princeprotestant,l'ambitieux Mau-
rice de Saxe, se chargea de mettre à exé-
cution le ban lancé, le 20 juillet, contre
les deux chefs du parti protestant, et en-
vahit l'électorat, ce qui força Jean-Fré-
déric de voler à la défense de ses états.
Maurice dut se retirer dans l'automne en
revanche, Charles-Quint et son frère Fer-
dinand s'avancèrent pendant l'hiver en
Franconie, à la têted'une armée aguerrie,
après avoir soumis toute la Haute-Alle-
magne. Abandonnésà eux-mêmes, Jean-
Frédéric et Philippe s'apprêtèrent à faire
face à l'orage qui les menaçait; mais la
bataille de Muhlberg [voy.'j, le 24 avril
1547, les fit tomber l'un et l'autre entre



JeJ mains de leur ennemi. Cette défaite,
à laquelle la trahison eut autant de part
que la faiblesse,mitfin à la guerre deSmal-
kalde et rompit la ligue des protestants.
Cependant la liberté de conscience, véri-
table but de la confédération, fut con-
quise quelques années après, en 1552,
par Maurice de Saxe lui-même, et pro-
clamée par la convention de Passau (voy.
ce nom). C. L.

SMERDIS, voy. MAGES et Darius
Hystaspb.

SMITH (Adam), fondateurdu système
d'économie politique qui a servi de point
de départ à la science moderne-, naquit
le 5 juin 1723,àKirkaldy, en Écosse, où

son père occupait l'emploi d'inspecteur
des douanes. Il le perdit quelques mois
après sa naissance, et fut enlevé, à l'âge
de troisans, par une troupede bohémiens.
Retrouvé au bout de quelque temps, et
tiré de leurs mains, il fut envoyé à l'u-
niversité de Glasgow, puis à celle d'Ox-
ford. Un tempérament délicat, joint à

un caractère sérieux, fit qu'il s'adonna
de bonne heure aux sciences exactes et
spéculatives, sans toutefois négliger l'é-
tude des belles-lettres. Au bout de sept
ans, il retourna dans son pays natal, et ne
se sentant pas de vocation pour l'état
ecclésiastique auquel l'avait destiné sa
mère, il donna, dès 1748, à Édimbourg,
des leçons de rhétorique et de littéra-
ture. En 1751, il fut nommé professeur
de logique à l'université de Glasgow, et,
l'année suivante, il eut la chaire de phi-
losophie morale. Ses cours, très suivis à

cette époque,n'ont malheureusement pas
été recueillis, mais il en a fait entrer dans
ses diflérents ouvrages des fragments qui
font vivement regretter cette perte. Sa
Théoriedes sentiments moraux publiée
en 1759 avait déjà fondé sa réputation
comme philosophe et comme écrivain
lorsqu'il se décida à accompagner le duc
de Buccleugh dans ses voyagessur le con-
tinent. Il parcourut avec lui la Suisse et
le midi de la France, et s'arrêta à Ge-
nève, à Toulouse et à Paris. Ses liaisons

avec le» économistes français, les docu-
ments qu'il recueillit sur l'étatde ce pays,
eurent une influencemarquée sur la com-
position de son grand ouvrage lnquiry
into the nature and causesofthe wealth

ofnations,Londres, 1776,vol. in-4°.
Ce livre, traduit dans toutes les langues,
valut bientôtà son auteur une renommée
européenne, et fit une révolution dans
la science de l'économie politique (vor.
ce mot, T. IX, p. 1 16, 120 et suiv.).
Deux ans après sa publication, Adam
Smith obtint, grâce au crédit du duc de
Buccleugh,sonélève, la place lucrative de

commissaire des douanes en Écosse. Il se
fixa à Edimbourg, où passalesdouzeder-
nières années de sa vie au sein de l'aisance,

et livré aux études sérieuses qui avaient
fait le charme et la gloire de sa vie. Il
mourut le 8 juillet 1790, après avoir
donné l'ordre de détruire tous ses manu-
scrits, à l'exception de quelquesessais dé-
tachés qui ont été publiés en 1765, in-4°,
par ses amis et exécuteurs testamentaires,
les docteurs Black et Hutton.

Il a paru en 1817 une édition desOEu-
vres complètes d'Adam Smith, avec une
notice sur sa vie et ses écrits, par Du-
gald Stewart, 5 vol. in-8". On y remar-
que une Revue des divers systèmes de
philosophie morale dans l'antiquité
une Critique du Dictionnaire de John-
son, qui avait été insérée dans le 2e n°
de l'ancienne Revue d'Edimbourg en
1754, avec un tableau rapide de l'état
des sciences et des lettres en Europe à
cette époque; une Dissertation sur l'o-
rigine des langues, etc. Il parait qu'il
avait composé un traité de rhétorique
resté inédit, auquel le docteur H. Blair
reconnaît avoir eu de grandesobligations;
car Smith n'était pas seulement un éco-
nomiste de premier ordre, un moraliste
éminent, c'était encore un écrivain dis-
tingué, et il avait étudié la littérature*
dans ses rapports les plus intimes avec
l'intelligence et la sensibilité humaines.
Nous devons renvoyer aux articles spé-
ciaux qui traitent de ces sciences l'appré-
ciation de ses travaux sur l'économie po-
litique et sur la philosophie morale; con-
tentons-nous de dire ici qu'en cherchant
une base à la première dans le travail, à
à la seconde dans la sympathie, il a eu
la gloire de proposerdeux solutions nou-
velles, dont l'une au moins a résisté à
la critique. La théorie des sentiments
moraux a été traduite en français d'a-
bord en 1764, par deux anonymes, 2



vol. in-12 et in-8°; ensuite par l'abbé
Blavet, 1774 et 1797,2 vol. in-12; et
enfin par Mme de Condorcet, 1798, 2
vol. in-8", qui y a joint les Considéra-
tions sur l'origine et la formation des
langues, déjà traduites en 1796 par H.
Boulard. Une première traduction des
Recherches sur la nature et les causes
de la richesse des nations, par l'abbé
Blavet (Yverdun 1781, 6 vol. in-12)
fut plusieurs fois réimprimée. Roucher
en donna une autre en 1790, 4 vol. in-
8°. Celle de Germain Garnier, 1800,
dont la 2e édition a paru en 1822, 6 vol.
in-8°, avec notes, etc., a fait oublier les
précédentes.Elleest comprise dans la Col
lection des principaux économistes du
libraireGuillaumin,gr. in- 8°, t. V et VI,
où elle est précédée d'une notice biogra-
phique par M. Blanqui. Les OEuvres
posthumes d'Adam Smith, avec la no-
tice de Dugald Stewart (voy.), ont été
traduites par le professeur P. Prévost, de
Genève, 1797, 2 vol. in-8°. R-Y.

SMITH (sir WILLIAM Sidney), né à
Westminster, en 1764, était fils d'un an-
cien aide-de-camp de lord Sackville; il

entra dans la marine anglaise à l'âge de 133

ans, et y obtint un avancement rapide
il était déjà capitaine de frégate à la con-
clusion de la paix de 1783. Avide de
gloire, il alla offrir ses services à la Suède,
puis à la Porte; mais lorsque la guerre
éclata entre la France et l'Angleterre, il

se hâta de rejoindre la flotte britannique
qui croisait devant Toulon. Quand cette
ville fut reprise par les armées de la Ré-
publique, ce fut lui que l'amiral Hood
chargea d'incendier l'arsenal, commis-
sion dont il ne s'acquitta que trop bien.
En 1795, il eut l'audace de pénétrer
dans le port de Brest avec sa frégate sous
pavillontricolore, et, assez heureux pour
ne pas être reconnu, il rapporta à son
amiral,Warren, un état exact des forces
navales françaises. L'année suivante, ilil
fut moins heureux dans la rade du Havre.
Fait prisonnier, il fut transféré à Paris,
et enfermé au Temple d'où quelquesin-
dividus, ennemis du gouvernement,par-
vinrent à le faire évader. A son retour
en Angleterre, fut accueilli avec le plus
vif enthousiasme. Le ministère lui confia
Je commandement du Tigre de 80 ca-

nons, et l'envoya rejoindre la station de
la Méditerranée. Ses efforts réunis à ceux
de son frère James Spencer Smith, mi-
nistre plénipotentiaireà Constantinople,
décidèrent la Porte à signer avec l'An-
gleterre un traité d'alliance défensive,
ayant pour but l'évacuationde l'Égypte.
Le commodore se rendit ensuite sur les
côtes de Syrie, s'empara de la flottille
française mouillée à Caiffa,et, par ce suc-
cès éclatant, contribua puissamment à
faire échouer l'entreprise de Bonaparte
sur Saint-Jean-d'Acre L'année sui-
vante,il signa avec Rléber la convention
d'EI-Arisch (voy.) que lord Keith refusa
de ratifier; puis il retourna en Angle-
terre où il fut comblé d'honneurs. En
1802, Rochester l'élut pour son repré-
sentant au parlement. A la rupture de la
paix d'Amiens, il obtint le commande-
ment d'une escadre légère dans la Man-
che. Nommé contre-amiral en 1805, il
alla rejoindre dans la Méditerranée l'a-
miral Collingwood, qui le chargea de pro-
téger la Sicile et d'inquiéter les Français
alors maîtres de Naples. En 1807, il croi.
sait à l'embouchure du Tage lorsque le
prince régent du Portugal, fuyant devant
Junot, se réfugia sur ses vaisseaux et se
fit par lui transporter au Brésil. Depuis
cette époque, sir Sidney Smith ne fut plus
employé activement; il tomba même dans
une espèce de disgrâce qu'on attribueaux
attentions qu'il eut pour la princesse de
Galles pendant son voyage sur le conti-
nent. En 1814, plusieurs sociétés phil-
anthropiques chargèrent l'amiral d'aller
demander au congrès de Vienne l'aboli-
tion de l'esclavage et l'extirpation des pi-
rates barbaresques. Sa mission n'eut au-
cun résultat; cependant il ne renonça
pas à son idée favorite il forma à Paris,
en 1815, une société anti-pirate qui
s'est dissoute en 1 8 1 8. Il vivait en France,
où il semblait résolu à se fixer, lorsque
sa nomination, par Guillaume IV, au
gradede lieutenant général de la marine,
le rappela dans sa patrie en 1830. Ce-
pendantrevint à Paris, et y mourut le
26 mai 1840. C. L. m.

(*) On sait qu'il envoya un cartel au général
en chef de l'armée républicaine, qui avait mis à
l'ordre du jour que le commodoreétait devenu
fou, et que cette provocation ne fut point ac-
ceptée.



SMOLENSK,ville fortifiéede la Rus-

sie occidentale, sur la rive gauche du
Dnieper, chef-lieu du gouvernement du
même nom, une des clefs et une des plus
anciennes villes de l'empire. D'après les
publications officielles, elle avait en 1842
11,000 hab. Au moyen-âge,Smolenskfut
le siége d'une principauté particulière,
dont le chef prit même quelquefois le
titre de grand-prince. Soumise par les
Lithuaniens en 1404, elle fut replacée
sous la domination moscovite lorsque la
trahison du prince Michel Glinski {voy.}
leur eut livré la ville en 1514. On entoura
alors cette dernière de fortifications im-
portantes qui toutefoisn'empéchèrerjt pas
les Polonais de s'en emparer encore en
1611. La paix de Déoulina (1618) et
celle de Viazma (1634) leur en confirmè-
rent la possession;mais, en 1667, Smo-
lensk fut définitivement rendu aux Rus-
ses en vertudu traité d'Androussof(vo^.).
Pierre-le-Granden compléta le système
de fortifications.

C'est sous les murs de Smolensk que,
le 8 août 1812, après l'invasion desFran-
çais, les deux masses principales de l'ar-
mée russe, sous le commandement de
Barclay de Tolly et du princeBagrathion
(yoy. ces noms) opérèrent leur jonction.
Cependantle premier de ces deux géné-
raux, investi du commandement suprême,
ne jugea pas à propos de livrer bataille
pour essayer de disputer à nos troupes
cette ville réputée sainte, et qui renfer-
mait une garnison de 30,000 hommes
derrière ses murailles hautes de 25 pieds,
épaisses de 15 et dont on venait de
réparer l'enceinte dans toute son éten-
due de 4,000 pieds. Ne voulant pas
se laisser couper de Moscou, suivant le
plan de Napoléon, il se porta derrière le
Dnieper et la ville. Celle-ci fut aussitôt
attaquée, et, après un combat meurtrier
pendant lequel les flammes en ravagèrent
une grande partie, les Français y entrè-
rent le 18 août 1812. Mais, le 17 nov.
suivant, ils furent forcés de l'évacuer.
Le lendemain de la prise de la ville eut
lieu le combat de Valoutina (et non pas
Valontina) où l'arrière- garde russe, sous
Korff, fut entamée par Ney à la tête de
l'avant-garde française. Quant au feld-
inaréchal Barclay, on sait que le mécon-

tentement des Russes ne lui permit pas
de conserver le commandement de l'ar-
mée. S.

SMOLLETT (Tobie), romancier et
publiciste écossais du xvme siècle, né en
1720, dans le comté de Dumbarton,
mort à Livourne, le 21 oct. 1771, oc-
cupe, dans les annales intellectuelles de
l'Angleterre, une place beaucoup plus
importante que celle qui lui est assignée

par la plupart des critiques, mais moins
haute et moins honorable que le rang
dont Walter Scott le juge digne, en le
plaçant sur le niveau de Fielding. Les
tories et les jacobites ont exagéréson ta-
lent qu'ils ont transformé en génie; les
whigs, dont il était l'ennemi, en ont fait
un écrivain vulgaire et sans valeur. C'est
ainsi que flotte dans l'incertitude des opi-
nions contraires toute l'histoire de la lit-
térature et des arts chez nos voisins.

Contemporain du mouvement ascen-
sionnel qui emportait leswhigs, Smollett,
doué de beaucoup d'esprit, de sagacité et
de verve, se consacra non-seulement à la
défense du pouvoir, mais aux intérêtsde
l'Écosse, sa patrie, et du ministre écos-
sais, lord Bute, qui dirigeait les conseils
du souverain. Il fut calomnié, haï et dé-
précié son talent y perdit, non de la
vigueur et de la puissance, mais de la
souplesse et de la grâce; et, ses vengean-
ces continuantà irriter ses ennemis puis-
sants, son caractèreet son style s'enflam-
mant et s'irritant à mesure qu'il conti-
nuait la lutte, il fut dépouillé, par cette
étrangesituation,d'une partie de sa gloire
légitime. La trempe de son caractère ir-
ritable et facilement militante, les goûts
d'élégance et de luxe dont il ne put ja-
mais se défaire et qui coïncidaient avec
ses tendances aristocratiques,achevèrent
de détruire ou de compromettre sa posi-
tion, déjà mise en péril par la générosité
d'un mariage imprudent. Il lutta contre
le courant des opinions générales et de

sa propre fortune, exempt de vénalité
comme de crainte, et bravant, avec un
mépris qui allait souvent jusqu'à la co-
lère, les calomnies dont il était l'objet.
Le parti populaire était aussi celui de la
sévéritécalviniste,de la réserve excessive,
de la pruderie exagérée Smollett, com-
me Fielding, Butler, Pope, Sterne, Swift



et tous les écrivains que cette austérité
mécontentait, arbora le drapeau, fort
condamnable d'ailleurs, de cette licence
du langage si fréquente chez Sterne et
même chez Fielding. De là, cette accusa-
tion d'obscénité dont ses ennemis s'em-
pressèrent de le flétrir, tandis qu'ils lais-
saient dans l'ombre les immondes équi-
voques de l'auteur de Tristram Shandy,
ministre de l'Église anglicane.

Les détails que nous venons de donner
expliquent toute la vie de Smollett, chi-
rurgien sur un vaisseau pendant sa jeu-
nesse, et tour à tour historien simple et
élégant (Complete History of England,
Londres, 1 758,4 vol. in-4°), poète éner-
gique (The tears of Scotlanil ou l'É-
cosse en pleurs, 1747; le Conseil et
la réprimande Ode à l'indépendance),
romancier, satirique du premier ordre
(Roderik Random, 1748; Peregrine
Pickle, 1751; Humphry Clinker, 1770),
et polémiste habile dans la Critical
lieview (vor. T. XX, p. 462)*. C'est
lui qui a saisi et reproduit avec le plus
de naïveté et de talent les moeurs et le
langage spéciaux des marins anglais. Sou-
vent, il est vrai, dans cette imitation trop
fidèle, il dépasse les bornes de la décence

(*) Tous ces romans ont été traduits eu fran-
çais et à plusieurs reprises les Aventures de
tioderik Random, roman où l'on croit que l'au-
teur s'est peint lui-méme, à l'époqne où il se
trouvait au siège de Carthagèue comme chirar-
gien le furent d'abord en 1761, et eurent de
nombreuses éditious, dont nous citerons celle
de Paris, 1797, 4 Toi. in-12. Dès 1753 avait paru:
Histoire et aventures de sir William Pickle, trad.
de l'ang\. par Toussaint, Amst (Paris), 1753, 4
vol. iiwa nous, éd.. Paris, an VIF, 6 v. in-13.
Falhom et Mehil fut trad., sur la l5« éd. angl.,
par Bertin, Paris an VII, 3 vol. in- 12. Enfin le
Voyage de Humphrjr CUnker fut égalemeot natu-
ralisé en France eu 1S26, 4 vol. in-12, ainsi que
les Aventure» de sir Launcelot Greavel l8a4 > 4
vol. iu-rs, rotuaD que Smollett, condamné pour
libelle, écrivit sous les verroux. tjHittoire d'An.
gleterre, trad. par Targe, se divise en deux sec.
tions la ire, depuis la descente de Jules-César
jusqu'au traité d'Aix-la-Chapelle,Orléans, 1759,
19 Toi. in.ia; la ae depuis ce traité, en 1748, jus.
qu'au traité de Paris, en 1 763, 1 768, 5 vol. in- la.
Commeau-delà de la Manche, elle a été sentent
réimprimée dans les éditions francaises de l'His-
toire d'Angleterre par Hume (vojr.) et ses con-tinuateurs. On sait enfin que Smollett entreprit
une traduction de Don Quichotte, et qu'il publia
uue relation de «on voyage en France et en Ita.
lie (1763-6D).Moore et Walter Scott ont donné
des notices sur sa vie. S.

et encourt le même reproche que l'on
peut adresser aux artistes VanOstade et
Téniers. Mais la facilité, la vivacité, la vi-
gueur du style feront vivre, en dépit de
certaines censures puritaines, les oeuvres
de cet écrivain, qui, s'il a quelques-uns
des défauts des peintres flamands, (a
vulgarité et la minutie, a aussi leurs mé-
rites, l'étude sincère de la nature, de la
vérité de l'observation, et l'art du dé-
tail. « Ph. Ch.

SMYRNE ( nommée par les Turcs
Izmir), ville grande, industrieuseetprin-
cipal port de la Turquie d'Asie, est située
dans une contrée ravissante, sur le golfe
du même nom, formant une échancrure
assez profonde du littoral occidental de
la Natolie (voy. ce nom). Elle s'élève en
amphithéâtre sur la pente d'une monta-
gne, couronnée par un château en ruine.
Deux autres châteaux la défendent du
côté du golfe et du côté de la terre. L'as-
pect général de la ville où se presse
constamment une foule bruyante et af-
fairée, ne manque pas de charme; la
plupart des maisons toutefois n'y sont
qu'en bois, et d'un seul étage. Les rues
sont étroites et sales, à l'exception des

rues couvertes. Elles garantissentparfai-
tement contre l'ardeur des rayons du so-
leil, mais ne permettent aucune circula-
tion de voitures. La partie la plus belle
et la plus opulente de la ville est le quar-
tier des négociants européensou quartier
des Francs, voisin de la mer. On y re-
marque dericheset brillants bazars. Mal-
gré les ravages que la peste, les tremble-
ments de terre et l'incendie ont souvent
causés dans cette ville, la population y
est toujours très nombreuse on l'évalue
de 120 à 130,000 âmes, dontpeu près
la moitié se compose de Turcs, l'autre
moitié de Grecs, d'Arméniens, de Juifs
et d'Européens de toutes les nations.
Parmi ces derniers, on compte près de
mille négociantsdomiciliés. Le genre de
vie de la population franque, dans lequel
la civilisation de l'Europe, avec toute
l'activité et les divertissements variés qui
l'accompagnentsedéploie librement, for-
me un piquant contraste avec les mceurs
et les habitudes graves et mesurées de
l'Orient.

La position deSmyrne, l'étendue et la



sûreté de sa rade, la facilité dé ses corn-
municationsparcaravanesavec lesparties
les plus éloignées de l'intérieur, ont ren-
du cette place la plus importante du Le-
vant, après Constantinople.Elle est l'en-
trepôt général des produitsde l'Asie-Mi-
neure, ainsi que de ceux de l'industrie
européenneet des denrées coloniales im-
portées en échange. Le chiffredes impor-
tations s'y élevait, en 1835,à 16,758,600
fr., celui des exportationsà 25,797,800
fr. Depuis quelques années cependant,
le commerce de la soie y diminue beau-

coup celui du cuivre s'est concentré à
Tarsous, mais celui des fruits secs y est
toujoursimmense.Parmi les diverses fa-
briques de cetteville, les plus renommées
sontc elles de tapis.

Smyrne, avec son territoire, forme
aujourd'hui un petit gouvernement, régi

par un pacha à trois queues. Elle est le
siège d'un archevêque Grec, d'un arche-
vêque arménien et d'un mollah turc de
première classe. Les Grecs y ont un col-
lège où l'on enseigne la littérature et les
sciences. Il y existe deux couvents ca-
tholiques, un de capucins et un de fran-
ciscains, et plusieurs hôpitaux pour les
chrétiens d'Orient et d'Occident. Pres-
que toutes les puissances commerciales
de l'Europe ont leurs consuls dans cette
ville, où se publie aussi, comme on sait,
un journal en langue française.

Quoique Smyrne n'offre plus aucune
antiquité remarquable, elle a contribué
peut-être plus qu'aucune autre ville de
l'Asie à enrichir les collections et les
cabinets des antiquaires de l'Europe.
Cette ville était probablementune colo-
nie d'Éphèse; on sait qu'elle comptait
parmi les cités qui revendiquèrent l'hon-
neur d'avoir donné le jour à Homère,
dont une antique tradition place le ber-
ceau non loin de là, sur les bords du
Mélès, Les colonnes du monumentérigé
dans la ville en l'honneur du prince des
poètes servaient de lieu de réunion aux
citoyens, et les monnaies y étaient frap-
pées à son effigie. Comme les autres cités
grecques de l'Ionie Smyrne fleurit de
bonne heure par le commerce et par
l'amour des lettres et des arts puis,
comme ses sœurs, elle tomba au pou-
voir des Lydiens, et fut détruite. Plus

tard, Lysimaqueou, selon Strabon, déjà
Alexandre la rebâtit, et elle ne tarda
pas à recouvrer son ancienne prospérité;
mais, pendant la décadence de l'empire
byzantin, elle dépérit de nouveau, et
au commencement du xme siècle elle
était en ruine. Son importance commer-
ciale ne se releva qu'à la faveur du calme
qui suivit l'affermissement de la domi-
nation othomane dans les contrées du
Levant, dont elle devint bientôt l'échelle
la plus fréquentéesur le rivage asiatique.
Un affreux incendie y a détruit en quel-
ques heures, le 29 juillet 1841, environ
4,000 maisons, le tiers de la ville. Ch. V.

SNORRI-STURLUSON. Il existe
beaucoup de variantes au sujet de ce
nom; en latin, il a pris la forme de
Snorro, et nos auteurs modernes écri-
vent tantôt Snorri-Sturleson, et tantôt
Sturlason, parce que son père se nom-
mait Sturla. Mais ce mot islandais fait
au génitifSturlu et c'est ainsi qu'il se
combine avec le mot son, fils. Snorri,
qui est regardé comme le plus grand gé-
nie du Nord des temps historiques, na-
quit, en 1178, à Hvamm, propriété de
sa famille. Il fut un des chefs du peuple
islandais. A peine âgé de 4 ans, il alla à
Oddi, et entra, comme fils adoptif, dans
la famille de Jon, le petit-fils du célèbre
Srcmund, et le savant le plus distingué
de son temps. Jon s'appliqua conscien-
cieusement à développer les dispositions
remarquables que Sturluson avait reçues
de la nature. Son élève devint à la fois
philosophe, mathématicien, architecte,
artiste, légiste, philologue, antiquaire et
historien. Il présenta les Sagas sous une
forme admirable, et s'acquit de la répu-
tation comme skalde. Pauvre d'abord,
un riche mariage le mit en possession
d'une grande fortune qu'il sut encore
augmenter. Il en consacra une partie à
élever de beaux édifices à Reykiahollt.
A partir de 1213, il exerça à plu-
sieurs reprises les fonctions de logsogu-
madr, la dignité la plus éminente en
Islande. Il était placé si avant dans l'es-
time du roi, et du iarl de Norvège, où il
fit deux voyages, qu'il fut nommé lan-
dur-madur ou baron, puis iarl, dignité
qui suivait immédiatement celle de duc.
Son caractère contrastait singulièrement



avec l'esprit qui règne dans ses œuvres
il était avare, querelleur, inconstant, et
il abandonna son épouse, à qui il devait
tout. En 1230, il se vit obligé de s'enfuir
de Reykiahollt en laissant ses propriétés
à la merci du parti à la tète duquel était
son propre frère Sighwat et son neveu
Sturla. Il se sauva en Norvège, en 1234,
avec le parti vaincu, et y débarqua au
moment où son protecteur, le iarl Skuli,
allait se révolter contre le roi Hakon.
Sturluson combattit le monarque, non
pas avec les armes, mais la plume à la
main. Cependant la chute de Sighwat
et de son parti lui permit bientôt de
retourner en Islande; mais la vengeance
du roi l'y poursuivit.Ses propres gendres,
Kolbein et Gissur, l'assassinèrent à Rey-
kiahollt, le 22 septembre1241. Le prin-
cipal ouvrage de Sturluson est le Heims-
Aringla (Orbis mundi),auque\on a ajou-
té,commeappendice,leschantshistoriques
des skaldes contemporains. Peringskiold
en a publiéunetraductionen suédois et en

danois (Slockh., 1697, in-fol.);une autre
trad. danoise, celle de Pierre Clausson, a
été réimpr. par Grundtvig ( Copenh.,
1818-22, 3 vol. in-4°). Le nom de Stur-
luson a été immortaliséaussi par la Snor-
ra Edda, dont la première partie surtout
porte le cachet de son génie. On ne peut
douter non plus qu'il ne soit l'auteur
de la partie de la Skallda, appelée Kan-
ningar,ou Skalldskaparmal, ainsi que de
Hattalykill (Chef des mélodies), chants à
la louange du roi Hakon et du iarl Skuli,
publiés par Rask dans un recueil intitulé
Snorra-Edda asamt skaldu ( Stockh.,
1 8 18). On lui doit enfin un grand nombre
de Fraedibaekurou ouvrages de science,

sans parler de plusieurs petits poèmes.
Voy. nos art. EDDA, ISLANDAISE (//«.),
et l'ouvrageallemandde Wachter, Intro-
ductionà la traduction du Reims-Krin-gla.. C.L.

SNYDERS ou Snyers (François),
un des plus célèbres peintres d'animaux,
né à Anvers en 1579, mort en 1657,
ne s'appliqua d'abord qu'à la peinture
des fruits. Élève de Henri Van-Balen,
Snyders ( prononcez Sneïders ) travailla
beaucoup avec Rubens, qui se plaisait à
rendre justice à son mérite. On a de lui

un grand nombre de tableaux avec des

uguresde Rubens, de Jordaens, deHont-
horst et de Mierevelt, qu'il est difficile
de distinguer des siennes. Philippe III
d'Espagne, ayant vu une chasse au cerf
de ce grand maitre, lui commanda plu-
sieurs tableaux, ainsi que l'archiduc Al-
bert, gouverneur des Pays-Bas, qui le

nomma son premier peintre. Il représen-
tait les combats d'animaux avec la plus
grande vérité, et savait saisir et grouper
avec un art admirable toutes les nuances
des passions, le courage et la crainte, la
colère et la fureur, la ruse et la cruauté.
Ses combats d'ours, de loups et de san-
gliers, ornent les galeries de Vienne, de
Munich,deDresde,de Saint-Pétersbourg.
Il ne peignait pas avec moins de vérité
les animaux en repos ou morts, les fruits,
des intérieurs, etc. C. L.

SOBIESKI (JEAN), roi de Pologne
de 1674 à 1696, et III. du nom (voy.
T. XX, p. 9), naquit en 1 629 au châ-
teau d'Olesko, dans la Petite-Pologne
(district de Zloczow, de l'ancien palati-
nat de Belz), et descendait d'une famille
puissanteet illustre par ses exploits. Son
grand-père, MARC, né vers 1525, frappé
de mort à l'assaut de Sokol, en 1581, fut
palatin de Lublin et le rival de l'illustre
Zamoyski(voy.), sous le règne d'Étienne
Bathori.Sonpère, JACQUES, fit la guerre
de Russie sous le grand Zolkiewski, dont
il épousa la petite-fille, et signa, le 111
déc. 1618, le traité de Déoulina entre
la république et les Moscovites. « Ce fut
lui, dit son royal fils dans une note qu'il
nous a laissée,qui, dans la campagne glo-
rieuse de Choczym (Khotine), membre
d'une commission investie des pleins
pouvoirs de la diète pour la conduite des
hostilités, réussit à conclure la paix avec
l'empereurOsman (9 oct. 1621). Depuis
ce succès, il fut chargé de toutes les né-
gociations de la république avec les Sué-
dois, les Cosaks, les Tatars, les Mosco-
vites, les Turcs. Quatre fois les nonces
le mirent à leur tête dans les diètes en
l'élisant maréchal, et il finit par arriver,
de charge en charge, au poste de premier

(*) Nous trouvons
ie

ailleurs, mais sans indica-
tion de la source, ]e 2 janvier 1624; et une note
de M. de Salvundv (Histoire de Pologne avant et
sous rot Jean Sobieski, t. ler, p. 167), qui donne
cependaut lui-même l'année 1620, fterabie venir
à l'appui de cette variant*. S.



sénateur séculier de la Pologue, à titre
de castellau de Cracovie. » Jacques So-
bieski, ami des arts et des sciences, que
ses richesses lui permettaient d'encou-
rager efficacement, se distingua lui-même
comme écrivain. Il a décrit la guerre
deClioczym,laquelle il eut unesi grande
part,dansun ouvrage intituléCW««f«C<ï-
riorum Cliotimiensis belli lib. II, Dan-
tzig, t646, in-4°. I! présida lui-mêmeà
la première éducation de ses deux fils
ainés, Marc et Jean, laquelle se faisait à
Zolkiew, héritage du grand Zolkiewski,
et il les envoya ensuite à Paris pour la
perfectionner;il mourut bientôt après,
en 1645.

Jean Sobieski tint à honneur de com-
mencer sa carrière militaire dans les
rangs des mousquetaires du jeune roi
Louis XIV, et il s'y fit distinguer par le
grand Condé, qui lui prédit un brillant
avenir. Après avoir visité les différentes
parties de l'Europe, il accourut en Po-
logne à la nouvelle de la mort de Vla-
dislas Wasa, et vint mettre son bras au
service de Jean-Casimir, nouvellement
proclamé roi. L'insurrectiondes Cosaks,

sous la conduite de BogdanKhmielnicki
(voy.), avait mis la république à deux
doigtsde sa perte.Les deux frèresprirent
aussitôt les armes (1649) et signalèrent
leur jeune courage par des faits glorieux.
Son brillant début valut à Jean la staros-
tie de Jaworow. En 1651, il se distin-
gua encore à la bataille de Beresteczko,
gagnée sur les Cosakset les Tatars. Éloi-
gné pendant quelque temps de l'armée
par une blessure, il apprit à la fois, dans

sa retraite, la mort de son frère Marc
Sobieski et la nouvelle ligue des Russes,
des Cosaks et des Suédois, qui, sous la
conduitedu roi Charles-Gustave,avaient
envahi le territoire de la Pologne. Jean
Sobieski ressaisit aussitôt son épée, et
courut prendre part aux fatigues et aux
dangersde sescompatriotespendant toute
la durée de cette guerre, qui se termina
par la paix d'Oliva, laquelle rendit aux
Polonais les possessions que Charles-Gus-
tave leuravaitcnlevées. Bientôt après, les
Cosaks et les Russes rentrèrenten lice;
mais Sobieski les força à la retraite par
l'éclatantevictoire de Slobodysza(1660),
où il emporta avec une rare audace des

retranchements hérissés d'artillerie et
défendus par 70,000 hommes. Pour
prix de ce nouvel exploit, il reçut (1665)
la charge de grand-maréchal, et quelque
temps ajirès il épousa Marie-Casimire
d'Arquien, de la maison de Béthune

veuve deZamoyski, palatin de Sandomir
et l'un des plus grands seigneurs de la
Pologne.

Un nouveau danger menaçait la pa-
trie une armée innombrable de Cosaks,
de Tatars et de Turcs venaient encore
d'envahirson territoire,et Jean-Casimir,
faute de ressources pécuniaires, n'avait
pas d'armée à opposer à ces barbares.
Dans cet imminent péril, Jean Sobieski,
investi de la charge de grand-hetman de
la couronne (1667), engagea ses biens,
réunit à grand'peineun corps de 20,000
hommes, et, avec cette faible ressource,
osa venir affronter l'ennemi qui se re-
gardait déjà comme maitre de toute la
Pologne deux victoires décisives dé-
tournèrent l'orage et sauvèrent la répu-
blique.

Sur cesentrefaites(l669), Jean-Casi-
mir venait d'abdiquer et de se retirer en
France. Michel Koributh Wisniowiecki,
qui lui avait succédé, s'était hâté de si-
gner une paix désavantageuse avec les
Turcs. Mais l'autorité de Sobieski était
déjà supérieure à la sienne il fit désap-
prouver cette paix par le sénat, et, se-
condé des voivodes de Moldavie et de
Valachie, il marcha contre lesTurcs,qu'il
rencontra, le 11 nov. 1673, rangés, au
nombre de 80,000, autour de Choczym
(voy. Koeprili). Le jour même où il ga-
gnait cette célèbrebataille, qui l'éleva au
niveau des premiers capitaines de l'Eu-
rope, le roi Michel mourait sans enfants,
et la diète se réunissait pour élire un
nouveau souverain. Sobieski se bâta de

se rendre à cette assemblée, et, au milieu
des divers concurrents qui se présen-
taient pour obtenir les suffrages de la
majorité, il jeta le nom du grand Condé.
Cette proposition inattendue, mais cal-
culée de la part de son auteur, allait tout
remettre en question lorsqu'un membre
inQuentde la diète, Slauislas lablonowski,
demanda qu'un Polonais fût seul appelé
au trône, et que ce Polonaisfut Sobieski.
Dès ce moment, les incertitudes de la



plus grande partie des électeurs furent
fixées, et, l'armée aidant, Jean Sobieski
fut proclamé roi de Pologne, le 21 mai
1674, après une longue et orageuse dis-
cussion.

Cependant les Turcs avaient profité
des troubles inséparables d'une nouvelle
élection, et, après s'être emparéspar sur-
prise d'Human (Oumân) et de plusieurs
autres localités sur la frontière de la Po-
dolie, ils s'étaient retirés dans leurs quar-
tiers d'hiver. Sobieski, une fois en pos-
session de la couronne, se hâta de ras-
sembler une armée pour profiter de l'em-
barrasque les Moscovitesdonnaient alors
à t'ennemi.Le lieutenant de Mahomet IV,
Ahmed Koeprili, forcé dans ses retran-
chements, repassa bientôt la frontière;
mais, l'année suivante, il revint à la tète
d'une puissante armée attaquerà Léopol
(Lemberg) Sobieski, à qui les tirail-
lements intérieurs de son malheureux
pays n'avaient permis de réunir que
5 à 6,000 hommes. Il osa, avec cette poi-
gnée de combattants, affronter une ar-
mée de plus de 100,000 hommes, et
remporta sur elle une victoire des plus
complètes (24 août 1674). La guerre
semblait terminée; mais l'Autriche, in-
quiète des grands succès de Sobieski,
lui suscita dans son propre royaume des
difficultés telles, que le roijsevit tout à

coup abandonné de ses soldats au mo-
ment où les Turcs, revenus de leur pre-
mière surprise, attaquaient la ligne du
Dniester, au nombre de 150,000 hom-
mes. Sobieski réussit enfin à rassembler
quelques troupes avec lesquelles il vint
prendre position dans la place de Zura-
now, où il sut résister aux efforts des
Musulmans assez de temps pour con-
traindre leur chef à lui accorder une
paix avantageuse.

Acetteépoque (1679), un grand orage
était près de fondre sur la chrétienté, par
la faute même des puissances européen-
nes. Le roi Jean III, qui prêchait la néces-
sité d'une ligue pour arrêter les envahis-
sements de la Porte, ne pouvait parvenir
à se faire écouter. 11 avait d'ailleurs con-
tre lui le roi de France, ennemi naturel
de l'Empire et allié des Turcs. Tout à

coup les Hongrois, sous la conduite du
comte EmericTœkœli,secouèrent le joug

de la maison d'Autriche et appelèrent
les musulmans à leur aide. L'empereur
Léopold 1er fit retentir dans toute l'Eu-
rope un long cri de détresse, mais il ne
fut entendu que du généreux roi de Po-
logne, qui, à la tête d'une faible armée,
voulut encore essayer d'arrêter un tor-
rent de plusde200,000 hommes. Le 14
juillet 1683, le grand-visirKara-Mous-
tapha était venu mettre le siège devant
Vienne, d'où l'empereur s'était enfui
avec sa l'ami Ile, en laissant le comman-
dement de son armée au duc de Lor-
raine [voy. T. V, p. 531). Cet habile
capitaine était trop inférieur en forces
au grand-visir pour espérer de tenir long-
temps contre lui, et déjà les musulmans
se préparaient à un dernier assaut, lors-
que Jean Sobieski, accouru de Cracovie,
descendit du Kahlenberg avec ses Polo-
nais, vint prendre position devant les
Turcs, le 12 septembre, et s'écria, après
avoir examiné attentivement les prépa-
ratifs du visir « Cet homme-là est mal
« campé; nous n'aurons pas d'honneur
« à cette affaire,par la facilité qu'il y aura
« d'y réussir. » En effet, Kara-Mousta-
pha ne put tenir contre l'impétueuxélan
des chrétiens, et il abandonna le champ
de bataille, en laissant d'immenses ri-
chesses aux mainsdu vainqueur,qui, pour
toute nouvelle, écrivait à sa femme

« Moustapha m'a fait son légataire uni-
« versel. » Vienne était délivrée. Le roi
de Pologne y fit son entrée; les habitants
de la ville vinrent lui baiser les pieds et
les bouts de ses vêtements, et tous les
peuples décernèrent au héros polonais le
titre de sauveur de la chrétienté. L'em-
pereur, jaloux de son triomphe, se mon-
tra seul ingrat envers lui, et le remercia
à peine d'un si incalculable service. Mais
l'àme de Sobieski était trop grande pour
rendre la cause généralevictime d'une in-
jure personnelle il résolut d'acheverson
ouvrage. Par malheur, tes Turcs, quoique
vaincus, étaient encore redoutables, et
il en acquit la preuve à Parkan, où l'ar-
mée musulmane faillit, en l'enveloppant,
lui faire perdre le fruit de cette mémo-
rable campagne. Sobieski répara bien vite
cet affront, et, à la suite d'un combat où
il tua 12,000 hommes aux infidèles, il
les chassa de la Hongrie où ils régnaient



en maitres. Il rentra dans ses états au
bruit des acclamations de toute l'Eu-
rope mais il fut reçu froidement. La no-
blesse ne cessa de lui susciter des que-
relles. Une fois encore il courut aux ar-
mes, en 1691, pour reprendre aux Turcs
Kaménietz, les repoussa de la Bessarabie,
et leur enleva la Moldavie; mais il laissa
l'honneur du triompheau comte lablo-
nowski, grand-général du royaume, et à
Sapieha grand-général de Lithuanie.
Retiré dans sa capitale, il essaya de con-
sacrer les dernières années de sa vie

au bonheur de la patrie; mais des dis-
cordes civiles vinrent, jusque dans sa
propre famille, empoisonner le reste de
sa glorieuse carrière, qui se termina
le 17 juin 1696, à la suite d'uneattaque
d'apoplexie. Ses trois fils furent écartés
du trône, et sa succession échut à Fré-
déric-Auguste, électeur de Saxe. La fa-
mille de Sobieski s'éteignit dans la per-
sonne du prince JAcQuEs-Louis, qui,
après une vie orageuse, en partieerrante,
en partie passée dans la captivité, mou-
rut, le dernier de sa race, en 1734. La
vie de Sobieski a été écrite par l'Anglais
D. Connor,par l'abbé Coyer, etparM. de
Salvandy [voy.), éditeur en outre des
Lettres du roi de Pologne, Jean So-
bieski, a la reine Marie-Casimire, pen-
dant la campagne de Yienne, dues
aux soins de M. le comte Plater (Paris,
1826). D. A. D.

SOCIA 81 LIT É, SOCIALISME. L'hom-

me a été créé pour vivre avec ses sembla-
bles mêmes facultés,mêmesinclinations,
mêmes désirs, mêmes besoins, tout, jus-
qu'à sa faiblesse qui l'empêche de se pro-
téger et de se suffire à lui-même, lui en
fait une loi: aussi sur tous les points du
globe, partout où il se trouve quelques
hommes, les voyons-nous réunis en so-
ciété (yoy.). On peut donc dire avec
Saint-Évremond que la sociabilité n'est
pas moins attachée à l'essence de l'hom-
me que la qualité d'être raisonnable;

ou, comme s'exprime Pufendorf, que
le premier devoir de la loi naturelle,
est la sociabilité. Si Rousseau l'a nié, c'est

un de ces paradoxes comme on en ren-
contre souvent dans les admirables écrits
du philosophe genevois; et l'on peut
d'autant moins se ranger à son avis, que

ce penchant à se rapprocher, à vivre en
commun, cet instinct social se remarque
jusque dans certaines espèces d'ani-
maux.

Dans l'état le plus rapproché de la
nature, nous voyons déjà les hommes
s'associer pour la chasse ou la pêche. A.

mesure qu'ils se civilisent, ils deviennent
pasteursou agriculteurs,selon que le cli-
mat et le sol le permettent. Les associa-
tionssontalorsplusnombreuses,et, dans
l'un comme dans l'autre de ces états, il

y a des maitres et des serviteurs, c'est-
à-dire quelques hommes qui vivent du
travail de beaucoup d'autres, avec cette
différence toutefois que les terres ne se
perdant pas comme les troupeaux, l'iné-
galité des fortunes et la dépendance qui
eu est la suite pour beaucoupd'hommes,
sont sujettes à de moins brusques varia-
tions chez les peuples agriculteurs. Dans
le but d'assurer leurs propriétés, les ri-
ches se liguent entre eux; ils forment
une aristocratie territoriale; ils instituent
un gouvernement dont ils attendent sé-
curité et protection, et qui les aide à te-
nir leurs subordonnés, esclaves, serfs ou
sujets, dans la plus grande soumission
possible.Leursfortunes s'accroissent ainsi
de plus en plus, et moins ils ont besoin
de leurs semblables, plus ils deviennent
égoïstes. A l'amour de soi sont sacrifiés
les deux autres grands ressorts du système
de l'humaniié, l'amour de Dieu et celui
du prochain. Il n'est plus question de
l'intérêt commun ce principe fonda-
mental de toute société, c'est-à-dire qu'il
n'y a plus de société, car est-ce une as-
sociation réelle que celle où l'une des
parties est complétementsacrifiée à l'au-
tre ? Cependant la subsistance qu'on tire
du sol est moins précaire que celle qu'on
se procure par tout autre moyen. La po-
pulation augmente donc, les besoins se
multiplient; et comme les riches peuvent
satisfaire sans peine et sans travail à tous
leurs caprices, ils abandonnent aux pau-
vres, aux prolétaires,le soin de leur pro-
curer ces jouissances nouvelles. Le serf
devient alors commerçant et industriel;
il spécule sur les nécessités, il fait naitre
des besoins; il s'enrichit et devient pro-
priétaire à son tour. A mesure que cette
classe d'affranchis augmente, tes lien»



entre le maître du sol et celui qui l'ex-
ploite se relâchent. En même temps, par
les relations qu'ils établissent avec les
étrangers, par les voyages qu'ils exigent,
le commerce et l'industriecontribuentà
l'instruction générale. Les idées s'éten-
dent, le sentiment du droit s'éveille, et
l'on finit par se demander à quel titre
une classe privilégiée s'est réservée la
propriété du sol?a

Bientôt l'industrie qui, elle aussi, a ses
seigneurs et ses serfs, se voit menacée éga-
lement, Plus elle prend de développe-
ments, plus il devient difficile de main-
tenir les relationsexistantes entre les pa-
trons, les compagnons et les apprentis.
On est forcé de laisser le champ libre aux
forces individuelles, et la libre concur-
rence s'établit.

Ce système, si vanté par les écoles d'A-
damSmith et de J.-B. Say, dominedepuis
cinquante ans à peine,etdepuis longtemps
on s'aperçoit que, loin de produire tous
les heureux effets qu'on en attendait, il
n'a engendré qu'une espèce d'anarchie en
donnant aux intérêts individuels une fa-
tale prépondérancesur l'intérêt général,
et en tendant directement à rétablir ce
qu'on avait détruit, à reconstituer la
grande propriété par la division à l'infini
des patrimoines,et à tuer la petite indus-
trie par la grande (voy. Sismondi).

Remédier au mal est urgent, mais en
trouver les moyensest difficile; aucun de

ceux qui ont été proposés jusqu'ici n'est
satisfaisant. Il est vrai que le socialisme,
ou la sciencede l'organisation du travail,
est encore dans l'enfance. Les anciens
n'en avaient aucune idée; ce n'est que
depuis un bien petit nombre d'années
que l'on s'est avisé de faire de la société,
dans ses rapports les plus variés et les
plus étendus, l'objet d'une étude scienti-
fique, Voy. ASSOCIATION.

Le premier qui entra dans cette voie,
en se portant comme réformateur de la so-
ciété, fut le marquis de Condorcet (voy.
ce nom et les suiv.). Posant en principe
l'égalité de tous les hommes et leur per-
fectibilité morale et physique, il réclama,
pour effacer le contraste choquant de la
richesseextrême et de l'extrême pauvreté,
l'extension du crédit public aux classes
laborieuses, la création de caisses d'épar-

gne soutenues et surveillées par le gou-
vernement. A cette réforme modérée,
conçue dans l'esprit des Girondins, Ba-
beuf, dont les théories sociales comptent
encore de nombreux partisans dans la
classe ouvrière, opposa sa réforme radi-
cale, sou jacobinismesocial.Vers la même
époque, Saint Simon et Fourier jetaient
les bases de leurs doctrines matérialistes.
Vint ensuite M. de Lamennais avec sa
théorie de la fraternité universelle sous la
législation du Christ, dont un grand écri-
vain, GeorgeSand(voy.Dudevamt), s'est
également fait l'apôtre*. De concert avec
George Sand, M. Pierre Leroux a fondé
la Revue indépendante (voy. T. XX,
p. 461) pour défendre les intérêts po-
pulaires. L'un et l'autre inclinent vers le
parti républicain, qui, au reste, s'attache
davantage au côté matériel de la ques-
tion, accuse ouvertement le système de
la libre concurrencede n'être qu'une ex-
ploitation immorale des travailleurs, et
proclame hautement que le seul remède
au mal est l'établissementd'un gouver-
nement démocratique qui se fasse le ré-
gulateur de la production, en combat-
tant la concurrence illimitée par sa pro-
pre concurrence.

A peu près vers le temps où Condor-
cet développaitsa théoriesociale,Godwin

en Angleterre,attaqua la constitution de
la propriété, les institutions politiques et
le mariagecomme la sourcede tout le mal.
Malthus réfuta sa doctrine en rejetant le
malaise de la société plutôt sur les indi-
vidus que sur les institutions; mais l'o-
pinion de Godwin, soutenue par Owen
et son école, se répandit de plus en plus.
Une puissante société s'est formée, sous le

nom de Société des rationalistes reli-
gieux, pour propagersa doctrine parmi le
peuple. Elle publie, à cet effet, un grand
nombre de brochures et un journal, The
new moral world, qui compteune foule
d'abonnés à Londres et dans les grandes
villes manufacturièresde l'Angleterre.

Les doctrines socialistes ont trouvé
jusqu'ici peu d'accès en Allemagne
mais elles ont été accueillies avec plus
de faveur en Belgique et dans les

(*) Ses derniers romans, Consualo et la Com-
itsse de Rudolstadt (i843), ont été composés
sous l'influence de ces idées.



cantons manufacturiers de la Suisse.
Les questions sociales joueront un

grand rôle dans l'avenir le plus prochain
indépendammentdes notices biographi-
ques indiquées, on y a touché en divers
endroits de cet ouvrage, notamment aux
mots RELIGION, PHILANTHROPIE,ASSO-

CIATION, PROPRIÉTÉ, TRAVAIL, SALAIRE,
ÉPARGNE [caisses d'), PRÉVOYANCE[so-
ciétés de). ESCLAVAGE, TRAITE, PAUPÉ-

RISME, etc., etc. Yoir Louis Reybaud,
Éludes sur les réformateurs ou socia-
listes modernes, Paris, 1840-43, 2 vol.
in-8°. E. H-G.

SOCIALE (cuerre), voy. ALLIÉs
(guerre des).

SOCIÉTÉ, assemblaged'hommes unis
par la nature ou par les lois; commerce
que les hommes réunisont naturellement
les uns avec les autres. Ainsi qu'il a été dit
au mot SOCIABILITÉ,l'hommeest né pour
vivre en société; tous ses instincts l'atti-
rent vers ses semblables; sauvage, isolé,
il ne résiste qu'avec peine aux animaux
féroces et aux intempéries des saisons;
civilisé, il les brave facilement. Sa raison
cultivée supplée à sa faiblesse; il détruit
tout ce qui le gêne, il couvre plus chau-
dement son corps, se bâtit des abris sûrs
et commodes. L'homme s'attache à sa
compagne; ses enfants ont besoin de
soins, il les défend, les protège de là des
liens de famille (voy.). La famille s'é-
tend en diverses branches, qui s'allient,
se recherchent, s'unissent en cas de dan-
ger de là formation de la tribu. Des tri-
bus différentes se rencontrent, échangent
leurs produitsousecombattent;chacune
tend à se fortifier soit en s'assimilant
les individus d'une tribu plus faible, soit
eu se confédérant avec d'autres tribus
ayant le même intérêt ainsi s'organise
l'état, sous un chefcommun. Mais l'hom-
me a appris à estimer son semblable, il
aime à le défendre, il se l'attache par sa
reconnaissance pour les bons offices qu'il
en a reçus; il se plait à se trouver avec
lui, l'industrie les rend dépendants les

uns des autres. Dans le contact des hom-
mes entre eux, leur esprit s'étend ils

se polissent, la civilisation (voy.) mar-
che, de bonnes lois assurent les droits de
chacun. Tel est à peu près le point où
sont arrivées les sociétés modernes.

Nous avons parlé, aux mots DROIT
(T. VIII, p. 53 1 ÉTAT, GOUVERNEMENT,
PEUPLE, POLITIQUE, de la société géné-
rale formée pour garantir les droits de
chacun, de la société civile et politique,
dont la famille est le point de départ, et
la commune (voy.) la base essentielle;
mais outre cette grande association pu-
blique, il y a encore la société religieuse
qui constitue l'Église (voy.), elle-même
divisée en sociétés plus petites appelées
communauté, congrégation, etc. De
plus, on donne le nom de société à une
compagnie, à une réunion d'un certain
nombre de personnes jointes ensemble
pour arriver à un but quelconque. L'es-
prit d'association(voy. ce mot) est natu-
rel à l'homme et trouve des applications
spéciales dans l'une et l'autre des gran-
des sociétés dont nous venons de parler.
Ainsi il y a des sociétés religieuses for-
mées de gens décidés à vivre ensemble
selon les règles données par leur insti-
tuteur, comme la société de Jésus ou des
jésuites (voy. ce nom et Couvent, OR-
DRES MONASTIQUES, etc.). D'autres sont
formées de personnes qui se réunissent
pourconférersurdes objets scientifiques:
telles sont les différentes sociétés savan-
tes, les Académies, la Société royale de
Londres,etc. {voy. ces mots et aussi Asia-
TIQUE, GÉOGRAPHIQUE,INSTITUT, ANTI-

QUAIRES, etc.). D'autres personnes en-
core s'allient dans un but moral ou phil-
anthropique (voy. ce mot, Prévoyance,
Biblique, etc.). D'autres enfin se recher-
chent pour se procurer les plaisirs de la
conversation, du jeu, de la danse, etc.
Mais une pareille société peut être bien
ou mal composée, plus ou moins choi-
sie dans une mauvaise compagnie l'es-
prit se corrompt, le cœur se gâte,
l'homme tombe dans l'abjection; dans la
bonne société, au contraire, il apprend
à vivre, il se forme aux usages du monde
(vor.), il relève encore ses qualités par la
politesse, l'urbanité, les belles manières
qu'il y acquiert. Quelquefois aussi les
hommes s'associent dans un but qu'ils ne
sauraientavouer, par exemple, pour ren-
verser les lois qui régissent la société; ou
bien ils mettent en commun les moyens
qu'ils possèdentpour faire des affaires et
augmenter leur fortune nous devons



examiner spécialement ces deux genres
de société. S.

Dans le langage commercial, le mot
société a deux acceptions différentes
tantôt il signifie le contrat d'association
formé entre plusieurs personnes, tantôt
il désigne le corpsmoral composé des as-
sociés qui en sont les membres. La loi
définit la société un contrat par lequel
deux ou plusieurs personnesconviennent
de mettre quelque chose en commun,
dans la vue de partager le bénéfice qui
pourra en résulter. Cette définition n'est
peut être pas rigoureusementexacte, car
toutes les sociétés n'ont pas pour objet
une réalisation de profits personnels.
Quoi qu'il en soit, les besoins du com-
merce, en multipliant ces associationsqui
font sa force et qui lui permettent d'a-
border ces grands problèmesde produc-
tion, de circulation, d'échange, de con-
sommation, qu'il eût été impuissant à
rséoudre sans la réunion d'efforts indi-
viduels,sans le concours de facultés dif-
férentes, ont aussi nécessité des règles
spéciales, destinées à en fixer les condi-
tions. La société n'est autre chose que
l'association régularisée et devenue lé-
gale. La loi romaine avait déterminé tout
ce qui est de l'essence des sociétés con-
ventionnelles notre droit civil s'est em-
paré de ces principes et les a consacrés.
L'ordonnancedu commerce de 1673 et
l'ordonnance de la marine de 1681 ré-
glementèrentce qui concerneles sociétés.
Mais les entreprises commerciales ayant,
depuis cette époque, pris un développe-
ment extraordinaire, et le temps ayant
introduit de grandes modifications dans
la forme des associations comme dans la
nature des opérations, le Code civil de
1803 et le Code de commerce de 1807
ont dû pourvoir aux nouveaux besoins
qui s'étaient manifestés, en fixant d'une
manière plus précise les règles relatives
au contrat de société.

“Toute société doit avoir une cause li-
cite chaque associé doit y apporter de
l'argent, ou d'autres biens, ou son in-
dustrie enfin elle doit être rédigée par
écrit, quand son objet est d'une valeur
de plus de 150 fr. Le Code civil distin-
gue les sociétés en universelles et parti-
culières. Il y a deux sortes de sociétés

universelles 1 o la société de tous liens
présents, par laquellè les parties mettent
en commun tous les biens meubles et
immeubles qu'elles possèdent actuelle-
ment, et les profits qu'elles pourront en
tirer; 2' la société universelle de gains,
qui renferme tout ce que les parties ac-
querront par leur industrie pendant le
cours de la société. La simple convention
de société universelle, sans autre expli-
cation, n'emporte que la société univer-
selle de gains. La sociétéparticulière ne
s'applique qu'à certaines choses détermi-
nées, ou à leur usage, ou aux fruits à en
percevoir.Le contrat par lequel plusieurs
personnes s'associent, soit pour une en-
treprise désignée, soit pour l'exercice de
quelque métier ou profession, est aussi
une société particulière.

Lessociétés commerciales sontde trois
espèces elles ont chacune leur régime
particulier, dont on ne saurait s'écarter
sans de graves inconvénients. Ce sont
la société en nom collectif, la société en
commanditeet la sociétéanonyme. 1 ° La
société en nom collectifa pour objet de
faire le commerce sous une raison so-
ciale, qui comprend les nomsde plusieurs
des associés,ou d'un seul, suivi d'une in-
dication qui annonceune société, comme
et compagnie. Chacun des associés est
solidaire de tous les engagements de la
société. 2° La société en commandite se
contracte entre un ou plusieurs associés
responsables et solidaires, et un ou plu-
sieurs associés simplesbailleurs de fonds,
que l'on nomme commanditairesou as-
sociés en commandite elle est régie sous
un nom social, qui doit être celui d'un
ou de plusieurs des associés responsables.
L'associé commanditaire n'est passible
des pertes que jusqu'à concurrence des
fonds qu'il a dû mettre dans la société;
mais il ne peut faire aucun acte de ges..
tion, sous peine d'être obligé solidaire-
ment pour tous les engagements de la
société. 30 La société anonyme est qua-
lifiée par la désignation de son objet,
comme société rles Messageriesroyales.
Elle est administréepar des mandataires
qui ne contractent, à raison de leur ges-
tion, aucune obligation personnelle ni
solidaire relativement aux engagements
de la société. Elle ne peut exister qu'avec



l'autorisation du roi, et ses statuts con-
stitutifs doivent être également soumis à
l'approbation du gouvernement. Il en
résulte que les sociétés anonymes ne peu-
vent être formées que par des actes pu-
blics, tendis que les sociétés en nom
collectif ou en commandite peuvent être
contractées soit par des actes publics,
soit par des actes sous signature privée,

en se conformant, dans ce dernier cas,
aux prescriptionsdu Code. Le capital de
la société anonyme se divise en actions;
celui des sociétésencommandite peut être
diviséde la même manière.Indépendam-
ment de ces trois espècesde sociétés com-
merciales, la loi reconnait encore les so-
ciétés en participation ces associations,
relatives à uue ou plusieurs opérations,
ne sont pas assujetties aux formalités pre-
scrites pour les autres sociétés.

Les sociétés finissent par l'échéancedu
terme qui leur a été assigné, par l'extinc-
tion de la chose, ou la consommation de
l'opération qui faisait l'objetde la société,

par la mort naturelleou civile, l'interdic-
tion ou la déconfitured'un des associés, par

le consentement de tous les sociétaires,ou
même sur la demande d'un seul pourvu
qu'il existe, dans ce derniercas, des mo-
tifs suffisants, dont la légitimitéet la gra-
vité sont laissées à l'appréciationdes ju-
ges. La perteest un cas de dissolution;ce-
pendant la loi n'ayant pas déterminé
quelle devait être l'importance de cette
perte pour autoriser une demande en
dissolution, il est nécessaire que le con-
trat de société s'explique sur ce point.
Du reste, la dissolution des sociétés com-
merciales, anticipée ou non, ne décharge
pointses membres de leur responsabilité
il faut encore que la liquidation soit com-
plètement opérée. La loi annule toute
société léonine (voy.'j. Elle a voulu que
toutes les contestations entre associés, et
pour raison de la société, fussent jugées

par des arbitres en cela son but a été
d'affranchir les commerçants des frais et
des lenteurs de la justice ordinaire, but
bienveillant, mais qui n'est pas toujours
atteint. Elle laisse aussi beaucoup à dé-
sirer en ce qui touche les sociétés en
commandite, qui se sont multipliées dé-
mesurément. La division par actions, qui
facilite la formation d'un capital consi-

dérable, a, d'un autre côté, de sérieus
inconvénients. On a vu des spéculateurs
fonder des sociétés sur une base chimé-
rique, et attirer des actionnaires par l'ap-
pât de bénéfices illusoires ou de dividen-
des prélevés sur le capital social. Ces
industriels, qu'on a personnifiésdans Ro-
bert Macaire (yoy.), se sont plus d'une
fois enrichis en ruinant les pauvres ac-
tionnaires pris au piège. Il n'y a guère
de contrat, disait Savary vers le milieu
du xvii* siècle, où la probité et la bonne
foi soient plus nécessaires que dans la
société. Autrefois ceux qui étaient con-
vaincus de mauvaise foi dans les sociétés
étaient déclarés infâmes il serait à dé-
sirer qu'on les traitât de même aujour-
d'hui. A. B.

Sociétés POLITIQUES et secrètes, as-
sociations formées sans le concours de
l'état, et le plus souvent inspirées par
des influences hostiles à ce dernier. Le
danger que les sociétés de cette nature,
quand elles se tiennent en secret, peuo
vent offrir pour le repos et la stabilité
des états a conduit beaucoup de gouver-
nements à restreindre considérablement
pour leurs sujets le droit d'association.
D'autre part, ce sont précisément ces
défenses qui ont fait entourer de plus de

secret la plupart des associations politi-
ques.

Jetons un coup d'oeil rapide sur l'état
de la législationqui, dans les sociétés mo-
dernes, régit actuellement le droit d'as-
sociation. De tous les états constitution-
nels de l'Europe, l'Angleterre est celui
où les institutions consacrent le principe
et garantissent l'exercice de ce droit de
la manière la plus large. Non-seulement
elles laissentaux citoyens la liberté pleine
et entière de s'assembler, de former ce
qu'on appelle un meeting, soit pour la
célébration d'une fête, soit pour l'objet
d'une délibération, ou pour la rédaction
d'une déclaration, ou enfin pour la si-
gnature d'une adresse (voy.), d'une péti-
tion, etc., mais encore le droit de se
réunir en associations durables et régu-
lièrement organisées. Toutefois, pour
qu'une société pourvue de statuts puisse
les faire respecter par tous ses membres
et se comporter comme une personne
juridique, acquérir des'biens et assurer



la validité des engagements contractés

par elle et envers elle, se constituer en
un mot en corporation, elle doit requé-
rir la sanction légale, qui ne peut lui
être confirmée qu'en vertu d'un acte
privé du parlement c'est ce que tes
Anglais nomment l'incorporation. Mais

quant à la faculté des citoyens de se réu-
nir ou de fonder des sociétés libres, elle
n'est subordonnée à aucune autorisation
de ce genre. Le gouvernement, qui ne
peut interdire ces réunions, n'exerce à
à leur égard qu'un droit de surveillance.
En conséquencede ce droit, qui s'étend
à tout ce qui se passe dans l'état il

peut exiger qu'on l'instruise à l'avance
du but et de l'importance de toute as-
semblée qui dépasselesproportionsd'une
simple réunion de famille ou d'amis; il

peut s'y faire représenter par tels agents
qu'il lui plaît de désigner. Lorsqu'il a
des raisons pour craindre que le mee-
ting ne prenne un caractère dangereux

pour le maintien de l'ordre et de la
tranquillité publique, il peut même
l'interdire préventivement; mais cette
défense, toutes les fois que le but de la
réunion ou de l'association ne constitue
pas une transgression formelle de la loi,

ne saurait parer d'avance à l'éventualité
d'aucune réunion postérieure du même

genre. Il s'ensuit que, sous l'empire de
la législation britannique, toute assem-
blée, toute association politique ou au-
tre, entièrement licite lorsqu'elle satis-
fait aux conditions précitées, cesse de
l'être du moment où elle se dérobe aux
yeux de l'autorité, et se transforme en
société secrète.

Dans les différentes monarchies du
continent européen, ces principes si li-
béraux ont souffert de graves restric-
tions. En France, avant la révolution

toute assemblée populaire, non autori-
sée par les officiers du roi, était défen-
due sous des peines sévères. La révolu-
tion de 1789 emporta ces défenses; mais
depuis, notre législation s'est, à plusieurs
reprises, armée d'une nouvelle sévérité
contre les sociétés politiques, à raison
du caractère violent et des tendances
subversives de plusieurs d'entre elles.
Le gouvernement impérial rétablit dans
la loi les premières mesures restrictives.

Les art. 291 à 294 du Code pénal por-
tent, en substance, que nulle association
de plus de 20 personnes,dont le but sera
de se réunir tous les jours, ou à certains
jours marqués, quel que soit l'objet dont
on s'y occupe, ne pourra se former qu'a-
vec l'agrément du gouvernement,et sous
les conditions qu'il plaira à l'autorité de
lui imposer. Toute contravention en-
trainait la dissolution de la société et
une amende de 16 à 200 fr. Mais ces
dispositions, suffisantes sous le régime
fort et absolu de l'empire pouvaient
être facilement éludées dans un temps
de crise intérieure. Pour remédier à l'im-
puissancedes moyens légaux existants, en
présence des attaques violentes des fac-
tions, une nouvelle loi, soumise aux
Chambres au mois de février 1834, fut
promulguée le 10 avril suivant. Elle mo-
difie la disposition du Code pénal, en
déclarant illicite toute association de plus
de 20 personnes, non autorisée par le
gouvernement, sans distinguer si les
réunions de ses membres ont lieu ou
non à des jours fixes; elle porte aussi
que l'autorisation donnée par le gouver-
nement est toujours révocable, et ren-
force considérablement la pénalité, en
frappant le délit de participation à une
société non autorisée, dans tous ses mem-
bres indifféremment, d'une amende qui
peut s'élever de 50 à 1,000 fr., et au I
double en cas de récidive. Elle réserve
finalement au pouvoir exécutif la faculté
de déférer le jugement des attentats con-
tre la sûreté de l'état, dérivant du fait
des associations, à la juridiction de la
Chambre des pairs conformément à
l'art. 28 de la Charte.

Quelque loin que les regards de l'his-
torien se reportenten arrière, il saisit des
traces de l'existence de sociétés secrètes
à presquetoutes les époques et chez pres-
que tous les peuples dont l'état de civi-
lisation n'excluait pas la combinaison
des moyens indispensables à la vie et à
l'action de ces sociétés. Mais nous au-
rions ici trop à faire si nous voulions
suivre tous ces fils épars dans le tissu
vaste et compliqué d'événementsqui ap-

1partiennent à un passé lointain. Au der-
nier siècle, quelle que fût déjà l'intensité

•du travail des idées rénovatrices, on peut



dire que le principe de l'absolutisme
monarchique et de l'obéissance passive
n'en continua pas moins de dominer ex-
clusivement dans le mécanisme politique
des états sur tout le continent européen,
jusqu'au jour où éclata la révolution. La
franc-maçonnerie(voy. ce mot et Ordre
MAÇOHMQUE),d'uneorigine aussi ancien-
ne qu'incertaine, et encore aujourd'hui
si répandue, et l'ordre des illuminés
(voy.), qui compta de nombreuxadeptes

en Allemagne sur la fin du règne de
Frédéric II, méritent seules d'être si-
gnalées. La tendance de ces associations
était surtout cosmopoliteet humanitaire,
et n'a pris qu'accidentellement une di-
rection politique là où l'excitationgéné-
rale des esprits y concourait. Le grand
acte de la révolution française ne fut lui-
mêmerien moins que propice au dévelop-
pement des sociétés secrètes. Comment
ces dernières auraient-elles pris racine
au milieu du tourbillon des passions po-
pulaires?Les clubs si fameux de cetemps-
là (voy. FEUILLANTS Cordeliers JA-
cobins) n'étaient point des sociétés po-
litiques, mais plutôt des arènes ouvertes
à la démagogie. Plus tard, quand Bona-
parte eut mis un terme à ces réunions
tumultueuses, l'argus vigilant de la po-
lice impérialesuffit pour faire échouer les
tentatives isolées de ces restes opiniâtres
des partis abattus, dont le grand homme
n'avait pu vaincre les ressentiments ni
détruire toutes les espérances. Des asso-
ciations secrètes se formèrent, mais tous
leurs efforts, basés sur de trop faibles

ressources, furent impuissants (voy. PHi-
LADELPHEs).

Hors de France néanmoins, le réveil
du sentiment national des peuples, fati-
gués du joug napoléonien, finit par pro-
duire plusieurs associations dont l'acti-
vité morale prépara d'une manière plus
efficace la chute du maitre de l'Euro-
pe. L'une fut le 1'ugendbund ( ligue de
la vertu), né en Prusse, qui, loin d'être
hostile aux gouvernements des pays où il

se propagea, ne travaillait qu'à ranimer
dans tous les esprits le désir de recouvrer
l'indépendance de la patrie allemande,
et ne recherchait le secret que tant qu'il
avait à se prémunir contre les persécu-
tions des dominateursétrangers. L'autre

fut le carbonarisme (voy.) dont l'ori-
gine parait se rapporter aux dernières
années du règne de Joachim Murat dans
le royaume de Naples. Le premier, tout-
à-fait conforme au caractère germani-
que, généralement religieux et philoso-
phique,s'appliquasurtoutà répandre des
idées et à stimuler le patriotisme par des
moyens moraux; le second, profondé-
ment empreint du cachet méridional, et
recouvert du voile mystérieux d'une
multitude de formalités et de cérémonies
bizarres, visait au contraire à l'action.
Le rôle du Tugendbund qui comptait
parmi ses initiés un grand nombred'hom-
mes très influents dans leur patrie
d'hommes d'état même, finit en quelque
sorte lors de l'évacuation du sol germa-
nique par les armées françaises celui
du carbonarisme,au contraire, dont il a
été traité en détail ( voy. CARRONARIet
Calderari),n'acquit une grande impor-
tance historique qu'en entrant, après
1315, dans une phase d'activité toute
nouvelle. A son but primitif, qui avait
été aussi le renversement de la puissance
napoléonienne, succéda le bouillonne-
ment des idées de libellé, d'indépendance
et d'uniténationale,qui se manifestadans
la péninsule par les révolutions de Naples
et du Piémont, et par les troubles fré-
quents de l'État de l'Église (voy. Italie).

La vivacité non moins grande des ten-
dances libérales, les répugnances et les
mécontentements nombreux soulevés

par le gouvernement vacillant de la Res-
tauration, provoquèrenten France, avec
une force nouvelle, la résurrection des
sociétés secrètes. L'organisation du car-
bonarisme leur servit en partie de mo-
dèle, et quand, à partir des années 1820
et 1 82 I l'absolutismetriomphant fit son
po.wible pour étouffer, dans toute l'Italie,
cette association formidable, un grand
nombre de ses membres, réfugiés en
France, se mirent en communication

avec les libéraux français, et finirent par
s'associer entièrement à leur cause. Paris
devint ainsi le principal foyer de la char-
bonnerie, à laquelle se rallièrent peu à
peu toutes les autres sociétés déjà exis-
tantes, et qui s'empreignit dès lors d'un
caractère essentiellement français. Le
vaste réseau de son organisation mysté-



rieuse étendit avec rapidité sur presque
tous les départements, et poussa quel-
ques ramifications jusque dans les rangs
de l'armée, ainsi que le prouva le procès
du général Berton, celui des quatre sous-
officiers de La Rochelle, celui de Trolé
et autresofficiersde la garnison de Stras-
bourg. Les initiés étaient répartis en
ventes (de l'italien vendita), dont cha-
cune ne pouvait renfermer que 30 mem-
bres tout au plus. Ceux-ci s'appelaient
entre eux bons cousins, et désignaient
sous le nom de pagani (payens) tout ce
qui ne leur était point affilié. Les dé-
putés de 20 ventes formaient collective-
ment une vente centrale, et ces dernières
ventes communiquaientà leur tour, par
délégués, avec la haute vente dans le
rayon provincial ou départemental de
laquelle elles se trouvaientcomprises. Au
sommet de toute l'organisation figurait
la vente suprême, espèce de comité di-
recteur ( dénomination célèbre sous la
Restauration ), qui avait son siége à Pa-
ris, et transmettait ses ordres aux hautes
ventes, par l'organe de ses émissaires.
Pour mieux garantir le secret, la char-
bonnerie avait pour règle de ne jamais
rien confier de ses projets au papier, et
de procéder uniquement par des commu-
nications verbales. Ordinairement cha-
que carbonaro ne connaissait que les
membres de la vente à laquelle il appar-
tenait. Tous s'engageaient, par serment,
à ne rien divulguer des secrets de l'asso-
ciation, et le parjure devait être frappé
de mort de la main d'un bon cousin que
le sort désignait. Chaque membre était
tenu d'avoir des armes, et, depuis le mois
de septembre 1820 jusqu'au 16 mars
1821, il y eut même un comité spécia-
lement chargé de la direction des en-
treprises militaires, dont les fonctions
consistaient à ordonner des prises d'ar-
mes et des exercices réguliers. Cepen-
dant l'impulsion réactionnaire que la
politique intérieure du cabinet français
reçut par suite de l'intervention victo-
rieuse de ses armes en Espagne, porta un
coup très sensible à la charbonnerie, qui
n'osa plus dès lors se montrer directe-
ment agressive en face du gouvernement.
Malgré son affaiblissement, elle continua
pourtant à travailler l'esprit de la na-

tion dans un sens libéral et révolution-
naire, jusqu'en 1830. Mais, en général,
il faut reconnaître que la propagande
des idées et des résolutions libérales en
France s'exerça bien plus efficacement

par l'intermédiaire des associations po-
litiques, procédant ouvertement et dans
un but avoué, comme, par exemple, la
société Aide- toi le Ciel t'aidera, que
par les sociétés secrètes.

Pendant qu'en France le libéralisme
sapait les fondements du trône mal affer-
mi de la branche aînée des Bourbons, un
peuple longtemps opprimé, mais peu à
peu revenu au sentiment de ses droits
en recueillant les souvenirs d'un passé
glorieux, les Grecs, s'était soulevé, en
Orient, contre la tyrannie musulmane.
Une célèbre association, l'Hétérie(vqy.),
fondée à Vienne, en 1814, sur le modèle
du Tugendbund, dans le but de propa-
ger davantage les lumières du christia-
nisme et de fortifier le sentiment reli-
gieux et national chez les enfants de la
Grèce, avait de loin préparé l'insurrec-
tion. En Pologne aussi, le sentiment de
la nationalité humiliée produisit, dès
l'année 1817, au sein de la jeunesse, di-
verses associations secrètes; mais la po-
lice impériale étant parvenue à les dé-
couvrir pour la plupart, elles se fondi-
rent presque toutes en une seule, V Asso-
ciation patriotique. Dans tes années
1823 et 1824, celle-ci se mit en rapport
avec une autre société, la Ligue secrète,
qui avait ses principalesramificationsen
Russie même, dans les provinces du sud-
ouest*. L'avortement de la conspiration
qui éclata à Saint-Pétersbourg, après la
mort de l'empereur Alexandre (voy. cet
art., ainsi que NICOLAS et Constantin
PAVLOVITCH), entraina la dissolution de
la société patriotique polonaise; mais

en 1828, une autre association, formée
dans le même but, et qui avait son foyer
dans l'école militaire de Varsovie la
remplaça.Cette dernièreparvint à trom-
per la vigilance de la police, et c'est
d'elle, comme auparavant de l'Hétérie,
en Grèce, que partit, en 1830, le signal
d'une lutte héroïque, dont l'issue mal heu

(*) Sur les sociétés secrètes en Russie voir
le Rapport de la commission d'enquttt (trad. fr.,
Péteril. 1826, p. 8 et suiv. S.



reuse priva la Pologne de sa nationalité.
En Allemagne, où les besoins et les

désirs de liberté et d'unité reparurent à
l'ordre du jour après le triomphe de la

cause sacrée de l'indépendance territo-
riale, les associations qu'enfanta cette
nouvelle tendance prirent surtout ra-
cine dans les universités. Nous en avons
traité, et notamment de la grande Bur-
schenschaft, au mot Étudiants. Cette
dernière, sur laquelle il serait superflu
d'entrer dans de nouveauxdétails, main-
tint dans son esprit, sinon dans ses fins

et dans son objet, les principes et le
mode d'action qui avaient autrefois ani-
mé et dirigé le Tugendbund.Elle ne prit
qu'incidemment un caractère politique,
qui ne fut d'ailleurs jamais avoué par la
totalité de ses membres. Néanmoins les
attaqueset les incriminations multipliées
contre elle par des champions trop fou-
gueux des intérêts absolutistes et nobi-
liaires qu'elle menaçait, irritèrentl'exal-
tation de quelques jeunes gens jusqu'au
fanatisme,et les portèrent à des attentats
aussi coupables qu'irréfléchis. Telsfurent
l'assassinat de Kotzebue {voy.) par l'é-
tudiant Sand, à Manheim, et quelques
autres tentatives isolées du même genre,
qui donnèrent lieu, en vertu des décrets
de Carlsbad, à l'exercice des poursuites
les plus rigoureuses contre une partie de
la jeunesse académique, sous la prési-
dence de la commission centrale d'en-
quête établie à Mayence. Cependant,
malgré les défenses et les arrêts fulminés
contre elle, la Burschenschafl ne s'é-
teignit pas encore; on la vit se relever,
à diverses époques, avec des tendances
analogues, quoiqu'elle adoptât en partie
des formes et des noms différents; mais

on ne saurait pourtant, jusqu'à la révo-
lution de juillet, lui imputer aucune en-
treprise tendant d'une manière ostensi-
ble au renversement de la constitution
politique de l'Allemagne.

Par la révolution de 1830, le but im-
médiat des sociétés politiques, secrètes
et autres, nées en France sous la Restau-
ration, se trouva temporairementatteint.
Cependant, du fait accompli de l'éta-
blissement d'une charte et d'une dynas-
tie nouvelles ne pouvait immédiatement
résulter une harmonie telle qu'on vit

s'effacer les mécontentements des parti-
sans de la branche déchue et les préten-
tions de la fraction la plus bouillante des
libéraux victorieux, qui aurait voulu
suivre le principe démocratique jusque
dans ses conséquences extrêmes, et ne
tarda pas à rompre tout-à-fait avec la
majorité, sincèrement attachée au gou-
vernement de son choix. Une situation
pareille, compliquée de tant de mé-
comptes, de passions et d'espérances
téméraires, contenait en elle le germe
d'associations nouvelles. Il s'en forma
d'abord au sein du parti légitimiste, et il
est certain qu'à l'époque des tournées
secrètes de Mm. la duchesse de Berry en
France, il existait plusieurs sociétés de
cette couleur, surtout répandues dans
les départementsdu midi. Mais elles eu-
rent moins d'éclat et furent, en général,
beaucoup moins redoutables au gouver-
nement que celles qu'on vit bientôt sur-.
gir dans le parti républicain. Le car-
bonarisme ressuscita sous le nom de la
charbonnerie démocratique. Les prin-
cipes professés par cette nouvelle asso-*
ciation, qui comptait parmi ses chefs
l'octogénaire Buonarotti(mai 1837), an-
cien et sincère partisan des idées de Ba-
beuf (voy.), ont été développés par un
de ses membres les plus influents, M. C.
Teste, dans l'écrit intitulé Projet d'une
constitution républicaine. On y retrouve
les mêmes théories égalitaires sur les-
quelles Babeuf avait autrefois essayé de
fonder son système, mais qu'ici l'auteur
ne poursuit pas jusque dans leurs derniè-
res conséquences, en élaguant tout ce
qui lui parait impraticable dans l'état
actuel. Cependant les républicains les
plus jeunes et les plus fougueux, pour
gagner de l'influence sur les masses, pré-
féraient le moyen des réunions publiques
à celui de l'association secrète. Une des
principales de ces sociétés, formées sans
déguisement,fut celle des Amis du peu-
ple, qui naquit peu de temps après la
révolution de juillet. L'interdiction de
ses assemblées occasionna la création de
la fameuse société des Droits de l'homme
(vor. T. VIII, p. 591), qui se divisa en
sections pour se dérober à l'application
de la loi. Mais le gouvernement l'ayant
rendue, an contraire, de plus en plui



rigoureuse, force fut à la société des
Droits de l'homme de masquer une par-
tie de son organisation et de ses projets.
Ainsi se forma un comité secret, dit sec-
tion d'action, composé des hommes les
plus déterminésdu parti. Mais, après les
événements de Lyon et de Paris du mois
d'avril 1834, troubles qui, dans la pre-
mière de ces villes, avaient été principa-
lement l'œuvre desmutue/listes,ouvriers
associés pour se soustraireà la dépendance
de leurs chefs d'atelier, ce comité fut
dissous en même temps que la société
des Droits de l'homme, lorsque le gou-
vernement, profitant de sa double vic-
toire sur le parti républicain, parvint
enfin à assurer l'exécution de la nouvelle
loi sur les associations.Aujourd'huiil pa-
rait certain que toutes les sociétés poli-
tiques sont à peu près mortes en France.

L'écho que la révolution de Juillet
trouva chez les patriotes italiens réveilla
l'activité du carbonarisme, dont le foyer
principal se transporta, sur la fin de la
même année, dans le canton du Tessin,
puis, à la suite des réclamations de l'Au-
triche, à Genève et dans le canton de
Vaud. Vers la fin de 1833, une partie
des réfugiés italiens présents à Paris
se rallièrent à la nouvelle charbonne-
rie française; mais bientôt le mécon-
tentement qu'ils éprouvaient de l'inac-
tion de cette société fut cause qu'ils
s'en détachèrent de nouveau,et la fàcheu-
se issue de l'équipée de Savoie, dont nous
avons parlé à l'art. États SARDES, ren-
dit la scission complète, en 1834. Déjà
celle-ci avait produit une nouvelle asso-
ciation secrète, la Jeune Italie. A son
exemple, d'autres réfugiés polonais, alle-
mands, etc., concoururent, en France et
en Suisse, à former, des hommes de leur
nation respective des sociétéspareilles,
qui, en s'alliant étroitement avec la pré-
cédente, prirent le nom de la Jeune
Europe (voy.). Car, en Allemagne, la
-Burschenschaft,rappeléepar la révolu-
tion de juillet à son rôle politique, n'a-
vait pas mieux réussi que le carbonarisme
dans la Péninsule. Enhardie par la chute
de Varsovie, la diète fédérale avait même,
dès le 15 juillet 1832, étendu l'appli-
cation des mesures de rigueur, adoptées
par elle en 1819 à l'égard des univer-

sités, à toutes les associations et assem-
blées politiques quelconques.Une nou-
velle commission centrale installée à
Francfort, en vertu d'une résolution de
la diète du 20 juin 1833, fut chargée de
poursuivre les promoteurs de l'agitation
et de sévir contre eux, tandis que les fu-
gitifs cherchèrent en grand nombre un
asile en France, ou fixèrent leur séjour
en Suisse, où ils se lièrent étroitement
avec les réfugiés des autres nations. Les
représentations des cabinets finirent par
décider les autorités cantonnales à se
prononcer pour la dispersion de cette
association.

En Espagne, en Portugal, et dans les
paysd' Amériquequi ont longtempsdépen-
du de ces deux couronnes, c'est l'ordre
maçonniquequi, depuis le rétablissement
du trône de Ferdinand VII, a toujours le
plus influésur la marchedes révolutions.
Enoutre, ilfaut mentionner, en Espagne,
l'association des communeros (voy.)
qui gagna de nombreux partisans dans
les rangs inférieurs de l'armée, et se
trouva presque continuellement en lutte
avec les francs-maçons. Assez semblable
dans la forme au carbonarisme,elle dis-
parut avec la défaite du parti constitu-
tionnel mais, lorsdu retour des patriotes
exilés, après la mort de FerdinandVII,
ses débris entrèrent dans différentes as-
sociations nouvelles.

Il nous reste à dire un mot de quel-
ques associations britanniques qui ont
joué un rôle dans les derniers temps,
c'est-à-dire des loges orangistes {voy.),
formées par les adversaires les plus vé-
héments de l'émancipation de l'Irlande
et des projets d'O'Connell (voy.)f et de
la vaste association duRepealou société
pétitionnaire du rappel de l'union, fon-
dée par le célèbretribun irlandais. Quoi-
que désapprouvées par le gouvernement,
elles se sont pourtant en général conte-
nues l'une et l'autre dans les limites de
la légalité. Il n'en fut pas de même des
chartistes anglais, association radicale
et turbuleute d'ouvriers mécontents,
dont un Irlandais, M. Fergus O'Con-
nor, fut un des principaux meneurs, et
qui se portèrent, en 1839, à des désor-
dres et à des excès graves, dont les lots
ont ensuite fait justice. Ces perturba-



teurs tiraient leur nom du projet de
charte démocratique dont ils avaient ré-
clamé l'adoption par le parlement. Quant
aux rebeccaites, ces petits fermiers dans
la principauté de Galles, dont les chefs

se montrent en costume de femme et
prennent tous le nom de Rebecca, nous
ne saurions décider jusqu'à quel point
il existe entre eux une association pro-
prement dite, qui dirige leurs audacieux
coups de main. Ch. V.

SOCIÉTÉ (règle de), -voj>. COMPA-

GNIE {règle de).
SOCIÉTÉ (îles DE LA), archipel de

l'océan Pacifique (voy. ce mot et Océa-
kie), situé entre les 16° et 18° de lat.
S. et les 150° et 156° de long. occid.,
comprenant les îles de Taiti, de Tethu-
roa, d'Eimeo, de Maitea, de Huahine,
de Raiatea ou Ulietéa, de Tahaa, de Bo-
rabora, de Maupiti et de Tubai. Décou-
vert parCook, en 1769, et peut-être déjà
par Quiros, cet archipel est un des plus
fréquentés de l'Océanie par les Euro-
péens. A l'exception des Mariannes, il est
aussi le premier dont les habitants aient
renoncé à l'idolatrie. Depuis 1815, ils
ont presque tous embrassé le christianis-
me que des missionnaires anglicans leur
avaient apporté. Ils paraissent déjà assez
avancés dans la civilisation,surtout ceux
de Taiti, de Raiatea, d'Huahine, et d'Ei-
meo, où sont établies des écoleset des im-
primeries. Les missionnairesont fondé à
Eimeo une académie dite de la mer du
Sud, pour l'instruction supérieure. Sou-
mises presque toutes, il y a quelques an-
nées, au roi Pomaré II, les iles qui compo-
sent ce groupe sont aujourd'hui parta-
gées entre plusieurs chefs.

Taïti (Tahiti ou Ola/iiti), la princi-
pale île de cet archipel, et l'une des plus
étendues de la Polynésie, a environ 100
milles carr. anglais de circonférence (30
milles de long sur 20 de large). Elle en
possède aussi le point le plus élevé après
les pics de l'ile Hawai (voy. SANDWICH).

Située sous le 17° 45' de lat. S., elle se
compose de l'île proprement dite, et de
la presqu'ilede Taiarabou, qu'un isthme
y joint. Les lieux les plus remarquables,
surtout à cause de leur mouillage, sont
Pari (Paré), Papaoa (Papava), Matavae
(Matavai), Papéiti, Papara, Aitipeha.

Le nom d'Otahiti réveille les souve-
nirs les plus agréables qui soient consi-
gnés dans l'histoire des voyages. Com-
blée de tous les dons de la nature, cette
ile enchanteresse parut un paradis ter-
restre aux navigateurs français et anglais
qui la visitèrent les premiers. Qui n'a lu
avecleplusvif intérêt les récits pleins de
charme que Cook fait du climat et de la
végétation de l'ile, des mœurs douces et
aimables des insulaires? Une tempéra-
ture chaude, un sol bien arrosé, cou-
pé de montagnes et de vallées, et dis-
posé toute l'année à se couvrir des plus
belles productions tropicales, un om-
brage délicieux, des fruits savoureux,
une mer abondante en poissons et en
crustacés, un climat salubre, voilà ceq ue
la naturea donné aux habitants. Elle les

a dispensés des travaux pénibles par les-
quels l'homme arrache ailleurs à la terre
sa subsistance. Les fruits de quelques ar-
bres joints aux taros, aux patates, aux
yarus et à des coquillagessuffisent à la
nourriture du Taitien; son pain est sus-
pendu aux branches des arbres, son lait
et son huile sont renfermés dans la noix
de coco. Il n'a besoin ni de semer ni de
labourer; les frimats ne le font point
trembler pour sa récolte future, l'intem-
périe des saisons n'interrompt jamais les
travaux des champs. Point de maisons
maçonnées et fermées, point de précau-
tions contre les attaques nocturnes et
contre le vol. Un toit de larges feuilles,
soutenu par des poteaux à l'ombre des
bananiers et des cocotiers, voilà l'habi-
tation du Taitien. Cet abri léger ne
comporte ni meubles ni décoration de
luxe la verdure suffit pour l'embellir.
C'est sous le doux ombrage de ses arbres
que l'insulaire se livre aux travaux fa-
ciles qui l'occupent dans la journée, res-
pirant un air embaumé par la végétation.
Le spectacle enivrant des danses des
femmes de cette île, nymphes à la peau
olivàtre, la faisait déjà regarder à Cook
comme une secondeCythère.Aussi Bou-
gainville lui a-t-il donné ce nom. «Qu'il
y a loin, s'écrie le voyageur anglais, du
caractère aimable et enjoué des Otahi-
tiens à la férocité des habitants d'autres
archipels! -Otahiti, ajoute-t-il, dut pa-
raitre aux voyageurs le séjour des plni-



tirs, de la paix et du vrai bonheur. »
Malheureusementil y a un revers au ta-
bleau séduisant tracé par Cook le peu-
ple, sensuel de cette ile se livrait, sans
rougir, aux vices les plus honteux; la pro-
stitutionétait générale parmi les femmes,
et à l'arrivée des Européens elle fut, par
cupidité,encouragée de la part des pères,
des frères et des maris. Une religion su-
perstitieuse effrayait de ses terreurs mys-
térieuses l'esprit faible des insulaires; les
moraïs (tombeaux de famille), dont on
comptait plus d'une centaine dans l'ile,
étaient fréquemment souillés du sang
des victimes humaines. Une sorte de féo-
dalité pesait sur la population: les aréoï
formaient la haute aristocratie, et dispu-
taient le pouvoir aux rois; ces vassaux,
dont les terres se transmettaient sans
partage, avaient au-dessous d'eux des
tavanas, espèce de barons et d'arrière-
vassaux qui combattaient pour eux, et
faisaient aussi la guerre pour leur propre
compte. Les chefs de Taiti et des iles voi-
sines se livraient des guerres acharnées;
ils opprimaient les femmes, partageaient
le pouvoir avec des jongleurs fanatiques;
la caste aristocratique mettait sans scru-
pule à mort les enfants nouveau-nés du

sexe féminin. Bref, la cruauté et la dé-
bauche dégradaient une race pour la-
quelle la nature avait tout fait, et que
l'on pouvait regarder comme une des
plus favoriséesdu globe.

Depuis que des relations se sont éta-
blies entre l'Europe et Taiti, l'état moral
et matériel de cetteileaheaucoupcliangé;
elle présente maintenant un spectacle peu
satisfaisant, et même affligeant jusqu'à
un certain point. La population, autre-
fois de 100,000 âmes, est réduite, par
suite de maladies affreuses, à 6 ou 7,000.
Les insulairesn'ont plus cette naivetéen-
jouée qui acharmé les premiers voyageurs.
Ils essaient de s'affubler de vêtements
européens, d'imiter lesusagesdesblancs;
ils s'enivrent; la prostitution, quoique
prohibée, a lieu comme par le passé,
mais moins ouvertement. Les mission-
naires, qui y ont 66 églises, interdisent le
tatouage,ladanse,etforcent ces insulaires,
jadis si gais, si insouciants, à la rigide
observation du culte, et surtout à écou-
ter de longs sermons, à chanter force

psaumes. La cupidité est éveillée par les
bénéficesque leur offre le commerce des
viandes de porc salé, du sucre,de l'arrow-
root, de la nacre, qu'ils échangent con-
tre des métaux, des étoffes, du tabac, des
boissons fortes, ou contre des espèces.

Leur langage est doux et sonore; il
fut le premier idiome polynésien fixé par
l'écriture; les missionnaires ont traduit
les saintes Écritures et divers autres ou-
vrages dans cette langue.

Taiti est restée inconnue aux Euro-
péens jusqu'au xvme siècle, car on peut
douter que ce soit cette île que le na-
vigateur espagnol Quiros ait visitée au
XVIIe siècle et à laquelle il avait donné
le nom de Sagittaria. Quoi qu'il en soit,
les premiers navigateurs, Wallis Cook
et Bougainville, trouvèrent à Taïti un roi
nommé Amo en possession du pouvoir,
non seulement sur cette île, mais encore
sur les lles voisines. Après ce roi, un chef
nommé Otou, qui dans la suite prit le

nom de Pomaré, s'empara du trône, aidé
dans cette entreprise par les présents et
les armes qu'il avait reçus des navigateurs
européens. En 1803, son fils lui succéda,

sous le nom de Pomaré II. Le règne de ce
prince est remarquable par la révolution
tant politique que religieuse qui s'opéra
dans l'île. Dix-huit missionnaires mé-
thodistes anglais étaient venus, en 1797,
s'y établir; ils y eurent d'abord très peu
de succès, et lorsque, vers 1809, une ré-
volte des chefs força Pomaré à se ré-
fugier dans l'ile d'Eimeo, les missionnai-
res le suivirent. C'est alors que, lui fai-
sant espérer le secours du Dieu des chré-
tiens, ils réussirent à l'amener peu à peu
au christianisme il abjura le culte du
dieu Oro, en 1812, et, l'année suivante,
aidé d'un parti dans l'ile, il vint repren-
dre possession de son trône. Le parti
païen s'arma contre lui: une bataille san-
glantefut livrée,Pomaréresta vainqueur,
et, d'après le conseil des missionnaires, il
fit grâceauxvaincus.Cetteclémenceeut un
effetprodigieuxpouraugmenter les con-
versions.Dès lors les missionnaires établi-
rent publiquement le culte chrétien, et
devinrent très puissants. Après la mort de
Pomaré II, ils firent élire son fils, et ré-
digèrent une espèce de constitution qui
fut adoptée dans une assembléegénérale-,



et qui, mêlant le sacré et le profane, se
ressentait de l'inexpériencedes mission-
naires dans les affaires de gouvernement.
Pomaré III étant mort jeune, en 1827,
sa soeur Âïmata a été appelée à lui suc-
céder sous le nom de Pomaré-Vahiné.

Conquis à la civilisation par des mis-
sionnaires anglais, qui n'oublient jamais
leur patrie, convaincus d'ailleurs eux-
mêmesde leur insuffisance, les chefs in-
digènes deTaïti demandèrent au roi de la
Grande-Bretagnede les prendre sous sa
protectionimmédiateet de leur accorder
le pavillon anglais. Canning était alors
ministre des affaires étrangères.L'ami-
rauté consultée émit l'avis que l'accession
de cet archipel à l'empire Britannique
serait une charge plusonéreuseque pro-
fitable à l'état en conséquence le mi-
nistère répondit par un refus à l'offre des
Taitiens.En 1823, file proclamason en-
tière indépendanceet adopta pour pa-
villon un drapeau rouge surmonté d'une
étoile blanche. Mais, eu 1842, tes Fran-
çais ayant pris possession des îles Mar-
quises, l'amiral Dupetit-Thouars se pré-
senta devant Taiti pour réclamer des in-
demnités en faveur de ses nationaux,
victimes de toutes sortes d'injustices,
annonçantqu'il étaitprêt à user de la force
pour les obtenir. La reine, effrayée, con-
sentitalors, pour se libérer, à mettre son
pays sous la protection de la France.
Le 9 septembre, elle signa avec l'amiral

un traité par lequel elle acceptait te pro-
tectorat du roi des Français. Un gou-
vernement provisoire fut établi, et l'ami-
ral fit flotter sur l'ile un pavillon pro-
tecteur, signe de notre souveraineté ex-
térieure. Le roi ratifia ce traité, et
l'amiral, revenu à Papéiti le 1er novem-
bre 1843, notifia cette acceptation à la
reineainsi qu'auxconsulsétrangers.Mais
depuis son départ de cet archipel, les dis-
positions de la reine avaient bien changé.

« J'étais bien convaincu à l'avance, dit
l'amiral dans son rapport officiel, que
notre position aux Marquises entraine-
rait les officiers de la marine britannique
à chercher à s'établir à Taïti et on ne
peut douter que sans le pavillon du pro-
tectorat le leur eût été arboré sur cette
Ile avant que le roi eût eu la faculté de

se prononcer. » En effet, dans le mois d.

janvier 1843, une corvette anglaise ar-
riva à Taiti, et, trouvant la France instal-
lée, le commandant s'efforça de souffler
la discorde; bientôt un missionnairecon-
sul, nomméPritchard,débarqua dans l'île
et fit tout pour l'enlever à notre influence.
La reine espérant le secours de l'An-
gleterre,chercha dès lors à revenirsur ce
qu'elleavaitfait. Elle déclara que sasigna-
ture lui avait été pour ainsi direarrachée.
Unelettre fut écrite en son nom à la reine
d'Angleterre afin d'implorer son secours;
un pavillonde fantaisiefut arborésurl'ha-
bitation de la princesse, etc. A la vue de
tant de signes de mauvais vouloir, l'ami-
ral Dupetit-Thouars demanda formelle-
ment à Pomaré- Vahiné d'amener sans
retard son pavillon, qu'il regardait com-
me le symboled'une résistance organisée
par des agents anglais. Sur son refus, il
descendit à terre, et prit possession de
Taiti le 6 novembre. Mais le gouverne-
ment français a désavoué son amiral et
déclaré vouloir s'en tenir au traité de
protectorat. – Voir Ellis, Polynesian
Researches(1829,2 vol.); Barrow, Ota-
heite and Pitcairne's Island; Stewart,
Visit to the South seas; Dumont d'Ur-
ville, Foyage autour du monde; ;H. Lut-
teroth, 0-Taiti, Histoire et Enquête
(Paris, 1 843, in-8°), etc.

Du royaumede Taiti dépendaussi l'ile
de Tethuroa, qui est composée de cinq
îlots enfermés dans un récif: ce petit pays
est renommé pour la salubrité de l'air
qu'on y respire. Suivant t le capitaineBee-
ohey, plusieurs îles de l'archipel Pomo-
ton seraient tributaires du roi de Taiti.
Eimeo (Moorea), autre île du groupe de
la Société, est remarquable par sa ferti-
lité, ses paysages, ses deux beaux ports,
sa fabrique de cotonnades, son atelier de
charpente,soncollège,etc. Ellepossèdeun
des plus hauts pics de la Polynésie. Elle
était autrefois soumise à un chef nommé
Mahiaé. Maitea (peut-être la Dezena
de Quiros, l'Osnabruck de Wallis, le
Boudoir ou le Pic de la Boudeusede Bou-
gainville) est une île petite, haute etd'un
aspect agréable; les huîtres perlièresabon-
dent sur ses côtes. Huahine(Wahine) a un
bon port et des montagnes volcaniques,
ainsi que Tabnuai-Manou. Raialéa ou
VUetéa a de bons ports, est bien peu-



plée, et ses habitants sont assez avancés
dans la civilisation. Tahaa (Otaha) est
entourée du même récif que Raiatéa; elle

a cependant quelques ports dans lesquels

on pénètre par des ouvertures que laisse
le récif. Borabora est une petite île,
mais des plus belles et jouissant du meil-
leur port, nommé Vatapé. On y voit une
montagneescarpée.Ma«pJtt'(Maurua)est
remarquable par son pic. Enfin, Tubai
(Motou-iti), la plus septentrionale, est
composée d'ilots très bas et boisés. La pê-
che y est très abondante. D-g.

SOCINIENS,nom donné aux parti-
sans des opinions religieuses de LÉLius
et de FAUSTE Socin. Le premier, de l'il-
lustre famille des Sozzini, naquit à Sien-
ne, en 1525. Il embrassa la carrière du
barreau, dans laquelle il acquit de la ré-
putation mais il quitta l'étude de la ju-
risprudence pour celle de la théologie.
Bientôt des doutes s'élevèrent dans son
esprit sur différents dogmes de la re-
ligion. Poussé parle désir de s'instruire,
Lélius Socin voyagea en Suisse et en
Allemagne afin de consulter quelques-
uns des réformateurs les plus célèbres de
cette époque, et il se fixa à Wittenberg,
où il passa près de trois ans à étudier les
langues orientales. Ses talents et son zèle
lui gagnèrent l'amitié de Mélanchthon
il est vrai qu'il dissimulait alors ses opi-
nions hétérodoxes. De Wittenberg, il se
rendit en Pologne où il se lia avec plu-
sieurs personnes qui pensaient secrète-
ment comme lui. Malgré le soin qu'il
mettait à cacher ses sentiments, il fut
soupçonné d'hérésie, et il ne put échap-
per aux persécutions qui le menaçaient
qu'en s'enveloppant d'un mystère plus
profond encore. Il passa les dernières
années de sa vie à Zurich, où il mourut
en 1561 (Voir Illgen, VitaLœlii Socini,
Leipz., 1826), léguant ses manuscrits et
ses opinions à son neveu, Fauste Socin.

Né à Sienne en 1539, Fauste, à t'âge
de 20 ans, avait dû quitter sa ville na-
tale, soupçonné d'opinions hérétiques,
et s'était retiré à Lyon. Ce ne fut cepen-
dant qu'après la mort de son oncle qu'il
commença à répandre ses sentiments
dans quelques brochures pseudonymes.
Menacé par l'inquisition il s'enfuit de

Florence où il avait passé plusieurs au-

nées à la cour du grand-duc, et alla
chercher un asile à Bâle. Il se rendit
ensuite dans la Transylvanie,où il trouva
beaucoup de partisans, ainsi qu'en Po-
logne. Ces deux pays comptaient déjà
un grand nombre de communautés uni-
taires, mais elles professaient des opi-
nions différentes des siennes sur plu-
sieurs points, et elles ne voulurent pas
l'admettre dans leur sein. Il lui fallut
donc réunir ses sectateursen église par-
ticulière. Persécuté par toutes les autres
communions, il mourut en Pologne en
1604. Ses œuvres se trouvent dans la
Bibliotheca fratrum Polonorum, t. I
et II. On en a récemment publié un
choix en français.

Fauste Socin fut le précurseur du ra-
tionalisme ( voy. ce mot). Il rejetait
non-seulement tout ce qui est contraire
aux lois de la raison, mais encore tout
ce qui est au-dessus, et ne voulait ad-
mettre comme vérité dogmatique que ce
que cette orgueilleuse peut comprendre.
Il ne croyait donc ni à la divinité de
Jésus-Christ ni à la Trinité. Dans les
premiers siècles du christianisme, Paul
de Samosate, Sabellius et d'autres, et à
l'époque même de la réforme, Hezzer,
Campanus et Servet avaient professé les
mêmes opinionsanti-trinitaires. En Ita-
lie, en Suisse, en France, en Allemagne,
s'étaient déjà présentés de hardis nova-
teurs qui attaquaient avec une violence
égale les confessions de foi de l'Église
catholique et de l'Église évangélique, et
qui avaient fondé une foule de sectes
dissidentes, s'éloignant sans doute les

unes des autres en beaucoup de points
de leurs doctrines, mais s'accordant sur
d'autres, et principalement dans leurs ef-
forts pour tout expliquer. Cette opposi-
tion à tout ce qu'il y a d'incompréhensi-
ble, de surnaturel dans la religion, reçut
alors le nom général de socinianisme.
Poursuivisavec acharnement par les pro-
testants comme par les catholiques, les
sociniens ou unitaires. comme ils ai-
maient à s'appeler, ne trouvèrent de to-
lérance qu'en Transylvanie et en Polo-
gne où plusieurs seigneurs, et même le roi
Etienne Bathori, lesprirentsous leur pro-
tection. Malgré lavariété de leurs confes-
sions de foi, ils ne purent jamais par-



venir à en formuler une qui réunit tous
les suffrages, et ils restèrent divisés en
une multitude de petites communautés
sans lien commun. Leurs docteurs les
plus célèbres furent, dans le xvne siè-
cle, Jean Crell, Christophe Osterod, Jo-
nas Schlichting, Valentin Schmali, Jean
Vœlkel, M. Ruarus, Jean-Louis baron
de Wollzogen, et surtout André Wis-
sowatius. Pour se donner une apparence
d'orthodoxie, ils calquaient en général
leur symbole sur celui des apôtres. Ra-
rement ils avouèrent franchement et
hautement leurs véritables opinions, et
presque toujours ils attachaient un sens
détourné aux expressionsdont ils se ser-
vaient. Quelques uns même se permi-
rent d'altérer les confessions de foi qui
avaient été rangées au nombre de leurs
livres symboliques. La plupart de leurs
écrits dogmatiques et apologétiques ont
été publiés à Rakow, en Pologne (pala-
tinat de Sandomir), où ils avaient établi
une imprimerie et un séminaire. Le ca-
téchisme de cette ville (le grand, 1605,
lepetit, 1 629) donneune idéeassez claire,
quoique incomplète, de leur doctrine.
Dans le xviii8 siècle, les opinions soci-
niennesse répandirentdansquelquesuni-
versités d'Allemagne, mais elles furent
bientôtextirpées.EuPologneaussi les so-
ci niens finirent par être en butte à beau-
coup de persécutions; cependant on ne
parvint pas à les anéantir entièrement.
Aujourd'hui ils comptentencore un assez
grand nombre de communautés floris-
santes dans la Transylvanie, où ils sont
tolérés sous le nom d'unitaires. C. L.

SOCRATE, le plus grand nom peut-
être du monde antique, le réformateur
de la philosophie grecque, l'auteur de la
révolution morale qui a préparé de loin
la révolution chrétienne.

Socrate naquit à Athènes, la 4* année
de la Lxxvue olympiade, ou l'an 470
avant notre ère, le 6e jour du mois thar-
gélion, qui répond à peu près au milieu
de mai. Son père, Sophronisque, était
sculpteur, et sa mère, Phénarète sage-
femme. Né dans la pauvreté, la tradition
rapporte qu'il apprit d'abord le métier
de son père,et, selon Pausanias, on voyait
à l'entrée de la citadelle d'Athènesun de
ses ouvrages, les statues des Grâces voi-

lées le scoliaste d'Aristophane les place
derrière la Minerve de Phidias. Peut-
être dut-il à ces habitudes de sa jeunesse
le goût du beau qu'il conserva toute sa
vie, et qui fut un des sentiments direc-
teurs de sa conduite. D'un autre côté, il
fait lui-même, dans le Theœtèle de Pla-
ton, une allusion ingénieuse aux habi-
tudes d'esprit qu'il contracta, comme
par imitation, du métier de sa mère; il

se donne pour l'accoucheur des âmes.
CependantCriton, riche Athénien, qui
l'aida de ses conseils et de ses secours, le
décida à quitter la carrière d'artiste pour
se livrer à l'étude des sciences. L'histoire
de sa vie, peu féconde en événements, est
toutentière dans le développementde ses
idées, dans l'influence qu'il exerça sur
ses contemporains, et en particulier sur
la jeunesse. Cette époque était celle du
règne des sophistes, de ces rhéteurs, ha-
biles artisans de phrases et dialecticiens
subtils, qui improvisaient sans prépara-
tion sur tous les sujets, et enseignaient à
soutenir indifféremment le pour et le
contre. On conçoit les ravages que de-
vaient faire dans les esprits leurs pro-
messes fallacieuses, au milieu de l'anar-
chie intellectuelleet sociale où la Grècese
trouvait alors plongée et dans un temps
où le talent de la parole était l'unique
source du pouvoir et de la fortune. Les
plus célèbres de ces sophistes, Gorgias
de Léontium, Protagorasd'Abdère,Pro-
dicus deCéos, Hippias d'Élis, Polusd'A-
grigente, Thrasymaque de Chalcédoine,
Euthydèmede Chios, affluaient à Athènes
où ils trouvaient de nombreux disciples

et un théâtre ouvert à toutes les spécula-
tions de la philosophieet de la politique.
Quel effet les leçons de ces maitres d'er-
reur, de ces apôtres du scepticisme,du-
rent-elles produire sur un esprit sain,
avide de pénétrer les secrets du monde
physiqueetintellectuel?Plus on lesécou-
tait, plus on voyait crouler les bases de

toute certitude. Il est donc naturel que
la première tâche entreprise par Socrate
ait été de combattre ce Protagoras, qui
soutenait l'impossibilité, pour l'homme,
de parvenir à la connaissance de la vé-
rité ce Gorgias, qui employait les res-
sources d'une éloquence éblouissante et
d'une dialectique captieuse à démontrer



querien n'existe,et que s'il existequelque
chose, nous sommes dans l'impossibilité
de le prouver; ce Prodicus, qui présen-
tait la vie comme un présent funeste fait
à l'homme par la nature, et le retour au
néant comme la délivrance la plus dési-
rable enfin tous ces sophistesqui, com-
me Polus etThrasymaque, niaient toute
différence entre le bien et le mal, entre
le juste et l'injuste. Une circonstance qui
contribua puissamment à le détourner
de cette fausse sagesse et à chercher la
lumière dans une voie nouvelle, ce fut
la méditation profonde qu'il fit de la cé-
lèbre inscription du temple de Delphes:
Connais-toi toi-même. Conformémentà
ce précepte du dieu, il commença à
rentrer en lui-même, à réfléchir sur les
phénomènesintimes de sa conscience, et
surtout sur les lois qui président à nos
actions. Il prit dès lors la résolution de
consacrer sa vie à éclairer ses concitoyens
sur l'intérêt le plusélevédes êtres intelli-
gents, et de travailler sans cesse à culti-
ver en eux la nature morale. Ce plan de
conduite le constituait en état de guerre
avec les sophistes. Pour les combattre, il
employa une méthode dont le double
procédé est célèbre dans l'antiquité, sous
les noms d'ironie et d'induction jocra-
tiques. Pour amener ses adversaires à dé-
voilereux-mêmesla faussetéde leursprin-
cipes, et leur arracher l'aveu des con-
tradictions et des absurdités qui étaient
la conséquence rigoureuse de ces prin-
cipes, il s'adressait à eux avec toute l'hu-
milité de l'ignorance; il interrogeait ces
présomptueuxdocteurs comme pours'in-
struire, et de questions en questions il
les réduisit à se condamner eux-mêmes
par leurs propres réponses, et à avouer
leur défaite en présence de ce jeune au-
ditoire que leurs idées fausses risquaient
de pervertir. Cette méthode même de
Socrate, et sa manière de philosopher,
lui étaient en quelque sorte imposées par
le genre d'adversaires qu'il voulait dé-
masquer et par les habitudes de ses com-
patriotes qu'il voulait instruire. On sait
que les Athéniens passaient leur vie sur
les places publiques, dans les gymnases
et les jardins qui environnaient la ville.
Dans son projet de fonder l'enseignement
populaire de la morale et d'obéir à la

mission qu'il croyait avoir reçue comme
maître de la sagesse pratique, Socrate se
rendait donc tous les jours sur les places
publiques et dans les lieux de réunion
les plus fréquentés.Ilentrait dans les bou-
tiques des marchands et des artisans, et
il s'entretenait avec ceux qu'il rencon-
trait sur tous les rapports de la vie so-
ciale j sur les relations de famille, les
devoirs de la religion et toutes les ques-
tions de morale. Avec les jeunes gens,
comme avec les gens du peuple, avec les
esprits peu exercés à penser, il s'efforçait
de se mettre à leur portée, en rattachant
ses leçons aux idées qui leur étaient ha-
bituelles. De là ces images familières

ces exemples empruntés à la vie usuelle,

ces comparaisons tirées des métiers de
forgeron, de cordonnier, de corroyeur,
par lesquelles il savait attirer leur atten-
tion. Mais une haute sagesse se cachait
sous cette écorce grossière, et plus on
pénétrait dans le sens de ses paroles,
plus l'âme se sentait captivée. Qu'on lise,
dans le Banquet de Platon, l'admirable
éloge qu'Alcibiade y fait de l'enseigne-
ment de Socrate, et la puissance avec la-
quelle il remuait le cœur de ses jeunes
auditeurs. C'est ainsi, comme on l'a dit,
qu'il a fait descendre la philosophiedu
ciel sur la terre, en s'appliquant à lui
donner toujours une direction pratique.

Ce dédain qu'il témoignait pour les
spéculations qui n'avaient aucun rapport
avec le perfectionnementmoral de l'hom-
me, il ne l'avait conçu qu'après s'être
livré sérieusement à l'élude des ma-
thématiques, de l'astronomie et de la
physique. Il avait eu pour maître Théo-
dore de Cyrène, le plus célèbre des géo-
mètres de cette époque. Il avait aussi
consacré beaucoup de temps à l'examen
des théories cosmologiques d'Anaxagore
et d'Archélaùs. On a mis en doute qu'il
eût connu personnellement Anaxagore;
mais du moins avait-il étudié ses écrits,
et il eut le mérite de compléter ce qu'A-
naxagore avait commencé.Ce qui assure
en effet la gloire de ce dernier, c'est d'a-
voir aperçu la nécessitéd'une intelligence
souveraine,et de l'avoir, le premier d'en-
tre les physiciens mise à la tête de la
cosmogonie. Mais en donnantà cette in-
telligence suprême les attributs de la sa-



gesse, de la justice et de la bonté, Socrate
fit faire un pas immense à la science mo-
rale et à la théologie ce pas marque une
époque décisive dans l'histoire de l'idée
de Dieu.

Socrate eut des idées non moins sai-
nes et non moins élevées sur l'âme hu-
maine. Il la regardait comme d'origine
divine et d'une nature entièrement diffé-
rente du corps, mais en rapport avec la
divinité par la raison et la faculté de pen-
ser. Il distinguait en effet une âme sen-
sible et une âme raisonnable, et il pré-
tendait que les passions étaient implan-
tées avec l'âme dans le corps, vers lequel
elles s'efforçaient de la ramener.Il croyait
fermement à l'immortalité de l'âme, et
les motifs de cette croyance étaient tirés
de la dignité même de l'âme, de l'état de
rêve, de l'idée d'une existence antérieure,
et de la nature de l'être divin, dont l'âme
est issue. Il regardait la mort comme un
passage à une vie meilleure, du moins
pour les gens de bien, et dans son Apo-
logie il parle avec uue certitude calme de
ses espérances; il se sent doucement ému
à la pensée de se trouver réuni avec les
hommes les plus vertueuxdes siècles pas-
sés il s'apprête à paraître sans peur de-
vant des juges incorruptibles, et il espère
trouver dans le séjour des bienheureux
la récompense d'avoir ici- bas cherché la
verité et lutté pour la vertu. Les âmes
des méchants au contraire sont plongées
dans un lieu de supplices pour y être
améliorées et épurées par les châtiments.

Socrate fonda sa moralesur sa doctrine
religieuse. C'est pour obéir à la volonté
de Dieu que l'homme doit conformer
sa conduite à la règle du bien. On peut
regarder comme le principe de sa mo-
rale la loi suivante « Fais ce que la di-
vinité te commande.» Il disait que lavertu
est la vraie sagesse, et que le penchant au
mal ne diffère pas de la folie. Il préten-
dait que l'homme qui connaît le bien, le
fait aussi, parce que l'homme agit d'or-
dinaire en vertu de ce qu'il sait.

Il était âgé d'environ 30 ans, lorsqu'il
prit la résolution de consacrer sa vie au
culte de la sagesse et à combattre les cor-
rupteurs de la morale. Si nous le consi-
dérons comme citoyen, nous trouverons
qu'il remplit avec une scrupuleuse exac-

titude tous les devoirs qui lui étaient im-
posés. II ne sortit d'Athènesque lorsqu'il
était requis pour le service militaire, et
une fois pour se rendre aux jeux isthmi-
ques.Trois foisil futappelépourporterles
armes la première fois à l'âge de 39 ans,
la première année de la guerre du Pélo-
ponnèse, au siège de Potidée, en Thrace
il y surpassa tous ses compagnons par la
constance avec laquelle il supporta les
fatigues d'une campagne d'hiver; il s'y
distingua par sa bravoure, y sauva la vie
à Alcibiade, et abandonna à ce jeune
homme le prix que sa valeur avait mé-
rité. Sept ans plus tard, en 424, il porta
les armes à Délium, et fut le dernier à se
retirer devant l'ennemi là encore il sau-
va la vie au jeune Xénophon. Enfin, en
430, il servit avecCléon contre Amphi-
polis, en Thrace ce fut la dernière fois
qu'il prit les armes. Toujours il apporta
la même exactitude et le même zèle à
remplir ses devoirs de citoyen. Sa con-
duite en effet ne fut pas moins exem-
plaire, lorsque dans la 65' année de son
âge, sous le gouvernement des Trente, il
fut élu par le sort membre du conseil
des Cinq-Cents, et porté aux fonctions
d'épistate c'était celui des membres qui,
le jour où il remplissait ces fonctions,
présidait l'assemblée du peuple et gar-
dait la clef de la citadelle et du trésor
public. Alors les dix généraux de l'armée
étaient accusés de crime capital, parce
qu'après la bataille navaledes Arginuses,
la tempête les avait empêchés de remplir
le devoir sacré d'ensevelir les morts. Les
ennemis des généraux innocents faisaient
jouer toutes les ressources de l'intrigue
pour obtenir du peuple une condamna-
tion à mort contre eux. Déjà ils avaient
fait dissoudre plusieurs assemblées du
peuple,parce qu'ilsavaient vu la majorité
disposée à les absoudre. Enfin une as-
sembléeeut lieu le jour même où Socrate
était épistate. Les démagogues, voyant les
passions populaires soulevées, proposè-
rent avec perfidie une forme inusitée et
irrégulière de jugement, qui aurait in-
failliblement entraîné leur condamna-
tion. Les collègues de Socrate, effrayés
des menacesde la populace, approuvaient
déjà cette violation des formes légales
Socrate seul intrépide au milieu de*



clameurs, refusa de violer le serment
qu'il avait prêté, et persistaà votercon-
formément à la loi. Il obtint ainsi ce
triomphe digne d'envie, de pouvoir, dans
son propre jugement, rappeler à ses en-
nemis que lui seul avait sauvé ces dix
innocents de leur perte imminente.

Il est aisé de concevoir combien d'en-
nemis durent lui susciter sa courageuse
intégrité, sa véracité incorruptible, sa
persévérance à démasquer l'hypocrisie,
la présomption, l'ignorance et les vues
intéressées. Les sophistes qu'il avait dis-
crédités, les poêles comiques dont il blâ-
mait la licence, les démagoguesqu'il avait
si souvent convaincus de sottise, n'eurent
pas de peine à le faire considérer comme
un sophiste aussi subtil et aussi habile,
mais plus dangereux que tous ceux qu'il
avait combattus et décriés; comme un
corrupteur de la jeunesse, qu'il jetait
dans le doute, et à laquelle il inspirait
de l'aversion pour les institutions du
pays. Déjà les poëtes comiques, Aristo-
phane dans les Nuées Amipsias dans
son Connus, et Eupolis dans les Baptes,
avaient dirigé contre Socrate les atta-
ques les plus mordantes. On sait que la
représentation des Nuées est antérieure
de 24 ans au procès de Socrate. Cepen-
dant les griefs articulés contre le sage
sont les mêmes, et rédigés dans les mêmes
termes que les accusationsdirigées contre
lui par Aristophane on lui reproche en
effet de ne pas reconnaître les dieux de
l'état, d'introduire de nouvelles divinités
et de corrompre la jeunesse. De plus, So-
crate n'avait jamais dissimulé sa pensée
sur les funestes conséquences des formes
démocratiquesdu gouvernement d'Athè-
nes, où, par une passion excessive de l'é-
galité, la loi faisait dépendre du sort l'é-
lection des juges et des magistrats de tous
les ordres. Comme la plupart des hommes
supérieurs de son pays, il avait laissé
apercevoir sa prédilection pour l'aristo-
cratie, comme beaucoup plus favorableà
la directiondes affaires publiques.Un de

ses disciples, Critias, avait été un des
principaux membres du gouvernement
des Trente, établi à Athènes par Lacédé-
mone, à la fin de la guerre du Pélopon-
nèse. Un autre de ses disciples, Alcibiade,
avait été déclaré ennemi public. Anytus,

citoyenricheet partisan de la démocratie,
qui avait été persécuté par les trente ty-
rans, prêta son appui aux ennemisde So-
crate en les secondant, il servit à la fois
sa haine personnelle et la vengeance du
parti populaire. Mélitus, jeune poète obs-
cur et sans talent, présenta au second ar-
chonte une dénonciation contre Socrate,
comme ayant introduit des divinitésnou-
velles, sous le nom de génies, et corrompu
la jeunesse d'Athènes. Cette accusation
concluait à la peine de mort; elle était
soutenue par Anytus, et par Lycon, un
des orateurs qui avaient alors le plus de
crédit auprès de la multitude. Socrate,
fort de sa conscience, dédaigna de recou-
rir aux moyens qu'employaient ordinai-
rement les accusés pour se rendre les ju-
ges favorables, tels que des harangues
artistement composées, les sollicitations
de ses amis, les larmes de sa femme et de

ses enfants. Il refusa de se servir d'un
discours touchant que Lysias, le plus élo-
quent des orateurs de son temps, avait
préparé pour lui, et il répondit à Her-
mbgène, qui le conjurait de travailler à
sa défense « Je m'en suis occupé toute
ma vie. » Il pensait en effet que sa vie en-
tière, passée sous les yeux de ses conci-
toyens, devait être un témoignage suffi-
sant de son innocence. C'est dans ces
dispositionsqu'il comparut devant le tri-
bunal des héliastes, composé de cinq à
six cents juges ou jurés car ils étaient
choisis par le sort dans les dix tribus. Il
repoussa les accusationsintentées contre
lui en peu de mots et avec un noble or-
gueil, et il rappela ses services. Les juges,

au nombre de 556, ayant été aux voix,
281 suffrages contre 275 le déclarèrent
coupable. Trois voix de plus en sa faveur
eussent donc suffi pour l'absoudre. Il est
évident que la plus légère démarche faite
pour fléchir ses juges, ou moins de fierté
dans sa défense, aurait amené ce-résultat.
Quand la loi ne déterminait pas la peine,
on laissait au condamné la faculté d'in-
diquer lui-même celle qu'il s'imposait.
Socrate pouvait donc faire substituer à
la peine de mort proposée par Mélitus
un exil, ou la prison, ou une amende.
Socrate, ne voulant pas sans doute se re-
connaitre coupable en s'infligeant lui-
même un châtiment, déclara que pour



s'être voué tout entier au service de sa
patrie, pour avoir travaillé sans cesse à
rendre ses concitoyens vertueux, pour
avoir dans cette vue négligé ses affaires
domestiques et tous ses intérêts, il se
condamnait à être le reste de ses
jours, nourri dans le Prytanée (voy.)
aux frais de la république. Cette jus-
tice qu'il se rendait à lui-même parut
le comble de l'arrogance,et acheva d'in-
disposer les juges, déjà blessés des leçons
qu'il leur avait faites 80 des voix qui
lui avaient été favorables passèrent con-
tre lui, et il fut condamné à boire la ci-
guë. Il reçut la sentence avec le même
calme, et se rendit en prison avec une
sérénité inaltérable. Il consola ses amis
affligés, et leur fit remarquer que dès le
jour de sa naissance la nature l'avait con-
damné à mourir. Le jour même où il
entra dans la prison, le vaisseau sacré
chargé de porter des offrandes au tem-
ple d'Apollon à Délos partit d'Athènes.
Or une ancienne loi défendait de mettre
à mort les condamnés pendant l'absence
de ce vaisseau. Ce précieux délai fut mis
à profit par le sage et par ses disciples.
Tous les matins, ses amis se réunissaient
auprès de lui, et il se livrait avec eux à

ses entretiens habituels sur le vrai, le
beau, le bien, sur la justice, sur toutes
les questions de la morale. Platon, dans
deux de ses beaux dialogues, le Pkcdon
et le Criton, a recueilli la substance de

ces précieux entretiens.Socrate prouvait
par son exemple que le strict accomplis-
sement du devoir assure à l'homme le
calme intérieur, le véritable bonheurqu'ilil
lui est donné de connaître sur la terre.
Cependantses amis étaient inconsolables
à l'idée de sa perte prochaine,et le pro-
jet de le délivrer de sa prison ne pouvait
manquerde venir leur pensée. Un d'eux,
Simmias le Thébain, était prêt à fournir
autant d'argent qu'il en aurait fallu pour
gagner le gardien mais naturellement ils
n'osèrent rien entreprendre sans le con-
sentement de leur maitre, et, d'après sa
manière de voir, bien connue d'eux-mê-
mes, il y avait peu de chances qu'il se
rendit à leurs prières. Ils voulurent du
moins en faire l'essai. Son ancien et fi-
dèle ami Criton se chargea de le tenter.
La veille du jour où Socrate devait boire

la ciguë, Criton entra de bonne heure
dans sa prison le juste dormait encore.
Après avoir attendu son réveil, Criton
lui soumit la prière de ses amis, en y
joignant les motifs que pouvaientsuggérer
la position particulière de Socrate et le
soin de sa famille. Celui-ci le remercia
de cette preuve d'amitié, mais il déclara

que cette fuite ne pouvait s'accorderavec
les préceptes qu'il avait enseignés toute
sa vie, et que l'injustice même dont il
était victime ne pouvait le dispenser de
rester fidèle à ses principes et de rem-
plir jusqu'au bout tous ses devoirs de ci-
toyen. Toute cette scène est représentée
en détail dans le dialogue de Criton. Le
vaisseau fatal étant de retour à Athènes,
les magistratsannoncèrent à Socrate qu'il
devait mourir le jour même et lui firent
ôter ses fers. Ses amis entrèrent ensuite,
et il fit retirer sa femme Xamhippe, qui
s'abandonnait au désespoir, et bientôt
commença ce célèbre entretien où le sage,
instruisant pour la dernière fois ses dis-
ciples, s'attacha à leur prouver que l'âme
est immortelle. Lorsqu'il prit la coupe
de poison pour la porter à ses lèvres, ses
amis fondirent en larmes. « Que faites-
vous, leur dit-il, ô mes amis! j'ai tou-
jours oui dire qu'il fallait mourir avec de
bonnes paroles montrez donc plus de
fermeté. » Sentant ses jambes s'appesan-
tir, il se coucha sur le dos. L'hommequi
lui avait donné le poison avertit les amis
de Socrate que tout serait fini dès que le
froid aurait gagné le coeur. Déjà tout le
bas-ventre était glacé, lorsqu'il dit à Cri-
ton « Nous devons un coq à Esculape. »
Ce furent ses dernières paroles. Il regar-
dait la mort comme la guérison de tous
les maux. Il mourut à 70 ans, l'an 470
av. J.- C. Bientôt après, les Athéniens re-
connurent son innocenceet lui érigèrent
une statue en bronze, ouvrage deLysippe.

Il ne reste aucun écrit de Socrate, si

ce n'est le début d'un hymne à Apollon,
cité par Diogène Laërce, et l'une des
fables d'Ésope qu'il avait mises en vers.
Les ouvrages de Xénophon, notamment
ses Mémoires sur Socrate et les dialo-
gues de Platon (voy. leurs art.), sont les
sources principalesoù l'on peut chercher
la connaissance de sa doctrine.

En résumé, Socrate a été le mission-



naire du spiritualismedans les temps an-
tiques. Ce qui lui a conquis l'admiration
des siècles, c'est ce noble et ardent es-
prit de prosélytisme qui l'anime, c'est

ce sentiment d'apostolat qu'ont éprouvé
tous les hommes qui ont exercé une
grande influence sur leurs semblables, et
qui le soutient lorsqu'il se présente de-
vant ses juges le front levé, bravant la
perspective du martyre, et forçant en
quelque sorte sa condamnation lorsqu'il
déclare que la mort seule pourra le con-
traindre au silence. A-d.

SOCRATE, surnommé le Scolasti-
que, auteur d'une Histoire ecclésiasti-
que importante, en VII livres,continua-
tion de celle d'Eusèbe (voy.) et s'éten-
dant de 306 à 439. On sait qu'il naquit
à Constantinople vers l'an de J.-C. 380;
mais les détails de sa vie nous sont d'ail-
leurs presque inconnus. Son ouvrage,
préparé avec soin, composé avec sagesse
et une certaine indépendance (voir Til-
lemont, Histoire des empereurs, t. VI,
p. 119 etsuiv.), a été imprimé le plus

souvent avec celui de Sozomènc, autre
historien ecclésiastique, avec lequel il a
les plus grands rapports aussi ren-
voyons-nousà ce nom pour l'appréciation
de leur mérite respectif, dévolue à un
helléniste de la plus haute autorité. S.

SODIUM, voy. Sobde.
SODOME et GOMORRHE, villes

de la vallée de Siddim, sur la côte sud-
ouest de la mer Morte (voy.). La Genèse
(ch. XIX) raconte que leurs habitants
ayant attiré la colère céleste par la cor-
ruption de leurs mœurs, Dieu fit pleu-
voir sur elles du soufre et du feu, et les
détruisit, ainsi qu'Adama, Zéboim et
Zoar, les trois autres villes de la Penta-
pole. Cette contrée qui, du temps d'A-
braham et de Loth (voy.), étaitaussi fer-
tile, aussi peuplée, aussi bien cultivée
que l'Égypte (Gen., XIII, 10), n'offre
plus aujourd'hui la moindre trace de vé-
gétation les rochers mêmes, noirs et
arides, semblent porter encore l'em-
preinte d'une catastrophe terrible. On
sait que la femme de Loth y fut enve-

(*) La Vie de Socrate a été écrite par F. Char.
pentier (3e éd Amst., 1699); par J.-G. Cooper
(Lond., '749; trad. fr., 1751)) par Wigger (îe
éd.,Rostock, 181 1), et par Delbruck (Colo-
gne, 1816).

loppée par sa désobéissance, étant chan-
gée, dit la Genèse, en statue de sel. X.

SŒUR voy. PARENT, Frère. –
SOEURS DE LA CHARITÉ, SOEURS GRISES,
etc., vor. CHARITÉ (frères et sœurs de
la), HOSPITALIERS (ordres).

SOFFARIDES,w>r.PERSE,T.XIX,
p. 443.

SOFYS (LES) ou SopHis (Sefewiés) de
Perse, dynastie qui régna de 1505 à
1722, voy. PERSE, T. XIX, p. 444-
445. II ne faut pas confondre cette dy-
nastie célèbre avec la secte des souphis
à laquelle nous consacrons plus loin un
article.

SOGDIANE,province de l'ancienne
Perse (voy. T. XIX, p. 436), formant
aujourd'hui la Grande-Boukharie (voy.
ce dernier mot).

SOGUR, voy. ISLANDAISES (lang. et
litt.), T. XV, p. 112.

SOIE, SOIERIES. La soie est un fil
délié et brillant, produit par un insecte
nommé verà soie. Laissant pour ce mot
tout ce qui concerne l'histoire naturelle
de cet insecte et la manière dont se
forme la soie, nous n'aurons à parler ici
que de l'éducation que le ver reçoit dans
les établissements appelés magnaneries
nous dirons ensuite les diverses espèces
de soie qu'on en tire, et enfin nous pas-
seronsrapidementen revue les différentes
étoffes en soierie que l'industrie livre
au commerce.

Les magnaneries (mot qui vient du
nom de magnan, qu'on donne en Lan-
guedoc au ver à soie) doivent être vastes
et bien aérées; les mieux exposées sont
sur des plateaux élevés, et ont leurs fe-
nêtres au levant et au couchant, garnies
de toiles pour préserver l'intérieurcontre
les rayons du soleil. Une étendue de
14m de long sur 5 de large suffit à
400,000 vers; il faul4'° de hauteur pour
avoir7étagesdeclaies que l'on posesurdes
tasseaux fixés le long des montants de
bois qui vont du sol au plafond; le rez.
de-chaussée est réservé au dépôt des feuil-
les, au calorifère, au ventilateur et à
l'étuve où l'on fait éclore les œufs. Le
premier étage, nommé atelier est entiè-
rement occupé par les vers et doit être
divisé par une cloison en deux parties,
dont l'une, plus petite, est destinée aux



quatre premiers âges, tandis que l'autre,
d'une étendue à peu près double, rece-
vra les deux tiers de la totalité des vers,
au commencement du cinquième âge.
Au milieu de la cloison qui sépare ces
deux parties, on réserveun cabinet carré
qui communiqueavec le rez-de-chaussée

par une trappe, au moyen de laquelle on
fait monter les feuilles et descendre la
litière des vers il est de la plus grande
importance pour la santé de ceux-ci
d'entretenir une température constante
et appropriée à leur âge c'est environ
26° Réaumur qu'il faut pour les cinq
premiers jours, et 20° pour le reste de
l'éducation; l'hygromètre, destiné à ré-
gler l'emploi du ventilateur, devra tou-
jours marquer 70 à 85.

Le mobilierd'une magnanerie seborne
aux objets suivants les boites à faire
éclore les œufs dans l'étuve, les claies sur
lesquelles on pose les vers éclos, de pe-
tites tables à trois rebords pour trans-
porter les vers, des filets pour le délite-
ment et le dédoublementau fur et à me-
sure que les vers se développent, de
petits fagots pour la montée quand les

vers se préparent à filer, et enfin des che-
valets pour la ponte; ces derniers con-
sistent en deux tables posées en cheva-
lets, couvertes d'un linge sur lequel les
femelles déposent leurs oeufs, et d'où on
les enlèveen plongeant le linge dans l'eau
tiède et en passant dessus avec un ra-
cloir en os; outre cela il faut des couteaux
pour couper les feuillesqu'on donne aux
vers pendant leur premier âge, des ba-
lais pour nettoyer les claies, des échel-
les, etc.

L'éducation du ver à soie dans la ma-
gnanerie dure 24 jours et se divise en
S âges; pendant cet espace de temps
400,000 vers (produit approximatif de
320 grammes de graine) consomment
10,000 kilogr. deleuilles; le 24» jour de

son éducation, le ver a atteint une lon-
gueur de 0m. 085, et se disposeà filer son
cocon qu'il achève en 3 jours; alors il
faut déramer, c'est-à-dire déplacer les
feuilles et détacher les cocons. On met
ensuitede côté les mieux conformés pour
la reproduction, et on dépose les autres
sur des claies jusqu'au moment d'étouf-
fer les chrysalides. Cette dernière opéra-

tion, qui doit se faire sans délai, afin de

ne pas laisser aux papillons le temps de
percer leurs cocons, consiste à introduire
ces derniers dans des tubes de zinc her-
métiquement fermés, qu'on tient plongés
pendant quelques heures dans l'eau
bouillante.

Avant de procéder au dévidage, on se
livre encore à plusieurs triages prélimi-
naires. D'abordon sépare des autres les

cocons qui sont tachés ou proviennent
de vers morts: c'est ce qu'on appelle chi-
que; ensuite on met de côté les doup-
pions,c'est-à-dire ceux formés par deux
vers réunis, et enfin on choisit les co-
cons satinés. La première opération que
la soie ait à subir est celle du dévidage,
soit domestique, soit industriel le pre-
mier se fait, dans la magnanerie même,
par des femmes assises devant une bas-
sine en métal remplie d'eau chaude et
placée en face du tour qui sert à tirer la
soie; la fileuse jette plusieurs coconsdans
cette bassine pour détremper la matière
gommeuse qui entoure et colle le fil;
puis elle étire la première couche formée
d'un fil grossier nommé côtes; quand
elle est arrivée à la soie pure, elle com-
mence à dévider en croisant le fil, et c'est
à cet état que celui-ci passe à la tour-
neuse qui le met sur le dévidoir et en
fait des écheveaux, tout en enlevant les
finesses, les mariages, les bouchons et
autres défectuosités qui ont échappé à la
fileuse. La bonne soie ne doit pas donner
plus de 1 à 2 p. de déchet après cette
dernière opération. Mais avec le procédé
que nous venons de décrire, on est loin
d'obtenir un résultat aussi satisfaisant
qu'avec l'appareil Gensoul, qui applique
au tirage de la soie le chauffage à la va-
peur et offre plusieurs avantages impor-
tants, parmi lesquels il faut citer ceux
de maintenir l'eau de la bassine à une
température toujours égale, de renouve-
ler sans cesse une eau très pure, puis-
qu'elle est distillée, et de donner ainsi à
la soie un plus grand éclat, d'offrir une
économienotable dans le combustible, et
de mettre l'atelier à l'abri de la fumée et
des vapeurs du charbon.

Après le tirage, les soies sont transfé-
rées sur des bobines dites rochets, en-
suite on les passe au moulinage, i\a\ donne



au fil la force de résista au tissage.
Nousallonsexaminer quelques-unes des

principales espèces de soie qui circulent
dans le commerce. La soie grége ou ècrue
est la soie à l'état où elle sort des mains
du filateur. On la distingue en soiejerme
et en soie fine: la première se compose
de 12 à 20 cocons et se divise en 4 qua-
lités qui servent à la fabrication des ga-
zes, des crêpes et des rubans la seconde,
dite grége blanche ou jaune de France,
est formée de 3 à 10 cocons, et, ouvrée
en trame et organsin, elle sert à la fabri-
cation des gazes, baréges, rubans, etc.
La soie plate ou grége commune est de
24 à 25 brins, et sert dans la tapisserie.
Les gréges sina, par leur éclat et leur
blancheur, sont les seules propres aux li-
las, aux roses et généralement aux tein-
tes pâles et s'appliquent sans prépara-
tion artificielle à la fabricationdes blon-
des et du cordon qui fait les dessinsdans
les gazes et les étoffes de soie brochées.
Les gréges du Levant, dites brousse ou
mestoup, les gréges de Valence, de Vé-
rone et de Reggio sontemployées en soies
à' coudre, cordonnets et soies plates. La
soie grége devient soie ouvrée quand elle
a reçu la préparation déterminée par sa
destination.

La seconde opération qu'on fait subir
à la soie est le poil, qui consiste à réunir
plusieurs fils de soie grége par une tor-
sion à la mécanique, de manière à en
faire une spirale; la soie grége mise en
poil, à petits tours, sans apprêt, dévi-
dée et remise en écheveaux d'un guin-
dage plus petit, sert de chaine dans la
fabrication des baréges et du crêpe. On
appelle poil d"Alais une soie grége à un
seul bout qui a subi un tors au moulin
et qui sert à la rubannerie, la broderie et
la passementerie.

La trame est la réunion de deux fils
de soie grége en poil, tordus l'un sur
l'autre; elle s'emploie au tissage comme
bout. La trame double, formée de 2 ou
3 bouts, n'a reçu qu'un léger tors et sert
de trame pour les étoffes la passemen-
terie,la bonneterie;on a encoreune trame
double dite nankin, d'un blanc natif su-
périeur, formée comme la précédente et
servant à la fabrication des blondes. Ce
qu'on appelle soie tordue, organsin ou

& ichaîne,est le fil de soie tout prêt pour le
tissage et destiné à former la chaîne des
étoffes l'organsin se compose de 2 ou
d'un plus grand nombre defils réunis par
une double torsion afin de produire un fil
élastique et assez fort pour résister à l'ac-
tion du peigne; il est tressé par des ma-
chines nommées moulins, qui font mar-
cher un grand nombre de bobineset met-
tent le fil en petits écheveaux nommés
courts tours. Les organsins montés en
France, dans le Vivarais, se nomment or-
gansins de pays.

On distingue encore plusieurs espèces
de soies dans le commerce; tels sont l'o-
vale, qui sert à la fabrication des lacets,
à la broderie, à la couture des gants; la
grenadine, dont on fait les effilés, les

grosses dentelles et les blondes noires; la
grenade ou rondeleltineet la demi-gre-
nade, qui servent dans la passementerie
et dont la dernière se fait avec les doup-
pions dont il a été question dans le cou-
rant de cet article; la. fantaisie fine et la
fantaisie commune sont employées dans
la bonneterie, la passementerie,la tapis-
serie et dans la fabrication des châles de
fantaisie; le fleuret monté de Piémont
ou galette sert dans la passementerie et
forme la chaine des galons d'or et d'ar-
gent.

En Europe, ce sont l'Italie, la France,
l'Espagne et le Portugal, la Grèce, etc.,
qui produisent le plus de soie. Les ma-
gnaneries françaises peuvent en fournir
jusqu'à 1,500,000 kilogr., mais la con-
sommation va beaucoup au delà. La
Turquie d'Asie, la Perse et la Chine en
produisent aussi de grandes quantités.
On suppose que la consommation de l'Eu-
rope est de 6 à 7 millions de kilogr.

La soie ayant la propriété d'absorber
une certaine quantité d'eau, qui aug-
mente son poids d'une manière très sen-
sible, d'où il pourrait résulter de grandes
pertes pour l'acheteur, on a imaginé de
former des établissements qui sous la
surveillance des chambres du commerce,
procèdent a ta dessiccation de la soieavant
qu'elle soit offerte au fabricant ces
établissementsse nommentconditions des
soies; créés d'abord à Turin, en 1750, ils
furent importés pi us tard à Lyon etc.
Un collaborateur illustre que la mort



nous a enlevé, le baron de Gérando leur
â consacréun art.spécialdanscet ouvrage.

Le fil de soie, comme nous l'avons dit
plus haut, est couvert d'un enduit glu-
tineux qu'on enlève avant de livrer ce fil
à la teinture; cette préparation s'appelle
cuite ou décreusage, et consiste dans un
lavage à l'eau bouillante chargée de sa-
von la soie y perd 25 p. 100 de son
poids et doit subir un nouveau dévidage.
Voilà donc un double déchet assez im-
portant mais il est inévitable, car on ne
saurait obtenir un tissu moelleux et bril-
lant avec du fil teint sur écru. Toute soie
destinée à la teinture doit, au préalable,
être doublée en trame ou en chaîne.Lyon,
qui a su reconnaître et mettre à profit
les principes colorants des eaux de ses
deux fleuves, a possédé les premiers ate-
liers de teinture.

Il ne nous reste plus qu'à donner une
énumération succincte des étoffes de soie
comprisessous le nom de soieries, qu'on
distingue en unis et façonnés, ainsi que
nous l'avons déjà dit plus en détail dans
notre art. ÉTOFFES.

Les unis sont opérés par le croisement
des fils de chaîne et de trame et s'exécu-
tent par 2 à 8 lisses; c'est par les diver-

ses combinaisons de ces lisses qu'on ob-
tient les armures, petits dessins nommés
ainsi parce que l'ouvrier, pour les pro-
duire, attache telle lisse à telle marche,
et appelle cela armer son métier. La ca-
tégorie des unis comprend le taffetas,
le satin et le sergé.

Le taffetas est tissé ordinairement
et de préférence en chaine organsin de
France; les étoffes armures-tatfetasser-
vent à la fabrication des chapeaux de
dame, robes, mantilles, doublures, gi-
lets, cravates, parapluies, rideaux, reliu-
res, etc.; les taffetas, suivant la grosseur
et le nombre des bouts de la trame ou la
quantité de la chaine, produisent les

gros de Naples, de Tours, d'Orléans et
d'Afrique, les foulards, les pou-de-
soie, les crêpes, les marcelines, et tant
d'autres étoffes que la mode adopte et
rejette tour à tour.

Le satin se fabrique exclusivement à
Lyon.La trame est en qualité ordinaire
de France, la chaîne apparaît à l'endroit
comme une peau unie. Il sert pour ro-

bes, chapeaux de femme, gilets, crava-
tes, habits de cour et de théâtre, etc.

Le sergé est en seconde qualité d'or-
gansin et de trame de France ou d'Italie;
sa côte esten biais, et, sui vanl sesvariétés,
il devient lévantine, Virginie ou bata-
via on en fait des robes et surtout des
doublures.

Les façonnés sont des étoffes de soie

sur lesquelles on voit des dessins formés
par la combinaison des fils de chaine et
de trame mêlés d'or, d'argent, de laine,
de coton, de duvet de cygne, etc. On
emploie les façonnés en chapeaux de fem-
me, en robes, doublures, boutons, gilets,
robes de chambre, meubles de palais,
ornements d'église, etc.; on classe aussi
dans les façonnés les crêpes de Chine,
les châles en bourre de soie ou Thibct, les
châles deLyon et de satin broché, leschâ-
les satin uni, les velours frisés, brochés,
ciselés, simulés, larmés, etc. Les plus
beaux velours unis se font à Lyon; c'est
aussi de cette ville que viennent les ve-
lours façonnés appelés velours à contres,
fabriqués sur le métier à la Jacquard
(vqy.): ces derniers s'emploient en gi-
lets, habits de cour et de théâtre.

Les pays où l'on fabrique le plus de
soieries sont la France, l'Angleterre,
l'Italie, la Suisse et l'Allemagne. On
trouve dans l'ouvrage de M. Schnitzler,
intitulé De la création de la Richesse,
ou des Intéréts matériels en France,
t. 1er, p. 95, 272, 379 et suiv., et t. II,
p. 140, 156 et suiv., des détails intéres-
sants sur les valeursdes produils de l'in-
dustrie séricicole dans notre pays. On y
voit que la soie, avec les produits qu'elle
sert à fabriquer, est l'article le plus im-
portant de tout le commerce extérieur
français. En 1840, il a donné lieu à un
mouvement commercial de plus de 380
millions de fr., importation et exporta-
tion réunies. En voici le détail

IMPORTATION•

Soies en laine à consommer u.
dans le pays. 53,731,536

Soies en laine à transiter. 40,134,301
Tissus de soie et de fleuret à

consommer dans le pays.. 5,299,490
Tissus de soie et de fleuret àtransiter. 37,204,483

Total. 136,369,810



EXPORTATION

Soies en laine de production fr.française. 3,738,103
Id. de prod. étrangère. 47,49t,t54

Tissus desoieetdefleuret faits
en France. 141,924,906

Tissus de soie et defleuret faits
en pays étrangers 50,732,723

TOTAL. 243,886,886

Dès 1830, il existait en France
65,000 métiers occupés au tissage de la
soie pour étoffes, et 80,000 pour rubans.
En moyenne, chaque métier consomme
environ 30 kilogr. de matière première.
Lyon est le principalsiège de la première
industrie, Saint-Étienne et Saint-Amand
le sont de la seconde. Sans avoir la même
vogue, la fabrication des soieries est en-
core plus considérable en Italie, où la
Lombardie est au premier rang Milan,
Bergame, Brescia, Vicence, etc., sont les
principaux sièges de cette industrie. En
Angleterre, ce sont Spitalfields et Man-
chester en Suisse,c'est Bâle, etc. En Tur-
quie, les manufactures de soieries sont à

peu près les seules florissantes.
Ce fut en Chine qu'on éleva les pre-

miers vers à soie, et l'on croit générale-
ment que l'industrie séricicole est origi-
naire de ce pays où l'on cultivait le mû-
rier sous le nom d'arbre d'or.

Le mot latin sericum (étoffe de soie)
parait avoir pour étymologie le nom de la
Sérique, province au nord-ouest de la
Chine, à l'est de la Scythie asiatique,
{voy. T. XX, p. 241), où, dès les temps
les plus reculés, cette industrie avait été
portée à un haut degré de splendeur.
Pline dit que les habitants de l'ile de Cô
s'y sont livrés avec beaucoup de succès,
et l'on vit plus tard le commerce des
soieries fleurir sous le règue de Justinien,
dans les principales villes de la Grèce,
d'où Roger, roi de Sicile, rapporta cette
industrie dans son pays.

Lyon commença en 1450 à produire
des soieries; Tours fut la seconde ville de
France qui se livra à ce genre de fabri-
cation, en 1470; après elles vinrentAvi-
gnon, Nimes, Saint-Chamond, Saint-
Etienne, et enfin Paris et la Picardie. Le
métier Jacquard a, au commencement
de ce siècle imprimé une nouvelle vie
à cette fabrication. C-b-s.

SOIES, voy. POILS, COCHON et Blai-
REAU.

SOIF, appétition des liquides.En état
de santé, l'homme satisfait ce besoin sans
qu'il lui soit commandé d'une manière
bien impérieuse. Mais dans certains cas
exceptionnels ou dans certaines mala-
dies, la sensation produite par lasoifsur
nos organes devient parfois un cruel tour-
ment. Une irritation douloureuse se fait
sentir d'abord dans la bouche et dans la
gorge, qui deviennent sèches, arides et
chaudes, puis dans les conduits alimen-
taire et aérien, et enfin dans l'estomac et
dans les poumons. Le cerveau, sollicité
par cet appel des voies digestives, aug-
mente ou diminue ce supplice, en raison
du plus ou moins de facilité qu'il voit à
le faire cesser. C'est cette corrélation en-
tre cet organe et celui de l'estomacqui a
donné à penser aux physiologistes mo-
dernes que le siège de la soif, comme ce-
lui de la faim, pourrait bien exister dans
l'encéphale. Quoi qu'il en soit, les mo-
difications de la soif, dans l'état de santé,
s'expliquent par la différence de la dé-
perdition du fluide nécessaire à notre or-
ganisme. Or cette différence vient, la
plupart du temps, d'un excès d'exercice
du corps ou de l'esprit poussé jusqu'à la
fatigue.

Il est à remarquerque plus on avance
dans la vie et moins la soif devient im-
périeuse elle semble aussi moins vive
chez l'homme que «liez la femme, chez
les personnes lymphatiques que chez les

gens nerveux, abstraction faite toutefois
des modifications apportées par le genre
de vie, les goûts, les professions, etc.
On cite des hommes qui éprouvent ce
besoin à un si imperceptible degré qu'ils
peuvent passer plusieursmois sans boire;
mais ce sont là des exceptions dont la
physiologiene saurait rendre compte.La
médecine place la soif au nombre des
signes caractéristiquesde la fièvre et des
maladies aiguës. On l'observe aussi dans
les maladies chroniques et dans les affec-
tions accompagnées de sécrétions exces-
sives, parexempledefortessueurs,comme
la chaleur en occasionne. La cessation
de cet impérieux besoin est souvent aux
yeux des médecins un signe funeste.

Du langage physiologique, le mot soif



8 passé naturellement dans le langage

figuré, où il est toujours pris, dans son
acception extrême, pour désigner un be-
soin ou un désir immodéré c'est ainsi

que l'on dit d'un homme qu'il a soif de

gloire, d'honneurs, de richesses, de ven-
geance, etc. L'Évangilea dit Bienheu-
reux ceux qui ont faim et soif de la
justice. D. A. D.

SOL (du latin solum), voy. TERRE,
TERROIR.

SOL (monnaie), voy. Sou.
SOLAIRE, voy. Soleil, Airain (T.

I", p. 787), Cadran, Cycle, SpECTRE,etc.
SOLANÉES, famille de végétaux di-

cotylédones, à corolle monopétale hypo-
gyne. Le nom de ce groupe est dù au
genre solanum (vulgairement morelle),
qui renferme la pomme de terre, la to-
mate, la mélongène et la douce-amère;
néanmoins la plupart des solanées con-
tiennent des poisons à la fois âcres et
narcotiques telles sont, parmi les espè-

ces indigènes, les jusquiames, les man-
dragores, la belladone et la stramoine;
parmi les exotiques, le tabac {voy. ces
mots) en est un exemple bien notoire.
Les solanéesabondent dans la zone tor-
ride, et la proportion numérique des
espèces diminue des tropiques vers les
pôles; les régions arctiques en offrent à
peine quelques rares transfuges. Ed. Sp.

SOLDAT,traductiondumot stipen-
diarius, militairerecevantune soldejour-
nalière, appelée aussi paye ou prêt. La
solde augmente en proportion du grade,
et elle varie, en divers pays, suivant les
circonstances elle est plus élevée dans
certaines garnisons que dans d'autres, en
temps de guerre qu'en temps de paix,etc.
Voy. ARMÉE MILITAIRE (administra-
tion), etc.

SOLE (solea), voy. PLEURONECTES.
SOLÉCISME. L'étymologie de ce

mot vient de la ville de Soles, en Cilicie,
fondée par Solon, dont les habitants ou-
blièrent peu à peu la langue de la mé-
tropole. Parler comme un colon de
Soles, oa/aire des solécismes, c'était à
Athènes manquer aux règles de la gram-
maire et de l'usage; de même à Rome
(voir Quintilien, Inst. orat., 1, 5). Dans
toutes les langues fixées par des gram-
maires, un solécisme est une faute con-

tre les règles grammaticales (voy. Bau-
barisme). Figurémentet par plaisanterie,
c'est une faute quelconque. F. D.

SOLEIL (en latin sol, solis), astre
du jour, le plus éclatant de tous ceux
qui se montrent à nous sur la voûte cé-
leste, globe immense jouissantd'une lu-
mière à lui propre qu'il dispense à tous
les corps composant son système. Placé
à l'un des foyers des orbes elliptiques que
décrivent les planètes [voy.) dans l'es-
pace, le soleil exerce sur elles la plus
grande influence, ses rayons les échauf-
fent et les éclairent. Sa lumière est si vive

que l'œil de l'homme n'en peut suppor-
ter la vue qu'en s'abritant derrière un
verre coloré. Les rayons du soleil sont
la source vitale de presque tous les mou-
vements qui ont lieu sur la surface de la
terre. « Par son action vivifiante, dit sir
J. Herschel, les végétaux sont élaborés
dans le sein de la matière inorganique,
et deviennent à leur tour le soutien de
l'homme et des animaux par elle, les

eaux de la mer se transforment en va-
peurs pour circuler dans l'air, arroser la
terre et produire les sources et les riviè-
res. Elle est la cause de toutes les pertur-
bations de l'équilibre chimiqueentre les
éléments de la nature qui, par une série
de compositions et de décompositions,
donnent lieu à de nouveaux produits. »
[Voy. l'art. Lumière.)

De la terre, le soleil parait affecté de
deux mouvements qui ne sont que des
illusions d'optique par suite desquelles

nous lui prêtons les révolutions qui ap-
partiennent au globe sur lequel nous vi-
vons, à peu près comme nos yeux croient
voir marcher les objets situéssur les bords
d'une route ou d'un fleuve que nous par-
courons en voilure ou dans un bateau.
Le premierde ces mouvements apparents
du soleil est celui qu'on nomme com-
mun, parce qu'il appartient à toute la
sphère céleste, qui fait une révolution
complète autour de la terre, en 24 heu-
res, d'orient en occident ce mouvement
est dû à la rotation de la terre sur son
axe il cause le jour et la nuit et produit
le lever et le coucher du soleil, et sa mar-
che au-dessus et au-dessous de l'horizon.
L'autre mouvement apparent du soleil,
qu'on nomme son mouvement propre,



n'est pas plus réel, et résulte évidemment
de la marche de la terre autour de cet
astre. En effet, par suite de cette révo-
lution de la terre, le rayon mené de no-
tre œil au centre du soleil change con-
tinuellement de direction et va marquer
dansleciel,parmi leséloilesfixes, un point

sans cesse différent. Ainsi, dans le cours
d'une révolution complète, de 365i 6Lb

9m 10*. 5, le soleil paraît avoir décrit
d'occident en orient un grand cercle de
la voûte céleste, suivant l'orbite même

que parcourt la terre{yoy. ÉCLIPTIQUE).

Comme l'axe de la terre est incliné sur le
plan de son orbite, il s'ensuit qu'elle pré-
sente diversement les différents points de

sa surface à l'action solaire pendantcette
révolution de là vient l'inégalité pério-
dique de longueur des jours et des nuits,
la succession des saisons et les différences
de zones et de climats que l'on remarque
sur la terre.

Ce n'est point ici le lieu de nous ar-
rêter sur cette prétendue marche du so-
leil que les anciens regardaient comme
réelle et qui a faussé une foule de locu-
tions usitées dans l'astronomie. Mais

comme toutes les apparences dues au
mouvement de la terre ont leur utilité,
il se trouve qu'on a particulièrement be-
soin de connaître à chaque instant le
lieu du soleil, c'est-à-dire le point du
grand cercle de la sphère célesteoù le pro-
jette une ligne menée de notre ceil à son
centre. Pour cela on suppose la terre im-
mobile au foyer de l'ellipse que le soleil
semble parcourirdans le ciel, et on trans-
porte même à l'astre les vitesses varia-
bles du mouvement de notre globe. Cela
admis, si l'orbite du soleil était un cercle
et qu'il le parcourût d'un mouvement
uniforme, il suffirait de connaître sa si-
tuation àun instant déterminé,pourtrou-
ver immédiatementcelle qu'il occuperait
à un moment quelconque; mais il n'en
est pas ainsi, l'observation a fait voir que
la vitesse angulaire de son mouvement
varie continuellement, et que, dans le
même espace de temps, il décrit des arcs
différents suivant l'époque de l'année où
l'on se trouve. Il est donc nécessaire de
savoir ramener le mouvement moyen et
uniforme que l'on prend pour base des
calculsau mouvement réel et inégal n'est

à cet usage que servent les tables du îo~
leil. D'abord, de la durée de l'année si-
dérale, temps dans lequel le soleil par-
court les 360° de l'écliptique on tire
facilement la grandeur de l'arc qu'il fran-
chit en un temps donné, la vitesse étant
supposée uniforme (59' 8".33 par jour);
en sorte que le lieu du soleil se trouvant
indiqué pour un point initial qu'on nom-
me Yépoque (partant ordinairement du
minuit, temps moyen, qui sépare l'année
de la précédente), le lieu de l'astre s'ob-
tient naturellement en ajoutant la quan-
tité de ces arcs qu'il a dû parcourir de-
puis. Cependant on n'a point ainsi le
lieu vrai du soleil; pour cela il faut en-
core réduire le mouvement circulaire
qu'on a supposé en mouvementellipti-
que, puis tenir compte des diverses per-
turbations qui résultent de l'attraction
mutuelle des planètes. Tous ces éléments
du calcul solaire se trouvent dans les ta-
bles.

Le diamètreapparentdu soleil variant
continuellement de grandeur, on en a
conclu que cet astre est tantôt plus près
et tantôtpluséloigné de la terre. Son ex-
centricité a été trouvéeégale à 0.0167 94,
le demi grand axe de l'ellipse qu'il par-
court étant pris pour unité. La mesure
de la parallaxe (wy.) solaire,évaluéeà en-
viron 8".6,donne pourdistance moyenne
du soleil à la terre 23,984 fois la lon-
gueur du rayon terrestre, ou à peu près
152,000,000 de kilom. Pour se faire
une idée de cette énorme distance,on n'a
qu'à songer qu'une locomotivede chemin
de fer qui marcherait avec une vitesse
continuelle de 32 kilom. à l'heure met-
trait 500 ans pour arriver au soleil!Cette
distance une fois connue, on a pu trouver
les dimensions propres du soleil, en la
combinant à l'angle qui mesure son dia-
mètre apparent. C'est ainsi que le dia-
mètre réel du soleil a été évalué 109.93*
fois celui de la terre, ou 1,400,000
kilom. (près de 4 fois la distance de la
terre à la lune). Le volume de ce corps
prodigieux équivaut donc à 1,326,480
fois celui de la terre, c'est-à-dire que les

(*) Ce chiffre est celui de l'Jnn. du Bit. du
long. M. Biot dit ailleurs ni fois t air J.
Herschel met ui-i; ce qui produit naturelle-
ment quelques légère! variante! dans les chif-

frti qui «rivent.



volumes réunis de toutes les planètes

sont bien loin d'en approcher. La masse
du soleil, déduite de la théorie de l'at-
traction, est représentéepar le nombre
354,936, celle de la terre étant prise
pour unité. En comparant la masse au
volume, on voit que la densité moyenne
du soleil est à celle de la terre seulement
comme 0.2543 est à 1, ou à peu près le
quart.

Lorsqu'onobservele soleil avec des té-
lescopesd'unpouvoir amplifiantsuffisant,
et garnis de verres colorés on découvre
souvent à sa surface des taches noires de
formes irrégulières et changeantes, en-
tourées généralement d'une sorte de pén-
ombre ou bordure moins sombre. Dans
un temps plus ou moins long, ces taches
s'élargissent, se resserrent et disparaissent
même entièrement. Les plus persistantes
semblent traverser le disque solaire dans
l'espace d'environ 14 jours; arrivées à
l'un des bords de l'astre, elles cessent
d'être visibles pour reparaitre au bord
opposé après un égal intervalle de temps.
Quelquefois, auprès des grandes ta-
ches, on observe de larges espaces cou-
verts de raies plus lumineuses que la

masse entière, et qui ont reçu le nom de
facules. Les grandes taches se montrent
à peu près toujours dans une région
comprenant une soixantaine de degrés
c'est au milieu de cet espace qu'on a
placé l'équateur solaire; et, expliquant
le mouvement apparent de translation
des taches par la rotation du soleil sur
son axe, incliné de 87° 30' sur le plan
de l'écliptique, on a conclu de la durée
uniforme de la marche révolutive de ces
taches, que l'astre tourne sur lui-même,
d'orient en occident, dans une période
de 25J.0115, suivant Delambre de
25i.5, suivant VAnn. du Sur. des long.
Indépendamment de ce mouvement sur
lui-même, W. Herschel a cru reconnaî-
tre dans les étoiles (voy.) un petit dépla-
cement qui semblerait indiquerun mou-
vement extrêmement lent du soleil vers
la constellationd'Hercule, et qui pourrait
faire croireà des révolutions des systèmes
stellaires les uns autour des autres.

La découvertedes tachesdu soleil avait
été attribuée jusqu'ici à Galilée; mais
M. Arago, dans sa savante Analyse

historique et critique de la vie et des
travaux de sir W. Herschel(inséréedans
VAnn. du Dur. des long. pour 1842), la
revendiquepourJ. Fabricius,qui en parla
dans un ouvrage dont l'épitre dédicaloire
porte la date du 13 juin 1611, tandis
que la première publication de Galilée
où il en soit question est seulement de
1612. Le judicieux secrétaire perpétuel
de l'Académie des Sciencespense que Ga-
lilée avait aperçu vaguement quelques
taches au soleil lorsque Fabricius les ob-
serva avec assez de fidélité. C'est encore
à l'astronome allemand que M. Arago
adjuge la priorité de l'observation de la
rotation du soleil, soupçonnée par Jor-
dan Bruno et Kepler; mais il reconnait
que Galiléedécouvrit les grandes facules,
et le jésuite Scheiner les petites, c'est-
à-dire les points lumineux, les rides
dont lesoleil est parsemé dans toute l'é-
tendue de sa surface. On trouvera dans
le même ouvrage une énumération com-
plète des diversesopinions des anciens et
des modernes sur la constitution physi-
que du soleil et sur la nature des taches
qui paraissent à sa surface. On sait que
les astronomes sont encore loin d'être
d'accord à ce sujet. Quelques-uns ont
imaginé que le soleil est un corps en
combustion et que les taches obscures
ne sont que des scories qui viennent na-
ger à sa surface. Les facules, au contraire,
seraient dues à des sortesd'éruptionsvol-
caniques.D'autres pensèrentque la masse
solaire était recouverte d'une matière
lumineuse soumiseà certains flux et re-
flux, par suite desquels d'énormes por-
tions rocheuses étaient mises à nu. \Vil-
son, le premier, supposa, en 1774, que
le soleil était composé d'un noyau solide
et obscur entouré d'une sorte d'atmo-
sphèrelumineuse.Sir W. Herschel inter-
posa, entre cette atmosphèrephosphori-
que et le noyau, une autre atmosphère
compacte, beaucoup moins lumineuse,
ou même ne brillant que par réflexion.
Dans cette hypothèse, la plus générale-
ment admise aujourd'hui, l'apparition
des taches s'explique par des échan-
crures produites dans les atmosphères,
au moyen desquelles on aperçoit le noyau
du soleil; la pénombre est l'extrémité
de l'atmosphère obscure moins large-



ment échancrée que l'atmosphère lumi-
neuse, et entourant l'ouverture qui laisse
voir le noyau. Pour rendre compte de
l'agitation produite dans la masse lumi-
neuse du soleil, Herschel supposait qu'un
fluide élastique, d'une nature inconnue,
se formait incessamment à la surface du
corps obscur et s'élevait dans les hautes
régions de l'atmosphère solaire, à cause
de sa faible pesanteur spécifique, en dé-
chirant dans son passage les diverses en-
veloppes de l'astre. De l'activité de ce
courant naissent les différentes apparen-

ces lumineuses qui frappent nos yeux, et
auxquelles le grand astronomede Slough
donne les noms d'ouvertures, lorqu'on
voit le noyau obscur; de bas-fonds
quand il y a seulement dépression de la
matière lumineuse; de c/iatnes, quand,
au contraire, cette matière s'élève au-
dessus de la surface moyenne des nuages
solaires lumineux; les nodules sont pour
lui des petites places lumineuses extrê-
mement élevées; les corrugations se
composentd'élévationset de dépressions
les dentelures sont les parties obscures
des corrugations; enfin, les pores sont
les parties basses des dentelures. « Si

cette théorie de la formation des taches
solaires était fondée, dit M. Arago, il
faudrait s'attendre à trouver que le so-
leil n'émettrait pas constamment les mê-

mes quantités de chaleur et de lumière.
De grands noyaux, de larges pénombres,
des rides, des facules indiqueraient
l'existence de courants ascendants très
actifs, et, dès lors, une abondante émis-
sion lumineuse et calorifique. L'absence
de ces divers genres de taches, au con-
traire, signalerait une diminution d'ac-
tivité dans la combustion solaire, une
certaine rareté dans lesnuages lumineux.»
On sait que l'idée d'une influence des
taches solaires sur les températures ter-
restres se présenta, en effet, de bonne
heure aux physiciens. Herschel, man-
quant d'observations météorologiques
suffisantes, et sans se dissimuler ce qu'il
pouvait y avoir d'erroné dans une sem-
blable appréciation, s'avisa de comparer
l'apparition des taches au soleil avec le
prix moyen du blé il trouva que les
récoltes étaient d'autant meilleures que
le soleil avait plus de taches. Une hypo-

thèse de M. Brewster (art. Astronomie
de l'Edinb. Encyclop.) pourrait servir à
corroborer ce fait. Ce savant imagine
que les rayons de calorique non lumi-
neux qui formentune partie constituante
de la lumière solaire sont émis par le

noyau obscur du soleil, tandis que les

rayons visibles, colorés, proviennent de
la matière lumineuse dont le noyau est
entouré. De là, dit-il, la raison pour la-
quelle la lumière et la chaleur paraissent
être toujours combinées, l'une des éma-
nations ne pouvant être obtenue sans
l'autre. On comprendrait alors pourquoi
il ferait plus chaud quand il y a plus de
taches, car la chaleur du noyau nous ar-
riverait sans avoir été affaiblie par l'at-
mosphère qu'elle traverse ordinairement;
mais, ajoute l'auteur lui-même, le fait
de l'excès de chaleur pendant l'apparition
des taches n'est pas certain.

Herschel pensait aussi, après d'autres
philosophes, que le soleil pouvait bien
être habité. Pour le prouver, il chercha
à démontrer que le noyau solaire peut
n'être pas très chaud malgré l'incandes-
cence de l'atmosphère, et que la réaction
chimique lumineuse pouvait s'opérer à

un assez grand éloignement de la surface
solide pour n'y produire que l'apparence
de nos aurores boréales. D'ailleurs, les
couches nébuleuses intermédiaires peu-
vent être douées d'un assez grand pou-
voir réflecteurpour protéger efficacement
le corps solaire contre son atmosphère
lumineuse, dont l'état d'ignition peut
bien être mis en question. Quoi qu'il en
soit, on en est encore réduit à des con-
jectures sur la nature du soleil. Cepen-
dant il résulte d'observationsaussi déli-
cates qu'ingénieuses que la matière in-
candescente dusoleil ne peut être ni solide
ni liquide, maisgazéiforme, attendu que
les rayons lumineuxémanés d'une sphère
solide ou liquide en incandescence jouis-
sent des propriétés de la polarisation,
tandis que ceux qui s'échappent des gaz
incandescents en sont privés, ainsi que
Fourier s'en était aperçu. Or M. Arago
a reconnu que la lumière du soleil était
dans le même cas, ce qui parait prouver
qu'elle émane d'une sorte d'atmosphère.
L'expérience qui conduit à ce résultat
montre en même temps que la lumière



d es bordsdu soleil est aussi vive que celle
du centre, d'où il résulte que le soleil n'a
point d'atmosphèreau delà de la matière
lumineuse; car, s'il en était autrement, la
lumière des bords en ayant une plus forte
couche à traverser, se trouverait plus af-
faiblie. D'un autre côté, M. Pouillet s'é-
tant proposé de déterminer quelle peut
être la température des rayons solaires
évaluéed'après les effets qu'ils produisent

sur la terre, a cru pouvoir l'élever à
1,200° en moyenne.

Telles sont en résumé les notions que
la science a acquises touchant le globe
magnifique qui nous éclaire et qui parait
être la source de toute vie; astre qui a dû
êtreadoré des hommesavant aucun autre,
qui a reçu primitivementleur culte(vojr.
BAAL, 0 si ris, Phébos, etc.), et qui mé-
ritait cet hommage, si on le considère
comme une des plus belles créations de
l'Auteur des choses. Et pourtant, trompé
par les apparences, on a longtemps fait
rouler ce char de feu autour de la terre
en l'assujettissant à ses lois. Mais cette
erreur a fini par faire place à des opi-
nionsplus rationnelles. Des esprits hardis
ont proclamé la fixité de cet astre im-
meuse par rapport à nous (voy. Planè-
TES); la science a dessillé nos yeux et ravi
au ciel la connaissance de ses lois; c'est
alors qu'un grand poète, le chantre de la
Henriade, a pu retracer le système de
l'univers en ces vers admirables

Dans le centre éclatantde ces orbes Immenses
Qui n'ont pu nous cacher leur marche et leurs

distances,
Luit cet astre du jour, par Dieu même allumé,
Qui tourne autour de soi sur son axe enflammé.
De lui, partent sans fin des torrents de lumière;
Il donne, en se montrant, la vie à la matière,
Et dispense les jours, lei saisons et les ans,
A des mondes divers autour de lui flottants.
Ces astres asservis à la loi qui les presse
S'attirent dans teurcourse et s'évitectsanscesse,
Et servant l'un à l'autre et de règle et d'appui
Se prêtent les clartés qu'ils reçoivent de lui.
Au delà de leur cours et loin de cet espace
Où la matière nage et que Dieu seul embrasse
Sont des soleils sain nombre et des moude. sans

fin.

Par delà tous
ces cieux le Dieu des cieux ré-

side!

SOLEIL (coups de), uoy. ÉnTrsipiui

et INSOLATION.
SOLEIL (bot.), voy. Hélianthe.

L. L.

SOLEIMAN, khalife, voy. Om-
métadf.s. Du reste, pour ce mêmenom,
voy. Solimak.

SOLEURE, 10" canton de la Confé-
dération suisse (voy.), dans laquelle il
entra avecFribourg en 1481, est borné
au nord par le canton de Bâle, à l'ouest
par la France, au sud par le canton de
Berne, et à l'est par celui d'Argovie.II a
une superficiede 12 milles carrés géogr.
et une population de 59,100 hab., tous
catholiques, excepté les 4,350 réformés
du bailliage de Bucheggberg. Le pays est
coupé par quelqueschaînons escarpés du
Jura, dont le point culminant s'appelle
Hasenmatte; cependant le sol est géné-
ralement fertile et bien cultivé, surtout
sur les bords de l'Aar aussi Soleure est-
il le seul canton de la Suisse en état d'ex-
porterdu blé. On en exporte pareillement
une assez grande quantitéde lin et de fer,
de la verrerie, de la poterie et beaucoup de
kirschwasser. La constitutiondu 17 août
1814 ne reconnaît aucun privilége; ce-
pendant les habitants de la ville jouis-
sent d'avantagesconsidérables. La nomi-
nation des des membres du grand
conseil leur appartient. Ce grand conseil,
composé de 101 membres,exerce la puis-
sance législative, tandis qu'un petit con-
seil de 21 membres est chargé de tout ce
qui concerne l'exécution des lois et l'ad-
ministration. Une cour d'appel, formée
de 13 membres choisis dans le grand
conseil, décide en dernière instance les

causes déféréesaux tribunaux de canton.
On évalue à 180,000 fr. le revenu pu-
blic. Le contingent fédéral est fixé à 904
hommes, et la contribution à 18,000 fr.

Le chef-lieu du canton, Soleure, est
situé dans une des plus belles contréesde
la Suisse, au milieu de prairies dont des
collines chargées d'arbres fruitiers et de
bouquets de bois, ainsi que de jolies mai-
sons de campagne, rompent la monoto-
nie. Le voisinage du Jura donne au pay-
sage un caractère alpestre. La ville
elle-même est divisée par l'Aar en deux
parties inégales que réunissentdes ponts
en bois. Elle compte 4,250 hab. Les rues
ne sont ni droites ni -égales mais elles
sont assez larges, fort propres, bordées
de belles maisons et ornées de jolies fon-
taines. Les remparts forment de char-



mantes promenades. Parmi les édifices
publics, on cite l'église de Saint-Ursin
avec une tour de 190 pieds, un beau por-
tail et un grand autel remarquable, l'é-
glise des Jésuites, la maison de correction
avec de nombreux trophées; la caserne
qui servait autrefoisd'hôtel à l'ambassa-
deur français, et le théâtre. Soleure pos-
sède un lycée et un gymnase cinq cou-
vents, une bibliothèque de 8,000 vol.,
une maison d'orphelins, une grande
manufacture de toile peinte, des fabri-
ques de coton, de cuir, de tabac, de vi-
naigre de bois, une librairie et quelques
imprimeries. Un important commerce
de transit rend la ville fort vivante. A
une demi-lieue, on va visiter l'ermitagede
Sainte-Vérone. C. L.

SOLFATARE, voy. Soufre.
SOLFÉGE, SOLMISATION. Ces

deux mots, dont le premier est tiré des
notes sol fa, et le second des notes soli
mi, sont synonymes, mais ne s'emploient
pas toujours indifféremment l'un pour
l'autre. Le mot solfége désigne propre-
ment une pièce de musique sans texte,
destinée à être chantée,en nommantcha-
cune des notes qui la composent avec
l'intonation et le rhythme convenables.
C'est par abus que l'on a quelquefois ap-
pelé solfèges des pièces destinées à être
chantées sur l'uue des voyelles de l'al-
phabet ces sortes de morceaux se nom-
ment vocalises {voy. VOIX, VOCALISA-
TION). On nomme encore solfége le re-
cueil de pièces de ce genre destiné à l'u-
sage des élèves. Dans ces deux sens, on
n'emploiejamais le mot solmisation qui
sert spécialement à désigner l'action de
solfierou de solmiser, mais dans ce sens
on peut aussi se servir du mot solfége, et
dire l'art, l'étude du solfège.

Les anciens Grecs se servaient à cet
effet des syllabes ta., t>j, tu, TE, qui se
reprenaient pour chaque tétracorde si
le tétracorde étaitconjoint,au lieu duTt,
on nommait immédiatement le Ta. Cet
usage passa sans doute chez les Romains
avec la musique grecque; mais on ne trou-
ve plus aucune trace du solfége dans le
moyen-âge jusqu'à l'époque de Guido
d'Arezzo. Ce musicien justement célèbre
fournit pour la lecture du plain-chaut
une méthode mnémotechniquequi con-

sistait à retenir par cœur un hymne ou
pièce quelconque, dont ensuite on opé-
rait le rapprochementavec le morceau
qu'on voulait exécuter. L'hymne de saint
Jean-Baptiste offrait à cetégard un avan-
tage particulier la première strophe en
est ainsi conçue

Or, dans le chant de cette pièce, la
première syllabe de chaque vers marche
de degré en degré, le semidiaton se trou-
vant du troisième au quatrième; il était
facile pour s'habituer à lire d'autres
morceaux, de les confronter avec cet
hymne appris d'abord par cœur. On
étendit ensuite cette pratique, et l'on
prit l'habitude de nommer les notes par
les syllabes initiales indiquées comme
moyen de reconnaître l'intonation. Mais

comme dans ce système six degrés seule-
ment portaient un nom, il fallait, lors-
que le chant dépassait l'hexacorde, trou-
ver un moyenpour exprimer le demi ton:
de là le système des muances, qui con-
sistait à ramener l'appellation mi-fa au-
tant de fois que se présentait le semidia-
ton employé alors sous les seules formes
mi-fa, la-si K, si\-ul; on solfiait ainsi

par nature, par bémol et par bécarre.
Les Italiens, qui furent les derniers à se
servir de cette méthode, ont aussi été les
derniers à la quitter. L'invention de la
syllabe si, indiquant le second semidia-
ton de l'octave, la fit d'abord abandonner
en France, en même temps que les Alle-
mands adoptaient pour solfier les lettres
de l'alphabet. Quantité de modifications
ont été proposées dans la dénomination
des syllabes destinées à la solmisation; la
seule qui ait été reçue en assez grand
nombre de pays consiste à substituer do
à ul, comme étant plus sonore, et par
conséquent plus commode à prononcer.

Dans le plaio-chant, on a quelquefois
nommé en solfiant lesijj za, tllemikma,
mais dans l'usage ordinaire, en musique
comme en plain-chant, les notes ne chan-
gent pas de nom lorsqu'elles sont atfec-

UT queant Iaxis
RESonare fibris
Mira gestorum
FAmuli tuorum;
SoLve polluti
Lubii reatum,
Sancte Joannes!



tées du dièse ou du bémol, et par consé-
quent élevées ou abaisséesdu semidiaton;

pour parer à cette anomalie, on a long-

temps employéune méthode qui ne faisait

au fond que substituer un inconvénient
à un autre. Toute musique, quelle que
fût l'armure de la clef, était ramenée
aux modes d'ut majeur ou la mineur:
on sent que de cette manière l'on n'ob-
tenait plus le véritable degré du son et
que l'on donnait à une chose le nom
d'une autre; d'ailleursl'irrégularité à la-
quelle on avait voulu porter remède sub-
sistait à l'égard des notes altérées acci-
dentellement, et cette méthode n'offrait
pour l'élève qu'une facilité apparente;
de plus, il fallait en solfiant ainsi par
transposition lire dès le commencement
sur toutes les clefs. Quoi qu'il en soit,
longtemps ce système a été usité en
France et ailleurs, où on l'appelait sol-
misation à la française.

On peut dire qu'au fond il importe
peu quel nom l'on donneaux notes, pour-
vu qu'on les entonne juste et qu'on leur
conserve la durée nécessaire, car là est
véritablementtout l'art et tout l'avantage
de la solmisation.

Quantité de professeurs de chant ont
publié des solfèges plus ou moins estima-
bles. Le recueil connu sous le nom de
Solfège d Italie ne baissera jamais dans
l'estime des connaisseurs,car il est dû
aux plus beaux génies de l'ancienne école
napolitaine. Le Solfége du Conserva-
toire (de Paris) renfermeaussi un assez
grand nombre de morceaux recomman-
dables. LeSolfége de Rodolphe, quoique
d'assez mauvais style, est encore le plus
répandu. J. A. DE L.

SOLIDE, CORPS, VOLUME. On donne
ces noms, en géométrie,à l'étendue (voy.)
considérée dans ses trois dimensions,lon-
gueur, largeur et épaisseur ou profon-
deur. Néanmoins le mot solide s'emploie
plutôt relativement à la forme, à la fi-
gure d'un corps, et celui de volume quant
à sa mesure. On distingue deus. sortes de
solides, suivant qu'ils sont terminés par
des surfaces planes ou par des surfaces
courbes. Les premiers se nomment aussi
polyèdres (voy. l'art.); parmi lesseconds,
la géométrie élémentaire ne s'occupe
guère que de la sphère, du cylindreet du

cdne, auxquels nous consacrons des art.
particuliers. On a dit au mot RÉvoui-
tiow ce qu'on entend par solides de ré-
volution. Il a été question des corps ré-
guliers à l'art. Polïèobe ajoutons seu-
lement ici que la sphère, qu'on suppose
limitée par un nombre infini de polygo-
nes, peut encore être considérée comme
telle. On appelle solidessemblables ceux
dont les volumes peuvent être différents,
mais dans lesquels la relation des limites
est la même. Par exemple, deux polyè-
dres sont semblables Lorsque tous leurs
angles solides sont égaux et semblable-
ment placés, et que leurs faces situées de
la même manière sont semblables. Les
solides réguliers de même nom jouissent
naturellement de cette propriété. Deux
polyèdres semblables sont entre eux
comme les cubes de leurs côtés homolo-
gues.

Pour mesurer les solides, on les rap-
porte à un autre solide d'une étenduedé-
terminée un cube (voy.) sert ordinai-
rement d'unité comparative; c'est-à-dire
que pour mesurer les solides,on cherche
combien de fois ils contiennent le vo-
lume d'un cube dont le côté est connu,
ayant, par exemple, 1 mètre de longueur.
Ce cube prend le nom de mètrecube. La
capacité d'un autre cube s'obtient en
multipliant deux fois son côté par lui-
même ou en l'élevant à la 3* puissance,
dite aussi puissance cube. Pour bien com-
prendre ceci, supposons un carré de 3m
de côté; posons dessus, le long d'un côté
d'abord, des cubes en forme de gros dés,
ayant chacun lm de côté il y en aura
3 il en faudra encore 6 autres sembla-
bles pour couvrir l'aire de ce carré;
maintenant, mettons une autre couche
de 9 cubes sur celle-là, puis encore une
autre sur celle-ci à présent, si nous me-
surons en hauteur le côté du nouveau
cube que nous venons d'élever, il est bien
évident qu'il aura également 3m, puis-
qu'il résulte de la superpositionde 3 cu-
bes de tm chacun. Eh bien! si nous
comptons le nombre des plus petits cu-
bes qui composent le plus grand, nous
en trouverons 3 fois 9 ou 27 un cube
de 3m de côté aura donc 27 mètres cu-
bes, c'est-à-dire que ce dernier nombre
résultera de la multiplication du carré



par sa racine ou de la multiplication une
fois répétée du produit du côté par lui-
même. Supposons encore qu'une autre
couche de 9 dés soit ajoutée sur les trois
autres nous aurons un prisme ayant4' de hauteur et 3m sur la base 36 cu-
bes de lm y seront renfermés; ce nom-
bre résulterade la multiplication de l'aire
de la base 9, par la hauteur 4, ou de la
multiplication successive des diversesarê-
tes les unes par les autres. Aussi, en rè-
gle générale, peut-on dire que le volume
d'un solide s'obtient en mesurant avec
l'unité linéaire les trois dimensions du
solide et en les multipliant successive-
ment, la longueur par la largeur pour
avoir l'aire de la base, et celle-ci par la
hauteur pour avoir le volume. Cette loi
reçoit quelques modifications pour plu-
sieurs figures; mais elle est exacte pour
tous les parallélipipèdes.

Ce que nous venons de dire est suffi-
sant pour faire comprendre comment on
mesure le volume de tout solide qu'il est
possible de décomposer en prismes ou en
pyramides, puisque, ainsi que nous l'a-
vons dit à ce mot, celles-ci peuvent être
considérées comme le tiers d'un prisme
de mêmebase et de même hauteur; mais,
dans la pratique, les corps dont les sur-
faces sont remplies d'inégalités offrent
des difficultés souvent insurmontables
on se contente alors généralementd'une
valeur approximative. Cependant, lors-
qu'il s'agit de corps très petits, les phy-
siciens emploient un moyen assez simple
ils le jettent dans un vase contenant un
liquide, et mesurent la quantité de celui-
ci qu'il a déplacée, lorsqu'il n'est ni trop
léger ni spongieux.

En physique, on donne le nom de so-
lides aux corps qai ont de la consistance
et dont les parties demeurent naturelle-
ment dans la même situation,et qui ont,
en outre,une fermeté capable de résister
au choc d'un autre corps. L. L.

SOLILOQUE, vor. Moicologue.
SOLIMAN I-III, sulthans tares dont

nous avons déjà parlé à l'art. OthomaN
(empire), T. XIX, p. 46 et suiv., ainsi

que de Soliman-Chah (voy. ib., p. 45).
Nous ne reviendrons ici que sur la vie
du principal d'entre eux, Soliman II.

Cet empereur, surnommé Kanouni

ou le Législateur par ses sujets, et le Ma-
gnifique par les écrivains chrétiens, na-
quit en 1496, et régna de 1520 à 1566.
Fils unique deSélimIer, à qui il succéda,
il n'avait pas été élevé comme l'étaient
ordinairement les princes turcs, mais il
avait été initié à tous les secrets de la po-
litique. Dès son avénement au trône, il
donna une preuve éclatantede son amour
de la justice, en rendant leurs biens à

tous ceux qui les avaient perdus sous le
gouvernement de son père, en relevant
la considération des tribunaux et en ne
nommant aux emplois que des personnes
capables. Il força à la soumission le gou-
verneur de Syrie, Gazeli-Beg, qui s'était
déclaré contre lui et avait entraîné dans
sa révolte une partie de l'Egypte;détruisit
les Mamelouks et conclut une trêve avec
la Perse. Tournantensuite ses armes con-
tre l'Europe, il assiégea et prit Belgrade

en 1521. L'année suivante, il conçut le
dessein de s'emparer de l'île de Rhodes,
qui était depuis 213 ans entre les mains
des chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusa-
lem. Il leur écrivit une lettre pleine de
fierté où il les somma de se rendre, s'ils
ne voulaient être tous passés au fil de l'é-
pée. Cette conquête lui coûta beaucoup
de monde; mais enfin la ville, réduite
aux dernières extrémités, fut obligée de
capituler le 26 déc. 1522. Le vainqueur
envahit ensuite la Hongrie, où il gagna,
en 1526, la fameuse bataille de Mohacs
(voy.). Il prit Bude en 1529, et marcha
sur Vienne. Il livra vingt assauts en vingt
jours à cette capitale cependant il se vit
contraint d'en lever le siège, avec une
perte de 80,000 hommes. En 1534, So-
liman II passa en Orient et conquit la
Tauride, mais il fut battu par Nadir-
Chah, et, en 1565, il éprouva le même
sort devant l'ile de Malte. En 1566, il se

rendit maître de l'île de Chios, et il ter-
mina sa glorieuse carrière, le 30 août,
devant les murs de Szigeth en Hongrie,
quatre jours avant la prise de cette place.
Les marais qui l'entourent lui avaient
suscité une fièvra maligne. Ses armes vic-
torieuses le firent également craindre en
Europe et en Asie. Son empire s'étendait
d'Alger à l'Euphrate, et du fond de la
mer Noire jusqu'à la côte occidentale de
la Grèce et de l'Épire.



Soliman était aussi propre aux af-
faires de la paix qu'à celles de la guerre.
Il avait une activité surprenante il était
exact observateur de sa parole, ami de la
justice et attentifà la faire rendre. Aussi
l'amour passionné qu'il éprouvait pour
Roxelane,esclave italienne selon les uns,
russe selon M. de Hammer, mais assu-
rément pas sœur du roi de Pologne, qu'il
épousa et perdit au mois d'avril 1558,
put seul l'entraîner à faire égorger les
enfants qu'il avait eus précédemment,
pour assurer le trône au fils de cette sul-
thane. Du reste, il était cruel, et il ternit
l'éclat de sa gloire, après la bataille de
Mohacs, en faisant ranger en cercle 1,500
prisonniersde distinction et en les faisant
décapiter en présence de l'armée. Soli-
man ne croyait pas que rien fût impos-
sible lorsqu'il ordonnait. Il se servit de

son pouvoir sans bornes pour établir
l'ordre et la sûreté dans ses états. Il di-
visa l'empireen districts dont chacun de-
vait fournir un nombre déterminé de
soldats. Une partie des revenus de cha-
que province fut destinée à 1 entretien
des Iroupes, et il surveilla lui-même con-
stamment avec la plus grande attention
tout ce qui concernait l'armée. Il intro-
duisit dans son empire un système d'ad-
ministration financière, et pour que les
impôts ne fussent pas trop lourds, il s'im-
posa dans ses dépenses la plus sévère éco-
nomie II fut sans contredit le plus grand
des sulthans othomans. Sous son règne,
les Turcs atteignirent à l'apogée de leur
puissance; avec lui disparut le bonheur
constant qui jusque-là avait accompagné
leurs armes. Ambitieux et actif au su-
prême degré, il signala chaque année de

son gouvernement par quelque entre-
prise considérable. Observateurconscien-
cieux des préceptesdu Coran, il fut moins
corrompu et beaucoup plus instruit que
ses prédécesseurs. Il aimait les mathéma-
tiques et surtout l'histoire. En un mot,
il eut toutes les qualités d'un grand prin-
ce, mais il n'eut pas celles d'un bon roi.
Son successeur fut le fils de Roxelane,
Sélim II. C. L.

SOLIN (C. JULIUS Soumis), écrivain
du temps de Septime ou d'Alexandre-
Sévère, a donné, sous le titre de Poly-
histor, une sorte de revue de tous l«s

pays plus ou moins connus des anciens.
Ce n'est guère qu'une compilation inin-
telligente de tout ce qu'il a trouvé de
merveilleux dansPline le naturaliste. Son
livre, traité avec une juste sévérité par
les savants mêmesquil'ont commenté, n'a
guère d'intérêt que pour un éditeur de
Pline, qu'il peut aider, par comparaison,
dans la critique du texte. Ce livre, sans
aucune valeur scientifique et sans mérite
littéraire, reçut pourtant de l'impatience
des contemporains une publication pré-
maturée. Nous l'avons tel qu'il fut plus
tard publié par l'auteur, et nous ne pou-
vons expliquer son succès que par la ra-
reté des livres et la cherté du grand ou-
vrage de Pline. S. Jérôme et Priscien
sont à peu près les seuls auteurs qui
l'aient cité. On prétend que le judicieux
Ammien n'a pas dédaigné de s'en servir;
cependant il ne l'a jamais nommé. Au
moyen-âge, un moine a fait un abrégé
de cet abrégé, et l'on assure qu'un autre
moine l'avait mis en vers.

On attribue à Solin un fragment de
22 vers, très prétentieux et remplis d'i-
mitations fort peu déguisées, sur les pro-
ductions de la mer.

Solin a été imprimé pour la première
fois à Venise, par Nicolas Janson, en
1473. Le meilleur texte est celui de Sau-
maise, publié avec ses études sur Pline,
Paris, 1629, 2 vol. in-fol., et mieux
Utrecht, 1689. L'édition de Reyher,
Gotha, 1665, est pourvue d'un bon in-
dex. Solin est compris dans la collection
de Deux-Ponts, ainsi que dans celles de
Panckoucke et de Nisard. J. R.

SOLIPÈDES (de solus, seul, et pes,
pied), famille de l'ordre des pachyder-
mes, voy. ce mot.

SOLIS (don Juan DIAZ de), voy. Rio
DK L4 PLATA, T. XX, p. 517.

SOLIS (don ANTONIO DE), poète et
historien espagnol, naquit à Plasencia,
dans la Vieille-Castille, le 18 juillet
1610. Son goût pour l'art dramatiquese
développa de bonne heure il fit jouer
plusieurs pièces qui eurent un grand
succès, entre autres El Alcazar del se-
creto et la Gilanitla de Madrid. Il mit
aussi des prologues (loas) à plusieurs
pièces de Caldéron. La réputation qu'il
acquit comme poète dramatique, jointe



à la variété de ses connaissances,fit nom-
mer Solis membre de la chancellerie d'é-
tat et historiographe des Indes. Après de
longues études, il écrivit son éloquente
Histoire de la conquête du Mexique
(Madr., 1684, in-fol. 1783, 2 vol. in-
4° Loud., 1809, 3 vol. in-8°), le der-
nier ouvrageclassique de l'Espagne en ce
genre. Il entra plus tard dans les ordres,
et mourut à Madrid, le 19 avril 1686. C.L.

SOLITAIRE,var. MONASTÈRE,Er-
MITE, etc.

SOLITAIRE (ver), voy. VERS IN-
TESTINAUX.

SOLLIC1TOR SOLLICITOR géné-
RAL, voy. ATTORNEY.

SOLLING (forêt DE), voy. HANO-

vre et Brunswic.
SOLMISATION, vor. Solfège.
SOLMS (MAISONde). On fait descen-

dre la maison de Solms, jadis immédiate
de l'Empire, de la mêmesoucheque cel le
de Nassau (voy.), ce que semble confir-
mer la situation respectivedes possessions
de ces deux familles et l'analogie de leurs
armes (la porte et le lion). Toutefois ce
n'est qu'à dater de 1129 qu'on voit figurer
les comtes de Solms dans l'histoire. Cette
maison acquit en des temps fort reculés
des possessions considérables dans la
Wettéravie; mais elle se divisa de bonne
heure en plusieurs branches, dont deux
fleurissent encore aujourd'hui sous le
nom de lignes de Bernard et de Jean.

1° Ligne de Bernard. BERNARD,
fondateur de cette ligne, était le fils aine
du comte OTHON, qui,mouruten 1409.
A la mort de son 4e descendant, CoN-
RAD, en 1592, il se forma trois nouvelles
branches celle de Braunfels, qui s'é-
teignit le 30 juillet 1693; celle de Hun-
gen, qui ne subsista que jusqu'en 1678,
et celle de Greifenstein, qui recueillit
l'héritagedes deux autres. Cette dernière
avait été fondée par le comte Conrad;
son petit-fils, GUILLAUME-MAURICE,hé-
ritier de ses collatéraux, prit, en 1693
le titre de Solms-Braunfels. Son fils,
Frédéric- Guillaume, fut élevé, le 22
mars 1742, par l'empereur Charles VII,
à la dignité de prince d'Empire. Le chef
actuel de cette ligne, qui professe la re-
ligion réformée, est le priuce FRÉDÉRIC-
Guillaume-Feruinand, né le 14 déc.

1797 et neveu du roi de Hanovre.
2° Ligne de Jean. Jean, fondateur

de cette ligne, était le second fils d'O-

thon. Il obtint en partage les bailliages
de Lich et de Laubach, auxquels, par
son mariage avec Élisabeth deKronberg,
il ajoutaRœdelheim. Cette lignene tarda
pas à. se diviser en deux branches celle
de Solms-Lich et celle de Solms-Lau-
bach. En 1590, la première se subdivisa
en deux rameaux Solms-Lichet Hohen-
solms; mais, Hermann- Adolphe-Mau-

RICE, comte de Lich, étant mort sans
postéritéen 1718, Frédéric-Guillaume
de Hohensolms, mort le 17 janv. 1744,
hérita de ses possessions. Son fils, CHAR-

LES-CHRÉTIEN (m. le 22 mars 1803),
fut élevé, par l'empereur François II, le
14 juillet 1792, à la dignité de prince
d'Empire. Le prince de Hohensolms ac-
tuel, Louis, est né le 24 janv. 1805. Il
professe aussi le culte réformé. La secon-
de branche, celle des comtes de Solms-Lau-
bach, qui appartiennent à l'Église luthé-
rienne, se divisa plusieursfoisen un grand
nombre de rameaux, dont quelques-uns
fleurissent encore aujourd'hui, comme la
branche de Solms-Sonnerwalde, à la-
quelle se rattachent la maison de Solms-
Leype, enSilésie, et celle de Solms-Ba-
ruth, souche des familles de SolmsRoe-
delheim, dont le représentant actuel,
CHARLES -Frédéric -Locis-Chrétjen-
Ferdinand, est né le 15 mai 1790 de
Solms fVddenfels qui a pour chef
Frédéric-Magnus, néle 17 sept. 1777,
et de Solms- fVilden/els -Laubach, re-
présentée par le comte Othon, né le
ler oct. 1799.

Les possessionsde la maison de Solms,
d'une superficie totale d'environ 22
milles carr. géogr., avec une population
de 60 à 65,000 âmes, ont été médiati-
sées. Elles sont disperséesdans la Prusse,
la Hesse, la Saxe et le Wurtemberg. La
partie la plus considérable et la plus
compacte est située dans la Prusse rhé-
nane. C'est là que se trouvent les deux
bailliages de Braunfels et de Greifen-
stein qui appartiennent au prince de
Solms-Braunfels, et celui de Hohen-
solms, que possède le prince de Solms-
Lich et Hohensolms. E. H- G.

SOLO, mot italien qui signifie seul



et désigne un morceau de musique joué

par un seul instrument ou chanté par
une seule voix, avec ou sans accompagne-
ment. Il est l'opposé de tutti, tous, et a
pour corrélatifs les mots duo, trio, qua-
tuor, etc. Voy. SYMPHONIE.

SOLOGNE, petit pays de l'Orléanais
(vor.), subdivisionde l'ancienne Beauce
(voy.), ayant pour chef-lieu Romoran-
tin. La Sologne est connue pour son ari-
dité. Nous en avons suffisamment parlé
à l'art. LOIR-ET-CHER. Yoy. aussi Cher.

SOLON, législateurd'Athènes et l'un
des sept sages (voy.), naquit dans l'ile de
Salamine, l'an 638 av. J.-C. Son père
descendait du roiCodrus, et par sa mère,
aieule de Platon, il était parent de Pisis-
trate. Après avoir recueilli, dans le com-
merce et par ses voyages, de la fortune et
beaucoup d'observations sur les mœurs
et les institutions des peuples; après s'ê-
tre exercé aux sciences de la politique et
de la philosophie dans les réunions des

sages de la Grèce, il revint se fixer dans

sa patrie. Athènes était alors en proie
aux dissensions et dépouilléede Salamine
par les Mégariens. Solon, par son esprit
conciliant, par son courage, parvint si
heureusement à rétablir l'ordre, à re-
prendre Salamine, que ses concitoyens
reconnaissants lui offrirent le souverain
pouvoir. Il repoussa cette offre et n'ac-
cepta que la dignité d'archonte, avec la
mission de réformer les abus des diffé-
rents services de l'état et d'organiser un
nouveau code de législation. Le premier
acte de son autorité fut d'abolir les det-
tes pour mieux rétablir l'égalité, pour
rendre surtout la multitude favorable à

ses nouvelles institutions. Le peuple fut
divisé en 4 classes,suivant le revenu les
3 premières pouvaient seules entrer dans
les magistratures; la 4", trop pauvre,
n'eut que le droit de voter dans les as-
semblées et les jugements. Ainsi, cet
homme d'état, mêlant habilement la dé-
mocratie à l'aristocratie, offrit à tous les

citoyens des garanties et des droits. Dans
l'intérêt des mœurs, qui sont la force
d'une république, il accrut l'autorité de
l'aréopage, en lui conférant les devoirs de
la censure sur chaque famille. Enfin, aux
lois de Dracon (voy.), dont il ne garda
que celles contre les meurtriers, il sub-

stitua un code sage, modéré, en harmo-
nie avec le caractèrenational. Quand ces
réformes dans la constitution furent ac-
complies, quand les nouvelles lois furent
promulguées, Solon fit prêter aux Athé-
niens le serment d'y être fidèles pendant
un siècle; puis il résigna ses fonctions
de législateur. C'est alors qu'il visita l'E-
gypte, alla chez Crésus (voy.), qu'il con-
vainquit de l'instabilitéde la fortune, et,
après 10 ans d'absence, il revint à Athè-
nes mais telle fut sa douleur de la voir
près de tomber sous le joug de Pisistrate
(voy.) et de ne pouvoir empêcherson as-
servissement, que, désespérant de la li-
berté, il se retira des affaires et se réfugia
en Cypre; il y mourut dans sa 80e an-
née (l'an 558 av. J.-C.).

Solon, qui s'est tant illustré comme lé-
gislateur, comptait aussi parmi les meil-
leurs poëtes. De ses poésies élégiaques et
gnomiques, il ne reste plus que des frag-
ments recueillis dans les dnalecta de
Brunck, dans les Poetœ gr. minores de
Gaisford et dans la Sylloge de M. Bois-
sonade. F. D.

SOLSTICE (sohlitium,solisstatio,
point d'arrêt du soleil). Ce nom a été
donné au temps où le soleil, dans sa
course sur l'écliptique, se trouve le plus
éloignéde l'équateur et touche à l'un des
deux tropiques (voy. ces mots), parce
que, durant quelques jours, cet astre, à
cetteépoque,semblecommestationnaire,
conservant à peu près la même hauteur
méridienne, et que les jours avant et
après le solstice sont de la même lon-
gueur ccla vient de ce que la portion
de l'écliptique que le soleil parcourt
alors est presque parallèle à l'équateur.
On se rappelle que la ligne suivie en ap-
parence autour de la terre par le soleil,

ou l'écliptique, est inclinée d'environ
23° sur l'équateur, cercle terrestre dont
tous les points sont également éloignés
des pôles. Lors donc que le soleil a
quitté un des deux points équinoxiaux,
où les deux cercles se coupent, pour al-
ler rejoindrel'autre, il décrit sur l'un des
deux hémisphères une courbe qui s'éloi-
gne chaque jour de l'équateuret se rap-
proche de l'un des tropiques, cercles pa-
rallèles à l'équateur. Arrivé à ce point
culminant, qui est le solstice, il redes-



tend par une courbe semblable vers l'é-
quateur, le traverse, et passe sur l'hé-
misphère opposé,pourexécuter le même
mouvement.Ainsi dans sa révolution an-
nuelle apparente autour de la terre, le
soleil touche deux fois les tropiques,
comme il coupe deux fois l'équateur; il

y a donc deux solstices: l'un, quand le
soleil entre dans le signe du cancer, qui
est le point où l'écliptiquetouche le tro-
pique auquel ce signe donne son nom;
l'autre, quand l'astre parait au premier
point du capricorne, point où l'éclipti-
que touche au côté opposé le tropique
de ce nom. C'est à la première de ces
époques, vers le 21 juin, que commence
notre été aussi nommons-nous le sol-
stice qui y correspond solstice d'été;
les jours sontalors les plus longs de l'an-
née pour nous; à l'autre solstice, vers le
21 décembre,commence notre hiver on
l'appelle solstice d'hiver; nous avons
alors les jours les pluscourts. On conçoit
facilement que le contraire a lieu pour
les peuplesde l'hémisphère austral (voy.
Saisons). Le grand cercle qui, passant
par les pôles et l'équateur, réunit les
deux points solsticiaux, s'appelle le co-
lure (voy.) des solstices. On a donné un
nom particulier à ce méridien, parce
qu'il sert à mesurer l'obliquité de l'éclip-
tique. L. L.

SOLUTION, SOLUBILITÉ. En géné-
ral, on nomme solution (solutio, de sol-
vere, délier) le dénoûment d'une diffi-
culté, d'un problème. Une question
soluble est celle qui peut être résolue,
dont on peut donner la réponse. En ter-
mes de chimie, on entend par substances
solubles celles qui ont la propriétéde se
fondre dans un liquide, de s'y résoudre
en particules invisibles, comme le sucre
et une grande quantité de sels dans
l'eau, etc. On dit alors que cette eau
renferme du sucre ou tel sel en solution
ou dissolution.La solution est donc l'o-
pération par laquelle un corps solide se
fond dans un liquide; la solubilité est la
qualité de ce qui est soluble. Voy. Divi-
SIBILITÉ. Z.

SOMERSET (COMTES ET DUCS DE),
Ils tirent leur nom d'une des provinces
occidentales de la Grande-Bretagne, si-
tuée au sud du canal de Bristol. Le pre-

mier de ces titres appartint d'abord à la
famille de Mohun, et le second à celle de
Beaufort,dont les fils le portent encore.
Mais, dans l'intervalle, il fut illustré par
ÉDOUARDSEYMOUR(vor.), protecteur du
royaume sous le règne d'ÉdouardVI, sou
neveu. Beau-frère de Henri VIII, par
suite du mariage de ce priuce avec sa
sœur Jeanne Seymour (vor.), il s'était
déjà fait connaître, pendant ce règne,
sous le titre de comte de Hertford. Créé
duc de Somerset, le 11 févr. 1548, comte-
maréchal le 17 du même mois, puis en-
fin gouverneur du roi et protecteur du
royaume le 12 mars suivant, il jouit
d'abord d'un pouvoir presque illimité.
Ses succès militaires en France et en
Écosse,sa partialité pour les Communes,
lui avaient valu une grande popularité.
C'était plus qu'il n'en fallait pour lui at-
tirer des ennemis puissants dans le sein
de l'aristocratie. Le premier de tous fut
son frère Thomas Seymour(voy.),grand-
amiral, dont la mort lui fut imputée.
Les comtes de Southampton et de War-
wick se mirent à la tête d'une ligue con-
tre lui. Somerset, envoyé à la Tour et
dépouillé de ses biens en octobre 1549,
réussit, au mois de février suivant, à res-
saisir son pouvoir et son influence sur
l'esprit du jeune roi. Mais, en octobre
1551, Warwick, qui venait d'être créé
duc de Northumberland, les lui fit per-
dre de nouveau, en l'accusant de projets
d'assassinat et de complot. La première
de ces accusations ayant été admise par
les juges, Somerset fut décapitéà Tower-
Hill, le 22 janv. 1552.

ÉnOUARD-ADOLPHBSEYMOtJR,!l*duc
de Somerset, né le 24 févr. 1775, fait
partie de la Chambre des pairs depuis
1793. L'aîné de ses fils, lord Seymour,
né le 20 déc. 1804,a a épousé une petite-
fille de Sheridan. Depuis longtemps
membre de la Chambre des communes,
il appartient au parti whig, qui, lors-
qu'il parvint au pouvoir, le fit nommer
(1835) un des lords de la Trésorerie.

Robert CARR, vicomte de Rochester,
puis comte de Somerset, né en Écos-

(*) Le lieutenant général lord Robert-Edouard-Hehhl Somenet, et lord Granville
Charles-HenriSomerset, premier et «econd
fils du duc de Beaufort actuel, font partie de la
Chambradei communes.



se, d'une famille noble, fut quelque
temps favori du roi Jacques Ier, auquel
il avait plu par son extérieur séduisant.
Mais cette faveur dura peu (16 13-1615),

et bientôt ses liaisons avec la comtesse
d'Essex, qu'il épousa après l'avoir fait di-
vorcer, la part qu'il prit à l'empoisonne-
ment de sir Thomas Overbury, son ami,
lui aliénèrent l'esprit du roi, et le fameux
Villiers, duc de Buckingbam (voy.), le
remplaça dans la confiance de l'incon-
stant monarque. Somerset, sauvé par sa
clémence du dernier supplice,mena une
vie obscure et misérable jusqu'en 1638

époque où l'on croit qu'il mourut. R-Y.
SOMKUET, voy. GÉORGIE.
SOMMAIRES (MATIÈRES ET JUGE-

ments). En termes de pratique, on nom-
me matières sommaires les affaires qui,
par leur nature ou leur faible impor-
tance, exigent une procédure et une dé-
cision plus promptes et moins dispen-
dieuses que celles des affairesordinaires.
On appelle jugements sommaires ceux
qui sont rendus dans certaines contesta-
tions qui requièrent célérité, mais qui
cependant ne sont pas soumises à la pro-
cédure établie pour les affaires som-
maires.

Les affaires sommaires sont en géné-
ral dispensées du préliminaire de la con-
ciliation. Elles doivent être communi-
quées au ministère public, dans les
mêmes cas où le seraient les affaires or-
dinaires. Les parties ne peuvent plus,
comme autrefois, plaider seules leurs
causes sommaires elles ont besoin de
l'assistance de leurs avoués. E. R.

SOMMATION, action de sommer,
c'est-à-dire de signifier, de déclarer à
quelqu'un, dans les formesétablies, qu'il
ait à faire telle ou telle chose, sinon
qu'on l'y obligera. Un général somme
une ville de se rendre avant de l'attaquer.
L'autorité doit faire dessommationsavant
d'employer la force armée pour dissiper
les attroupements (voy.). Ce mot se dit
particulièrementdes actes par écrit con-
tenant une sommation faite en justice.
Dans les cas de mariage, on nomme som-
mation respectueuse un acte extra-ju-
diciaire qu'un fils âgé de plus de 25 ans
ou une fille majeure de 21 ans sout te-
nus, d'après le Code civil, de signifier à

leur père et à leur mère ou à leurs aïeul
et aïeule lorsque ces parents refusent
leur consentement à l'union projetée
(voy. MARIAGE). Z.

SOMME (math.), voy. Addition.
Somme, du latin summa, substance,
résumé, est aussi le titre de quelques
ouvrages, de certains livres qui traitent
en abrégé de toutes les parties d'une
science, d'une doctrine, etc. (yoy. S.
THOMAS).

somme ( département DE LA ).
Borné à l'est par les dép. de l'Aisne et
du Nord, au midi par ceux de la Seine-
Inférieure et de l'Oise, à l'ouest par la
Manche, et au nord par le dép. du Pas-
de-Calais (vor. ces noms), il est traversé
de l'est à l'ouest par la rivière qui lui
donne son nom, et qui, venant de Fons-
Somme auprès de Saint-Quentin, se jette
dans la Manche après avoir reçu dans le
dép. la rivière d'Avre et la Celle; elle
est longée par un canal commençant dans
le dép. de l'Aisne et appelé canal de
la Somme. Ce canal, commencé depuis

un siècle, a été terminé dans ces derniers
temps: il a couté près de 30 millions de
fr. La rivière d'Authie, à peu près pa-
rallèle à la Somme,et qui débouche éga-
lement dans la Manche, forme dans son
cours inférieur la limite entre ce dép. et
celui du Pas-de-Calais, de même qu'au
sud-ouest la Bresle le sépare de celui de
la Seine-Inférieure.Le bassin de la Som-
me forme une vallée tourbeuse et d'une
grande fertilité. Il en est de même de la
partie littorale appelée Marquertterre,
comprise entre les embouchures de la
Somme et de l'Authie. Le nord-est a des
collines d'environ 150m de haut. Sur
une superficie de 614,287 hectares, ou
près de 3 1 lieues carrées, le dép. a plus
des deux tiers, savoir 476,362 hect. de

terres labourables, 15,432 de prés, et
51,207 de bois, dont 4,660 appartien-
nent à l'état. La plus belle forêt est celle
de Crécy. On cultive beaucoup de plan-
tes oléagineuses, du houblon, du chan-
vre, du lin, et des pommiers à cidre dont
le produit est d'environ 200,000 hec-
tol. Une industrie particulière dans la
vallée de la Somme est celle des hortil-
tons ou maraîchers qui, dans des aires
séparés par des rigolles, cultivent des



légumes, des fleurs et divers fruits, et les

exportent en bateaux aux marchés d'A-
miens. On évalue à plus de 800,000 fr.
le produit annuel de leur vente; cette
industrie faitvivreun millier d'individus.
En été, une centaine de bateaux partent
chaquejour des hortillonsavec des char-
gements de denrées. L'extraction de la
tourbe occupebeaucoup de bras, et four-
nit un combustible employé surtout dans
les campagnes. On ne connaît point de
mines; cependant il y a quelques sources
d'eaux minérales, entre autres à Saint-
Christ. A une agriculture bien entendue
et favorisée par l'excellente qualité du
aol le départent, joint plusieurs branches
d'industrie manufacturière assez impor-
tantes, surtout le filage et le tissage des
laines du pays, dont on recueille plus
de 750,000 kilogr. par an. Amiens et
Abbeville se distinguent, depuis le règne
de Louis XIV, par leurs fabriques d'é-
toffes et lainages. On tisse beaucoup de
toiles de lin et de chanvre; environ 1,500
métiers servent au tissage des toiles de
coton. On fabriquedesvelours d'Utrecht,
et au moins 60,000 pièces de velours de
coton. Il y a un grand nombre de fabri-
ques de savon noir, de sucre de betterave,
de produits chimiques, de papiers, de
tapis, de machines, ainsi que des corroie-
ries et tanneries.

Le département avait, en 1841, une
population de 559,680 habitants; en
1836, on en comptait 552,706, présen-
tant le mouvement suivant 14,415
naissances(7,549masc, 6,866 fém.),dont
1,076 illégitimes; 11,812 décès (5,937
masc., 5,875 fém); 4,472 mariages. Il
se partage dans les cinq arrondissements
d'Amiens, Douliens, Montdidier, Pé-
ronne et Abbeville, comprenant 41 can-
tons et 831 communes. Pour l'élection
de sept députés, nomméspar 4,226 élec-
teurs (9 juillet 1842), Amiens et Abbe-
ville sont divisées en villes et arrondis-
sements le dép. appartient à la 16e di-
vision militaire, dont Lille est le quar-
tier général; il forme le diocèse d'A-
miens ses tribunaux sont du ressort de
la cour royale, et ses écoles dépendent
de l'académie universitaire de la même
ville; il y a aussi une église consistoriale
et une école secondaire de médecine.

Après le chef-lieu, Amiens, auquel
nous avons consacré un art. si.fci.i! la
principale ville du dép. est Abbeville,
sur la Somme,ancienne capitale du comté
de Ponthieu (vqy.), avec une population
de 18,247 hab. Elle est bien bâtie et
renferme plusieurs édifices remarqua-
bles, tels que l'église gothique de Saint-
Vulfran, le palais de justice et la grande
caserne; ses fabriques de laine, parmi
lesquelles celle que le Hollandais Van-
Robais fonda sous les auspices de Col-
bert, en 1669, est la plus célèbre et oc-
cupe plus de 500 ouvriers, fournissent,
outre les draps, des moquettes et boura-
cans. Le nom d'Abbeville lui vient, dit-
on, de ce qu'elle fut, à son origine, une
maison de campagne de l'abbé de Saint-
Riquier (abbatis villa). Saint-Riquier,
qui avait autrefois une grande abbaye de
bénédictins est en effet à deux lieues
d'Abbeville; elle a 1,513 hab. Des deux
côtés de l'embouchure de la Somme on
voit, d'abord sur la rive droite, le petit
port du Crotoy (1,248 hab.), et puis, sur
la rive gauche, Saint-Valery, ancienchef-
lieu du Vimeux, dont le port est fré-
quenté annuellement par environ 400
bâtiments qui y apportent des vins, des
eaux-de-vie et des denrées coloniales,
ou prennent les productionsou marchan-
dises du nord de la France. Ce com-
merce d'entrepôt est la principale res-
source des 3,285 hab. On sait que c'est
de ce port, autrefois plus considérable,
que partit la flotte normande de Guil-
laume-le-Bâtard pour la conquête de
l'Angleterre. Sur la haute Somme, au-
dessus d'Amiens, il faut citer Cor-
bie (voy.), ville de 2,635 bab., autrefois
célèbre par son abbaye dont il ne reste
que l'église, et Péronne (4,119 hab.),
place forte sur la rive droite de la Somme,
qui a soutenu plusieurs sièges, entre au-
tres un en 1536 contre les Impériaux,
commandés par Henri de Nassau, prince
d'Orange; on y remarquel'hôtel-de-ville,
l'ancien château, l'église gothique et les
boulevards. Sur la rive gauche de la mê-
me rivière, Ham, petite ville de 2,185
hab., est remarquablepar son châteaumas-
sif, flanqué de grosses tours, qui sert
maintenant de prison d'état. Doulleus,

9ville de 3,912 âmes, sur l'Authi e, est



au nombre des places fortes du dép.
Montdidier, ayant une population de
3,790 hab., est mal bâti, mais on y
voit quelques édifices, tels que le col-
lège, l'église Saint-Pierre et l'Hôtel-
Dieu. La ville de Roye (3,800 hab.),
sur l'Avre, est située dans le pays fer-
tile de Santerre. Des batailles célèbres
ont été livrées à Saucourt, Crécy (voy.)
et Noyelle, et on a signalé des empla-
cements d'anciens camps romains à Pic-
quigny, l'Étoile et Liercourt. On trouve
aussi de vastes souterrains qui paraissent
avoir servi de refuge aux habitants dans
les guerres d'invasion. Yoir Dusevel,
Description historique et pittoresque
du dép. de la Somme, Amiens, 1836
2 vol. in-8°. Do.

SOMMEIL (somnus). C'est un état
périodique de l'organisme vivant, carac-
térisé par la suspension plus ou moins
complète des fonctions de relation et une
diminutionmarquée de l'activité de di-
verses fonctions de la vie organique.
L'exercice plus ou moins actif, pendant
l'état deveille, des fonctions des organes
des sens, de l'intelligence et du mouve-
ment, en amène naturellementla fatigue
et appellent le sommeil, qui est surtout le
repos du système nerveux. L'absence de
tout excitant externe, tel quetoute préoc-
cupation forte, une position dans laquelle
la plupart des muscles soiendans uétat
de relâchement, l'influence de la nuit,
une chaleur modérée sont les conditions
les plus favorables au sommeil. Certaines
substances, comme l'opium (voy. Nar-
cotiques), y provoquent et sont appe-
lées pour cette raison somnifères. On
nommesomnolence l'étal de torpeur pro-
longée qui accompagne quelques mala-
dies, où, sans dormir profondément, on
n'est pas éveillé et l'on n'a pas sa con-
naissance. Le moindre bruit réveille;
mais à peine a-t-il cessé qu'un nouvel
assoupissement vient continuer le même

état et priver encore le malade de l'usage
de ses sens. Un sommeil plus profond
avec suspension,au moins apparente, des
fonctions vitales est la léthargie, dont
nous avons traité séparément.

Les rêves ou songes sont un des phé-
nomènes les plus remarquables qu'offre
le sommeil ils consistent dahs certains
actes intellectuels, dans certains mouve-
ments automatiques qui se lient d'ordi-
naire aux impressions ou aux habitudes
de l'état de veille. La souffrance de
quelque organe, la gène qu'éprouvent
certaines fonctionsdans leur accomplisse-
ment, sont les causes qui exercent la plus
grande influence sur la production des
rêves. Le plus ordinairement, la raison
ne coordonne pas les idées disparatesqui
constituent cet accident du sommeil;
mais d'autrefois on voit, sous l'influence
de cet état, certaines facultés de l'intel-
ligence prendre un développement inso-
lite, et réaliser les merveilles du som-
nambulisme {vny. ce mot).

Quelques philosophes se sont, à pro-
pos du sommeil, posé cette question
L'esprit dort-il avec les sens, durant cet
état? et quelques-uns d'entre eux, Jouf-
froy entre autres,l'ont résol ne dans le sens
négatif. Assurément l'esprit ne dort pas
pendant le rêve, et peut-être cette acti-
vité qu'il déploie évidemment pend»'
l'engourdissement des sens, la déplo.e-
t-il toujours, seulement nous n'en avons
pas la conscience. Quoi qu'il en soit de
cette question, le sommeil, en reposant
les organes, renouvelle leur aptitude à
l'accomplissementrégulier des fonctions
dont ils sont chargés dans l'état de veille,
et devient ainsi une condition essentielle
de la permanence de la vie. M. S-N.

SOMMEIL DES PLANTES, voy. Lumière
(influence de la) et FEUILLES.

Pour le sommeil d'hiver propre à
certains quadrupèdes, reptiles, etc., voy.
HIBERNATION.


